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L I V R E V I N G T ET U N I E M E

EPOQUE DE LOUIS LE DEBONNAIRE

[1] ET DE LOTHAIRE Icr JUSQU'AU

COMMENCEMENT DES DISCUSSIONS DE GOTESCALC

4/5. Renaissance de I'h£r6sie des iconoclastes
sous Leon 1'Armenien.

Tandis que la mort de"Charlemagne (28 Janvier 814) ebranlait
1'Occident, 1'Orient voyait reparaitre 1'heresie des iconoclastes,
Malgre les condamnations du IIe concile de Nicee, 1'empire grec
et surtout 1'armee gardaient de nombreux partisans des theories
rationalistes de Constantin Copronyme. Parmi eux se trouvait
le general Leon Bardas 1'Armenien, qui, au mois de juillet 813,
apres 1'abdication moitie volontaire et moitie forcee de Rhangabe,
monta sur le trone imperial sous le iiom de Leon V, 1'Armenien.
L'imprecision des documents originaux ne permet pas de decider
si, lors de son eouronnement, il fit aux orthodoxes les promesses
ecrites habituelles en pareille circonstance ou s'il s'y refusa, en
disant: « II n'y a plus assez de temps pour le faire, ce sera pour une
autre fois. » On se demande egalement si le solitaire et devin
Sabbatius lui fit sa mensongere prophetic, pour 1'engager a com-
battre la pretendue superstition : « Dans ce cas, et dans ce cas
seulement, Dieu t'accordera un regne heureux de trente annees. »
Quoi qu'il en soit, il est certain que 1'empereur dit a plusieurs
reprises, et des le debut de son regne : Les empereurs iconoclastes
Leon 1'Isaurien et Constantin Copronyme ont etc heureux dans
leurs expeditions centre les barbares et coritre les paiens; en
revanche, les iconophiles ont ete malheureux; c'est probablement
le culte des images qui explique la defaite des chretiens par les
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pa'iens l. Au commencement de la sccondc annee de son regne,

Leon lit colleger par le savant grammairieii et lecteur Jean les [21
passages ae la sainte Ecriture et des Peres qui scmblaient conclure

centre les images. On fit surtout usage du recueil compose a
1'occasion du conciliabule de 754. Outre le lecteur Jean, 1'empe-

ivur trouva un autre partisan de ses idees dans Antoine, eveque

de Syla;um en Pamphihe 2, a qui on fit entrevoirle siege patriarcal

de Constantinople coinrne recompense de son zele.
Du mois de juillet au mois de decembre 814, les auxiliaires

de 1'empereur composerent en grand secret leur mernoire centre

les images; mais le patriarche Nicephore, ayant eu vent de ce

qui se tramait, cita les coupables a coinparaitre par-devant plu-

sieurs metropolitains, c'est-a-dire devant une crJvoBoc IvBr j^ouo-a .

Antoirie produisit hypocritement la profession de foi emise lors
de sa consecration episcopale par laquelle il admettait la venera-
tion des images. Pour mieux donner le change, il ajouta de sa

propre main a ce document en presence de 1'assemblee plusieurs

signes de croix. II se vanta ensuite a 1'empereur d'avoir trompe
ses collegues, afin de le mieux servir. Jean, moins ell'ronte et

trouble par les mesures du patriarche, demanda pardon et se

retira dans un monastere 3.

Quelque temps apres (decembre 814), Leon V manda le patriar-
che Nicephore, et lui declara que Tissue malheureuse des expedi-

tions centre les paiens s'expliquait par la veneration des images,

par consequent qu'il etait prudent de ceder sur ce point. II lui
remit, probablement dans cette rneme circonstance, le tomos

compose par Jean, afin que le patriarche put se convaincre que

la veneration des images ne se fondait pas sur la Bible 4.

1. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 115; Hardouin, op. cit.,t. iv, col. 1046. Les prin-
cipales sources originales a consulter sur ce retour offensif de 1'iconoclasme sont:
1) le continuateur anouyme de Theophane, appendice a Leo Grammalicus,
ed. Bekker, dans le Corpus, de Bonn, 1842, sous le titre Scriptor incertus de Leone
Barda, p. 340 sq.; 2) Ignace, Vita Nicephori patriarchse, dans les Acta sanct.,
mart. t. n, col. 296 sq.; Walch, Ketzerhist., t. x,p. 606 sq., a donne de longs ex-
traits de ces documents originaux.

2. On lui donne souvent, dans les anciens documents, le titre de metropoli-
tain, et plusieurs supposent qu'il etait abbe dc ce qu 'on appelait le monastere
metropolitaiii. Mansi, op. cit., col. 112; Walch, op. cit., t. x, p. 609, 656.

3. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 118; Hardouin, op. cil., I. iv. col. 1047 sq.
4. Je rattaclie ici le recit du continuateur de Thoophane a celui des eveques

oientaux dans Mansi ct Hardouin.
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[3] Nicephore attacha peu d'importance a 1'argumentation du

loinos, et en appela a la tradition, ajoutarit que FEvangile etait

venere partout, sans que cependant cette veneration fut recom-
mandee nulle part dans la sainte Ecriture. L'empereur ayant

declare qu'il ne regardait pas ses objections coinrne resolues
par une semblable reponse, le patriarche lui envoya quelques

eveques et abbes, personnages for t savants, quirepondraient d'une

maniere satisfaisante a toutes les questions. Leon demanda une con-
ference contradictoire avec d'autres savants convoques a dessein,

promettant de se soumettre a 1'opinion qui triompherait dans ce

colloque 1. Les orthodoxes repousserent cette proposition, disant

avec raison que « la question avait etc resolue en concile ge-

neral. » Les imperiaux retorquerent maladroiteinent « qu'on

avait tenu un concile a cause d'Arius, qui etait seul, et

qu'eux etaient en plus grand nombre. » Les ambassadeurs du

patriarche revinrent attristes, et Nicephore reunit dans

1'eglise de Sainte-Sophie un concile de deux cent soixante-dix
Peres auxquels il fit promettre fidelite a 1'orthodoxie, et prononcer

1'anatheme contre Antoine, dont 1'hypocrisie s'etait devoilee,

Un grand nombre de lai'ques presents a cette assemblee accla-
merent avec joie cette condamnation et passerent toute la nuit
dans 1'eglise, demandant aDieu de changer le coeur de 1'empereur2.

Leon s'irrita de ces demonstrations, et sinon par son ordre, du

moins avec 1'espoir d'une complete impunite, ses soldats detrui-

sirent 1'image du Christ qu'Irene avait erigee sur la porte

de Chalcoprateia, a la place meme de celle que Leon 1'Isaurien

avait fait detruire. — Ce fut probablement dans ee concile, ou

dans d'autres assemblees reunies par lui, que le patriarche Nice-

phore publia les canons qui nous ont ete conserves 3.

[4] En la fete de Noel de 814, le patriarche supplia 1'empereur

d'epargner a 1'Eglise toute innovation, ajoutant que, si sa personrte

lui etait desagreable, il le priait de lui doiiner un successeur. Leon

1. Tel est le recit de Theodore Studite dans Epist., cxxix, dans Sirmoiid,
Opera, t. v, p. 461.

2. Mansi, loc. cil., col. 118 sq.; Havdouiu, luc. cil., col. 1050; \\alch, <>[>. cit.,
t. x, p. 610, 673. II lie faut pas s'etonner ({u il y cut a Cojistaiitinople un si
grand riombre d'eveques, car ils y etaient ton jours Ires iionibreux. Genesius et
Ignatius, dans Walch, op. cit.-,p. 629, 644, supposeiit que 1'empereur avait con-
voque ce synodc; ils le c o i i f o j i d e n L avec un a u f r c ({ui esl posterieur.

3. Hardouin, loc. cil., col. 1051; Mansi, Cone, ampliss. coll., I . xiv, col. 119.
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repondit qu'il n'avail aucune intention de le deplacer ni d'in-

iiover dans 1'Eglise, et, le jour meme de la fete de Noel, il baisa

avec beaucoup de devotion le dessus d'autel, sur lequel etait

representee la naissance du Christ. On vit la un indice de change-

ment dans les idees de 1'enipereur a 1'egard des images ;
mais lorsque arriva la fete de la Chandeleur, 1'empereur interdit

cette meme pieuse coutuiue et entrepot la realisation de ses

plans. II gagna d'abord une partie notable des eveques et des
clercs qui, naguere, reunis en concile avaient promis au patriar-

che fidelite a la foi. La caxise de 1'heresie semblait devoir 1'em-

porter si elle obtenait 1'adhesion du patriarche, ou du nioins son
silence. Nicephore fut inande au palais et questionne par 1'empe-

reur. Le patriarche defendit les images, et affirma « n'etre pas

seul a penser ainsi, car un grand iiombre d'eveques et de nioines
qui se trouvaient dans le voisinage, pensaient comme lui. » A

1'instant 1'empereur fit entrer ceux dont parlait le patriarche et

crut le moment venu de frapper un grand coup. II fit introduire

une grande et magnifique escorte : autour de lui se rangerent

les officiers de la cour, armes de glaives etincelants, et a cote se
placerent aussi les eveques et les theologiens iconoclastes.
L'empereur prononga un long et violent discours sur 1'idolatrie

iconop.hile, et demanda au patriarche et a ses amis de refuter ses

objections. Nicephore et, apres lui, 1'abbe Theodore Studite
repousserent cette nouvelle discussion, protesterent tres energique-

ment contre rempieternent illegal de 1'empereur dans les affaires

interieures de 1'Eglise, et montrerent les consequences dogmati-

ques d'une resurrection de 1'heresie iconoclaste 1. L'empereur
les disgracia tous, et il aurait meme dit a Theodore Studite :
« Tu as merite la mort, mais je ne veux pas faire de toi un martyr. »

— Le patriarche Nicephore parait s'etre adresse plus tard a 1'im-

peratrice et aux dames de la cour les plus influentes, pour qu'elles
engageassent rempereur a changer de sentiments; mais celui-ci

fut inebranlable et publia un edit defendant aux amis des images,

et en particulier aux moines, de tenir des reunions et d'exciter

1. On se demande si la Disputatio Nicephori cum Leone Armeno,de veerann~
dis imaginibus etc., editee en 1664 par Combefis, Origin. Constantin. manipul.,
p. 159-190, se rapporte a ce second entretien ou a\i premier. Quant au discours
de Theodore Studite, il a ete insere dans sa biographic par le moine Michel.
Sirmoud, Opera, t. v, col. 32 sq.
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les esprits. II en serait probablement venu, des lors, aux mesures
de rigueur, si une maladie du patriarche ne lui avait fait entre-
voir une solution plus facile. Mais le patriarche guerit, et 1'empereur

se hata de reumr en concile a Constantinople les eveques

de 1'empire. II ne leur permit pas d'aller d'abord, selon la
coutume, saluer le patriarche ; il les manda tous immedia-
tement aupres de lui, et mit en jeu tons les moyens de les

gagner. Une fois assembles, ces eveques adresserent au patriarche

deux d'entre eux, porteurs d'une invitation. Nicephore y re-
pondit avec dignite, sans se laisser effrayer par les cris de la

populace venue avec les deputes, qui cernait le patriarcheion

et vomissait mille injures et anathemes contre Nicephore, et
ses predecesseurs iconophiles, Germain et Tarasius. L'empereur
excusa ces indignites sous pretexte que le patriarche avait fait
violence a la conscience du peuple. A la demande du concile, il
interdit a Nicephore de porter a Favenir son titre de patriarche;

il envoya des soldats dans sa maison, lui imposa 1'abdication

et 1'exila par dela le Bosphore, probablement non loin de Chalce-

doine, a Chrysopolis, ou il vecut encore plusieurs annees. L'empe-
reur assura ensuite, devant le senat, que le patriarche avait quitte

son eglise de plein gre, a la suite de la requete qui lui avait ete
faite de reduire le culte des images, il en conclut qu'il fallait desi-

gner une autre personne pour occuper ce siege. Son choix se porta

d'abord sur ce lector et grammaticus Jean, dont nous avons parle;
mais le senat lui objectant la jeunesse et 1'origine plebeienne de ce

candidat, Leon nomma Theodote Cassitera, beau-frere defeu 1'em-

pereur ConstantinCopronyme.il etait fonctionnaire del'Etat et

marie, nearimoins il regut en toute hate la tonsure et fut ordonne

pour la Paque de 815. Le jour des Rameaux 815, Theodore Studite
fit une procession solennelle autour de son monastere, dans laquelle

on porta des images et on chanta des cantiques en leur honneur.
Theodore repoussa la communion du nouveau patriarche, et
engagea les autres moines a ne pas aller dans son palais 1.

[6] Apres la Paque de 815, 1'empereur reunit un nouveau concile
a Constantinople, sous la presidence du nouveau patriarche
Theodote Cassitera. Leon et son fils Constantin, associe a Fem-
pire, etaient presents. Des la ire session 1'assemblee confirma

les decisions du conciliabulc de 754, et annula celles de Niece.

1. Cf. Vila Theodori Stud., dans Sirmond, Opera, t. v, p. 08.
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Le lendemain (ne session) on introduisit plusieurs eveques ortho-

doxes qui, refusant d'adherer a ce qui s'etait fait, furent mal-

traites, frappes d'anatheme et foules aux pieds. Dans la nie session

enfin, on redigea nn formulaire signe par tous, et le concile se
separa, apres les acclamations accoutumees en Fhonneur de

1'empereur, et Jes anathemes centre les adversaires 1. On passa

ensuite a la destruction effective des images, et an chatiment de
lexirs defenseurs. Le plus celebre de ces derniers etait Theodore

Studite, qui, malgre trois sejours en prison, la flagellation a plu-

sieurs reprises et des traitements d'une cruaute inouie, etait
touj ours pret a defendre, dans ses lettres ardentes, la cause de

I'orthodoxie. Plusieurs de ces lettres nous ont etc conservees,

notamment celle adressee au concile iconoclaste (c'etait le second
apres la Paque de 815), et dans laquelle il refuse ainsi que les

abbes qui partagent ses sentiments, de se rendre a cette assem-
blee ; une seconde au pape Pascal, dans laquelle, depeignant

la triste situation du moment, il dit : « Le patriarche est prisonnier,

les archeveques et les eveques son! bannis, les moines et les nonnes

sont dans les fers, sous la menace de la torture et de la mort;

1'image du Sauveur, devant laquelle les demons eux-memes

tremblent, est devenue un objet de derision;les autels et les eglises
sont devastes, et beaucoup de sang a deja coule. » II demandait

au pape de les secourir, ct unc autre lettre de Theodore nous
apprend que le pape lit en effct ce qui dependait de lui pour
changer cet etat de choses. — Avec Theodore, beaucoup de ses

amis et de ses disciples furent poursuivis, maltraites et empri-
sonnes; lui-meme fut deporte a Smyrne, ou ses tourments furent
aggraves par 1'eveque iconoclaste de cette ville 2.

Les lettres de Theodore montrent que tous les iconophiles

n'eurent pas un courage egal au sien; beaucoup se turent, d'autres

passerent dans le camp oppose pour eviter la prison et 1'exil.
Parmi les indomptables, citons le chronographe Theophane,

si souvent nomme dans cette histoire, alors courbe par 1'age

et affaibli par de cruelles souffrances. L'empereur ne put 1'ebranler;

1. Les actes de ce synode ne sont pas parvenus jusqu'a nous ; mais 1'enipe-
reur Michel le Begue en parle dans sa lettre a Louis le Debonnaire en 824 (voy.
plus loin), et Theodore Studite en parle egalement, ainsi que d'autres documents
originaux. Cf. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 135 sq., 417.

2. Vita Theodori, dans Sirmond, Opera, t. v, p. 39.
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7] il lui fit en vain les plus belies promesses, et fut redui t a 1'envoyer

en prison J.

416. Gonciles de pen d'importance tenus en Occident
de 814 a 816.

Pendant qu'a Byzance, Leon 1'Armenien aneantissait les images
et poursuivait leurs defenseurs, on tint en Occident plusieurs
conciles. ' Parmi les moins importants 2, nous citerons celni de

Noyon en 814 (au sujet d'un conflit survenu entre les eveques

de Noyon et de Soissons, pour la delimitation de ces deux dioceses);
celui de Lyon, pour choisir un successeur a 1'archeveque Leidrad,

encore vivant; celui de Treves (dont 1'objet est inconnu), et celui
de Compiegne, en 816, dans lequel 1'empereur Louis le Debon-

naire regut les ambassadeurs des Sarrasins 3. Cette merne annee

Etienne V (IV) fut eleve a la dignite pontificale, apres la mort
de Leon III ; le nouveau pape envoya aussitot deux ambassadeurs

a 1'empereur Louis, pour lui faire part de son election et solliciter,
pour ainsi dire apres coup, 1'approbation imperiale. On croit aussi

quo le pape Etienne V (IV) a public dans un synode romain une
decretale portant qu'a 1'avenir le pape serait elu par les eveques
(cardinaux), et par tout le clerge (romain), en presence du senat

et du peuple, mais qu'il ne serait consacre que prsesentibus legatis

imperialibus. Cette decretale fut inseree dans le Corpus juris

canonici 4, mais Baroiiius 5, Noel Alexandre 6 et d'autres historiens

1. La Biographic de Theophane et de Theodore Studite se trouve dans Ada
sand., mart. t. n, p. 218 sq.; Walch, op. cit., p. 643.

2. Cone, de Noyon : Coll. regia, t. xx, col. 424; Labbe, Cone., t. vn, col. 1303-
1304; Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 1053; Coleti, Concilia, t. ix, col. 393 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 141. — Cone, de Lyon : Lalande, Cone.
Gallite, p. 103; Labbe, Concilia, t. vii, col. 1864; Coleti, Concilia, t. ix, col. 395;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 143. — Cone, de Treves : Labbe, Concilia,
t. vn, col. 1304-1305; Coleti, Concilia, t. ix, col. 393 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xiv, col. 147. — Cone, de Compiegne : Mansi, Concilia, Suppl., t. i,
col. 787; Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 147. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 142 sq.; Hardoiiin, op. cit., t. iv, col. 1054.
4. Corp. juris can., dist. LXIII, c. 28.
5. Baronius, Annales, ad ami. 816, n. 101.
6. Hist, eccles., Venetiis, 1778, t. vi, p. 1.38.
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la regardcnt comme apocryphe, tandis que Pagi 1 no la rejette

pas completement, mais penso qu'ellc a etc publiee plus tard

par le papc Etienne VII. Hinschius 2 a exprime la meme opinion,

et estime qu'on se trouve ici en presence d'une prescription du

concile remain de 898. En effet le c. 10 de ce concile tenu sous le

pape Jean IX contient une ordonnance absolument analogue au

sujet de 1'election des papes (voir plus loin § 510). Mais, ajoute

Hinschius, si Muratori 3 fait remarquer que deja un concile remain

de 862 ou 863 (c'est-a-dire avant Etienne VII et Jean IX) s'est

occupe in concilia beatissimi Stephani Papse, des droits du clerge
et des personnages importants de la ville de Rome en ce qui con- [8]
cerne 1'election des papes, cette decision ne serapporte pas a 1'e-

poque d'Etienne V, mais au concile de 769 celebre sous Etienne IV.
Nous ne croyons pas au bien fonde de cette derniere assertion,

et nous ne pensons pas avoir des motifs suffisants pour contes-
ter cette ordonnance du concile de 1'annee 816 tenu sous Etienne V.
Le decret de Fannee 898 nous semble au contraire n'etre qu'une

reproduction du decret du concile dont nous nous occupons.

Un concile anglais, tenu le 27 juillet 816 a Celchyt (= Chelsea) 4

sous la presidence de Wulfred, archeveque de Cantorbery, declara

dans son premier canon vouloir rester fidele a la foi orthodoxe,

puis il rendit les decisions suivantes : 2. Les eglises nouvellement
baties doivent etre consacrees par 1'eveque ; a cote des reli-.
ques, on conservera la sainte Eucharistie dans une capsula (elle

etait placee dans le tombeau de Fautel), et dans le cas ou il n'y

aurait pas de reliques, on eonservera la sainte Eucharistie seule-

ment. Sur les parois de 1'oratoire, sur une table, ou sur 1'autel on re-

presentera les saints auxquels les eglises et les autels sont dedies

(il y avait done des images dans 1'Eglise angiaise). 3. L'entente

doit regner dans le clerge. 4. Chaque eveque doit choisir dans son
diocese les abbes et abbesses, avec I'asseritiment des moines ou

des nonnes. 5. Aucun Ecossais ne doit remplir de fonction eccle-

siastique dans un diocese anglais, parce qu'on ne sait ni ou m

1. Pagi, Critica, ad ann. 816, n. 19; 817, n. 4 sq.
2. Kirchenrecht, Berlin, 1870, t, i, p. 231.
3. Rerum italic, scriptores, t. n, part. 2, p. 127.
4. Coll. regia, t. xx, col. 638; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1484-1489; Hardouin,

Coll. concil., t. vi, col. 1219; Coleti, Concilia, t. ix, col. 573; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xiv, col. 355; Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical Documents,
t. in, p. 579-585. (H. L.)
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par qui il a ete ordonne. 6. Les decisions de 1'eveque ont force de

loi, et tout ce qui est confirrne par le signe de la croix (dans la
suscription) doit etre valable (se rapporte aux donations, etc.).
7. Les eveques, les abbes, etc., ne doivent rien aliener des biens

de 1'Eglise, ou en confier une partie a quelqu'un pour un temps
qui depasse la vie de cette personne. On doit conserver avec soin

les litres des biens-fonds (telligrapha, de tellus). 8. Les monasteres
eriges avec 1'assentiment de 1'eveque doivent rester tels (cf.

c. 26 de Chalcedoine). 9. Tout eveque doit avoir une copie des

prescriptions du present concile. 10. On doit donner aux pauvres
la dime des successions episcopates, et on cliantera pour le defunt
le nombre de psaumes et de messes accouturnes. 11. Aucun

[9] eveque ne doit empicter sur le diocese d'un collegue, exception

faite pour les archeveques.— On trouve dansun appendice quelques
prescriptions pour les pretres; ils ne doivent refuser le bapteme a

personne; ils doivent immerger les baptises, ne se contentant pas
de verser 1'eau sur la tete 1.

417. Les grandes dietes synodales dAix-la-Chapelle en8i7.

Les relations amicales qu'Etienne V chercha a etablir, des le
debut de son pontificat, avec Louis le Debonnaire furent rendues

encore plus cordiales a la suite d'un voyage du pape en France

pendant 1'ete de 816; fitienne rencontra 1'empereur a. Reims,
s'entretint avec lui des affaires de 1'Eglise et le couronna solennelle-

meiit a Reims en octobre 816, ainsi que 1'imperatrice Ermengarde.
L'cmpereur se rendit ensuite a Compiegne ou, dans une diete roya-

le, il prescrivit d'importantes mesures legislatives et lit preparer

des ordonnances reformatrices publiees 1'annee suivante dans les
crlebres dietes synodales d'Aix-la-Chapelle. On avail cm a tort

autrefois que ces ordonnances d'Aix-la-Cbapelle appartenaient
aux annees 816 et 817. Mais Pertz a remarque avec raison que la
Prvefatio generalis 2 parlait de tous ces documents et les attribuait

\. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 355; Hardouin, Coll. conciJ., t. iv, col. 1219.
2. Pert/, Monum. Germ, hist., t. in, Leges, t. i, p. l '>7. 204; Mansi, op. cit.,

t. xiv, p. 380; Hartzheim, Cone. Germ., 1.1, col. 542. Dans ces deux auteurs cette
preface so trouve, par erreur, uniqiTement. avant le Capi/iilare ad c.piscopos.
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a un seul et meme concile, a line seule et merne annee, c'est-a-
dire a la quatrieme annee de Louis le Debonnaire, en 817. La paix

dont jouissait le royaume permit a 1'empereur, ainsi qu'il le dit

dans la Przefatio generalis, d'introduire dans 1'Etat et dans

1'Eglise cette reforme si longtemps desiree. Cette reforme se fit

dans la diete synodale, ou 1'empereur fit entre ses trois fils ce par- [10]

tage de 1'empire qui eut de si tristes consequences 1.

L'ordonnance la plus importante parmi toutes celles qui furent

portees a Aix-la-Chapelle est la regie des chanoines et des reli-

gieuses. Elle porte dans les editions la date de 816; mais Pertz
n'ayant pas public ce document, nous ignorons si cette note chro-

nologique se trouve dans tous les manuscrits, ou si elle n'est qu'une
interpolation d'un copiste ou cl'un collecteur plus recent; fausse
par consequent, cornme le sont les donnees chronologiques du

commencement de la Prsefatio generalis 2.
L'empereur exposa lui-meme a 1'assemblee que malheureuse-

ment beaucoup d'eveques ne surveillaient pas assez leurs infe-
rieurs, et ne faisaient pas pratiquer I'hospitalite; il ajouta qu'il

lui semblait necessaire de reunir. a 1'usage des clercs moins savants,

une collection des regies sur la Vita canonica disposees dans les
anciens canons et dans les ecrits des Peres. Les eveques accepterent
cette exhortation, quoique la plupart d'entre eux vecussent avec

leurs subordonnes conformement aux canons; ils 1'acceptaient

Enfin ce morceau manque totalement dans Hardouin. [Verminghoff, Concilia,
1896, donne la date : aout-septembre 816. (H. L.)[

1. Pertz, op. cit., p. 198; Mansi, op. cit., col. 389.
2. Reformatio abusuum cleri per Ludovicum imperatorem, in-8, Coloniae, 1549;

Sirmond, Cone. Gall., t. n, col. 329 ; Aub. Mira^us, Forma institutionis canoni-
corum et sanclimonialium canonice viventium anno 816, Ludovici Pii imperatoris
hortatu in concilia Aquisgranensi edita, in-fol., Antwerpim, 1638; Coll. regia, t. xx,
col. 430; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1307-1443, 1865-1866 ; Mabillon, Vetera
analecta, 1675, t. i, p. 52 ; 2e edit., p. 149-150; Hardouin, Coll. concil., t. iv, col.
1055; Coleti, Concilia, t. ix, col. 399; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 117;
Bouquet, Rcc. hist. Gaules, t. vi, col. 1445-1446; Verminghoff, Concilia sevi karo-
lini, 1906, p. 307-464; Verzeichnis der Akten frdnkischer Synoden von 742-843, dans
Neues Archie der Gesellschaft fur altere deulsche Geschichtskunde, 1899, t. xxiv,
p. 480-483 ; Ph. Schneider, Die Enlwickelung der bischoflichen Domcapitel in
Deutschland bis zum XIV Jahrhundert, in-8, Mainz, 1882, p. 33 ; Hauck, Kir-
chengeschichte Deutschlands, t. n, p. 582, 710; Br. Albers, Die Reformssynode
von 817 und das von ihr erlassene Kapitular, dans Studien und Mittheil. aus
dem Ben.-Cist. Orden, 1907, t. xxvm, p. 528-540; Simson, JaJirbitcher, Leipzig,
1874, t. i, p. 101; L. Halphen, La crise de I'empire carolingien sous Louis le
Pieux, p. 2. (H. L.)
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d'autant mieux que 1'empereur leur avait donne des livres indis-

pensables a une pareille collection (ces livres avaient ete pris dans
la bibliotheque de Charlemagne a Aix-la-Chapelle). —On composa
en effet, dans un temps assez court, deux collections de ce genre,
1'une pour les clercs, 1'autre pour les religieuses; elles furent approu-

vees par le concile et presentees a 1'approbation de l'empereur.
L'empereur et le concile remercierent Dieu de 1'heureuse issue
de Fassemblee, et les deux institutiones furent recommandees

a 1'observation de tous. Elles se composaient de deux livres :

1° De institutione canonicorum et 2° De institutione sanctimonia-

lium. Chaque livre se subdivise en deux parties, consacrees
la premiere aux prescriptions generates et preceptes des anciens
Peres et des conciles, la seconde aux decisions du concile d'Aix-

la-Chapelle. On citait les textes des Peres a 1'appui de chacun

des reglements d'Aix-la-Chapelle. Le premier livre, beaucoup

l^ J plus considerable que le second, ou, pour parler plus exactement,
la premiere partie du premier livre, c'est-a-dire la collection des sen-

tences des Peres, etc., a eu, dit-on, pour auteur le savant diacre

Amalaire 1. Quelques textes de ces deux collections prouvent
que d'autres auteurs y ont collabore.

Les plus importantes de ces regies, parce qu'elles nous permet-
tent de jeter un regard sur la situation ecclesiastique de cette

epoque, sont les ordonnances du concile d'Aix-la-Chapelle lui-

meme. Inspirees ordinairement par la regie de Chrodegang, elles
commencent dans le premier livre avec le chap, cxiv, tandis

que les cent treize premiers chapitres lie contiennent que d'ancien-

nes prescriptions patristiques, etc.

Voici les nouvelles ordonnances :
114. Les preceptes de la sainte Ecriture, qui demandent de

mener une vie austere, ne s'appliquent pas seulement aux moines

et aux clercs, ainsi que le supposent beaucoup de personnes,

mais a tous les chretiens.
115. Les chanoines peuvent porter du lin, manger de la viande,

posseder des proprietes, toutes choses defendues aux moines;

mais les uns et les autres doivent etre zeles a eviter le peche et a

i 1. Hardouin, Coll. cone., t. iv, col. 1055-1175 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xiv, col. 147-277; Hartzheim, Cone. Germ., t. i, col. 430-539; Binterim, Deutsche
Concilien, t. n, p. 349. [Sur le personnage et 1'ceuvre d'Amalaire, cf. G. Morin,
dans le Dictionnaire de theol. calhoL, t. i, an mot Amalaire. (H. L.)]
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faire le bien. Toutefois, les moines ne possedant rien ont besoin
des secours de 1'Eglise plus que les clercs, qui, sans compter ce

qu'ils recoivent de 1'Eglise, ont aussi leurs proprietes privees.

116. Les revenus de 1'Eglise doivent etre employes selon les

intentions des donateurs et pour le bien des pauvres.

117. Tout eveque doit veiller a ce que la cloture des clercs soit
entouree d'un mur solide, en sorte que nul ne puisse entrer ou sortir.

118. Aucun superieur ecclesiastique ne doit se charger de trop

de clercs.
119. Plusieurs eveques n'acceptent, dans leur clerge, que des

serfs de leurs eglises, qui ne peuvent se plaindre de rien sous
peine d'etre ramenes en esclavage. Aucun prelat ne doit exclure

les nobles d'une maniere absolue.
120. Les clercs qui ont des biens en propre ainsi que des revenus

ecclesiastiques, et qui sont tres utiles a 1'Eglise, doivent etre admis
dans la communaute (congregatio], mais seulement pour y prendre

leur repas et y avoir part aux aumones. S'ils n'ont pas de reve-
nus prives, ils seront nourris et habilles ; eiifin si quelques-uns

renoncent a leurs biens prives et a leurs revenus ecclesiastiques,

les prelats devront pourvoir a tous leurs besoms.
121. Dans chaque communaute de chanoines, on donnera

a tons les clercs une egale quantite de mets et de boisson, tan-
dis que jusqu'ici ce sont les moins actifs qui ont etc le mieux servis.

122. Dans les eglises riches qui possedent trois mille manses et [12]
au-dessus, chaque chanoine devra recevoir par jour cinq livres

de vin; s'il y a peu de vignes dans le pays, il aura trois livres de

vin et trois livres de biere; s'd n'y a pas de vm, il recevra une livre
de vin et cinq livres de biere l. Dans les endroits pauvres, on dimi-

nuera proportionnelleinent cette quantite; dans les plus pauvres,

il aura deux livres de vin, ou trois livres de biere et,s'il est possible,
une livre de vin. Dans ces pays les eveques auront soin de faire

venir du vin d'autres contrees. Les jours de fete, on ameliorera

la nourriture et la boisson. Si, en temps de famine, les prelats ne

peuvent donner la manse prescrite, ils diviseront en parties egales
ce qu'ils auront, et les clercs ne devront pas murmurer. Les clercs

riches doivent, en pareille situation, secourir leurs collegues. Les
superieurs ne doivent pas refuser a ceux qui leur sont soumis la

1. L'usage exist ait chcz les nnciens de peser les boissons pour en fixer la quan-
tite, cf. H. Leclereq an mot Calxtretier, dans le Diclionnaire d'arch. ehretienne.
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nourriture necessaire, a fin qu'ils n'aillent pas ailleurs et qu'ils
n'entreprennent pas d'autres affaires, etc. Les superieurs doivent
avoir des jardins potagers. Le concile a tout calcule par livre,
parce que, dans toutes les provinces, le poids est le menie, tandis
que la mesure ne 1'est pas. La livre est de douze onces.

123. Les prelats doivent s'occuper de leurs inferieurs de deux
manieres, non seulenient en leur procurant de quoi vivre, inais
en veillant sur leur conduite.

124. Les chanoines doivent etre habilles convenablement, sans
luxe pour eviter la vanite, sans affectation de misere pour simuler
la vertu (le canon ne prescrit rien touchant les habits).

125. Us ne doivent pas, ainsi que cela arrive souvent, porter des
coules, conime les rnoines ; chaque etat doit avoir sa maniere de se

vetir.
126-133. Sur les heures canoniales. Pendant les prieres au chceur,

les chanoines doivent se tenir debout; sans s'asseoir, ni s'appuyer
sur un baton, ni causer.

134. Femes que les prelats des maisons canoniales soumises a
1'eveque peuvent infliger aux chanoines places sous leur juridic-
tion. Si un chanoine ne s'amende pas, apres plusieurs reprimandes,
il sera condamne pour un temps au pain et a 1'eau. S'il s'obstine,
il sera exclu de la table commune, eloigne du chceur, et occupera
dans 1'eglise une place a part qui marque son deshonneur. Si,
malgre ces mesures, on n'obtient rien, il sera battu, si toutefois
son age le permet. Si son age ou sa qualite (sacerdotale) ne le
permet pas, il sera reprimande publiquement et condamne au
jeune perpetuel jusqu'a complet amendement. La gradation des
peines porte ensuite 1'emprisonnement et enfin la comparution
du delinquant devant 1'eveque, qui decidera la conduite a tenir,
Les prelats ne doivent pas oublier que 1'Eglise est semblable a
la colombe, qui n'egratigne jamais, mais se contente de punir en

[13] donnant quelques legers coups d'aile.
135. Les enfants et jeunes gens eleves dans la maison canoniale

doivent etre surveilles et instruits, ils seront en outre commis a
la garde d'un chanoine age et sur et. habiteront ensemble dans un
batiment de 1''atrium.

136. Apres complies, tous les chanoines doivent se rendre au
dortoir ; chacun doit avoir son lit ; une lampe brulera toute
la nuit dans le dortoir ou personne ne se permettra d'incon-
venance de nature a troubler les voisins.
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137. Que 1'art dcs chantres ne leur fasse pas oublier 1'humilite;
qu'ils accommodeiit leurs chants aux besoins de 1'Eglise. Ceux qui
ne peuvent pas chanter se tairont, plutot quo de jeter le desordre.
Les psaumes seront chantes sur un ton plus simple que les hymnes,

138-140. Sur les droits etles devoirs des directeurs,des chanoines.,
des prieurs, des sommeliers et de leurs auxiliaires.

141. Tout eveque doit faire eriger un hopital pour les pauvres
et les etrangers, et le pourvoir du necessaire. Chaque clerc doit
donner, dans ce but, la dime de tout ce qu'il recoit. On placera
a la tete de cet hopital un chanoine digne de eel emploi. Les clercs
doivent, au nioins pendant le careme, laver les pieds des pauvres
dans les hopitaux.

142. II est permis aux chanoines d'avoir des habitations privees
(dans Finterieur de la maison canoniale, ainsi qu'il resulte du
canon 23e du IIe livre, qui a du rapport avec celui-ci; on voit, par
ce canon 23e, que ces chanoines demeurent chez eux pendant le
jour, mais le dortoir et le refectoire sont communs). Neaiimoins on
preparera, pour les anciens et pour les nialades, des batiments
particuliers, pour qu'ils y trouvent, aupres de leurs freres, un
abri, un soutien et un secours.

143. Devoirs des portiers. Apres complies, on doit fermer la
porte et apporter les clefs au premier superieur.

144. Les femmes ne doivent pas entrer dans les demeures et
dans les batiments claustraux des chanoines, a 1'exception de
1'egiise. Si elles ont besoin d'aiimones, elles doivent les recevoir
dans uii batiment place en dehors des batiments claustraux; et
meme la aucun chanoine nc doit leur parlor sans temoins.

145. Court resume des devoirs des clercs, en prenantpour base [14]
les passages cites des Peres et les propres capitula du concile 1.

Le second livre : De institutione sancti momalium, plutot destine
aux chanoinesses qu'aux nonnes, donne (ch. i-vi) des passages
de saint Jerome, de saint Athanase, etc.; (ch. vn-xxvm) les
prescriptions du concile d'Aix-la-Chapelle. On y voit une ressern-
blance frapparite avec les regies pour les chanoines, que nous
venons d'exposer. Le chap, vn prescrit aux abbesses de conforiner
a ces prescriptions, leur vie et celle des personiies t jui leur sont
soumises, de demeurer dans les moriasteres, de ne pas i'aire

1. Hardouin, Coll. cone., t. iv, col. 1129 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll., L xivf

col. 227 sq.; Hartzheim, Cone. Germ., p. 498 sq.
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tics sejours plus on moiris longs dans les villes, etc., do visitor
assidument les maladcs avec plus de zele que pei'soime, d 'avoir la
inenie nourriture et les mernes habits quo leurs mfcVrieures etc.

8. Elles ne doivent pas recevoir uri trop grand iioinbre de uonnes,
ni des personnes qui ont vecu dans un trop grand luxe; avant
toute admission elles doivent lire les canons ci-inclus aux reci-
piendaires.

9. Avant leur entree, les nonn.es doivent disposer de leurs biens,
en sorte qu'elles ne soient pas preoccupees plus tard par 1'admi-
nistration de ccs biens. Elles pouvent les donner a FEglise, s'en
reserver 1'usufruit, on ne les a h r u e r en aucune f'agon; dans ee
dernier cas,elles doivent t o n t e l o i s instituer un procureur. Quant
aux jeun.es l i l ies ou aux person nes clout la vocation religieuse
pourrait donner lieu a des d i f f icu l ty ' s , on ne doit pas les recevoir
d'une maniere imprevoyante.

10. Le voile et 1'habit noir ne son! pas tout , il faut que le coeur
soit pur. On defend, en particiilier. aux nonnes de causer avec les
hommes. Toutes doivent d o r n u r an dor loir . chacuiie dans un lit.
Elles observeront les beui 'cs cauoiuales; celles qui sont de jiaissance
noble ne s'eleveront pas au-dessus des autres ; aucune ne fera
parade dc sa chastete ou de scs autres qualites.

11. Les inonasteres dc femmes doivent etre entoures de murs
solides, en sorte que persoiiiie ne pnisse entrer ou sortir, si ce
n'est par la porte. Dans l :interieur de 1'encciiite ainsi muree
on etablira les refectoires. les cell aria (cellules), les dortoirs et les
autres batirfents necessaires.

12. Toutes les iiounes auroiit la ineme quantite de nourriture
et de boisson, ce q u i souvent ii'a pas eu lieu autrefois.

13. Toute noiine doit recevoir par jour trois livres de pain et
trois livres de vin, ou bieri, au lieu de trois livres de vin, deux
livres seulemerit et deux livres de biere, ou, dans les pays qui
lie produisent pas de vin, trois livres de biere, en y ajoutant, si
c'est possible, une livre de vin. On donnera moins dans les monaste-
res pauvres. On veillera a ce que, les jours de fete, la nourriture
soit meilleure. On fournira aux noriiies tout le iiecessaire en

[15] viande, poisson, bois, etc., de rneinc (j^uc la laine, le lin, les habits,
etc.. . Toutes prendront leurs repas ensemble, a 1'exception de
celles qui sont malades ou regoivent des visites.

14. Coiiijtiieiil Tabbesse doit veiiler au s a l u L de toutcs les per-
sonnes qui lui sont soumises.
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15. Toiites les nonnes doivent, en temps voulu, el, au signal domic,
se rendre a 1'eglise pour les heures canomales ; elles s'y tieri-
dront d'une maniere respectueuse, avec piete et en silence, etc.

16. Elles doivent prier souvent et avec uri coaur pur.
17. Apres les complies, elles se rendront au dortoir. Repetition

mot a mot du canon 136e du premier livre.
18. Penalite. Ce canon est semblable au canon 134e du premier

livre, et enumere les memes degres de penitence.
19. Une abbesse ne doit parler a un homme que clans les casde ne-

cessite, en presence de plusieurs religieuses d'une vertu eprouvee.
20. L'abbesse doit designer trois ou quatre nonnes d'une vertu

egalement sure, qui seront toujours presentes, lorsqu'une
religieuse aura besoin de parler a un homme, par exemple au sujet
de ses biens, et en particulier pour recevoir les fruits. Elles seront
de meme presentes lorsqu'un homme aura un travail a faire dans
la petite habitation d'une religieuse.

21. Les chanoinesses (canonice viventibus] peuvent avoir des
servantes attachees a leurs personnes ; neanmoins, comme ces
servantes s'habillent souvent d'une maniere qui ne convient
pas, et comme elles racontent dans le convent ce qu'elles ont
vu et entendu dans le monde, troublant ainsi 1'esprit de leurs
maitresses, on les surveillera de tres pres. On ne devra pas en
prendre plus qu'il est necessaire, et on renverra celles qui ne seront
pas soumises.

22. Sur 1'education des jeunes filles destinees au cloitre. Citation
d'un passage de saint Jerome. •>

23. Semblable au capitulaire 142e du premier livre.
24-26. Les abbesses se choisiront des aides, ainsi une personne

chargee des aliments, une autre preposee a la porte.
27. Les clercs des monasteres de religieuses auront une habita-

tion et une eglise en dehors des murs de ces monasteres dans les-
quels ils n'entreroiit qu'a une heure dcterminee et pour y dire
la messe; ils seront accompagnes du diacre et du sous-diacre, et
aussitot 1'oflice divin termine, tous se retireront. Les nonnes [16]
assistent au service divin derriere un rideau. Si une nonne veut
se confesser, elle doit le faire dans 1'egiise, afin d'etre vue de tous,
et quant aux malades, le prctre devra se faire suivre d'un diacre
et d'un sous-diacre, temoins de sa coiiduite.

28. Hors du monastere on el.ablira un hopital, dans la demeure
ct pres de 1'eglise du clerc charge de ce monastere: a 1'interieur
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duquel un local sera reserve pour les veuves el Ics pauvres 1'emmes ].
A Tissue de ce concile, Fempereur envoya vine encyclique a

tons les archevcques de 1'empire qui n'y avaienl pas assisle ; il y

joignail une copie des inslilutiones doiil nous venons de par-
ler, les engageant a les faire execuler dans leurs dioceses
ct ceux de leurs suffraganls. Pour cela, on execulerail pour
toutes les maisons canoniales des copies fideles sur Fexem-

plaire authentique envoye par Fempereur, el un missus impe-

rial reslerail dans chaque province jusqu'a ce que ces copies
fussent terminees el envoyees a chacun des canonicals, pour y
elre exaclemenl mises en pratique. Au bout d'un an, ellele rsep-

tembre de Fannee suivanle, Fempereur enverrail des missi dans
loul le royaume, pour s'assurer de Fobservalion des nouveaux

slaluls. Nous possedons encore deux exemplaires de cello ency-

clique : Fun adresse a Sichar, archeveque de Bordeaux, Faulrc
a Arno, archeveque de Salzbourg2. C'esl a lorlqu'on a cru posse-

der uric Iroisieme encyclique adressec a Magnus, archeveque dc
Sens 3, car le debul meme de cello lellre accuse une difference, a
savoir que Farcheveque Magnus etail lui-meme membre du coiieile,

landis que les deux aulres ne Felaienl pas. Mais Farcheveque

dc Sens quilla Aix-la-Chapelle avanl que la copie des actes nc 1'ul
achevee, c'est pourquoi Fempereur lui en envoya un exemplaire.

La suile de la lellre a Magnus esl idenlique aux deux aulres

lellres a Sichar el a Arno.
Mansi a Irouve dans un manuscril du Vatican, portarit le

n.° 4885., une copio de.s aclcs d'Aix-la-(',hapellc 4, qui pour les cent
17] treize premiers ehaprlres coiiu^idc avec tons les aulres exemplai-

res, mais qui en diilere loLalemenl a parlir du chap, cxiv dc la

seconde division du premier livre. Celle seconde division porle

a) une suscriplion parliculiere : de ordine congregationis canoni-

corum ; b] elle lie continue pas Fenumeralion des chapilres ; c) elle

1. Mansi, op. cil., 1. xiv, col. 266 sq.; Hardouiu, op. cit., t. iv, col. 1165 sq.;
Hartzhcim, Cone. Cerin., \>. 530 sq.

2. La premiere se trouve dans Mansi, op. cit., t. xiv, col. 277; Hardouin,
up, cit., I. i v , col. 1 176 sq.; In seconde, dans Harl/Jichn, up. ci/., ] > . .r)/iO sq.

o. Mansi, op. cil., t. x i v , col. 280; Hardouin, op. cit., t. iv , col. 1178. En deux
endroits le commencement de cette let.tre a Magnus est tout a fail iiiintelligible,
parce qu'on a onus un mot. Le meilleiu' iexle se trouve dans MaJisi, oi>. c i t , ,
Appendix, col. 375 sq., ct i'crl,/, Man. Germ,., p. 2i'J sq.

ft. Mansi, op. cil., t. xiv, col. 283 sq.

C O N G J L U S - I V — 2
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contieiit plusieurs prescriptions nouvclies, emprimtees en par-
tic a la regie de Chrodegang ; d) elle mele ces prescriptions a
plusieurs statuts d'Aix-la-Chapelle. Mansi, ayant lu dans ee ma-
iiuscrit du Vatican le iioni de FEglise de Liege, pensa qu'a Fepo-
< | u e de notre concile, les chanoines de Liege, qui avaient deja des
statuts particuliers, les avaient soumis a 1'approbation du concile
d'Aix-la-Chapelle; le concile, apres les avoir approuves, les aurait
ajoutes a Fexemplaire des chapitres d'Aix-la-Chapelle destine a
FEglise de Liege.

. Les statuts d'Aix-la-Chapelle et la regie de Chrodegang.

II est surprenant que les statuts d'Aix-la-Chapelle ne mention-
nent pas la regie de Chrodegang, d'autaiit plus que le diacre
Ainalaire, leur principal auteur, habitait Met/ , ou Feveque de
ce t l e ville, nomine Chrodegang, avait etabli la regie qui porte
son iiom. Ce silence a fait supposer a quelques historiens que cette
regie de Chrodegang n'avait jamais existe, et qu'il fallait voir,
dans les documents qui la reproduisent, uiie simple imitation et
eontrefacon des statuts d'Aix-la-Chapelle 1. Cette hypothese
hardie avait autrefois une certaine apparence de raison, parce
que Foil ne possedait qu'une forme alteree etinterpolee de la regie
de Chrodegang, surcharged d' additions posterieures et, en particu-
iier, d'emprunts aux statuts d'Aix-la-Chapelle. Mais le P. Labbe a
donne d' apres un manuscrit du fonds Palatin de la bibliotheque
Vaticane un texte plus court qui ne renferme pas ces additions
et contient la regie destinee, a Forigine, a FEglise de Metz. C'est
ce que montrent les canons 4, 5, 24, ou il est question de la
cathedrale de Saint- Etienne, et d'autres egiises de Metz, et le c.
20, a la fin duquel Angilram, successeur de Chrodegang, trouva
bon de faire une addition. Ce nouveau texte que Mansi et Har-
douin out accepte 2, resout la plupart des objections presentees
centre Fexisteiiee dc la regie de Chrodegang. Si on y ajoute
les affirmations tres precises des anciens auteurs, en particulier

1. Bintcrim, Deutsche Concilieii, t. n, p. 355.
2. Hardouinj Coll. concil., t. iv, col. 1181; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv,

col. 314.
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F181 de Paul Diacre 1, on ne pout nier que dans la secondc rnoilie
du vnie siecie Chrodegarig a releve a Metz la vie canoniale, ct

compose une regie a cette intention. Plusieurs conciles et capitu-
laires du temps de Pepin et de Charlemagne mentionnent une

regie de ce genre sur la vie canoniale; nous citerons eri particulier

le concilium Vernense de 75,5, le capitulaire de 789 et les conciles

d'Arles, de Mayence et de Tours de 813. — On a avance que
les statuts d'Aix-la-Chapelle n'avaient pas mentionne la regie
de Chrodegang, parce qu'elle ne s'etait pas repandue liors de la

ville de Metz, et qu'elle etait bientot tombee en desuetude 2;
mais cette opinion n'est rien moins que fondee, car les eveques

presents a Aix-la-Chapelle diseiit, dans le prologue de leurs statuts,
que la plupart d'entre eux vivaient selori 1'ordre canonique,
ainsi que ceux qui leur etaient soumis, et que, in plerisque locis,

idem ordo plenissime servatur. On s'explique jusqu'a un. certain

point le silence garde sur la regie de Chrodegang par les statuts
d'Aix-la-Chapelle, si 1'on reflechit que Louis le Deboimaire se

proposait tout autre chose que de faire une simple rendition, de la
regie de Chrodegang. Son but etait de reunir ce que les actes des
anciens conciles et les ecrits des Peres coiitenaient de meilleur sur

la vie canoniale. Ce qui prouve que Louis le Debonnaire tenait pour

insuffisante la regie de Chrodegang, c'est 1'insistance avec laquelle
il demande au concile de reunir les regies donnees par les anciens,

quoique les eveques affirrnassent que la vie canoniale avait etc
deja introduite partout. L'empereur estimait probablement que

les statuts des plus anciens conciles et des Peres de 1'Egiise auraient
plus de prestige et de force qu'une regie composee par un evcque

contemporain. Tout en utilisant cette regie, il a peut-etre cru que

le meilleur moyeii de lui donuer un vernis d'antiquite etait de
ne pas la mentiormer en la citant dans ses capitulaires. Les eveques

s'expriment plus favorablement sur la regie de Chrodegang; la

vie canoniale deja organisee enplusieurs lieux ne leur deplut pas,
et ils ne crurent pas, comme Louis le Debonnaire, qu'il suffisait de
reproduire simplement des textes des Peres disposes a la suite les

uns des autres.
Aussi joigiiirent-ils a ce premier travail un second qui, se

1. Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 1198 sq.; Mansi, Cone, arnpliss. coll.,
t. xiv, col. 332 sq.; d'Achery, Spicilegium, t. i, p. 565.

2. Mansi, op. cil., t. xiv, col. 313; Bintcrim', Denkwurdigkciten, t. in, p. 322.
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substiluant a la regie de Chrodegang, lit quo ccllc-ci tomba en
desuetude. Dans ce cas encore, le. micux etait dc passer sous

silence la regie de Feveque de Metz. Afiri de pcrmettre une eoinpa-

raisori eiitre la regie de Chrodegang el les statuts d'Aix-la-Chapellc,

nous doimerons, a 1'exeinple des collections des conciles, cettc
regie de Chrodegang, d'apres la redaction la plus courtc.

RKGLE BE C H R O D E G A N G 1.

Chrodegang, qui prend le titre de servus servonun Dei, Melensis

urbis episcopus, deplore, des le debut, la decadence du clerge et

du peuple; cet etat de choses Fa grandement attriste, mais, coinp-

tant sur le secours de Dieu, et soutenu par les consolations spiri-
tuelles de ses freres, il s'est decide a publier un court decret en

trente-quatre chapitres sur la conduite des clercs. En voici le sorn-

maire :

1. Exhortation a 1'humilite.
2. Le rang a garder entre les chaiiomes est determine par la date

de leur ordination, exception faite pour ceux que 1'eveque aura

voulu honorer particulierement et pour ceux qu'il aura degrades.

Les chanoines ne doivent s'interpeller ni se designer I'un 1'autre

simplement par leur iiom; ils y ajouteront toujours la mention
de la dignite dont chacun est revetu. Lorsque plusieurs se rencon-

trent, le plus jeune doit demander aux anciens la benediction et

ne pas s'asseoir devant eux.
3. Que tous dorment dans un dortoir, excepte ceux a qui

1'eveque a permis de dorinir dans des habitations separees, mais

situees a 1'interieur de la cloture. Chacun aura un lit separe, les
lits seront repartis sans tenir compte de 1'age des chanoi-

ues, de telle sorte que les jeuries soient meles aux plus ages —' ce

qui facilite la surveillance. Aucune feinme, aucun la'ique ne peu-

vent entrer dans la cloture, si ce n'est avec la permission de

1'eveque, ou de 1'archidiacre, ou du primicier. Lorsque les cha-
noines vont an refectoire, ils laisseront leurs armes a la porte.

1. Maiisij Coil. cunciL, I. xiv, col. olo aq,; Hardouin, Coll. concil., t. iv, <;ol.
1181 sq., eri abrege dans Natal. Alexander, Hist, eccl., sec.'viTi, Venet., 1788, t. vi,
p. 80 sq., et dans Longueval,Hi'si. de I'Egl. gallic., t, iv, p, 435 sq., etc.; Schrockh,
Kirchcttgcsck., t, xx, p, 82 sq.; Binterirn, Denkw., t. in, p, W2 sq.; Bettberg, Kir-
chengexili. DeulschL, t. i, p. 41)5 sq., a compare la regie dc Chrodegang a celle
de saint Benoit.



418. i^s STATUTS D ' A I X - L A - C H A P E L L E 21

Les lai'ques ne doivent rester dans la cloture que le temps indis-
pensable a ce qu'ils ont a y faire, par exemple les cuisiniers, lorsque
aucun chanoine ne sait faire la cuisine. Dans leurs habitations
particulieres (situees a Finterieur de la cloture), les chanoines
n'auront aucun clerc aupres d'eux sans la permission de 1'eveque.

[20] 4- Tout clerc qui apparticnt a la congregation (c'est-a-dire
a la maison canoniale) doit assister a complies dans 1'eglise de
Saint-Etiennc, ou 1'on donnera constamment le signal a Fentree
de la nuit. A partir des complies, aucun clerc ne devra manger,
boire ni parler, jusqu'aii leiidemain, a une heure determinee.
Celui qui ne se rend pas a complies, ne pourra entrer dans la clo-
ture que lorsque les chanoines vont aux nocturnes. Si quelqu'un
s'absente ct couche en ville, on se contentera, une premiere fois,
de lui infliger un blame; une seconde fois il sera au pain et a 1'ean
pendant un jour, et une troisieme fois pendant trois jours ; s'll
retombe encore, il recevra un chatiment corporel.

5-6. Concernant les heures canoniales. Pendant 1'hiver, on se
levera a huit heures de la nuit (deux heures du matin) pour les
vigiles. Apres les vigiles on prendra un temps pour la meditation,
mais on ne dormira pas. A la premiere heure du jour, tous devront
chanter prime dans 1'eglise de Saint-Etieiine.

7. On doit chanter les psaumes devant Dieu, avec beaucoup de
respect. Nul ne doit, en le faisant, s'appuyer sur un baton.

8. Tout chanoine doit venir journellement au chapitre, ou on
lit des passages de la sainte Ecriture, de la presente regie (insti-
tutiuncula), des traites et des homelies des Peres. C'est au chapi-
tre que 1'eveque, Farchidiacre, ou le prepose, donne ses ordres
et adresse ses reprimandes. Lorsque, apres prime, les chanoines
sont rentres dans leurs maisons, ils doivent etre attentifs an
signal qui les appelle au chapitre. Les clercs demeurant hors de
la cloture et dans la ville doivent, tous les dimanches, se rendre au
chapitre, avec la planeta (chasuble) ou autres insignes de leurs
fonctions. Us doivent de meme se rendre, les jours de dimanche
et de fete, dans le cloitre pour les nocturnes et pour matines, et
se restaurer au refectoire.

9. L'oisivete etant 1'ennemie de Tame, les clercs doivent, apres
le chapitre, se livrer aux travaux (manuels) qui leur ont etc
assignes par leurs superieurs.

10. Les clercs en voyage' ne doivent pas negliger les devoirs
de leur el at ; ils observeront les heures canoniales du jour, etc.
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11. Uii zele plein de douceur et de charite doit regner parmi les
chanoincs.

12. Personne ne doit excommunier ni battre son collegue.
13. Personne ne doit s'eriger en defenscur ou protecteur d'un

confrere.
14. Tout chanoine doit so confesser deux fois par an a 1'evcque ["211

ou a un pretre etabli par 1'evequc, c'est-a-dire pendant le careme
et entre le 16 aout ct le lcr novembre. Celui qui n'est pas empeehe
par ses fautes peut communier tous les dimanches et aux princi-
pales fetes. Celui qui cache un peche en confession de crainte
que 1'eveque ne le depose, et prefere le confesser a un autre,
sera puni, si 1'eveque vient a connaitre ce fait, et s'il est prouve 1.

15. Lorsqu'un chanoine a commis une faute grave : meurtre,
debauche, adultere, vol, etc., il recevra un chatiment corporel,
sera mis en prison ou exclu. Pendant qu'il est au cachot,
nul ne doit lui parler ; une fois rendu a la liberte, il se soumettra a
la penitence publique en la maniere voulue par 1'eveque; il ne
pourra paraitre ni dans 1'oratoire, ni a table; pendant la recita-
tion des heures canoniales, il se tieiidra a la porte de 1'eglise,
et se prosternera a 1'entree et a la sortie de ses confreres.

16. Un clerc qui parle avec un collegue excommunie, sera lui-
meme excommunie.

17. Le clerc coupable d'une faute sera, les trois premieres fois,
reprimande en secret par ses superieurs; s'il ne s'amende pas,
il sera reprimande publiquement; s'il s'obstine, il sera excommu-
nie, et en dernier lieu il recevra un chatiment corporel.

18. Celui qui a commis une faute legere, par exemple qui a
brise un vase, perdu un objet, ou qui est arrive un peu tard a
table, doit se denoncer lui-meme et demander pardon.

19. On doit proportionner la peine a la gravite du delit.
20. Ordre des jeunes et des repas. Pendant le careme, a 1'excep-

tion des dimanches, il n'y aura qu'une seule refection, apres les
vepres, et on s'abstiendra des mets defendus par 1'eveque. Pendant
ce temps, on doit jusqu'a tierce s'occuper de lectures, et ne pas
quitter la cloture; apres tierce on reunira le chapitre. De Paques
a la Pentecote, on fera deux repas auxquels on pourra manger de
la viande, etc. (a 1'exception du vendredi) -f de la Pentecote a

1. Binterim, Denkwurdigkeiten, t. in, p. 331, a montre que cette disposition
s'accorde malaisement avec le respect du secret de la confession.
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la Sain I - . l e a n , il y aura egalement deux repas, mais on. ne man-
gera pas tic viande jusqu'a la messe du jour de saint Jean. De la
Saint-Jean a la Saint-Martin, on fera deux repas chaquc jour et

[22] on s 'abstiendra de la viande les mercredis et vcndrcdis ; de la
Saint-Martin a Noel il n'y aura qu'un seul repas apres none, et
sans viande; de Noel an commencement du careme, il y aura
tons les jours deux repas, a 1'exception des lundis, mercredis et
vendredis. La viande sera interdite le mercredi et le vendredi;
si unc fete tombc ces jours-la, le superieur peut permettre de
manger de la viande. — Angilram, successeur de Chrodegang,
ajouta que Ton pourrait aussi manger de la viande pendant
les huit jours qui suivent la Pentecote, jusqu'a son octave,
parce que la descente du Saint-Esprit est comme une nouvelle
Paque.

21. A la premiere table du refectoire prendront place 1'eveque,
ses invites, 1'archidiacre, ou ceux qu'il a appeles a sa table; a
la seconde table seront les pretres, a la troisieme les diacres,
etc. Tous arriveront au refectoire a 1'heure indiquee. On fera la
lecture pendant le repas ; nul ne devra en emporter ni nour-
ritnre ni boisson; on xi'entrera pas dans le refectoire a un autre
moment qu'aux heures des repas; on ne devra pas demander a
boire m a manger au cellerier. Aucun laique ni aucun clerc etran-
ger ne doit prendre son repas dans le refectoire, sans permission
du superieur.

22-23. Prescriptions sur la quantite des mets et des boissons.
Lorsqu'il y a deux repas le jour, le premier aura lieu a midi (ad
sextam); le second le soir (ad caenam}. A sexte, le pretre et le diacre
recevront trois calices (de vin), et pour le souper deux calices;
les autres en auront un peu moins. S'il n'y a qu'un seul repas
dans la journee, on y donnera la portion de vin que Ton donne a
sexte.S'il n'y a pas assez de vin, on devra s'abstenir de murmurer.
Celui qui ne boit pas de vin recevra une egale quantite de biere.
Le mieux serait de s'abstenir tout a fait de vin.

24. Chacun doit a son tour faire la cuisine pendant une semaine.
Sont exceptes 1'archidiacre, le primicier, le cellerier et les trois
gardiens des eglises de Saint-Etienne, de Saint-Pierre et de Sainte-

Marie.
25-27. Devoirs des archidiacres, primiciers, celleriers, portiers et

gardiens des eglises.
28. L'eveque, 1'archidiacre et le primicier doivent s'occuper
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des malades ; on aura des batiments specialement destines aux

rnalades et un chanoine pour les soigner.
29. Une moitie de la communaute composee des plus ages

recevra chaque annee do nouveaux manteaux et donnera les
vieux a 1'autre moitie. Us recevront en outre des sarciles (habit
de laine d'une forme inconnue), des camisiles (sorte de soutane), [23
ainsi que des souliers et du bois (le latin de la premiere, partie de

ce chapitre est, par exception, beaucoup plus mauvais que le

latin ordinaire de la regie de Chrodegang).
30. Des fetes, et des repas qui ont lieu alors. Les jours de Noel

et de Paques, 1'eveque devra fairc preparer un repas a ses clia-
noines, dans sa propre maison (au lieu de ipsis, il faut lire in

domo ipsius}.

31. Celui qui entre dans un canonicat, doit donner ses biens

(immeubles) a 1'eglise de Saint-Paul; mais il peut s'en reserver

la jouissance sa vie durant. Quant a sa propriete mobiliere, il peut,

sa vie durant, la donner aux pauvres, ou a qui il voudra.
32. Un pretre peut garder ce qui lui est remis comme aumone,

par exemple, pour dire la messe. Mais si oil fait une donation a

tous les pretres, les autres chanoines, meme ceux qui ne sont pas

pretres, doivent y avoir part.

33. Apres prime, tous doivent etre prets, au signal donne, a

se rendre au chapitre avec les habits de leur fonction; apres le

chapitre, ils se rendent dans 1'eglise, chantent tierce et attendent
1'eveque. Celui qui ne s'y rendra pas sera puni. Les freres qui

chantent les vigiles dans une autre eglise, doivent neanmoins
venir au chapitre a 1'heure fixee.

34. Tous les quinze jours, c'est-a-dire un samedi sur deux,
tousles matricularii * se rendront le matin dans 1'eglise cathe-
drale, pour entendre une homelie et recevoir 1'instruction ; ils se
confesseront deux fois par an. On instituera pour chaque

matricule vin prnnicerius matncularum special. Determination
de la portion de pain, des autres aliments et du vin, que les

matricularii doivent recevoir a certaines epoques. Plusieurs de
ces matricularii etaieiit employes aux divers services domestiques;

d'autres recevaieiit de 1'eglise de petits biens qu'ils devaient

cultiver et dont ils avaient la jouissance. Le present chapitre les

1. Les matricularii etaient les pauvres seconrus par 1'Eglise et immatricules
sur Tin registre. Cf. Du Gauge, Glossarium, a ce mot.
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divise en trois classes : a)ceux qui in domo sunt, c'est-a-dire dans
la maison episcopate ; 6) ceux qui per cseteras ecclesias infra civila-
tem matriculas habent, c'est-a-dire ceux qui sont employes dans les
autres eglises de la ville, el. c) ceux qui sont dans les villse. Tous
doivent venir tons les quinze jours a la cathedrale. Cette derniere
s'appelle ecclesia in domo, dans la maison de 1'eveque, c'est-a-dire
situee pres de cet ensemble de bailments qui, sans compter la

[24] maison dc 1'eveque. contient aussi le canonicat on les batiments
elaustraux 1.

419. Autres decisions du concile d'Aix-la-Chapelle de 811,

Si nous revenons maintenant aux actes du, concile d'Aix-la-
Chapelle, nous rencoiilrons le statut monastique en qualre-
vingts iiumeros, qui for inc le pendant de la Regie de Chrode-
ga'ng2. Le document est date de 817, vi idus Julius (10 juillet) ;
on y lit, dans 1'introduclion : « Lorsqu'en ce jour, divers abbes
et moines se furent reunis in domo Aquisgrani palatii quee ad
Lateranis dicitur, on prit, apres deliberation, les decisions sui-
vantes 3. » Les plus importantes sont ainsi congues : 1 et 2. Des
leur retour dans leurs monasteres, les abbes y inlroduiront la

1. De la le nom. allemand Domkirche, « eglise de la maison ».
2. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 347 a suppose qu'une partiede ces quatre-vingts

capitula appartenait a un ancieii synode tenu sous Charlemagne, et que cetto
ancienne partie coincidait avec les reglements donnes au monastere de Murbacli
par saint Simpert, evequc d'Augsbourg. [A. VernringhofT, Verzeichnis der Aktea
frdnkischer Synoden von 742-843, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 483. (H. L.)]

.3. Binterim dit, au sujet de ces abbes et de ces moines convoqueYpar 1'empe-
reur (Deutsche Concilien, t. n, p. 359) :« L'homme le plus influent de cette reunion
parait avoir ete Benoit d'Aniane, que 1'empereur chargea, avec quelques autres
personnes, de visiter tous les monasteres, pour y introduire la nouvelle regie.
Pagi, Critica, ad ann. 817, n. G. Au lieu de Benoit d'Aniane, d'autres nomment
Benoit abbe de Comeliusmunster, pres d'Aix-la-Chapelle; c'est, en particulier,
1'opinion de Damberger, Synchron. Gescli., t. in, p. 100, et Kritikhejt, p. 31. Ce que
rapporte Walafrid Strabo prouve que saint Benoit d'Aniane a ete le principal
auteur de la reforme des moines ; Strabo dit qu'en 818 Hatto, abbe de Reiche-
nau, ou Walafrid avait etc autrefois ecolier, avait envoye a Aniane deux des
moines les plus distingues de son monastere, Grimoald et Tatto, afind'y etudier
les institutions en vigueur, et apres leur retour en 819, on fit des reformes sem-
blables a Reichenau (Katholik, 1857, octob., 2).
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prescnte regie, et tous les moines 1'apprendront par coeur. 3.
L'offiee doit etre celebre de la maniere prescrite par la regie de
saint Benoit. 4. Les moines doivent faire eux-memes la cuisine,
laver leurs habits, etc. 5. Apres les vigiles (nocturnes), ils ne doi-
vent pas se coucher. 6. Pendant le careme, ils ne se feront raser
que le samedi saint ; mais en temps ordinaire ils se feront raser
tous les quinze jours. 8,9,10,78. II est defendu de manger des vola-
tiles sauf les jours de Noel et de Paques. Quant aux pommes et
a la salade, on n'en pourra manger qu'a la suite d'autres ali-
ments. 11. II n'y aura pas d'epoque (ixee pour la saignee. [25]
13. Si un moine est blame par son supericur, il dira mea culpa et
il se prosternera jusqu'a ce que son superieur lui cbse de se lever.
14. Les moines qui ont commis une faute seront fouettes a
nu, en presence de leurs freres. 15. Aucun moine ne doit sortir
seul. 16. Aucun ne peut "servir de parrain, ni embrasser une
femme. 20-22. Leurs habits ne doivent etre ni trop pauvres ni
trop recherches, mais d'une qualite moyenne ; la cuculla aura deux
aunes de long 1 ; chaque moine doit avoir deux camisi«(chemises),
deux tuniques, deux cuculles et deux cappas, et meme, s'il est ne-
cessaire, une troisieme. En outre, il aura quatre pedules paria (cale-
con ou bas) et deux femoralia paria (culottes), roccum unum (un
rochet), pellicias (pelisse) usque ad talos duas, fasciolas duas (jarre-
tieres), et, pour les voyageurs, deux autres paires, des gants pour
1'ete, appeles wantos, deux paires de souliers pour 1'usage jour-
nalier, deux paires de subtalares (pantoufles) pour les nuits d'ete,
et, en hiver des saccos (sabots). En outre, ils recevront du savon,
des onguents, de la graisse pour manger (v. c. 77), une hemina de
vin, ou le double de biere 2. 23. Durant le careme les freres doivent
se laver les pieds les uns aux autres, et, le jour de la Csena Domini,
Fabbe lavera et baisera les pieds de ses moines. 31. La premiere
place, apres celle de 1'abbe, revient au prieur, qui devra toujours
etre un moine. 34. On fera un an de noviciat. 36. Les parents qui
veulent offrir leur enfant au monastere doivent le presenter a
1'autel pendant 1'offertoire ; ils feront la demande d'admission
par-devant des temoins laiques. Si Fenfant a 1'age de raison, il
confirmera cette demande. 40. On aura pour les moines qui doivent

1. Sur ces vetements monastiques, voir tous les termes correspondants dans
Du Cange, Glossarium.

2. La valeur de I'hemine parait correspondre au demi-setier.
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etre severement punis, un batiment special, qui pourra etre cbaufl'e
en liiver, et qui aura une cour ou ils feront les travaux qui leur
sorit assignes. 42. Aucun clerc seculier ne devra demeurer dans
un monastere. 45. II n'y aura dans le monastere qu'une seule ecole,
pour les oblats. — C'est ce canon qui a donne lieu a 1'institution
generale des scholse externse. Quelques monasteres avaient eu ante-
rieurement deux ecoles, une externa et une internet. Ainsi, en 815,

[26] Walafrid Strabo entra dans 1'ecole des externes de Reichenau;
elle comptait alors quatre cents eleves, tandis que la classe d'in-
ternes en comptait cent. 47. Le vendredi saint, on n'aura que du
pain et de 1'eau. 49. Les pauvres percevront la dime de tous les
revenus du monastere. 54. Les superieurs doivent s'appeler nonnil.
62 et 84. Lorsque 1'abbe, le prieur ou le doyen n'est pas pretre,
il doit neanmoins beiiir ceux qui liseiit (a 1'office ou a table):
mais apres les complies, un pretre seul donnera la benediction.
68. Les pretres (parmi les moines) donneront les eulogies aux
freres dans le refectoire. 69. Au chapitre, on lira d'abord le mar-
tyrologe, puis la regie, ou les homelies. 76. Chacun recevra sa
portion de mets et de boisson, et il ne devra pas en faire part a
un autre. 80. L'abbe doit traiter chacun selon son merite. Celui
qui aura souvent ete averti et puni, et meme excommunie, et qui
ne s'amende pas, sera battu. Toutes les peines doivent etre admi-
nistrees en presence des autres moines 2.

Le troisieme document du concile d'Aix-la-Chapelle de 1'annee
817 comprend vingt-neuf capitula proprie ad episcopos. i. Les
princes ne doivent pas porter atteinte aux biens de 1'eglise. 2.
Les eveques doivent etre elus par le clerge et le peuple, sans simo-
nie, etc., et avec dignite. 3. Comme la vie canonique est, sous plu-
sieurs points de vue, mal observee, 1'empereur a prescrit la redac-
tion d'une regie pour les chanoines et pour les nonnes. 4. Ce qui
a ete donne aux eglises sous le gouvernement de Louis le Debon-
naire doit, lorsque 1'eglise est riche, etre employe aux deux tiers
pour les pauvres, de telle sorte que les moines et les clercs n'aient
que le dernier tiers; dans les eglises pauvres, on devra, au contraire,

1. Nonnus, c'est-a-dire Monsieur. Cf. Du Cange, Glossarium. — Cf. P. Karl
Brandes, Erkldrung der Regel des hi. Vaters Benedikt, p. 603. On trouve deja
cette expression de nonnus dans le c. LIII de la regie de saint Benoit.

2. Pertz, Monum., t. in, Leg., t. i, p. 200; Mansi, Cone, ampliss.coll.jt.xiv,
App., p. 393; Hardouin, op. ~cit., t. iv, col. 1226; Hartzheim, Cone. Germ., t. 11,
p. 3.
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faire un partage egal entre les clercs ct les pauvres, a moins que
le donateur n'ait fait quelque stipulation particuliere. 5. Statut au
sujet des moines. 6. Les esclaves ne doivent etre ordonnes qu'avec
la permission de leurs inaitres. Si un esclave a etc ordoime sans
la permission de son maitre, celui-ci pourra 1'arracher au camp [27]
du Seigneur et le reduire de nouveau en esclavage. Si des esclaves
de 1'Eglise paraissent aptes aux fonctions ecclesiastiques, ils doi-
vent etre, conformement a un edit de 1'ernpereur, mis enliberte.
7. Aucun clerc ne doit recevoir de present qui tendrait a depouiller
des enfants ou des parents du donateur. 8. Aucun chanoine ou
rnoine n'engagera qui que ce soit a recevoir la tonsure, dans la
pensee d'heriter de ses biens (pour son monastere). 9. Nul no, doit
etre ordonne pretre sans 1'assentiment de 1'eveque; mais les eve-
ques ne doivent pas refuser des clercs presentes par des laiques
pour 1'ordination ou pour diverses fonctions, el, qui en sont dignes.
10. Toule eglise doit avoir line manse parfaitement libre, dont
le pretre n'ait a payer ni dime ni oll'rancle, ni impots pour sa mai-
son et son jardin, ni a remplir d'autre charge que celle de son
ministere.Si un pretre a du super flu, il doit, sur ce superflu, payer
a ses superieurs ce qu'il leur doit. 11. Toute eglise doit avoir ses
pretres. 12. Si on a erige de nouvelles eglises dans de nouvelles
villse, ces eglises percevront la dime sur ces villce. 13. Les vases
des eglises ne doivent plus etre engages si ce n'est en cas de
necessite et pour racheter des prisonniers. 14. Nous avons
porte des ordonnances speciales sur les eglises detruites,
et sur les neuvietncs et les dimes. 15. De meme sur 1'honneur
a rendre anx eglises. 16. Les eveques lombards ne doivent plus
recevoir d'argent pour la collation des ordres. 17. Les pre-
tres qui, malgre les defenses, ont des femmes chez eux,
doivent etre punis comme contempteurs des canons, s'lls ne
s'amendent pas. 18. Quant aux clercs qui habilent loin de la
ville episcopale, un sur huit d'entre eux dolt venir demander
le saint chreme a 1'eveque, le jour de la Cu>na Domini. Ceux qui
ne sont eloignes que de quatre a cinq milles, viendront en personne.
Afin de recevoir des instructions, ils ne se rendront pas dans la
ville episcopale pendant le careme, mais a une autre epoque deter-
mineepar 1'eveque. 19. Les eveques ont promis, conformement au
desir de Fempereur, de ne plus etre, a 1'avenir, a charge au peuple
dans leurs tournees de confirmation, etc. 20. Sans le consentement
de ses parents, aucun fils ne peut recevoir la tonsure, ni aucinie
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fille le voiic. 21. Une veuve lie pent prendre ie voile que trenLe
jours apres la mort do son man, ct apres s'etre concertee

avec ses parents, avec 1'eveque ou avec des pretres. 22-24. Au
sujet des femmes enlevees et de leurs ravisseurs, on observera
les aiiciermes ordorinances de Clialcedoine et d'Ancyre. 25. Au

sujet de ceux qui epousent des vierges consacrees a Dieu, on
observera le decret du pape Gelase. 26. Aucune vierge ne doit

recevoir le voile avant 1'age de vingt-cinq ans. 27. Defense de
continuer 1'epreuve de la croix. 28. Les eveques doivent former
lour clerge avec beaucoup dc soin. 29. Beaucoup de capitula qui

nesoiitpas encore necessaires sont reinis a une autrc epoque. On

ne donne maintenant quo ceux don I I'opportunitc est rccoimue r.

— Yiennent ensuite trois series d'ordoiinances imperiales concer-

nant la vie civile et la vie religieu.se; ies dernieres se rapportent aux

devoirs des missi 2.
: Dans ce memo concile d'Aix-la-Chapelle, on distribua en trois

categories, d'apres leurs revenus. les monasteres de Fempire :

ceux qui, dans une campagnc de 1'empereur, pouvaient lui four-

nir argent et soldats ; ceux qui ne pouvaient lui procurer que
1'argent, enfin ceux qui ne pouvaient 1'aider que de leurs prieres.

Les quatorze monasteres de la premiere classe sont : Saint-Benoit

dc Flcury, Ferriere, Nigelli de Troyes, La Croix (Leufroy pres
d'Evreux),Corbie, Sainte-Marie de Soissons.Stavelot(pres deLiege),

Flavigiiy, Saint-Eugende (Saint-Claude, dans le Jura), Novalaise
(dans le Piemont, au pied du mont Cenis), Saint-Xazaire (Lorsch),

Oft'unwilar (Schuttern), Monsee (Mananseo) et Tegernsee,
Dans la seconde classe sont ranges seize monasteres : Saint-Mi-

chel, Baume (les messieurs) (pres de Besancon), Saint-Seine (dans

le diocese de Langres, auj. Dijon), Nantua, Schwarzach (snr le
Mein), Saint-Boniface(Fulda),Saint-Wigbert (Hersfeld), Ellwangen

(Elehenwanc),Feuchtwangen,]Vaza7iwrfa (peut-etre faut-il lire//aza-

rieda], Hasenried, Herrieden (pres de Feuchtwangen), Kempten,

Altmunster, Altaicn, Kremsrnunster, Mattsee et Benediktbeuren.
Dans la troisieme classe on enumere cinquante-quatre monas-

teres qui n'auraient qu'a prier pour I'empereur, pour ses fils et

j jour i'empire, parmi lesquels on reiiuirque les suivarits, situ.es
au dela du Rhin et en Baviere : Seewang (? ) , Sculturbura

1. Hardouiji, op. ell., t. I\L, col. 1213; Mansi, op. cit., t. xiv, col. 08!; llartz-
heim, Cone. Germ., t. i, p. 544; Pertz, loc. cit., p. 206.

2. Pertz, loc. cit., p. 210, 214, 216. r'..
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(peut-etrc Schluehtern dans la vallec de la Kintzig), Berch (Haid-

lingsberg, pres dc Mallesdorf, en Baviere), Methema (Mctten),
Schonau, Masburg (sur 1'Isar) et Wessobrunn 1.

Dans la publication de ces ordonnances qui fut faite en son
nom, Louis le Debonnaire plaga en premier lieu son Capitulare .

generale par lequel il temoigne de son zele pour 1'amelioration

de la situation rcligieusc, el fait remarquer que, pendant la qua-
trieme annee de son regne (par consequent en 817), profitaiit d'un
moment de paix, il a convoque les eveques, abbes, chanoines, [29J

moines et les grands de 1'empire pour essayer avec leur concours
de travailler a 1'amelioration de chaque etat, de celui des chanoi-

aes, des rnoines et des lai'ques. II a fait rediger, collationner et pla-
cer dans les archives publiques le resultat de ces deliberations,
c'est-a-dire ce que les chanoines et les moines devaient observer, et

ce qui devait etre ajoute aux lois et capitulaires 2. Comme ce

Capitulare generale porte expressement la date de la quatrieme
annee du regne de Louis le Debonnaire, on ne saurait 1'attribuer,

avec Baluze et Mansi, a 1'annee 816; et comme il rapporte tout ce

qui est cite a un seul et merne concile d'Aix-la-Ghapelle, et forme

une sorte d'introduction a tous ces divers documents, on est legi-
timement amene a croire que ces statuts, ceux des chanoines.

des nonnes, etc., sont de 1'annee 817.

420. Conciles a Aix-la-Chapelle, a Venise, a Vannes,
a Thionville, de 818 a 821.

A la demande de 1'empereur Louis le Debonnaire on tint, en
818, une autre diete synodale a Aix-la-Chapelle. On y deposa et

on relegua dans des monasteres les eveques soupgonncs d'avoir

pris part a la rebellion de Bernard, neveu de 1'empereur et roi
d'Italic ; tel fut, en particulier, le sort de Theodulf d'Orleans,

qui ne cessa de protester de son innocence 3.

1. Hardouin, loc. cil., col. 1234, et Mansi, op. cit., t. xiv, col. 400, out donne
dc ces documents une edition moiris correcte que cello dc Pertz, op. cit., Leges,
t. i, p. 223 sq.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 380; Pertz, loc. cit., p. 204.
3. Labbe, Concilia, t. vn, col. 1866-1867; Lalande, Conc.Gallix, p. 105; Coleti>

Concilia, t. xi, col. 609; Mansi, op. cit., t.xiv, col. 385; Hartzheim, Cone. Germ,.,
t. ii, col. 10. (H. L.)
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Dans cette meme annee, Jean, patriarche intrus de Grado,
ful depose dans un concile teiiu a Venise.

Lcs aetes des conciles mentionnent aussi un concilium Veneti-

cujn • cependant il ne se tint pas a Venise, rnais a Vaiines en

Bretagne, lorsque Louis marcha contre les Bretons rebelles 1.

On y delibera sur les affaires de 1'Elat et de FEglise ; malheureuse-

ment ee renseigiiement par trop vague est lout ce que nous
savons de cette assemblee.

En [Janvier] 819, Louis le Debomiaire, remarie avec Judith
depuis la mort d'Ermengarde, tint a Aix-la-Chapelle une diete

synodale, dans laquelle les missi rendireiit compte de Fexecu-

j"30| tion des rel'orines ordonnees en 817 ; on promulgua, dans cette
meme diete, quelques nouveaux capitula2. Baluze, Mansi et d'au-

tres attribuent a tort a cette derniere assemblee d'Aix-la-Cha-
pelle YInstructio missorum, oubliant que les missi devaient etre

munis de cette piece des 817, lorsqu'ils enlreprirent leur voyage
d'inspection el de reforme. D'autres capitula que Baluze et Mansi
rapportent a Fanriee 819 sont en realite de 1'annee 817, et forment
un appendice aux statuta pro episcopis. Aussi Pertz a-t-il eu raison
de les placer tous en 817. II place au contraire en 819 3 les neuf
numeros d'une reponse faite a un missus revenant de sa tournee.

Enfin, le 6e capitulaire que Baluze et Mansi placent en 819
appartient en realite a I'armee 823 4.

Le conventus Noviomagensis (Nimegue), en 821, dans lequel

1'empereur Louis le Debonnaire revint sur 1'affaire de la divi-

sion de 1'empire, est une assemblee purement politique et ne
pent etre regardee comme un concile 5. Par contre, Fempereur
tint, en octobre de la meme annee, a Thionville (Theodonis villa],

une reunion solennelle qui peut, jusqu'a un certain point, etre

1. Lalande, Concilia, p. 106; Labbe, Concilia, t. vu, col. 1867; Coleti, Concilia,
t. ix, col. 609; Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 1238 ; Hartzheim, Deutsche
Concilien, t. u, p. 632; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 805; Cone, ampliss.
coll., t. xiv, col. 386.

2. Labbe, Concilia, t. VIT, col. 1867; Lalande, Cone. Gall., p. 106; Mansij,
op. cil., t. xiv, col. 416; Pertz, op. cit., p. 225.

3. Pertz, loc. cit., p. 227. A. Vcrminghofi', Verzhichnis, dans Neues Archiv., 1899,
t. xxiv. (H. L.)

4. Pertz, loc. cit., p. 236 sq.
5. Coleti, Concilia, t. ix, col." 609; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 387;

Damberger, op. cit., t. in, p. 120.
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raiigee au riombrc des cuuciics 1. L'cmpereur avail eonvoquc

les seigneurs et les eveques de 1'empire aux noces de son ills

airie et associe a 1'empire, Lothaire, avec Ermengarde. Ilaccorda,

en cette occasion, amnistie complete a tons les eveques condamnes

pour avoir pris part a la revolte de Bernard. On y publia aussi
plusieurs ordonnances dont 1'objet etait purement civil.

Dans notre premiere edition nous avons attribue a ce concile

de Thionville deux capitulaires, nous rapportant en cela a Har-

douin et a Mansi 2. Le premier a pour titre : Karoli M. et Hlu-

dovici 1 capitulare apud Theodonis villam ; le deuxieme : Capi-

luhun ecclesiasticuin apud Theodonis villam a Karolomagno et

Ludovico el primis Gallice conlaudatum et subscription. Ces eapi-

tulaires n.e peuvent etre atlribues a 1'epoque de Charlema-

gne, car, de tons les archeveques qui y sont mentionnes, seul

Aistulf de Mayence existait au temps de Charlemagne. Mais [31]

comme une variante du capitulaire ecclesiasticum ne fait pas

mention de Charlemagne et ne nomine que Louis le Debonnairc,

nous croyons pouvoir les attribuer tons deux au concile de Thion-

ville de 821. Dans le premier capitulaire on dit : Les archeveques

Aistulf de Mayence, Hadebald de Cologne, Hetto de Treves, et

Ebbo de Reims, avec leurs suifragants et les delegues des autres
eveques de Gaule et de Germanie. en tout trente-deux eveques,

ont celebre un concile a Thionville, a cause des graves sevices

que des pretres ont eu a subir de la part de quelques tyrans, en
particulier a cause do 1'assassinat honteux et recent de 1'eveque

Jean en Vasconie (Navarre). Le concile decida, a 1'unanimite,
de demander au prince et de s'en remettre a lui pour decider

si ceux qui s'etaient rendus coupables de pareilles fautes devaient

etre punis de peines ecclesiastiques, ou si conformement aux

eapitulaires des rois anterieurs, on devait les frapper d'a-
mendes pecuniaires. Les eveques rendirent done les quatre ordon-
nances suivantes :

1. Celui qui maltraite un sous diacrc, le blesse, etc., devra, si

le sous-diacre guerit, faire penitence durant cinq caremes ; en

1. Coll. regia, I. xxi, col. 46,; Labbc, Conciliu, t. vn, col. 1519-1522; Hardouiu,
Cone, coll., t. iv, col, 1237; Coleti. Concilia, t, ix , col. 611; Mansi. Concilia, SuppL,
t, i, col. 823, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 38^1 ; Bohmer-Muhlbacher, Reg.
Karoling., 1881, p. 268-269. (H. L.)

2. Pertz a edile ccs eapitulaires dans 1'appendice du t. iv des Monumenta
(p. 4.);xil les a mis en appendice parce qu'il doutait de leur authenticite.
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outre , il payera a 1'eveque trois cents solidi, avec la composition
rcquisc en pareil cas, et les bannos episcopates (amende due a
1'eveque) ; si le sous-diacrc vient a mourir, le coupable fera
penitence pendant cinq annees entieres, payera quatre cents
solidi, une composition triple, et trois fois les bannos episcopales.

2. Celui qui maltraite un diacre fera penitence pendant six care-
mes entiers, payera quatre cents solidi, la composition etles bannos
episcopales. Si le diacre meurt, la penitence durera six annees
entieres, on payera six cents solidi, triple composition, etc.

3. S'il s'agit d'un pretre, le coupable fera douze caremes (et
si le pretre meurt, douze ans de penitence), payera six cents
solidi, triple composition et les bannos episcopales ; si le pretre
meurt, tout sera triple, et on donnera iieuf cents solidi.

4. Si on maltraite un eveque, on fera penitence pendant dix
ans, et on payera trois fois plus que pour un pretre qui ii'esl pas

L J inort. Si un eveque est tue par accident, le meurtrier fera peni-
tence, suivant la decision portee par le concile provincial. Si 1'eve-
que a etc tue volontairement, le coupable devra s'abstenir de
vin et de viaride toute sa vie ; vivre dans le celibat, et deposer
le cingulum militare (cesser tout service public).

L'archeveque Aistulf de Mayence avait demande si ces prescrip-
tions avaient I'assentiment « des princes » et de leurs fideles,
on lui repondit affirmativement. Cette approbation se trouve
dans le capitulum ecclesiasticuia; on y lit en effet : « II a semble bori
a Nous et a nos fideles, que les eveques et leurs compagiions,
que Dieu garde d'apres les regies de sa justice divine et non
d'apres celles de la justice liumaine, demeurent sauvegardes
par les statuts des canons et des capitulaires qu'on nous a sou-
mis. » Les quatre capitula mentionnes plus haut furent alors
repetes et approuves; etl'empereur fitajouter ce qui suit:«Gelui
qui desobeira a 1'eveque sera d'abord puni canoniqueraent ;
s'il s'obstine, il perdra son benefice et sera mis an ban (de I'em-
pire). S'il resLc un an el 1111 jour dans ce ban l, ses biens serorit
confisques, et il sera exile en tel lieu ou il restera jusqu'a ce ({u'il
ait satisfait a Dieu eL a la sainte Eglise. » — Les deux empereurs
Louis et Lothaire et pene omnes Gallne eL Gennaniiv principes

1. Damberger, up. cit., t. iu, p. 11!/, croit que le bunnus dont il est ici question
est le bannus eccli-siastiquc ; mais i l so tronipe, car 1'etnpcreur dit : in noslro
banno.
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signerent ce decret et le clerge rendit grace a Dieu ct au prince par
le chant du Te Deuin, apres quoi le concile se separa 1.

Nous avons deja dit que dans notre premiere edition nous avions
attribue ces Capitulaires au concile de Thionville de 1'annec
821, mais Philipps a fait justement remarquer qu'Ebbo n'etait
plus archeveque de Reims en 821, laiidis qu'il est nomme au
debut du premier capitulaire2. Philipps pense done avec
Pertz que ces deux capitulaires sont apocryphes, et qu'on a
du attribuer au concile do Thionville des decisions du concile de
Tribur de 895 (voir plus loin § 509). Nous ne croyons pas
pouvoir admettre cette opinion ; il serait possible que les
pretendus capitulaires de Thionville appartinssent au concile
de Coblentz de 922 auquel assisterent Charles le Simple, roi
de France, et le roi Henri Ier d'Allemagne (voir plus loin § 513).
Peut-etre le litre a-t-il ete modifie et il peut se faire qu'un
copiste ait lu Karoli et Hludovici au lieu de Karoli et Henrici. [33]
Cependant les noms des quatre archeveques cites au debut
ne s'accordent pas avec Pepoque de Charles le Simple et
Henri Ier ; il s'en faut de tout un siecle.

421. Concile d'Attigny, en 822.

Peu apres le concile de Thionville, Louis le Debonnaire regretta
la rigueur avec laquelle il avait traite Bernard et ses partisans.
On sait que Bernard avail eu les yeux crevcs avec plusieurs
autres personnes, et qu'il etait mort a la suite de ces mauvais
traitements. Plusieurs eveques furent deposes et enfermes dans
des monasteres. On infligea des peines semblables aux demi-freres
du roi d'Italic, a Drogori, Theodoric et Hugo, ills naturels de Char-
lemagne, aiiisi qu'a d'autres parents. On leur rasa les cheveux
el 011 les enferma dans uii monastere en qualite de moines. Dans
la diete d'Attigny (aout 822),l'empereur vetu en penitent reconnut
1'exces de sa rigueur en presence des prelats et des grands de son

1. PcrLz, Moii. germ, hist., Leges, t. i, p. 228, 229.
2. Phillips, Die grossen Synode von Tribur, dargesldll mil Benutzung von

Wiener, Miinchener und Salzburger llandscJirijlen, dans Sitzungsberichle d. Akad.
d. WissenncJi., 18G5, ^icn, 1. xi.ix, p. 713-78^.
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empire ; il se reconcilia avec ses demi-freres, donna a Drogon.
Feveche de Metz, a Hugo plusieurs abbayes, proniit de reparer
autant que possible le mal qu'il avait fait, et, au milieu de Ferno-
tion universelle, il denianda aux eveques 1'absolution sacramentelle
et une penitence 1.

Agobard, archeveque de Lyon, present a cette reunion d'Atti-
gny, rapporte que Fempereur avait engage les ecclesiastiques
et les dignitaires de Fempire a s'appliquer aux sciences et a eviter
toute negligence, et qu'il avait redige ses exhortations sous forme
de capitulaires. S'appuyant sur cette donnee, Pertz a perise

341 retrouver le rescrit mentionne par Agobard dans un document
comprenant six numeros, et qu'il a le premier edite d'apres un
manuscrit de Blaiikenburg 2. Nous pensons au contraire, que cc
document est Fceuvre, non de Fempereur, inais des eveques
presents a Attigny, qui. sous Fimpulsion de Fempereur, voulu-
rent travailler a Foeuvre de la reforme. Leurs decisions en six
numeros sont redigees sous la forme d'un discours a Fempe-
reur. « 1. Eclaires par {'inspiration divine, et par la ferveur
de votre zele imperial, excites par Fexemple salutaire de votre
confession, nous nous recormaissoiis nous aussi coupables de bien
des manieres, soit dans notre genre de vie, soit dans notre ensei-
gnement et dans notre ministere. Mais, fortifies par votre
bonte, et possedant la liberte et la competence necessaires, nous
voulons etre a Favenir plus vigilants. 2. Comme le salut du peuple
depend surtout de Fenseignement qu'il regoit, on veillera a ce
qu'il y ait partout des clercs savants. 3. Nous voulons apporter
L o u t notre soin a Famelioral ioi i des ccoles. II faut que quicoiique
veut s'iiistruire y trouvc des maitres savants ; les frais serorit
supportes par les parents ou les maitres. On fondera plusieurs
ecoles dans les grands dioceses. 4. Si les eveques ne sont pas en
mesure de fonder ces ecoles, les puissants de Fendroit y pourvoi-
ront. 5. Les grands doivent venir assidument aux sermons 6. On
no doit pas distribuer des places pour des raisons de parente, ou
d'amitie, c'est encore la un genre de simonie. .»

1. Cull, regia, t. xxi, col. 55; Labbe, Concilia, I. vii, col. 1529-1540; Hurdouin,-
Coll. cone., t. iv, col. 1247 ; Coleti, Concilia, t. ix, col. 621; Mansi, Concilia,
Supplem., t. i, col. 825; Cone, antplias. coll.,1. xiv, col. 403; HarL/heini, Conct

Germ., t. n. p. 2G; A. Vermingholl'v Verzciclmis tier Aklen /rankittcher Synoden
COH, 7:1-2-8-!3, d;uis .\cues Archw, 1899, t. xxiv, p. 484. (H. L.)

2. PcrLz, Mon. Genii, hinfor., Leges, t. i, p. 2ol.
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Agobard nous a conserve un discours prononce an concile
d'Attigny par le venerable et ancien abbe Adalard. Nous appre-
nons d'Hincmar de Reims, que, dans cette meme diete, une femme
noble nominee Northildis porta par-devant 1'empereur et 1'assem-
blee des plaintes contre son mari ; les eveques laisserent aux
lai'ques le soin d'instruire cette affaire relative aux rapports
conjugaux entrc cette femine et son mari. Les eveques se reser-
verent d'infliger uiie peine, si on constatait un delit qui meritat
un chatiment 1.

Sirmond suppose que l'empereur Louis publia egalement dans
ce meme concile le capitulare II qui appartient plutot a 1'annee
825. Par contre, il est probable que les eveques reunis a Attigny
regurent, avant leur depart, ce court capitulaire en dix numerps
edite par Pertz. On a d'autres ordonnances de Fempereur qui
manquent dans les ancieimes collections des capitulaires francs 3,
elles sont a pen pres de cette epoque, mais ce sont plutot des lois [35]
civiles, et il ii'est dit nulle part qu'elles aieiit quelque rapport
avec des coneiles.

. Coneiles a Rome et a Compiegne en 823.

Eii 823, le pape Pascal ler se purgea, dans un concile romain,
des accusations portees contre lui. Le (ils aine de Louis le Debon-
naire, Lothaire, proclame Angus te depuis 817, fut solennellement
couronne par le pape, dans 1'eglise de Saint-Pierre, le jour de
Paques, 5 avril 823. Aussitot apres, ce prince regagna la Germanic ;
inais un parti d'aristocrates ou de republicains, mecontent du
gouvernement du pape, chereha, sous le faux pretextc d'un zele
gibelin, a atteindre le but qu'il poursuivait. Quelque temps
apres, l'empereur Louis, alors a la diete de Cornpiegne, apprit
que deux Remains de distinction, le primicerius Theodore et
son gendre le nomenclator Leon, avaient etc massacres a cause
de leur attucheinent a l'empereur Lothaire apres avoir eu les yeux
crcvcs au paJais de Latran. 1/ernpcreur envoya anssitot 1'abbe

J . M a n a l , Cnnc. aiupUsx. cull., l.xrv. col. 407.
1. Pcrtz, op. cit., p. 23G.
3. Pertz, op. cit., p. 232, les a editees pour la premiere fois.
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de Saint-Vaast d'Arras, Adolung, et ie comte llani'rid dc Chur,
en Italic pour y ouvrir unc enquete rigoureuse. Avant leur depart,
deux ambassadeurs du pape, Jean eveque de Silva Candida, et
1'archidiacre Benoit, vinrent au camp imperial protester que le
pape avait ignore le meurtre, bien loin cle 1'avoir ordonne. Les
commissaires imperiaux se rendirent immediatement a Rome.
Des leur arrivee, le pape Pascal tint en leur presence, au La-
i/ran, une assemblee solennelle, dans laquelle il affirma sous ser-
ment, et trente-quatre eveques avec Ini, qu'il n'avait pas pris la
moindre part a ce meurtre. En revanche il refusa de livrer les
coupables parce qu'ils etaient servileurs de FEglise et parce que
les victimes avaient merite leur chatiment par leur revolte. L'ern-
pereur Louis, mis au fait de toute cette affaire, s'apaisa, et Pascal
meuriit pen apres, le 10 fevrier 824 1.

Nous avons dit que 1'empereur Louis tint a Compiegne, dans
[36] les derniers inois de 823, une diete qui fu t en meme temps un

concile. Les eveques se plaignirent de diverses atteintes portees
aux biens d'Eglise par des lai'ques, et n'obtinrent qu'une demi-
satisfaction. Vers cette meme epoque, Ebbo, archeveque de Reims,
fut designe par un concile pour evangeliser la Scandinavie 2.

423. Conciles a Londres, a Cloveshoe, a Oslaveshlen
et a Aix-la-Chapelle entre 816 et 825.

Le conflit survenu entre Wulfred, archeveque de Cantorbery,
ct le roi Cenulf, provoqua la reunion de plusieurs conciles anglais.
Wulfred avait ete longtemps le favori de Cenulf, et on ignore
le motif de sa disgrace. Pendant six ans, le roi empecha 1'arche-
veque de remplir son ministere ; il parvint meme a tourner le
pape contre lui, de sorte que, pendant six ans, le peuple en-
tier des Anglais fut prive de radministration du bapteme 3.

1. Baronius, Annctles, ad ann. 823, n. 1-3; Pagi, Critica, ad ann. 823;Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 410; Bower, Gesch. der Pcipste, t. v, p. 523 sq.;
Damberger, op. cit., t. in, p. 123.

2. Mansi, op. cit.. t. xiv, col. 407, 410.
3. C'est la ce que rapportent les actes. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 401.Serait-

ce done que 1'archeveque etait seul a baptiser, ou bien a-t-il, parce qu'il etait
persecute, fait publier un interdit general ?
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En 816, Je roi convoqua nne grande assemblee dans la villa royale
de Londres et menac.a 1'archeveque d'un exil eternal, s'il ne lui
donnait son bien de Yongcsham, coniprcnant trois cents charrues,
el s'il rie lui comptait en outre cent vingt livres d'argent. L'arche-

veque s'executa, sur les instances de ses nombrcux amis, a la
condition que le roi le ferait rentrer en grace aupres du pape et

1'aiderait a ressaisir ses droits primatiaux. Si 1'archeveque ne pou-

vait les recouvrer, le roi lui rendrait ces biens et cet argent. Mais

le roi garda tout et manqua a sa parole 1. A la mort de Cenulf, en

821, sa fille 1'abbesse Quendrida (Cenedrytha) s'empara de sa

succession, y compris les biens de 1'archeveque. On n'est pas cer-
tain que cette princesse ait, dans le but de s'emparer du pouvoir,

fait massacrer son jeune frere Kenielm, age de sept ans, legitime

heritier de Cenulf ; quoi qu'il en soit, apres le court gouverne-
ment de Ceolwulf, oncle de Quendrida, le Mercien Beornwulf

ceignit la couronne et for§a 1'abbesse a un compromis avec 1'arche-
veque. On tint, dans ce but, des conciles a Cloveshoe et a Osla-
veshlen. Dans ce dernier concile Quendrida remplit les conditions

decretees a Cloveshoe 2. Mansi et d'autres historiens pretendent
a tort que ce n'est pas a Oslaveshlen, mais dans un concile poste-
rieur de Cloveshoe, qu'on a retabli 1'entente. Les actes donnes
par Mansi ne parlent 3 que des conciles de Londres, de Cloveshoe
et Oslaveshlen. L'expression prsenonunata synodus ad Cloveshoum*

fait voir incontestablement que le concile de Cloveshoe, ou se fit

sans succes la premiere tentative de conciliation, est identique
au concilium ad Cloveslwum 5. que Mansi a regarde a tort comme
tres posterieur ; quant aux signatures 6, elles n'appartiennent

pas au synode de Cloveshoe, mais a celui d'Oslaveshlen. II n'est
guere possible de determiner avec une precision absolue la date

1. Mansi, t. xiv, col. 401 489 ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 1245. [Haddan
et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, t. in, p. 587, placent ce con-
cile de Londres en 819-821. (H. L.)]

2. Mansi et Hardouin, op. cit., Lingard, Hist. d'Angl., t. i, p. 155 sq. [Coll.
regia, t. xxi, col. 51; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1527-1529 ; Coleti, Concilia,
t. ix, col. 518; Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 171 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., I. xiv, col. 393; Haddan and Stubbs, Councils and eccles. documents, t. in,
p. 592-595 ; le 30 octobre 824. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 402, 490.
4. Ibid., t. xiv, col. 490.
5. Ibid., t. xiv, col. 489.
6. Ibid., t. xiv, col. 491.
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dc ccs conci lcs . Celui de Londres cut lieu avanl la :mort de Cermlf,

les deux an I res entre 822 et 825 1. En 825, le roi Beornwulf, qui

sign a le proces-verbal du concilc, fut depossede de son trone par

Egbert, roi de Wessex. Si le corapromis entre 1'archeveque et

1'abbesse a eu lieu a Oslaveshlen, et non a Gloveshoe, il en re-
suite que la premiere reunion n'a pu avoir lieu en 825, ainsi que
1'ont pretendu Wilkins et Mansi, car, dans ce cas, il faudrait

retarder le concile d'Oslaveshlen en 826 2, c'est-a-dire a une
epoque ou Beornwulf avait perdu la couronne.

En 824, un autre concile, tenu a Cloveshoe, termina un differend
survenu entre Herbert, eveque de Worcester, et les moines de
Berkeley, au sujet du convent de Westbury 3.

Dans une diete synodale d'Aix-la-Chapelle, au commencement
de 825, 1'empereur Louis publia deux capitulaires se completant

1'un 1'autre : le premier, compose de vingt-six numeros, etait

adresse aux eveques ; le second, comprenant quatre numeros,
[38] etait destine aux missi 4. Ces deux capitulaires ont trait en

partie a 1'amelioration de la situation de 1'Eglise. Ce fut proba-

blement dans la meme diete qu'on acceda a la demande des moi-

nes de Saint-Audain, dans les Ardennes, qui voulaient transferor
dans leur monastere le corps de saint Hubert.

1. Coll. regia, t. xxi, col. 52; Labbe, Concilia, t. vu, col. 1527-1529;
Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 1245; Colcti, Concilia, t. ix, col. 621; Wilkins,
Cone. Brit.,t. i.col. 172-173; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 401. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 403; Haddan ct Stubbs, Councils and ecclesiastical
documents, t. m, p. 596. (H. L.)

3. Coll. regia, t. xxi, col. 93; Labbe, Concilia, t. vu , col. 1555-1556 ; Hardouin,
Coll. cone., t. iv, col. 1265; Coleti, Concilia, t. ix, col. 655; Wilkins, Conc.Britann.,
t. i, col. 173-176; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 489. (H. L.)

4. Mansi, Concilia, Supplem., 1.1, col. 833; Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 491.
Binterim, Deustche Concilien, t. u, p. 365-369, a montre contre Pertz, Leges,
t. i, p. 242, en invoquant les derniers numeros du Capitulare missorum, que cette
diete synodale ne s'etait pas tenue au mois de mai 825. Binterim, op. cit., p. 366,
s'est trompe toutefois en disant que cette diete synodale s'etait reunie a Tribur.
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424. Reapparition de Th&resie des iconoclastes.

L'empereur Leon I'Armenien fut massacre le jour de Xoel
820. Ayant pris oinbrage de son ami le general Michel le Begue,
auquel il devait le trone, il 1'avait condamne a mort pour
crime de haute trahison. L'executioii devait avoir lieu apres la
fete de Noel. Mais, au commencement de la solennitc de la
nuit, les amis de Michel, I res inquiets pour leur propre surete,
massacrerent 1'empereur, et Michel sortit de son cachot pour
monter sur le trone, avant qu'on eut pris le temps de lui oter
ses chaines. Michel etait aussi nn adversaire des images, mais
d 'un autre caractere quc Leon et plus porle a la conciliation. :
aussi, des son avenement. rendit-il la liberte ou leur patrie
aux iconophiles prisoiiniers. ou exiles. Ce fut ainsi que Theodore
Studite rentra a Constantinople, apres avoir quitte sa prison de
Smyrne 1. Presente a 1'empereur. il lui adressa un panegyrique,
et une apologie pour les images, dans 1'cspoir que Michel tenterait
line restauration semblable a celJe d'Irene. C'etait une illusion.
L'empereur renvoya Theodore, Fassurant qu'il serait personnelle-
ment a 1'abri de tout danger, et ajoutant que le culte des images
ne serait pas retabli. L'empereur fit la meme declaration au Senat,
et la tentative de 1'ancien patriarche Nicephore pour rappeler
le prince a de meilleurs sentiments ne produisit aucun resultat.
Quelque temps apres (821), 1'empereur chercha, dans un concile,
a mettre sur pied d'egalite les amis et les ennemis des images.
Sur son ordre, les eveques orthodoxes et les archimandrites des
monasteres tinrent une deliberation a la suite de laquelle ils
remirent a 1'empereur une declaration portant en substance
qu'il leur etait impossible d'assister a un concile ou siegeraient
les heretiques. Du reste, s'il restait quelque point qui, dans la
pensee de 1'empereur, n'eut pas etc resolu d'une maniere per-

1. A. Gardner, Theodore of Studium: his life and time, in-8, London, 1905;
G. A. Schneider, Der Heil. Theodor von Studion. Sein Leben und Wirken. Ein
Bcitrag zur byzantinitichen Monchgeschichle, in-8, Munslcr, 1900; J. Pargoire, Saint
Theophane le Clironographe et ses rapports avec saint Theodore Studile, dans Aca-
demia imper. scicntiar., Saint-Petersbourg, 1902, t. ix; Tougard, La persecution
iconoclaste, dans la Pevue des Questions historiques, 1.891. (H, L.)
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[39|* tinente par les patriarches, il n'avait qu'a le soumettre au
jugement de Fancienne Rome, car telle etail la tres ancienne
tradition : « en effet, cette Eglise est la tete des Eglises de
Dion ; elle a eu Pierre pour premier eveque, celui-la meme a
qui Je Seigneur a dit : Tu es Pierre, etc. l. »

Des lors, Michel s'affirma do plus eu plus comme 1'adversaire
des images ; apres la mort de Theodote Cassitera (821), il osa
elever au siege patriarcal de Constantinople, Antoine de Silu 'um,
personriage mal fame que nous avons deja rencontre. Les ieo-

nophiles fureii t g ramlemei i l deeus ; plusieurs d'entre eux vm-
rent a Rome exha l e r l eurs plaintes. En. consequence 1'empereur
Michel envoya des ambassadeurs et des lettres au pape Pascal Ier,
et a 1'empereur Louis le Deboiinaire. La lettre a Louis est arrivee

jusqu'a nous. Ecrite au nom de 1'empereur Michel et de Theophile
son Tils et associe a 1'empire, elle est datee du 10 avril 824. Michel

veut d'abord informer « son frere imperial » de son avenement

ail Irone. « Un certain Thomas, qxii se trouvait a Constantinople
au service d'un patrice tres d i s l i u g u e , avait avee la femme de

son maitre des relations adultercs ; craignant que sa f au t e no

fut connue, il s'etait, sous 1'imperatrice Irene, refugie en Perse,

ou il se fit passer pour le his d' Irene, le malheureux empereur
Constantin.il pretendit qu'un autre avait eu a sa place les yeux

creves, et lui s'etait sauve ; beaucoup le crurent. Afin d'augmenter

le nombre de ses partisans, il avait apostasie, et a la tete de bandes

armees il avait envahi 1'empire romain, et s'etait saisi des duches de
Chaldee et d'Armeme. L'empereur Leon (!'Armenien) n'avait pu lui

tenir tete et avait etc soudain massacre par quelc^ues mecontents
(a quibusdam improbis. conjuratione in eum jacta]. Par la grace

de Dieu, le choix des patriarches et celui des grands de 1'empire,
Michel avait ete aussitot eleve sur le trone. Thomas. 1'imposteur,
avait assiege Constantinople ; mais Michel secouru de Dieu, et
miraculeusement protege, 1'avait vaincu et aneanti avec ses par-
tisans. Thomas avait eu les mains et les pieds coupes, on 1'avait

ensuite attache a la potence ; ses fils adoptifs avaient ete pareille-
ment executes. » L'empereur voulait mettre a profit la tranquillite

presente pour retablir 1'union parmi ses sujets, et envoyer une
grande ambassade a 1'empereur Louis. II lui mandait que beaucoup

[7iO] de laiques et de clercs avaient devie des traditions apostoliques

1. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 399.
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et des ordonnances des Peres, et imagine de coupables nouveautes.
« Ils ont, continue 1'empereur, elimine des eglises la sainte croix,
qu'ils ont reniplacee par des images devant lesquelles ils font
bruler des parfums, leur rendant le meme honneur qu'au
signe sacre sur lequel le Christ a souffert. Ils chantent des
psaumes devant ces images, leur temoignent leur veneration
(itpocr/ .uv£Tv, mot a mot adorare, geste qui consiste a porter la
main a sa bouche et a la baiser en signe de veneration), et en
attendent du secours. Beaucoup revetent ces images d'habits
de lin, et les choisissent pour parrains de leurs enfants. D'au-
tres, voulant prendre 1'habit monastique, abandonnent la vieille
tradition, d'apres laquelle les cheveux qu'on leur coupe etaient
reQus par des personnes de marque ; ils preferent les laisser
tomber sur les images. Des pretres et des clercs grattent les cou-
leurs des images, melent ces couleurs aux hosties et au vin, et
distribuent le tout apres la messe (comme eulogies). Enfin d'au-
tres placent le corps du Seigneur entre les mains des images,
avant de le distribuer aux communiants. Quelques-uns ne
celebrent plus le service divin dans les eglises, mais dans les
maisons privees et sur des images qui tiennent lieu d'autels.
Ces faits et plusieurs autres bien constates, les hommes savants
et sages les regardent comme defendus et inconvenants. Aussi
les empereurs orthodoxes et les savants eveques se sont-ils
decides a reunir un concile local (celui de Constantinople
815), dans lequel ils ont interdit tous ces abus. Ils ont fait
completement detruire les images placees a hauteur d'homme ;
quant aux autres, ils les ont maintenues a la condition qu'on
regarderait la peinture comme un ecrit et qu'on ne la baiserait
pas. Ils ont agi de la sorte pour empecher les ignorants et les
faibles, d'adorer ces images et de faire bruler devant elles des
lampes ou de 1'encens. Nous partageons ce sentiment, et chas-
sons de 1'Eglise tous les partisans de ces nouveautes. Quel-
ques-uns, ne voulant pas admettre le concile local, et refusant
d'entrer dans le chemin de la verite, se sont enfuis, et sont
alles dans 1'ancienne Rome, pour y injurier 1'Eglise et la reli-
gion. Dedaignant leurs impietes, nous preferons publier notre
foi orthodoxe, car nous professons inebranlablement, de bouche
et de cosur, le symbole des six conciles saints et generaux. Nous
venerons la Trinite..., nous implorons 1'intercession de notre
maitresse immaculee, la Mere de Dieu, et toujours vierge
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Marie , et ecllc dc Lous les saints dont nous venerons avec foi
les venerables et saintes reliques. Pour 1'honneur de 1'Eglise du

TA11 Christ, nous avons ecrit au saint pape de 1'ancienne Rome, lui
envoyant par les ambassadeurs susnommes (les memes qui
etaient adresses a I'empereur Louis) un evangeliaire, un calice

et nne patene en or pur et ornes de pierres precieuses ; c'etait
la notre offrande a 1'Eglise de Pierre, prince desapotres. Quant

a toi, frere bien-aime, nous te demandons de veiller a ce que
ces ambassadeurs arrivent jusqu 'au pape avec toute sorte

d'honneurs, et sans courir de dangers ; prete-leur secours, et
f a i s que si les blasphematcurs sont encore a Rome, ils en soicnt

chasses. Comme souvenir, nous t'envoyons un vetement vert

brode,un autre de couleur byacinl be,deux habits de pourpre, etc.1. »

425. Louis le Debonnaire et la reunion tenue a Paris, en 825,
contre les images.

L'ambassade grecque, qu'il ne faut pas confondre avec une autre
venue plus tard en 827 2., trouva un accueil favorable au camp
imperial, a Rouen (novembre ou decembre 824). L'empereur

Louis le Debonnaire lit son possible pour terminer la querelle
des images et reconcilier les deux partis ennemis. On pensa que la
premiere chose a faire etait de calmer I'iconophilie du pape Eu-
gene II qui avait partage saris reserve les sentiments d'Hadrien Ier

et de 1'amener a accepter le moyen terme imagine par Charle-
magne. Dans ce but, I'empereur Louis adjoignit aux ambassadeurs

grecs se rendant a Rome, Freculf, eveque de Lisieux, et un certain
Adegar (dont on ne sait s'il etait eveque). Ces deux personnages
solliciteraient 1'appui du pape dans la question des images ; Louis
envoya en meme temps des memoires sur cette question composes

par les eveques francs. Louis priait le pape Eugene de permettre a

ces eveques de choisir,dans les ecrits des Peres,les passages pouvant
servir a resoudre la question soulevee par les ambassadeurs grecs 3.

1. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 417. Ce document manque dans Hardouin, ains
que la plupart de ceux concernant Fassemblee de Paris tenue en 825.

2. Cette derniere apporta, entre autres presents, les ecrits de Denys 1'Areopa
gite. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 827, n. 14.

3. Mansi, op. cit., t. xv, App., col. 437; Baluze, Capitularia regum Franc.,
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Le pape acceda a cette demande, et 1'empercur re unit en conse-

quence a Paris une assemblee d'eveques et de theologiens, qui, de

leur aveu, ne formaient cependaiitpas un concile1. Nous possedons

quatre documents relatifs a cette assembleee; uri memoire a 1'em-

pereur el, a son fils Lothaire, eontenant une dissertation detaillee

SU7' les images, et trois projets de lettres officielles. Louis ecrivait

]a premiere au pape, le pape ecrirait la seconde aux enipereurs

grecs, enfin 1'episcopal francais entier enverrait la troisieme an

[ tape 2 . Cette dcrriiere lettre est iutercalee dans la precedente. Si

nous ajoutons a ces documents deux lettres de 1'empereur, 1'une a

Jeremie eveque de Sens et 1'autre a Jonas eveque d'Orleans. au pape

Eugene 3, nous avons Lous les documents de la reunion de Paris 4.

Eveques et theologiens annoncent a 1'empereur qu'ils se sont

reunis le ler noveinbre precedent. Des le debut ils se designent

comnie oratores vestri (c'est-a-dire deputes de 1'empereur, et non

membres d'un concile). Ayant commence, disent-ils, par faire lire

la lettre du pape Hadrien a Irene et a son fils, ils ont trouve que,

si le pape avait justement condamne les iconoclastes, il avait agi

imprudemment en prescrivant une veneration superstitieuse

des images (quod superstitiose eas adorare jussit). « II avait deman-

t. i, col. 643. II est aussi question de tous ces incidents dans d'autres documents
de cette epoque. Voy. par exemple Mansi, op. cil., t. xvi, col. 413, 463. Cf.
Walch, Ketzerhist., t. xi, p. 105, 108, 112.

1. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 463. Le pape dut permettre bien plus iacilement
aux eveques francs de rediger des travaux preparatoires, pour les lui remettre,
plutot que de se reunir en synode, pour porter un jugement. Synodus Parisiensis
de imaginibus habita anno Chrisli 824. ex cetustiss. codice descripta et mine pri-
jiurn in lucem edila (par Pierre Pithou), in-8, Francoforti, 1596; Goldast, Coll.,
const, imper., 1615, t. i, p. 151; J. Ph. a Vorburg, Historiarum... imperil Romano-
Germanici, in-4, Francfurti, 1660, t. xi, p. 127; Coll. regia, t. xxi, col. 81;
Lalande, Cone. Gall., p. 106; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1542-1550 ; Coleti,
Concilia, t. ix, col. 641; Bouquet, Rec. des last, des Gaules, t. vi, col. 388-341,
386; Mansi,Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 417 ; P. L., t. civ, col. 1314 ; B. Simsoii,
Jahrbiicher des jrdakischcii Reichs iintcr Ludwig deni Frommen, iii-8, Leipzig,
1874, t. i, p. 218; A. VcrminghofV, Verzeiehnis dans Neues Archie, 1899,
t. xxiv, p. 485. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 421, 461, 463, 466.
3. Mansi, op. cit., t. xv, App., col. 435, 437.
4. Bellarmin a redige un memoire centre 1'assemblee teiiue a Paris, dans 1'ap-

pendice de son traite De cullu imaginum, imp rime dans Mansi, op. cit., Venetiis,
1778, t. xiv,col. 473. Voy. aussi Noel Alexamlre, Hist, cedes., ssc. vin, diss. VI,
9 et 10, cf. t. vi, p. 119. Quant a 1'ancienne litterature, cf. Walch, Ketzerhistorie,
t. XT, p. 135,139. [A.VermingholT, dans Neues Archw, t. xxiv,p. ^85-486. (H.L.)]
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de que les images fusscn l exposecs, adorees ct appelces saintes;
cepeiidant si l'ex]')osition cst permise, 1'adoration ne I 'est pas.

[43] Hadrien avait cite des temoignages dcs Peres, ses choix etaient
mauvais, car les tcxtes ctaicnt valde absona el ad rent, de qua
agebatur mimme pertinentia. On avail ensuite tenu un concile en
Orient (IIe concile eecumenique de Nicee); mais comme le premier,
tenu sons Constantm Copronyme (le conciliabule de 754), s'etail
trornpe en prohibant les images, ainsi ce nouveau concile etait
tombe dans ime erreur non inoiiis grave en prescrivant 1'adora-
tion des images, en leur donnant le litre de saintes el eri leur
attribuant le privilege de conferer la saintete. Charlemagne
avait deja envoye a Rome, par 1'abbe Angilbert, un ecrit contre
ce concile ; dans sa reponse. le [ tape, ayant vouhi defendre les
preuves apportees par ce concile, avail ecrit quse voluit, non tamen
qua' decuit. Aussi. sans causer le moindre prejudice, a I'autoritc
du pape, ponvait-on avancer que sa reponse contenait plu-
sieurs choses coiitraires a la verile. A la fin de son apologie, le
pape preteiidail enseigner, sur cette maliere, la doctrine de Gre-
goire le Grand : il lie s'egarait done pas par ignorance. Les
eveques francs disaient qu'ils avaienl fait lire ensuite la let-
tre remise, 1'annee precedente, a 1'empereur par les ambassa-
deurs grecs ; Freculf et Adegar firent conriaitre leurs demarches
a Rome. II etait notoire que les empereurs avaient pris un moyen
terme entre les iconoclasles el les iconophiles exageres; ils avaienl
voulu guerir ces deux factions egalcmenl malades. Mais 1'erreur
ayant etc defendue aux lieux memes ou elle eu l du clre condamiiec
(c'est-a-dire a Rome), Dieu avail mdique aux empereurs uiie a litre
conduite a tenir, en leur inspirarit de solliciter du pape la permis-
sion d'enlreprendre sur la question line enquete doiit ils expose-
raientle rcsul tat .a lLii que loute aulorite dut bon grc mal gre s'incli-
ner devant la vcritc. La prudence demandail du reste que, dans les
declarations envoyees pur 1'empereur, on. inserat tons les blames
de rigueur conlre amis el enncmis des images ; on devait le faire,
en particulier, dans la lettre aux Grecs; mais en s'exprimant, a
1'egard de Rome, d'une niamere moderee et respectueuse, tout
en faisant connaitre Fentiere verite. Le pape ne rendrait ensuite.
qu'une ordonnance conforme an ve r i t ab l e etat de ehoses, par
egard pour Jes empeToiivs, pom- l a u l o t T t e de son siege el pour
les temoignages apportes en laveur de la verite. On clemandait
aux empereurs de choisir ce qui leur paraitrait le plus opporlun
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dans les passages do la Bible et ties Peres que les evequcs avaient

collationnes, et qu'ils leur envoyaient par I'intermediaire de
Halitgar de Cambrai et d'Amalaire de Metz. Us avaient eu trop *-* j

peu de temps pour faire eux-memes ce choix, d'autant plus que
tous ceux qui avaient recu ordre de comparaitre dans 1'asseinblee

lie s'y etaient pas rendus, par exemple Modum, eveque d'Autun,
empeehe par la maladie l. »

Les eveques ajouterent a leur lettre le recueil en question :

les deux premiers canons sont diriges centre les icoiioclasles,
mais la seconde partie, beaucoup plus considerable (can. o a

16), est dirigee contre les iconophiles. Dans cette seconde partie,

on essaie d'abord de deinontrer, au moyen d'une I'ausse inter-
pretation de quelques passages de saint Augus l in , etc., que

1'origine du culte des images remonte a Simon le Magicien et

a Epicure ; on combat ensuite (c. 8) certains arguments du pape

Hadrien et du IIe concile de Nicee, favorables aux images; enfin
on declare que la latrie doit etre reservee a Dieu, et que ce qui

vient de la main des homines lie doit etre ni venere (colendum]

ni adore (adorandum). (Etrange meprise de 1'assemblee de Paris;
car le IIe concile de Nicee avait dit, au sujet de la latrie, precise-

ment ce qu'on pretendait lui imposer comme un correctif. Au

sujet du mot colere, le passage de saint Augustin cite par le concile
de Paris enseignait exactement le contraire de ce qu'on vou-
lait lui faire dire ; ce Pere disant que le mot colere pouvait

aussi etre applique aux hommes.) C'etait, continuaient les
Peres de Paris, une injustice de comparer les images a la

saintc Croix. Dans ce desir d'instruire icono])liiles et icoiioclastcs,
ils donnaient (c. 15) toute une serie de passages extraits des Peres :

saint Gregoire le Grand, saint Jean Chrysostome, saint Basile,
saint Athanase, Denys l'Areopagite, saint Augustin, saint Ambroi-

sc, le venerable Bede, etc., puis le canon 82e du concile in Trullo,

tenu en 692, canon qu'ils attribuaient a tort au VIe concile oecu-

menique. Enfin, dans le dernier chapitre, les eveques reunis a
Paris racoiitent les origines de 1'heresie des iconoclastes, et, a

cette occasion, parlerit du calife lezid. La suite manque 2.

1. Noiis ne connaissons, en resume, des membres de cette assemblee, quo Halit-
gar et Amalaire, Jonas d'Orleans, Jeremie dc Sens, Freculf ct Adcgav.

2. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 421-460. Comme reponse aux arguments dc ceux
de Paris, eJ'. Bellarmin, dans Mansi, op. cit., col. 476 sq.
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Le second document redige par I'assemblee de Paris est un pro-

jet de Icltre de 1'empereur Louis au pape ; elle contieiit des decla-

[45] rations assez vagues sur i'amour et 1'union, de meme que stir
1'elevation du Siege de Rome, et n 'a, au fond, d'autre bu t que de
rappeier au pape la permission par lui donriee, et de Je rendre
favorab le a la collection patristique q u ' o n lui presentait l.

D'apres le projet de la lettre que les eveques f rancs voulaient
i'aire envoye.r aux Grecs par le pape. En gene les exliortait a 1'u.nion
ot a la concorde, et leur eommuniquait les priuerpaux passages
du memoire des eveques francs, memoire qui, [tour cette raison,
etait in lerca le dans le projet de le t l re du pape aux Grecs. Dans
leur document , les Francs faisaienl remonter leurs pratiques

au s u j e l des images a leur apotre Denys, que Clement dc Rome
avait envoye dans les Gau les , ensu i l e a Hilaire et a Martin de

Tours: ils rcmarquaien t que, chez cux, il ne s'ctait jamais eleve
de discussion sur ce point , car on n'y avait jamais ordonne ni
condamne le culte des images. « K u efi'et, les images n'etaient

pas, cliez eux, exposees dans les eglises et dans les palais pour
un but religieux 2 ; elles etaieiit simplement pour les gens ins-
truits un souvenir d'amour pieux ( pro amons pu memona ),
on un ornenient, et pour les ignorants un moyen d'apprendre

(nescientibus vero pro ejusdem pietalis doctrina pictze vel jiclie) :

e l lcs ne pouvaient done, en aucune maniere, iiuire aux vertus de
foi, de charitc et d'esperaiice. Cclui qui ne voulait pas d'images,

pouvait agir a sa guise, a la condi t ion toutefois dene pas inquieter

celui qui en voula i t a la facjon ( j u i vient d'etre dite. Jusqu'a cette
epoquc , les Gaulois ava ien t c l c , au s u j e t des images, indifferents in

habendo vel nou kabendo, in coiendo vel non colendo; cette situation
n'ayant amenc aucun conflit, le nueux etai l de s'y teiur. » — Ayant

inscre, dans sa lettre aux Grecs, cette declaration des eveques
f r a n c s , le pape devait eclaircir le sens des passages de saint Gre-

g u j r e ({in semblaiciit y contredire ; il devait, en outre, engager

l.Mansi, loc.cil., col. 461-463. Voy. comme reponse,jBcllarmin, loc. cit., p. 479.
2. Tsous savons cependant que, d'apres une ancienne coutume, on allumait

en Gaule des lampes devant les images. Aiiisi Fortunat dit, dans une piece de
vers sur saint Martin :

Hie paries retinet sancti sub imagine for mam,
Amplectanda ipso dulci piclura colors.
Sub pedibus jusli paries habcl arete fenestram,
Lyclmus adest, cujus vitrea natal ignis in urna.
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fortement Ics einpereurs byzantins a retablir la paix dc 1'Eglise,
sans oublier dc blarner les Grecs qui avaient laissc la discordc
eritrer chez eux a cause des images ; enfin le pape dcvait montrer
cjue Satan avait pousse aux opinions extremes aussi bien les icono-
clastes que 1'imperatrice Irene. La suite manque x.

Le 6 decembre 825, Halitgar et Arnalaire remirent les docu-
ments rediges par 1'assemblee de Paris al'empereur qui s'en moritra
satisfait ; Louis ne voulut cependant pas les envoyer au pape
immediatement et in extenso ; aussi chargea-t-il Jeremie, arche-
veque de Sens, et Jonas, eveque d'Orleans, designes comme
ambassadeurs a Rome, d'extraire de ce memoire ce qui leur
paraitrait le plus propre a atteindre le but desire. Us remet-
traient au pape ces extraits, en lui rappelant qu'il avait autorisc
lui-meme cette fagon d'agir. Les ambassadeurs attireraient en par-
ticulier, 1'attention du pape sur les passages qui n'etaient con-
lestes par personne. Us passeraient alors a des declarations
explicites, evitant de brusquer le pape par des contestations
passionnees, cherchant plutot a le ramener, par de prudentes
concessions, a un moyen terme equitable. Dans le cas ou la perti-
nacia romaine ne se mettrait pas en travers et permettrait aux
iiegociations d'atteindre un heureux resultat, et si le pape envoyait
des deputes a la cour des Grecs, les deux ambassadeurs francs
lui offriraient 1'envoi d'une ambassade imperiale en Grece 2.

La lettre de Fempereur Louis et de son fils Lothaire a Eugene II
est conforme a ce qui precede. Louis proteste de ses disposi-
tions de preter appui au pape, et rappelle que c'est avec sa
permission que les eveques francs ont collationne les passages
des Peres, dans le but que 1'on sait.« Ils avaient, avec le secours
de Dieu, termine leur travail, et Fempereur 1'envoyait au pape
par 1'intermediaire des eveques Jeremie et Jonas. Le pape pouvait
sc servir avec grand profit dans 1'afiaire des Grecs, de ces deux
bommes, tres verses dans les sciences sacrees et tres exerces a
la discussion. En envoyant ces deputes, et la collection, 1'empe-
reur ne songeait pas a donner des legons a qui que ce fut a Rome ;
il lie songeait qu'a offrir son concours. Le pape devait s'employer

1. Mansi, loc. cit., col. 463-474. Cf., par centre, Bellarmin, op. cit., p. 478^
2, La'lettre de Louis le Debonnaire a Jeremie etc. se trouve dans Mansi, op,

cit.., t. x v , /tp/J., col. A '- '5, ct Ilardouii), op. cit., t. iv, col. 1260. Par suite d'une
faute de copiste deja. aiiciennc, on lit dans la suscription de cette lettre la date
de 824, au lieu de 825. Cf. Walch,.op. cit., p. 125, note 2.
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au retour do 1'union chez les Grecs. Dans le cas ou il enverrait
dcs ambassadcurs a (Constantinople, il dcvait faire choix d'hommes
trcs prudents ct professant des idees modcrces ; si Eugene en
manifestait le desir, 1'einpereur ferait accompagiier par d'aulres
deputes do son choix les ambussadeurs du papc : ee qui n'impli-
quait pas que cet envoi 1'ut nccessaire, ni que les ambassadeurs
du pape ne fusscnt pas a inenie de remplir seuls eette mission 1. »

On ne sait si le pape eirtra dans les idecs des Francs, 111

[471 memo s'il envoya des ambassadcurs ; on sait seulerneiit, par uii
biographe anoiiyme dc Louis le Deboimairc, que ce prince envoya

comme ambassadcurs a Constantinople 1'eveque Halitgar et 1'abbe

Ansfricd de Nonantula 2.

426. Conciles a Ingelheim, a Rome et a Mantoue, en 826 et 821.

En 826, 1'empereur Louis reunit deux fois, a Ingelheim, en juiii
et en octobre, les grands de 1'empire, de Fordrc civil etdel 'ordre
ecclesiastique. A la premiere de ces reunions assisterent les le-

gats remains, proJ^ablement portcurs de la reponse du pape
aux propositions dc 1'assemblee de Paris. On y vit aussi les

ambassadcurs de 1'abbe du Mont-des-Oliviers, en Palestine 3.

Nous possedons de ce eoncile tenu en juin : a) uii capitulaire

coiitenant sept iiouvelles ordonnances sur le vol, sur les mauvais
traitements infliges au clerge, sur les oratoires, etc. ; fe) uii second

capitulaire remettant en vigueur quelques anciemies ordonnances4.
Le second capitulaire est le seul autheiitique 5 ; le premier <J

n'est autre que la reunion des numeros 97-103, et 11° 383 du second

1. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 437; Hardouin, op. cit., i. iv, col. 1259.
2. Walch, Kelzerhisl., p.\115, 132.
3. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 494; Binterim, Deutsche Concilien, t. n, p. 371 sq.
4. Coll. regia, t. xxi, col. 95; Labbe, Concilia, t. vii, col. 1556-1557; Hardouin,

Coll. cone., t. iv, col. 1269; Coleti, Concilia, t. ix, col. 657; Mansi, op. cit., t. xiv,
col. 493; B. Simson, Jahrbiicher des jrankischcn Reichs untcr Ludwig dcmFrom-
men, in-8, Leipzig, 1874, t. i, p. 254, note 9 ; A. VermiiighoPf, Verzeicltnis der
Akten frdnkischer Synoden (-on 742-843, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv,
p. 486. (II. L.)

5. Pertz, Mon. Germ, hist., Leges, t-. i, p. 253,
6. Mansi, op. cit., t. xv, col. 440; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, p. 36.

C O N G l L l i S — I V — i
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livi'c do la collection dc Bcnoit lc Levite. Colic collection, assez
voisinc de celle du pseudo-Isidore, attribue, dans ce n. 383,
an eoncile d'lngelheim ce qui provient de sources Ires differeiites J.
II y a toutefois entre Benoit le Levite et le pseudo-Isidore cette dis-
tinction a etablir, appreciable dans le cas present, que le pseudo-
Isidore attribue a ties conciles ou a des papes plus am-iens des
lextes supposes, taiidis que Benoit le Levite attribue des lexies
existanls a des conciles recenls 2. —Bcaucoup de oolle.cleirrs des
actes des conciles, et, en parlicuher, Baluze et Mansi >!, onl remii
en un seul tout la collection de Benoit le Levite, avec la collec-
tion plus aneienne de 1'abbe Ansegise, en sortc que le premier
livre de Benoit le Levite devenait le ciriquieine livi'e de cette unique
collection. Pertz a separe ees deux recueils d'vine valeur histori-
que si inegale 4.

La seconde reunion (octobre 826), ne parait pas s'etre occupee
des affaires de 1'Eglise ; du moins n'en voyons-nous aucune trace
dans le court capitulaire qu'elle a laisse 5. Mais cette reunion
confirma les immunites du monastere de Cregorien minister,
en Alsace 6, ainsi qu'un traite d'echange en faveur du nouvel
eveque de Worms, Folkwig.

On ne possedait qu'un fragment des actes d'un grand eoncile
remain, tenu sous le pape Eugene II (15 novembre 826), lorsque

1. C'est trop sommaire pour etre vrai. Si Benoit et Isidore ne sont pas un
meme personnage, ils sont du mcme atelier: ils ne fabriquent pas les textes,
ils les arrangent. Isidore les antidate ; Benoit ne peut les mettre sous d'autres
patronages que les assemblies, auteurs de capitulaires. (H. L.)

2. Knust en a fait la demonstration dans Pertz, Leges, t. u, part. 2, p. 22.
o. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, appendix, col. 337.
4. Pertz a insere la collection d'Ansegise dans Leges, t. i; celle de Benoit dans

Leges, t. u.
5. Pertz, Leges, 1. i, p. 255 sq.
G. Gregorienthal, a Minister, arrondissemcnt de Colmar (anc. depart, du Haut-

Rhin) : Annales Monaslericnses (528-828), dans Pertz, Alonuin. Germ. Just.,
Scriptores, t. in, p. 152, 154; Fr. Heckcr, Die Sladt uitd das TJial zu Minister im

St Gregorienthal, in-8, Minister, 1891; Notes ct documents pour seivir al'intelli-
gence de la cause liec enlre la ville de Minister et diverses communes du ValSainl-
Gregoire, in-12, Colmar, 183G; J. ivathgeber, Minister im Gregorienthal, ein Bei-
trag zur politisch. kircld. u. kullui'hist. Geschichte des elsdss. Munslerthales, bevor-
worl. von Aug. Stobei', iu-8, Strasltourg, 1874; L. Spach, L'abbaye de Munsler,
dans les Mem. soc. mon. Iiisl. Alsace, 1860, t. HI, p. 226-273; W. Wiegand, Aeltere
Arcldvalien der Abtei Minister .im Elsass, dans Mittheil. Inst. oesterr. Gesch.,
1889, t. x, p. 75-80. (H. L.)
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Luc Holsteiu publia les actes eomplets de cettc assemblec 1.

Ces actes rcnfermeiit trenle-huit canons : 1. On ne donnera 1'onc-

tion episcopate qu'a ceux qui en sont dignes. 2. Interdiction de
la simonir. o. L'eveque doit donner, par ses cxemples, du poids

a ses paroles. 4. Le metropolitan! doit engager an eveque ignorant

a se faire inslruire. L'eveque qui a des pretres, des diacres et des
sous-diacres ignorants, doit les obliger a se farre instruirc ; il

leur interdira 1'exercice de leur saint ministere jusqu'a ce qu'ils
aient les connaissances voulues. 5. Nul ne doit devenir eveque
par intrusion. 6. On renouvelle 1'ordoniiance de Sardique rela-
tive a la residence episcopale. 7. A cote de chaque eglise (epis-

copale) il y aura un claustruin (maison canoniale) pour les

clercs, et dans chaque claustruin un seul refectoire et un seul
dor loir pour to us 2. 8. Les eveques doivcnt procurer des desser-

vants aux eglises baptismales (paroisses rurales), et y etablir
des pretres suivant les besoms. 9. Us ne doivent y placer qu'un
nonibre de clercs correspondant aux revenus de Feglise. 10. On
ne doit ordormer de pretres que pour des eglises et des nionas-

teres determines ; ces pretres ne doivent pas habiter dans des

maisons privees. 11 et 12. Les pretres ne doivent etre ni

joueurs, ni bariquiers, ni chasseurs, ni hoteliers, car ils doivent,
hors de leur demeure, garder le souci de leur dignite sacerdotale.

13. 11s ne doivent jamais se meler des affaires seculieres, ni

pour porter temoigriage, ni pour rediger des documents publics.
14. Si un clerc a commis une faute entrainant la deposition, 1'eve-
que lui assignera un lieu coiivenable ou il pourra pleurer sa
faute. 15. Les eveques doivent veiller a ce que leurs clercs lie
frequentent pas de fenimes, car, puisque le mariage leur est

interdit, a plus forte raison doivent-ils s'abstenir des rapports illi-
cites. 16. Aucun eveque ne doit s'approprier des immeubles des

1. Us sont reproduits integralement dans Pertz, Monum., t. iv, Leges, t. n,
part. 2, p. 11-17; en outre dans Mansi, op. oil., I. xiv, col. 999 sq.; Hardouin, op.
cit., t. v, col. 02 sq.; Pagi, Critica, ad arm. 826, n. 1. [Coll. rcgia, t. xxr, col. 96;
Labbe, Concilia, t. vn, col. 1557; t. vnr, col. 102-113 ; Colcti, Concilia, t. ix,
col. 657; Mansi, op. cit., t. xiv, col. 493 ; Jafl'e, Reg. pontif. rotn., p. 224-225;
2° edit., p. 321; A. L. Richter, Belli'age zur Kennlnis der Quellen des canonis-
chen Rechls, iir-8, Leipzig, 1834, p. 19; A. Vcrrningholi, Verzeichnis, dans
Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 486; B. Sirnson, Jahrbiicher des frank. Relches
unter Ludwig dcm Fronunen, Leip/ig, 1874, t. i, p. 280. (H. L.)]

2. Ce canon fixe la date de retabllssement regulier de la vie cauoniale en Ita*
lie.
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egliscs rurales, ni d'autrcs lieux saints. 17. Les pretres ne doivciit
pas refuser, a la mcsse, ccrtaincs offraiides; mcdiateurs ciitre Dieu
et Ics homines, lours prieres doivcnt a u taut quo possible embrasser
tons Ics fideles. Comme notre Sauveur est tout-puissant, et en
me me temps plein de misericordc, il aecepte sans partialite Ics
prieres dc tons. 18. Aucun eveque nc doit donner a nil clcre de
dimissoires, si ee elerc ri'a ete expressement demande par mi
autre eveque, car il faut eviter qu'une brcbis ne coure de cote
et d'autre. Et a fin de pouvoir distinguer les dimissoires authenti-
ques des autres, elles devront porter le sceau du pape on de Fempe-
reur ou du metropolitan!. 19. S'il lui survient une affaire eccle-
siastique ou une affaire privee, Feveque ou le pretre doivent
choisir un advocatus de bonne reputation, de peur qu'en s'occu-
pant d'affaires temporelles ils ne cornpromettent leur recompense
cternelle. Tontcfois, sile clerc est accuse d'un crime public,Favocat
ne pent le representer. 20. Si le pretre ne pent trouver aucun avocat,
1'eveque doit en chercher la raison ; si le pretre a mauvaise
reputation, il le punira conforrnement aux canons .21. Lorsqu'un
inonastere ou un oratoire a ete reguliereineiit crige, on doit, avec
Fasseiitiment de F eveque, y placer un pretre qui y celebrcra le
service divin. 22. Celui qui s'est empare d'uiie eglise au mepris
du droit, devra, lui ou son heritier, donner une compensation.
23. Les fondations pieuses doivent ctre employees selon Firiten-
tion des fondateurs. 24.On pent reprendre, pour y placer des clercs,
les eglises converties a des usages profanes. 25. Les batimeiits
en ruines doivent etre restaures, et, s'il est necessaire, avec le con-
cours du peuple. 26. Aucun eveque nc doit reclamer de ses clercs,
m des saints lieux, plus que le droit ne le lui permet ; il ne doit
pas imposer de corvees extraordinaires (superpositd). 27. On ne
choisira pour abbes, dans les cxnobia, ou, comme on dit rnainte-
naiil, dans les monasteres, que des hommes capables. Ils seroiit
pretres, a fin de pouvoir remettre les peches aux freres places
sous leur jundictioii. 28. l^es eveques ne doivent pas permettre
aux moincs d'allcr de cote et d'autre; ils les rciiverront chacun
dans son moiiastere, o n , smvant les circonstances, dans un. rnonas-
tere etranger. 27. I ' m - I 'emine (|iii a pris Fhabit j 'cligieux ou le
voile par esprit de piete, doit ne plus se marier; son devoir est
de se retirer dans un inonastere, ou de garder la chystele chez elle,
et Fhabit qu'elle a pris. 30. On ne doit ni travailler ni vendre
le dimanche. On pourra seulcment vendre aux voyageurs la [50
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nourriture qui leur est necessaire. 31. II cst permis d'arreter
un prisonnier le dimanche. 32. Les femmes qui ,quoiqueinnoeentes,

sont miscs dc force dans un monastere, no sont pas tenues d'y
rester. 33. Auoun lai'que no doit so tenir dcbout dans le presby-

terium, pendant la celebration des saints mysteres. 34.Dans toutes
les eglises episeopales on rurales, et partout ou le besoin s'en fora
sentir, il y aura dcs maitres qui enseigneront les arts liberaux et

les verites de la foi. 35. Quelques personnes, et surtout les femmes,
viennent a 1'eglise,- les dimanches et les jours de fete, non dans
de bonnes intentions, mais pour so faire admirer (a la sortie de

1'eglise), par des clauses (ballare), des chants et des choeurs incon-
venants et imites des pa'icns. Do telles personnes rontrent ohe/
ellcs la conscience chargoo do fautes plus graves que quand elles

sont sorties. Aussi les pretres doivent-ils exhorter le peuple a
ne se rendre, ces jours-la, a 1'eglise que pour y prier. 36. Nul ne
doit abandonner sa femme el en epouser une autre ; sauf le cas

de fornication, si un homme et une femme veulent observer la
continence par vertu, ils devront obtenir 1'assentiment de 1'eve-

que. 37. Nul ne doit avoir, oiitre sa femme, une concubine.
38. Defenses centre les unions incestueuses.

Un concile, tenu a Mantoue le [6] juin 827, semble avoir vide
le differend deja ancien entre les metropolitains d'Aquilee et
de Grado -1. Deux legats du pape Eugene II, 1'eveque Beuoit
et le diacre romain et bibliothecaire Leon, deux ambassadeurs
des empereurs Louis et Lothaire. e'esl-a-diro le presbyter pala-

tinus Sichard et lo laique Theoto. un nombre considerable d'eve-
ques et de clercs do la haute Italic assisterent a cette assembleo.

Maxonce, patriarchc d'Aquilee. rapporta qu'a 1'epoque du pape
Bonoit Ier (574-578), a cause des invasions des Lombards, le

patriarchc Paulin avail: transfere le siege patriarcal d'Aquilee
a Grado 2; apres la mort dc Severus, on avait choisi, pour Aquilee,

1. Ilardouin, Concilia, 1. iv, index; Colcti, Concilia, t. ix, col. 657-666; De
Rubeis, Schism, eccles. Aquileif., 1732, p. 222-240; Monum. Eccles. Aquileij., 1740,
p. 414-126; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. XTV, col. 493-502; Scisma Ire capit.,
1770, p. 306-109; B. Simson, op.cit., t. i, p. 281; Bfihmer-Miihlbacher, Regesta
imperil, t. i, p. 814, 1164 ; TV. Meyer, Die Spaltung des Patriarchals Aquileja,
dans Alhandlungen der Gollinger Gescllschajl der Wisscnschaflcti. Hist.-phil.
Klasse, Berlin, 1898, p. 16 ; A. VermingholT, Verzeichnis dans Writes Archiv,
1899; t. xxiv, p. ^87. (H. L.)

2. Le l i t re do « pali'iarche >' ne f u l pris qttc plus tard par les ( ' v< A ' ( | i i c s d 'Aqui-
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un certain Jean, et pour Grado, Fheretique Can.di.dien. En meme
temps, les Grecs, maitres de 1'Istrie, forcerent plusieurs eveques
a entrer en communion avec le schismatique Candidien, tandis
que le siege d'Aquilee resta sous la domination lombarde. [51

Le concile de Mantoue accueillit cet expose avec bienveillance,
sans remarquer qu'jl denaturait gravement 1'histoire ; car Can-
didien avait ete, en realite, 1'eveque legitime et orthodoxe d'A-
quilee-Grado, tandis que Jean ctait un eveque schismatique,
partisan du schisme occasionne dans la Haute-Italic par la
querelle des Trois Chapitres. On parut ne songer a rien de sem-
blable et on se souvint uniquement que Grado etait autrefois
une eglise dependante de 1'eveche d'Aquilee. Comme d'ailleurs,
plusieurs nobles de 1'Istrie assistaient au concile et demandaient
la restitution au siege d'Aquilee de ses anciens droits, on de-
clara que : « La metropole d'Aquilee ayant ete partagee con-
trairement aux decisions des Peres, il y a lieu de lui rendre
son ancienne dignite. Par consequent Maxence et ses succes-
seurs jouiront du droit d'ordonner des eveques en Istrie et
dans les autres parties de leur diocese (province).))

Les fondes de pouvoir de 1'ernpereur inviterent 1'eveque de
Grado a se rendre au concile, pour y faire valoir ses droits. II se
fit representer par 1'econome dc son Egiise, le diacre Tiberius ;
mais les documents qu'il prcsenta, ou ne meritaient pas de creance,
ou ne prouvaieiit pas en faveur de Grado, les eveques de ce siege
s'y trouvant mentionnes partout sous le titre d'Aquilee. On sait
cependant par un diplome de Fempereur Louis II, que cette der-
niere circonstance donna lieu a la reunion de plusieurs conciles,
sur lesquels nous n'avons pas d'autres donnees 1.

427. Conciles reformateurs francs tenus en 828 et 829.
Documents qui s'y rattachent. Introduction.

Les conciles tenus en 828 et 829 out une grande importance
pour 1'histoire de 1'empire franc, et en particulier pour 1'histoire
synodale de ce pays ; mais ordinairement on ne distingue pas,

lee, et lorsquc la separation d'Aquilee ct de Grado fut un fait accompli. [Cf. Dic-
tionn. d'archeol. chret., t. i, au mot Aquilee. (H. L.) ]

1. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 527.



427. C O N C I L E S REFORMATETJRS F R A N C S 55

avec vine suffisante precision, les evenements qui se rattachent

a cos concilcs, ou du moins on ne les dispose pas dans 1'ordre

historique. Pour voir les choses sous leur veritable point de vue,
)2] il faut commencer par lire la lettre que le concile de Paris, tenu

en juin 829, adressait aux empereurs Louis et Lothaire 1 ; elle est
ainsi concue : « L'empereur a justement reconnu que les nom-
breux malheurs qui, de Finterieur comme de 1'exterieur, ont
fondu sur 1'empire, etaient un chatiment merite. Aussi, 1'annee
dernicrc (828), a-t-il engage, par ecrit, tous les eveques a pres-
crire un jeiine general de trois jours, a Tissue duquel tout chretien
devra se confesser et faire penitence. L'empereur a ajoute, dans

ce meme edit solennel, que si Dieu accordait quelque repit a

1'empire, il reunirait un placituin generale, en vue d'introduire les
reformes utiles, a commencer par lui-meme et ses fonctions, et
d'examiiner ce qui deplaisait a Dieu dans chaque etat et devait

elre ameliore. Malheureusement, les invasions ennemies ayant fait

obstacle a la realisation de ce projet, 1'empereur avait, 1'hiver der-
nier, tenu un placituin cum quibusdam fidehbus, pour etudier la

volonte de Dieu et s'occuper du bien de 1'Eglise. II avait redige

dans des capitulaires, ce qui lui avait semble realiser une prompte

amelioration, et avait envoye des legats pour punir les delinquants

conformement a ces capitulaires, qu'ils porteraient a la connais-
sance des bons. II avait decide en meme temps la reunion, a la
meme epoque, de conciles sur quatre points de 1'empire, » etc.

Le concile de Paris ayant ecrit cette lettre vers le milieu de

1'annee 829, il en resulte a] qu'a la suite des tristes evenements
qui vont de 823 a 828, et apres que des vassaux rebelles, allies
aux Maures, se furent empares de presque toute la Marche espa-

gnole, tandis qu'a 1'est les Bulgares se signalaient par de terribles
invasions, 1'emperaur Louis le Dcbonnaire, au commencement de

828, engagea les eveques a prescrire un jeune de trois jours, etc., et
annonga en meme temps un placituin generate. II publia proba-

blement cette ordonnance en fevrier 828, a Aix-la-Chapelle, dans
ce conventus dont parle Einhard dans ses Annales.

b] Mais de nouvelles invasions des Normands et des Bulgares,

survenues vers le milieu de 828, ayant rendu impossible la reunion

1. Sirmond, Cone. Call, t. n, col. 477 ; Coll. regia, I, xxi, col. 152; Labbe,
Concilia, t. vn, col. 1592-1699 ; Hardouin, Coll concil, t. iv, col. 1289 ; Coleti,
Concilia, t. ix, col. 704 ; Boiiquet, Rec. hist, de la France, t. vi, col. 345-347-
Mansi, op. cit., i. xiv, col. 529. (IT. T,.)
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de cc placilum general, 1'empereur en convoqua un autre moins

important (cum quibusdatn fidelibus] a Aix-la-Chapclle pendant

1'hiver de 828-829. Nous savons par Einhard qu'a la Saint-Martin
de 828, Louis le Debonnaire se rendi t dans ccttc villc on il passa

tout Fhiver.
Ce point etabli, examinons ma in tenant toute unc seric de docu-

ments de cette meme annee 828. Kn t e l e se trouvent deux let Ires

dc 1'empercur, commenc.ant toutes les deux par les mots : Recor-

dari vox 1. Binterim pretend 2 quc la plus courte appartient au

convenlus d'Aix-la-Chapelle (fevricr 828), et la plus longue au [53.
pJacitum cum quibusdam fidelibus, hiver de 828-820. Binterim est

d a n s 1'crrcur; la premiere partie dc ccs deux lettres est identi-

que : « Vous vous souviendrez, j'eri suis persuade, que, sur le

conseil des eveques et d'autres fideles, nous avons demande pour

c e l t e annee la prescription d'un jcilne general, afin quo Dieu

nous soil favorable, nous fasse connaitre en quoi nous Favons plus

parlicidierement offense, et nous accorde des jours tranquilles pour

notre amendement. Notre desir etait de reunir au moment oppor-

tun un plncitum generals, ct d'y traiter les conditions d 'unc entiere

reforme: mais, comme vous le savez, les invasions des ennemis
nous ou t empeche de realiser ce projet. Aussi avons-nous juge a

propos de reunir ee present placitum cum aliquibus ex fidelibus

nostris-, le moment est venu de vous en faire connaitre les deci-

sions et, tout d 'abord , que les archeveques se reunissent en temps

voulu avec leurs sulVragants dans les endroits les plus propices pour
y deliberer sur les reformes les plus opportunes, a notre sujet

comme au sujet de Ions ; ils nous feront ensuite connaitre le resul-

tat de leurs deliberations. » —• Jusqu'ici les deux iettres sont

identiques; il en resulte qu 'aucune ne pent remonter au mois
de fevrier 828 ; t o u t e s deux out etc ecrites apres 1'epoque ou

aurait du se tenir le placitum gencrole. c 'est-a-dire apres 1'ele

1. Elles se trouvent dans Pertz, Leges, \. T, p. 329 : do plus la plus rourtc est
dans Mansi, op. cit., t. xv, Appendix, col. 441 ; Hardouin, op. cif., t. iv, col. 1280;
Hartzheim, Cone. Germ., t. n, col. 44 ; la plus loug'ue. dans Mansi, op. cit., (.. xiv,
col. 529, et t. xv, Appendix., col. 444; Hardouin, op. cit., col. 1289; Harlzheim,
Cone. Germ., t. u, col. 52. Dnmberger, op. cit., t. in, p. 152, somble vouloir pla-
cer cette lettre en Janvier 829; mais les mots du commencement:« en cef.le annee »,
out trait a 1'annee 828.[A. VerminghofT, dans Xeucs Archie, 1899, t. xxiv, p. 487-
488. (H.L.)]

2. Binterim, Deutsche Concilien, t. it, p. 374, 380.
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de 828; olios appartierment evidemment au placitum cum quibus-
dam fidehbiifi do I 'hiver de 828-829. II scrait bien surprcnant
quo 1'edit imperial do, decembre 828 f u I , pour une si largo part,
identique a eelui do J'evrier de la memo annee.

Passons maintenant aux passages qui different dans les dcnx
rescrits imperiaux ; le plus court s'oxprime comme il suit : « Nous
avons resolu d'envoycr dans toutl'cnipire des m?',s,s/', qui ameliore-
ront autant qu'il cst on eux tout ce qui laissera a dcsirer, et s'ils no
peuvcnl executor cux-memcs toutesles ameliorations necessaires,

[54] ils porleront les abus a notrc oonnaissance. Vous tons, devez lour
oboir et les soutenir. Do plus, nous tiendrons tout.es los scmaines
dans notro palais, a jour fixe, une audience pubbque pour nous
faire rcndro coniptc du zole dos inissi et do 1'obeissanco du peuplo
cnvers oux. A fin d'aboutir a un heureux rosiiltat, nous prescrivons
un jeiAinc genoral de trois jours a partir du lundi apres 1'octave
do la Pcntecole. Los onnemis inenagant 1'oinpire de tous cotes,
tons les liommcs tonus au service militaire tiendrontprets chevaux,
arrnes, habits, chars et vivres, afin de repondro inimediatement
a iiotre appel et se rendre sur le point menace. »

La date du jeune ici prescrit Concorde parfaitement avec
celle de la celebration des conciles indiques par 1'empereur
comme nous le verrons.

Quoique plus longue, la seconde lettro contient cependant
moins de renseignements que la premiere. Apres avoir proscrit
la celebration des conciles, la missive imperiale doveloppe uni-
quement cette pensee, que les malheurs des annces precodontes
etaient une juste punition de Dieu ; pour ce motif, Fempercur
desirail apaiser le Seigneur et lui donner satisfaction. « Dans
ce but , disail l 'em])ereur, nous decidons et arretons, sur le conscil
des ovtVpies et aulres fideles, la tenue do conciles dans q u a l r e
villes de noire empire. A Mayence se reuniront les archevoqucs
Otgar de Mayence, Had aba! d de Cologne. Hethi de Treves et
Bernuin de Besancon, avec lours suffragants ; a Paris, le futur
archevoque (Aldrich) de Sens et les archeveques Ebbon de Reims,
Ragnoard de Rouen et Landram de Tours, avec leurs suffragants ;
a Lyon, les archeveques Agobard (de Lyon), Bernard de Yienne,
Andre de Tarentaise, Benoit d'Aix et Ageric d'Embrun, avec leurs
suffragants; a Toulouse, les archeveques Nothon d'Aries, Barthe-
lomy de Narbonne, Adalelm de Bordeaux et Agilulf de Bourges,
avec lours suffragants. Ils discuteront les reformcs a introduire
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dans la vie des laiqucs el dans celle des clercs, et les causes qui
ont entrame les ims et les autres hors de la voie droite. Us garde-
ront le secret sur lours deliberations qu'ils ne feront connaitre a

personne avant le moment voulu. Un notaire asserrncntc remplira
sa fonction auprcs de ces eveques et consignera le resultat de leurs

deliberations.
La comparaison de ces deux rescrits montre qu'ils apparliennent

tous deux aux placitum pen nombreux de 1'hiver 828-829; et que le

plus court etait destine aux laiques tandis que le plus long s'a-
dressait aux eveques. Aussi le premier ne fait-il pas mention des

audiences publiques que tiendra 1'empereur et n'engage-t-il pas a
soutenir les missi. Par contre, la lettre aux eveques developpe le

point de vue surnaturel que les malheurs passes etaient une juste

punition de Dieu, et elle donne, sur la tenue des futurs conciles,
des details omis dans le rescrit aux laiques.

Les autres documents ayant trait au conventus de 1'hiver 828-

829sont :

1. La relatio des oratores ad imperatorem, contenant les plans de
reforme presentes par les prelats et les grands 1, que 1'empereur

avail convoques a ces deliberations, a) On tiendra tous les ans des

eonciles provinciaux, auxquels assisteront tant les abbes des mai-
sons canoniales que ceux des moiiasteres. Autant que possible les
comites imperiaux et les missi y assisteront egalement. b] A part les

cas de necessite, on ne baptisera qu'aux epoques determinees pour

I'administration du bapteme. c) Presque tous ont jusqu'ici neglige
la communion frequente. d) Les pretres, mediateurs entre Dieu
et les hommes, doivent etre plus honores qu'ils ne le sont ; on

ne les emploiera pas pour divers etats, car il en resulte que des

enfants meurent sans bapteme et des adultes sans confession.
e) L'empereur doit mettre a execution son ancien decret portant

que les eglises sont affranchies de tout census. /) Lorsque ceux

qui ont commis des fautes capitales ne veulent pas se soumettre

a la penitence publique, les comtes preteront secours aux eveques.

g) Dans toutes les provinces on aura des mesures egales et sans

aucune fraude. h) L'empereur devra surtout preter secours pour

soutenir les droits des pauvres et des eglises. i) On laissera aux

metropolitains le soin de faire executer partout le decret de 1'empe-

reur relatif a la vie canoniale.

1. Les membres de 1'assemblee tenue a Paris en 825 s'appellent aussi oratores.
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2. La Constitutio de conventibus archiepiscoporum reproduit

mot pour mot la dermere partie du grand rescrit imperial, et

1'ordonnance coricernant les ([uatre conciles ; elle yajoute seu-

lement que ces conciles s'ouvriront dans Foctave de la Pente-

cote; quant aux missi imperiaux, ils commenceront leurs tour-

nees dans Foctave de Paques.

3. Lc troisieme document enumere les points sur lesquels 1'em-
pereur desirait etre particulierement renseigne par les fideles

qu'il a appeles a deliberer. Ces points concernent les dimes dues ad

capellas dominicas, divers desordres signales dans des monasteres

[56] de femmes, les epreuves par 1'eau froide, 1'usure et le service
militaire.

4. La Constitutio de missis ablegandis determine cc que les
missi ont le droit d'exiger pour leur nourriture, etc., et leur

prescrit de commencer leurs tournees huit jours apres Paques.
5. Instruction donnee aux missi.

6. Continuation de cette instruction sous forme de capitula

imperiaux qiise volumus ut diligenter inquirant (missi}. Ces capitula

concernent les devoirs des eveques et des comites, ils font connaitre
les personnes que les missi ne peuvent juger et qui ne peuvent

1'otre qu'en placitum generate.
7. Cette enumeration est donnee dans le dernier et court docu-

ment : Hsec sunt capitula, etc. x.
C'est dans ce conventus de 1'hiver de 828-829 que Wala, abbe

de Corbie et parent de I'empereur, tint, au rapport de son

biographe Pasehase Radbert, un langage si energique 2. II avait
note par ecrit tous les abus qu'il avait constates dans 1'empire ;

1. Pertz, Leges, t. i, p. 326 sq.; moins complets et mieux coordonnes dans Mansi,
op. cit., t. xv, Appendix, col. 441 sq. ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 1279 sq.;
Hartzheim, Cone. Germ., t. n, p. 43 sq.

2. Vita Walse, dans Pertz, Monum., t. n, p. 547 ; Mabillon, Annales Ord.
Bened., soec. iv, part. 1, p. 467; P. L., t. cxx, col. 1609 sq. Adalhard et Wala
etaient fils du comte Bernard, fils naturel de Charles Martel. Adalhard fut moi-
ne et abbe de Corbie et Wala devint comte ; ils furent 1'un et 1'autre tenus en
grande consideration par Charlemagne. Disgracie sous le Louis le Debonnaire,
Wala entra, lui aussi, dans un monastere, et, en 826, succeda a son frere comme
abbe de Corbie. Plus tard, il fit cause commune avec les fils de Louis le Debon-
naire et ce prince le condamna a un exil de plusieurs annees. Toutefois, il lui
rendit ensuite ses bonnes graces. Pasehase Radbert, 1'ami de Wala et son succes-
seur dans la charge d'abbe de Corbie, defendit son predecesseur en ecrivant sa
biographic sous ce titre Epitaphinm Arsenii (c'etait le nom que Wala avait
pris).
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il ne craignit pas dc lire son rnemoire dans le placitum el, de

rappeler aux eveques et aux B r a n d s les devoirs de leur eta I, ; il

osa merne adresser des reproelies a J 'ernpereur, I 'aecusanl , d ' e rn -

pieter sur les affaires de 1'Eglise, d 'enqdoyer pour des interels [57]

profanes les biens de I'Eglise el, de doimer les charges ecclesiasti-

ques a d'indignes flatteurs. Anx eveques, il declara qu'iJs
s'occupaient trop des affaires du rnonde, qu'ils negligeaient les

devoirs de la charge pastorale el, s ' inqnielaient trop pen des

ames. Mais ee furent surtout les chape la ins de la cour qni fn -
rent 1'objet de ses critiques ; Wai a leur represents qu'ils ne

vivaient ni en moin.es ni en chanoines, qu'ils menaicnl, vine vie

purcment lai'que et n'aspiraient q u ' a n x riches jirclatures. Ces
paroles produisirent une vive impression sur I ' asseniMee; Louis le

Debonnaire ecouta 1'orateur avec palience et avona que Wala

avait dit malheureusement la verile. —Binter im a raison dc dire
que ce discours de Wala prouvait la nccessite d'une reforme des
clercs ; mais il s'abuse en soutenant que les eveques n'cn voulurent
pas et que, pour gagner du temps et trainer 1'affaire en longueur,

ils conseillerent la reunion d'un concile. A mon avis, ce conseil
indiquait le vrai moyen de faire aboutir la reforme.

428. Conciles reformateurs de Mayence et de Paris en juin 829.

DCS quatre conciles ordonnes par Louis le Debonnaire, nous

ne possedons aucuii document relatif a cenx de Lyon et de
Toulouse, et nous n'avons que queh[ues donnces sur celui de

Mayence1 , celebre en ju in 829 dans le monastcre de Saint-Alban,
sous la presidence d'Otgar, arcbevcquc de Mayence. Les arche-

veques de Cologne, Trevcs, Besancon ct Salzbourg y assisterent

avec leurs suffragants, les choreveques et abbes (parmi lesquels

on comptait Rhaban de Fulda et Sindold d'Ehvangen). Nous
verrons (au § 443) que le celebre inoine Gotcscolc porta des

accusations coiil.re son abbe Rhaban.

En revanche nous possedons des renseignemenfs Ires complets

sur le concile reformateur de Paris tenu egalement en juin 829

1. Diimmler, Epist. Fiildenses, epist. xxvn ; A. VorminghoO', dans Neues
Archiv, 1899, t. xxiv, p. 4S7.
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dans I'eghse Sainl-Elieiine l. Ses actcs Ires volumincux soul eonte-
nus dans trois livrcs. Eii tele des acLcs se trouve la plus Jougue
dcs deux missives imperiales, eommeneant par Recordan, et dont
nous avons parle plus haul. Puis vient la Prxfalio du concile :
« Memo charges de lourds peches, nous ne dcvons pas descspe-

[58J rer, ear Dieu esl misericordieux pour celui qui fail penitence.
Nous devoris supporter avcc patience les peines dont il ehatie
nos faules. Comme 1'Eglise (ec mot designe ici les chretiens de
1'empire franc), dont Jesus-Christ a confie a ses pieux serviteurs
Louis et Lolhaire la direction et le soutien, est affligce de divers
maux et frappce dc divers malheurs, elle a du comprendre quc le
glaive du Seigneur la frappait suivant la just ice au dedans et au
dehors. Les empereurs inspires de Dieu ont, a 1'exemple des
Ninivites, jugc iiecessairc une penitence publique. Reconnais-
sant toutefois qu'une pareille affaire ii'etait pas de leur ressort,
ils 1'ont, sur le conseil des evcques, des grands el des autres fideles,
remise entrc les mains des clercs, ({ui ont recu le pouvoir de lier
el de delicr, et qui sont les vicani des apotres. En eela, ils ont eu
pleinement raison. Ils ont done ordonnc la reunion de conciles
dans quatre villes de 1'empire, a fin d'exarniner en quoi les princes
et le pcuple, le clcrgeelles laiques ont coiitrevenu a la volonte dc
Dieu. Conl'ormemcnl a ces prescriptions imperiales, et pour tra-
vailler a leur propre salut comme aussi pour veiller au salut des
pcuplcs qui leur sont corilies, les eveques des dioceses (metropoles)
de Reims (Durocoritorum), de Sens, dc Tours et de Rouen se sont
reunis le 6 juin 829 dans la ville de Paris el ont public les cha-
pitres suivanls :

1. Le chretieii doit avoir la vraie foi et y conformer sa vie.
Enumeration des fondemenls de la foi et des principales vertus.
Sans ces vertus, iiul ne peut gagner le ciel, car la foi sans les oeuvres
est une foi morte. Celui-la doit etrc puni particulierement qui,

1. Sirmond, Cone. Call., t. n, col. 477; Coll. rcgia, t. xxi, col. 152; Labbe,
Concilia, t. V I T , col. 1592-1G99; Ilardouin, Cone, coll., t. iv, col. 1289-1360;
Coleti, Concilia, t. ix, col. 70i ; Bouquet, Rcc. dcs hisl. dc Id France, t. vi,
col. 345-347; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 855; Conc.ai)/[>liHt>. coll., t. x iv>
col. 529-604. R. dc Lastcyric. Cai'tulairc do Paris, dans Hixloire ^cncralc de
Paris, 1887, t. i, p. ;j2 ; 1.5. Siinson, Jalirbticher des frdnkiscltt-n, 'lieichs unter
Ludwig dem Frommen, in-8, Leipzig, ISV't, t. i, p. 315; E. Dunimlcr, GcuchicJite
des ostfrdnldsclten Reiches, 2° o d i l . 1887, t. j, p. 48 ; A. Verrninyholl', Vcrzci-
chnis der Aklcn. frunkischer Synodctr* on 742-813 dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv,
p. 488. (H. L.)]
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au lieu dc rehausser sa foi par ses ocuvres, la tcrnit et la souillc

par diverses fautes. On cornpte surtout qualrc vices spirituels :

1'oi'gueil, 1'envie, la haine et la discorde qui, de rios jours, depa-
rent la foi ; ils sont d'autant plus dangereux (fu' i ls sont caches

et que ceux qui en sont attaints ignorent orduiaii 'eiiient leur etat.
2. L'Eglise forme un seul corps doiil le Christ est la tote. Le

pecheur se sepnre de ce corps et s'unit au corps de Satan ; il lie doit

pas difl'erer de revenir en arriere, taut qu'il lui reste le temps de
la penitence.

3. Le corps de 1'Kglise comprend deux genres de personncs
particulierement qualiliees, a savoir, les pretres et les princes.

Parlons d'abord des pretres, puis nous nous occuperons des princes.

4. Avant tout, les clercs doivent observer ce qu'ils enseignent,

s'amender eux-memes avant de reprimand or les autres et devaneer [591
tout le moiide par leurs bons exemples 1. Preuves patristiques

a I'appm de ce canon.

5. Chacun de nous (pretres, eveques) doit conduire et exhorter
ses ouailles par la parole et le bon exemple a (in de les ramener

a Dieu sans reserve, de tirer d'eux une sa t i s fac t ion convenable

et de leur obtenir par leurs propres aumoiies la faveur divine.

Les fideles prieront pour le pieux ernpereur Louis, pour sa femme

et ses enfants, et pour le royaume. Ln pretre dont la conduite

est irreprochable, mais (jiii ne punit pas et lie reprimande pas les

pecheurs, se perd avec eux.

6. Autrefois, on ne donnait le bapteme qu'aux catechurnenes

deja instruits dans la foi. Aujourd'hui, depuis que tons les parents

sont chretiens, on agit autrement ; mais c'est une grave negli-

gence de ne pas instruire suffisamment ceux qui ont etc baptises
pendant leur premiere enfance.

7. Sauf les cas de necessite, on lie doit baptiser qu'a Pac^ues

et a la Peiitecote ; les parrains doivent etre eux-memes suffisam-

ment instruits pour instruire plus tard leurs filleuls. (Passage

de saint Augustin sur les devoirs des parrains.)

1. Lorsquc Luden, Gesch. d. deustch. Volh., t. v, p. 316, dit :« L'cmpereur no
regut (de ces quatre conciles) que des conseils dont il n'avait que i'aire et oiilui
demandait a lui seul de s'amender au sujet des fautes qu'il n'avait pas etc seul
a commetlre, etc., » on voit 1'esprit agressif et injuste. L'empcreur demandait
des conseils; mais les eveques ne se boriierent pas a emettre des plans de reforme
pour 1'empereur, ils en firent pour eux-memes et pour tout le clerge, ainsi que
le prouvcnt un grand nombre dc; capilula dc 1'assemblec de Paris.
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8. On ne doit admettre a la clericature, ni ceux qui ont etc

baptises dans lour l i t , ], ni ceux qui pour recevoir le bapteme ont
employe des moycus defendus (qui per cupiditatem aut per tcine-

ritatem, conlein.pla canonica auctonlate, baptizantur}.

9. Le baptise fail un double eontrat : 1° il renonce au demon et
a ses ceuvres; 2° il professe sa foi au Fere, au Fils et au Saint-
Esprit. Beaucoup violent totalement ce double eontrat, et beau-
coup le violent en partie ; totalement, par Finer edulite, I'heresic,

le scliisnie, etc. ; en partie, par 1'orgueil, 1'envie, etc. II est fort
deplorable que beaucoup de fideles baptises en bas age n'appren-

nent pas, soil par leur faute, soit par la. negligence dcs pretres,
ce qu'est le bapteme.

10. Les cleres mettront desormais plus de soin a enseigner la

[60] signification du bapteme ; de leur cote les laiques mettront

plus de soin a s'en instruire. Explication du sens des mots :

renoncer a Satan et a ses oouvres.
11. La simonie, deveriue trop commune de nos jours, doit etre

entierement extirpee. L'autorite et la force imperialcs doiveiit
en purger 1'Eglise romaine, car si la tete est malade, les membres

le sont egalement.

12. Le « Pastoral » de saint Gregoire le Grand, et d'autres ou-
vrages, enseigiient comment on doit eiitrer dans la clericature,
comment 011 doit y vivre et y travailler ; mais beaucoup mecon-

naissent ces enseignements. II doit en etre autrement. (Citations
de passages de la Bible et des Peres sur les devoirs des cleres.)

13-14. Les eveques doivent principalement s'appli([uer a eviter

1'avarice et a exercer 1'hospitalite.

15. Us ne doivent pas employer suivant leurs cajirices le bien
des eglises comme ils feraient de leurs proprietes privees. (Cita-

tions d'anciens canons et de passages des Peres sur ce point.)
16. Les eveques et les pretres ne doivent plus, ainsi que cela

est trop souvent arrive, eririchir leurs parents avec ce qu'ils ont
recu de 1'Eglise.

17. Sans une graiide necessite et sans 1'assentimeiit du primat

dc la province, aueuri eveque ne doit aliener un bien d'eglise ;
mallieiireusement il arrive sou veil I que, par complaisance, un
eveque echange des biens d'eglise de plus de valeur que ceux
qu'il recjoit en retour.

1. Crabalarii, cf. Marc, n, 4 ; oif appelait dans la primitive Eglise le bapteme
donne dans ces conditions « bapteme des cliniques » (clinici). (H. L.)
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18. Les 1)icns do FEglise n'appartienncnt pas aux clcros, mais
aux pau \ ITS. Qu'on ne dise done pas avec jalousie : « Les egliscs
sont trop r iches; » elles ne le sont pas trop si leur bien est employe
conlormenieut a sa destination.

19. Saul est le l y p e des mauvais chefs, David est au contrairc
le modele dc e e u x < | u i sont soumis avee respect. La faute des
superieurs n 'autorise pas les insultes et le jugement des inferieurs.
Uri eveque coupable eneour t une double responsabiiite, pour lui
d'abord et a cause de ses fairies, et pour les autres, qu'il induit
a dire du mal de lui, par consequent a pecher. La coiitume dc
quelques prelats, malheureusement trop inveteree. de vivre dans
le luxe, etc., doit etre abolie.

20. Conformement aux ancieiines prescriptions, 1'eveque doit
avoir constamment aupres de sa personne, menie clans ses appar-
Leincnts particuliers, des clercs qui soient temoins de sa conduite.

21. Les eviiques, les abbes et les abbesses n'auront plus d'entre-
liens particuliers avec les laiques qu'en })rcscnce de clercs (ou de
inoines ou de nonnes). Les eveques exerceront sur les monas- [61]
teres de leurs dioceses une surveillance beaucoup plus active
que celle exercee jusqu'ici. lls ne devront pas, ainsi que cela a
souvent eu lieu, abandonner leur siege par esprit de lucre pour
se rendre dans des pays eloignes.

22. A fin de couper court a toutes les diilicultes provenant du
droit de presenlation, les laiques ne doivent ])resenter aux eveques
que des clercs eapables, et les eveques ne doivent refuser personne
sans faire connailre les motifs de leur refus.

23. Les eveques doivent eviter 1'esprit d'orgueil et 1'esprit
de domination.

24. Us pourvoiront aux besoins spirituels et temporels de leurs
inferieurs.

25. Nous avons appris de source certaine que les serviteurs
(c'est-a-dire les cooperatours, voyez plus loin § 435) de quelques
eveques se sont montres })feins d'avidite, non seulement a 1'egard
des pretres, mais aussi a I'rgard du peuple. II ne doit plus en etre
ainsi a Favenir.et les eveques puniront leurs serviteurs.

26. La prescription de Irnir deux synodes provinciaux tous
les ans est tombee en desue tude : elle sera remise en vigueur.
Dans tons les cas, on. tiendra ariuuellement au moins un synode
dans cliaque province. Les pretres et les diacres y assisteront ainsi
que tous eeux qui se croient leses et veuleiit faire juger leur cas
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par le coricile.L'eveqne y amenera des savanls formes pour le ser-
vice du ChrisL el 1'hoimcur de 1'Eglisc el eomius des autres eglises.

27. Les eveques soul les successcurs dcs apotres; les chore-
vcqucs soiil les sueeesseurs des soixante-dix disciples, ainsi qu'il
resulte des Aetes des apotres et des canons. C'est done a tort que
quelques choreveques donnent la confirmation et accomplissent
d'autres fonctions reservees aux seuls eveques. II n'en sera plus
ainsi a 1'avenir." (Rappel des canons 13e de Neocesaree, et 10e

d'Antioche de 341.)
28. Clercs et moines tie s'oceuperoirl plus d'affaires mondaiiies

ni de gain pecuniaire. (Citations d'anciens canons sur ce point.)
29. Les eveques emploieiit parfois leurs clercs a des affaires

ou missions mondames, en sorte que quelques eglises res lent uii
certain temps sans pretres et que le baptcme n'est pas administre.
II n'en sera plus ainsi a 1'avenir. Si des pretres, sans ordre de
1'eveque, quittent leurs eglises pour leurs plaisirs ou pour gagner
quelque argent, ils doivent etre severernent punis.

30. Le pieux empereur Louis a depuis loiigtemps ordoiuie
aux rectores ecclesiarum (les eveques) d'clever dans leurs eglises
d'intelligents dcfeiiseurs du Christ. Quelques eveques se sont moii-
tres tres negligeiits sur cc point ; ils feront, a 1'avenir, preuve d'un
plus grand zele, et, coiiiinc nous 1'avons dit plus haul, chaque
eveque doit conduire ses « scholastiques» au concile provincial.

31. Dans leurs voyages, les eveques tie doivent plus, comme par
le passe, etre une charge pour les cures ou les fideles. Quoique,
d'apres 1'ancien droit, le quart des dimes et des offrandes (de
chaque eglise de campagne) revienne aux eveques, ils y renoii-
ceront si 1'Eglise a des revenus suffisanls. Siuon, ils prendront
non le quart, mais le strict necessaire. Le restc ira a 1'Eglise et
aux pauvrcs.

32. Plusicui's |)rel.res n ' imposenl pas a leurs penitents les ])eines
prescrites [tar les c a n o n s , mais des penitences moindrcs, en se
servant de ce q u ' o n a|>pelle des « pemtentiels ». Chaque eveque
fera rechercher dans son diocese ces petits livres et les fera bruler;
il instruira les pretres ignoraiits, leur apprendra comment iiiler-
roger sur les fautes et quelle penitence imposer.

33. L'eveque doit etre a jeun pour administrer la confirmation ;
de meme pour le bapteme, sauf le cas d'urgence. Le temps regu-
Herement fixe pour la confirmation, comme pour le bapteme,
est Paques et la Pentecote.

C O N C I L E S — IV — 5
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34. Les clercs qui ne punissent pas les peches centre nature
par les peines prescrites dans les canons (c. 16e d'Ancyre) doivent
etre mieux instruits. On les obligera a se defaire de leurs livrcs
penitentiels (codices psemtentiales). (Voir c. 32.)

35. Chacpue eveque doit soumettrc a une penitence et chercher
a corriger, conformement au canon ler de Neocesaree, les pretres
et clercs de sa paroisse qu'il sait avoir etc deposes (parce qu'ils
se sont maries ou ont conimis une faute contre les mceurs).

36. Les clercs sont gravement coupables lorsqu'ils aLandonneul
d'eux-memes leurs charges pour s'attacher a d'autres eveques
et abbes, ou a des comtes et des nobles. II n'eri sera plus
ainsi a Favenir, et on deniandera tres humblemeiit a Fempereur
de defendre aux laiques de prendre des clercs chez eux. On lui
demandera egalement de defendre aux eveques, abbes et nobles
italiens de recevoir les clercs fugitifs des Gaules ou de la Germanic. [6

37. Les abbes des chanoines doivent donner le bon exemple p
a ceux qui vivent sous leur juridiction, et 1'eveque sera Ires
vigilant sur ce point. S'ils n'obeissent pas a Feveque, ils devront
etre corriges par le jugement du concile, ou bien ils seront deposes
avec le secours de la puissance seculiere.

38. Des discours insenses et des farces ne conviennent pas aux
clercs qui ne doivent ni entendre les uns ni voir les aulres.

39. On ne devra plus a Favenir iiommer aussitot abbesses des
femmes nobles qui ont, jusqu'au dernier moment, vecu dans le
mariage, et qui viennent de perdre leur man.

40. Les pretres ne devront plus, sans en prevenir Feveque,
benir les voiles des veuves, de peur que celles-ci ne retournent

dans le monde.
41. Aucun pretre ne consacrera une vierge a Dieu.
42. Beaucoup de femmes, agissant en toute simplicite, s'impo-

sent elles-memes le voile sans Fassentiment du pretre, afin de
pouvoir devenir veilleuses ou servaiites dans les eglises. Les eve-
ques ne le doivent plus permettre. Nous savons que quelques-unes
de ces femrnes sont devenues pour certains pretres une occasion
de scandale; on ne doit plus les autoriser a servir dans les eglises.

43. II est inadmissible que des abbesses ou des nonnes imposent
le voile a des veuves et a des vierges. Dans presque tous les
monasteres on trouve des personnes qui ont regu le voile de cette
maniere ; elle est devenue habituelle, parce que Fon croit que les
personnes ainsi voilees peuvent se permettre de pecher avec
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moins de gravile que les autres ; il n'cn sera plus ainsi a 1'avenir,,
44. 11 arrive souvent qu'aprcs la inort de leur rriari, les fcinmes

nobles prerment le voile sans enlrer dans un monastere, au eon-
traire res lent dans leur muison, elevent leurs eril'ants et adminis-
trent leurs Liens. 11 n'en sera plus ainsi a 1'avenir. Ces femines ne
doivent pas preridie le voile mimediatement apres la mort de
leur mari; mais, d'apres 1'ordonnanee de 1'eiripereur, de concert
avec les eveques. Elles attendronl trerilc jours , el se reinarieront
on ironl dans un monastere. Nous savons que souvent ces j eunes
veuves reve tues dans leur propre maisou de Fhabit des religieuses
devieiineivt la proic de Satan.

45. Dans quelques provinces ies iemmes s'approcbent de 1'auLel,
toucheiit les vases sacres, fourmssent aux pretres les vctements
sacerdolaux et vont meme j u s q u ' a dislribuer aux lideles le corps

4] et le sang du Seigneur. C'est la un abus epouvantable el qui ne
doit plus se produire. (Citations d'anciens canons.)

40. Moines et clianoiues jie doivent }>as eiitrer dans les monas-
teres de Jionnes el darts les maisons des cliaiioinesses, si ce ii'est
pour confesser, dire la rnesse ou precher. La confession n'aura
lieu q u e d e v a n t 1'autel. avec des temoins dans le voisinage. Une
religieuse nialade qui ne pent venir a Feglise, se coiifessera ail-
leurs, mais loujours devant temoins. Les moines ne se confesse-
ront qu'a un meinbre du monastere. Les moines n'iroiit pas con-
fesser dans les moiiasteres de nonnes.

47. A part les cas de necessite, on ne dira plus la messe hors des
eglises, dans des maisons particulieres et dans des jardiiis ; ce
qui arrive frequemment de nos jours ou on dit la messe dans
des batiments aceessoires ou dans la maison des laiques de dis-
tinction.

48. Par negligence ou par avarice, 1'abus s'est introduit dans
bien des endroits de dire la messe sans ministres. Mais a qui done
les pretres diront-ils alors Dominus vobiscum, et qui leur repondra
Et cum spiritu tuo ? Qu'il n'en soit plus ainsi a 1'avenir.

49. Comme cbaque ville a son eveque, chaque basilique doit
avoir son "pretre ; mais il arrive que par esprit de lucre, beaucoup
de pretres se cbargent de plusieurs basiliques chacun. Qu'il n'en
soit plus ainsi lorsqu'une basilique a des revenus. Si la basilique
n'a pas de revenus, 1'eveque decidera de ce qu'il y a a faire.

50. Recommandation de celebrer le dimancbe. On dernande
a 1'empereur d'ordonner que, les jours de dimanche, il n'y ait



L I V K E XXI

ni marches, ni placita, ni travaux a la eampagne, in corngationes
(transports avec des ventures on ties chars).

51. Les seigneurs laiques et ecelesiastiqucs out deux sorLes
de poids et de rnesures; grands lorsqu'ils rcc,oiveiil,, petits lors-
qu'ils doiment. Par la, ils causent prejudice a leurs colons, qui
manquent de ble et de raisin pour eux et pour leurs families.
Get abus sera aboli ; ceux qui s'y livrent et ceux qui le tolercnt
encourent une grave responsabilite.

52. Dans cjuelques provinces del'ones I del' empire, il arrive quo des
eveques. des comtes et divers seigneurs fixent ce que leurs colons doi-
vent demander par mesure de froment et par mesure de vin;ainsi
ils ne payent que le tiers de ce que content ailleurs le froment et le vin. i

53. Clercs et lai'ques pratiquent Fusure d'une odieuse maniere et
reduisent a la misere quantite dc gens, les ruinent et les forcent a
emigrer.(Enumeration desdifferentes manieresdepratiquerl'usure.
Citation de divers passages de la Bible et des Peres contre 1'usure.)

54. On n'admettra pas en qualite de parrains, au bapteme et
a la confirmation, les personnes qui out subi la penitence publique.

Le second livre, qu'ouvre une courtc preface, traite en treize
capitula des reformes a opercr parrni les laiques, princes ou sujets.

1. Devoirs du roi.Le roi ne eloit pas Ctre seulement un modele de
ver tUj i l doit encore faire pratiquer parses serviteurs toute la justice.

2. Fonctions du roi, en sa qualite de proteeteur des eglises, du
elerge, des veuves, des pauvres, des orphelins, etc., et surtout
en qualite de dispensateur de la justice.

3. Le roi peche lorsqu'il fait remplir toutes ses fonctions par
des serviteurs. II doit d'ailleurs n'avoir que des serviteurs eprou-
ves, etant de sa personne responsable de leurs actes devant Dieu.

4. L'empire ne subsistera que si la piete, la justice et la miseri-
corde y regnent.

5. Le roi se rappellera qu'il tient de Dieu son empire, et qu'il
le doit administrer selon la volonte de Dieu.

6. Beaucoup de personnes, ecclesiastiques ou laiques, manquent
de charite. De la tant de maux. Les officiers du palais doivent
etre unis entre eux par 1'amitie; malheureusement ils se hai'ssent,
cherchent a se nuire mutuellemeiit, manquent aiiisi a la fidelite
au roi, et sont pour autrui une cause de scandale.

7. Comparaison entre le temps present et les temps apostoli-
ques : on manque maintenant de piete; Favarice et Favidite

out remplace la communaute des bicns ct Fesprit d'amour des
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temps apostoliques. Alors on louait le Seigneur pendant le repas,
aujourd'hui on n'a d'eloges que pour 1'art du cuisinier.

8. Les infcrieurs doivent obeir fidelement au prince et prier
pour lui.

9. Les peches qui ont offense Dieu et mis 1'empire en danger
sont marques dans les livres de Mo'fse, des prophetes et dans
1'Evangile ; on etudiera ces livres et on y trouvcra toutes les ex-
plications necessaires. (Exemples cxtraits de la Bible.)

10. II est faux, quoi qu'en disent certains, que le baptise n'ira pas
[66] au feu eternel, mais seulement en purgatoire, vecut-ildanslejpeche:

la foi sans les oeuvres ne conduit pas au royaume des cieux.Le chre-
tien qui vit en etat de peche sera puni plus severement que celui
qui n'est pas chretien et qui s'applique aux bonnes oouvres.

11. Beaucoup vont rarement a 1'eglise. II ne fau t pas que les
chapelles environnantes detournent de 1'eglise.

12. Beaucoup a 1'eglise prient du bout des levres et non de ecrur,
ou bien causent et rient.

13. Beaucoup ne prient pas du tout, ne pouvant aller a 1'eglise
et n'ayant pas de reliques de saints a leur portee.

Le livre III6 n'est qu 'un extrait des deux premiers ; il debute
par la lettre des eveques aux empereurs dont ils louent le zele,
racontant toute la suite de cette affaire, y compris la convocation
des quatres conciles, et ajoutant que : « Conformement aux
ordres des empereurs, ils ont indique dans les livres precedents
les reformes a entreprendrc dans le clerge et le peuple, et ils les
soumettent a 1'approbation imperiale. Ils n'ont pas voulu omettre
ce qui se rapporte aux personnes et aux fonctions des empereurs ; au
contraire, par souci pour le salut de leurs ames, ils ont annote
dans le livre IIe quelques points qui leur ont paru necessaires.
Ils en ont extrait quelques parties dans le livre suivant, et ils
y ont ajoute ce qu'ils avaient a demander aux empereurs. »

C. 1. Repetition abregee des canons 40 et 5e du livre Ier ayant
trait a la reforme du clerge.

2. Les malheurs qui ont frappe 1'Eglise et 1'Etat ont ete causes
par tous nos peches, en particulier par la beslialitc et la pede-
rastie. Des vestiges du paganisme ont subsiste, ce sont : la sorcel-
lerie, 1'art des devins, Fexplication des songes, les philtres amou-
reux, les amulettes, etc. Plusieurs font changer la temperature
par des artifices diaboliques, -font tomber la grele, empechent
les vaches d'avoir du lai t , clc. En outre, 1'ivrognerie, la glouton-
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nerie, la haine, etc., sont choses communes, de mcme que les
farces, discours insenses, maledict ions, mensonges, jurements
sacrileges, chants obscencs. Aver. I 'aide de l ) ieu ,nous voulons nous-
memes fuir tous ces peehes, dormer lc bon exemple a nos ou allies
et les instruire. Nous avons ega lenient menlionne dans notre ecrit
(in opere conventus nostri] d'aul.res chapitres que nous resumerons
ici brievement : Le mariage n'a pas etc institue par Dieu pour
servir la volupte, mais seulement pour procreer des enfants ;
la virginite doit el re gardee jusqu'au mariage ; les gens maries
ne doivent avoir ni femme de mauvaisc vie ni de concubine ;
on ne doit pas avoir commerce avec des femmes enceintes ;
nul ne doit abandonner sa femme sauf pour inconduite, et dans
ce dernier cas c'est commettre 1'adultere que d'en epouser Tine
autre; on evitera les unions incestueuses; on ira plus souvent a
1'eglise ; on y priera avec plus de respect ; on exercera la justice ;
on ne fera pas de faux temoignage; on ne se vendra pas pour
des presents. (On ne trouve dans les Ier et IIe livres qu'un seul
de tous les points rappeles ici et resumes : les mots congessimus
etiam in opere conventus nostri nonnulla alia capitula, etc., font
peut-etre allusion a la seconde partie du IIe livre, aujourd'hui
perdue. Plusieurs de ces alia capitula se rapprochent de ceux
du concile romain tenu sous le pape Eugene II.)

3. Sur 1'uniformite des poids et mesures : extrait du c. 51
du livre I.

4. Extrait du livre I, c. 29.
5. Extrait du livre I, c. 50.
6. Extrait du livre I, c. 47.
7. Extrait du livre I, c. 44. Les vingt autres chapitres sont

groupes sous le titre suivant : Hsec sunt etiam capitula, quse a
vestra pielate adimpleri flagitamus • ils renferment les exhorta-
tions et demandes du concile a 1'empereur.

8. Nous vous demandons de faire connaitre a vos fils et aux
grands la force et la dignite de 1'etat ecclesiastique, et de leur
citer ces paroles de Constantin aux eveques : « Dieu vous a insti-
tues pretres et vous a donne un pouvoir judiciaire qin s'etend
meme sur nous ; et vous-memes ne pouvez etre juges par aucune
personne humaine : il faut laisser a Dieu le soin de vous juger.»

9. Rappelez-leur aussi ce que dit Prosper a 1'honneur de 1'etat
ecclesiastique.

10. Recommandez a vos lideles de ne pas nous mepriser, si,



428. C O N C I L E S DE M A Y E N C E ET DE PARIS 71

conformement a vos ordres, nous emettons des propositions
pour notre reforme ct pour celle de tous. II serait injuste de pro-
voquer des soupgons contre nous avant la publication de notre
travail. Au contraire, 1'entente doit regner entre les pasteurs
et les ouailles du Christ. Ce n'est pas notre propre interet qui nous
guide, c'est le zele pour le salut des ames.

)8] 11. Nous vous demandons de nous menager tous les ans un
laps de temps pour tenir des conciles, conformement au livre I,
c. 26.

12. Nous vous demandons de fonder, a 1'exemple de votre pere
Charlemagne, des ecoles publiques et imperiales, en trois endroits
au moms de 1'empire.

13. Nous vous demandons de faire rechercher par vos rnissi
les clercs fugitifs en Italie, et de les faire rentrer dans leurs eglises
d'origine, conformement au livre I, c. 36.

14. Veuillez ne pas recevoir les clercs et les moines qui vous
demandent audience sans suivre 1'ordre canomque.

15. A 1'exemple de votre pere, veuillez aider quelques sieges
episcopaux tout a fait pauvres.

16. Comme d'epouvantables forfaits out ete commis dans les dio-
ceses d'Halitgar (de Cambrai) etdeRangart (de Noyon), envoyez
vos missi dans ces pays pour que, de concert avec ces eveques,
ils extirpent le mal le plus to I, possible, nous vous en prions.

17. Nous vous demandons humblement de mettre un terme
aux meurtres sacrileges qui se commettent dans 1'empire; sans
avoir aucune mission, beaucoup s'etablissent vengeurs et tuent.

18. Tenez la mam a ce que les abbes et les abbesses donnent le bon
exemple, conduisent leurs communautes d'une maniere paternelle.,
etc.

19. Veuillez ordonner a vos missi de nous soutenir dans 1'ceuvre
de la reforme et defendez aux palatins et aux grands d'avoir
des chapelains, car des qu'ils en ont, ils ne vont plus a 1'eglise
de 1'evcque. Veillez aussi a la sanctification du dimanche, confor-
mement au liv. I, c. 47 et 50.

20. Au sujet de la communion frequente, conformez-vous aux
exhortations des anciens conciles, et par vos exemples engagez
vos serviteurs a vous imiter.

21. Au sujet du capilulum relatif aux honneurs a rendre a
Fetat ecclesiastique (capitulum decrete en conventus general),
veuillez faire sans delai ce cpu vous paraitra le plus opportun.
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22. Veuillez apporter les plus grands soins a 1'installation des
eveques et des pasteurs.

23. Evitez, ainsiqu'on vous 1'a souvent recommande, d'agira la

legere, pour 1'installation des abbesses ou le choix de vos serviteurs.
24. Veillez a 1'entente de vos conseillers et serviteurs, confor-

mement au liv. II, c. 6 (p. 65).

25. Nous vous demandons et conjurons d'elever vos enfants

dans la crainte de Dieu, recommandez-leur de s'aimer niutuel-

lement, de deferer aux exhortations paternelles, et do s'abste-

nir de toute injustice.
26. Recherchez le motif qui a fait sortir pretres et princes du

droit chemin. Sans compter les chapitres precedents qui denotent

beaucoup de negligences, nous croyons qu'il existe con I re le bien

un obstacle enracine, a savoir que, sans tenir compte de la volonte

de Dieu, les princes se melent des affaires de 1'Eglise, tandis

que les clercs, soit laisser-aller, soit ignorance, soit avarice, s'enga-

gent dans les affaires et dans les soucis du monde. C'est la un sujet

dont nous remettons le developpement a une autre epoque,

lorsque nous aurons plus de moyens d'aider 1'empereur et qu'il

y aura un plus grand nombre d'eveques presents, etc.

27. De meme nous traiterons, a une epoque plus opportune,
la question de la liberte des eveques.

Le jour meme ou se reunit ce concile (6 juin 829), on couronna

roi, dans 1'eglise de Saint-Germain, Charles (le Chauve), le plus
jeune des fils de 1'empereur, issu de Judith, sa seconde femme.
Toutefois on 'ne donna pas d'apanage au jeune roi1.

II existe une certaine relation entre ce concile et un document

par lequel Inchadus, eveque de Paris, accordait en jouissance

aux clercs de sa cathedrale plusieurs biens dont on fait 1'enume-

ration. Get acte fut passe dans 1'eglise de Saint-Etienne, a Paris,

en presence des archeveques et eveques reunis pour le concile;

le document porte leurs noms et la signature de plusieurs 2.

1. Pagi, Critica, ad arm. 829, n. 8, etMansi, Nolfp adBaron.,mcttcntendc>ut&
la valeur de cette date du 6 juin.

2. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 605 sq. Le concile de Paris de 829 esten relation
intime avec deux ouvrages de Jonas d'Orleans intitules 1'un : Z)e instilutione regia,
et 1'autre, De institutione laicali. Depuis la publication de la Conciliengescldchte
un erudit est arrive a cette conclusion que le De institutione laicali doit continuer
textuellement la derniere partie du second livre des canons de 829, partie con-
sideree comme perdue. Cf. Simson, Jahrbucher des frdnkishen Reichs unterLudwig
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429. Agobard de Lyon contre les juifs.

Les actcs des conciles reformateurs tenus a la meme epoque
a Lyon el a Toulouse nous manquent , avons-nous dit ; nean-

moins, on cst porte a croire que deux lettres d'Agobard, arcbeve-

[701 f[up de Lyon, a 1'empereur Louis, ont quelque rapport avee ce
concile de Lyon. L'une de ces lettres ne porte comme suscrip-

tion que le no in d'Agobarrl ; raais eomme on pent y lire : qu.re

omma conlulimus cum fratribus, plusieurs savants ont pense
qu'Agolmrd avait defere an concile tenu a Lyon en 829 1'af-
faire don I, il paiie dans cettc lettre, a savoir le danger que

faisaient eonrir les ju i fs ; il aurait done ecrit cette lettre a Louis

le Debonnaire, du consentement de 1'assemblee 1. La seconde
lettre porte, outre la signature d'Agobard, celles de Bernard,
archeveque de Vienne, et de Caof, eveque de Chalon-sur-Saone;

ces trois eveques ayant redige la missive a la demande du

concile.
Lyon et ses environs comptant un tres grand nombre de juifs,

Agobard avait engage les ohretiens a ne vendre aux juifs aucun

esclave ehretien; ils ne devaient pas soufirir que des fideles
achetes par les juifs fussent emmenes en Espagne, que des femmes

chretiennes au service des juifs celebrassent le sabbat avec eux,
travaillassent le dimanche et inangeassent en careme. Aucun
ehretien ne devait acheter de la viande aux juifs ni boire de leur
vin, etc. — Sur les plaintes des juifs, 1'empereur envoya trois
missi, Gerrik, Frederick et Evrard, qui firent preuve d'une telle
partialite en faveur des juifs qu'Agobard crut devoir adresser a
1'empereur la premiere de nos deux lettres. Grace a la conduite
des missi, les ju i fs , disait 1'archeveque, ne gardaient plus aucune

mesure : « ils osaierit poursuivre les cbretiens et 1'archeveque
lui-meme ; ils voulaient enseigner aux chretiens ce qu'ils devaient
croire (c'est-a-dire ce que permettait la religion chretienne au

dem Frommen, in-8, Leipzig, 1874, t. i, p. 381 sq. ; Kl. Amelung, Leben und
Schriften des Bischofs Jonas von Orleans, in-8, Dresden, 1888. (H. L.)

1. Luden, Gesch. d. deutschen Volkes, t. v, p. 316, emet une pure hypothese
lorsqu'il afFirme que, sur la demande d'Agobard, les quatre synodes tenus en
829 s'etaient occupes de 1'affairc des juifs.
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sujet des rapports avec les juifs). Agobard ne pouvait croire
que les pretendus decrets imperiaux dont les juifs arguaient
fusscnl. authentiquos. On pretend que les missi auraient dit :
« L'empereur aime les juifs ct ils lui sont chers. » Et Farcheveque |71]
se trouvait en butte a des persecutions, uniquement a cause
des directions, pourtant si justiFiees, donnees par lui aux chre-
tiens a Fegard de ces juifs. Car on sait que si les juifs tuent
un animal ayant quelque tare, ils en vendent la viande aux chre-
tiens, et par orgueil, appellent ces animaux « viande a chretiens »,
christiana pecora. Ils font le commerce du vin, quoiqu'ils le re-
gardent comme une boisson impure ; ils ramassent tout ce
qu'il y a de plus difforme et de plus souille, pour le vendre aux
chretiens. On sait, en outre, que dans leurs prieres de chaque jour
ils maudissent le Christ « et les nazareeiis ». II faut que Fempereur
sache a quel point les juifs nuisent a la foi chretienne, car ils
ne rougissent pas de se vanter de toutes ces indignites en presence
des simples chretiens : a cause de leurs patriarches, ils se trou-
vaieirt en grande faveur aupres de 1'empereur, si bien que des
personnes haut placees avaient sollicite leurs prieres et leurs
benedictions. Des parents de Fempereur et les femmes de quelques
employes de la cour avaient ofi'ert des vetements aux femmes
des juifs ; il leur etait mamtenant permis, malgre les anciennes
prescriptions, de batir de nouvelles synagogues. Des chretiens
peu intelligents vont jusqu'a dire que les juifs precheraient mieux
que les pretres. A cause des juifs, les missi avaient supprime
tous les marches qui se tenaieiit le samedi et laisse aux juifs
le choix d'un autre jour. II fallait que Fempereur connut ce
que les anciens eveques des Gaules et les rois s'inspirant de la
sainte Ecriture, avaient decide touchant la separation necessaire
entre juifs et chretiens... Cette lettre etait deja redigee lorsque
est arrive de Cordoue un fugitif, qui a fait la declaration suivante :
II y a vingt-quatre ans, etant encore enfant, il fut vole a Lyon
par un juif et vendu ; il s'est sauve avec un compagnon de capti-
vite, pareillement vole par un juif a Aries six ans aupara-
vant. De pareils faits sont frequents, et 1'on parle de plusieurs
autres mefaits dont les juifs se sont rendus coupables.»

La seconde lettre demontre ce qu'avait enonce la premiere, sur
la necessite d'etablir une separation rigoureuse entre les chre-
tiens et les juifs. D'apres le Christ Im-meme, le judaisme est
digne de reprobation, ce dont temoignent les Peres de FE-
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glise, ies conciles gaulois, les passages talmudiques des jurfs
et la Bible elle-meme 1.

II semble qu'au xvie siecle on eiit encore les actes du concile
tenu a Mayence en 829 ; les centuriateurs de Magdebourg affir-
ment les avoir vus et tenus en leur possession. Neanmoins ils se

[72] contentent d'en extraire les noms des eveques presents, qui sont :
Otgar, archeveque de Mayence (president) ; Hatto, archeveque
de Treves ; Hadubald, archeveque de Cologne ; Berwin, arche-
veque de Besancon, et Adalram, archeveque de Salzbourg, avec
leurs suffragants. Ces suffragants etaient : a] pour Mayence :
Bernold de Strasbourg, Benoit de Spire, Nitgar d'Augsbourg,
Folcuin de Worms, Wolfleoz de Constance, Adaling d'Eichstadt,
Badurat de Paderborn, Wolf gar deWiirzbourg, Haruch de Verden,
Theutgrin de Halberstadt; ft) pour Treves : Drogon de Metz (qui,
sur la demande de I'empercur Louis et en qualite de fils de Char-
lemagne et chapelain de la cour, avait recju du pape le titre per-
sonnel d'archeveque), Hildin de Verdun, Frothar de Toul; c] pour
Cologne : Waldgoz ou Waldgand de Liege, Willerich de Breme,
Frederic d'Utrecht, Gerfrid de Munster, Geboin ou Gosoin d'Os-
nabriick; d] pour Besanc,on : David de Lausanne, Udalrik de
Bale; e) pour Salzbourg: Hitto de Freising, Badurich de Ratis-
bonne, Reginher de Passau, Erbeo de Brixen. Apres ces noms
viennent ceux de quatre choreveques et de six abbes; a la tete
de ces demiers se trouve Raban Maur, abbe de Fulda. Dans ce
meme concile le moine Gotescalc porta, parait-il, ses plaintes
contre Raban Maur et obtint de 1'assemblee de quitter Fetat
religieux. Raban en appela de cette sentence a 1'empereur et a
un autre concile qui se tiendrait en presence du souverain, et il
obtint que Gotescalc fu t simplement place dans un autre
monastere, celui d'Orbais pres de Reims ; nous aurons plus tard
ample occasion de parler de lui 2.

1. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 607 sq. ; Agobard, P. L., t. civ, col. 69 sq.
Cf. Gfrorer, KirchengeschicJite, t. m, 2, p. 755.

2. Centur. Magdebg., t. ix, col. 9 ;10; Hartheim, op. cit., t. n, p. 54; Mabillon,
Annales Ord. S.Ben., t. n, 1. XXX, p. 523; Histoire litter, de la France, t. v,
p. 352.
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430. Diete et concile tenus £ Worms au mois d'aottt 829.

Ay ant rec.u les actes des quatre conciles, 1'empereur reunit, au
mois d'aout de cette meme annee 829, une grande assemblee a
Worms. Hincmar de Reims qui 1'appelle un synodus et placitum
generale, rapporte qu'un legat du pape Gregoire IV y assista,
et cite de cette assemblee un capitulum condamnant a faire [73]
penitence publique celui qui aura abandonne sa femme et en aura
epouse une autre 1.

On ne connaissait autrefois que le eapitulaire, divise en trois
parties, public par 1'empereur dans les conventus de Worms 2,
et dont la troisieme partie, c. 3, contient mot a mot la prescrip-
tion rapportee par Hincmar. Mais Pertz a edite les propositions
detaillees des evcques a 1'empereur, presque toutes empruntees
aux actes du concile de Paris.

1. Le discours de debut adresse a 1'empereur est identique a la
lettre a Louis et a Lothaire, placee au commencement dulivre III6

des actes de 1'assemblee de Paris ; il n'y manque que le nom de
Lothaire et la fin de la lettre, qui devait etre supprimee, parce
qu'elle se rapportait 3 specialement aux actes de Paris et a leur
division. Quant a 1'omission du nom de Lothaire, elle est de nature
a surprendre si Einhard est dans le vrai lorsqu'il rapporte que
Lothaire ne fut envoye en Italie qu'apres la celebration de
I'assemblee de Worms

2. Viennent ensuite, dans les actes de I'assemblee de Worms,
trois capitula, resumes du lib. I, c. 1-3, de I'assemblee de Paris.

3. Le troisieme document intitule De persona sacerdotali com-

1. Coll. regia, t. xxi, col. 266 ; Labbe, Concilia, t. vii, col. 1669-1670 ; Har-
douin, Coll. cone., t. iv, col. 1361; Coleti, Concilia, t. ix, col. 781; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xiv, col. 626; Pertz, Man. Germ, hist., t. in, Leges, 1.1, p. 331-
349. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xv, Appendix, col. 447 sq.; Pertz, Monum., t. in, Leges,
t. i, p. 439 sq. [Nithard, Histor., i, 3, edit. E. Miiller, 1907; Vita Hludowiciimpe-
ratoris, c. XLIII; B. Simson, Jahrbucher, in-8, Leipzig, 1874, 1.1, p. 328; J. Cal-
mette, De Bernardi sancti Gulielmi filio, in-8, Tolosa?, 1902, p. 8 sq.; L. Halphen,
La crise de I'empire carolingien sons Louis le Pieux, dans F.Lote t l j . llalphen,
Le regne de Charles le Change, 1909, p. ',. ( I T . L.)]

.'5. Annal., ad ann. 829.
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prcnd dix-sept uumeros, ofl'rant avec Ics actes de Paris une ressem-
blanee frappante ; ils ont etc revus on detail par Pertz qui n'a
pas dit le dernier mot a leur sujet. Les sept premiers numeros
sont extraits du lib. I, c. 11, 12, 13, 14, 31, 27, et 25 du concile
de Paris: le numero 11 a de 1'analogie avec lib.I, c. 20; le numero 12
est identique au lib. I, c. 16, les numeros 13 et 14 sont extraits
du lib. I, c. 21, les numeros 15, 16 et 17 du lib. I, c. 22, 4 et 5
(avec une legere modification devenue necessaire). Enfin les nu-
meros 8, 9 et 10 et en partie 16 sont nouveaux, ne provenant
pas du concile de Paris, mais bien d'un des trois autres conciles
dont nous n'avons plus les actes.

4. Yient ensuite la petitio des eveques a 1'empereur concernant
[74] ce qu'il avait a faire lui-meme. Elle est enprumtee iritegrale-

ment au III6 livre des actes de Paris, numeros 8-21.
5. Dans un autre document les eveques indiquent a 1'empereur

qufe populo annuntianda sunt, et ils placent sous ce titre ce que
le concile de Paris avait prescrit, soit dans le Ier soit dans le IIIe

livre. Le n° 1 est identique a I, 54 de Paris, le n° 2 identique a I,
7 et 8, avec cette reserve particuliere que celui qui aurait ete
baptise a une autre epoque qu'a Paques ou a la Pentecote ne pour-
rait devenir cleic; n° 3= I, 9; n° 4 = I, 10; n° 5 = I, 30; n° 6 =
I, 33 ; n° 7 = III, 4 (en partie = I, 29); n° 8 = I, 35; n° 9 =
I, 48 ; n° 10 = I, 49 (avec cette indication que les trois autres
conciles, et non pas seulement celui de Paris, avaient pris cette de-
termination); n° 11 = I, 50 (III, 5) ;n<>12= 1,47 (III, 6); n° 13
= I , 40 ( I I I J7 ) ;n °14= I, 41; n^ 15= 1,42 ; n < > 1 6 = I } 4 3 ; n° 17
= I, 48; n° 18 = I, 45; n° 19 - I, 46; n° 20 - I, 53 ; III, 3,
et III, 2 !.

6. Le dernier document intitule De persona regali et son debut
viennent de la fin de VEpistola ad imperatorem (placee en tete
du livre III6 des actes de Paris), avec cette difference que les
eveques de Worms disent qu'« ils se sont contentes d'extraire
et de reunir une partie de tout ce que leurs conventus (les quatre)
avaient decrete. » Ce document traite des devoirs du roi, et par
consequent continue et complete la petitio. Le n° 1 est, avec des
changements, extrait du livre IIe, c. 1 et 2, des actes de Paris;
le reste provient du livre III6, c. 22-27.

On serait porte a croire que le capitulaire en trois parties publie

1. Pcrtz n'est pas non plus loujonrs exact clans scs citations.
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a Worms aurait ete la reponse de Fempereur Louis a ces'diver-

ses propositions des eveques. Mais s a u f {'unique point cite par

Hincmar, le capitulaire imperial nc contient Hen qui soil une

sanction des propositions episcopales. Cela s'explique par Fhistoire

de Fassemblee de Worms. L'empereur en pro 111 a surtout pour
donner un royaume a son plus jeune Ills Charles, couronne roi

depuis quelques mois. Ce royaume comprenail 1'Alemannie,

la Rhetie et une partie de 1'ancien royaume deBurgundie, apanage [75]
qui diminuait la part des Ills aines. Lothaire y donna son corisente-
ment, mais Pepin, roi d'Aquitaine, en fut tres irrite; deja depuis

quelque temps il caressait des idees de revolte. Le principal
adversaire du parti de Pepin etait Bernard, due de Septimanie

(Marche espagnole). homme de guerre distiugue, et favori de
Fimperatrice Judith, plus meme que son favori, si on en croit
certains bruits l. Or, Fempereur Louis choisit pour tuteur et pre-

cepteur de Charles, ce meme Bernard qu'il nomma chambrier
royal afin de le gagner tout a fait a sa cause et a celle de son plus

jeune fils. Cette elevation excita chez les adversaires un tres

vif mecontentement qui se traduisit en injures et en intrigues
odieuses. On se separa presque brouilles, et la diete de Worms se

termma sans resultats, du moins en ce qui concerne la reponse
definitive aux propositions des eveques 2.

Avant de terminer ce qui a trait a cette diete, qu'il me soit per-
mis de rectifier deux erreurs de Bmterim 3. D'apres lui I'em-

pereur aurait declare porter lui-rneme la defense au conjoint de-

meure seul, apres la separation, de se remarier. C'est une erreur,
car les mots congessimus etiam. etc. 4, ne sont pas de Fempereur,

mais bien des eveques. — Lorsque Binterim ajoute : « C'est

la presque le seul point des capitulaires laisses par Louis qui ne

se trouve pas dans les actes du eoncile de Paris, » il oublie que

le eoncile de Paris, lib. Ill, c. 2, avail emis exactemeiit la merne

proposition.

1. Cf. Paschase Radbert, Epilaphium Arscnii, u, 8. (II. L )
2. Au sujet de la diete synodale de Worms et de la division de 1'empire en 829,

ci'. Diimmler, Gesch. des ostfrcink. Reiclis, Berlin, 1862, t. i. p. 51, sq.
3. Binterim, Deutsche Concilien, t. n, p. 385.
4. Pertz, op. cit., p. 345.
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431. Revolte des fils de Louis le Debonnaire contre leur pere.
Diete synodale de Nimegue x.

Le rnccontentement contre 1'ernpereur, qui s'etait fait jour

dans la diele de Worms, ne fit qu'augmeiiter jusqu'au printemps

de 830; bientol eclata une revolte, menee par Pepin, roi d'Aqui-

taine, avec bcaucoup de grands et de prelats francs. Us mar-

cherent contre 1'empereur ; le due Bernard, chambrier impe-
rial, ne sut que s'enfuir en Espagne ; 1'imperatrice Judith se

retira dans im monastere a Laoii, et 1'empereur Louis vint a
Compiegne, essayer, dans une entrevue, de ramener son fils a

[76] de meilleurs sentiments, mais il ne retira guere que des affronts

de sa demarche. Les parents de Bernard, les freres de 1'impe-

ratrice et d'autres personnages du meme parti eurent les yeux

creves, furent relegu.es dans des monasteres, ou enfin reduits a la

misere. L'imperatrice Judith amenee de force a Compiegne fut
condamiiee a se rendre a Poitiers, dans le monastere de Sainte-

Radegoride, et a y prendre le voile. On conseilla a 1'empereur
de se raser la tete et de se retirer dans uii monastere; onajoutai t

que s'il voulait sauver son ame et arreter 1'empire sur sa mi-
ne, il devait se hater de faire cette profession monastique

depuis longtemps 1'objet de ses desirs. Louis se montra dans Tin-
fortune plus courageux qu'on n'aurait pu 1'esperer; il declara

que seule la puissance ecclesiastique pouvait 1'autoriser a aban-
doiiner ainsi sa femme et son enfant. Sa subite energie, le zele
deploye en sa faveur par plusieurs amis fideles, pour la plupart
membres du clerge, releverent peu a peu le courage d'un grand

nombre et rameiierent a 1'empereur beaucoup de sympathies.

1. L. Halphen, La crise de 1'empire carolingien sous Louis lePieux, dans F. Lot
et L. Halphen, Leregne de diaries le Chawe, in-8, Paris, 1909, p. 1-10; 13. Sim-
son, Jahrbiicher des frdnkischen Reichs unter Ludwig dem Frommen, 2 vol. in-8,
Leipzig, 1874-76; Miihlbacher, Die Regesten des Kaiserreiclis unter den Karolin-
gern, 2° edit., in-4, Innsbruck, 1908, t. i; A. Himly, Wala elLouis le Debonnaire,
in-8, Paris, 1849; A. Kleinclausz, L'Empire carolingien, ses origines et ses trans-
formations, in-8, Paris, 1902; J. Calmette, De Bernardo sancli Gulielmi filio, in-8^
Tolosio, 1902; L. M. llartmann, Creschic/de Italiens im Mittelalter, in-8, Gotha,
1908, t. in, part. 1, p. 127, sq. (11. L.)
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Son f i ls Louis Ic Germanique sc declara pour lui, ainsi
quo les grands do la Germanic; quant a Lothaire qui, sur ces
entrei'aites, etait revenu d'Italic et avait ete salue seul souve-
rain, il sc rapprocha de son pere dont il commenca par adoucir
1'emprisonnernent. On convmt que 1'on viderait ces tristes dis-
cordes dans une diete synodale speciale (concilium mixtum),
qui se tiendrait au mois d'octobre 830 a Nimegue. Vainemenl
dans cette diete synodale, les ennemis de Louis le Debonnaire
chercherent a faire aboutir leurs plans par des menaces et des
brutalitcs, et a provoquer une nouvelle revolte du jeune empe-
reur centre son pere. Les grands de la Germanic resterent fideles
au parti de Louis, et le defendirent, les arrnes a la main. D'un
autre cote, Lothaire fut entierement gagne par les paroles afTa-
bles de son pere; aussi Louis le Debonnaire put-il reprendre le
pouvoir et cbatierles auteurs de la revolte. Parmi eux se trou-
vait Jesse, eveque d'Amiens, qui fut depose comme coupable
de haute trahison. Hilduin, abbe de Saint-Denis, fut exile a Pader-
born ; on lui enleva son abbaye et sa dignite de chancelier;
Wala fut relegue dans son abbaye de Corbie, etc. 1.

432. Deux reunions a Saint-Denis en 829 et 832. 177]

Le norn d'Hilduin rappelle deux assemblees ou conciles tenus
vers cette epoque a Saint-Denis. Le premier, en juin 829, a
quelque rapport avec le concile tenu dans le meme temps a
Paris et precede Fexil d'Hilduin. L'autre, en Janvier 832 2, sui-
vit de pres la reconciliation de 1'abbe Hilduin avec 1'empereur n
et sa reintegration. Nous avoris sur ces deux reunions un diplome

1. Mansi, op. cil., t. xiv, col. 630; llai'douin, op. cit., t. xv, col. 136G; Diimmler,
op. cit., p. 58-62. [A. Ilimly, \Vala el Louis le Debonnaire, in-8, Paris, 1849, F. Lot;
Les abbes Hilduin an IXe siecle, dans la Biblioth. de I'ecole des Charles, 1905,
t. LXVI, p. 277-280. (H. L.)

2. Lalande, Cone. Gall., p. 140; Mabilloii, De re diplomatica, lre et 2e edit.,
p. 518, fac-sim. 450; edit. Neapoli, 1789, t. i, p. 538-541, fac-sim. 466; Hardouin,
op. cit., t. iv, col. 1365 ; Mansi, Cone, arnpliss. coll., t. xiv, col. 633; Felibien,
Histoire de Saint-Denys, in fol., Paris, 1706, p. 49; Bohmer-Miihlbacher, Regesta
Imperii, t. i, p. 876, 877; A. VermingholT, Verzeichnis derAkten frdnkischer Syno-
dent dans Neues Archie, 1899, t. xxiv, p. 489. (H. L.)
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de 1'empereur, date du 26 aout 832 ; il y est dit qu'entre
autres reformes, le concile de Paris avait juge necessaire la
reforme de Saint-Denis et s'etait precisement occupe de la rea-
liser. Les archeveques Aldrich de Sens et Ebbon de Reims s'e-
taientrendus avec leurs suffragan Is a Saint- Denis, y avaient tenu
une assemblee et determine la plus grande partie des moines
apostats !qui monasticam vitam et Jiabitum deseruerunt] a reprendre
1'habit et a renouveler leurs voeux. En meme temps, ils avaient
prie les moines de Saint-Denis qui, restes fideles a la regie, demeu-
raient dans une cella ( cloture ) attcnante au monastere, de reve-
nir a 1'abbaye. Cette scission s'etait produite peu de temps au-
paravant, lorsque les deux abbes Benoit d'Aniane et Arnulph,
commissaires de 1'empereur pour la reforrne monastique, s'etaient
laisse tromper par les moines de Saint-Denis et avaient mairi-
tenu le parti relache dans le rnonastere, releguant les religieux
observants dans une cella particuliere. Ces derniers dernanderent
et obtinrent des eveques Aldrich, Ebbon, et des autres prelats
leur reintegration dans le monastere. L'ordre paraissait retabli
a Saint-Denis ; mais quelque temps apres plusieurs moines,
mecontents de subir le joug de la regie, envoyerent, a 1'insu de
1'abbe, des ambassadeurs a 1'empereur pour se plaindre de ce
que les eveques avaient agi avec brutalite et n'avaient laisse
aux moines aucune liberte. L'empereur Louis ordonna a 1'abbe
Hilduin de reunir de nouveau a Saint-Denis les eveques ainsi
mis en cause, et d'autres avec eux. Dans cette nouvelle reunion
on fit la preuve par temoins, que les plaintes des moines etaient
sans fondement, et comme ils se montrereiit repentants on leur
demanda de s'engager par ecrit a revenir a 1'observation de la
regie 1. — A ces deux reunions de Saint-Denis se rattachent

"J deux documents fort maltraites par le temps qui renferment les
noms des eveques presents.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 634 sq.
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433. Conciles et dietes pendant le second conflit entrs Louis
le Debonnaire et ses f i l s , de 830 a 833.

Au mois de novembre 830, un concile de la province ecclesias-
tique de Lyon se tint a Langres (Lingonis]; nous savons seulenient
qu'Alberich, eveque de Langres, y fit des donations au monastere
de Saint Pierre de Beze (B. Petri Bezuensis], donations confirmees
par un acte imperial 1.

On avait annonce au conventus de Nimegue la tenue d'une nou-
velle diete ou on devait achever la pacification du royaume ; cette
diete se reun.it en fevrier 831 a Aix-la-Chapelle ; les principaux
auteurs de la revolte furent condamnes a mort, gracies par
1'empereur et relegues dans des monasteres 2. On invita i'impera-
trice Judith a comparaitre et a se defendre, s'il s'elevait des
accusateurs contre elle. Personne ne 1'attaqua, elle preta le
serment d'usage, pro testa de son innocence, et tous les fils
de Louis le Debonnaire, sans en excepter Pepin, se reconcilie-
rent, exterieurement du moins, avec leur pere. L'empereur
demanda probablement a tous ses anciens adversaires de lui
jurer de nouveau fidelite et obeissaiice ; Lotnaire dut renoricer
solennellement et par serment a tous ses droits en qualite d'associe
a Tempire-, des lors en effet, on ne retrouve plus son nom dans
les edits imperiaux.

Dans la diete tenue en rnai 831 a Ingelheim, 1'empereur Louis
rendit leurs fiefs a beaucoup de coupables et remit enliberte ceux
qui avaient ete enfermes dans des monasteres ; le moine Guntbald,
qui s'etait fort remue pour le service de 1'empereur, pendant
que les affaires de celui-ci etaient le plus gatees, fut nomme grand
charnbellau a la place du due Bernard. Vers cette meme epoque,
1'empereur fonda I'archevecne de Hambourg comme un jalon

1. Hardouin, Coll. cone., t. iv, col. 1362j Mansi, op. cil., t. xiv, col. 626;
[D'Achery, Spicilegium, t. i, p. 509; 2e edit., t. n, p. 406; Analecta Divionensia,
Documents inedits pour servir a Vhisloire de France et particulierement a celle de
Bourgogne, in-8, Dijon^ 1864 ; Bohmer-Muhlbacher, Reg. imp., t. i, n. 849;
A. Verininghofl, Verzeidtnis, clans Neues Archiv., 1899, t. xxiv, p. 488. (H. L.)]

2. Cc fut alors q\se Ililduin 1'ul ii>,Loriio a Corvcy ct Wala exile sur un roc es-
carpe en face du lac de Geneve.
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pour les missions du Nord, et lit sacrer premier titulaire de ce
siege, le celebre missionnaire Ansgar; le sacre fut fait par Drogoii
de Metz, Ebbon de Reims, Hetti de Treves et d'autres eveques.

Les preludes de la nouvelle brouille qui survint entre 1'cin-
pereur et ses fils etaient deja sensibles dans la diete de Thionville
(automne de 831). Pepin avait invoque divers pretextes pour
y manquer ; peu apres il vint trouver son pere a Aix-la-Cha-
pelle, ou il afficha %de tels sentiments que Louis le Debonnaire lui
interdit le retour en Aquitaine. Pepin s'enfuit, se ligua avec
son ancien ennemi le due Bernard, que la nomination de Guntbald
a la charge de chambellan avait grandemeiit mecontente, et se
prepara a la revolte. L'empereur avait deja convoque une diete
a Orleans pour y condamner son Ills, lorsque arriva la nouvelle
que Louis le Germanique avait aussi quitte le parti de son pere
et s'avangait avec unc armee pour lui enlever son empire. En
effet, ce prince, voyant que sa fidelite dans la precedence revolte
loin d'etre recompensee lui avait au contraire coute une partie
de son empire, donnee a Charles, excite de plus par Lothaire,
prit les armes et s'empara de la Germanic, qui faisait partie
du lot du roi Charles. Toutefois, 1'empereur avait promptement
reuni une armee considerable, et Louis le Germanique, qui campait
sur les bords du Rhin, a Worms, pensa que le mieux etait de
revenir sur ses pas, et bientot, a Augsbourg, il jura de rester
fidele a son pere. Enapprenant la defection de son frere, Lothaire
se decida egalement a la fidelite. Louis le Debonnaire se crut
alors assez fort pour chatier son fils Pepin comme il le meritait.
Au lieu de reunir a Orleans la diete annoncee, il la reunit a Limo-
ges en septembre 832 ; Pepin y fut solennellement declare dcchu
de son royaume. II devait ctre emrnene prisonnier a Treves
avec sa femrrie ; mais il parvint a s'echajtpcr et se tint cache
pendant que son pere se rcndait en Aquitaine et donnait le
royaume de Pepiii a son jeune ills Charles. Le mecontentement
qui se manifesta en Aquitaine a la suite de cette decision de 1'cm-

] pereur forga ce prince a revenir precipitammeiit. En meme temps
Lothaire et Louis le Germanique cmbrassereiit la cause de leur
frere Pepin, et le triste conflit entre le pere et les fils reparut
plus violent et plus envenime que jarnais. Ce ne furent partout
que guerres, desordrcs, revolutions, exces, qui troublerent profoii-
dement lout I 'eminre i 'rnnr. On c f i c r c l i a , comme i .ou jonrs , la cause
de tant de malheurs, et les mieux intentionnes crurent voir
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dans le malheureux et f aible empereur Louis le veritable bouc
emissaire. Le savant et energique Agobard, archeveque de Lyon,
qui s'etait eleve des derniers degres a cette haute dignite, se fit
1'orateur de ce parti. Dans une lettre courageuse adressee a 1'em-
pereur, ce prelat lui dit que « lui-meme etait la cause des
desordres de 1'empire. Lorsque, spontanement, il avait voulu
associer un de ses fils a 1'empire, tous les eveques avaient prie
et jeune avec lui afin que son choix tombat sur le plus digne. Ce
choix s'etait porte sur Lothaire son fils aine, en meme temps
qu'il donnait aux deux autres des portions de son empire.
Mais voici que lui-meme avait rompu tout contrat et toute
promesse, ce qui avait fait eclater partout centre lui beaucoup
de mecontentement et de haine l. »

On comprend que tous ceux qui avaient ete maltraites, punis,
bannis, etc., par 1'empereur Louis, parlerent plus energiquement
encore. Us se rendirent tous au camp des fils du Debonnaire,
et les irriterent encore plus contre leur pere. Vers la Paque de
833, 1'empereur Louis reunit pres de Worms ses fideles, pour la
plupart du nord de I'Allemagne, tandis que les troupes du parti
des fils de 1'empereur se reunissaient pres de Colmar. Avec Lothaire
se trouvait le pape Gregoire IV, accouru pour interposer son
autorite pontificale et mettre un terme a cette triste situation.
Mais par le fait seul qu'il etait dans le camp de Lothaire et
subissait evidemment son influence, il ne pouvait juger le diffe-
rend en toute impartialite ; d'autre part, 1'empereur et ses amis
se defierent de Gregoire et s'exprimerent sur son compte avec
beaucoup d'amertume. Dans les rangs des adversaires de
Louis le Debonnaire on mit tout en oeuvre, le vrai et le faux,
pour exciter 1'opinion contre le malheureux empereur et contre
1'imperatrice Judith. C'est ce que fit en particulier Agobard,
dans son ecrit tres partial pro filiis Ludovici 2. « L'empereur r
Louis, dit-il dans ce memoire, est un insense qui, captive par la
beaute et par la finesse d'une femme, s'abandonne a elle aveugle- r
ment et lui livre son empire, et cependant c'est la meme femme
qui a eu avec le due Bernard des relations adulteres etne songe
qu'a placer son batard Charles. Quant aux trois fils aines de
Louis, ils ne meritaient que des eloges et des recompenses, pour

1. Ludeii. Gesch. d. deulschen Volkes, t. v, p. 343 sq.r p. 606.
2. P. L., t. civ, col. 307 sq.
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avoir songe a 1'honneur du lit paternel et a delivrer du demon
le palais imperial. »

L'empereur Louis aurait pu avoir facilement raison de ses
fils, s'il les avait attaques avant qu'ils fussent completement
armes ; mais il temporisa et perdit un temps precieux a des
negociations inutiles, qui ne firent qu'augmenter 1'amertume de
part et d'autre.

Pendant le sejour de 1'empereur a Worms, Aldrich, archeveque
de Sens, tint dans sa ville episcopale un concile pour octroyer
certains privileges au monastere de Saint-Remi a Sens \

Vers cette meme epoque les eveques anglais, unis aux rois
Egbert de Wessex et Withlas de Mercie, se reunirent a Londres
en concile, le 26 mai 833, pour se consulter au sujet des invasions
des Danois et confirmer les donations et le droit d'asile accor-
des par le roi Withlas au monastere de Croyland 2.

Dans la seconde moitie de juin, 1'empereur Louis quitta Worms
et vint camper avec toutes ses forces devant 1'armee de ses fils.
On allait en venir aux armes, lorsque le pape Gregoire IV, quit-
tant le camp de Lothaire, vint trouver 1'empereur, et les deux
grands representants de la chretiente delibererent ensemble
sur la paix pendant plusieurs jours. Les fils de Louis le Debon-
naire mirent a profit ce delai et les relations qui se nouerent entre
les deux camps, pour gagner par ruse, argent et promesses
beaucoup de partisans de leur pere. Se sentantainsi les plus forts,
ils fermerent 1'oreille aux propositions de paix faites par le
pape, et ne lui permirent meme pas de retourner suivant sa
promesse au camp imperial pour porter a Louis la reponse de ses
enfants. Ils repandirent le bruit que le pape s'etait decide en
leur faveur ; et 1'empereur fut si rapidement abandonne de tous
ses fideles qu'il suffit a ses ennemis de faire mine d'attaquer
son camp, pour le reduire a se rendre prisonnier. Ce qui
eut lieu dans les derniers jours de mai 833, nonloin de Colmar,
au pied de la montagne de Siegwald, en un endroit juste-

!] ment appele depuis « le champ dumensonge» 3. L'armee des fils

1. Hardouin, op. cit., t. iv, col. 1370; Mansi, op. cit., t. xiv, col. 639.
2. Coll. regia, t. xxi, col. 273; Labbe, Concilia, t. vii, col. 1683-1686; Har-

douin, Coll cone., t. iv, col. 1375 ; Coleti, Concilia, t. ix, col. 797; Wilkins, Cone.
Britann.. t. i, col. 176-178; Mansi, Cone., Suppl., 1.1, col. 819; Cone, ampliss.
coll., t. xiv, col. 642.

3. Luden, op. cit., p. 357.
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so dissipa p r o m p l o m r n i , It 's vassaux vc i o u r n e r e n t chez eux,
sans chcrchcr a se rcndre compte do ce qu'il y avail a faire et
sans trouver de solution anx graves questions pendantes. Le pape
revint mccontcnt en I t a l i c , et la inaiheurcuse imperatrice Judith
fut exilee a Tortone. Quant au jeune prince Charles, il fut
relegue dans le monastere de Prum. Pepin et Louis le Germanique
regagnerent lours royaumes ; quant a Lothaire, il conduisit son
pere a Soissons, ou il 1'enferma dans le monastere de Saint-
Medard, et de la se rendit a Aix-la-Chapelle pour y regner comme
seul souverain et y recevoir le serment de fidelite.

Louis le Debonnaire fut tellement harcele dans le monastere
de Saint-Medard, qu'il fut le premier a demander 1'habit de
moine. On le trompa par toutes sortes de fausses nouvelles :
sa femiiie avait pris le voile; elle etait morte; son fils Charles s'e-
tait fait couper les cheveux, avait pris 1'habit monastique, avait
dit au rnonde un eternel adieu. II parait que les saints dont les
reliques reposaient dans le monastere de Saint-Medard apprirent
a Fempereur detrone la faussete de ces nouvelles, en meme temps
que 1'abbe lui recommandait de ne pas abdiquer le trone que
Dieu lui avait donne.

Au mois d'octobre 833, Lothaire tint une diete a Compiegne.
Les eveques presents, en particulier Ebbon, archeveque de
Reims, acceptcrent la mission de se rendre a Soissons pour faire
naitre de nouveaux scrupules dans Fame du vieil empereur. Get
Ebbon etait ne de parents esclaves dans la maison de Charle-
magne, et avait etc eleve avec Louis le Debonnaire ; aflranchi
a cause de son talent, il s'etait eleve de degre en degre,
Demeure presque jusqu'a cette epoque un des plus fideles parti-
sans de Louis, il etait passe du cote de Lothaire, au « champ du
mensonge », et, ainsi que cela arrive trop souvent, d'ami il
etait devenu adversaire declare de son ancien maitre. Serviteur
de la onzieme heure, il voulait reparer par son zele le temps qu'il
croyait avoir perdu. Non seulement il recapitula au vieil em-
pereur toutes ses anciennes fautes, en particulier sa durete vis-
a-vis de son neveu Bernard et d'autres membres de sa maison,
faute que Louis le Debonnaire avait deja expiee publiquement,
mais il Faccusa de tous les maux, de tous les desordres et de ["'
toutes les guerres qui depuis des annees ravageaient 1'empire
franc ; il entassa reproches sur reproches, etr abusant de son
caractere sacerdotal, il mit dans une telle anxiete Fame du vieil -
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lard que Louis n'osant plus doute r de sn eulpabilUe se monlra de
nouveau dispose a accepter une penitence ecclesiastique et
emit le voeu que Lothaire vint le trouver a Soissons. Lothaire

se rendit a cet appel (13 novembre 833) ; Louis le Debonnaire,
a 'genoux devant le maitre-autel de 1'eglise de Saint-Medard,
se declara indigne de porter la couroiine et pret a se soumettre
a une penitence publique. On lui remit une liste de ses fautes,
qu'il dut lire solennellement en presence de son fils, des eveques
et d'une grande foule de peuple. L'archeveque Ebbon porta
cette piece sur 1'autel, Louis y deposa le glaive imperial, se
desarmant lui-meme et echano-ea ses habits militaires centre

et?

un vetement de penitence1. C'etait prononcer son abdication, et
Lothaire revint triomphant a Aix-la-Chapelle. Neanmoins son
pere ne fit pas ce qu'on desirait le plus, la profession monacale,
alleguant toujours, comme il 1'avait fait a Soissons, que pour

une pareille demarche il fallait jouir de toute sa liberte.

434. Reiategration de Louis le Debonnaire, dietes et conciles
a Thionville et a Stramiac en 835.

Quelques mois suffirent pour retourner les affaires. Des milliers

d'honnetes gens furent indignes du deshonneur inflige au fils de
Charlemagne, a ce prince vraiment bon et qui etait 1'oint du Sei-

1. La honteuse Relatio episcoporum de exauctoratione Hludovici, ainsi que la
Cartula d'Agobard, qui avait joue un role dans cette affaire, se trouve dans
Pithceus, Annalium et histories Francorum...scriptores coselanei, Francofurti,
1594, p. 322; Baronius, Annales, ad ann. 833, n. 9; Binius, Concilia generalia
et provincialia, Colonise Agrippinse, 1606, t. in, part. 1, p. 573; Goldast, Collec-
tio constitutionum imperialium, Francofordia) ad Mcenuni, 1613, t. n, p. 16;
Sirmond, Concilia antiqua Gallias, 1629, t. n, col. 520 ; A. Duchesne, Histories
Francorum scriptores, Lutetian Parisiorum, 1636, t. n, p. 331 ; Collectio regia,
t. xxi, col. 278; Ph. a Vorburg, Historiarum... imperil Rom.-German., Francofurti
t. xi, p. 251; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1686; Coleti, Concilia, t. ix, col. 801;
Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 1377 ; Liinig, Reichsarchw, t. xv, p. Ill;
Bouquet, Rec. des hist, des Gaules, t. vi, col. 243 ; Mansi, Cone, ampliss coll.,
t. xiv, col. 647; Monumenta Germ, hist., Leges, 1.1, p. 366; Capitul., t. n, p. 51;
P. L., t. xcvn, col. 659 ; A. Vermiiighoff, Verzeichnis dans Neues Archie.
1899, t. xxiv, p. 489 ; L. Halphen, La penitence de Louis le Pieux a Saint-Medard
de Soissons, dans Ribl. de la Faculte des Lettres, 1904, t. xvui, p. 177-185. (H. L.)
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gneur. L'opimon commenca bientot a changer dans Louies les par-

lies de 1'empire. Pepin et Louis le Germanique, mecontents des
a vantages de leur frere Lothaire, peut-etre aussi pousses par

de meilleurs sentiments, se liguerent pour delivrer Louis le
Debonnaire. Lothaire s'y refusant, ils marcherent (printemps
de 834) centre le royaume des Francs, Fun par le sud et 1'autre

par Test. Lothaire convoqua ses fideles, fort peu repondirent a
son appel, et d'autres reclamerent hardiment la liberte du
vieil empereur. Deja les troupes de Pepin s'approchaient de

Paris, ou Lothaire avait reuni ses partisans, lorsque ce der-

nier, craignant d'etre fait prisonnier, s'enfuit a Vienne et de

la en Italic, ou il esperait trouver plus d'adherents. II avait, on

ne sait pourquoi, fait transferor son pere et son jeune frere

Charles a Saint-Denis, ou on les gardait. Des qu'on sut ce depart,

tous les partisans de Louis le Debonnaire accoururent de Paris
a Saint-Denis pour jurer fidelite au vieil empereur. Ils souhai-

taient lui voir reprendre immediatement la couronne, mais Louis

refusa en disant : « L'Eglise m'a condamne, c'est a 1'Eglise a
m'absoudre maintenant ; les eveques m'ont desarme, c'est aux

eveques a me rendre mes armes.» Ce qui fut fait solennellement
le dimanche suivant, a Saint-Denis, a la grande joie du peuple x.

L'empereur Louis embrassa son fils Pepin, le remercia de son
secours, le renvoya en Aquitaine et se rendit a Aix-la-Chapelle

011 il rencontra Louis le Germanique. Peu apres arriva dans cette
ville 1'imperatrice Judith, que des amis fideles avaient amenee

d'Italic. La joie du prince fut complete. II proposa a Lothaire
le pardon. Mais Lothaire repondit a ces avances par des moqueries
et orgamsa une armee. Les commencements de la campagne

lui furent favorables ; mais, arrive "sur les bords de la Loire en

presence de 1'armee de son pere unie a celles de ses freres, il perdit

sa belle assurance. Voyant ses partisans renouveler centre lui

cette fois la scene du a champ du mensonge, » il se hata d'accep-

ter les propositions de paix, et demanda humblement pardon
pour lui et ses amis. II jura d'obeir a son pere, d'aller en Italic

et de n'en plus sortir sans permission.
Vers cette epoque (novembre 834), Louis le Debonnaire cele-

bra a Attigny une diete ou il prit des mesures pour retablir

1. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 654; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 1383; Luden,
op. cit., p. 358-372.
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1'ordre dans 1'Eglise, et ordonna a son fils Pepin de rendre a
1'Eglise les biens qu'il s'etait appropries ou qu'il avait donnes a
ses amis.—Quelques-uns rapportent aussi a cette diete d'Attigny
ce qui se passa au sujet de Northildis et dont nous avons
parle plus haut, § 421,

Vers le meme temps (16 novembre 834), a Aix-la-Chapelle,
[85] Louis confirma les privileges que, 1'annee precedente, Aldricli

de Sens avait accordes au monastere de Saint-Remi, a Worms.
Le concile de Thionville (fevrier 835) fut celebre pour reintegrer

solennellement 1'empereur et juger les eveques qui, pendant les
troubles, s'etaient le plus mal conduits vis-a-vis de lui. Les actes
de cette importante assemblee sont mallieureusement perdus,
et nous en sommesreduits a quelques renseignements contempo-
rains ou a des sources plus recentes. Hincmar en a parle en detail,
dans son dernier ecrit contre Gotescalc, c. xxxvi, et Flodoard,
dans son Historia Remensis, 1. III ,c. xx. Outre 1'empereur et les
grands du royaume, il y eut quarante-trois eveques presents J,
parmi lesquels Drogon, archeveque de Metz, president 2, et les
archeveques Hetti de Treves, Otgar de Mayence, Ragnouard
de Rouen, Landran de Tours, Aldrich de Sens, Notho dsAries et

1. Hincmar, op. cil., P. L., t. cxxv, et dans Mansi, t. xiv5 p. 658 sq.,
compte et nomme quarante-trois eveques, et parmi eux Otgar de Mayence,
mais Binterim, Deutsche Concil., t. n, p. 392, doute de cette presence d'Otgar
par suite de son attitude hostile vis-a-vis de 1'empereur. Dans notre premiere
edition, nous basant sur une lettre de Florus de Lyon adressee a plusieurs mem-
bres de 1'assemblee, nous avions compris au nombre des membres presents
Aldrich, eveque duMans; mais Simson, op. cit.,ip, 186-187, montre qu'il estbien
plus vraisemblable que cette lettre (dans Mansi, op. cit., t. xiv, col. 465 sq.), la
seconde par consequent, ne se rapporte pas au concile de Thionville, mais bien a
cclui de Quierzy de 838, peu de temps avant le jugement prononce sur Amalaire.

2. Nous avons vu que Drogon, fils naturel de Charlemagne, avait recu de son
frere, Louis le Debonnaire, 1'eveche de Metz. Metz etait un siege suffragant de
Treves, mais Angilram de Metz avait deja porte le titre d'archeveque et ce
titre avait ete consacre par le c. 55 du concile de Francfort, en 794. Nous voyons
maintenant que Drogon portait aussi le titre d'archeveque et qu'il avait la
preseance sur tous les autres archeveques en fonction (meme sur celui de
Treves). Dix ans plus tard environ nous le retrouverons comme vicaire du
pape pour la Gaule et la Germanie ; il regut ce titre du pape Serge II sur les ins-
tances de 1'empereur Lothaire qui cherchait a avoir en Drogon un soutien pour
affermir sa preponderance sur son frere. V. Norden, Hincltmar, Bonn, 1863,
p. 16. Mais Fopposition des eveques forea Drogon a renoncer a cette dignite.
V. § 411. [Ch. Pfister, L'archeveque de Metz, Dragon, 823-866 dans Melanges
Paul Fabre, 1902, p. 101-145. (H. L.)]
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Ajulf de Bourges1. Ebbon, archeveque dc Reims, no parul pas
comme membre du concile, mais en qualite d'accuse ; apres la vie- [86] re

toire de Louis, il avai l ; voulu s'enfuir chez les Danois on chez les

Normands; iriais la g o u i t e Ten avail, empeche, el on 1'avait conduit
prisonnier a Fulda. D'autres personnages gravement compromis

avaient fui en Italic pour s'y mettre sous la protection de Lothaire.

Sur le desir de 1'empereur, chaque eveque apporta un libellus

particulier renfermant son opinion sur la restitutio imperatoris.

Ebbon apporta le sien, ou il declarait que tout ce qui s'etait

fait pour deshonorer Fempereur etait injuste. Comme tous
ces libelli se pronongaient unanimement en faveur de Louis, ce

prince reprit courage, et, le 28 fevrier 835, dimanche de la Quin-

quagesime, il se rendit solennellement en grand cortege dans

Peglise cathedrale de Saint-Etienne de Metz. Pendant 1'office

divin, Drogon monta en chaire et lut la sentence signee par tous

les eveques, portant que Louis avail ete injustement depose.
Alors 1'eveque de Metz se rendit avec six autres eveques aupres
de 1'empereur et a cote de 1'autel, tous imposerent les mains au

vieux souverain, sur qui on prononca sept prieres ; enfin on

plaga sur sa tele, a- la grande satisfaction du peuple, la couronne
imperiale. Ebbon monta en chaire et reprouva tout ce qui s'etait

fait, sous son inspiration et d'apres ses conseils, centre 1'empereur.

Toute 1'assemblee revint a Thionville ; mais ce qui venait

de se passer a Metz a induit plusieurs historiens a croire qu'un

concile fut tenu dans cette derniere ville en 835. Apres le retour
a Thionville, 1'empereur se porta accusateur d'Ebbon, qui 1'avait
renverse du trone. On renouvela d'anciennes accusations contre

I'areheveque de Reims, et les eveques presents furent appeles a
decider. II semble qu'au debut Ebbon chercha a eviter une depo-

sition, quelques-uns de ses amis mirent en question, au sujet d'une
deposition episcopale, la competence d'une assemblee qui n'etait ni
convoquee ni confirmee par le Siege apostolique 2. Ebbon demanda
la permission cependant de faire un expose fidele de ses fautes
par-devant trois eveques presents : Ajulf, archeveque de Bourges,

1. Dans la premiere edition nous avions signale comme presents 1'eveque
Gosbert, qui, chasse de Suede, etait administrateur d'Osnabriick, ainsi que plu-
sieurs autres eveques; nous les avions cites d'apres Binterim, mais Hincmar ne
nomme aucun de ces prelats.

2. Binterim, Deutsche Concilien, t. n, p. 394.
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Badurab, eveque de Paderborn, et Modoin d'Autun1. On y consen-
tit, et conformement a la decision de ces trois eveques, Ebbon se
declara par ecrit indigne de la dignite episcopale, demandant 1'e-

lection ct le sacre d'un autrc areheveque dc R.eims. Illutlui-meme
cette declaration, et prit trois autres eveques a temoin de son acte
d'abdication ; puis tous les membres de I'assemblee prononcerent
successivement la sentence : Secundum tuam confessionem cessa a

ministerio, et Jonas, eveque d'Orleans, dicta un court proces-
verbal, date du 4 mars 835. Ebbon fut conduit a Fulda, et le
pretre Fulcon fut nomme administrateur de Reims. On pardonna
a la plupart des autres eveques : notamment a Hildeman de
Beauvais ; mais on prononc,a la deposition d'Agobard arehe-
veque de Lyon, parce que, apres Ebbon, c'etait lui qui s'etait

montre le plus intraitable vis-a-vis de 1'empereur ; de plus il
n'avait pas repondu a trois citations qu'on lui avait faites 2.

Le diacre Florus, superieur de 1'ecole de Lyon, denonga au
concile de Thionville les erreurs que repandait Amalaire, chore-
veque dans cette ville. Nous avons deja parle d'Amalaire lors-
qu'il n'etait encore que diacre a Metz, et signale sa grande acti-
vite au concile d'Aix-la-Chapelle, en 817. A Fepoque ou nous som-

mes arrives, il venait de publier un livre de liturgie fort savant
et que nous possedons encore, le De officiis ecclesiasticis, en
quatre livres; malheureusement, on y trouvait quantite d'ex-

plications mystiques du culte, des ceremonies, des vases sacres
et des habits sacerdotaux, la plupart fort hasardees et meme
dangereuses 3. En 834, il profita de 1'absence d'Agobard pour
reunir, en qualite de son representant, un synode diocesain a

Lyon, et pendant trois jours il lut aux clercs le livre de sa com-
position. La plupart accueilhrent avec applaudissement ce travail,

1. Hincmar dit que c'etaient la les judices electi dont parle le concile africain,
c. 63 (il aurait du dire, le c. 2 du concile de Carthage tenu en 407), et dont on ne
pouvait pas appeler.

2. Sirmond, Cone. Gall. t. H ; Coll. regia, t. xxi, col. 291; Labbe, Concilia,
t. vn, col. 1695-1700 ; Hardouin, Coll. cone., t. iv, col. 1385 ; Coleti, Concilia,
t. ix, col. 811 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 866 ; Cone, ampliss. coll.,
t. xiv, col. 657; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, p. 63; Binterim, Deutsche Conci-
lien, t. n, p. 391; Luden, op. cit., t. v, p. 383, 619; Bohmer-Muhlbacher, Reg.
Karoling., p. 346-347 ; A. Verminghoff, Verzeichnis der Akten frdnkischer Syno-
den von 742-843, dans Neues Archie, 1899, t. xxiv, p. 489-490.

3. Sur Agobard et Amalaire, cf. Diet, d'arch. chret., t. i, col. 971, 1323. (H. L.)
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qui, grace a cette circonstance, se repandit rapidement. Mais
Florus adressa deux lettres aux eveques reunis a Thionville pour
les prcvenir centre les nouvelles doctrines ; il se plaignait en
particulier de ce qu'Amalaire enseignait 1'existence d'un triple
corps du Christ : a] son corps reel, b] son corps mystique dans
les fideles vivants, c) son corps mystique die/, les defunts. C'est
pour cela que 1'hostie doit etre partagee en trois parties; 1'une,
qui est placee dans le calice, est le corps reel du Christ; les par-
celles qui sont sur la patene represenlent le corps du Christ
dans les vivants, et les parcelles qui sont sur 1'autel representent
le corps du Christ dans les morts. Au dire de Florus, Amalaire
enseignait egalement que le pain etait le corps et le vin Fame
du Christ ; le calice de la messe etait le tombeau du Christ ; le
celebrant, Joseph d'Arimathie ; Farchidiacre, Nicodeme ; les
diacres etaient les apotres qui se tenaient en arriere et voulaient
se cacher ; les sous-diacres etaient les femmes au tombeau ;
lorsque le pretre s'inclinait, cela voulait dire : inclinato capite
tradidit spiritum, etc. 1. •— Le concile fut empeche par d'autres
affaires de s'occuper du livre d'Arnalaire qui ne fut censure que
plus tard, en 838, par le concile de Quierzy 2.

Ce n'est pas en 836, mais en juin 835 que s'est tenue une diete
a Stramiac pres de Lyon 3 ; elle s'etait reunie pour porter une
derniere decision au sujet d'Agobard de Lyon et de Bernard de
Vienne, et donner leurs sieges a d'autres. Toutefois, Fun et 1'autre
ayant pris la fuite, on ne voulut pas les juger par contumace, et
on remit Faffaire a un concile posterieur 4.

1. Florus, P. L., t. cxix, col. 71, 94, et dans Mansi, op. cit., t. xiv, col. 663 sq. ;
Hartzheim, Cone. Germ., 1. n, p. 66 sq. Cf. A. Verminghoff, dans Neues Archiv,
1899, t. xxiv, p. 490. Une troisieme lottre de Florus concernant cette meme
affaire a ete adressee au synode do Quierzy tenu en 838. Les auteurs de YHistoire
litteraire de la France, t. v, p. 223, croieiit que la plus courte des deux lettres dont
nous parlous (c'est la premiere dans Mansi, la troisieme dans Migne) n'est pas
adressee a notre synode, mais a un autre tenu plus tard a Thionville ; Mansi a
deja, loc. cit., col. 663, refute cette opinion.

2. Mansi, op. cit., col. 655, 662; Binterim, Deutsche Concilien, t. n, p. 395.
3. Le biographe anonyme de Louis le Debonnaire, souvent appele Astrono-

mus, place a tort cette diete de Stramiac en 836. Pertz, Monum., t. n, p. 642 ;
Pagi, Crilica, ad ann. 836, 8 et 9.

4. Coll. regia, t. xxi, col. 396; Labbe, Concilia, t. vii, col. 1768-1769; Har-
douin, Coll. cone., t. iv, col. 1447; Coleti, Concilia, t. ix, col. 883; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xiv, col. 734; A. Devaux, L'ancien Stromincus cst-il Trnmoj/es
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435. Grand concile a Aix-a-Chapelle, en 836.

A peine remonte sur le trone, Louis le Debonnaire reprit son

ancien projet de reforme generale des clercs et des laiques. II
reunit dans ce but un grand concile (fevrier 836), dans le secre-

tarium de 1'eglise de Notre-Dame dite de Latran, a Aix-la-Chapelle1.

Les actes de cette assemblee sont tres considerables et compren-

nent plusieurs divisions. Les eveques disent dans la preface :
«Le pape Gelase a ecrit que le monde etait gouverne par deux
puissances, la puissance sacerdotale et la puissance imperiale.

Or, la plus grande responsabilite revient a la puissance sacerdo-
tale, et nous sommes pleins de reconnaissance de ce que Dieu

89] nous a exhortes, avec tant de douceur et par 1'intermediaire de
notre pieux einpereur, a remplir de notre inieux nos fonctions
ecclesiastiques et a nous en acquitter conformement a la volonte

de Dieu. »
A ces causes, ils avaient envisage les trois points soumis par

1'empereur : a) ce qu'un eveque doit savoir et doit faire, &) ce

qui appartient a 1'honneur et aux fonctions du sacerdoce, c) ce
qu'il est necessaire de faire pour le salut de tous. Dans leurs
reponses, ils voulaient s'en tenir aux statuts des Peres, en parti-
culier a ceux de Gregoire le Grand, et, au sujet des laiques, ils

n'entendaient parler que de 1'empereur, de ses fils et de ses

officiers. La premiere partie des actes comprend trois chapitres :
1) de la vie des eveques, 2) de la science des eveques, de la vie
et de la science des clercs inferieurs, 3) de la personne du roi,
de ses fils et de ses serviteurs. La matiere n'est pas toujours

(Ain) ou Cremieu (Isere)? dans YUniversite catholique, 1891, t. vni, p. 452-462.
(H. L.)

1. Sirmond, Cone. Gall., t. u, col. 574; Coll. regia, t. xxi, col. 295; Labbe,
Concilia, t. vin, col. 1700-1768; Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 1387;Coleti,
Concilia, t. ix, col. 816; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 671-695; Bouquet,
Rec. hist, des Gaules, t. vi, col. 354 ; Hartzheim, Cone. Germ., t. 11, p. 73 sq.;
Binterim, Deutsche Concilien, t. u, p. 398, 479 sq.; B. Simson, Jahrbucher des /rara-
kischen Reichs unter Ludwig dem Frommen, 1876, t. n, p. 148; Bohmer-Muhl-
bacher, Regesta Imperil, t. i, n. 923 a; Dummler, Geschichte desostfrdnkischen
Reiches, Leipzig, 1887, t. i, p. 144; A. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899,
t, xxiv, p. 490-491. (H. L.)
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distribute, suivant les trois categories, la premiere contient
les ordonnances suivantes : 1. On doit arriver a Fepiscopat par
ses vertus et non par 1'argent. 2. Un eveque doit remplir les fonc-
tions de sa charge. 3. L'eveque doit exercer Fhospitalite et nourrir
les pauvres. 4. II doit s'aLstenir de toute dispute. 5. II ne doit
rien exiger pour 1'exercice de ses fonctions ecclesiastiques, et ne
pas permettre que ses serviteurs (ses cooperateurs) acceptent
quoi que ce soit. 6. II doit etre sobre. 7. Lorsqu'on fait une
enquete sur la vie d'un pretre, (pour Felever a Fepiscopat),
on doit examiner comment il preche et comment il enseigne ;
il ne doit pas, par exces d'humilite, refuser Fepiscopat ; devenu
cveque, il doit conformer sa vie a son caractere. 8. L'instruction
du sacerdos (eveque ou pretre) doit etre proportionnee a ses audi-
teurs, utile, claire, etc., et sa vie doit etre conforme a son ensei-
gnement. 9. La conduite de Feveque doit etre pour son troupeau
comme une lumiere conductrice (extrait de la Regula pastoralis
de saint Gregoire). 10. II ne doit pas, pour se faire aimer, se depar-
tir de sa vigilance (extrait de saint Gregoire). 11. Malheureusement
beaucoup d'eveques admiiiistrent avec negligence les maisons
canoniales et les monasteres sous leur juridictioii. II ensera autre-
ment a 1'avenir. 12. II ne faut plus que desormais les eveques aban-
donnent leurs dioceses par esprit de lucre.

Chapitre n. — 1. Tout eveque doit etre tres instruit dans les
choses de la foi. 2. II doit savoir presenter d'une maniere profi-
table les verites du salut contenues dans 1'Ancien et le Nouveau
Testament. 3. II doit savoir administrer des remedes spirituels
et donner des conseils salutaires. 4. II doit etre verse dans la science
des evangiles, des epitres, des canons et de la Regula pastoralis
de saint Gregoire. 5. II doit mediter tous les jours. 6. II doit se
rendre compte de la difference des caracteres et ne pas les traiter
tous de la meme maniere. 7. II ne doit pas employer le bien de
FEglise selon son boil plaisir et pour enrichir ses parents. 8.11
doit consacrer 1'huile des malades le jour dc la Csena Domini et
ne pas differer de le faire, ainsi que cela arrive trop souvent.
9. On doit etre assidu a frequenter Foffice qui a lieu le soir du sa-
medi saint. 10. On doit celebrer la Lilanie le 25 avril selon la
coutume romaine. 11. Cliaque eveque doit donner des soins a
1'instruction de son cooperateur (d'apres le canon 4e de la seconde
division de ce cbapitre, il fau t entendre par ces cooperateurs
les chorevcques, arcliipretres et archidiacres), alin que, s'll vient
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a tomber malade, etc., celui-ci puisse precher a sa place, et pour
que 1'Eglise ne manque pas d'un docteur si Feveque vient a mourir.
12. Tout eveque ou tout clerc qui, a 1'avenir, ne gardera pas fide-
lite a 1'empereur Louis, perdra sa dignite de par une sentence
synodale ; quant au laique, il sera excommunie.

La seconde division de ce deuxieme chapitre traite des clercs
inferieurs et comprend treize numeros : 1. Les abbes des maisons
canoniales doivent veiller aux besoins temporels et spirituels
de leurs subordonnes. Enumeration des devoirs de ces abbes.
2. Devoirs des abbes. 3. Les moines ne doivent pas deprecier,
ainsi que cela arrive souvent, les cures sur-les paroisses desquels
ils se trouvent. 4. II est arrive que les cooperateurs des eveques,
c'est-a-dire les choreveques, archipretres et archidiacres, se soiit
montres avares a 1'egard des pretres et du peuple. L'eveque ne
doit mstituer aucun cooperateur avide de s'ennchir. 5. Les pretres,
qui sont a la tete des eglises et sont les collegues des eveques par
la consecration de 1'Eucharistie, doivent etre assidus a la predi-
cation, a leurs forictions, et a tout leur niinistere. Ils auront souci
de tous ceux qui appartiennent a leur egiise, fussent-ils encore en-
fants, pour qu'aucun ne meure sans bapteme. Apres le bapteme
1'eveque imposera les mains, puis on instruira ces fideles dans
Fintelligence du Notre Pere, du symbole et de leurs devoirs.
Si un fidele vient a pecher, le pretre doit travailler a son ainende-
ment; il veillera a ce qu'il ne meure pas sans la confession, 1'huile
sainte et la communion, et que son corps soit enterre d'une maniere
chretienne. 6-9. Les pretres tombent surtout dans les quatre
fautes suivantes : Certains depensent pour eux-memes les biens
del'egiise, negligent les restaurations necessaircs a cette egiise et
1'entretien du luminaire. D'autres out des femmes a leur service,
ce qui a ete souvent defendu. D'autres se conduisent comme des
paysans, vont dans les auberges, font des commerces defeiidus,
s'assoient a des banquets ou a des parties a boire, vont a la foire,
etc. Enfin quelques-uns ont un patrimoine insufiisaiit, en sorte
qu'obliges de s'occuper des affaires temporelles ils negligent les
affaires spirituelles. 10. Nous voulons nous efforcer d'introduire
des reformes parmi les pretres, mais vous, Sire, vous devez ordon-
ner aux laiques de les hoiiorer et devez punir ceux qui y maiiqueiit.
12. Beaucoup de nonnes sont devenues presque des filles publiques.
Aussi est-il iiecessaire dc conlier a des homines d'une piete eprouvee
le soin d'y rnettre ordre. 13. Les abbesses (praslatse) doivent donner
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a leurs noinies le bon exeniple et leur fournir le moyen de subsister,
afiri que la faim ne les fasse pas tomber dans les pieges de Satan.
14. Elles doivent veiller a ce qu'il n'y ait pas dans le monastere
de ces recoins obscurs ou 1'on puisse cominettre des fautes. 15.
Les missi imperiaux doivent veiller a ce quo les supericurs des
maisons canoniales et des monasteres d'homnies et les supe-
rieures des monasteres de femmes fassent observer la regie
scrupuleusement. 16. Autant que possible, 1'eveque devra placer
dans chaque eglise im pretre, qui la gouvernera, et la dirigera
d'une maniere independante ou sous la surveillance d'un archi-
prctre (prior presbyter) ; beaucoup d'endroits sont eri efl'et prives
de prelres. Us peuvent, il est vrai, celebrer des messes dans toutes
les eglises qui leur sont confiees ; mais ils ne peuvent pas remplir
les autres fonctions de leur ministere, parce qu'ils out trop d'eglises
c'est pourquoi on signale pour le bapteme des malades, la con-
fession et la communion de ceux qui sont en danger de mort,
lacunes fort regrettables.

Dans le chapitre 3, les eveques rassemblent des exhortations
a 1'empereur et a ses serviteurs. Ils repetent en partie les avertis-
sements donnes a Paris et a Worms, en 829. Ainsi, c. 1-4 incl.
est identique au n° 1 De persona regali du concile de Worms ;
c. 5 est identique aux nus 8 et 9 ; c. 6, au n° 10 du III6 livre du
concile de Paris ; c. 9, au n° 2 de Worms de persona regali, et au
lib. Ill, c. 22 du eoncile de Paris; c. 10, au n° 3 de Worms et aux
c. 23 et 24 de Paris ; c. 13, au n° 5 de Worms et au lib. Ill, c. 25
de Paris, c. 14 et 15, au n° 7 de Worms et au lib. Ill, c. 26 de Paris;
c. 16, au n° 8 de Worms et au lib. Ill, c. 27 de Paris. — Les nou-
veaux capitula sont : C. 7 : L'empereur ne doit pas recevoir de
denonciations secretes contre les eveques. C. 8. On doit observer
les anciens canons relatifs a 1'alienation des biens de 1'Eglise.
C. 17. L'empereur ne doit charger les eveques d'aucune
affaire, du moms pendant le careme. C. 18. On ne doit pas "931
jeuner le dimanche, et ne celebrer ce jour-la ni placitum ni
noces *. C. 19. Les eglises ne doivent pas etre donnees aux lai'ques;
celles qui sont ruinees doivent etre relevees. C. 20. On doit engager [9*J
les lai'ques a se montrer tres-respectueux a 1'egard des pretres.
C. 21. Celui qui a en sa possession des biens et des esclaves de
1'Eglise ne doit pas les traiter avec durete. G. 22. On doit recevoir

1. Au lieu de nuptias> Binterim op. cit., t. n, p. 492 veut qu'on lise nundinas.
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tous les dimanches le corps du Seigneur. C. 22. Aucun pretre
ne doit venir dans le camp imperial sans permission de 1'eveque.
C. 24. Aucun moine ne doit s'eloigner de son monastere sans une
raison suffisante. C. 25. Celui qui enleve une veuve ou une
jeune fille sera recherche par les comites et puni.

Les eveques disent en terminant : « Si on se conl'orme aux
recommandations qui precedent, 1'Eglise recouvrera, avec le
secours de Dieu, sa premiere beaute. Pour y parvenir, il faut
que chacun remplisse son devoir. Aussi longtemps qu'elle accom-
plira son pelerinage sur la terre, 1'Eglise sera gouvernee par
les pretres et par les rois. II est incontestable et connu de tous
que nous, eveques, avons eu des torts nombreux et divers ;
mais il faut reconnaitre que notre fidelite n'a ete ebranlee que
par suite de la defection de vos propres enfants et parce que la
malice des grands est arrivee a un degre inconnu jusqu'ici. Tout
cela ne sera repare que si, apres avoir recouvre la puissance et
la dignite imperiales, vous travaillez a faire rendre a 1'Eglise les
honneurs qui lui reviennent et a relever 1'autorite episcopale.
Dans les conciles precedents, les eveques out, sur vos exhortations,
porte de nombreuses ordonnances pour la reforme de tous les
etats. Mais ces capitula sont, nous ne savons pourquoi, tombes
dans 1'oubli. Plaise a Dieu qu'il n'en soit pas de meme pour les
presents capitula ! »

Nous avons vu qu'a Attigny 1'empereur Louis avait ordonne
a son fils Pepin, de rendre les biens enleves a 1'Eglise, sort pour
se les approprier, soit pour les donner a ses amis. Les eveques
avaient, dans le meme but, adresse a Pepin, dans une reunion
d'ailleurs inconnue, des salutaria monita. Toutes ces demarches
etant demeurees vaines, les eveques s'en occuperent de nouveau
a Aix-la-Chapelle et envoyerent a Pepin un long memoire divise
en trois livres. On lit, dans la preface du premier livre, qu'« Us
avaient eu autrefois trop peu de temps pour appuyer leurs saluta-
ria monita sur des textes de la Bible. II etait cependant bon de
le faire, afin que nulne put dire qu'ils avaient agi suivant leurs ca-
prices etpousses uniquement par leur propre interet. » De ces pa-
roles et de plusieurs autres passages des trois livres, il resulte que
Pepin ou ses adherents avaient pretexte toutes sortes de sophis-
mes pour se dispenser de rendre les biens de l'Egli?e ; ils disaient
par exempt : « Les saints a qui on avait donne ces biens n'en
avaient plus besoin ; ou bien, Dieu n'avait pas demande de

C O N C I L E S — IV — 7
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pareilles offrandes puisque tout lui appartenait. » Afin de refuter
ces arguties, les eveques rapportent, dans les 38 nos du Ier livre,
comment 1'Ancien Testament avait declare agreables a Dieu,
1'erection d'un temple, le don de vases precieux, 1'immolation des
vie times, etc. II etait seulement defendu d'offrir a Dieu des
biens injustement acquis. La pieuse coutume d'offrir des sacri-
fices a Dieu, de lui clever des autels, etc., remonte jusqu'a
Abel et, venue de lui jusqu'a nous, a etc pratiquee dans tous
les temps. Nous en avons pour temoins, apres Abel : Noe, Abra-
ham, Melchisedech, Isaac, Jacob, Moi'se. Grace a Mo'ise, qui
agissait sur 1'ordre de Dieu, le service divin s'etait graiidement
perfectionne. Dieu avait eu son sanctuaire et sa maison, et les
sacrifices avaient etc institues d'une maniere legale. Viennent
ensuite des passages de la Bible sur le respect du au temple et
la maniere d'y offrir les holocaustes.

Le second livre, qui renferme trente-et-un numeros, continue
les preuves extraites de 1'Aiicien Testament. II fait voir, par
une suite de citations, comment Dieu a puni les contempteurs de
son tabernacle et du culte divin, comment Salomon a bati le
temple et 1'a enricbi de presents, comment les etrangers eux-
memes out honore ce meme temple, et enfin comment Dieu a (

puni Nabuchodoiiosor, Balthazar, Antiochus, Heliodore, profa- j
nateurs et voleurs de ce temple. ^

Le troisieme livre contient vingt-sept chapitres et passe a 1'epo- [95] (
que chretienne ; voici le resume de 1'argumentation : Le temple a

de Salomon etait le type de 1'Eglise chretienne, eiirichie des g

1'origine par les dons des fideles. Le Christ lui-nieme avait, pendant p
sa vie terrestre, accepte les presents des hdeles ; mais Judas e

en avait vole une partie, et quiconque volait ainsi 1'Eglise, etait, r(

au jugement de saint Augustm, un nouveau Judas. Saint Augus- q
tin ajoute que le Christ avait possede de I'argent, pour montrer S£

que 1'Eglise devait avoir aussi des biens, et saint Jerome compare a]
aux scribes ceux qui abusent des biens de 1'Eglise. Le Christ [
avait loue Marie d'avoir repandu sur ses pieds un parfum precieux,
et Judas lie sut que la blamer. De meme, beaucoup de gens
desapprouvent les ofrraiides faites au Seigneur. Le Christ avait H<
aussi loue la veuve qui mettait deux deniers dans le tronc. Le

. . Mt
Christ avait prouvc qu'il ne supporterait aucun affront fait a ,
son Eglisc lorsqu'il chassa vendeurs et acheteurs du temple de Op
Jerusalem, qui n'etait pas encore une eglise. Explication de saint i l f ,
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Jerome sur ce passage. Ce meme Pere applique plusieurs autres
passages de la Bible aux puissants et aux violents qui prennent

le bien des eglises et des pauvres, et essayent de racheter leurs

fautes par des aumones. Le respect du Christ a 1'egard du
temple est la mesure de 1'honneur que les chretiens doiveiit
rendre a 1'eglise. Exemple de donations faites aux eglises, extrait

des actes des apotres ; exemple de Constan tin le Grand et d'autres

princes. Les saints canons defendant expresscmeiit de porter
atteinte aux biens de 1'eglise ; citation do ces canons. A la fin,
les eveques demandent a Pepin de recevoir ce memoire favorable-
ment et d'imiter ses predecesseurs qui ont enrichi et exalte

PEglise x.

436. Evenements qui surviennent dans la famille imperials.
Dietes synodales a Aix-la-Chapelle et a Quierzy en 838.

Des avant 1'ouverture du concile d'Aix-la-Chapelle, 1'empe-
?eur Louis avait renoue avec son lils Lothaire des relations ami-

;ales. L'imperatrice Judith poussait a ce rapprochement dans
'espoir que, si 1'empereur deja souffrant venait a mourir. elle

;rouverait peut-etre dans Lothaire un protecteur pour son fils
Charles 2. Louis envoya done pres de Lothaire, a Pavie, Otgar,
rcheveque de Mayence, rentre en grace 3, sur les instances de
on diocese, Hilti, eveque de Verdun, et deux comtes. Lorsque,
eu apres la cloture du concile d'Aix-la-Chapelle, Louis tint,

n mai 836, une diete a Thionville, ces personnages etaient dc

itour, escortes d'une umbassade de Lothaire, a la tete de la-
uelle se trouvait le vieil abbe Wala, refugie en Italic a cause dc

i conduite envers 1'empereur Louis, et devenu, grace a Lothaire,
Dbe de Bobbio. II n'en fut pas moins rec.u avec cordialite en ({ua-

1. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 696-733; Hardouin, op. cil., t. iv, col. 1048 sq.;
irtzheim, Cone. Germ., t. n, p. 91 sq.
2. C'est 1'opinion emise par Astronomus dans sa Vita Ludovici; voy. Pertz,
mum., t. n, p. 640.
5. Voy. Fepist. cxxxix, dans Wurdtwpin, dans VAppendix de son edition do
era sancli Bonijacii, |>. o2(J, el: dans l Y d i l . i o n dc C ! i l < ^ s , (. r, p. 255; seulnment
aut rcmarquer que ee dernier autcur donuo la 1'ausse dale dc 840.
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lite d'ambassadeur, et fit tons ses efforts pour recoricilier le pere et

le fils. On decida que, dans la prochaine diete, a Worms, Lothaire

paraitrait enpersonne. Wala retourna en Italie ou il mourut dans

1'ete de 1'annee suivante, d'une peste qm enleva un grand nornbre

des partisans de Lol.huire, et parmi evix Jesse, 1'ancien eveque

d'Amiens. L'empereur Louis, dont ils avaient etcles ennemis decla-

res, n'en pleura pas inoins sur cette lin« de la fleur de la noblesse
franque. » La mort de Wala retarda la reconciliation des deux

souverains. A la diete de Worms (septembre 836), on apprit que

Lothaire, dont on attendait 1'arrivee, avait ete saisi de la fievre

et qu'il manquerait au rendez-vous. Mais presque aussitot on
sut que ce prince opprimait et depouillait 1'Eglise romaiue, dete-

nait les biens de 1'Eglise, enlevait leurs sieges aux eveques italiens

et leurs etablissements aux grands qui avaient accornpagne

1'imperatrice en France. L'empereur Louis renvoya de nouveaux
ambassadeurs en Italie, a Lothaire aussi bien qu'au pape Gre-

goire IV, et Lothaire promil de faire une partie des restitutions

reclamees, declarant d'ailleurs ne pouvoir les faire toutes. Le
pape Gregoire accueillit avec bienveillance les ambassadeurs

de Louis le Debonnaire, et leur adjoignit, au retour, deux eve-
ques italiens charges de traiter personnellement avec 1'empe-

reur. Lothaire voulant empecher les eveques d'arriver jusqu'a

son pere, les retint prisonniers a Bologne. Ils parvinrent nean-
moins a faire passer leurs depeches a Fempereur qui se decida,

vu cet etat des choses, a faire une expedition en Italie. Malheureu-

sement les invasions des Normands et d'autres peuples, et peut-
etre aussi la nouvelle des arrnements de Lothaire, firent echouer
ce plan 1.

Vers la fin de 1'annee 837, 1'empereur convoqua une diete a
Aix-la-Chapelle pour faire attribuer a son plus jeune fils Charles,
son enfant prefere, une partie de I'empire. Ce prince ne possedait

plus d'apanage, depuis que Louis le Germanique, d'accord avec

son pere,s'etait adjuge FAllemanie. Charles regut a Aix-la-Chapelle
la plus grande partie de la Belgique et une serie de comtes depuis

la Meuse et le Rhin inferieur jusqu'a Paris inclusivement. Mecon-

tent de cette decision, Louis le Germanique eut avec Lothaire

une entrevue secrete a Trente ; il chercha, il est vrai, a apaiser
la mefiarice (ju'en avait conc.ue son pere, mais dans une diete

1. Diimmler, op. cit., p. 117 sq., 122-125.
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tenue a Nimegue, Louis le declara dechu d'une grande partie
de son royaume, et augmenta de nouveau a la diete de Quiei-zy
(septembre 838) la part de Charles devenu majeur et cou-
ronne roi de Neustrie. A cette meme assemblee une deputa1-
tion venue de Septimanie se plaignit de ee que le due Bernard
permettait a ses serviteurs d'accepter les biens des Eglises et
des particuliers et reclamal'envoi de missi dans cette province 1.

On admet generalement qu'en meme temps que la diete de
Quierzy il se tint un concile auquel assisterent 1'abbe Sigismond
et quarante moines du monastere d'Anisol (Saint-Calais) quiexpo-
serent leurs plaintes contre Aldrich, eveque du Mans.

A 1'origine, Saint-Calais dependait de la juridiction episcopale
des eveques du Mans, a laquelle il fut soustrait par Pepin le Bref
en chatiment de la revolte d'un eveque du Mans, et transfere sous
la protection royale. L'eveque repentant obtint que Charle-
magne remit les choses dans leur premier etat 2. Dans la suite,
les moines de Saint-Calais voulurent de nouveau se soustraire a
1'obeissance de 1'eveque et obtinrent par ruse de Louis le Debon-
naire un diplome d'exemption 3. II en resulta un conflit entre
Aldrich, eveque du Mans, et Sigismond, abbe de Saint-Calais, qui
repoussa les propositions les plus conciliantes. L'affaire fut defe-
ree a 1'empereur, qui s'eii occupa dans le placitum d'Aix-la-
Chapelle (careme de 838). Les deux parties devaient s'y presenter
immediatement apres Paques. L'abbe Sigismond cite trois fois
fit defaut, et Aldrich exposa des preuves si peremptoires4,
que les eveques et les grands de 1'empire declarerent expresse-
ment que Saint-Calais serait sous sa juridiction (30 avril 838),

1. Baluze, Miscellanea, 1761, t. i, p. 109-110; Coleti, Concilia, t. ix, col. 887;
Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 875; Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 738;
P. L., t. cxix, col. 80; Martene et Durand, Veterum scriptor. coll, 1733, t. ix,
col. 641, 649 ; Pertz, Monum. Germ, hist., t. n, p. 643 sq. ; R. Monchmeier,
Amalar von Metz, in-8, Minister, 1893, p. 44 ; B. Simson, Jahrbucher, t. n,
p. 183 ; A. Verminghoff, Verzeichniss dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv,
p. 491. (H. L.)

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 757.
3. Ibid., col. 766. Cf. J. Havet, Questions merovingiennes, IV. Les chartes de

Saint-Calais, dans la Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1887, t. xi/vm, p. 5-
58 ; Appendice : Cartulaire de Saint-Calais envoye au papc Nicolas /er en 863,
ibid., p. 209-247; E. Miihlbacher, dans Mittheil. d. Instil, cesterr. Gesch., -_1888,
t. ix, p. 485-489. (H. L.)

4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 7GO, 703, 76/i.
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ct q'we "Fempereur ciiverrait des inissi remellre toutes choses
scion les regies.

Apres la reintegration d'Aldrich dans ses droits sur le monastere

de Saint-Calais, les moines se plaignirent a la diete de Quierzy
d'avoir ete expulses de chez eux par 1'eveque lui-meme. Celui-ci

voulut recommencer la demonstration de ses droits sur Saint-

Calais. Mais Drogon de Metz et les autres prelats qui avaient
assiste a la reunion d'Aix-la-Chapelle 1, declarerent que c'etait f [98]

peine inutile, puisque son droit avait ete reconnu a Aix-la-Chapelle
et qu'il suffisait de parler de la pretendue expulsion des moines.

II fut prouve que personne n'avait chasse les moines, qu'ils etaient

partis d'eux-memes pour faire opposition a 1'eveque. L'assemblee
de Quierzy les condamna done a revenir dans leur monastere et
a faire penitence ; et comme ils ne voulaient pas se soumettre,

ils furent exclus de Fetat ecclesiastique et de FEglise. Le proces-
verbal de celte condamnation signe par Drogon, Otgar de Mayence,

Agobard de Lyon, Bernard de Vienne et beaucoup d'autres
eveques, est date du vin idus sept. 838 2. II en resulterait qu'A-

gobard de Lyon avait ete, dans 1'intervalle, reintegre sur son
siege, si la source dont nous avons extrait ce qui precede

n'etait tres suspecte; c'est un des documents apocryphes fabri-

ques au Mans sur FalTaire du monastere de Saint-Calais 3.

Les erreurs d'Amalaire de l^yon furent condamnees dans la
diete de Quierzy d'apres unc leltre de son adversaire Florus, qui

ecrit a ce sujet a ses amis : « Apres qu'Amalaire eut commence a
repandre ses erreurs, le pasteur (c'est-a-dire 1'archeveque de
Lyon), tres attriste, en informa le pieux empereur qui avait alors

precisement reuiii les eveques dans son palais de Quierzy, pour

deliberer sur les affaires de 1'Egiise ; il leur proposa done de
juger les nouvelles doctrines. On lut les principaux passages

du livre d'Amalaire en presence de son auteur a qui on demanda

si c'etait la reellement sa doctrine et d'ou il Favait extraite. —
II repondit : « De mon esprit. » Les eveques lui dirent que

c'etait un esprit d'erreur, et apres d'interminables disserta-
tions, le concile declara sa doctrine condamnable..., etrangere

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ~x.iv, col. 738. :
2. Id.t t. xiv, col. 757, 765.
3. Roth, Beneficialwesen, p. 459 ; J. Havet, Les actes des eveques du Mans,

dans la Bibl. de I'Ecole des chartes, 1893-1894, t. LIV, p. 645-692; t. LV, p. 5-60.
(H. L.)
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a la vraie foi et a toute 1'Eglise. Sans d o u i e Ics ceremonies

de 1'Ancien Testament avaient un aspect mysterieux et sym-

bolique, mystere et symboles elucidcs par la venue du Christ.

Les types de 1'ancienne loi et la verite de 1'Evangile ayant pour

eux 1'autorite divine, personne ne devait introduire de nou-

veaux types et de nouveaux mysteres. On devait, en outre, se

conformer anx regies de 1'Eglise an sujet des vetements et des

vases sacres, sans aller chercher des explications fantastiques et

nebuleuses. Quant ]a la doctrine du triple corps du Christ, les

eveques la condamnaient et ii'hesitaient pas a la faire venir

du demon. Florus assure avoir dans la mesure du possible,

rendu les mots et le sens du concile; il s'appliqne ensuite a refu-

ter longuement Amalaire, soil par des passages de la Bible, soit

par des citations des Peres l.

437. Concile de Kingston, 838. Mortde Louis le Debonnaire, 840.

Vers le meme temps (838), se reunit a ; Kingston, en Angleterre,

sous la presidence de Ceolnoth, archeveque de Cantorbery, un

grand concile auquel assisterent, s'il faut en croire les actes, les

deux rois Egbert et Aethelwulf et un tres grand nombre d'eveques.

Les actes ne portent d'autres signatures que celles de 1'archeve-

que et de plusieurs pretres et diacres, comme s'il ne s'agissait

que d'un concile diocesain 2. Nous n'en connaissons autre chose

1. Dans Mansi, op. cit., t. xiv, col. 741 sq., mieux dans Florus, P L., t. cxix,
col. 80 sq. Nous remarquerons, en passant, cette phrase dans la lettre de Florus :
«L'Eglise de Lyon est preseritement malheureuse, car elle a un episcopus sine
potestate et un magister sine veritate. Dans son edition de Baronius, Mansi, ad
arm. 838, n. 75, t. xiv, p. 231, comprend aiiisi cctte phrase : Agobard etait alors
en exil, par consequent sine poteslale, et Amalaire etait le magister sine veri-
tate. Mais alors cette phrase ne s'accorde pas avec ce que Florus a dit au debut,
que le pasteur avait accuse Amalaire aupres de 1'empereur, » et nous voyons en
outre, qu'Agobard assista au synode de Quierzy, qu'il etait par consequent
reintegre dans sa potestas. [Sur la question des deux Amalaires (de Treves et de
Metz), qui se reduisent au seul Amalaire de Metz, cf. Diction, de theol. cathol.,t. i,
col. 933-934 ; Diction, d'archeol. chret., t. i, col. 1323, 1330. (H. L.)]

2. Kinsgton-upon-Thames, comte de Surrey. Coll. regia, t. xxi, col. 397; Labbe,
Concilia, t. vn, col. 1767-1768 ; Hardouin, Coll. cone., t. iv, col. 1447; Colcti,
Concilia, t. ix, col. 888; Wilkins, Cone. Brit., t. i, col. 178; Mansi, Concilia,
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que la confirmation d'une donation faite par les deux rois sus-
nommes a 1'eglise de Cantorbery.

Pepin d'Aqtiitaine mourut probablement au mois de decembre

838, laissant deux enfants mineurs, incapables de regner, et que

Fempereur ecarta d'un nouveau partage dans lequel son fils

Louis fut reduit a la Baviere, tandis que Lothaire et Charles se

partagerent le reste de 1'empire. Lothaire adopta ce projet

avec joie et se hata de passer les Alpes. Louis le Germanique parla
inutilement d'amener une armee; le partage eut lieu a Worms

(juillet 839); on fixa, autant que possible, la limite des royaumes
de Lothaire et de Charles, et on fit jurer a tous ceux quietaient

presents fidelite a ce contrat. L'empereur se rendit (aout 839)
a Chalon-sur-Saone, ou il tint un conventus Cabillonensis sou-

vent enumere parmi les conciles, quoiqu'on n'y ait traite que
des affaires de 1'Etat, en particulier, de 1'exclusion des fils de

Pepin du royaume d'Aquitaine 1.

On tint dans le merne temps des reunions qui peuvent etre

comprises aunombredes conciles, mais n'etaient en realite que

des synodes diocesains de peu d'importance : ainsi, a Sens et a
Saint- Omer.

Au cours de cette meme annee 839, on tint a Cordoue, en
Espagne, sous la domination des Maures, un concile plus im-

portant; Florez nous en a conserve les actes dans le 1. xv de son

Espana sagrada (1759), et apres lui Helfferich 2 et Gams 3s'eiisont

particulierement occupes. Huit eveques (dont plusieurs metro-
politains) et de nombreux pretres assisterent a ce concile, a
la celebration duquel les Maures ne s'opposerent pas. La princi-

pale discussion concerna la secte des Cassianistes, formee dans les

dioceses d'Egabra et d'Anci, principalement a Epagro dans le
diocese d'Egabra ou ils avaient eleve une eglise dediee a saint

O o

Cassien. Us s'etaient introduits, disent les actes, venant du rivage

de la mer, c'est-a-dire d'Afrique et paraissaient avoir adopte

les doctrines des Migetiens. Ils avaient un eveque nomme Quine-

Supplem., t. i, col. 805; Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 754; Haddan et Stubbs,
Councils and ecclesiastical documents, 1. in, p. 617-620 ; W. D. Biden, Histo-
ry and antiquities of Kingston, in-8, Kingston, 1852. (H. L.)

1. Coll. regia, t. xxi, col. 398; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1770; Coleti, Conci-
lia, t. ix, col. 899; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 767. (H. L.)

2. Helfferich, Westgoth. Arianismus, p. 108 sq.
3. Die Kirchengeschichte von Spanien^ t. n, part. 23 p. 311 sq.
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ricus qui se pretendait envoye par Rome, designaient comme leur
fondateur un certain Cassien completement inconnu, et furent
designes par le concile sous les noms de Juveniens Simonistes
et Acephales (Separatistes). Us permettaient les mariages entre
parents, avec les divorces et avec les infideles, rejetaient le culte
des reliques, voulaient introduire une discipline du jeune plus
severe, regardaient comme impurs une grande quantite de mets,
avaient la pretention de s'admmistrer a eux-memes la sainte
Eucharistie, ne se presentaient plus a la sainte table sous pre-
texte que la sainte Hostie y etait placee dans la bouche des
fideles; ils se consideraient comme des saints, et menaient une
vie fanatique. Le concile mit en garde centre eux tons les chre-
tiens et les exhorta a revenir aux saines doctrines de 1'Eglise.
On ne sait si ce conseil fut suivi; toutefois la secte disparut peu
de temps apres l.

[100] Cette meme annee 839, mais quelques mois plus tard, 1'empereur
quitta Chalon et se dirigea sur FAquitaine, pour y reprimer les
revoltes des partisans de ses petits-fils. Mais au commencement
de 840, il dut revenir en Germanic, parce que Louis le Ger-
manique avait repris les armes. Le pere et le fils marcherent
1'un contre Fautre ; inais de part et d'autre, on voulait eviter le
combat. L'empereur deja malade devint si faible que, de la Thu-
ringe ou il etait avec son armee, il ne put regagner Aix-la-Chapelle.
II fit elever une tente dans une ile du Rhin, en face d'Ingelheim
(Palatinat), et y mourut le 20 juin 840 2. Durant les quarante
derniers jours de sa vie, il ne prit d'autre nourriture que la
sainte Eucharistie, fit aux eglises de nouvelles donations, s'occu-
pa du salut de son ame, et, sur les representations de Drogon et
d'autres eveques, pardonna sincercment a son fils rebelle Louis.

438. Concile d'Ingelheim, pendant rete.de 840.

Un des premiers actes de Lothaire fut de reintegrer dans sa
charge Ebbon, archeveque de Reims. Depuis sa deposition a Thion-

1. Florez, Espana sagrada, 1759, t. xv, p. 12-15; 1792, I. x, p. 525-532. (II. L.)
2. Simsori, Jahrbildier, 1874, t. n, p. 230; Muhlbueher, Re^eslen, 2e edit.,

I. i, n. 1014 c. (H. L.)
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ville, en 835, Ebbon s'etait cache en Italic. Apres la inort de Louis
le Debonnaire, Boson, abbe de Saint-Benoit, a Fleury, 1'amena

a 1'empereur Lothaire a Worms. La, Ebbon nianifesta son repentir,

et fut en consequence reintegre dans ses hautes fonclions par le

concilc d'Ingelheim (aout 840), et par un decret imperial contre-

signe d'un grand nombre d'eveques 1. A la tete du concilc se trou-

vait Drogoii, archeveque de Metz, qu'assistaient Otgar de Mayence

et Hetti de Treves, Almavin de Besangon, Audax de Tarentaise

et quinze eveques 2. Le decret imperial porte la date de vni Kal.

Jul. (24 juin) ; Louis mourut le 20 juin, et Lothaire se trouvait

a cette epoque en Italic, en route pour la Germanic ; il est impos-
sible d'admet.tre que le concile d'Ingelheim ait eu lieu quatre jours

apres la mort du vieil empereur. Aussi Le Cointe, Pagi 3 et d'autres

proposent-ils dc lire vni kal. sept. (25 aout).
Outre 1'edit imperial de restitution, les collections conciliaires

nous ont conserve un document considerable intitule Apologe-

ticum Ebbonis, divise en trois parties. II est dit, dans la premiere,
qu'apres sept ans d'exil, Ebbon avait ete reintegre sur son siege

par I'empereur Lothaire et les eveques Drogon, etc., dans la reunion

d'Ingelheim ; les eveques de la province ecclesiastique de Reims
reconnurent cette decision et acclamerent solennellement Ebbon

dans 1'eglise cathedrale de Reims,le 6 decembre 8404, et avaient
redige un document sur ces evenements. — Ce document forme la

seconde partie de 1'Apologeticum et contient les details sui-
vants : Ebbon avait ete chasse par 1'effet de 1'inimitie person-
nelle de Fempereur Louis, reintegre par I'empereur Lothaire et les
eveques, decision a laquelle s'etaient associes avec joie Theo-

doric de Cambrai, Hrodhad (Rothad) de Soissons, etc. 5. —

1. M. Goldast, Collect, constitutionum, 1608, t. i, col. 189; Sirmond, Concilia,
t. n, col. 631; Coll. regia, t. xxi, col. 399; Labbe, Concilia, t. vii, col. 1770-1771;
Coleti, Cone., t. ix, col. 905; Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 1447 sq. ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 774 sq.; t. xvn, app. n, col. 233; Binterim,
Deutsche Concilien, t. n, p. 406 sq.; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, col. 139 ;
F. Walter, Corp. jur. germ., Berolini, 1824, t. in, p. 262; Monum. Germ., Leges,
t. i, p. 374; A. Verminghoff, dansNeuesArchiv, 1899, t. xxiv, p. 491-492. (H. L.)

2. Sur Amalvin et Audax, voy. Moozer, Onomasticon hierarchies germ., Minden,
1854, p. 11, 107.

3. Pagi, Critica, ad ann. 840, n. 11.
4. Ebbon n'avait pu se rendre plus tot a Reims, parce que la ville etait alors au

pouvoir de Charles le Chauve encore brouille avec son frere Lothaire.
5. L'authenticite de ce document a ete mise en doute dans le synode de Sois-

sons en 853. Voyez plus loin § 453.
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La troisieme partie, qui est d'Ebbon lui-meme, contient la
declaration de sa reintegration sur Ic siege de Reims. II cher-

che a y demontrer « qu'on lui a fait violence a Thionville, et que
la sentence d'indignite portee alors ne constituait pas un empe-
chemeiil a remonter sur le siege episcopal. Le Christ dit : « Lors-
que tu apporteras ton offrande a 1'autel, si tu te souviens que
ton frere est irrite contre toi, laisse la ton offrande, etc. l; or, ce
n'etait pas un frere, mais son maitre et empereur, qui s'etait
irrite contre lui ; il avait tout supporte avec patience, esperant
qu'un aveu sincere lui obtiendrait 1'oubli et le pardon de ses
fautes. II s'etait accuse d'orgueil, d'esprit mondain, de juge-
ments severes, c'est-a-dire pecheur. Enfin il avait abdique 1'epis-

copat pour epargner un peche a ses adversaires. Afin de couper

court a toutes fausses suppositions, il voulait publier mainte-
nant 1'aveu de ses fautes. et la sentence d'abdication qu'il avait

signee a titre de decheance non a titre de condamnation. Dans

ce document, il se reconnaissait pecheur en general, mais sans
articuler aucune faute en particulier. Or, d'apres le droit canon,

il ne pouvait etre depose que dans ce dernier cas. II s'avouait

indigne assurement, mais il avait fait dans d'autres ecrits des
aveux analogues ; on aurait done pu avec autant de raison le

[102] condamner sur ces ecrits. II avait dit qu'on pouvait nommer

un autre eveque a Reims, et il ne s'y etait pas oppose, cependant
on ne 1'avait pas fait. Du reste, d'apres le droit canon, 1'abdication

d'un eveque emprisonne n'est valide que si son diocese y consent.
Enfin, sur la demande reiteree du clerge de Reims, sur la sentence

de 1'empereur et des eveques, et non de lui-meme, il etait remon-
te sur son siege. »

Certains auteurs pensent que pour demontrer la nullite de sa
deposition, Ebbon a produit un document se rattachant aux doc-
trines du pseudo-Isidore 2.

1. Matth., v, 23.
2. Lalande, Cone. Gall., p. 142;Labbe, Concilia, t. vn, col. 1781; Hardouin,

Coll. cone., t. iv, col. 1458; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 786; Pertz,
Monum. Germ, hist., t. n, p. 662. (H. L.)
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439. Conciles a Fontenoy, £ Aix-la-Chapelle, Bourges, Milan
et Germigny, en 841-843.

Des que 1'empereur fut mort, Lothaire franchit les Alpes et

chercha a imposer sa suprematic irnperiale a ses freres, comme

a\issi a agrandir son apanage a leurs depens. Le pretendant a

la couronne d'Aquitaine, le jeune Pepin, 1'acconipagnait. Par

centre, Louis le Germaiiique et diaries le Chauve firent cause

commune, et apres diverses negociations, des inarches et des

centre-marches, de legers combats sans resultat, les deux armees

se rencontrerent non loin d'Auxerre, a Fontenoy (25 juin 841)

et le sort des armes fut contraire a Lothaire 1. Les rois Charles et

Louis resterent quelques jours sur le champ de bataille, pour

1. Pasumot, Dissertation sur le lieu oil s'est donnee la bataille de Fontenay
en 841, dans Malte-Brun, Annales des t'oyages, t. xin, p. 171-215 ; Discours
prononce pour I'inauguration du monument commemoralif de la bataille
de Fontenoy-en-Puisaye Van 841, par Bravard, in-8, Auxerre, 1860; J.-B. Buzy,
Chant funebre sur la bataille de Fontenay, Iwric, Van 841, un samedi 25 juin, dans
le Bull, de la Soc. arch, de Sens, 1872, t. x, p. 178-187; Challe, De I'emplacement
de la bataille de Fontanctum (Fonlenoy-en-Puisaie) improprement appelee de Fon-
tenay ou de Fontenailles par la plupart des historiens, dans les Comptes rendus
de I'Acad. des inscr., I860, serie I. t. iv, p. 151-158; Crosnier, Bataille de Fonte-
nay, en 841, dans le Bull. Soc. nivern., 1855, t. 11, p. 397; Dey, Les petits cotes
de la bataille de Fontenoy, dans YAnnuaire de I'Yonne, 1885; E. Duche, Note sur
la bataille de Fontenoy, dans le Bull, de la Soc. scient. del'Yonne, 1885-1886, serie
III, t. ix, p. 534-536; E. Duche, Fontanetum, cauchemar apropos d'un reve, in-12,
Auxerre, 1860; E. Diimmler, dans Neu. Archiv Ges. alt. deutsch. Gesch., 1879,
t. iv, p. 267 ; Ebert, dans Gesch. d. Liter, d. Mittelalt.,1880, t. n, p. 312-313;
Lebeuf, Dissertation sur le lieu oil s'est donnee Van 841 la bataille de Fontenay,
dans Recueil d'ecrits hist, de France, 1738, t. i, p. 127-190; Lebeuf, Sur I'epoque
de la bataille de Fontenai, dans Hist, de I'Acad. des inscr. et bell.-lettr., 1753,
t. xviii, part. 1, p. 303-341; t. xix, 2e part., p. 515-529; D.M..., dans le Bulletin mo-
numental, I860, III6 serie, t. vi, p. 611-614; J. Perrin, Notice historique et litteraire
sur la bataille de Fontenoy, le diacre Florus et sa plainte sur la division de I'Empire
apres la mort de Louis le Pieux, dans le Bull, de la Soc. arch, de Sens, 1885, t. xm,
p. 89-114 ;Vaulet, La bataille de Fontanet, 25 juin 841, in-8, Paris, 1900 ; E.
Miiller, Der Schlachtort Fontaneum (Fontanetum} von 841, dans Neues Archiv,
1907, t. xxxin, p. 201-211; F. Lot et L. Halphen, Le regne de Charles le Chau-
ve, in-8, Paris, 1909, p. 13-36: L'ouverture des hostilites et la bataille de Fon-
tenoy. Pour le poeme relatif a la bataille de Fontenoy, cf. Diet, d'arch. chret.,
au mot Cantilene, la bibliographic des notes. (H. L.)
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celebrer le dimanche, prendre soin des blesses el enterrer les
morts. Les eveques se reimirent en concile sur le champ de bataille
entre Tauriac et Fontenoy (diocese d'Auxerre) ; Fassemblee
declara juste la guerre centre Lothaire et vit dans son issue le

£03] doigt de Dieu. On ne devait done pas punir ceux qui y avaient
coopere, par conseil ou autremeiit, bien qu'il f n t defendu aux

clercs de prendre part aux combats. Du reste, tous ceux qui
reconnaitraient y avoir contribute par haine ou par crainte, de-
vaient confesser leurs fautes en secret et en faire penitence.
Enfin, pour reiidre honneur a la justice de Dieu qui venait de

se manifester el, contribuer au salut des ames des defunts, on

ferait une penitence de trois jours. Tel estle recit de Nithard, petit -
fils de Charlemagne, fils de Bertha et d'Angilbert, dans le troi-

sieme hvre de scs histoires l.

Apres la bataille de Fontenoy, Lothaire chercha a reconstituer
ses forces, et on Faccusa dc s'etre allie aux ennemis de 1'empire.
Neanmoins, sa puissance alia en dimmuant, et beaucoup de scs
fideles amis, tels Rhaban-Maur abbe de Fulda, Walafrid Strabon

abbe de Reichenau, Otgar, archeveque de Mayence, furent depos-
sedes de leurs charges par les armees envahissantes des deux ire-
res. Lothaire lui-meme se vit en tel danger, qu'avant la Paque
de 842 il dut s'enfuir d'Aix-la-Chapelle a Chalons-sur-Marne,
puis a Troves, tandis que Louis et Charles faisaient leur entree

solennelle a Aix-la-Chapelle et reunissaient dans cette prima sedes

Francise, ainsi s'exprime Nithard, les eveques (concile d'Aix-la-
Chapelle de 842), pour decider du sort de 1'apanage de Lothaire 2.
Les eveques, dont aucun ii'est inentionne par Nithard, declarerent

que Lothaire avait merite par ses peches de perdre 1'empire que

Dieu avait transmis a ses freres. Toutefois, avant de s'en emparer,

les deux freres promirent de I'administrer, noil comme Lothaire,

mais d'une maniere conforme a la vojonte de Dieu. Ayant prete

ce serment, chacun des deux freres choisit douze arbitres (le roi

1. Coll. regia, t. xxi, col. 406 ; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1777-1778 [1781-
1782]; Lalande, Cone. Gall., p. 143;Coleti, Concilia, t. ix, col. 917 ; Mansi, Cone.
ampliss. coll., t. xiv, col. 786; Pertz, op. cit., t. n, p. 668 ; G. Meyer von Khonau,
Ueber Nithards vier Biicher Geschichten, der Bruderkrieg der Sohne Ludwigs des
Frommen und sein Geschichtschreiber, in-4, Leipzig, 1866 ; F. Lot et L. Hal-
phen, Le regne de Charles le Chauve, 1909, p. 38. (H. L.)

2. Lalande, Cone. Gall., p. 143; Labbe, Concilia, t. VH, col. 1874; Coleti, Con-
cilia, t. ix, col. 919; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 789. (H. L.)
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Charles choisit en particuler Nithard), pour regler le partage
equitable du royaume de Lothaire.

Hincmar de Reims croit que son predecesseur Ebbon, chasse
par Charles le Chauve, fut de nouveau depose vers cette meme
epoque (842 ou 841), dans un coiicile tenu a Bourges.

Un concile tenu a Milan en 842 confirma les immunites du mo-
nastere des Saints-Faustin-et-Jovite, a Brescia l ; enfin un autre
concile tenu a Germigny pros d'Orleans, en 843, reforma la discipline
monastique et confera un privilege au monastere de Curbion 2.

440. Fin de 1'heresie des iconoclastes. [104]

Pendant que ces evcnements se passaient en Occident, la situa-
tion des iconoclastes avait bien change dans 1'empire de Byzance.
L'empereur Michel le Begue 3 mourut (octobre 829), apres avoir
donne un grand scandale en epousant une religieuse ; il eut pour
successeur son fils Theophile, associe a 1'empire. Pen apres
1'arrivee au pouvoir de Theophile, les patriarches Job d'Antioche,
Christophe d'Alexandrie et Basile de Jerusalem4 lui remirent
un memoire detaillc 5, le suppliant de ne pas suivre les iconoclastes,
mais de rester, par ses reuvres, fidele a son beau nom de Theophile 6.
—Les eveques se faisaient une complete illusion, car Theophile, ico-
noclaste acharne, n'hesitait pas a employer la barbarie centre la doc-
trine contraire. Persuade d'etre Cesar et pape, il tenait toute opposi-
tion a un decret imperial, qui empietait sur les choses de 1'Eglise,
pour crime de lese-majeste. Aussi detruisit-on, a la facon des Van-
dales, les images refaites dans les dernieres annees, etles remplaga-

1. Muratori, Antiq. ItaL, t. v, col. 985; Mansi, Concilia, Supplem., 1.1, col. 903;
Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 791; Cod. dipl. Langob., p, 257. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 784, 789, 794. Voir Appendices de ce tome.
3. Voir § 424.
4. Le Quien a justifie ces noms et Walch, Ketzerhist., t. x, p. 727, a adoptc

ses conclusions.
5. Nous en avons deja tire parti dans § 415.
6. Combefis, Manipulus origin. ConslantinopoL, p. 110-145 ; S. Jean Da-

mascene, Opera, edit. Le Quien, t. i, p. 638-646. Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xiv, col. 114-120, n'en donne qu'un extrait, ainsi que Walch, op. cit., t. x,
p.593 sq.
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t-on sur les murs des eglises par des oiseaux ou d'autres animaux ;

Les cachots se remplirent de moines, de clercs et delaiques de toute
condition qui repoussaient les edits des iconoclastes, et reje-
taient la communion de 1'mtrus Jean Gramniaticus (patriarche

depuis 833). Ce patriarehe ordinaireinent appele Janes, comme
le devin dont parle la Bible x, avait ete le precepteur de 1'empereur;
c'etait un homine savant, ruse, heterodoxe, et Fun des priiicipaux

cooperateurs de son prince dans Faffaire des iconoclastes. On
rapporte que, des son elevation, en 833, il prononga, dans une

sorte de synode tenu aux Blakhernes, Fanatheme centre tous
les iconophiles. Rome ne le reconnut pas plus que son predecesseur

Antoine de Syllseum. Aussi, aucun Grec orthodoxe n'accepta
sa communion. La fureur imperiale etait surtout dechainee contre
les moines, les plus zeles et les plus hardis defenseurs des images

et qui comptaient meme des artistes parmi eux. Beaucoup de
monasteres devinrent deserts ; il fut defendu a tout moine de
paraitre dans la capitale ; quant aux artistes qui se trouvaient

parmi eux, ils devaient etre exteririines, et s'ils continuaient,
comme par exemple le moine Lazare, a peindre des images, ils

devaient etre fouettes jusqu'au sang, et leurs mains brulees au
fer rouge. Ce chatiment fut inflige aux savants qui defendirent

le culte des images. L'empereur se laissa quelquefois entrainer

a discuter avec eux ; mais malheur a celui qui ne se laissait pas
convaincre par ses arguments. Les deux freres Theophane et Theo-
dore, nes Fun et Fautre a Jerusalem, furent, non seulement punis

de deux cents coups de baton, mais on leur scalpa dans le front
des vers grecs pour se moquer d'eux ; aussi recurent-ils le surriorn

de Ypavrot . Uri autre savant, nomme Methode, fut, pour la
meme raison, eiiferme pendant sept ans avec deux malfaiteurs
dans un tombeau situe dans une ile 2.

L'empereur parvint a reprimer les tentatives exterieures favo-

rables au culte des images, lequel n'en poussa que des racines
plus profondes dans les coeurs, sans meme excepter Fimperatrice
Theodora et sa mere Theoktista. Celle-ci enseignait a ses petites-

filles, c'est-a-dire aux enfants de Fempereur, a baiser les images

1. Exod., vn, 22 ; II Tim., in, 8.
2. Constantin Porphyrogenete, Chronographia, edit. Bonn. Ce travail porte

le titre suivant : TheopJianea continuatus, c. x-xiv, p. 99-106; Walcli, op. cit.,
p. 622 sq., 716 sq.
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des saints, ce que voyant Theophile, il defendit a ses lilies
de visiter leur grand'mcre. L'imperatrice elle-mcrne fu t dcnoncee
par un nain, pour garder dans sa chambre des images saintes;
elle n'evita que par la ruse la colere de son inari '. La mort de
Fenipereur (20 Janvier 841) mit fin a cos persecutions. Sur son lit
de mort, il fit decapiter le general Theophobc, et apporterla tete
sur son lit, et, tandis que les autres chretiens meurent en tenant
en mains le crucifix, Theophile mourut en tenant encore cette

tete ensanglantee 2.
Theophile laissa 1'empire a son fils Michel 1'Ivrogne, age de

trois ans, proclame empereur par ordre de son pere, avec sa
mere Theodora et sa soeur ainee Thecla. En fait, sa mere avait
le pouvoir. Avant de mourir, 1'empereur lui fit promettre, ainsi
qu'au chevalier Theoktiste, de ne faire aucun changement rela-
tivement au culte des images. Ce qui survmt fut plutot obtenu
par les sujets qu'impose par la princesse. Celle-ci fit immediate-
men I: sortir de prison les iconophiles et accorda a plusieurs d'entre
eux, notamment a Methode, toute sa confiance. Parmi les premiers
grands et les tuteurs du jeune empereur, le chancelier Theoktiste
admettait ouvertement que le culte des images devait etre reta-
bli, meme centre le desir du peuple, si cela etait necessaire. Son
collegue Bardas, oncle de 1'imperatrice du cote maternel, etait
du meme avis, quoiqu'il s'occupat peu d'affaires ecclesiastiques.
Le seul hesitant etait Manuel, general des gardes du corps et oncle
de 1'imperatrice (frere de son pere).Tombe malade a cette epoque,
il fit, sur les instigations des moines de Studium et d'autres clercs,
le voeu de travailler pour 1'orthodoxie, s'il obtenait sa guerison.
II guerit en effet, et se rendit avec les autres tuteurs du prince
aupres de 1'imperatrice, pour la prier formellement de retablir
le culte des images. Theodora aurait d'abord refuse, dit-on, par
egard pour la memoire de son mari; puis comprenant que son
refus pourrait lui couter le trone, elle se serait rendue. On est
plus porte a croire, d'apres les sources plus recommandables,
que Theodora aurait repondu qu'«elle partageait 1'opinion

1. Elle pretendit que le nain avait vu dans ime glace son image et celle des da-
mes de sa suite et qu'il avait cru voir de veritables tableaux. Constantin, loc.
cit., t.. vi, p. 92. Get incident fait 1'objet d'une miniature reproduite par de
Beylie, L'habitation byzantme, in-4, Paris, 1902, p. 120.

2. Le general Tlieophobe etait tellement aime de ses soldats que 1'empe-
reur consul contre lui des sentiments de jalousie.
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des tuteurs du prince, mais qu'a cause des senateurs et des grands
du royaumc, en particulier a cause des evcques et du patriarche
Jean, elle n'avait encore rien voulu tenter. Ce dernier avait, par ses
predications, grandemcnt developpe ce germe d'heresie que son
mari avait rec,u de scs ancetres.» Sur de nouvelles instances de
Manuel et de ses amis, 1'imperatrice envoya au patriarche un offi-
cier appele Constantin, et lui fit dire : « De tous cotes, et en parti-
culier de la part des pieux moines, on demande le retablissement
du culte des images, si tu y consens, les eglises recouvreront leurs
ornements ; si tu es encore dans 1'erreur, tu peux quitter la ville
et te retirer pour quelque temps a la campagne, jusqu'a ce que

les saints Peres (les moines) viennent te trouver et t'enseignent
une meilleure doctrine. » L'ordre etait clair; le patriarche demanda

a reflechir et se fit a lui-meme des blessures, ce qui permit a
ses amis de repandre, dans le peuple deja agite, le bruit que 1'im-
peratrice avait voulu faire massacrer le patriarche. Afin d'ins-

truire cette affaire, Bardas fut envoye dans le patnarcheion. Le
patriarche Jean accusa en effet Pofficier Constantin de 1'avoir
maltraite ; mais il fut demontre, par les depositions de ses propres
serviteurs et par la decouverte des instruments dont il s'etait

servi, qu'il s'etait blesse lui-meme, et il fut depose pour avoir
cherche a se suicider et relegue dans sa campagne de Psicha.
C'est ce que rapportent les documents les plus surs et les plus
nombreux 1. Toutefois Walch 2 et Schlosser 3, s'appuyant en partie
sur Genesius, croient que les ambassadeurs de 1'imperatrice
avaient voulu faire sortir de force le patriarche de sa rnaison, et

que celui-ci ayant resiste, ils Favaient blesse.
On donna pour successeur au patriarche Jean le savant Methode,

confesseur sous Theophile 4. D'apres les uns il aurait ete choisi par

1'imperatrice, d'apres les autres, les clercs 1'auraient elu, avec
1'assentiment des grands de 1'empire, dans la chancellerie du palais
imperial. On tint alors un concile qui deposa solennellement le

patriarche Jean 5. Les actes de cette assemblee ne nous sont pas

1. Par ex., Constantin Porphyr., op. cit., 1. IV, De Michaels, p. 149 sq.; Walch,
op. cit., t. ii, p. 731, 740, 758, 772, 786.

2. Walch, op. cit., p. 772.
3. Schlosser, Gesch. der bildensturmenden Kaiser, p. 547.
4. Il'est venere comme saint ; voy. Leo Allatius, Diatribe de Methodiorum

scriptis, § 34 sq. et Ada sanct., jun. t. n, p. 960 sq.
5. Cf. Libellus synodicus, dans Mansi, op. cit., t. xiv, col. 787; Hardouin, op.

cit., t. v, col. 1546.

C O N C I L l i S — I I I — S
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parvenus ; mais les documents byzantins la mentionnent tres

souvent, quoique brievement. Sur 1'ordre de 1'imperatrice, plu-

sieurs savants moines preparerent la reunion de ce concile en reu- n,

nissant dans un tomus divers passages des Peres en faveur des

images. On lut leur memoire devant une reunion de clercs et de

senateurs qui se prononca en faveur de la restauration du culte

des images. En meme temps arriverent a Constantinople un grand

nombre de inoines venus de divers pays, soit pour travailler par nq

leurs predications 1'opinion du peuple, soit pour prendre part *•

au concile et aux solennites qui auraient lieu a cette occasion *.

Le concile lui-meme renouvela ies decisions des sept conciles
anterieurs, declara legitime le culte des images, et frappa d'ana-

theme les iconoclastes. Les eveques de ce parti furent chasses

de leurs sieges, distribues pour la plupart entre ceux qui avaient

le plus souffert sous 1'empereur Theophile pour la cause des images.

Tel etait, en particulierj le cas du ypa^bq Theophanes, eveque de

Smyrne.

L'imperatrice Theodora aurait, dit-on, demande aux eveques

comme condition de sa cooperation a 1'ocuvre de la restauration
des images, de prier pour la delivrance de I'ame de son mari qu'elle

pretendait avoir vu dans une vision condarnne au feu. On lui

repondit qu'il etait inort heretiquc ; mais elle assura que, sur ses

instances, il aurait, au dernier moment, reconnu ses erreurs et

baise les images des saints qu'elle lui aurait presentees. — Pour

perpetuer le souvenir de I'evenement le concile decida qu'on ferait

chaque annee le premier dimanche de carenie, une procession

soleniielle commemorant la fete de 1'orthodoxie, et qu'on y

renouvellerait chaque fois 1'anatheme contre les iconoclastes2.

La premiere fete de ce genre fut celebree immediatement apres

la tenue du concile (19 fevrier 842), et les images furent pour la
premiere fois exposees dans les eglises de Constantinople. Un grand

banquet donne par 1'imperatrice termina la solennite 3. Cette
fete de 1'orthodoxie obtint plus tard, dans 1'Eglise grecque et dans

1. Labbe, Concilia, t. vii, col. 1778-1780 (1782-1784); Hardouin, op. cil., t. iv,
col. 1546; Coleti, Concilia, t. ix, col. 917; Mansi, op. cit., t. xiv, col. 787. (H. L.)

2. Sur le sens de cette fete, cf. Tiibinger theol. Quarlalschrift, 1846, p. 424,
Et quant aux ceremonies qui 1'acconipagnaient, cf. Walch, op. cit., p. 800.

3. Constantin Porphyrogencte, op, cil., c. iv, 5, p. 152 sq., c. xi, p. 160.
Walcli a rcuni les aulres documents fournis par les sources, op. cit., p. 736,
741,749,773,783, 788, 799.
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1'Eglise russe, une signification beaucoup plus ctendue. Ce fut
la celebration de la victoire remportce sur tonics les heresies, et on
y prononca 1'anatheme contre les diverses calegories d'heretiques.

L'ancien patriarche Jean fut relegue dans le monastere de Klidii,
pres de Stenum, et donna aussitot carriere a son zele puritain
contre les images, en crevant les yeux a des images du Christ et
de Marie qui se trouvaient dans sa chambre. Indignee, 1'impera-

I trice le fit chatier corporellement, inais il est faux, quo! qu'on en
ait dit, qu'on lui ait inflige la peine du taliori. Quelque temps
apres, une fernme accusa le patriarche Methode d'avoir entretenu
avec elle des relations coupablcs; tons les iconoclastes exulterent.
La cour ordonna immedia lenient une enquete ; Manuel, Theoktiste,
et d'autres senateurs, se rendirent pour cela chez le patriarche.
Methode prouva que 1'accusation ctait pure calomnie, et cela
d'une maniere si peremptoire, que cette femme avoua avoir
ete poussee par 1'ancien patriarche et ses amis. En punition, on
les condamna a se trouver tous les ans avec des torches allu-
mees en tete de la procession de la fete de 1'orthodoxie, et d'y
entendre 1'anatheme prorionce contre eux 1.

Le patriarche Methode mourut en 846, ayant occupe quatre
ans le siege patriarcal. L'un de ses derniers actes fut le transfert
solennel du corps de son predecesseur, le patriarche Germain,
partisan des images. Methode eut pour successeur saint Ignace.
A partir de cette epoque, les iconoclastes commencerent a dispa-
raitre, et, jusqu'a ce jour, le culte des images a ete conserve en
grand honneur dans 1'Eglise grecque. Mcme au plus for t des
luttes entre Photius et Ignace, les deux partis resterent d'ac-
cord au sujet des images, et le VIII6 coricile oucumenique
approuva de nouveau le culte qu'on leur rendait.

441. Les conciles francs depuis le traite de Verdun
jusqu'en 847.

Apres le traite de Verdun, conclu au mois d'aout 843 2, un concilc
tenu a Lauriac ou Loire, pres d'Angers (octobre), menaca de peines
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severes les contempteurs du pouvoir royal et de 1'Eglise 1. Presque
en meme temps Charles le Chauve reunit (novembre) une diete
a Coulaines, pres du Mans, pour essayer de retablir 1'union entre
les grands de son royaume, tres irrites les uns contre les autres et
contre lui-meme. Les eveques et les grands entrerent dans ce plan
et Charles publia un capitulaire dans lequel chacun des deux
partis assurait 1'autre de son respect et de son amitie 2. i

Pour retablir 1'enteiite outre les eveques et les pretres de la
province de Septimanie, Charles celebra (juin 844), un concilea
Toulouse 3. II lixa les redevarices dues par chaque pretre a son
eveque, donna des regies sur les voyages des eveques en cours
de visites, sur des divisions inutiles de paroisses, sur 1'erection
de nouvelles eglises, etc., et decida que 1'eveque ne pourrait reunir
annuellement plus de deux synodes diocesaiiis.

Au mois d'octobre 844, les trois freres Lothaire, Louis et Charles
se reunirent a Thionville, ou ils celebrerent, sous la presidence
de Drogon, un concile dont ils approuverent les decrets, conjointe-
ment avec les grands qui etaient presents 4. Les six capitula,

G. Monod, Du role de I'opposition des races et des nationalites dans la dissolution
de Vempire carolingien, dans YAnnuaire de I' E cole pratique des hautes eludes, 1896,
p. 5-17. (H. L.)

1. Lauriacum, Loire, arrondissement de Segre (Maine-et-Loire). Sirmond,
Cone. Gall., t. m, col. 8; Coll. regia, t. xxi, col. 420; Labbe, Concilia, t. vn,
col. 1790-1791, 1826-1827; Hardouin, Coll. cone., t. iv, col. 1463 ; Le Cointe,
Aitnales ecclesiastici, t. vm, p. 698; Coleti, Concilia, t. ix, col. 931 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xiv, col. 798. (H. L.)

2. Coulaines, Villa Colonia, arrondissement du Mans (Sarthe). Sirmond, Cone.
Gall., t. in, col. 4; Coll. regia, t. xxi, col. 414; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1787-
1790, 1819-1820; Hardouin, Coll. cone., t. iv, col. 1459; Coleti, Concilia, t. ix,
col. 928; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 798 ; Pertz, Monumenta Ger-
manise historica, t. m ,Leges, t. i, p. 376; Capitul., t. n, p. 253; P. L., t. cxxxvm,
col. 527; A. Vermingholl, Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 611
(H. L.)

3. Sirmond, Cone. Gall., t. in, p. 1; Coll. regia, t. xxi, col. 409 ; Labbe,
Concilia, t. vn, col. 1780-1887 ; Baluze, Capitul. reg. Francor., t. n, p. 21;
Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 1458 ; Coleti, Concilia, t. ix, col. 921;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 798 ; Pertz, Monum. Germ. hist.>
t. in, Leges, t. i, p. 378; Walter, Corp. fur. Germ., t. in, p, 16; Monum. Germ;
Leges, I. i, p. 378; P. L., I. cxxxvm, col. 531 ; Mon. Germ., Capit.,t.tt>
p. 256; VermingholT, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 611. (H. L.)

4. In loco qui dicitur Judiciuin, c'est Yiitz. Coll. regia, t. xxi, col. 436 ; Labbe,
Concilia, t. vii, col. 1800-1805, 1820-1825; Hardouin, Coll. cone., t. iv, col. 1465;
Goleti, Concdia, t. ix, col. 941; Mansi, op. cit., t. xiv, col. 807; t. xvn, appendix
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contiennent des exhortations et des prieres adressees aux princes.
1. Ils doivent vivre d'accord entre eux, s'aimer mutuellement
et faire regner la concorde parnii les peuples, s'ils veulent preserver
de la mine 1'Eglise qui leur etait confiee pour la gouverner (ad
gubernandum commissa), et dont ils rendront compte au Roi

.] des rois. 2. Les sieges episcopaux devenus vacants a la suite des
discordes survenues entre les freres, devront etre de nouveau
pourvus. On demande aux rois de choisir des honimes dignes
de 1'episcopat et purs de simonie ; on leur demande aussi le
rappel des eveques exiles. 3. Les monasteres ne doivent plus res-
ter en la possession des la'iques, ils doivent etre gouvernes par leurs
superieurs reguliers. 4. On adresse les plus pressantes exhortations
pour que les Eglises depouillees rentrent dans leurs biens. 5. S'il
est impossible de retirer immediatement certains monasteres aux
lai'ques qui les possedent, les eveques dans les dioceses desquels se
trouvent ces monasteres les feront surveiller par un abbe voi-
sin. 6. Enfin, on doit rendre au clerge son ancienne dignite pour
qu'il puisse se rendre utile en travaillant au salut des hommes.

Au mois de decembre 844, Charles le Chauve convoqua dans le
palatium Vernum les eveques et les autres grands de son royaume,
pour deliberer sur la situation lamentable de 1'Eglise, et lui propo-
ser des plans de reforme. x Sous la presidence d'Ebroin, eveque
de Poitiers, deWenilo, archeveque de Sens, de Louis, abbe de Saint-
Denis, et d'Hincmar, plus tard eveque de Reims, ils proposerent
au roi douze capitula rediges par Loup, abbe de Ferrieres.

1. Le roi doit etre avant tout rempli de la crainte de Dieu, mise-
ricordieux et juste; il remportera ainsi la victoire sur ses ennemis.
2. Plusieurs eveques ont commis des fautes pendant les guerres
civiles, et ont neglige leurs diocesains. On remettra les malfaiteurs,
dans 1'ordre au nioyen d'intelligents missi imperiaux (coer-
ceantur] ; de leur cote, les eveques feront tout ce qui dependra

p. 5 sq.; Pertz, Leges, t. i, p. 380; Bohmer-Miihlbacher, Regesta Karoling, 1881,
p. 416-417. Voir Appendices. (H. L.)

1. Vernum, Vern, Ver, arrondissement de Senlis (Oise). Un concile s'y etait
tenu en 755, un autre s'y reunira en 884. Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 17;
Coll. regia, t. xxi, col. 445 ; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1805-1811 ; Hardouin,
Coll. cone., t. iv, col. 1469; Coleti, Concilia, t. ix, col. 947; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xiv, col. 810; t. xvii, Appendix, p. 9 sq.; Pertz, Leges, t. i, p. 383. Sur
Templacement et les conciles de Ver, voir la bibliographic du concile de 755.
Voir Appendices. (H. L.)
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d'eux pour precher. 3. Le roi chargera ses rnissi de s'informer
aupres de 1'evcque du diocese, de 1'etat des monasteres, etat qu'on.
fera ensuite connailre au roi et a un concile. 4. Les moines qui
ont quitte leurs monasteres et les clercs qui ont abandonneleurs
eglises et vont de droite et de gauche, au grand deshonneur de leur
etat, devront, s'il est necessaire, y etre ramenes de force. 5. Les
mariages avec des nonnes seront punis d'excommunication *.
6. D'apres le c. 11 d'Ancyre, une fiancee cnlevee par un autre
sera rendue a son fiance, meine dans le cas ou on lui aurait fait
violence. Le ravisseur sera puni par les lois civiles comme contemp-
teur de I'excommunication. de 1'Eglise. 7. On doit recommander
aux nonnes de s'abstenir, sous 1'inspiration d'uiie piete mal enten-
due, de revetir des habits d'hommes ou de se couper les cheveux,
si elles nc veulcnt se voir appliquer les prescriptions du concile de
Gangres (c. 13 et 17). 8. Quelques eveques ne peuvent, a cause de
leurs infirmites, suivre le roi dans ses expeditions, d'autres en
ont ete dispenses par le souverain. Pour que les affaires militai-
res ne souffrent pas, les eveques devront confier leur contingent
a un de leurs fideles. 9. II est urgent que 1'Eglise de Reims ait
bientot uii autre eveque. 10. On demande au roi de confirmer la
nomination d'Agius sur le siege d'Orleans, ce qui mettra fin aux
maux de cette Eglise. 11. Le pape Sergius II a nomme, recemment, [Ii3
1'archeveque Drogon de Metz, sou vicaire enGaule et en Germanie.
Les eveques declarent s'abstenir d'exposer leurs sentiments sur cette
elevation de Drogon, mais un grand concile, compose des eveques ['
des Gaules et de la Germanie, s'en expliquera. Sur ces entrefaites,
Drogon renonca a sa nouvelle dignite. 12. Les personnes de diverses
conditions doivent s'abstenir de toute injustice et brutalite, et en
particulier de toute attaque centre les biens des eglises.

Conformement au souhait exprime par le 9e canon, le concile
de Beauvais (avril 845) ordonna un pasteur pour 1'eglise de
Reims 2. L'archeveque Ebbon en avait ete expulse par Charles
le Chauve (mai 841), quelques mois apres sa reintegration. II
se refugia aupres de 1'empereur Lothaire, qui lui donna deux

1. Sanctimoniales olim dictee feminse aut virgines, quse sanctimonise dabant
operam, interdum certis, sxpe nullis illigatee monasticis volis. Du Cange.

2. Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 28; Coll. regia, t. xxi, col. 454; Labbe,
Concilia, t. vn, col. 1811-1813, 1826-1828; Hardouin, Coll. cone., t. iv, col. 1473;
Coleti, Concilia, t. ix, col. 054; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 810 ;
t. X V T T , Appendix, p. 16; Pertz, Leges, t. i, p. 387. Voir Appendices. (H. L.)
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abbayes, et sollicita a Rome, ca 844, la pro Ice Lion de Sergius II

qui ne 1'admit qu'a la communion lai'que. Apres le depart d'Eb-
bon, on nomma Fulcon, et apres la mort de Fulcon on lui donna
Nothon pour successeur ; mais aucun des deux n'avait ete con-
sacre, dans la crainte du retour d'Ebbon. Toutefois le concile
de Beauvais, qui se tenait dans la province ecclesiastique de
Reims, declara que, sans plus tenir compte d'Ebbon, on
pouvait et on devait pourvoir au siege vacant ; les eveques qui
avaient signe 1'edit de restitution fait par Lothaire en faveur
d'Ebbon trouverent juste de faire un nouveau choix. A la de-
mande du clerge, du peuple et des sufTragants, Hincmar prit
done, dans ce concile de Beauvais, possession du siege archiepis-

copal de Reims.
Hinemar, ou, comme portent parfois les manuscrits, Ingu-

mar, Ingmer, Igmar, etait ne vers 1'an 806 d'une honorable fa-

mille de 1'ouest de la France. Eleve sous Hilduin, a Saint-Denis,
il s'etait attire par ses talents et sa modestie Festime de 1'empereur
Louis le Debonnaire, qui lui avait confie un grand nombre de
missions. II tenta avec toute 1'energie dont il etait capable de reta-
blir une severe discipline dans le monastere ; mais lors de 1'exil

d'Hilduin en 830, Hincmar 1'accompagna volontairement, quoique
personnellement toujours fidele a 1'empereur. Grace a ses demar-
ches, Hilduin put reiitrer a Saint-Denis apres une annee, et Hinc-
mar y sejourna, tout le temps qu'il n'etait pas oblige de passer
a la cour, jusqu'a ce que, peu apres Fannee 840, Charles le Chauve

le prit a son service d'une maniere definitive, lui confia la surveil-
lance de plusieurs monasteres et lui fit don d'une propriete
rurale qu'Hincmar donna a 1'hopital de Saint-Denis, apres sa
nomination a 1'archeveche de Reims. Nous 1'avons vu assister
au concile de Ver ; maintenant a Beauvais, avec 1'assentiment
de ses anciens superieurs ecclesiastiques, en particulier de 1'abbe
Louis de Saint-Denis et du roi Charles le Chauve, il accepta la
haute dignite qui lui etait offerte 1 et tint desormais un des pre-

miers rangs, dans 1'histoire de 1'Eglise franque. Les huit capi-

tula du concile de Beauvais ne me paraissent pas etre, ainsi
qu'on pourrait le croire a premiere vue, le resultat des deman-

des des eveques reunis : je serais porte a les croire 1'oeuvre du seul

1. Cf. Flodoard, Hist. eccl. Rhemensis, -1. Ill, c. i, reimprime dans Mansi, op.
cit., t. xiv, col. 810, et P. L., t. cxxxv, col. 138.
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Hincmar ; ils expriment le desir que Ton protege le nouvcl arche-
veque, son diocese et toutes les eglises qui en font partie, et qu'on
les preserve de toute atteinte. Le concile de Meaux (juin 845),
dont nous parlerons plus loin, a renouvele d'autres capitula
du concile de Beauvais, qui ne s'harmonisent pas completement
avec ceux qu'on vient de lire et qui sont evidemment I'reuvrede
tous les eveques.

En 845, et non en 852, comme Fa pretendu d'Achery, se tint
a Sens un concile, qui confirma un privilege pour le monastere de
Saint-Remi. La date de 852 est surement inexacte, puisque les
deux eveques Ursmar de Tours et Adalbert de Troyes, qui signe-
rent les actes de cette assemblee, etaient morts en 852 1.

Entre 845 et 847 se tinrent, dans le royaume de Charles le
Chauve, quatre reunions qui n'ont pas etc jusqu'ici rangees par
les historiens dans leur veritable ordre chronologique. Le premier
et le plus considerable des fragments que nous possedioiis sur
ces reunions, porte le titre de Concilium Meldense; mais la preface
prouve incontestablement qu'il appartient a deux conciles : celui
de Meaux, tenu le 17 juin 845, et sa continuation a Paris le 14
fevrier 846. « Depuis 1'epoque de Louis le Debonnaire, dit la
tres interessante prsefatio, 1'Eglise est malade des pieds jusqu'a
la tete. Les eveques ont beaucoup prie et ont arrete des pro-
jets de reforme ; ainsi a Lauriac (aout 843), [a Coulaines]
(novembre 843) et a Ver (decembre 844). Malheureusement, la
malice de Satan et de ses serviteurs fit que ces propositions n'e-
taient pas encore entrees dans 1'esprit du roi et du peuple 2.
Comme ses ordres divins n'etaient pas executes, Dieu permit
comme chatiment 1'apparition des persecuteurs des chretiens,
les Normands, qui s'avancerent jusqu'a Paris. Les eveques revin-
rent a la charge a Beauvais (avril 845) ; mais la malice et les maux
n'avaient fait que s'accroitre. Pour essayer de flechir la colere

1. L. d'Achery, Spicilegium, t. n, p. 586 ; 2e edit., t. i, p. 595; Gallia christ.,
t. iv, p. 363; Lalande, Cone. Gall., p. 161; Labbe, Concilia, t. vin, col. 77;
Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 39; Coleti, Concilia, t. ix, col. 1085 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 975; M. Quantin, Car tula ire general de I'Yonne,
Auxerre, 1854, t. i, p. 63. (H. L.)

2. On s'explique d'autant moms cette affirmation, que le concile de Ver
s'etait tenu sur 1'ordre de Charles le Chauve. Peut-etre etait-ce la pour les eve-
ques une maniere polie de dire que le roi ri'avait pas fait executer les stipulations
de cet acte.
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divine, introduire la reforme dans le clerge, veiller an salut du
roi et de 1'empire, les archeveques Wenilo de Sens, Hincniar de
Reims et Rodulfe de Bourges se reunirent, sur Fordrc de Charles,
avec leurs suffragants a Meaux, le 17 juin 845 1. Ils renouvelerent
d'abord d'anciennes ordonnances, et decreterent ce que le Saint-
Esprit leur avait inspire. ;Toutefois, apres la celebration de ce
concile, diverses circonstances ne permirent pas de le faire suivre
d'une exhortation episcopate adaptee au sujet et d'assurer 1'exe-
cution de ses decrets. Aussi les rneines eveques se reunirent-ils
avec Guntbold de Rouen, a Paris, du consenteinent de^Charles,
le 14 fevrier 846 (indict. X), pour poursuivre et terminer ce qui
avait ete commence a Meaux.» Viennent ensuite quatre-vingts
canons, dont les vingt-quatre premiers sont extraits des actes des
conciles dont nous avons deja parle, par exemple, de ceux de
Coulaines (n. 1-6), de Thionville (n. 7-12), de Loire (n. 13-16),
de Beauvais (n. 17-24) ; quant aux cinquante-six autres on se
demande s'ils ont tous ete rediges a Meaux, ou si certains ne
proviennent pas du concile de Paris. Voici le resume de ces cin-
quante-six derniers canons :

25. La demeure de 1'eveque doit etre toujours situee pres de
I'eglise et etre disposee pour recevoir les e trangers et les pauvres.
26. Lorsque le roi vient dans une ville, il doit demeurer chez
1'eveque, mais dans ce cas il n'aura pas de femme dans sa suite.
27. La presence du roi dans une ville ne devra pas etre 1'occa-
sion, comme il arrive frequemment, de quantite de violences et
de vols. 28. Leroi doit permettre aux eveques derester dans leurs
dioceses pendant le careme et 1'avent, et les eveques devront
utiliser ces epoques pour faire leurs visites, etc. 29. Us doivent
visiter eux-memes leurs dioceses. 30. Ils ne doivent pas passer
d'une eglise moindre a une eglise plus considerable. 31. On
doit respecter et maintenir les droits des metropolitains. 32.
Les princes doivent permettre la reunion annuelle d'un ou
deux synodes provinciaux et diocesains. 33. Un eveque qui, sans
excuse, ne se rend pas a ces assemblies, sera suspendu jusqu'a ce
qu'il ait donne satisfaction a ses collegues. 34. On doit observer
les canons, expliquer les saintes Ecritures d'apres le sens des

1. Sirmond, Cone. Gall., t. m, p. 25; Coll. regia, t. xxi, col. 458;Labbe, Con-
cilia, t. vn, col. 1813-1848; Hardouirt, Concilia, t. iv, col. 1475;Coleti, Concilia,
t. ix, col. 955; Mansi, Cone, ampliss. coll., l. xiv, col. 811. Voir Appendices. (H. L.)
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Peres, et interdire aux moines ces nouvelles expressions par les-
quelles ils veulent se rendre celebres. 35. Chaque eveque doit
avoir un cooperateur instruit dans 1'oeuvre de la formation des
pretres. 36. Les pretres doivent rester dans leurs eglises;la ou se

tient le pretre, aucune fenime ne doit entrer. 37. Aucun clerc

ne doit, sous peine de deposition, porter les armes. 38. Aucun eve-

que ne doit preter serment super sacra (en etendant la main sur des

choses saintes) il le peut toutefois, inspectis sacns (en face de

choses saintes). 39. On doit eviter le parjure. II est arrive que des

parjures, venus dans le sanctuaire d'un martyr, y ont ete saisis

par un demon. 40. Les hospices, en particulier ceux qui ont ete

fondes par les Scots (Irlandais), doivent etre retablis 1. 41. Les

monasteres livres en commende aux laiques sont tombes dans

une grande decadence. Devoirs du roi a ce sujet. 42. II nommera

des missi qui rechercheront la quantite de biens ecclesiastiques
donnee aux laiques soit par I'empereur, soit par son pere. 43. Pres-
sante exhortation contre la simonie. 44. Un choreveque ne doit ni
consacrer le saint chreme, ni donner la confirmation, ni consacrer

des eglises. II ne peut conferer les ordres qui reclament Fimposition

des mains (la pretrise et le diaconat) ; quant aux autres ordres,
jusqu'au sous-diaconat (inclusivement, car le sous-diaconat ne
fut compris au nombre des ordres majeurs que depuis le xne

siecle), il ne pourra les conferer que sur 1'ordre de 1'eveque et dans

les conditions prescrites par les canons ; toutefois, il pourra impo-

ser des penitences et reconcilier les penitents, s'il a recu de 1'eve-

que mission de le faire. Apres la mort de 1'eveque, il ne doit rien
faire de ce qui doit etre fait exclusivement par un eveque 2.

1. Au sujet de ces hospices irlandais fondes en particulier a Cologne, a Paris,
a Ratisbonne, a Vienne, en Hongrie et en Italie pour les pelerins irlandais qui se
rendaient a Rome, cf. Greith, Gesch. d. altirischen Kirche, Freiburg, 1867, p. 155.
Greith s'en rapportant aHardouinne fait que reproduire les ordonnances du con-
cile de Meaux de 845. Sur les Schottenkloster, cf. Revue benedictine, 1902, t. xix,
p. 60-69 (H.L.)

2. Les conciles d'Ancyre (314), c. 13, etd'Antioche (143), c. 10, avaient interdit
aux choreveques 1'ordination des pretres et des diacres. D'apres le concile d'An-
tioche, les choreveques rneme pourvus de la consecration episcopale ne peu-
vent consacrer un pretre ni un diacre sans mission de l'eve"que du diocese ;
par contre, il leur etait permis de conferer les ordres inferieurs sans mission
de 1'eveque (contrairement aux prescriptions du canon dont nous nous occupons).
L'ancien droit canon se trouvait done aggrave, ou plutot complete, par les or-
donnances actuelles ; cependant la question n'etait par encore completement
elucidee. On aurait du ne plus tenir comptc do la distinction faite par le concile
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45. L'eveque et ses serviteurs ne doivent rien demander aux pretres

pour le chremc ; dc leur cote, Ics prctres devront en temps oppor-
tun envoyer volontairement a 1'eveque, et en signe de respect,

des eulogies. 46. Le chrcme ne doit etre consacre que le jour de
la Ccena Domini. 47. Du vivant d'un eveque, nul, pas meme le
roi, ne doit sans son assentiment exercer une domination sur les
biens de 1'Eglise ou etablir un econome pour ces biens. Si un eve-
que est malade au point de ne pouvoir administrer les biens de
1'Eglise, le metropolitain doit y pourvoir d'accord avec lui. 48.
A part les cas de necessite, on ne doit administrer le bapteme que
dans les baptisteres et aux epoques indiquees par les canons.
49. Aucun laique ne doit employer un prctre a des occupations

viles. 50. Aucun clerc ne doit etre admis dans une autre paroisse
(diocese) sans une littera jonnata. 51. Memo dans le cas ou il aura

"117] une littera formata, on lui fera cormaitre ou et de quelle maniere il
doit s'acquitter du service divin. 52. Nul ne doit etre ordonne,

meme s'il est pourvu d'un titre, a moins d'avoir servi une annee

dans le clerge (inferieur). 53. Les chanoines, aussi bien ceux qui
habitent la ville que ceux qui habitent la maison canoniale,

doivent dormir dans le meme dortoir,, manger au refectoire, etc.

d'Antioche et il eut ete indispensable de decretcr que : « Meme les choreveques
qui ont regu reellement la consecration episcopale (et qui par consequent ont d'au-
tres droits que les choreveques qui n'ont recu que la pretrise, ne peuvent) sans
1'assentiment de leur propre eveque, proccder a aucune ordination (ni pour les
ordres majeurs, ni pour les ordres mineurs). Us ne peuvent consacrer le saint
chreme, ni confirmer, ni consacrer des eglises, ni imposer des penitences, ni
reconcilier les penitents. Mais apres avoir recu mission de 1'eveque ils peuvent
proceder a toutes ces ceremonies et meme conferer les ordres majeurs (ce que
notre canon ne permet pas). Si 1'eveque vient a mourir, ils ne peuvent exercer
aucune fonction episcopale (puisqu'il leur faut pour cela 1'autorisation de
1'eveque). » On leur donnait habituellement la situation de coadjuteurs du
nouvel eveque. — Von Norden, Hinckmar Erzbischof von Reims, Bonn, 1863,
p. 36 sq., pense que, selon toute vraisemblance Hincmar provoqua ce
canon au sujet des choreveques, parce que pendant neuf ans son diocese avait eu
a souftrir de 1'administration des choreveques. Du reste Hincmar n'avait voulu
que restreindre les droits des choreveques, mais non les abolir complete-
ment, comme le Pseudo-Isidore. Peu de temps apres, Hincmar adresse une
demande au pape Leon IV, sur le meme objet. On ignore s'il recut une reponse
et quelle elle fut ; en tous cas la question des choreveques ne fut pas definitive-
ment tranchee a ce moment-la et nous la verrons revenir plus tard devant
plusieurs autres conciles; le pape Nicolas Ier prit egalement plusieurs decisions
a leur sujet et en general en leur faveur. Voir J. Weizsacker, Der Kampf gegen
den Chorepiscopal, 1859, p. 24-32 sq.; Mansi, op. cit., t. xv, col. 389, 459.
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Si un eveque n'a pas la place indispensable pour 1'erection d'une

niaison canomale, ou s'il n'en a pas les moyens, il devra recevoir
1'aide du prince conformement a 1'ordonriance de 1'empereur

Louis. 54. Les eveques doivent disposer des tituli cardinales (eglises)

qui se trouvent dans leurs villes ou dans leurs faubourgs 1. 55. Les

clercs et les lai'ques doivent s'abstenir de 1'usure; les eveques niena-
ceront des peines canoniques ceux qui s'obstineroiit a la pratiquer.

5G. L'eveque ne doit excommunier personne sans preuve et sans

Fassentiment de Farcheveque et des eveques ses collegues ; de

mcnie, il ne doit anathematiser personne sans avis prealable ;

on excepte les cas mdiques par les canons. En eflet, 1'anatheme

qui eiitraine la damnation ('-tornclle ne doit etre lance que pour

un crime mortel, et lorsque ic pecheur reste insensible a tous les

autres moyens. 57. Abolition des abus parmi les moines. 58. Le
roi ne prendra aucun chanoinc a son service sans le consente-

ment de 1'eveque de qui depend ce chanoine. 59. Un moine ne

doit etre chasse du monastere qu'avec Fassentiment et la permis-

sion de 1'eveque ou de son vicaire, et on doit faire tout ce qui est

possible pour que Fame de ce moine ne soit pas perdue durant

Feternite. 60. Les voleurs d'eglises doivent etre punis conforme-

ment aux canons. 61. Quiconque porte atteinte aux biens de

FEglise sera soumis a une penitence piiblique. 62. Punition de

ceux qui n'acquittent pas les redevances a FKglise. 63.Les pretres
ne doivent payer aucun census pour les biens des eglises. 64. Celui

qui enleve une vierge ou une veuve et Fepousc avec le consente-

ment des parents, sera soumis a une penitence publique. La peni-

tence faite, si, pour eviter de plus grandes fautes, les coupables

continuent a vivre dans le mariage, ils s'appliqueront aux bonnes

ceuvres et aux aumones, jusqu'a ce qu'ils puissent s'abstenir de

la vie conjugate. Les enfants nes de pareilles unions ne seront pas
admis a la clericature, s'ils sont nes avant le mariage ; ni meme
ceux qui sont nes dans le mariage, a moins que les besoins de

1. Le cardo d'un diocese cst 1'eveque place sur la cathedra episcopalis axitour de
laquelle tout evolue. Les clercs de 1'eveque s'appellent par suite cardinales, par-
ce qu'ils se rattachent de tres pres au cardo, et leurs eglises (tituli) sont par suite
aussi appeles tituli cardinales comme se rapportant directement au cardo. II ne
s'ensuit cependant pas qu'elles soient toutes des eglises paroissiales. Le Cardo
ecclesise -/.aT'icoy.r',-/ est le pape, et les pretres qui 1'entourent sont les cardinaux
sensu eminenti, mais jadis cette expression de cardinaux fut aussi employee pour
d'antres eglises ct d'autres dioceses. Voir Philipps, Kirchenrecht, t. vi. p. 45-51.
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1'Eglise ou les services qu'ils ont rendus ne permettent de faire
une exception. 65-68. Autres ordonnances au sujet de ceux
qui enleveiit une vierge, une nonne ou une fiancee. 69. Celui qui,
ayant commis un adultere, epouse ensuite sa complice apres la
mort du mari, sera soumis a une penitence publique. Si la femme
ou son amant a tue le mari, ils ne pourront se marier ensemble
et feront penitence le reste de leurs jours. 70. Les nonnes accusees
et convaincues de debauches, seront forcees, par le pouvoir epis-
copal et le pouvoir royal, d'habiter en des lieux ou elles pourront
faire une penitence controlee, surveillee. Si elles sont accusees, mais
non convaincues de se mal conduire, elles se disculperont confor-
mement a la loi et on les obligera a vivre a 1'avenir d'une maniere
plus conforme aux regies (religiosius}. 71. Le roi doit donner
a 1'eveque de pleins pouvoirs confirmes sous le sreau, a fin que
celui-ci puisse sc faire soutenir, autairt qu'il sera necessaire,
par les fonctionnaires civils. 72. Nul ne doit etre enterre dans
1'eglise sans la permission de 1'eveque ou du pretre qui aura a
examiner la vie du defunt. Aucun. corps ne doit etre enleve d'un
tombeau ; on ne demandera rien pour la place octroyee dans une
eglise aim d'y construire un tombeau ; on pourra cependant accep-
ter un don volontaire. 73. On observera les aiiciemies lois et pres-
criptions au sujet des juifs. Viennent alors plusieurs lois et pres-
criptions emanant de Constantin, de Theodose et de Valentinien,
du roi Childebert, du pape Gregoire le Grand, de saint Avit de
Vienne, de Cesaire d'Aries et de divers conciles. 74. Les grands,
et en particulier les dames des grandes families, doivent veiller
a ce qu'il ne se commette dans leurs maisons ni adultere, ni concu-
binage, ni inceste ; ils doivent charger les pretres desservant
leurs chapelles de bannir ces scandales de leurs maisons. 75. Le
roi ne doit pas etre, dans les affaires de la religion, plus negligent
que ses sujets ; il encourt une grave responsabilite s'il laisse plus
longtemps entre les mains des la'iques les chapelles de ses villas,

119] et s'il ne les fait pas occuper par des clercs. 76. Le roi doit interdire
a tous ses serviteurs de tenir ni placitum ni mallum, depuis le
mercredi qui commence le jeune (jusqu'a 1'octave de Paques),
parce que c'est un temps de penitence. 77. Les huit jours de la
fete de Paques doivent etre de meme exempts de tous travaux
serviles, etc. 78. On doit observer fidelemcnt les capitulaires
ecclesiastiques publics par Charlemagne et par Louis leDebonnaire.
79. Par egard pour les besoins de 1'epoque et pour la faiblesse
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des hommes, on a sur certains points adouci 1'ancienne severite.
Mais si quelqu'un meprise avec obstination les prescriptions de
1'autorite episcopale ou royale, il devra, s'il est clerc, etre depose
dc sa charge par le concile, et s'il est lai'que, il sera frappe par
la perte de sa dignite, par 1'exil, ou par d'autres peines. 80. Les
eveques disent en terrriinant : Si le roi pent faire executer immedia-
tement ces divers points, nous en remercions Dieu. S'il a la bonne'
volonte de le faire, niais s'il ne le peut immediatement, que cette
volonte se realise le plus tot possible. Quant aux capitula souscrits
par lui, il devra les mettre a execution sans delai. »

Les premiers mots d'un document redige en faveur du monas-
tere de Corbie prouvent qu'il provient du concile de Paris, En
voici le debut : « Les eveques se sont reunis a Paris sur 1'ordre
du roi, pour deliberer sur la reforme de FEglise, et sur les causes
de tant de malheurs, et sur les statuts qui, d'apres les institutions
des Peres, conviennent le mieux aux besoins des Eglises. Radbert,
abbe de Corbie, presenta des documents provenant de Louis le
Debonnaire, de 1'empereur Lothaire et de 1'empereur Charles,
d'apres lesquels le monastere de Corbie avait le droit d'elire son
abbe et d'administrer ses biens d'une maniere independante. Rad-
bert demanda au concile la confirmation de ces droits. » Le docu-
ment contieiit cette confirmation sane!ionnee par vingt eveques,
qui signent dans un ordre assez confus, et par quatre abbes 1.

De rneme que la prrejatio des actes de Meaux fixe la date du
concile de Paris au 14 fevrier 846, indict. X, de memele document
de Corbie est date de 846, indict. X. Mais Vindict. X n'a commence
que le ler septembre 846 : par consequent, le mois de fevrier de la
Xe indict, se trouve etre le mois de fevrier 847. Pour faire concorder
Vindict. X avec 1'annee 846, Labbe a suppose que, dans les deux
documents, suivant une coutume fort repandue dans le royaume [120]
franc, on a ouvert 1'annee au 25 mars, de sorte que 1'annee com-
prise entre le 25 mars 846 et le 25 mars 847 etait tout entiere
pour lesFrancs 1'annee 846. Pagi repond que ce comput n'a ete usite
que dans les relations privees, non dans les documents publics,
et il propose de lire IXe au lieu de Xe indict. 2; c'est-a-dire qu'il
place le concile de Paris en fevrier 846. Mansi 3 hesite, et comniet

1. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 843 sq.; Hardouin, op. cit.t t. iv, col. 1501 sq.
2. Pagi, Critica, ad arm. 846, n. 6.
3. M'ansi, op. cit., t. xiv, col. 850. Voir Appendices. (II. L.)
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une erreur que nous releverons phis loin. Pour ma part, je serais
dispose a adopter 1'opinion de Pagi ; car le concile de Paris ayant
pour but de termincr ce qui avail, ete commence en 845, a Meaux,
on peut admettre que ces deux conciles ne sont pas separes par
plus d'une annee.

Nous arrivoris au meme resultat par la reunion d'Epernay
(in villa Sparnaco}. En effet, il est dit tres clairement, dans les
annales de Prudence de Troyes (continuation des Annales Ber-

fmian.),qu'en 846, le roi Charles tint par exception, au mois de
juin, la diete generale (c'est-a-dire le champ de mai), et qu'il fit
peu de cas des exhortations des evcques 1. A ces donnees se ratta-

che ce passage que les anciens collecteurs ont place en tete du
capitulaire de Sparnacum : « Le roi Charles n'accepta et ne con-
firma a Sparnacum que dix-neuf capi-tula, de tous ceux publics
par les eveques dans le concile et presentes ensuite aux souve-
rains. En elfet, une faction des grands de ce monde avait incri-
mine les evcques aupres de lui ; aussi le roi s'etait-il eloigne ab

eodem concilio (c'est-a-dire de la reunion d'Epernay). Les membres

de la diete avaient aussitot envoye par ecrit aux eveques les dix-
neuf capitula confirmes, en leur mandant que ceux-la seuls avaient
regu la sanction, et qu'ils etaient decides a les observer, eux et

le roi. » Ces dix-neuf capitula forment, dans les capitula de Meaux

et de Paris, les numeros suivants : 1, 3, 15, 20, 21, 22, 23, 24, 28,
37, 40, 43, 47, 53, 56, 57, 62, 67, 68, et 72.

La diete d'Epernay s'etant tenue en juin 846, les conciles de
Meaux et de Paris 1'ayant preccdec, il en resulte que le concile do
Paris a du se tenir en fevrier 846. Nous voyons en outre, par les
mots qui scrvent d'introduction au capitulaire de Sparnacum 2, que

non seuleinent les archeveques Wenilo, Hincmar et Gombaud,
mais aussi les archeveques Ursmar de Tours et Amolo de Lyon,

assistaient avec leurs suffragants a ces conciles reformateurs.
Sur ces entrefaites, 1'entente entre Fempereur Lothaire et son

frere Charles le Chauve fut troublee par divers incidents, en
particulier parce que le comte Gielbert, qui avait fait violence a
Hermingunde, fille de Lothaire, avait trouve asile aupres de Charles,

1. Pertz, Monum., t. i, p. 442, et P. L., t. cxv, col. 1399. [Coll. regia, t. xxi,
col. 517; Labbe, Concilia, t. vii, col. 1852-1854; Coleti, Concilia, t. ix, col. 995,
Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 1506 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiva

col. 850; Pertz, Monum. Germ, hist., t.'iu, Leges, t. i, p. 388. (H. L.)
2. Voir le texte dans 1'edition de Pertz.
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avec la permission d'epouser solennellement la princesse dans son

royaume 1. Lothaire imagina, pour se venger et aussi pour assouvir

sa haine contre Hincmar, de determiner le pape Serge II a pres-

crire une nouvelle enquete au sujet d'Ebbon, « sous pretexte de

difficultes soulevees au sujet d'Hincmar dans 1'Eglise de Reims. »

Ebbon quittant 1'Italic se rendit en Germanie, ou le roi Louis le
nomma eveque d'Hildesheim dont il mourut titulaire, en 851.

Le pape Serge ecrivit a Charles le Chauve d'envoyer a Treves

Gombaud, archeveque de Rouen, avec d'autres eveques choisis

par cet archeveque; ils se livreraient dans cette ville, conjointe-

ment avec les legats du pape, a 1'examen de 1'affaire en question 2.

Charles dcvait assurer autant que possible la presence d'Hincmar a
ce concile. Dans une secondelettre adressee a Gombaud, le pape

dit qu'il enverra ses legats a 1'empereur aprcs Paquen, cl qu'a cette

epoque Gombaud devra se trouver a Treves avec ses eveques.

Dans une troisierne lettre, Serge fat invite a paraitrc au concile.

Hincmar de qui nous tenons ces details, Hincmar lui-meme ajoute :

« Nous avons attendu les legats du pape jusqu'au terme indique

et ils ne sont pas venus 3. » Mais deja, Gombaud se conformant a

la lettre du pape et avec 1'assentiment de Charles et de tous les

eveques de Fempire, avait convoque un concile par devantlequel

il cita Ebbon, en vertu de 1'autorite pontificale 4. Flodoard dit

que ce concile se tint a Paris. II ne fait guere que repeter les

paroles d'Hincmar, et remarque seulement qu'Ebbonne se rendit

1. Sur cette affaire, cf. F. Lot et L. Halphen, Le regne de Charles le Chauve,
1909, p. 159. On ne sait ou Hefele a trouve ce nom d'Hermingunde qu'il donne
a la victime volontaire de Gilbert. Parisot, Le royaume de Lorraine, p. 67,
note 8. Fuite et mariage se placent au debut de 846. E. Lesne, Hincmar et 1'em-
pereur LotJiaire, dans la Revue des Quest, hisior., 1905, t. LXXVIII, p. 9, note 5.
(H. L.)

2. Schrors, Hinckmar, p. 54, note 14; Lesne, Hier. episc., p. 11, n. 3; L. Hal-
phen, op. cit., p. 160, 11. 5, estiment que Treves n'est pas un simple lieu de ren-
dez-vous, mais la ville designee pour le concile. (H. L.)

3. Peut-etre parce que, a cette epoque, les Sarrasins assiegerent Rome et pille-
rent 1'eglise de Saint-Pierre. Voyez la chronique de Prudence de Troyes, Contin.
Annal. Berlin., dans P. L., t. cxv, col. 1399; Pertz, Monum., t. i, p. 442, Von Nor-
den, op. cit., p. 44, croit au contraire que le pape ne prit pas auserieux 1'inter-
vention qu'on sollicitait de lui au sujet d'Ebbon et pour cela n'envoya pas ses
legats.

4. Hincmar, Ep., xi, ad Nicolaum papam, dans P. L,, I. cxxvi, col. 82 sq.;
Mansi, op. cit., t. xv, col. 777.
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pas a la citation.. Los evcques presents, Gomband, Wenilo de Sens,
Lanlran de '.Font's 1 et Ilincniar ecrivirenl, s t i r ees entrefartes, a
Ebbor pom: iu i in I e rd i r c Faeces du diocese dc l l e i i s i s el lui defendre
toutc a g i l . a l i o i ; j u s q u ' a . ce que , eonforinemcnt a u x ordres du pape,
il se fat presc i , I e p a r dcvant le concile. Ebbon n ' a y a n l pas obei,
lc papc .Leon I V, surcessc t i r de Serge, donna le pall unit a 1 l inc rnar ".

ilincmar a.Hi r man I. a plusieurs reprises q u ' e n v e r i u des pieins
pouvoirs a p - . / s l o i i q u c s de Serge, Goinbaud '.-('MI n i l le concile (a
Paris) et y e o n v o q u a I '^bbois, il sernbK- i inpossible < | u c le
uape ait, co.sime on. le c r o i l ordii iairomciit . ass igne la r eun ion
Ju concile a Treves ; d ' a i i l c - u i ' S j j i u c m a r e l " ! f"iodoard ne disent
rien de se inb labJe , inais seiilcmcnt q u o Treves c i a i l c ies igue | > o u r
la reunion ties e v e ( f u e s et des legal s apostoliq ues :!. On p e n L se dc-
mander si ce coueile de Paris don't J i o u s parlous esl; ce iu i < | u i aclieva
Fceuvre conunencee a Aleanx et. e o n i i r m a les privileges de 1'ab-
baye de Corbie. -Les savants se p a r l a g e n L sur cede ( j n e s l i o n 4. A
mon avis, il r e s u l l e des doniiees fourn ies par l l i i icmar el Flo-
doard que Feinpereur Lothaire a deniant le an ] > a p e les l e i , i r e s
en question., uiie at inee e i i h e r e (emenso a/ino] ap res 1 'ordinal ion
d 'Hincint i r . Or. c ( . ) j , nne l l i n e n i a r a e!e e!n a . i ' c i i e v c t r u e an conc i le
de Beaiu'ais en 845. e i u n i o n i s e a I A C I I H S io 'J mai, i 'expression
emenso anno nous i e p o i i e ai: r.iois d ' r i v r i ! H ^ i : pa r sni te les iel-
tres du ] )a i ; e auroni; etc r ecues d a n s ie r o v a u u i e i'ranc vcrs la
Paque de 84(5, ( [u i . eel le a in i ee - l a , t o j n b a i l le 18 a.vri ' l . Ces letlres
disant ({lie io p ; i [>o envcrrail scs legats i n i n u ' d i a l e men I apres la
fete de Pa^uos . il > :a.gi!. c \ iue:m7r,er.t de la P a ( f n e de, 810, les let-
tres pontiiicales : ;\ airi ete r e f l i g e e s pen de l e u ; p s avant Jes 1'eLes
pascales. « A u u s ;i\'0]is a t t e n d u , a Treves, d . j l l l incniar, jus<| i i 'a
ce que le delai indique f u L passe, sans von.- arriver les legats
du pape. » Si ces legats \\c devaiciit quitter Home qu'apres la
Paque de 84(5, on ne pouvai t gnere les attciidre clans les Gaules

1. Nous avoiis v u . nlus haul, L'rsniar dcsignc coiviine iu'chcvcque de Tours;
avant et apres l u i , iJ "',* c u i , sur ci' inrine sies'f, u n eorlain L a n L r a i ) , ou Landraiius.
On avait d'aboi'd ;:d.tuis ( J U G Lantran avail ahdiqin ' , Lout on gardaut le titre, et
avail sans douto excrcc uo nouvcau ou qiu v lq i ! t>s circoiisLaucos scs fonetioiis.
Toulefois, le G alii a Christiana, 1. xiv, p. 34 s<j . , distiugue deux Luiitrau, 1'un
prcdecesseur, 1'aulrc success;'!!;1 . rUrsuiar.

•2. Flodoard, Hint. Eccl. Rhet,i., 1. Ill, c. n, P.L., t. cxxxv, col. '139 sq.;
-'laiisi, op. cit., t. xiv, col. 89(j; J Inrdouiri, op. cil., t. v, col. 3.

o. Voir page precedente, note 3.
4. Pagi, Critica, ad aun. 84G, n. 2, 3; 847, n. 1.

CON G I L E S -
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avant 1'ctc do c o l i c memo annee. Apres avoir constate cetle

absence, Goinbaud se decida a tenir le eoneile a Paris : il solli-

cita la permission du roi Charles, in vita Ebbon a s'y rendre

par uiie lettre particuliere confiee a Erpoin, eveque de Senlis.

On avait perdu deux niois a la preparation de ce nouvcau con-

cile, enraison soit de la mission confiee a Erpoin pour Ebbon, soit

du delai de deux niois necessairc pour pemiettrc a Ebbon de

se rendre d'llddcsheirn a Paris. Aussi, le nouveau coueilc lie put-
il se tenir avant la fm de 1'aniiee 841). Cette hypothese trouve
sa confirmation dans la rernarque suivante : le pape Serge mou-

rut le 27 janvier 847 -1, or, le concile de Paris adresse sa lettre rion
a Serge, mais a son successeur Leon. IV 2. II en resulte que le con-
cile de Paris s'est prolonge jusque dans les premiers mois de 847.

Resumons mam tenant iios conclusions 3.

1. Le concile de Paris teiiu au snjet d'Ebbon nc pent etre le

meme c[ue celui (jui a termine les travailx du concile de Meaux;

en eil'et ce concile de Paris est date du 14 fevrier 846; dc plus.

il est anterieur a la diete tenuc a Epernay en juin 84G.

.2. Le concile term au sujet d'Ebbon nc peut etre celui qmcon-

firma les privileges de Corbie, car dans ce ineme concile, des

le debut du decret de confirmation les eve([ues affirmciit cju'ils

s'etaient reunis dans le meme but que preccdcmment a Paris

en fevrier 846, a savoir c'est-a-dire la reforme cle 1'Eglisc.

3. Le concile de Paris tenu au sujet d'Ebbon a eu lieu apres la

diete d'Epernay.
4. Mansi 4 rapporte qu'en la nu.it dc Noel de 846, un certain

Herve avait voulu communique!1 a Ball f r i ed , evc([ue de Bayeux,

une sienne vision, mais que eel evcque se trouvait alors au con-

cile de Paris. Ce detail coiivient au concile qui s 'occupa d'Ebbon, r
mais non avec celui qui s'occupa de Corbie. Mansi s'est trompe
pour etre parti de deux suppositions inexactes : que ie concile

qui confirma le privilege de Corbie etait le dernier et qu'il avait

eu lieu vers la fin de 847.

1. Pagi, Critica, ad arm. 847, n. 3.
2. C'est cc que dit Hincmar.
3. Voir Appendices. (H. L.)
4. Mansi, op. cil., t. xiv, col. 848.

[125]
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442. Premier concile de Mayence sous Rhaban-Maur, en 847.

Plusicurs fois deja nous avons menliomie le noin de Rhaban -
Maur ; avec 1'aiinee 847 commence pour lui uiie epoque de
grande activite. Rhaban (Hraban, c'est-a-dire Corbeau), ne a
Mayence en 776 (on 774), tirait son origine de la gens Magnentia,
connue sous Jvdien 1'Apostat. Alcuin, dont il etait le disciple cheri,
lui imposa le nom de Maur en souvenir dn disciple bien-aimc
de saint Benoit. A Page de neuf aris (785), Rhaban v in taumonas-
tere de Fulda, ou. il cut pour protecleur 1'abbe Bangolf, succes-
seur de Sturm, el, second abbe de Fulda, et pour maitrele moine
Haymon, plus tard eveque d'Halbersladt. Ordonne diacre en 801,
Rhaban fut envoyc a Tours par le troisieme abbe, Ratgar, poury
continuer ses etudes sous la direction d'Alcuin. Aprcs un an, il
regagna Fulda pour diriger 1'ecolc de Fabbaye. Mais J ) i c n l o t
1'abbe llatgar laissa voir ses graves defauts. Saisi d'une veritable
passion pour les batiments, Ratgar supprima 1'ecolc e tobl igea ,
parfois meme par des sevices tous ses moines a travailler a ses
nombreuses constructions. II fut depose en 817. Sous son suc-
cesseur Cigil Fecole refleurit et Rhaban-Maur, prctre depuis
814, en devint le superieur, ou magister. Apres la mort de Cigil,
en 822, il fut choisi pour abbe, dignite qu'il conserva jusqu'en 842,
ou il dut demissionner soil par suite de difficultes avec ses
moines, soit pour avoir pris parti pour 1'empereur Lothaire centre
Louis le Germanique. Ces viiigt annees d'une administration
econome et intelligente avaient rendu celebrc le monastere
de Fulda, et de tous cotes les jeunes gens y etaient accourus :
ainsi Walafrid Strabon de I'Alemannie, Servatus Lupus des
Gaules, le celebre moine et poete Otfrid de Wissembourg, Fre-
menold, plus tard abbe d'Ellwangen, et tant d'autres. Apres avoir
resigne ses fonctions, Rhaban se rendit d'abord aupres de son
maitre et ami Haymo, eveque d'llalberstadt, et habita le monas-
tere de Saint-Vigbert-des-Terres, fonde par cet eveque. II y
retrouva Walafrid Strabon, qui semble y avoir commence sa
Glossa ordinaria. Plus tard, Rhaban se retira sur le Petersberg, pres
de Fulda, pour s'y consacrer exclusivement a 1'etude. Mais, des
847, il etait recoiicilic avec le roi Louis et, apres la mort d'Otgar
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(avril 847), il f u t , « par Ic choix des princes francs et 1'eleelion
du olerge el , du peuple 1, » eleve sur Ic siege a rch iep i scopa l de
Maycncc el; sacre au mois dc juin de la mo me annee.

Sur le desir du roi Louis, il rcunit a Maycnoo, des le mois d'odo- [126]
bre 847, un concile provincial, auquel sc r e u d i r e n t ses s u i l ' r a g a n t s
Samuel de Worms, Gozbald de WiVr/bourgyBal urad de Paderborn ,
Ebbon dc llildesbeim (1'aneien archcveque do Reims) , Gerbva th
(Gozprath) de Thur, Haymon de I l a l b e r s l a d t , Wal tga rde Vordcu.
Otgar d'Eiclistadt, Lanto d'A ugsbourg, Salomon de Constance,
Gebhard de Spire, avec plusienrs cl iorevcquos, a'ohes, moinos.
pretres et d'autres clercs 2. Ausgar, J ' a r c h c v < M j u c exile de
Hambourg, s'y etait aussi rendn pour faire cop .na i t r e au roi et
an concile le triste etat des missions du Nord 3.

Celte assemblee nous a laisse unc lei Ire synodale atlressce au
roi Louis et trente et un capitula. Les eveques disetit an roi, ( j u ' i l s
avaieiit t o u t d'abord appele sur le concile la b e n e d i c t i o n de
Dieu, par un jeilne de trois jours accompa^ne des l i t a n i e s ; ils
avaient prescril dans toutes les paroisses des prieres pour le roi.
la reine et leurs descendants. Ei\suite, ils avaicni; pris scnncc
dans le monastere dc Saint-Alban, selon 1'ordre reoie sons Char-
lemagne paries eveqnes Hildebald et Riculf . e l ava ien t commence
lenrs travaux. Tous les membres presents s 'o la icnt , divises en
deux groupes : dans 1'un, les cvcques, assistes di ' q u e i q n o s no-
taires, se consultaient sur la reforme de l'Ec,iise, et du. peupie
chretien en general; dans I 'antre, les abbes et les n i O i i i e s d c h i t e -
raient sur la reforme des monasteres. Cela f a i l , OP. ava i l pr;s la
resolution suivante :« Conformement aux precc |Mes de la sainte
Ecriture, on devait rendre a t o u t e personne et a tout etat
1'honneur qui etait du, et en particulier, bonorer les pretres et

1. C'est ainsi que s'exprime 1'abbe Hatto, dans sa lettrc au papc Leon IV.
2. Baronius, Annales, ad ann. 847, n. -'!0 ; Coll. relict, 1. xxi, col. 574; Labbe,

Concilia, t. vui, col. 39-52 ; Hardouiii, ('oil. coiicil., 1. v, col. 8; Coleti, Concilia,
t. ix, col. 1035; Bouquet, Rec. des hist, de La France, t. vii , col. 580-581 : liartz-
heim, Cone. Germ., t. n, col. 151 sq.; Munsi, op. cil., I. xiv, col. 81) (,); A lu j i l bache r ,
Reg. Karoling., 188G, L. i, p. 531; Biulcriin, Deulsclic Confilu-n, I. 11, p.- i lo sq.:
495 sq. (H. L.)

3. Nous connaissoris tous ces noms par Ic comniciHTincnl dc la let t re synodale.
Ces uoms se trouvent aussi dans uu inanuscril, dc SainL-Gall (sec. ix-x) reproduit
par Hattemer, Denkmale des Mittelalters, Saint-Gall, 1844,1. i, p. 317. Voir, sur
ce concile, Diimmler, op, cit., p. 303 sq.
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les Eglises de Dieu et conserver leurs droits intacts. » Les eveques
parlaient ensuitc cnergiquemcnt des rnauvais traitements infli-
ges aux prctres et des vols faits aux eglises. II etait grand
temps que ]e roi, suivaiit 1'exemple de ses ancetres, defendit
les Eglises el no livrat pas leurs biens a ceux qui n'y avaient
aucun droit. Non. seulement des princes chretiens, mais meme
des princes pa'iens, Artaxerces par exemple (/ Esdr., vn),
avaient fait des presents aux temples de Dieu, et il etait vrai-
meut hontcux que sous le gouvernement du roi Louis, on enle-
vat aux eglises les biens autrefois o J l e r l s par les fideles. Les
capitula suivants, la plupart empnml.es aux aneicns conciles,
feraient coiinaitre les peines reservees a ecux qui, sans ordre du
roi, opprimaient 1'Eglise au profit de l eur avarice.

1. Avant tout , la foi est neeessaire, elle est le fondement de tous
les biens ; mais la foi sans les oeuvres est une foi morte x.

2. Les elercs doivent lire souvent les collections des canons.
Chaque eveque doit avoir un recueil d'homelies, que chacun
traduira ensuite clairement in rusticam Romanam hnguam aut
Theotiscam, a l in que tous eomprennent ce qui se dit en chaire 2.

3. Le b a p t e n i e doit etrc administre dans toutes les paroisses
selon la c o u t u m e romaine , et, sauf les cas de necessite, on ne bap-
tisera qu !a Pa([ues et a la Pentecote 3.

4. La eoncorde doit regncr parmi les chretiens, surtout entre
les eveques et les comtes 4.

5. Toute r e v o l l e contre le roi, centre 1'autorite ecclesiastique
ou 1'autorile ei\ i le . sera punie par l'excomrnunication.

6. Le roi doit ne pas ecouter ceux qui disent qu'il a moins a
songer aux biens des eglises qu'a son propre patrimoine.

7. Le pouvoir sur les biens de 1'Eglise appartient aux eveques,
et les laiques qui les aident a 1'exercer, doivent leur obeir ; de
meme les comtes et les juges doivent les soutenir.

8. Un clerc doit rendre a 1'Eglise ce qu'il a pergu des revenus
ecclesiastiques. II ne pourra employer, selon son bon plaisir,
que ce qu'il a regu en present ou ce dont il a herite 5.

1. Cone. Mogunt., ann. 813, can. 1.
2. Cone. Turon., ami. 813, can. 17. Voir Hint, des conciles, t. in, part. 2,

p. 1263, derniere note. (II. L.)
3. Cone. Mogunt., ann. 813, can. 4.
4. Cone. Mogunt., ann. 813, can. 5. ^
5. Cod. can. Ecclcs. Afric., can. 33; Cone. Mogunt., ann. 813, can. 8.
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!). Rappe l clu c. f/i du Codex can. Eccl A f r i c . eoncernan! les
a i f r a n r l i i s s e m c n l s a 1'cglise *.

.1.0. La dime, instituee par Dieu, doit etre acquit/tee conscien-[
ciouscmei i l . Conformerneivl aux anciennes ordonnances, on
fora quatrc parls des rovcnus des egiises et des offrandes des fide-
ics : pour 1'evequc, pour lo clerge, pour les pauvres et pour la
fabr ique do I'Eglisc 2.

11. Aucune eglise oxistante ne doit etre depossedee de ses
biens el droils, au profi t d'un nouvel oraLoire, si ce n'est avec
I 'assenl i rnont dc l'ev(A '([uo 3.

J2 . Defense centre la simonie.
lo-l(). Sur la eondui te des ehanoines, des inoines et des relio-ieu-

ses 4.
17-18. Le roi doit s'opposer a Foppression des pauvres dont les

ev(A'ques onl devoir de s'occuper 5.
19. Quiconque accepte des presents pour agir contre la justice,

s'exclut lui-memc du royaume de Dieu.
20. Beau coup de parricides errent en fugitifs ; mieux vaudrait

q\i'ils restassent en \in lieu determine pour y faire penitence. Us
nc doivent plus servir a la guerre ni se marier, les canons le leur
defendent.

21. Les femmes qui tuent leurs enfants on qui se font
avorter, etaient autrefois condamnees a la penitence pour le reste
de leur vie ; on reduit cette penitence a dix ans 6.

22 et 23. llenouvellement d'ancieiis canons sur la penitence
des meurtriers.

24. Conformement aux ordonnances de nos predecesseurs, le
meurtrier d'un pretre fera douze ans de penitence. S'il nie le fait,
et s'il est hoinme librc, il prctera serment qu'il fera appuyer
par le serment de dou/e cojurateurs ; et s'il ne Test pas, il su-
bira 1'epreuve du feu 7.

25. Ouelques clert^s df^grades , accorhplissant divers pelerinages

1. CL Diction, d'firrh. chret., au mot Affranchissement.
2. Cone. Mogunt., ann. 813, can. 38.
3. Id., can. 31.
'i. Id., can. 9, 10, 13, 14.
5. Id., can. 6, 7.
G. Cone. Illiber., circa ann. 300, can. 63.
7. Cf. Du Cange, Glossarium: Vomeres fervcntes; TBinterim, Denkwurdigkei-

ten, t. v, part. 3, p. 69.
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de penitence pour obtcnir les suffrages des saints, ont ete massa-
cres. Leurs meurtriers son I excommunies, jusqu 'a cc qu'ils aient
fait une penitence sullisanle.

26. On doit se contcnter de confesser ecux qui sont en danger
de mort et sans leur imposer de penitence obhgatoire a ce moment,

I de peur qu'ils ne ineurent dans I'excominunicalion. S'ils gueris-
sent, ils doivent aeeomplir fidelement la penitence qui leur a etc
imposee par leur coufesscur. On doit par consequent donner a
ces mala des 1'one lion et le viatique.

27. Si un hoi i ime condamne a mort pour divers mefaits
confesse ses fan les, on doit le traiter comme Ionic autre personno,
c'est-a-dire qu'on doit recevoir son corps a 1'cglisc ct cclcbrcr la
messe pour lui.

28. Tons ccux qui vivent dans des unions inceslueuses doivent
etre exclus dc 1'Eglise, jusqu'a ce qu'ils fassent penitence. S'ils
s'obstinent, on doit employer contre eux le bras seculicr l.
. 29. Enumeration des mariages incestueux, dans lesquels les
conjoints doivent etre separes 2.

30. Les manages cntre parents au quatrieme degre sont interdits
et ceux qui scront conclus apres la publication du present edit
seront dissous 3.

31. Les pretrcs doivent determiner le genre et la duree de la
penitence en se guidant sur les anciens canons, la sainte Ecri-
ture et les usages de 1'Egbse. Ils distingueront si la penitence
doit etre publique ou secrete. Celui qui a peclie publiquement
doit faire pnbliquement penitence.

On demande au roi de confirmer, ces decrets et de ne pas
souil'rir qu'on y derogc. Ce concile de Mayence condainna anssi
la fausse propbelcsse Thiota d'Alemannie, qui avail cause
beaucoup de dcsordrcs dans le diocese de Constance. Kile pro-
phetisait que la fin du monde devait arriver en 847. et faisait
bien d'autres jjrcdictions; non seulement des laiques, mais meme
des clercs venaicnt la trouvcr, lui faisaient des presents et 1'ho-
noraient comme depositaire des secrets divins. Mise en pre-
sence du concile, dans le monastere de Saint-Alban, elle avoua
cpj'un p re l re lui a v a i l enseigne tonics ces choscs ct qu'elle avait

1. Cone. Mogunl.., ami. 813, can. 53.
2. Id., can. 50.
3. Id., can. 54.
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joue ce role par esprit de lucre. Elle i'ut, surl 'ordre du concile,
soumise publiquernent a une penitence corporclle et elle cessa
de prophetiser.

Binterim croit que le concile de Maycncc dc 847 est 1'un des r
trois conciles germaniques qui agiterent la question de la reu-
nion de I 'ardievechc de Hambourg, nonvellement erige pour
Ansgar, avec J'ancien eveche de Breme 1. Le biographe de saint
Ansgar, son disciple Rimbert, mentionne ces trois conciles sans
donncr plus dc renseignements chronologiques, et les anciens
chroniqueurs n'en donnent pas non plus. Aussi s'est-il produit,
des opinions tres diverses sur 1'epoque de ces conciles 2. Quoi
qu'il en soit. il est certain que dans le premier de ces trois conciles
(probablemcnt celui de Mayence en 847), on decida que le
nouvel archeveche d' Hambourg ne comprenant que qua Ire
eglises ba])lismales, et ayant beaucoup souffert par le fait des
barbares, le mieux ctail de le reunir a 1'evcche de Brome alors
vacant; on rctablissait ainsi les anciennes limites entre Breme
et Vcrden, en rendant au diocese de Yerden le territoire d e t a -
che pour 1'al t r i h n e r a 1'archevcche de llamljourg. Par suite la
ville de Hambourg elle-meme fit iiartie de I'eve die de Yerden,
circonstance qui donna lieu a d'autres nogociations dans un
second concile qui aurait cu lieu, d'apres Binterim, a Mayence
en octobre 848. On reconnul <j ! i 'A .nsgar devait nrcessairement
recouvrer la ville pour laqndlc il avail etc consacre, saul a
indemniser 1'cvcque de Yerden par i ' a t l r i b u t i o n d'autres parties
du diocese de Br(A;me. Nous rcncontrerons p l u s lard, en 857, le

troisieme concile qui s'occupa de 1'alTaire de i l a m b o n r g .

1. Binterim, Deutsche Condi., 1. m, p. A8 sq.
2. Mansi, op. cit., t. XIY, col. 1/.0-132.
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CONCILES DURANT LES DISCUSSIONS

SOULEVEES PAR GOTESG/iLC DE 848 A 860

443. Concile de Mayence en 848 et debut des discussions

de Gotescalc.

Le concile tenu a Mayence, en 847, disait dans son dernier
capitulum : « II rcste beaucoup d'autres points et questions,
que le temps n'a pas permis de trailer. » C'est probablcment pour
achever ce qui restait a faire que fut reunie, le ier octobre 848,
a Mayence, une nouvelle assemblee, moitie dietc, moitie concile 1.
Louis le Germamque qua y assistait, regut les arnbassadeurs de
ses freres et des Normans, parvint a reconcilier 1'arcbeveque
Rliaban de Mayence avec plusieurs de ses vassaux revoltes et
essaya de faire lui-meme sa paix avec son frere I'empercur Lo-
thaire. L'archevcque I I ha ban mil a profit cette assemblce pour
conseiller et faire d e c i d e r , ainsi que s'exprinie Tritheme, mnlla
ad decorem et uliliialein ecclesiasiicain. La pfus importanle a f i a i r e
traitee fut celle de Gotescalc 2.

1. Sirmoud, Cone. Gall., 1. m, col. 6'i; Coll. regia,t. xxi, col. 595; Labbe,
Concilia, t. vin, col. 52-55; Sirmoud, Opera, 1696, t. n, col. 1293; Hardouin,
Coll. concil, t. v, col. 15 ; Colcti, Concilia, t. i x , col. 1047 ; Mansi, Concilia,
Supplem., t. i, col. 923; Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 914 ; Miihlbacher, Re-
gesla Karoling., t. i, col. 532; Hartzheim, Cone, (,'erman., t. u, p. 163;Maugin,
Veter. auclorum, Parisiis, 1650, t. 11, p. 70 ; J. Tunnel , La controverse predesti-
natienna au 7Xe siecle, dans la Revue d'hisloire el, de iitterature religieuses, 1905,
t. x, p. 47-09. (H. L.)

2. Ruodolli Fuldcnsis, Annales (autrelois appelccs Pithcei), dans Pertz, Mo-
num., t. i, p. 365; Mansi, op. cit., t. xiv, col. 915. Cf. !>ahr, Geschichte d. rom.
Litteratur im karoling. Zcilalter, p. 170 sq.
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G o l e s o a l f ' 1 r l a i l . f i l s d 'un roni l 'C saxon r i o r r n n o Born on Bcrno;

1. La signification dc ce mot est «scrviteur dc Dieu ». Sur Golosra lc la biblio-
graphic esl a b o n d n n t e ct ofi'rc quclques onvrages de merite : Noel Alexander ,
Jlifil. cedes., Vei-.eli is, 1778, t. vi, p. 359-379, reimprime dans Zarcar ia , Tlics.
thcolo"., (. i i , p. 235-285 ; Antonio, BiUiolh. Ilispan. Vet., 1788, I. i, p. 500 ;
Baehr, Gescli. ruin. Litter., Snpplom., 1840, t. in, p. 480-183; V. Pxrrrasch, Der
Mi>ndi Goltschalk \'(>n Orbais, sein Leben und seine Leiire, cine lns/oi'isc]i-do«ma-
tisclie Abhandlung, in-8, Dan I zip;, 1868 ; du Boulav, Hist. iini\'ers. Paris., 1065,
t. T, p. 594-595; Cave, Script, cedes., 1745, I. n, p. 26; 11. Ceillier, ]]i.«(. ties an-
Ic.urft cedes., 1754, t. xix, p. 203-205; 2° edit., t. xnr, p. 593-595: L. Cel lo l , His-
toric (:O/!esc]iaIi'i prfcJenlinaliani el accurala controversim- per emu wocuftr dis-
jut/fi/io in librof; V di-slincta, are. appendix miseelhmea, in-l'ol., Paris, 1655 ;
E. Diiiiiinlcr. (,'csch. tier oatfrank, liaichs, 1887, 2° edit,., I. i; Ncaen . \rcliiv, 1879,
t. iv, p. 320-321; E. dn Pin, Biblioth. den out. cedes., 1697, t. ix, p. 32-43 ; du
Meril, Poesies populaires latincs. iii-8, Paris, 1843, p. 253 sq.; E1)0!'L, CcucJi. d.
Liter, d. JMiUelall., 1880, t. n, p. 166-169; trad, franc., 1884, p. 186-100; A. Fabri-
cius, Billiolh. Dted. < • ( • < - • / , 1735, t. in, p. 208-214 ; A. Freystedt, Siiidien zur
Gotteschulks Leben, und Lelirc, ( iu i i s Zeitsclirijl fi'.r Kirc/ieii^ese/uclite, 1897, 1. x vin,
p. 1-22, 161-182, 529-545; le nieine, Der Pnedeslinatiunstreit ini 0 JahrJiunderl,
dans Zeitxclirijt filr wissciischaftticlic TJieologie, t. xxxvi, part. 3; t. xxxvn;
1. xi.i. part . 1 \Goiteschalk, da iss ftcaleiici/klopadie fi'/r protest. Theol. und Kirclie,
edit . ITauek, 1899, t. \ ' i r , p. 39-'1; Friedricli, dans Allgetneine deiitsche lliogra-
phie, t. ix, p. 493-497; C. Gambs, Vie et doctrine de Godcscalc, in-4, Strasbonr",
1837; F.-J. Gaitdard, Gottschalk, inoine d'Orbais, on le commencement de la con-
troverse surla predestination an .IXC siecle. in-8. Saint-Quentin, 1888: Gess, ^lerk-
wi\rdi«keilen aus dent Leben and den Scltrijlen llinkmars, 1806 : G o r i n i , De-
fense dc 1'Eglise, 1866, t. in, n. 78-^!7; i > . Jlaiirean, dans Xoii^elle biograpliie
geuerale; le merne, llistoire dc in philoftopltie scolastiqne, 1872. t. i, p. 176-1 / 9 ;
Ilistoire liiteraire de la France, 1740, I. v, p. o52-364;Lclong,/?i&L /''ranee, 1768,
t. i, p. 5561-5564; L. du Mesni i , dans Ziegelbauer, llisl. lit. Bened., 1751, I., n i ,
p. 122-126; Maugin, Veter. auelor. <uii siec. IX de pnedesl. et gratia scripseninl,
Pai - i s , 1650; F. Monnicr, De Gole^calci et Johannis ScoLi Erigenre coiifro^ertud,
in-8, Paris, 1853; von Noorden, llinkinar von Rheiitts, 1863, p. 51-100; 11. Noris,
dans Ziegelbauer, op. cit., p. 105-121; ! 1. Omonl, dans iJibl. de I' E cole des Cliar/es,
1898-18!)9, t. i.ix, p. 667-668; i. j.x, p. 143-144; C. Oudin, Script, eccles., 1722,
t. n, ]>. 198-200; P. L., t. cxxi, col. 3A5 sq.; F. Picavet, Les discussions sur la
libcrle an temps de Gottschalk, de Ralxin JMaur, d'Hincmar et de Jean Scot, dans les
Comptes rendus de I'Academic des sc. mor. et polil., 1896 ; P. Roeber, Dispnlalio
de Godcschalci erroribus olim daninatis, in-4, Wittebcrgse, 1646; Schrors, IJink-
mar, J'^rzbischof von Reims, 1884, p. 88-174; V. G. Siber, Uisloria G'odescalcorum,
in-4, Lipsise 1712; L. Traube, dans Monum. Germ, hist., Pxt. lat. Karol., 1892,
t. in, p. 707-712 ; J. Usscrius, De Gotliesclialchi etprsedestinatiansc controversial ab eo
motie historia, in-4, Dubinin", 1631 ct 1639; in-8, Haiiovia;, 1662 ; AN'eizsacker, Das
Dogma von gottlichenVorlicrbestimmun" im 9 Jahrh., dans Jalirbilclicr fiir deulsche
Theologie, 1859, t. iv ; AN'iggers, Schiksale der augiistinischen Antiiropologie,
dans Niedners Zei/scltrift, 1859, t. v, p. 471-591; W. B. Wenek, DanFrankisclie
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encore enfant, il fu t envoye a Fulda et oiTert a 1'abbe Cigil pour
clevenir moine ; il fut eleve dans ce but et son mis aux regies

0 , - , rnonasliques 1. Parvenu a 1'age d 'bomme, il soutint que sa ton-
sure nc 1'obligeait pas, ne 1'ayant pas rec.ue do son pleiii gre ;
il voulut sortir du rnonaslere ct p o r l a son ai laire (levant le
ooncile de Mayence, clc 829. Lc eonei le lui dorma gain de
cause ; mais son nouvel abbe Rbabau-Maur en appela de la sen-
tence a 1'empereur et a un coneile qui se tiendrait en presence du
souverain. Rbaban exposa dans un memoire 2 que Fenfant, donne
au monastere par ses parents, ne pouvait renoncer a la vie rno-
nastiquc 3; Gotesealc fut maintenu dans le .monaelusnie, toute-
fois il quitta Fulda pour le monastere d'Orbais, au diocese de
Soissons (province ecclesiastique de Reims). Dans cette nouvelle
residence, Gotescale s'appliqua assidument a 1'etude des ecrits
de saint Augustin et de saint Fulgence, et commeiica a reciter
devant les autres inoines divers passages de ces Peres, qu'il prc-
sentait dans un sens predestination, parce qu'il les isolait da con-
texte et les ecourtait. Ayant, au dire d'Hincniar, continue ces
predications durant des joiirs entiers. il avait mis le trouble dans
Fesprit des faibles, et gagnc a ses idees beai.icoup d'imprudents 4.
Ce zele pour la doctrine predestinatienne lui valut le surnom de
Fulgence, ([ue Y\ a lafr id Strabon, son ancien comlisciple a Fulda,
lui donne dans T i n e piece de vers, que nous possedons encore,
composce a 1'occasion du retour d'ltalie de Gotescale 5.

Reich nach dem Verlragc von Verdun 843-861, in-8, Loipxig, 1851 ; P. von Winter-
feld, Zur Golteschalkfrage,, dans A'cites Archiv, 1902, I. xxvn, p. 506-514. (II. L.)

1. Man gin a soutcnu a tort (t. n, p. 45) quo ( lolescalc avait cte eleve dans
lo monastere de Reichenau. Gilbc^rt Maugin, conscilloi- du roi et president de 1'ho-
tel des Monnaios a Paris, etait janseniste. II a puldie sur les discussions sou-
levees par Gotescale un reeueil de plusieurs ecrits anciens sous le litre : Vele-
rum auctorum, qui IX sasculo de prsedestinctlione et gratia scripserunt, etc., Paris,
1650. Dans les dissertations du deuxieme volume, AI.augin cherclie a prouver
que Gotescale etait ortliodoxe, el, il roganlo comme une pure fiction 1'existence
d'une secte predestinatienne.

2. De Us, qui repugnant irixtilulis B. P. Bcnedicti, ou bien sous le titre : De obla-
tione puerorum, dans 1'edition des CEuvrex d'llincmar, P. L., t. cxxv, col. 419 sq.
On a seulement imprime a tort 819 au lieu de 829.

3. Le troisieme coiicile de Toledo, GolJ, avait dit, dans son can. 49 : Monachum
jacil aut propria confessio aut paterna devotio. V. § 290.

4. Hincmar, Epist. ad Nicolaum papam, P. L., t. cxxv, col. 45.
5. Ellc a ete imprimee dans Maugin,-op. cit., t. n, p. 47, et dans 1'odition des

CEuvres de ^Yalajrid Strabon, P. L., t. cxiv, eol. 111G.
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Kunstmann croit que Gotescalc fit deux fois le voyage d'ltalie
et que cette piece de vers se rapporte au premier voyage, et non

au second, qui cut des suites si importantes *. Je ne trouve rien
dans ces vers qni appuie cette hypothese ; Walafrid dit au con-
traire que la lettre de Gotescalc avait chasse loin de ses yeux

les nebulas palatinas, et, comme prccisement dans les derniers \- ^}

temps de sa vie (ii est mort en 849) il fut envoye par Louis

le Germanique en ambassadeur aupres de Charles le Chauve.

cette expression sc rapporte pluUYt au voyage de Gotescalc a Rome

en 847-848, et rien ne permet de supposer que Gotescalc ait
fait alors deux fois ce .voyage2 . Ces vers nous apprennent que

Walafrid estimait fort la science de Gotescalc ; il le blame de

n'etre plus aussi liberal de 1'or de sa science qu'au temps de leur

commune jeunesse, et d'etre avare du talent que Dieu lui avait
donne. En fin Walafrid dit de la vie de Gotescalc : cum vita tibi

potior sit lege Lycurgi.

A Orbais, Gotescalc, si on en croit son epitre poetique a
Ratramu y, entretint dos eorrespondances avcc divers savants.
Dans cet te lettre, il parle, entre autres choses, de son ignorance;

et ajoute qu'il y a, dans le pays ou il se trouve et en particulier
a la cour, clivers savants, qu'il leur a ecrit avec humilite,

ainsi qu'a d'autres personnes, pour mettre sous leurs yeux
un passage de saint Augustin dont il demanduit 1'explication.

II avait fait connaitre sa maniere de voir sur ce passage a

trois d'entre eux : Marquard de i'riini, Jonas d 'Orleans (mort

vers 842), et Servatus Lupus, leur demaiidanl; instammen! de
lui faire connaitre la verite. Quant aux autres, il leur avail
simplement propose la difficulte, en donnant les raisons pour

et centre, sans exposer son propre sentiment. Jusqu'alors, un

seul lui avait repondu en trois points4, avec prudence, sans se pro-

noncer dans un sens ni dans 1'autre. II voulait, si les deux au-
tres lui repondaient, communiquer leurs explications a Ratramn

1. Kunstmann, Raban Maur Moguntinus, Eine historische Monographic,
1841, p. 120.

2. Norden, Hinckmar Erzbishof of Reims, Bonn, 1863, p. 57, est d'uii avis
oppose. II pense que Gotescalc s'est rendu deux fois en Italic.

3. Maugin croit cette correspondaiice posterieure.
4. Maugin, op. cit,, t. n, p. 61, a conclu de cette expression : terna respon-

sa, que Gotescalc avait consulte scs amis sur ces trois points : de przedeslina-
lione, de gratia et libero arbitrio et de superflua sanguinis CJiristi taxatione.
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et celui-ci devait s'en prendre aux correspondants de Gotescalc
plutot qu'a Gotescalc lui-meme, s'il trouvait dans ces explica-

33] tions quelque chose qui n'cut pas son assentiinerit 1.
II est possible que Gotescalc ait pose des Je debut a ces sa-

vants des questions relatives a la doctrine de la predest inat ion ;
il semble cependant que son attention a etc attiree des lors par
d'autres sujets egalcmenl difilciles. NOVJS en avons la preuve dans

une lettre de Loup, abbe de Ferrieres, a Gotescalc2 , qui lui avail
demande comment il entendait certaines expressions de saint
Augustin 3. A la premiere question : « Si lors de la resurrec-
tion les yeux du corps seront spirituels, puisque, d'apres saint
Luc 4, ils serviront a voir Dieu, » Loup repond qu'il ne resoudra
pas cette difficulte, puisque saint Augustin lui-meme Fa jugce

trop difficile pour lui. II donne ensuite des explications sur un
autre passage de saint Augustin 5, dans lequel le saint doctei ir
dit que « lors de la resurrection, Dieu sera vu en tout, par tons,
etc. » Enfin 1'abbe de Ferrieres tcrmine par cette reflexion :

« Gotescalc ferait mieux d'employer a. 1'aven.ir son talent a des
recherches plus utiles. Quant aux explications demandees sur

certaines expressions grecques, il les lui enverrait plus tard.
Si Gotescalc lui ecrivait de nouveau. ii le priait de ne plus

Fennuyer avec des eloges intitiles et mensongers 6. »
Hincmar dit que Gotescalc avait regu la pretrisc a Finsu de

son eveque Rothade, par I'intermediairc de Rigbold, elioreveqi;e
de Reims, et que, contrairemeiit a la regie et sans la permission
de son abbe Bavon, il avait entrepris un voyage en divers pays
et en particulier a Rome 7. Man gin pretend 8, dc son cote, que l; i

conduite de Gotescalc a toujours ete reguliei'e ct qu'il a ete
calomnie par Hmcrnar. Mais les arguments dc Mauginsont on iie
peut plus faibles.

1. P. L., t. cxxi, col. 367; en parlic dans Kunslmaim, op. cil., p. 119 sq.; avec
des eclaircissemeiits dans Maugi.ii, o/>. cil., I. n, p. GO. Dans Kunstmann, il faut
lire torpeo au lieu de torpes, cernua au lion do cortuia, exponi au lieu de exposui ;
dans Migne il faut lire egalement scripla au lion do scriplwa, uno au lieu de una.

2. Lupus, Epist., xxx, P. L., t. cxix, col. ' 91 .
3. S. Augustin, De cwilate Dei, I. XXII, c. xxix, P. L., t. XLI, col. 800.
4. Luc, in, 6.
5. S. Augustin, De civilaleDei, 1. XXII, c. xxix, a la fin, P. L., t. XLI, col. 800.
6. P. L., t. cxix, col. 491 sq.; Maugiu, op. cit., t. n, p. 58.
7. Hincmar, Dc prrcdesl., cliss. I, c. if, P. L., t. cxxv, col. 84, 85.
8. Op. cil., t. ii, p. 51.
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A son I'ctoiu1 do llome, vers 1547-S48, Golescale sejoimia quel-

( |uc t emps die/ Jo conitc Eberhard do Frioul, d'origine germa-
i i ique, marie a Gisele, ('die de .Louis le Debonnarre, et nomine
g o u v e r n e u r d u Frioul par son beau-frere Lothairc. Outre ses au-

Ircs verl .us, Eberhard se dis l inguai t par line genereusc hospitalite.
Che/ lui Golescale reiicontra par hasard Noting, eveque nomine

de \ crone 1. Gotescale, qii'IIincmar nous rcpresente comme
tres ardent a faire dcs proselytes, ne manqua pas d 'mculquer

a Noting ses idees sur la double predestination. O i i c lque temps
apres, Noting etarit venu a la cour de Louis le Germanique in
pa go ]jOi>an<(> 2, y r encon l r a Rhaban-Maur , le nouvcl archeve-

que dc Mayenee, auque l il parJa dc certains predesl inal ianistes

qu i souteiiaieiit ( jue : « \,a predeslination divine fait c|iie celui
(jui est predestine a la vie n'est pas vaincu par la morl, et

que celui qui est predestine a la mort ne 'pent en a i icu i ie ma-

niere atteindre la vie.)) Us lon ibercn t d'aecord ( |ue l lhaban de-

vail refuter re t le eri 'enr par un mernoire particulier. Tel est ie

recit de Uhabaii dans la preface de cet opuscule, en forme de lettre

a Noting3 , llhaban n'y nomine pas Gotcsealc, mais c'csl c e rLame-

ment lui que l'archev(A-que cL Noting ont en vue. Gotcsealc est en
eifct nomine dans la lettre que llhaban ecrit a cette mcmc cpo-

que a Eberhard. comte de Frioul. Un point dcincure d o u l c n x . a

savoir si Rhaban coiinaissait auparavant les erreurs de Gotescalc
ou s'il ne les a connues que par Noting.

Dans son opuscule, Rhaban decrit aiusi les erreurs qu'ii atta-

que : « Certains veuleiit faire Dieu 1'auteur de leur mine, et

discnt : De meme (siculi) que ceux qui sont a'ppeles a la gloire

de la vie eternelle par la prescience de Dicu et la prcdestina-
tion, ne [>euvent en aucune maniere maiiquer leur salut; de meme

(ita) ceux qui sont voucs a la ruine eternelle par la predestination

divine, sont forces (coguntur) et ne peuvent echapper a leur per-

1. II ne fut jamais ei) rcalite eveque de Verone, mais de Brescia, et il parut
en cette qualite, ct aussi commc missus imperial, au concile romain de
853.

2. Pcut-etrc Lahiigau, el'. UaniLcrgcr, t. in, p. 268, et Kuiistmann, Etibanus
Maurus, p. 120. L'uii el: I'autrc. placeul rette rencontre en 1'annee 848. Ivunsl-
manii croyait auparuvanL (Ti':b. (Jutti'talsckr., 1830, p. 436) qu'elle avait eu lieu
en 847 et dans le canton de Login, qu'il plarait sur les bords de la Wcser.

3. Rhaban Maur, Opera, P. L., 1. cxn, p. 1530-1553. Cette edition renferme
beaucoup d'jnutilites et dc nombreuses fautes.
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te • » « l;l p redes t ina t ion divine oblige 1'liomine a pecher mcnic mal-

OTG lui» (i-in'i.luni hominem jac.il peccare). Cctte doctrine (lit Rha-
j-, \ / 1 /

ban, conl i 'cdi l ; le dogme dc la ju s t i ce de Dicu. II developpc ensuite

le principc de la predestination, d'apres un ]>assage tire de Pros-

per -1, et un autrc tire de I'lh/pomnesticon, alors attribue a saint

Augusl in 2. Dans les deux passages, on distingue entre la pres-

cience et la pri'dcsltnatioii : non omne, quod pnrscil [Deus] pnc.-

deslinal, mala eniin lanluia pnvscit el non pnvdeslmal bona ve-

ro el pru'xcit el pnv.deslinat. S'inspirant de ces deux passages,

Rhaban ense igne ce ([in su i t : « A la su i te du peebe d'Adam, tons

les honunes vones a la ru;ne sont devemis une mass a damnabiliv,

dans J a q u e l l e Dien, sans anemic aeeept ion de personnes et par

pure bienveil lance (KOJ> pcrsonarum acce/ilione, sed judicio tequitatis

sux irreprehe-nsitnli], a p redes lme a la vie eternelle eenx qn'il

a choisis, en v e r l u d 'nne imser ieorde gratnite (graluita iniseri-

cordia}: f f i i a n t aux autres , il les a 1'rappes de pcines nieritees,

ayant prevn leur e o n d n i l e (f/nia quid essent futuri pr;i'N<:u>il); il

n'a pas fa i l qn'il i ' u s s e i i i pnms , u ne les y a [>as predestines, mais

il a sini[)lemeiit p r evn c j i i ' i l s appartieiidraicnt a la mass a damna-

bilis 3. )> O u a n l a savo i r j)oui '<|iioi Dieu a laisse s'introduire nne

telle difl 'ei 'enee, llbaban repond avec Prosper 4 : « Dieu n'a pas

predcsMie. c 'esL-a-dire n'a pas sauve de la mine geiierale eeux

dont iJ a sn per jirzescierttiam qn'ils seraient pechenrs. » Rhaban

ajoute en m(}rne temps 5 cjiie I'llyponinesticon regarde cette ques-

tion eomme iiisondable 6. II eherche ensuite a prouver, par une

serie de passages bibliques, qne nul, pas plus le predestine qu'un

autre, ne pent plaire a Dieu sans la foi orthodoxe et les bonnes

ceuvres, et qne 1'Ecritnre an nonce anx bons leur recompense a

cause de leurs bonnes tcuvres, et aux mediants leur ehatimeiit

a cause de leurs mei'ails. On a done tort de dire : « Les vertus

du juste nc Ini sont d'aucune utilite, les pcebes du coupable ne

lui nuiscnt en rieii, mais ehacuii est couronne on puiii prsedesti-

1. Prosper, Contra Golios, c. in, P. L., t. LI, col. 15o.
2. Hypomnesiicon, 1. VI, c. i-m.
3. P. L., t. cxii, col. 1531-1532.
4. P. L., t. cxii, coi. 1532.
5. P. L., t. cxii, col. 1533.
6. Lc passage de Yllijpoinnesticoit, J ie se termiue quc (col. 1533) par ces mots :

misericordia conqidesceiites. Dans ce passage 011 a, par orrcur, a la col. 1533, cite
Rom., ix, 30, au lieu de xx, 21.
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nalioida nece.wilaLe l. » K h a b a n e n u n i e r e ensui te scpl vcr . les dog-

ina t i< ] u.es n i e e s dans la n o u v c l l e doctrine,. En p a r l i e u l i e r , I) eelle

doctr ine ( i e n i D i o n p o u r i neehan t , j.>ai'cc qu 'd desline sans n i o h f s

sa c rea ture a i ;n .e p e r l e ctcmelle ; 2) elle es! en con I radie l ion avce

i 'Een lu re , ( j i i i . p i ' o n i r - l . aux l i o m m e s \ r e i . ' i . u e u x l a vie e l e r n e l l e ;

3) e i i e n i e F r . umi . e de. i ) i e n j s ; < . > ' e ; ^ ) elle s u p p o s e cine, ie C h r i s t a

verse inu I i i o i i i e n I , soil suuir , p u j s q i M i ae pen t aider L o u s ceux q u i

eroj.en.L e l , e speren t e.n S u i : i x u i i U ' o u p de eeux-la. done, soni . p i 'e tLes-

I j i u ' s a la mor i . La seeomie p a i ' L i e " eon i i en t i a doclrine d.es .Peres

sin1 !a predcsl i i ia l ioi i r[ ssrc la l iberle < i < ; ia v o l o u L e ; elle e s i e des

rV-ponses dc Prosper ad cui'alula obicctionuin. ['i-n.cen/Knini'uni,

des passages dc: i ' e e r i ! de l i e i s n a d o DC t'.cclexiuxltc.if, do^i-ui'i l/ns

e! su r to i r t do V]/upoinnexiicon. R.liaha:n insere :i, a par' < | i ; e ' r u e s

le^eres omis s ions , S o u l le Vie l.i\-re de 1' ] hj^oinnc^lic-on. e i i or-

j i i i n e son o p u s c u l e par l ine com-Lc aHoention. a N o t i n g 'i. Ivn l rc

au I res jsassa;..•;«:s I n t p o r t a n t s prjs d a n s Y.llypoinnexUcoii °. d .uisere

le snivaiit : '.•: Dien n'a pas predestine ies r s n s et J IG les a pas exei-

l ( ' . - ; ; i p eche ) 1 e l a se pordre . n i ;us il a p r e v u l o u r i)erl:e / / . " O / T . ' O

\ ' i l i t j . el c 'est a cause de eehi i p s ' i l l ou r a predes t ine leurs " p c i i - . e s . »

I I csl s;u'];rcr.a!il ( M i e i i i i a n a n e i ses anus a e c e } > l e r , l sar.s \-.'-<\ !er

c c i S e e x > M ' e s s i o i i : ; La j^-.-iiii es! ]?redesh. i iee au pecheur. /) i a r . t i i s

q h ' i i s ','.<• \ ' ( ; ! ! i e n . i . ; K I S ; u h : ; e ' h ' e eetle autrc pro'posiiioii : <c Lo ; > e -

ehc i i i ' ( ;s! i : i ' e - : . ; C h i , i n e c/u' i>;i''i>(/in : » ear ces d e u x phrases son!', au

loiul j d e n t i c f u e s . e l . U K M I e x j ; i < < ; uees. i i r e s e n lent u n sens o r l l i o -

doxe. En eft el. le p e c h e u r es! predest ine «;/ moricin ou c / , ' / i / r -

7i( ' i ; / i ; mais sa p r e d e M r n a i i o i : i'. e s l I . K I S a h s o l u e comme c c l i e de

rein, elle depend do:, j n ' i - . - ^ i s a dcLicrila.

A la memo e i i o q t i e . l lS ia l ; a ]^ ecnvt ! a E 'ner imrd. co iu le de

Frioul, (.[n'il loue de r i ios] ) i la l i le cxercee a i'ep;ard de tan I dc

persoiines, el n o l a n i r . i e u i , i i a - ' uc re . a I'e^ard de deux de ses

prelres. Dcilcranl au ( i e s i r e x p i M i v i e par ie comic devaiiL ces pre-

1. P. L., -!. ex i r , co!. !5:1o-1541.
2. P. L., L c x r r , col. l;j ' i i sq.
'L Dans I ; i sccopide moitie tin c. nr.
'•. Cette secoiide partic dc YEpixl. fid \ V ' / f / < : . csl . i ' o i 'L dci i^i iL 'uo duns 1'cditioii

jii^iie ; car on y fait termsnci- a ia col. l f i ' 7 J : i c i l a i i o n dc I'lji/poitiucsiicon, quoi-
quc on realito cctte ci tat ion nillc j!;.;;(|!{'.'i ia i i n . ! ' ' , . > ou l ro , col. 1547, au lieu de
Ps. xxxiv, il i'aut lire Ps. cxxxiv , ct col. 1550, il i'aul lire Joan., xv, aa lieu de
Joan., xix.

5. P. L., t. cxn, col. 1548.
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tres, llhabari lui avail ciivoyc 1'annec preccdento son ecrit in
laudem crucis. II passe en suite a 1'affaire principale dont il dit :
« La nouvelle s'est rcpandue de la presence chez vous d'mi
bel esprit nomine Gotescalc, qui enseigne que la predestina-
tion divine fait violence a tout homme. Cclui qui, voulant
parvenir a la felicite, possede la foi orthodoxe et s'applique aux
bonnes ceuvres, afin d'arriver par la grace de Dieu a la vie eter-
nelle, travaille cepeiidant en pure perte s'il n'est pas predestine
a la vie, comine si Dieu obligeait par sa predestination quelqu'uri
a se perdre. Cette secte a deja jete dans le desespoir bicn des per-
sonnes qui disent : A quoi bori tant d'efforts pour arriver au salut
et a la vie eternelle ? Si jc ne suis pas predestine a la vie, toutes
mes bonnes oeuvres ne me servent a rien; si au contrairc je sius

7] predestine a la vie, mes peches ne sauraient me nuire... Ce doc-
teur, a, parait-il, extrait des osuvres de saint Augustm un grand

nombre de passages favorables a sa inaniere de voir ; mais saint
Augustin etait de/ensor gratnv, non destructor recliK fidei. » Pour
eclairer le comte, Rt iaJ jan lui envoie aussi une collection de pas-
sages de saint Augustin, de saint Jerome et de Prosper, prouvant

que Dieu ne predestine personne au peche, et qu'il ne f au t pas

confondre la prsedeslinalio et la prsescitio. On n'y trouve pas les
beaux passages empruntes a YHypomnesticon, mais, en revan-
che, les extrails de Prosper qui se trouvaient dans la lettre a
Noting ; ils sont de nouveau utilises ici, et completes par d'au-

tres. « Les nouveaux docteurs, continue Rhaban, doivent suivre
ces anciens maitres. Ils disent : S'il est certain qu'il faut precher
la vertu, il ne 1'est pas moins qu'il faut faire connaitre la pre-
destination, afin que 1'homme vertueux rende a Dieu 1'honneur
qui lui revient et ne se 1'attribue pas a lui-inerne. Oui, sans doute,
mais on doit apporter dans ces questions la plus grande pru-
dence, de peur de nuire au lieu d'edifier. » II termirie ainsi: « Je
t'ai ecrit, cher ami, afin que tu saches les scandales causes par
les nouvelles venues d'Italic, et afin que, s'il se trouve aupres
de toi un homme dans Ferreur, tu 1'arraches a la secte et lui
adresses des exhort&tions, car j'ai tout lieu de te croire un excel-
lent chretien 1. »

Hincmar et les Annales de Saint-Bertin disent que chasse

1. Rhabani Opera, P. L., t. cxn, col. 1553-1562. Maugin n'a insere ni cette
lettre ni celle a Noting.

GONG I LES — I V — 1C
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hoiiteusemeut de 1'Italic, Gotescalc s'etait rendu chex divers
peuples barbares et paiiens, ou, loin de precher 1'Evangile, il avait
enseigrie la doctrine de la predestination ; rnais les coiitcmporains
et collegues d'Hincmar, par exeniple Remi. archeveque de Lyon,
met/tent en doute ce fait 1. II est certain que Gotescalc se ren-
dit de Rome en Germanic, et assista a la diete synodale de Mayence
ler octobre 848. Kunstmann croit pouvoir deduire du rriot delec-
tus, des Annales de Saint-Berlin, qu'au debut Gotescalc se
tint cache a Mayence, peut-etre pour y mieux repandre son ecrit
centre Rhaban-Maur, mais que sa retraile fu t dccouvcrte et que,
sur uri ordre du roi, il fut cite par devant le concile des eveques
presents a Mayence. Nous avons fait remarquer, ai l leurs2 , que
1'exprcssion delectus signifiail non la decouverte de la retraite[l
de Gotescalc, rnais celle de ses erreurs qu'il professait. Sans
doute Gotescalc lie fit aucune diiliculte de se presenter devant le
concile de Mayence satisfait de discuter, de tirer vengeance de
Rhaban pour le present et le passe et de 1'accuser de semi-pelagia-
nisme. II remit au concile une profession de foi, dont Hinemar 3nous
a conserve le fragment suivant : Ego Golhescalcus credo el confileor,
profileor el lextifccr ex Deo Palre, per Deiun Filium, in Deo Spi-

ntu sanclo, el a ffir mo atque approbo coram Deo el sanctiu ejus,
quod gemina est prsedestinatio, sive electorum ad requiem sive
reproborurn ad mortem, quia sicut Deus incommutabiliter ante

mundi constitution-em omnes' electos suos incommutabiliter per
gratuitam gratiam suam preedest" Mvit ad vitam xternam, similiter
omnino omnex reprobos, qui in die fudicii darnnabuntur propter
ipsorum mala rnerita idem ipse incommutabilis Deus per justum
judicium suum incomm-ittabiliter prs'destinavil ad mortem merito
sempilernam. Si Gotescal** voulait dire que la predestination
a la rnort est absolue, tout comme la predes t inat ion a la vie
— et e'est en effet le sens qui resulte dc ces deux mots sum liter
omnino, •—- il est incontestablement hcrctique, et la suite, a
savoir que « les reprouves seront condainrics au jour du jugement
a cause de leurs peches, » laisse subsister 1'heresie. Calvin lui-
rneme ex'it pu s'exprimer ainsi, et il 1'a fait. « Quoique, dit-il,
ceux-la pec l i en t necessaireinenl qui y soiiL predestines, ils n'en
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seront pas moins juges et condamncs au jour du jugeinent a cause
de leurs peches, parce qu'ils out fait de plein !>rc cc qu'ils ont fait
necessairement ; en effet, ce n'est pas la necessite, inais bien la
contrainte physique qui pcut seule enlever la responsabilite. »
II faut dire toutefois que Gotescalc lie s'est jamais exprime
aussi nettement que Calvin, soil que Faboutissement logique
de son propre systeme lui ait echappe, soit qu ' i l n'ait pas ose en
parler trop elairement.

1391 Outre cetle profession de foi, Gotescalc publia un docu-
ment qm, sous convert; d'etre adrcsse a Rhaban, 1'attaquait vive-
ment ; Hincmar qualifie cet ecrit de piece venimeuse, parce
qu'elle interpretait sophis t iqnement la lettre de Rhaban a
Noting de faeon a jeter sur sou a n ! fur une teinte d'heterodoxie.
Hincmar nous a conserve des f ragments de cette lettre ou Gotes-
calc disait des le debut l : « J'ai enfin, digne eveque, lu ton livre,
dans lequel j'ai trouve cette opinion, que les iinpies n'etaient
pas predestines de Dieu ad damnationem... Cependant Dieu a
prevu leur triste commencement et leur fin plus triste. et c'est
pour cela qu'il les a predestines a une mine eternelle... De me-
me (sicut) qu'il a predestine par pure grace les elus a la vie,
absolument de la meme maniere (sic omnino] il a predestine les
reprouves par un juste jugement a la peine de la mort eternelle.»
Dans un second fragment Gotescalc reproche a Rhaban « de ne
pas suivre ia doctrine de saint Augustin sur le libre arbitrc
mais bien les opinions erronees de Gennade. » dont il avait
insere un ])assage dans sa lettre a Noting 2. En deux autres
courts fragments 3 , Gotesealc ajoute : « Certaineruent tous ceux-
la deviendront bienheureux, dont Dieu veut qu'ils deviennent
bienheureux ; et lorsque la sainte Ecriture dit : 11 veut que tous
soient sauves 4, il faut entendre par la, noil tous les homines
rnais uniquement ceux qui sont compris dans la volonte de
Dieu. » Enfin, les deux derniers f ragments 5 se rapportent a
la mort du Christ : « Tous ces pecheurs, pour la redemption
desquels le Fils de Dieu a verse son sang, avaient etc predes-

1. Hincmar, DC pnedestinalioiic, c. v, P. L., t. cxxv, ool. 89.
2. Hincmar, op. cil., c. xxi, P. L., t. cxxv, col. 182.
3. Id., c. xxiv, P. L., I. cxxv, col. 210.
4. I Tim., ii. 4.
5. Hincmar, op. cil., c. xxvii , xxix, P. L., 1. cx.xv, col. 275-288.
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tines a la vie, grace a la bonte do Dieu. Quant aux autrcs pecheurs,
le Fils de Dieu ne s'est pas fait horn me pour eux ct il n'est pa$
inort pour eux sur la croix; » « il n'est le redempteur que de tou$
les elus 1. »

Nous ne coniiaissons pas en detail ce qui se passa an concile
de Mayence au sujet de Gotescale, mais le resume du jugement
nous est conserve dans unc Icttre de Rhaban. a Ilincmar, lettre
designee comme synodale dans les collections des conciles, bien
qu'elle semble n'avoir etc redigee par Rhaban qu'a 1'insu du
concile, et probablement a la deinande de 1'assemblee. On y lit:
« Nous vous faisons connaitre qu'un moine vagabond (gyrovagus]
nomine Gotescale, venu d'Italic a Mayence, a repandu une
doctrine honteuse d'apres laquelle la predestination est identique
pour les bons comme pour les mediants (sicut in bono, ita et in
malo], et qu'il y a des personnes damiiees par la predestination
divine et incapables d'y echapper , comme si des 1'origine Dieu
les avait faites incurables et destinees a la punition et a la mine,
C'est Gotescale lui-meme qui nous a expose ses sentiments,
tout dernierement, dans un concile de Mayence; Fayant trouve
rebelle a tout cbangement, nous avons, avec 1'assentirnent et
sur 1'ordre du roi Louis, decrete de vous le renvoyer, apres avoir
coridamne sa doctrine impie et lui-mcme; vous aurez done a l e
retenir dans votre province qu'il a quittee malgre la regie, et vous
1'empecherez d'enseigner ses erreurs et de tromper le peuple chre-
tien. Nous apprenons en effet qu'il a deja seduit beaucoup de fide-
les, les detournant de travailler a leur salut et lour faisantdire:
« A quoi bon me donner tant de peine au service de Dieu ? Pre-
« destine a la mort, je n'y echapperai pas; predestine a la vie,
« j'arriverai, meme peclieur, aTeternelrepos. » Le cardinal Noris :

pense que Rhaban a fait un Gotescale d'imagination, ayant
interprete sa doctrine avec partialite ; on ne saurait nier en
elfet, que Gotescale, pour autant que nous le coniiaissons par
ce qui nous en reste, n'a jamais exprime ces doctrines predesti-
natiennes tranchees et deeisives que Rhaban lui prete.

D'apres Hincmar, tous les eveques de la Germanic ont pris
part a ce concile de Mayence; Hartzheim eri conclut que c'etait

1. Muugin a rcproduit deux lois ccs divers passages, t. n, part. 2, p. 3
t. 11, p. 63 sq.

2. Opera, Venet., 1759, t. in, p. 239.
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im concile national; en realite, snivant la remarque de Binlerim,
ce n'etait qu 'un concile ties diverses provinces duroyaume de
Louis et c'est uniqucrnent dans le sens ou on appelait Louis, roi
de Germanic, que Ton regardait ce concile comnie ayant reuni
tons les eveques de la Germanic. Les eveques germains du royau-
me de Lothaire ne faisaicnt pas parti.e du royaume de Germanie
proprement dit. La Chronique d'Hirsauge1 dit, il est vrai, quel'em-

pereur Lothaire avait convoque ce concile, et Trittenheim cite
plusieurs archeveques et eveques lorrains comme y ayant pris
part ; mais les sources auxquelles il a puise devaient etre bien
troubles, car plusieurs de ces eveques etaient, a 1'epoque du con-
cile de Mayence, morts depuis des annees; tels Hetti de Treves,
Hildebald de Cologne et Einhard de Seligenstadt ; d'autres, au

contraire, n'etaient pas encore eveques, par exemple Altfrid de
Hildesheim2. Trittenheim se trompe encore, lorsqu'il rapporte
qu'a Mayence, Gotescalc retracta ses erreurs, et que Servatus
Lupus, present a 1'assemblee, le refuta completement. Enfin,
les Annales de Fulda pretendent que Gotescalc s'engagea par
serment a Mayence de ne plus sortir du royaume de Lothaire,
et avoua que sa condamnation portee par plusieurs (par conse-
quent pas par tous), lui paraissait fondee 3.

D'apres Flodoard 4, Rhaban aurait envoye a Hincmar a Reims

outre Gotescalc, plusiexirs complices du moine vagabond5 ; mais
Maugin 6 a prouve que cet historien s'ctait trompe, au mepris de

toute chronologic, mentionnant Prudence, Lupus, et autres par-
tisans plus tardifs de Gotescalc, des lors souvent blames par
Hincmar.

1. Ad ann. 848.
2. Bintcrim, Deutsche Cone., t. 11, p. 418.
3. Maugin, op. cit., p. GG, G8 ; Pertz, Monum., t. i, p. 365.
4. Hist. Eccles. Remensis, ]. Ill, c. xxi, P. L., t. cxxxv, col. 200 sq.
5. Les Annales Xantenses (Pertz, op. cit., t. in, p. 229) confonderit les deux

conciles et supposent qu'a Mayence quidam monachi, apres avoir etc battus a
cause de leurs doctrines sur la predestination, avaient cte cnvoyes dans les
Gaules.

6. Op. cit., t. ii, p. 74.
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444. Concile de Quierzy en 849. Condamnation de Gotescalc.

Hincmar garda a Reims, sons sa propre surveillance, le mise-
rabilis monachus, ainsi que Gotescalc a etc souvent appele
par ses amis ; il ne le renvoya pas a son ordinaire, c'est-a-dire
a Rothade, eveque de Soissons, probablement parce qu'il re-
gardait cet eveque comme trop faible pour tenir tete a Gotes-
calc 1. Mais lorsque Flodoard 2 nous dit qu'Hincmar avait ecrit
a Rothade pro recipieudo et adducendo ad judicium Gothescalco,
peut-etre faut-il entendre cette phrase dans ce sens qu'Hincmar
aurait d'abord renvoye Golescalc a Rothade, le priant de rece-
voir le moine et dc le conduire au concile de Quierzy. II se tint,
en effet, en 849, dans le palatium Carisiacum, une diete et u n '
concile sur lesquels Hincmar nous a donne des renseignements
dans trois documents. II dit dans le premier : « Apres que Rha-
ban eut envoye Gotescalc a Reims, celui-ci fut entendu dans
une assemblee synodale tenue in palatio Cansiaco ; cette assem-
blee comprenait des eveques el un tres grand nombre de clercs
et de moines ; ainsi Wenilon, archeveque de Sens, Hincmar de
Reims, Folcoin de Therouanne, Teuderic de Cambrai, Rothade
de Soissons, Ragenar d'Amiens, Immo de Noyon, Erpoin de
Senlis, Loup de Chalons, Yrmenfried de Beauvais, Pardulus de
Laon, Teutbold de Langres, dans la province de Lyon ; Gern-
brins de Rennes, dans la province de Tours 3; Rigbold, chore-
veque de Reims, et Witaus, chorevcque de Cambrai, Wenilon,
plus tard archeveque de Rouen, Ence, notanus sacri palatu,
maintenant eveque de Paris, Isaac, alors diacre de Pardulus,
aujourd'hui eveque de Langres, assistaient aussi a 1'assernblee ;
on y voyait egalement les venerables abbes Ratbert de Corbie,
Bavon d'Orbais et Halduin d'Hautvilliers (Altivillaris], avec
d'autres seigneurs, pretres et diacres, par exemple Wulfad, eco-
nome de la metropole de Reims, et 1'archidiacre Rodoald, ainsi
que les autres degres du clerge. En leur presence, Gotescalc se

1. Hincmar, Ep. ad Nicol. Pap., P. L., t. cxxvi, col. 43.
2. Flodoard, 1. Ill , t. xxi, P. L., t. cxxxv, col. 200 sq.
3. Cf. Gallia Christiana, t. xiv, col. 38.



444. CONCILE DE Q U I E R Z Y 151

montra, ainsi qu'a Mayence, inaccessible a tout bon sentiment.
II fut depose de la pretrise, qu'il avait usurpee plutot que recue,
lorsqu'il etait nioiiie du diocese de Soissoiis, et a 1'insu de son
eveque, grace a Rigbold, choreveque de Reims. Ensuite a
cause de son opiniatrete, ct coniormement aux canons d'Agde
ainsi qu'a la regie de saint Bertoit x, il fut battu de verges, comme
blasphemateur, et enfin mis en prison dans un ergastulum, d'apres
la decision des eveques de la Germanie (c'est-a-dire de Mayence),
pour 1'empecher de nuire aux autres 2. »

Hincmar parle encore de cettc reunion dans une lettre a Amo-
10 de Lyon, lettre conservee dans le Liber de tribus epistolis de
Remi de Lyon. Hincmar dit : « A Carisiacum, Gotescalc n'a
rien dit de sense et n'a pas mieux repondu aux questions qui
lui ont ete posees. II s'cst conduit comme un possede du demon
et n'a su qu'insulter tout le monde. A cause de cette effronterie,
et conformement a la regie de saint Benoit, il a ete condamne
par les abbes et les autres moines a etre fustige ; d'autre part,
les eveques 1'ont condamne, parce que, au mepris du droit canon,
11 troublait constamment civilia et ecclesiastica negotia et ne vou-
lait pas s'amender 3. »

Hincmar revient une troisieme fois, mais a plusieurs annees
[1431 de distance, vers 1'annee 865, dans une lettre au pape Nicolas Ier,

sur ce qui s'est passe a Quierzy. II y rapporte brievement ce que
nous savons deja, 1'audition et la condamnation de Gotescalc,
son refus de retractation, son internement dans un moriastere

1. Le canon 38 d'Agde de 1'amiee 50G parle d'abord dcs moines et des clercs
vagabonds; puis il ajoute au sujet des premiers : Quod [quos] si i>ei'loru/n increpa-
tio non emendaverit, etiam verberibus slatuimus cocrceri. On lit aussi dans la regie
de saint Benoit: Indisciplinatos et inquielos dwius arguendos, et improbos et duros
ac superbos vel inobedientes verberum vel corporis casligatione in ipso initio peccati
coercendos esse.

2. Hincmar, De-prsedcst., c. n, P. L., t. cxxv, col. 85; Maugin, op. cit., t. n, p. 75;
[Sirnaond, Cone. Gallisz, t. in, col. 680; Coll. regia, t. xxi, col. 601; Lalande, Cone.
Gallise. p. 149; Labbe, Concilia, t. vm, col. 55-58; Sirmond, Opera, 1696, t. iv,
col. 290, 428; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 17 ; Coleti, Concilia, t. ix,
col. 10, 53 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 919; D. Mario t. Metropolis
Remensis historia, 1664, t. i, p. 409 ; Gousset, Actes de la />w. cedes, de
Reims, t. i, p. 203; V. Rose, Die lateinische Meerrnan-Handschr. dt-s Sir Thomas
Phillipps in der kbniglichen Bibliothek zu Berlin, Berlin, 1892, p. 186. Voir
Appendices. (H. L.)]

3. P. L., t. cxxi, col. 1027, et Maugin, op. cit.s t. n, p. 76,
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du diocese de Reims, d'apres le jugement des eveques dcs Gaules,
de la Belgique et de Reims, presents a l 'assem.l)lec. II a jnu te
ce detail, que nous avons deja mentionne, le refus de laisser Go.
tescalc sous la juridiction de son eveque diocesam, Rothade, I rop
faible pour resister a 1'heretique, et susceptible, au jugement
d'Hincmar, de se laisser gagner et de passer a 1'heresie 1.

Les Annales de Saint-Berlin parlent aussi du concile de Quierzy ;
« Le roi Charles le Chauvc, toujours zele pour les interets de
1'Eglise, convoqua en concile les eveques du diocese (de la pro-
vince) de Reims et fit comparaitre Gotescale. Cclui-ci fut fus-
tige publiquement et oblige dc bruler les livrcs contenant ses opi-
pions 2. »

Les collections coiiciliaires nous ont conserve la sentence de
Quierzy con I re Gotescalc, la voici: « Frere Golcscalc, sache
que la tres haute dignite du ministere sacerdotal, que tu t'es
arrogee au mepris des regies et dont Lu as abuse par Les mceurs,
tes mam^aises actions et tes doctrines corrompues, t'est main-
tenant enlevee de par la sentence du Saint-Esprit, dont pro-
vient, comme un pur present, la dignite sacerdotale, et par
la vertu du sang du Christ, si taut e sL que tu aies reyu cette di-
gnite, et, quoi qu'il en soit, tu ne devras en aucune maniere te
permettre d'en exercer de nouveau les fonctions. En outre, com-
me, au mepris des lois de 1'Egiise, tu cherches a Jeter le desordre
dans 1'Eglise et dans 1'Etat, sans tenir plus de compte de tes vceux
et de ton etat de moine, nous avons decide, en vertu de 1'au-
torite episcopale, que tu serais tres durement battu et ensuite,
conformement aux regies de 1'Eglise, mis en prison. Enlin, pour

1. Hincmar, Ep. ad NicoL, P. L., t. cxxvi, col. 43.
2. Dans Pertz, Monum., t. i, p. 443 sq., et reiinprime dans P. L., t. cxv, col.

1402; Maugin, op. cit., t. u, p. 76, attache une grande importance a ce que quel-
ques mots manquent dans les Annales de Saint-Bertin ; mais cette lacune a ete
comblee dans toutes les nouvelles et meilleures editions. La scconde partic des
Annales de Saint-Berlin, qui va dc 836 a 861, et dans laquelle se trouve le pas-
sage en question, esL ordinairement attribuee a saint Prudence de Troves ; mais
ce dernier etait un defenseur de Gotescalc, tandis quo le passage dont nous
parlons s'exprime d'une maniere Ires defavorable au sujet du moine heretique.
Aussi a-t-on pense que ce passage n'etait pas a 1'origine ce qu'il est aujour-
d'liui, qu'il avail etc modifie ; voy\-z les varias led. dans les ed. de Pertz et de
Migne. —• Sur les Annales de Saint-Bertin, dont la troisieme partie proviendrait
d'Hincmar lui-meme, cf. Bahr, Gesch. der rum. J,iltrratur irn Caroling. Zeitalter;
p. 107 ?q.
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que tu ne puisses plus te permettre d'enscigner, nous te condam-
nons, par la vcrtxi du Verbc eterncl, a garder \m eternel silence 1. »

Jusqu'ici personne, a notre connaissance, n'a mis en d o u l e
1'authenticite dc cette sentence ; il nous semble cependaii t ( [u ' i l
y aurait de bonnes raisons pour le faire. N'est-il pas surprenani
que nul n'ait connu Fexistence de cette piece avant que le P. Sir-
mond la decouvrit, vers Fan 1600, dans un ancien manuscrit dc
Nicolas Camuzal, ? On n'en a jamais trouve un second exem-
plaire. A cette premiere observation, digne de remarque, vont se
joindre des arguments plus importants.

a) Hincmar dit que les abbes et les moincs presents avaient
ordonne la peine du fouet, tandis que les eveques avaient sim-
plement prononce la damnatio;or dans la sentence, nous voyons
la flagellatio ordonneo par les eveques. Ce qui prouve qu'Hinc-
mar dit vrai, c'cst la maniere dont Remi de Lyon a blame toute
cette procedure.

6) La sentence motive doublement la condamnation de Go-
tescalc : c'est d'abord la pretrise reQue d'une maniere illegale,

[145] ensuite le desordre introduit dans les negotia civilia et eccle-
siastica. Pour la premiere faute, Gotescalc est, d'apres la sen-
tence, degrade de la pretrise; pour la seconde, il est fouette. Mais
ne voit-on pas que la sentence est muette surle motif principal,
I'affaire du predestinatianisme ? a peine y fait-elle une vague
allusion, quand elle dit que Gotescalc a mesuse de son sacer-
doce par sa mauvaise conduite et ses doctrines corrompues.

c) La sentence presente comme douteuse 1'ordination de Go-
tescalc. Or, non seulement ce doute est en opposition avec le
dogme, mais il est en contradiction avec 1'opinion d'Hincmar, qui
croyait a la validite de cette ordination.

d) Le style ampoule de cette sentence doit faire naitre des
doutes sur son authenticite ; dans quelle autre sentence eccle-
siastique voit-on un coupable degrade de la pretrise per virtutem
sanguinis Domini no.stri Jesu Christi?

e) Le passage : Insuper quia et ecclesiastica et civilia negotia
contra propositurn et nomen monachi conturbare... prsesiunpsisti,
est emprunte a la lettre d'LIincmar a Amolo de Lyon, mais
on lui donne ici un autre sens. Hincmar vent dire que les

1. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 921 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 20 ; Maugin,

op. cit., t. n, p. 78
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erreurs de Gotescalc avaient occasionne des desordres dans
1'Eglise et dans 1'Etat, soitparcc que ses partisans ne s'appliquaient
plus a aucune bonne ocuvre ct rie s'abstenaient d'aucun pe-
che; soit parce que lui-meme ii'avait pas voulu renonccr a ses
erreurs perilleuses pour 1'Eglise et pour 1'Etat ; e'est pourquoi
il avait ete condamue par les eveqi ies . Le redaeteur de la sen-
tence a mal compris ce passage d'limemar ; il a cru que Go-
tescalc avail elA piuu parce que, coiitrairement a ses voeux
monastiques, i! s'etait nicle aux a f fa i r e s du moiidc et a celles du
clerge seculier, ce qui, on le sai l , n 'a jamais etc le cas de Go-
tescalc 1.

/) C'esl par su i te d'un aulre maleritendu que 1'auteur de la
sentence fait pronoricev centre Gotescalc, par les eveques,
la peine dc la flagellalio. 11 avail lu dans Hincmar : Ut im-
probus virgis aesus, si cut decreveranl Germanix proi'inciarum
epixcopi, ne alii* noceret... ergastulo cst retrusus 2. 11 a cru que [146]
les mots sicut decreveranl. Germanic provinciarum episcopi se
rapportaient a virgis CSKSUS, c'est-a-dirc que la flagellatio avait
ete prescrite par les eveques ; en reaiite Hmemar veut dire
que Gotescalc a ete iouette, et, a fin qu'il ne put nuire, em-
prisonne, selon que les eveques de la Germanic, reunis a Mayence,
1'avaient juge necessaire. Hincmar a en vue ces mots dc la lettre
de Rhaban-Maur : Decrevimus euin mitlere ad vos, quatenus eum
recludatis in vestra parochia.

Nous voyoris done dans la sentence en question 1'oeuvre d 'un
faussaire assez receul et pen mstruit de 1'ail'aire de Gotescalc.
Quant aux quatre capitula que le P. Sirmond a, dans ses premiers
travaux, attribues au present concile de Quier/.y, ils appartien-
nent au concile tenu egalement a Quierzy, mais en 853. Le P. Sir-
mond 1'a reconriu apres la publication des Annales de Saini-
Bertin, et ce point est generalement admis. Nous ajouterons que
saint Remi de Lyon a, en deux passages, fortement critique la
punition infligee a Gotescalc. II estime incorrect que la sentence
de flagellation ait ete portee par les abbes, et celle de condam-
nation proprement dite, par les eveques; le jugement entier au-

1. Maugiii, op. cil., t. n, p. 80, a aussi mal compris les mots : ecclesiastica ct
civilia negotia ; il croit qu'il s'agit des embarras causes par (Jolescalc au Con-
cilium mixtum de Mayence, qui s'occupait des affaires ecclesiastica et civi1*"

2. Hincmar, De pnedestinalione, c. n, P. L., t. cxxv, coj. 84 sq.
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rait du etre porte par ces derniers. Sans doute Gotescalc a
agi d'une maniere impie et insensee (impium, insanum), on a eu
raison de le punir si, commc on FafFirme, il a injurie les eveques.
Mais il cut mieux valu que la peine ne fut pas proiioncee par ceux
qui avaient recu les injures. De plus, I'heretique a etc traite
avec trop de durete et de cruaute. Saint Renii ecrit a ce sujet :

« On dit qu'il a ete dechire atrocissime et sans misericorde, pene
usque ad mortem, » et ailleurs : « Tous sont au regret, et meme
exasperes, car ce malheureux a etc torture avec une irreligiositas

et une cruaute inouies, jusqu'a ce que, au dire des temoins ocu-
laircs, il eut , a demi-mort, je te de ses mains dans le feu le livre

dans lequel il avail rcuni les passages de la sainte Ecriture et des
Peres qui pouvaient autoriser sa doctrine, etc... Et cependant,
ces passages, sauf le dernier, n'etaient pas de lui, mais d'au-
torites recorinues dans 1'Eglise ; on n'aurait pas du les bruler,

mais les expliquer par une pieuse et pacifiquc interpretation -1. »
[147J L'ergastulum dans lequel fut renferme Gotescalc etait uno

cellule du monastere d'Hautvilliers, au diocese de Reims 2 ;
au commencement il y fut traite plus doucement que par la
suite.

Le concile de Quierzy a du se tenir au printemps de 849, car
Hincmar ecrivant aussitot apres a Prudence, eveque de Troyes,
lui demandait, entre autres choses, s'il lui conseillait de laisser
communier Gotescalc a Paqiies 3. Le concile s'etait done tenu

avant Paques et il doit s'agir ici des Paques de 849, car cette
lettre d'Hincmar est anterieure au concile de Paris tenu dans
les derniers mois de 849. Hincmar dit egalement, dans c e t t e

lettre, avoir fait plusieurs tentatives infructueuses pour amener

Gotescalc a resipiscerice. Ces tentatives consistaient probaJj ie-

ment en entreticns ou en lettres; ainsi, nous savons qu'Hinc-
mar ecrivit a Gotescalc une lettre, aujourd'hui perdue, pour lui
expliquer, a 1'aide de saint Augustin et d'autres Peres, certains
passages palristiques, notamment quelques-uns de Prosper 4.

1. Liber de tribulis epislolis, P. L., t. cxxi, col. 1028, 1030; Maugin, op. ciL,
t. i, 2e part., p. 107, 109.

2. Flodoard, op. ciL, 1. Ill, c. xxviu.
3. Nous n'avons plus qu'un seul fragment de cette lettre dans Flodoard;

" III, c. xxi, et Maugin, op. cit., t. 11, p. 93.
4. Flodoard, op cit., 1. Ill, c. xxviu,
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L'urchcveqne y montrait encore que, si la prescience de Dieu
s'etend au bien et an mal, Dieu prevoit simplement le inal
(prsescire), tandis qu'il prevoit et predestine le bien (prccscire
et prsedestmare). II pent done y avoir prescience sans p redes l i -
nation, rnais non predestination sans prescience. Les bons etaient,
prvesciti ct pr;tjdestmati de Dieu ; les mauvais, an coiitrnire,
etaient simple men t prsesciti, rnais non prsedestinati ; enfin la
prescience n'oblige personne a se perdre.

Comme nous le verrons plus tard, Hincmar s'appnyant surtout
sur Y Hypo in nesticon et sur un pretendu ecrit de saint Jerome,
expli([uait, dans un sens aussi at tenue que possible, ce passage
de la Bible: « Dieu endurcit le cceur,» et comme si Dieu ava i l
simplement laisse produire cet endurcissement. Flodoard ajoute
que Gotescalc avait obstinement refuse d'approuver cette expli-
cation d'Hincmar et d'y souscrire.

Ce fut probablement sur le conseil donne par Prudence qne
Gotescalc put recevoir a Paques la sainte communion, ce que
Rhaban blama pins tard. II Ini fut egalement permis d'ecrire, et
il composa alors deux professions de foi qui nous sont parvenncs.

445. Double profession de foi et autres ecrits de Gotescalc.

La premiere et la pins conrte l debute ainsi : « Je erois el pro-
fesse qne Dieu prsesci^il et, prwdestmcivit les saints a n g e s e l ies
elus a une vie eternelle qn ' i ls n'avaient pas meritee ; de memo
(pariter] qu'il a predestine, par un juste jugement, a une mort
eternelle et meritee le demon, ainsi que ses pareils et tons les
hommes condamnes qui sont les membres de Satan ; il les a pre-
destines, parce qu'il a prevu leurs futures mauvaises actions. »
A 1'appui de cette proposition Gotescalc cite des passages de la
sainte Ecriture, de saint Augustin, de Fulgence et d'Isidore ;
ces textes serapportent a une double predestination et sont jusqu'a
un certain point favorables a 1'opinion de Gotescalc, si ce dernier
n'etait alle trop loin, si 1'assimilation absolue qu'il exprimait
par ees paroles pariter, son sic omnino et similiter omnino,

1. P L., t. cxxi, col. 347; Maugm, op. cit., t. i, lre part., p. 7. [L. Traube, Co-
Icxcalci Carmina, dans Poetx lalini mvi Carolini, 1890, p. 71G, no to1 . (H. L.)]



445. P U O F K S S J O I N S DK FOI KT i';ciu i s UK G O T K S C A L C 157

ne 1'avaiont fait Lumber dans 1'erreur du predestinatiamsrne.

La secondc profession de foi, plus detaillee 1, commence par

une priere : « Quo Dieu in'accorde la grace de parler sur sa pres-

cience et sur sa predestination, de sorte que la verite eclate, et

que le rnensonge, justeinent maudit, disparaisse. » Gotescalc

discute 1'opinion d'llincmar et de Rhaban, a savoir que la pres-

cience divine s'etend a la fois au bien et au rnal, mais que la pre-

destination se rapporte cxclusivement au bien. Gotescalc re-

pond : « Tout cela est vrai ; mais d'apres le psaume xxxii, 5,

le bien est de deux sortes, car Dieu aime la rnisericorde et la justi-

ce. » Gotescalc veut dire (mais il ne developpe pas sa pen-

see ) : « En predestinant les bons ad vitam, Dieu montre sa

rnisericorde; au contraire, en predestinant les pecheurs a la mort,

il montre sa just ice ; la misericordc et la justice sont egalement

bonnes 2. Par consequent, cettc proposition que la predesti-

[149] nation de Dieu ne porte que sur le bien, n'est pas en contra-

diction avec la doctrine de la double predestination. » Rhaban

aurait volontiers accepte la proposition : « Dieu a predes-

tine la mort pour les pecheurs ; » mais il semblc avoir rejele

cette autre : « il predestine les pecheurs a la mort. » Aussi Go-

tescalc disait-il : « Tu predestines (il s'adresse constamment a

Dieu dans cette seconde profession de foi) aux elus une vie eter-

nelle que tu leur accordes par pure grace, et tu les predestines

egalement a cette vie, car ce serait en vain que tu leur aurais

predestine la vie, si tu ne les avais pas, eux aussi, predestines

a cette vie. A peu pres de la meme maniere (propemodum) tu

as predestine au demon et a tous les maudits une peine eter-

nelle, qu'ils ont meritee, et en meme temps tu les as predestines

a cette peine eternelle et toujours la meme, car en toi il n'y a

jamais de changement. » II ajoute ensuite avec saint Augustin :

«Si Ton considere les actions de Dieu, prevoir, vouloir et faire

sont une seule et meme chose. Si Dieu a prevu de toute eter-

nite qu'un homme sera puni comme pecheur par la mort eter-

nelle, il a voulu aussi de toute eternite cette punition et 1'a pro-

noncee, c'est-a-dire qu'il 1'a predestine ad mortem. » Pour evi-

1. P. T^., t. cxxi, col. 350; Maugin, loc. cit., p. 9. Lc texte est altere en plusieurs
endroits et ne fait pas honneur aux deux editeurs.

2. Vers le milieu de cette seconde profession de foi, il revicnt sur cettc merne
pensee et 1'enonce plus clairemeut.
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ler Lout reproche de predeslinalianismc, Gotcscalc aurait du
dire : « Je distingue ciilre Faction des pec hours el Faction de Dieu;
Jes actions des peeheurs, leurs mcfails out etc, sans doule, prevus
par Dieu, mais Dieu ne les a pas voulus el ri'y a predestine a i icun
d'eux ; c'esl en effel un principe que Dieu ne predispose pas au inal.
Par centre, la pumtion des peeheurs csl I 'couvre de Dieu, qui,
ayanl de loute etermte prevula inau\ a i sc conduite du pecheur, a
aussi de loute etermte determine la peine ([in lui serail appliquee,
el 1'a destine a cetle pcine. » — Le moine cherchc a monlrer en-
suile, par urie serie de passages de la l>ible , que la sainle Ecrilure
parle de 1'elernelle predes t ina t ion des maudils; d'apres lui, dire
que Dieu connail d 'avanee le chatimenl elernel qui allend les
peeheurs, mais ne le leur assigne pas de toule eternile el seulemenl
apres leur inort, ce serail inlroduire en Dieu un changeraenl el,
par consequent, un principe d'inslabilile. En developpant ces
preuves lirees de la. Bible, Golescalc dil clairemenl que Dieu
n'a pas predesline les reprouves au peche ; voici ses paro-
les : « Ceux donl lu prevoyais, 6 mon Dieu ! 1'obstinalion par
leur propre rnisere dans les faules merilanl la damnation, lu
les as, en juge equilable, predeslines a la ruine. » (Proposi-
tion parfaitemenl orlhodoxe el qui ne conlienl plus trace des
expressions sic omnino el similiter omnino.}

Les adversaires de Golescalc avaienl aliegue, parait-il, ce pas-
sage de sainl Auguslin : « Les maudils ont ete condamnes par
la prescience de Dieu » (el lion pas par la predeslinalion). Saint
Auguslin cilail aussi ce lexle de 1'Apolre1 : Non repulit Dens
plebem suam, quam pnescivit. Aussi Golescalc prouve-l-il < f u e ,
dans d'aulres passages, sainl Auguslin a enseigne la damna-
tion des reprouves par la predestination. II ajoute que, dans
le passage cite par ses adversaires et dans ceux cites par
lui , sainl Auguslin ne s'esl pas mis en conlradiclion avec
lui-meme, puisque, dans les aclions de Dieu, le pnescire et le
pnedestinare sonl une seule el ineme chose, loul cornme dans
le passage biblique qu i etail aliegue, les mots pnescivit et prxdes-
tinavit sonl employes comme entiercmeiil synonymes. II cher-
che ensuile a demontrer, par des passages tires des Peres, la dou-
ble predestinalion. II cite alors saint Augustin, Fulgence, saint
Gregoire el sainl Isidore ; il remarque, que, par Fexpression

1. Rom., xi, 7.
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gemina prcrdestinatio, on n'enseigne pas deux predestinations, mais
une seule, qui a, il est vrai, deux aspects, bipartita. (D'apres cela,
il enseignerait done line predestination absolue, meme pour les
reprouves !) Tl remercie Dieu de lui avoir donne ces lumieres ; il
assure que la crainte des hommes ne le fera jamais vaciller,

traite ses adversaires d'herctiques et deniande a Dieu d'extir-
per de la terre eette heresie par la lumiere de la verite. Quoiqu'il

ne veuille avoir aucun rapport avec les heretiques, il desire cepen-
dant, a cause des minus periti, avoir une assemblee publique,
dans laquelle il demande a Dieu de pouvoir prouver la

gemina prxdestinatio, en presence du roi et de tous les eveques,
des pretres, des moines, et par Fepreuve plusieurs fois reiteree
de 1'eau et du feu 1.

] La violence avec laquelle Gotescalc traitail ses adversaires,

les appelant heretiques, menteurs, les accusant de s'obstiner par
orgueil a defendre les anciennes erreurs, lorsqu'ils se trouvaient
en presence d'opinions meilleures, dut naturellement blesser

1. Wiggers, dans Niedner's theolog. Zeitschrift, 1859, p. 490, dit avec raison quo
« Gotescalc ne s'ecarte pas, comme saint Augustin dans ses luttes avec les pela-
giens, du point de vue anthropologique, mais du point de vue thcologique. II
cherchait a donner une explication rationnelle des qualites divines, et croyait
mettre en peril la Constance et la sagesse de Dieu en admettant quc de la pro-
destination devaient decouler les actions humaines. Mais il ne developpait pas
avec autant d'acrete que les augustiuiens cotte proposition que la saintete des
uns et la reprobation des autres depend du bon plaisir de Dieu et de ses decrcts
eterncls, ou du pcche de la race humaine comniis en Adam. D'apres la theorie
de saint Augustin, la faute d'Adam s'est repercutee sur toute l'hunianite, et
tous les homines sont sounds a la juste sentence de la damnation, par suite du
peche originel. Dans sa bonte Dieu a resolu d'en sauver quelques-uns, mais
ceux qui ne sont pas compris au riombre des olus no peuvent attendro quo lo
chatiment merite. La cause derniere de la saintete des hommes reside dans la pre-
destination de Dieu, mais la cause de lour perdition reside dans le pcche origi-
nel. Dans ce sens, et d'apres saint Augustin, la predestination nc s'applique qu'aux
clus, noii aux reprouves. Pour ces dcrniers toutefois, la prescience de Dieu avait
prevu leur sort de toute eternite, mais le decret absolu de Dieu ne se rap}>orte pas
a eux. Aitisi saint Augustin pensait pouvoir faire accorder la justice de Dieu avec
sa bonte. II ne pouvait admettre une predestination (ad vitam) decoulant de la
conduitc des homines, car par suite de la faute originelle 1'homme n'est pas capa-
ble de faire le bien. Par cette profession de foi, ecrite sans grande energie, nous
pouvons juger comment Gotescalc cherchait a mettre d'accord sa doctrine de
la predestination avec la nature morale des hommes issue du pcche; il comprenait
que sa predestination (memc pour les reprouves) decoulait d'un decret absolu, et
non d'un decret ayant egard a la faculte qu'a rhomme^de devenir digne de merite.»
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au vil' Hincmar, car e'etait lui sur tou l qui etait vise. Golesealc
ajoutait, ce qui prouve sa ferme conviction et son exaltation,
qu'il etait pret, pour demontrer la verite de sa doctrine, a
cntrer dans quatre tonneaux remplis d'eau bouillante, d'huile
cl de poix, et s'offrait aussi a marcher sur des brasiers ardents.
11 etait convaincu qu'il ne faisait que renouveler la doctrine de
saint Augustin, mais il le fit de maniere a meriter le. reproche
dc predestmatiamsine.

Outre ces deux professions dc I'oi, Gotescalc ccrivit a Amolo,
archeveque de Lyon, une lettre dont nous parlerons plus loin,
et un petit livre intitule Pitacium (Pittacium), adresse a un
moine et dont Hincmar nous a conserve plusieurs fragments.
Gotescalc y dit : « Celui qui affinne que le Christ est mort pour
tous, contredit Dieu le Pere ;»e t plus loin : « Le Christ a rachete
par le bapteme ceux qui ne sont pas predestines ad vitam, non lu-
men, pro els crucem subut, nee mortem pertuht, nee sanguinem fu-
dil\y> et encore : « II y a deu~x.redemptiones, 1'une quse communis est
et electis et reprobis, Fautre quse propria et specialis est solorum
omnium clectorum. » Et ailleurs: « Nullus tibi (Chnsto] peril,
quisquis redemptus est per sanguinem crucis tuse. » Enfin : « L'opi-
nion que le Christ est mort pour tous, sans que tous ceux pour
qui il a soufl'ert fassent leur salut, n'est autre chose que evacuare
crucem Christi l. »

On ne saurait dire si un autre fragment conserve par Hincmar2

appartient au Pittacium ou a un autre ecrit de Gotescalc au-
jourd'hui perdu. II est significatif que Maugin3 ait pretendu,
quoique sans preuve, que ce Pittacium n'etait pas un ecrit au-
thentique de Gotescalc ; 1'iiitrepide janseniste a agi de meme,
a 1'egard de tous les documents qui pouvaient fairs tort a son
client. C'est ainsi qu'il a nie plus tard 1'authenticite de la lettre
de Gotescalc a Amolo 4.

1. Hincmar, De prsedesl., c. xxtx, xxxiv, xxxv, P. L., t. cxxv, col. 271,
365, 370, 371, 372.

2. Id., c. xvn, P. L., t. cxxv, col. 159 sq.
3. Maugin, op. cit., t. n, p. 307.
4. Id., t. n, p. 171. '
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446. Ratramn, Loup et Prudence prennent parti pour la double
predestination ; concile de Paris dans Fautomne de 849.

Maugin croit4 que Gotescalc n'a pu eerire ni l e L L r e ni traite

sans 1'assentimeiit d ' l l inemar, ( j L que ses deux professions do

foi ont du passer d'abord par les mams do I'archeveque dc

Reims. On nc su i t -a qui ii les commumqua ; inais vers le milieu

de 1'annee 849, Hincmar jugea riecessaire d'eclairer les rnoines

de son diocese sur les en-curs de Gotescalc, probablcmcnt parce

que plusieurs d'cntre eux avaient pris parti pour leur eoilegue.

L'archeveque ccrivit done son Opusculuni ad reclusos et siinpll-

ces, dont nous ne eonnaissons encore quelque chose ([lie grace; a

Rhaban 1. Get opuscule tomba entre les mains dc Ral ranm,

savant moine de Corbie, au diocese d'Amiens, qui se c r u L oblige

de combattre les opinions d'Hincinar, dans une lettrc a son ami

Gotescalc. Hmcmar, dil-ii, se trornpe lorsque, dans le passage

de Fulgence : Prveparavit Deus rnalos ad luenda supphcia, il cn-

tend le mot pneparwit dans Jc sens de perinisil pnnparan ;

il s'est laisse induire en erreur par uri pretendu ecrit de saint

Jerome De induratione cordis Pkaraoms, jusqu'a soutcmr que

("1531 Dieu n'avait ]>as Ini-mcme endurci le coeur du Pharaon, mais

avait simplement permis qu'il f u t endurci 2.

Des lors, le debat s'agraridit. Du cote d'Hincinar se raiigca,

avec beaucoup d'ardeur, son sull'ragaiit Pardulus, cvcque de

Laon, et ces deux eveques s'adresscrerit, la plupart du temps

en commun, a differents autres eveques et savants, pour con-

naitre leurs sentiments sur cette difficile question. Pardulus

parle de six persoimages dont ils avaient 1'approbation 3. Les

premiers d'entre eux etaient Loup et Prudence. Loup, abbe de

Ferrieres, pres de Sens, avait en elfet ecrit a Hincmar : « Apres

mtire reflexion voici, je crois, la verite : d'apres saint August in,

la predestination des bons.est une prxparatio gratis, pour les me-

1. Rhaban, Ep. IV ad Hincmar., P. L., t. cxn, col. 1519.
2. Rhaban, P. L., t. CXH, col. 1522; G. Morin, Un traite pelagien inedit au

commencement du Ve siecle, dans Revue benedictine, 1909, t. xxvi, p. 163-188
cf. meme revue, 1907, t. xxiv, p. 267. (H. L.)

3. P. L.,t. cxxi, col. 1052.

C O N C I L K S — IV — I I
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c h a n t s , la predestination est une subtraclio gratix, ear , par un
jugcrnent secret quoique equitable, Dien ne leur accorde pas la
grace et les emlurcit, c 'esl-a-dire les abandonne a leur propro d u -
rele. II ne predestine pas eeux qu'il endurcit non au sens de les
precipiter de force dans le malheur, mais au sens dc ne les enipe-
cher pas de tomber dans les fairies dign.es dvi s u p p h c o . On pent
dire, jusqu'a un certain point , quo cer lams s o u l i n d n i l s par Dieu
en tentation, non pas qu'il les y ait lui-meme i n d n i t s . ee qvii
esl contraire an passage, do saint Jac.([iies (i , 13), nuus en ce (p i ' i l
laisse tomber d a n s la l .ontation ocnx ( | ue sa grace t i ' cmpecl ic pas
d'y succomber. Du res te . la predestination ne d e l r u i l pas phis
la v o l o n l e ehe/ les j u s les que chez les an Ires. Le j u s t e recoil de
Dieu la Y o l o n l e et le pouvoir de realiser cetl.o v o l o n l c . el nean-
inoins i l a git en loutc liberto; de memo, celui (jui est abaudonne
de Dien n'est pas nccessite a coinmettre des peclies, mais il corn-
met dc p le in grc les f a n l c s ]soui ' lesqneUes il sera ( ' lernel le inent
chatie. En i c r m i n a n t I^oup demande a Hincmar . s'il est d 'un
autre avis, de vonloir bien le hii dire ; il fa i t la incine demande a
son ami Pardulus n .

Lonp de Forriercs se '>prononce done coiitre Hincmar. et en
favenr de Gotescalc, pour line double predestination, sans toute-
fois laisscr percer des doctrines prcdestinatiennes proprement
dites. Prudence, eveque de Troves, embrassa par une adhesion
plus motivec 1'opinion de Loup, dans une reponse adressee a la
fois a Hincmar et a Pardulus, mais qu'il ne leur cnvoya que
plus lard, en 850, apres avoir obtenu Fapprobation d'un con-
cile. Maugin, Haln/.e, Mansi et d'autres auteurs admettent que
cctte approbation Ini fut donneo dans le grand conci lc temi a
Paris dans I 'aulomnc de 849 2. Ce concilc adressa une l e t r r e
d'exhortation l.res energnpic, que nous possedons enco:- ( > . a Nomi-
noe, dxic de Bretagnc, qui remplissai t ma I ses devoirs dc \'assal
vis-a-vis de Charles le Chauve et a v a i l Fa i l sur le lerriloire franc
des incursions armees 3. Les v ing l -deux archevccjues et eveques
presents an coiicile, parmi lesquels Hincmar ct Pardulus, rap-

. 1. P. L., I. cxix , col. 606; Mau^in , op, cit., L. i, J l ' r parl., p. 18, ou,parsujte
d'une faute d'inipression, on assigne a cctte lettre la date de 859 au lieu de 849.

2. C'est ce qui resulte de sa Icllre contra Scolum, c. XL. Maugiu, op. cit., t. it,
p. 105 sq.

3. Fait inexact. Voir Appendices. (H. L.)
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pelerent an due tons les maux causes par sa soif dc pillage

et de domination, la d e v a s l a l i o u d ' un grand nomhre de niai-

sons de chretiens, la destruction et I'incendie de heaucoup d'e-

glises et de reliques des saints, la confiscation de tant de biens

d'eglise ; enlin le grand nombre d'hommes lues on reduits en

esclavage, les rap ines , les adulteres, le viol des vierges. Le due

avait, en on I re, chasse de leurs sieges des eveqnes Icgitimes, pour

les remplacer par des mercenaires. Ce qm cla i t phis grave, il

avait meprisc Je vicaire de saint Pierre, a q u i Dicu a donne la

primaute sur le monde entier. Malgre son desir d'etre en relation

avec le pape, il n 'avai t pas v o n l u recevoir sa lettre, de peur

qu'elle ne con tint que lque reproehe a son endroit. Les eveqnes

1'exhortaien! i n s t a r n i n e n t a faire penitence et a recevoir la lettre

du pape qm e l a i f , ponvaient- i l s assurer apres 1'avoir lue, coii-

gue en des tcrines enl ieremenl impartianx '. Pour cornprendre

ce qui precede, il f a n I savoir que . dans un eoiiciliabule tenu a

Redon en Bretagne, en 848, le due Nominoe avait depose les

quatre eveques Sulsannus de Vannes, Salaco d'Aletb, Felix de

Cornouailles et Liberat de Leon. Institues par le roi Charles le

Chauve a qui ils etaient restes lideles, Nominoe les accusait de

simonie et les meiiagait de morl, s'ils n'avouaient pas ce crime.

Terrifies, ils dirent quelque chose qui pouvait etre mterprete

commc un aveu et se refngierent aupres de Charles le Chauve.

Nominoe les remplaca par ses favoris, erigea deux autres evc-

ches et eleva Dol a la dignite d'areheveche, pour ali'ranchir son

duche de la province eccIcsiasLique de Tours 2.

Deux aut res documents, provenant de ce rneme coricile de

Paris tenu en 849, eoncerncnl les donations d ' l ler imann, evecfi ie

de JNevers, a son egiisc. l^e moirie Alberic rapj)orte encore quo

ce mcnie coneile de Paris dcerela 1'abolilion des choreveques

en France 3. Neanmoins on rencontre encore plus tard plusieurs

choreveques.

Avant la deeouverte du Clironicon Fontanellense, on croyait

[155] generalement 4 que noire coneile s ' e ta i t tenu a Tours, parce

1. Mansi, op. cil., t. xiv, col. 923; Hardoxiii i , op. cil., L. v, col. 19.
2. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 92'i; 942. Voir Appundicc.s. (It. L.)
3. Lalande, Concilia Gallix, p. 3oO; Labbc, Concilia, t. vm, col. 58-G1, 1928-

1931; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 19; Coleti, Concilia, t. ix, col. 1057 ; Mansi,
Concilia, Supplem., t. i, p. 921; Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 923. (H. L.)

4. Cf. Baronius, Annales, ad aim. 849, n. 14.
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que Lantran, archeveque do Tours, y avait term la premiere
place. Mais cette chronique ind ique jusqu'a 1'evidence que
1'assemblee s'esL tenue a Paris. Q u a n t a la presidence de Lan-
tran, on J'explique parce que Ic eoneile eut surtout a s'occuper
des affaires de la Bretagne qui faisait partie de la province eccle-
siastique de Tours 1.

Von Norden conteste a bon droit 2 que ce eoneile de Paris ait
approuve formellement I'ecrit de Prudence et par suite condarnne
1'opinion d'Hincinar. S'il en eut etc ainsi, les adversaires
d'llincmar auraierit eertainement invoquc eontre lui ee eoneile
si important, ce qu'en realile ils ne firent jamais. Dans I'ecnt
dont il est question ici, Prudence commence par protester qu'il
aurait ete heureux d'eclaircir de vive voix c e t t e question avec
les savants et saints personnages, Hincmar ct Parduhis, mais
il en a ete empeche et a du se resigner a le 1'aire par ecrit. II
leur demande de ne pas s'attaquer a la doct r ine de saint Augus-
tin, a[)))i 'ouvee par tant de papes et defendue par Fulp;ence,
Prosper, ete. Alors il s'agissait plus part icuherement de la pre-
destination des elus ; mamtenant an contraire. la question porte
sur la predestination des rnaudits. — Prudence expose en-
suite, dans le c. in, la doctrine de la double predestination.
« Comme, par suite de la desobeissance de nos premiers parents,
toute la masse du genre humain se trouve condamnee, Dieu tout-
puissant a fait tout a la fois acte de prescience et de predesti-
nation lorsque, par pure misericorde, il a voulu detacher de
cette massa perdita ceux qu'il fait arriver au moyen de, la grace
et du sang du Christ, a la vie, a la magnificence e t au royaume .
II a de meme prevu et predestine tous ceux que la grace et le
sang du Christ ne detacheraient pas de cette massa miserabilis,
et ils les a frappes d'une peine eternelle. II ne les a pas predes-
tines, i. e. prasordinavit, dans ce sens qu'ils seraient obliges de
pecher, mais dans ce sens qu'ils seraient, a cause de leurs peches,
sournis a urie peine eternelle. II ne les a pas predestines a la
culpa, mais bien a la p^ena. » — De la, Prudence passe a la
seconde question, connexe avec la premiere : Le sang du Christ
a-t-il ete verse en general pour tons les homines, ou seulement
pour les elecLi, les pniedestiiiati ? « Le Christ lui-meme, dit-il;

1. Maugin, loc. cit., t. n, p. 101 sq. Pagi, Crilica, ad ann. 849, 1. . . , . . . •
2. Op. cit., p. 69.
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parait indiquer que son sang n'a etc verse que pour les elus, car
nous lisons ces inoLs d a n s l/rois evangelistes : Ceci est mon sang,
qui sera verse pour hcaucoup. Sa in t Luc porte e e l t e variante : qui
sera verse pour vous. On voit done par la que le sang du Christ n'a
pas ete verse pour tons ; on lit, il est vrai, dans Ire a Timo-

j!56] thee, n, 4 : qui vult, oinn.es homines salvos fieri; mais le mot
omnes doit etre pris ici non pas generaliter, mais specialiter. II
designe non Lous les homines, mais, d'apres saint Augustin,
ceux dont Dieu veut qu'ils arrivent au honheur eternel, ou encore
des hommes pris dans toutes les nations; ou enfin la phrase signi-
fie : Dieu fait que nous voudrions voir tous les hommes arri-
ver au bonheur eternel. Celui qui interpreterait le mot omnes
dans un sens tout a fait general, nierait la toute-puissance divine;
car tous les hommes devraient devenir bienheureux, si Dieu le
desirait reellement. Prudence cherche ensuite (c. iv,) a demon-
trer, par des passages de la Bible, sa troisieme proposition : Dieu
ne veut pas que tous les hommes deviennent heureux, et ne donne
pas sa grace a tous ; ensuite (c. v a xn), il cite des passages des
Peres pour appuyer la doctrine de la double predestination.
Enfin, dans le treizieme et dernier chapitre, il reunit encore plu-
sieurs passages des Peres sur la grace et le libre arbitre pour
montrer qu'a la suite du peche, la liberte humaine etait devenuc
nulle pour le bien, mais que la grace du Christ 1'avait ressuscitee
et relevee. — La derniere partie, que Ton a pretendue extraite de
Gennade, mais qui est en realite la conclusion de Prudence,
decrit la marche de la justification : II est vrai que. malgre la
chute originelle, le libre arbitre est reste a rhomme pour faire son
salut ; mais pour que ce libre arbitre parvienne ellectivernent a
pratiquer le bien, il doit etre d'abord excite par Dieu au moyen
d'une inspiration divine et invite au salut. Initium ergo salutis nos-
trseDeo miserante habemus; ut acqiiiescamus salutiferse inspirationi,
nostrse potestatis est • ut adipiscamur quod acquiescendo adm.oni-
tioni cupimus, divini est muneris ; ut non labamur in adepto salutis
munere, sollicitudinis nostrse et cselestis pariter adjutoni ; ut laba-
mur, potestatis nostrse est et ignavisR l. Ce beau passage prouve,
incontestablement, que Prudence, pas plus que saint Augustin,,

1. P. L., t. cxv, col. 971-1010. Maugiri n'a insere qu'une partie de*cet ecrit
t. n, p. 107.
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n'entendait ces expressions liberum arbitrium periit, etc., au sens
des reformateurs protestanls.

447. Autres Merits de Loup et de Ratramn sur la meme question1

Apres le concile de Paris, en deccmbre 849, Loup de Ferrieres
sejourna a Bourges, a la eour de Cha r l e s le Chauve , et exposa
a ee prince sa manic-re de voir sur la predesl inatiori , le libre
arbitre et la redempt ion par le sang dn Chr is t . II appuya ses
doctrines de passages tires de la Bible et des Peres. Comme
certains (Hincmar et ses amis) 1'accusaicnt de ne pas penser a
l'egard de Dieu pie el fidehter, il erut bon d'exposer brievement
son opinion sur ces trois p o i n t s , dans une lettre an roi : c Dieu,
dit-il, a cree Adarn en etat de j u s t i c e , et avec lui il nous a nous-
memes tons crees dans cet etat . Mais Adam a, sans aucune
contrainte, abandonne la recti tude naturelle et pecbc si gra-
vement qu'il s'est precipite dans sa mine, entrainanl avec lui
tous ses descendants. Notre culpabilite ne nierite done que la
punition, et Dieu, pour qui 1'avenir est present, a vu que toute
la masse du genre humain serait corrompue en Adam par le
peche. Neanmoins, il n'a pas voulu retirer au genre humain sa
bienveillance, bene usurus etiam mails ; avant mcme la creation
du monde, il a choisi dans cette masse ceux qu'il voulait, par
sa grace, delivrer de la peme qu'ils avaient merit ee. Quant aux
aulres , c 'est-a-dire ceux auxquels iJ n'a pas accorde c e l l e grace.
il les a abandonnes au jus te j u g e m e n l n i e r i l e ])ar le peehe. On
pent done dire de ceux qui ne sont pas a I t e m I s par la grace de
Dieu, que Dieu les endurcit. indurat eos ; ils son! appeles par
saint Augus t in prxdestinati ad pxnam, non dans ee sens qu'ils
soient forces de se perdre, mais dans ce sens que leur a l > a n d o n par
Dieu ne saurait etre commue. » Loup dit au sujet du second point:
« Le libre arbitre pour le bien a ete perdu; 1'homme avait le pou-

1. Sur 1'activite cpistolaire et la chronologie du recueil de Loup de Fer-

rieres, cf. G. Desdevises du Dezert, Leltres de Serial Loup, abbe de Ferrieres.
Texte, notes el introduction, in-8, Paris, 1888 ; L. Levillain, Jttude sur les lettres
de Loup dc Ferrieres, dans la Bibliotlieyue de VHcole des charles, 1901, t. LXII,
p. 445 sq. ; 1902, t. LXIII, p. 69 sq., 289 sq., 536 sq. (H. L.)



447. AUTRES ECRITS DE LOUP ET DE R A T R A M N 167

voir de le perdre, mais il n'avait pas celui de le reeouvrer. II so
trouvcrait done sans a u e u n libre avbitre pour le bien, si celui-
ci n 'avai l pas ete al i ' ranchi par la grace divine (divina gratia
liberation). Dieu seul a releve ccttc volonte pour le bien. La grace
divine nous arrive d'abord, pour nous faire vouloir et commencer
le bien, puis elle nous accompagne [subsequitur], af in que nous
ne voulions pas en vain et que nous cooperions avec elle. Tou-
tes les bonnes actions sont principaliter I'ccuvre de Dieu, elles
ne sont la notrc que consequenler, quia voluntate a nobis fiunt. »
Loup a tort de ne pas menlioniiner ici cette distinction si claire,
savoir si le libre arbitre a ete perdu simpleinent actu ou poten-

tia. Mais 1'expression liberation nionlre que Loup est dans le vrai,
c'est-a-dire que d'apres lui le libre arbilrc n'est pas aneanti, mais
simplement prisonnier, il est clevenu la tent actu et il a besom
d'etre delivre. Loup recommit aussi la rieressite de notre coopera-
tion. Enfin a cette troisieme question : Si le sang du Christ a coule

pour tons ? 1'abbe dc Ferrieres repond en ces termes : « Le
Christ dit lui-meme pro inultis, et saint Jerome explique ces

mots: pro his qui credere voluennt. Par consequent il entend
dans ce pro multis les fideles en general, aussi bien ceux qui
restent fideles a la grace que ceux qui la perdent par le peche.

Saint Augustin est du meme sentiment; saint Jean Chrysoslome
croit au contraire, mais il est dans 1'erreur, que le Christ est
mort pro universe mundo. Si quelqu'un montre au roi les ceuvres
de Fauste de Riez, qui professe une autre doctrine que saint
Augustin, le roi pourra se souvenir que le pape Gelase et son
concile on I; condanine les ror i t s de cct l iomme 1.

Au debut de cette lettre .Loup parlant au passe de sou sejour

a Bourges, on en pent conclure que la lettre a ete ecrite en 850.
Or, a cette date, 1'abbe de Ferrieres traitait ces memes questions
dogmatiques avec beaucoup plus de details dans son Liber de
tribus qusestiombus 2. Ne suivant plus 1'ordre observe dans sa

1. Loup, Epist., cxxvui, P. L., t. cxix, col. 601 sq. ; Maugin, loc. cit., t. i,
part. 2, p. 37; t. 11, p. 110. [Sur cette lettre, cf. L. Levillain, dans la Bibliolhe-
que de I'Ecole des chartes, 1902, t. LXIII, p. 553-556. (H. L.)]

2. Loup, P. L., t. cxix, col. 619 sq. ; mieux dans Maugin, op. cil., 1. i,
part. 2, p. 9 sq. Seulement Maugiu est dans le faux lorsqu'il allribue cet ou-
vrage, non pas a Loup, abbe de Ferrieres, mais a un pretre qui vivait a cette
meme epoque a Mayence ; il pense que Loup a simplement compose la lettre
Ad Carolum regem et le Collectaneum dont nous parlerons [plus tard, t. i,
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lettre an roi, Loup s'occupe d'abord du l ibre arbitre, el y con-
sacre la moilic de son memoire. II y revienl on core on 1 r a i l ant la
question de la predestination. La division entre les denx parties
est si pen tranohee, que Maugin a pu faire oommencer la sooonde
partie aux mots : Hsecautem gratiam, tandis qu'en rea l i l e elle
commence pins haul : HSKC plane ut supra relatuin est. Dans la
premiere division, Loup expose longuernent que, par suite du
peche, le libre arbitre pour le bien a ete perdu (de fait) ; avec
saint Augustin (dans le troisieme on le quatrieme livre dc IV
peris imperfecti], maintenant perdu, il dit que le libre arbitre, ne
avec nous et que nous ne saurions perdre, consiste en. ce que
beati esse volunt etiam hi qui ea nolitnt qux ad beatitudinern du-
cunt. Loup repete ici : Le libre arlutre pour le bien doit dire '
affranchi par la grace de Dieu ; ici done, conime dans la lei I re
au roi Charles, il comprend cette non-exislonce du libre arbitre
apres la obute originelle comnie un emprisonnemerit, un elat la-
tent, mais non conime un aiieanlissement jiroprement dit. II
croit, a 1'encontre du semi-pelagianisme, qu'aucun bien, si petit
qu'il soil, ne precede de nous-memes, mais vient de Dievi, que [l;

de lui proviennent les cogitaliones home, iniltiun fidei et la
perfectio fidei. II croit egalement que la perseverantia est un don,
vine grace de Dieu. Tout bien est done principaliter un don
de Dieu, mais consequenter c'est aussi une action de 1'hom-
me. Idemque opus .et Dei est, qui operatur in nobis, et nostrum ,
est, quia voluntate facimus quod prseceptiun est nobis. Loup for-
mule aussi cette proposition remarquable, pleinement conforme
au c. 19 du concile d'Orange de 529 : « Adam a eu besoin
(meme avant sa chute) du seconrs di^ in pour avoir la volonte de
faire le bien.» — E n lo to do la seromle partie. De prssdestinatione,
Loup pose ce principe : tandis que tons les hommes avaient
merite la rnort, la misericorde de Dieu en sauve quelques-
uns, pendant que les autres, occulto Dei j i t d l c i o quamquam
rectissimo, sont abandonnes a la damnat ion mer i tee . Quant a
la [question de savoir pour(j i ioi Dion saiive los nns el non
les autres, elle est supra hominem. Ensuile Loup explique
1'expression : « Dieu endurcit » (dont nous avons parl(3 au

part. 2, p. 10 ; t. n, p. 114. Le P. Sirmond a bien juge cette question (P, L., I
t. cxix, col. 619 not.) ainsi que 1'auteur de, VHistoirc Ulteraire de la France, t. v, \
p. 262 sq. I
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debut du present paragrapl ie) , puis il interprete exactement
comme Prudence, le passage de Fapotre saint Paul : qui
t'ult onines homines salvos fieri : il rejette la doclrme d'une
seule predestination propter pnvvisa merita, enseigne la geini,-
na prsedeslinalio, en disant : (Deus) operatur in mentibus pio-
rum, adjuvando ul salularia velint el in eis proficiant ; ope-
ratur ( \ ] in me~nl.ibnx unpiorum, deserendo, ne nisi noxia vehnl
et in pejora labanlur. 11 r e fu te ensui te 1'opinion qui voit en
Dieu 1'auleur de la mauvaise volonle des perditi, puis il etahlit
cette distinction fort juste : que D i e u predestine ce qu'il f a i l
lui-meme ; mais quant aux peches des homines , il ne les predestine
pas, il les prevoit seulemenl, en sorle que la prwscientia est le
phis souvent sine prxdestinalione. Du resle, le nornhre des elus
est fixe, on n'y pent ajouler ni en re l rancher persojine. Loup
n'ignore pas que certains illustres eveques out eleve des objee-
tions contre la prvedestinatio ad mortem, sous pretexte que, si on
l 'adine, l , la i t , on devait aussi admettre que Dieu avait condamne,
de par sou bon plaisir, une partie des hommes au chatiment, et
paree qu'il serait injuste de condamner ceux qui n'avaient pas
le pouvoir d'eviter la faute et par consequent la punition. II
repond : « Tous ont peche volontairement en Adam, et Dieu
n'a pas force 1'homme a tomber ; il 1'a seulement laisse tomber ;
il prevoyait la chute [prsescivit] et, des 1'origine, il a determine
et predestine la consequence de cette chute. » C'est se faire
grandemeiit illusion, continue-t-il, de dire : « Si je suis predes-
tine ad mortem, je veux du moins jouirde cette vie.» Dieu veuille,
ajoute-t-il, que jamais un chretien n'ait cette croyance insensee,
qu'il appartient au nombre des maudits et qu'il ne peut se sepa-
rer des mechants et devenir bienheureux ! Ceux-la ne peuvent
pas penser ainsi qui se souviennent d'avoir etc rachetes par le
precieux sang du Christ, et savent que la penitence peut leur
ouvrir 1'entree d'uiie eternite bienheurense. David , Pierre et le
bon larron sonl des exemples de ces retours. Quand nieme
quelqu'un saurait qu'il sera damne, il devrait cependant s'appli-
quer aux bonnes oeuvres pour diminuer son chatiment ( !), Ces
illustres eveques (luniina) ne doivent pas rougir de changer de
sentiment, car le deshonneur ne consiste pas a tomber dans 1'erreur,
mais a s'y obstiner. — La troisieme partie, tres courte, cherche a
prouver que 1'expression omnes dans / Timoth., n, 4, ne designe
pas seu lemenl les J mi's, mais des personnes prises dans lous les
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peuples el qui seront sauvees par le sang de Jesus-Christ. Saint
Jean Chrysostome seul a pris onines an sens de toute 1'humanite,

Dans son troisieme ecrit, Collectaneam de tribus qusRstionibus.
Loup a reuni les passages des Peres sur lesquels il appuyait son
sentiment 1.

Le savant moine Ratramu de Corbie avait recu de Charles le
Chauve une demande semblable a eelle adressee a 1'abbe Loup,
et nous possedoiis encore les deux livres De pru'destinatione, dates
de 850, par lesquels il exposait an roi sa maniere de voir 2. Les
principaux passages du premier livre nous disent que : « de toute
eternite Dieu prevent et dispose toutes choses (dispensat el disponit},
par consequent meme les pensees des homines. Toutefois dans
les bonnes pensees il est a la fois auctor et ordinator, tandis que
pour les mauvaises il est simplement ordinator. Ces dermeres
ne sont pas de lui, mais ellcs servent sa volonte. Ayant tout prevu
de toute eternite, il a aussi dispose toutes choses de toute eternite.
Dans cette disposition etemelle, il n'a pas oublie la firi des elus
et la fin des maudits, qu'il a reglee par un decret immuable.
Cette dispositio sempiterm consilii est la prtedestinatio operum
Dei, par laquelle il dispose les elus pour le regne de Dieu (ad
regnum disponit] et les reprouves au chatiment (reprobi ad peenas). »
Vient ensuite une preuve tiree de saint Augustin 3 montrant
que Dieu dirige meme les pensees mauvaises des homines dans
le sens ou il veut et les fait encore servir a sa volonte. C'est ainsi
que la trahison de Judas a servi a procurer la mort du Redemp-
teur. L'auteur donnc quelques autres exemples tires de la Bible
prouvant que Dieu met a profit meine les mauvaises pensees des
hommes et agit dans Jeurs coeurs. 11 dirige les liommes vers le
bien et vers le mal ; mais cette direction vers le mal n'est
autre chose que le resultat d'une malice existant deja chez
celui qui est ainsi dirige (manifestatur operari Deum in cordibus
hominum ad inclinandas eorum voluntates, quocumque voluerit,
sive ad bona pro sua misencordia, sive ad mala pro mentis eorum,
fudicio utique suo aliquando aperto, aliquando occulto, semper ta-
men justo}. II endurcit les coeurs, mais seulement apres qu'on a
merite cet endurcissemeiit. — Viennent alors des passages

1. P. L., t. cxix, col. G47 sq. ; Maugin, op. cit., t. i, part. 2, p. 41 sq.
2. P. L., t. cxxi, col. 14 sq.; mieux dans Maugin, op. cit., t. i, part. 1, p. 29;

t. n, p. 133.
3. De gratia el libero arlilrio, c xx, P. L., t. XLV, col. 905 eq.
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de saint Gregoire le Grand, de Prosper et de Salvien, qui traitent
de cette disposition divine et font voir ( j i i e DJCU util ise, pour rea-
liser ses plans, meme les mauvuises pensees et les mauvaises ac-
tions des hommes, meme le mal que fait Satan, car Dieu a tout
determine par avance d'une maniere immuable. Ainsi, saint
Gregoire le Grand dit : « Les pieux obtiennent par la priere ce
a quoi Dieu avait decide par avance qu'ils parviendraient au
moyen de la priere. » — Dans la deuxieme division du premier
livre, Ratramn parle de la double predestination, et prouve, par
des passages de saint Augustin, que la foi et les ceuvres sont de
pures graces de Dieu, qu'aucun predestine ne se perd, que tous
avaient merite la damnation, que ceux qui n'arrivent pas au bon-
heur sont laisses dans la massa perditionis ; que les autres, au
contraire, sont distraits de cette masse sans qu'ils aient merite
d'en etre separes. De plus, Dieu choisit certaines personnes
ad tempus, Judas, par exemple, et ne leur accorde pas le
donum perseverantise. ; le nombre des predestines est fixe,
on ignore pourquoi Dieu donne la grace aux uns et ne
la donne pas aux autres, pourquoi il laisse mourir les uns en
etat de grace et non les autres ; cnfin le Christ est le plus splen-
dide modele prxdestinationis sanctorum 1.

En tete du second livre, egalement adresse au roi Charles,
Ratramn donne, d'apres saint Augustin et Fulgence, la defini-
tion de la predestination : elle est futurorum operum Dei seterna
prasparatio. II prouve, par un grand nombre de passages des Peres,
qu'il y a une double predestination, 1'une des elus, 1'autre des
reprouves. Dieu predestine les elus a leurs Ijonnes osuvres et a la
recompense qui en est le resultal ; les reprouves, au contraire,
sont, parce que Dieu a prevu qu'ils s'obstineraient dans le peche,

[162] predestines ad pienam, mais non ad peccatum, car ce n'est
pas le peccalu.ni, c'esl la redditio psense qui provient de Dieu.
Dieu ne predestine qu'a ce qu'il fait lui-meme, il ne saurait
done predestiner au mal, mais simplement a la peine resultant
du mal. L o r s < f u e sa int Angus ! in se sert de 1'expression : les me-
chants sont predestines ad interitum, il entend par intentus, non
pas le peccatum, mais la peccati s'uidictam. Quelques persounes
acceplent 1'expressioii : « la peine est predestinee aux mediants, »
mais rejettent cette autre : « les mechan l s sont predestines a

1. Tire de saint Augustin, De prxdestinatione sanctorum, c. xv.
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la peine ; » en cela ils sont en contradiction avec ce passage de
1'apotre saint Paul : vasa irse aptata in interizu/n (7?ora., ix, 22),
et avec saint Fulgence. Vainement objectent-ils, la prwdesti-

natio ad mortem porte atteinte a la liberte de 1'homme et a la
justice de Dieu : car a) la prescience divine ne force personne
a pecher, mais Dieu sait de toute eternite les peches que chacun
commettra en toute liberte ; b] la predestination n'oblige pas
les hommes a se perdre, car nul n'est damne parce qu'il est
predestine a la damnation, mais parce que Dieu a vu qu'il
persevererait librement dans le peche. — Un Ires beau passage
de saint Isidore1 (Different., lib. II, dist. XXVII, xi, 2) donne a
1'auteur 1'occasion de revenir sur la doctrine de la double pre-
destination, de meme que sur la liberte et la grace. II insiste
beaucoup sur les mots nullis prsevisis meritis, et reprend 1'cn-
seignement deja enonce : Dieu retire certaines personnes de la
massa perditioms pour montrer sa misericorde tandis qu'il aban-
donne les autres a un juste jugement ; celles-ci ne peuvent se
plaindre, parce qu'il ne leur attribue que ce qu'elles ont me-
rite ; la predestination est eternelle, immuable, et la raison
pour laquelle les uns sont sauves et les autres abandonnes a
leur ruine, n'est autre que le propositum prsedestinantis Dei. —
Jusqu'ici Ratramn avait developpe ses sentiments plutot d 'une
maniere analyt ique et en s'appuyant sur des passages des
Peres ; dans la derniere par lie du deuxieme livre il precede d'une
maniere plus synthetiqiie et vise surtout les opinions de ses
adversaires. Avissi s'applique-t-il a mettre en relief 1'idee prin-
eipale de Gotescalc dans sa profession de foi detaillee, que la
prsfdestinatio ad pnenam est un acte bon parce qu'il provierit de la
justice divine en sorte que le principe d'une prsedestinatio in
bonis n'est pas en opposition avec celui d'une double predesti- [163]
nation. L'auteur prouve ensuite que la prsedestinatio ad psenam
n'est pas une prxdestinatio ad peccatum, bien qu'on ne puisse
dire : Dieu ne fixe la peine qu'apres la faute de 1'homme,
parce qu'on introduirait ainsi en Dieu un principe de mutabili le.

\. Elt/mol., lib. II, dist. XXVII, c. n, n. 2.
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448. Rhaban prend parti pour Hincmar.

Charles le Chauve fit remettre a Hincmar les ecrits de Prudence
e tdeRat ramn, peut-etre aussi celui de Loupx ; aussitot (avarit

Paques de 1'annee 850), 1'archeveque de Reims sollicita 1'appui
de Rhaban, archeveque de Mayence, dans les nouvelles contro-
verses. La lettre d'Hincmar est perdue 2; mais nous possedons la

reponse de Rhaban. Elle nous apprend que le messager d'Hinc-
mar etait arrive chez Rhaban en mars 850, et lui avait remis,
avec une lettre, 1'opuscule d'Hincmar ad reclusos et simplices, et

les scripta aliorum qui avaient pris parti pour Gotescalc, en par-
ticulier ceux de Prudence de Troyes et de Ratramn de Corbie.
Rhaban s'accorde avec Prudence, pour adrnettre que Dieu
n'oblige personne a pecher ; mais lorsque 1'eveque de Troyes
dit :« De meme que [sicut] Dieu conduit les clus a la vie eternelle,

de meme (ita) il force les pecheurs a se perdre, » 1'archeveque
declare n'avoir pas trouve cela ainsi expose (mixtim positujn)

clans la sainte Ecriture. Aussi, les traditions (les temoignages
des Peres) invoquees par Prudence ne le tranquillisent pas.
Rhaban attribue ici a Prudence unc phrase qui n'existe pas tex-
tuellement dans son ecrit, mais qui se trouve a pen de chose

pres dans Gotescalc ; entre les deux predestinations, 1'assimila-
tion etroite exprimee par les mots sicut et ita, est de Gotescalc,
non de Prudence. — Rhaban regrette de ne pouvoir, a cause de
1'age et de la maladie, refuter en detail les opinions de Prudence et

opposer d'autres textes a ceux qu'il a reunis. II a d'ailleurs ex-
pose sa maniere de voir et ses preuves, scripturaires et patristi-
ques, dans ses livres a Noting et au comte Eberhard. Comme,
selon la remarque d'Hincmar, Gotescalc a altere ces livres,
Rhaban en envoie une copie authentique. II ne veut y ajouter que
peu de chose. La sainte Ecriture ne parle d'une predestination que
pour le bien, il ne se souvient pas d'en avoir trouve une pour le
mal. Viennent alors des passages de la Bible etablissant la prse-

[164] destinatio ad vitam, et demontrant que Dieu n'est pas auctor rnali.

1. Hincmar, De prsedest., c. v, P. L., t. cxxv, col. 90.
2. C'est la troisieme lettre a Rhaban mentionnee par Flodoard, op. cit., 1. I T T .

c. xxi.
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Lc moiiie de Corbie, [xmrsuit Rhaban, avail eu tort do blamer

Hincmar de ce qu ' i l avait regarde ces paroles de Fulgence, pr;r-

paravii Deux rnalos ad supplicia. eommc identiques a prxpa-

ran permisit, et Pexpression dc la Bible : Deum indurasse cor

Pharaonis, cornme sigriifiant indurari pcrmifiit. Hincmar avail

pleinemenl raison, car Dieu n ' eudure i t pas lui-meme le coeur de

personne, i l le laisse s implemcnt s 'endurcir. s au f a punir en-

su i t e le eoupable. Le veritable a u l e u r de eel endurcissement

est la malice de 1'homme, on la r u s e de Satan. Obdurare est ici

synonyme de rclinquere. I)u r e s l e 1 'homme n'a pas a scrutcr les
jngenioiits ct les secrets de D i e u . i l doit les venerer ct croire ler-

mernent <{nc Dien, qni venl le salni de tons !cs honimes, n'a-

bandonnc aucnn de eeux q u i esperent en Ini. Rhaban s ' e ta i t

e o n t c n l e de signaler ces c o u r i s passages de la sainte Ecrilure

et des Peres, auxquels Hinnnar pouvai t en a j o n l e r liu-ineiuc

beancoiif) d'antres, car il ctait personnelJenienl l r c s s a \ ' a n t et

jonissait d 'une l)onncsaii te. II I ' ex l ior la i l mstammeut , a ue plus

sonfi'rir en l re les chreliens de pareitles e l h o n l e u s e s discussions,

et a ne plus laisser Gotescale nuirc par ses ee r j l s c t ses dis-

conrs. II etait surpris qu'TIincniar, ordinairement si prudent , eui

antorise ce dangereux Gotescale a repandre cles ecrits. dont le

venin avait infecte tant de personnes en divers lieux. C'etait

a<4'ir centre les conseils de saint Paul (Tit. in, 10). On ne devait

permettre a Gotescale aucune discussion, niais on devait prier

ponr lui, afin que Dieu lui accordat un coeur guerissable. Rhaban

ne pouvait approuver qu'on lui eut permis de recevoir la c o m m u -

nion, meme avant sa conversion 1. II partageait pleinemeiit les

sentiments d'Hincmar, dans son ecrit ad reclusos, mais il regar-

dait cornme superflu d'ecrire centre Gotescale, ehez qui il n'y

avait quc de 1'orgueil. Ce qui trahissait cet orgueil, c'est qu'il

avail adresse cctte grande profession de foi a Dieu et non aux

hommes, comme s'il estimait indigne de lui de lenr adresser la

parole. Eniin Rhaban blame la demande formulee par Gotescale

de soumettre la ([ucstion au jugciiiciit de Dieu ; il soubaite

qu' Hincmar soit satisfait de ce traite ecrit licet rustico stylo, tamen

devoto animo 2.

1. Voir Von Norden, Hinkmar, p. 73.
2. Rhaban, P. L., i. cxn, col. 1518. Cf. Maugin, op. cit., t. n, p. 100, 109,

112; Kunstmann, Rhaban Maur, p. 138 sq.
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r i r r i 449. Jean Scot Erigene se prononce contre Gotescalc,
[100J

et Prudence contre Scot Erigene.

Nous apprenons, par la lettre de Pardulus a FKglise de Lyon,
et par la reponse de Remi, archeveque de Lyon, qu'Hincinar et
Pardulus ayant demande conseil a divers savants, en avaient
recu six reponses 1. Remi trouve inconvenant qu'on ait consul I e
un fantasque tel qu'Amalaire, un theologieri ignorant tel que
Scot, et qu'on 1'ait force a donner reponse. Aucun ecrit d'A-
malaire sur la predestination n'est arrive jusqu'a nous ; mais
nous avons de Scot Erigene un livre assez considerable De prxdes-
tinatione, date de 851 2. Dans la discussion, Scot se place plus
sur le terrain de la philosophic que sur celui dc la theologie. II ne
cite pas, comme les autres savants, des passages de la Bible et
des Peres ; il argumente en pur dialecticien; partant des con-
cepts de Dieu, de la liberte, du peche, etc., il cotoie a la fois
et le rationalisme et le pantheisme. Des le debut il nomine
diabolique la secte qu'il combat et accuse Gotescalc tantot de
pelagianisme, tantot des errenrs opposees : « La predes t ina t ion ,
dit-il. est identique a la sagesse de Dieu et a Dieu meme. Aussi
est-elle unique, car rien ne saurait ctre double en Dieu. Cette pre-
destination une est celle des justes. Elle est iden tKj i i e a la pres-
cience, et Fignorance de la langue grecque a seule laisse s'introduire
cette distincLion cntre la prescience et la predestination. Le grcc
opaw et T u p o o p a w signifie tout a la 1'ois pnwideo, prudefinio, prwdes-
tino, et la version latiiie aurait pu , dans Fepitre aux Romains,
i, 4, et dans celle aux Enl ies iens , v, 11, traduire ces mots grecs
aussi bicn par prwidere < p i e par unedeslinare. 11 ne saurai t y
avoir unc pnr.destmatio ad pr.-nam. c-ar il n'y a en reahte < j u e ee ( j u e
Dieu i'ait. Aussi le peche n ' a - l - i i pas d'existence reellc, il est une
pure negation; de meme la peine du peche n'existe pas reellement,
c'est simplement le deplaisir du pecheur qui ii'a pu attein-

[166] dre son but mauvais. II est vrai que les pecheurs sont appeles

1. Op. cit., P. L., t. cxxi. col. 1052, 1054; Maugiit, op. cit., t. 11, p. 230.
2. II a ete edite pour la premiere fois par Maugin, op. cit , t. i, part. 1, p. 103

f. ; et de nos jours, par Floss dans P. L., t. cxxn, col. 355 sq.
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prxdeslinali, par plusicurs Peres, qui no prei iaicut pas alors ce
mot au sens strict; ils font commele Christ, disant a Judas, amice
an lieu de ini/nice. Ils appellent les pecheurs predestines au lieu
de non-predestines, tout coniine on dit lucus a non lucendo,
et Parcss, quod nulh par cant 1. »

Hiucmar se repentit certainement d'avoir introduit dans le
debat un homme tel que Scot Erigcne qui devait lui etre plus
miisible qu'utile, et permit au parti adverse d'ecrire des refu-
t a t ions tres fortes. Wemlo, archcveque de Sens, envoya a son
savant suffragant, Prudence de Troyes, pour qu'il les refutat, dix-
ncuf capitula tires des oeuvres de Scot, qui lui semblaient errones.
Prudence publia done (etc de 852) son grand ouvrage De prredesti-
natione contra Joannem ScoLum, etc., avec une preface adressee
a Wenilo 2. II ne se bornait pas a la rirfutation des dix-neuf capitula,
mais passait au crible tout Fecrit d'Erigene, et opposait
ses correctiones a pres de cent propositions emises par son
adversaire. Quoique lie personncllement avec Scot (c. i), Pru-
dence s'exprime tres energiquemcnt contre lui et 1'accuse d'avoir
renouvele les anciennes heresies des pelagiens, d'Origerie et des
collyriens. II appelle meme Scot Erigcne un nouveau Julien d'Ecla-
11 c dont il a 1'esprit ( P r w f . } . Personnellement, Prudence rejetaitle
pclagianisme autant quo Scot; mais quand ce dernier parlait d'une
erreur opposee au pelagianisme, il se faisait illusion, car saint Au-
gustin et les autresn'avaient connu riende semblable. Scot dcsigriait
les opinions de Gotescalc comme un melange des erreurs pela-
giennes et des erreurs opposees au pelagianisme ; Prudence ne
voulait pas affirmer que cette maniere de voir fut reellement
celle de Gotescalc; mais il etait evident que sous le nom de
Gotescalc, Scot attaquait tous les docteurs catholiques, et ce
qu'il appelait la troisieme heresie, resultant d'une sorte de
compromis, n'etait en realite que la doctrine de saint Augustin
(c. i et iv). En terminaiit, Prudence expose en soixante-dix-sept

numeros les principales erreurs de Scot et les refute rapidement.

1. Voyez la Disserlalio, ]>. 26 sq., CD tele dc redilion de Floss.
2. Dans M a u o i n , Ojt. cil., I. i, part. 1, p. 194-574. Voycx; t. n, p. 146 sq., et Pru-

dentii Opera, P. L., I. cxv, col. 1109-136G.
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j 450. Floras et Amolo.

Vers cette rneme epoque, Florus de Lyon, donL nous avons
deja parle, cornposa a la demaride do plusicurs amis, un court
traite sur la predestination, qui, plus peut-etre qu'aucun a Litre cent
de cette epoque, marque exactement la difference eritre la doc-
trine orthodoxe et celle de Gotescalc sur la double predestina-
tion, en admettant comme acquis , que Florus a explique
exactement les paroles de Gotescalc. Florus se pronoiice dans
le meme sens que Prudence, sur la pnzdestinatio gem,ina. Les
elus, dit- iJ , sont predestines par Dieu, aux bonnes uuivres el a
la beatitude ; les peelieurs ne sont pas predestines au peche.
mais a la pcirie due a leurs fautes. (Jolescalc s'ccarte dc
cette doctrine orthodoxe, lorsqu'il ecrit : quod hi qui [jereiint,
pnedestinati snni ad perd,itioneni, el i.deo aliter evenire non potesl ;
similiter quoque et de jusliti (diciL), Lanquain. et ipsi- idea sah'entur,
quia prsedestinati ad salutem aliud esse non poLuenint. Celui qui
parle ainsi, dit Florus , J'aiL disparailre le merUain darnnatiorus
et rend cette condamnation i i i j u s l e , tandis qu'en rcalilc les reprou-
ves ne se perdent pas paree qu'ds sont predestines a se perdre,
mais ils sont predestines a la punition de leurs fauLes ; il serait
effrayant de penser qu'ils sont condamnes a etre mauvais, et
parler ainsi serait faire retomber sur Dieu la culpabilite de leurs
fautes. Les mauvais se perdent non ideo, quia bom esse non poLue-
runt, mais quia boni esse noluerunt. Cbez les bons existe une double
predestination de Dieu, c'est-a-dire que Dieu les predestine au
bien pour la vie preserite et a la beatitude pour la vie future ;
neanmoins on ne doit pas dire (comme dolescalc) : jusli aliud
esse non poluerunt, car les bons, comme les mauvais, jouissent de
leur hbre arbitre, et voluntas propria retnuneratur, volunias pro-
pna danuiaLur. Florus ex])ose d'une fayori remarquablc com-
ment, par suite de la faute origirielle, le libre arbitre s'est trouve
vitiatum, corruptum, infirmatum pour le bien, en sorte que, sans la
grace, il est imjiossible c[ue de lui-meme ad exercitium virlulis
nullo niodo assurgal et corivalescat !.

1. Flori Sermo de pnede-st., P. L., t. cxix, col. 95 sq.; dans Mangin, op. cit.
t. i, part. 1, p. 21. Hiricinar cut eatre les mains deux exemplaires de ce Sermo,

C O N C I L E S — I V — -12



178 LIVRE XXIT

II cst evident qu'ainsi exposee par Florns, la doctrine dc Cotes- R
ealc est hereliqne. Anssi Maugin 1, son apologisle., a-1-ilcru neces-
saire de fa i re remarquer qne Florus ne eonnaissail alors cette
doctrine que par ou'i-dire, et doivue a sa place Jes f aux bruits
r epandus par des adversaires. II est vrai que dansnn eerit compose
plus tard eontre Erigene, Florns se plaint de ne pas a v o i r des
donnecs precises et detaillees snr la doctrine de Gotesealc.

De ineme que Florns, Amolo, archeveque de Lyon, se prononga
contre Gotesealc. qni Ini avail corit, et meme envoye nn messa-
ger ponr lui exposer sa doch ' i nc . De la reponse d'Amolo il resulte
jnsqu 'a 1'evidence; qne la d o c l r i n e de Gotescale est erronee; ce qui
porte Maugin 2 a imagmer u n e nouvel le hypotliese. Selon In i Hinc-
mar anrai t agi par ruse en cettc circonstan.ee et ecr i I lu i -meine
a Amolo so\is le nom de ( lolescalc , dont il defignrait la doctrine.
Maugin appnie son senliment de clenx raisons : a) Gotescalc
ne pouvait correspondre avec personne sans la permission d'Hinc-
mar ; 6) Arnolo attribue a Gotescalc des idees en desaccord
avec ce que nons savons de la doctrine de ce dernier. On a
deja vu l'arehev(A>que de Mayence. Rhaban, blamer llincmar
d'avoir, accorde a Golescalc, dont les doclrines etaieiit si perni-
cieuses, 1'antorisation d'ecrire a certaines personnes, de discuter
avec d'autres et derecevoir des visites. II etait done facile a Gotes-
calc de faire parvenir une lettre a Amolo a 1'insn d'Hincmar,
d'autant qne des eveques, tels que Prudence, s'interessaient
a Ini. En realite. nn eveque se fit, pour cette lettre, 1'interme-
diaire entre Gotescalc et Amolo, car ce dernier ecrit : qux
mihi misisti per quemdam fratrem nostrum. Loin d'avoir aucune
raison poxir empecher cette lettre d'arriver a son adresse, Hinc-
mar devait desirer qu'elle arrival, rieu ne ponvaiit rnieux Ini
agreer c{ue de voir son collegue Amolo, absent lors de la con-
damnation de Gotescalc a Quierzy, se prononcer cont.re r i iere-
tique dans un document authentiqne. Quant a la seconde rai-

lesquels ne concordent pas tout a fait entrc eux. L'exemplaire qu'il reijut d'Heri-
bold, eveque d'Auxerre, ctait, d'apres Hincmar, plus correct en certains cndroitst

c'est-a-dire se rapprochait davantagc de sa inaxime favorite : « La peine est pre'
destinee aux j)echeurs. » Hincrn;ir i-cgarda celto lo(;on (o i r in i e la plus aucieune ;
dans son ouvrage De [wxidesl., p. ~>1, P. L., I. cxxv, il d o i i i u : du reslo 1'autre textc,
qu'il avait re^u plus tard d ' E I ) ] ) O i i , eveque de Grciiol) le .

1. Maugin, op. tit., t. n, p. 1GO.
2. Id., t. ii, p. 171.
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j son avancee par Maugin , elle no vaudra i t qn'a la rendi t ion de re-
garder coninie ayant etc d;<us lYiTeur tous les coii temporams dc
Gotescalc, qni ont donne les doctrines comme predestmatiennes

et de supposer Gotescalc aussi. irrcprochable quo Maugin veut bien

le dire. Bieti inoins encore p e n T - o n admel t re . avec Maugin, que

Gotescalc n'a pu a u e u n e m e n t accuser R h a b a n de semi-pclagia-

nisme, dans sa lettre a Ainolo, 111 eiivoyer un memoire aux evr-

ques qui Fax aieti I, eondamne. Sans doute Golescalc avait du, stir

1'ordre du conci le , b ru l e r une apologie de cette doctrine; mais cette

apologie n'etait |>as le memoirc dont parle Amolo; celui-ci a du

etre compose beau coup p lus l a rd .

La lettre d'Amolo a Gotescalc a ete d'abord editee par le

P. Sirmond et ensuite par Maugin x ; comme on le voit par le con-

texte,elle n'a pas etc envoyee directeirient a Gotescalc, mais d'abord

a Hincmar, dans 1'espoir que 1'ai 'clievccfue de Reims ne s'irrite-

rait pas contre le malheureux moiue ]iarcc qu'Amolo s'interessait

a lui. En efl'et, Amolo adresse les plus paternelles et les plus

pressantes exhortations a Gotescalc, qu'il appelle son frere

bien-aime et egare, et le supplie d'abandonner ses erreurs.

L'archeveque de Lyon dit conriaitre la doctrine de Gotescalc,

non seulement par oui'-dire, mais aussi par le serrno prolixior,

et par le dernier ecrit de Gotescalc ad episcopos ; il extrait

de ces documents les six propositions suivantes, qu'il rejette

plus particulierement : 1) neminem perire posse Christi sanguine

redemptum ; 2 ) baptisjnum et alia sacramenta frustatorie eis

dari, qui post eorum perceptionem pereunt • 3) qui ex numero

fideliuni pereunt, Christo et Ecclesnv nunquam fuerunt incorpo-

rali (proposition renouvclce plus lard par Jean Huss) ; 4)

reprobi sunl divinitus ad interiiuin pnedestinati, ut eorum nul-

lus potuenL aut possit esse sah'iis ; 5) reprobi, quia prsefinitam

damnationem evadere non possunt, saltern Deo supplicent, ut sta-

tutam eis paenarn ndtiget ; 6) Deus et sancti gavisuri sunt in

perditione eorum, qui ad dainnaiionein prxdestinati sunl 2. Amolo

fit siuvre cliacune dc ces six propositions d 'une refutation ;

celle qui suit le n. 4 est de beaueoup la plus remarquablc, et

1. Id., t. n, p. 195.
2. Sur ces six propositions et pour savoir si elles exprimeat la doctrine de Go-

tescalc, et en quel sens on peut defcndre 1'unc ou 1'autre, voyez Maugin, op. cil.,
t. n, D. 175 so.



180 Livnr i xxii

explique d ' n n c rnaniere I r e s s a l i s f a i s a n l e I 'exprcssion pnedes-
tinatio ad mortem. Au n. 5, s ' ir ispirant de saint Augus t in , le
fidehssimus doctor, il dit < |ue , tlans ce passage do I'Evangile
(Joan., xii , 39) : « Les juii's ne pouvaient pas croire , » il fallait f|
interpreter le non poterant par nolebant ; au n. 0, il dit que les
saints out compassion du malheur des darrmos, nuns ( | i i e dans ce
chatiment, ils reconnaissent, lionorent et venerea l la jus t i ce de
Dieu. Comme septieme point de meconten temenl eon I re Gotes-
calc, Amolo lui reproche sa conduite : il i n s u l l e ses advcrsaires,
les traite de rhabaniens, s'obstine dans son excommunication,
persiste dans son orgueil et se tient pour inl'aillible. En terminant,
Amolo en appelle au second concile d'Orange, tenu en 529, et
donne a Gotesealc comme regies de foi deux propositions ex-
traites de 1'epilogue de ce concile : Hoc etiam secundum, etc., et
Aliquot: vero.

Nous possedons encore un court et r en ia r<[ i i ab le cent d'Amolo
sur la predestination et le libre arbitre (depra\>atum arbitrium] ;
c'est probablement un fragment de la lei I re a Il incmar qui
accompagnait le traite clont nous venons do parler l.

Ces condamnations de la doctrine de (iotescalc par Arnolo
et Florus determmerent Ilincmar ct I 'ardulus a faire plus que
jamais cause commune avec 1'Eglise de Lyon, dans la question
en litige. C'est pourquoi, vers la fin de 1'annee 852 ou au
commencement de 1'annee suivante, ils adresserent deux lettres
aux Lyonnais, avec une copie de la lettre de Rhabari a Noting.
Mais avant meme que ces documents n'arrivassent a leur destina-
tion, le malheureux livrc de Scot Erigeiie avail, j )rov roque une
refutation de Florus a la demande de 1'Eglise de Lyon (852)2,
Elle commence ainsi : Venerunt ad nos c.ujusdani \'aniloqui et
garruli hominis scripla. Par ou Ton voil ( |uc l ^ l o r u s n'avait pas
sous les yeux tout 1'ecrit de Scot, mais seu le jnen t les dix-neuf
capilula extraits par Farcheveque Wenilo. Us son I re fu tes en
detail el par ordre. Comme dans Je Senno de pnvdetttinatione^
Florus se prononce ici pour une doub le predestination, dans le
sens indique, et refute les object ions pola.gienn.es de Scot Erio-ene :

a pevi pros de la meme maniere que Prudence. Comme celui-ci.
il nie 1'existence d'une secte particuliere qui ferait tout de-pen-

1. Maugin, op. cil., t. n, p. 211 sq.
2. P. L., t. cxix, col. 101 sq.; Maugin, op. cil., t. i, part. 1, p. 595 sq.
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dre de la grace, (saris l.emr comptc de la liberte), et ne doule pas
que Scot a i n v e n l e cette scele a .fin de pouvoir (Combattre par
ce s u b t e r f u g e - la doc t r ine de saint August in . J l deplore que

'171] des homines d'Eglise considerables (Hincmar) favorisent Scot
firio-ene. II dit, en (in, qu'apres la severe condamnation portee con-
tre Gotescalc, on aurait du envoyer aux Eglises un expose
de ses erreurs, afin que f 'on eonnut positivement 1'enseignement
de ce malheureux moine, et qu'on r e f u l a t d 'une commune entente
ses fausses doctrines (c. iv).

451. Remi de Lyon.

Ces derniers mots de 1'ecrit de Florus prouvent que les trois
lettres d'Hincmar et de Pardulus aux Lyonnais n'etaient pas
encore arrivees, pas plus qu'en les ecrivant, Hincmar et Pardulus
ne connaissaient le memoire de Florus. Amolo, archeveque de
Lyon, etant mort sur ces entrefaites, son successeur Remi com-
posa, au nom de 1'Eglise de Lyon, une reponse detaillee a Hincmar
et a Pardulus *, intiLulee Liber de tribus epistolis. Apres une
courte introducl.ion, Remi discute la lettre d'Hincmar dont il
cite plusieurs fragments. Le premier blame Gotescalc d'avoir
preche aux paTens la doctrine si difficile de la predestination,
au lieu de lour precher la penitence, et contient mot a mot
cinq propositions de Gotescalc. Remi repond que Faccusation
au sujet des pai'ens est inadmissible ; quant a la doctr ine sur
la predestination, il faut se conformer aux regies suivantes :
1) La prescience divine, ainsi que la predestination, est, neces-
sairement, eternelle el immuable. 2) Tout ce que Dieu fait est
prevu et preordorme d 'une maniere immuable par un decret de
toute eternite ; decret qui comprend le bonheur des elus et la
punition des reprouves. 3) II n'existe pas de difference entre
la prescience et la predestination de ce que Dieu fait lui-meme ;
mais toute chose que Dieu a prevu vouloir faire se trouve par le
fait predestinee. C'esl pour cela qu'il a preordonne les reprobi
ad mortem, de meme qu ' i l a preordonne les electi ad vitam. 4) A.

1. P. L., t. cxxi, col. 985-10G8; dans Maupfir i , np. dl., t. r, part. 2, p. 67-118;
cf. t. n, p. 223, 229, 234, 258.
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l'egard de ce que font les creatures raisonnables, la prescience et
la predestination divines sont identiques. Les actions de chaque
creature sont en partie bonnes et en partie niauvaises ; les bonnes
sont 1'ceuvrc (opera] aussi bien de la creature que de Dieu, qui
donne aux creatures le vouloir el la force de realiser ce qu'elles
veulent ; comme ceuvre de Dieu, ces bonnes actions sont done [!
prevues et predestinees de Dieu. Les actions niauvaises, au con-
traire, ne sont 1'ceuvre (opera) ( f t i c des creatures ; aussi sont-elles
prevues, mais non predestinees ]>ar Dieu. 5) Dieu sait qui s'obsti-
nera dans rinjustiee et il 1'a, avee line equite parfaite, predestine
a la ruine. Mais la prescience et la predestination ne le for-
cent pas a etre mauvais, de telle fagon qu'il ne puisse pas ne
pas 1'etre. Au contraire, Dieu 1'invite a la penitence et au sa-
lut. 6) Lorsque la sainle Ecr i lure emploie tantot le mot przescire,
tantotle mot prsedestinare, on ne doit pas s'en tenir umquement
a ces mots d'nne i'ac,on puerile, mais on doit examiner le con-
texte et voir s'il enseigne ou n'enseigne pas la predestination.
C'est ce qu'a fait saint Augustin. 7) A u c u n des clus ne se perd
et aucun des reprouves ne se sauve, non parce que les hommes ne
peuvent .s'amender, mais parce qu'ils ne le veulent pas. Dieu,
prevoyant leur obstination volontaire dans le mal, les a predesti-
nes ad mortem. Mais il existe une antre categoric tres nombreuse
de reprobi, celle des enfants morts sans bapterne et condamnes
en vertu du pechc originel. Disons simplement que Dieu est juste,
meme dans la ruine de ces enfants. Mais, dira-t-on, la predestina-
tion ne rend-elle pas la priere inutile ? (Iregoire le Grand repond :
« Nul ne pent obtenir ce a quoi il n 'es t pas predestine, mais la
prcedestinatio ad vitam est disposco i » a v Dieu de telle maniere
que les electi 1'obtiennent ex labore. c i qu ' i l s doivent ob ten i r par
la priere ce que Dieu a, de toute eterm'le, decide de leur dormer. »
Remi donne ensuite, a 1'appui de la doctrine sur la predestination
exprimee dans ces sept regies, toute une serie de passages des
Peres ; il conclut que les deux premieres propositions incrimi-
nees de Gotescalc, contenaient 1'expression de la verite. Les
voici : 1) quia ante ornnia secula et antequam quidquam faceret a
pnncipio Deus, quos voluit prasdestinavit ad regnum, et quos voluit
prcedestinavit ad, intemtum ; 2) qui prxdestinati sunt ad interiturn,
salvari non possunt : et qui prsrdestinati sunt ad regnum, perir?
non possunt. Quoique, dil Remi, la levitas, tementas et irnportund
loquacitas dc ce mi serai) His monachus mer i lent le blame, on ne
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doit cependarit pas meconnaitre la verite divine (c. i-x). Le troi-
sieme principe de Gotescalc : et Deus non vult omnes homines
salvos fieri, .set! eos tantum qui salvanlur, pcu t aussi s'entendre
dans un sens orthodoxe, ear deja les Peres avaient donne diverses

1731 interpretations du passage de saint Paul (7 Timoth., n, 4), pourle
faire concorder avec ce fait, que tous les homines n'arrivent
pas a faire leur salut (e. xi-xiu). Le quatrieme principe de Gotes-
calc ne fait que developper sa troisieme proposition; il dit : Chris-
tus non venit ut onines salvaret, nee passus est pro omnibus,
nisi solummodo pro Ins qui passionis ejus salvantur mysterio.
Remi fait voir dans quel sens la sainte Eeriture dit que le Christ
est mort pour tous, et remarque qu'on ne peut cependant pas
nier que le Christ n'ait pas verse son sang precieux pour les milliers
de personnes qui sont mortes eL se sont perdues avant son arrivee
sur la terre, et que ce sang n'a pu corilribuer a racheter. Le Christ
n'est venu et n'a etc crucifie que pour les fideles, et on peut merne
dire que parmi les fideles il n'est mort que pour ceux qui ont perse-
vere jusqu'a la fin. S'il etait mort pour tous les hommes, il serait
mort meme pour 1'Anteehrist ! Par consequent, la phrase de
Gotescalc est, dans ce sens, admissible, et elle a beaucoup de
docteurs en sa faveur (c. xiv-xx). II en est autrement de la
cinquieme proposition, portant qu'apres la chute originelle I'hom-
me ne peut se servir du libre arbitre que pour le mal et non pour
le bien (et postquam primus homo hbero arbitrio cecidit, nemo nos-
trum ad bene agendum, sed tantum ad male agendum libero pot est
uti arbitrio}. Remi no pent croire qu'un chretien professe une
pareille doctrine, el. < [ t i c le bien que nous faisons doive etre uni-
quement attribue a la grace sans ]a cooperation de 1'homme.
Jamais personne n 'avait cmis pareille opinion (il n'eut plus parle
amsi an xvie siecle). Mais j^eut-etre Gotescalc voulait-il simple-
ment dire que, sans la grace divine, mil ne pouvait utiliser son
libre arbitre pour le bien,et, dans ce sens, la proposition etait catlio-
lique (c. xxi-xxm).

Le second fragment de la lettre d'liincmar raconte les preli-
minaires du concile de Quierzy ; Remi n'approuve aucuneinent
que Gotescalc, condamne d'abord par les abbes a etre i'ouette,
ait ete ensuite condamne par les eveques pour heresie, tandis
que 1'autorite superieure (c'est-a-dire celle des eveques) devait seule
emettre le jugement. II p<irle de la durete inhumaine avec laquelle
on s'est conduit envgrs Gotescalc, et repete que les principes
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de ce dernier, condamnes a Quierzy, e la ien I en pa r l i e orl .hodoxes,
du moins qu'ils etaient d'accord avec la doc t r ine de ( j i i e J q u e s
Peres (c. xxiv-xxv).

Le troisieme fragment et les suivants conticnnent les reponses
d'Hincmar aux propositions de Gotescalc ; Remi soumct ces
reponses a une analyse minutieuse. a) Dieu, dit Hiricmar, vent
que tous arrivent au bonheur eternel, ce qui ne fait que repeter
la sainte Eeriture. Mais on pourrait, avcc saint Augustin, inter-
preter ce passage de 1'Ecriture sainte (/ Timoth., n, 4) dans un
aul.rc sens, c'est-a-dire que tons ceux dont Dieu veut le salut,
arrivent a le faire (vere vull salvos fieri}. Lorsque Hincmar dit que
Je sang du Christ a etc verse pour tous, sa proposition est inac-
ceptable, car dans la plupart des passages de la Bible, on lit pro
multis, et le mot omnes qui so I r o n ye dans la premiere a Ti-
mothee (n, 6) est synonynie de multi. b) Dans Jes c. xxvm etxxix,
Remi discute 1'opinion d'Hincmar sur une sculc ])redesLiuaLion,
celle ad vitam, et il expose en abrege, mais exactement, la doctrine
de la gemma prsedestinatio. c} Hincmar admettait que la psena
etait predestinee a ceux qui s'obstinaient dans le peche, mais
Remi prouve 1'inanite de ses r e j t u g n a n c e s corrlre la proposi-
tion correspondante : « les pecheurs sonl predestines ad pse-
nam » (c. xxx). d] Dans les c. xxxi-xxxm, Remi explique divers
passages de la Bible, allegues par Hincmar ou par Gotescalc, et
il se prononce de nouveau pour ce dernier avec cette restriction
que plusieurs textes cites par lui en favour de la predestination ne
se rapportent pas a la prsedestinatio futurorum, mais au prsesens
Dei judicium, par exemple le passage si connu, induravit Dominus
cor Pharaonis : Dieu 1'avait endurci pour le punir. e] Dans les
c. xxxiv-xxxvi, Remi r e j e t l e avec beaucoup de vivacitc 1'assertion
d'Hincmar devant laquelle saint August in aurait retracte dans
rilypomnesticon, le principe si souvent formule dans ses ecrits
anterieurs : Reprobi prsedestinali si mi ad i.ntentum, pour le rem-
]dacer par cet autre : Px>nst>, Us pnrdestinalre sunt. Remi prouve
que 1'Hypomnesticon est apocrypbe, el accuse Hincraar d'une absur-
ditas el impia prsesamptio. /) Kn i in dans les c. xxxvn et xxxvin,
Remi at taque deux opinions d'Hincmar : quo le libre arbitre a
ete simplement vicie par \v peche, et que tout le bien c^ue nous
faisons, et Dei est et nostrum. Remi pouva i l i'c|)ondre avec raison
que le libre arbitre avait ete non seulement lesc, mais etait d (^venu
comme latent . Malhoureusement . au lieu do se servir do oettc
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expression, a Veldt latent, il emploie le mot mortuum, qu'il corrige,
il est vrai, aussitol, apres par cette explication : Mortua est anima
per peccatum, rion amiltendo naturam suam, sed amittendo veram
vitam tiuam. Sur J 'aul . re principe, il reproche a .1 line mar do vou lo i r ,
sans raison aueune, par lager le bien entre Dieu et 1'homme, el,
clit a ce sujet : « Tout le bien que nous faisons est tolum Dei
donando, et dev ien l lotu.m nostrum accipiendo. » 11 me semble
cependant qu'il n'y a ici a u e u n e difference essentielle entreHa
pensee d ' l l inemar et eelle de Remi.

[175] A pa r l i r du c. xxxix, llemi s 'occupe de, la lettrc de Pardulus qu i
disait : « A.pres que cinq personnages (par mi lesquels Amalaire)
nous eurent fait connaitre dans leurs leLtres leurs diverses opi-
nions snr la predestination, nous avons presse Scot de nous
ecrire a ce sujet . » Pardulus avail en meme temps chercbe a
defendre 1'authenticite de YHypomneslicon et de 1'ecrit apocry
phe de saint Jerome, De induratione cordis Pharaonis. Piemi
lui repond : On eut evite toute cette dispute, si on s'en etait teiiu
aux sentiments des Peres, et si on n'avait pas prepare un livre
apocryphe, YHypomnesticon, a tous les ecrits autheiitiques de
saint Augustin. Le livre De induratione n'est pas non plus
de saint Jerome. Pour indiquer le vrai sentiment de ce Pere, Remi
s'abuse gravemeiit en donnant comme de saint Jerome, un passa-
ge de Pelage, dans sa professio de foi si connue adressee au. pape
Innocent Ier. Enfin, Remi se plaint vivement de 1'importance don-
nee al'opinion d'liommes tels qu'Amalaire et Scot (c. xxxixet XL).

Contre la troisieme lettre, celle de Rhaban a Noting, Remi
remarque en general qu'elle ne louche pas a la question en litige,
et refute ce que persorme lie soiitient, a savoir, que « Dieu pre-
destine et force certains hommes a commettre le peche.» Quant
a la question de savoir « si ceux dont Dieu avait prevu 1'obstina-
tion dans le peche etaient predestines par lui, » elle est passee
sous silence. Au debut de sa lettre, Rhaban declare lieretique,
ce principe de Gotescalc : « aucun de ceux qui sont predestines
a la vie ne peut se perdre, » principe qui, cependant, est juste.
Ce que Rhaban affirme ailleurs n'est nie par persoiine, et ce qu'il
attaque n'est professe par personne (c. XLII). Au c. XLTII , Remi a
tort de vouloir prouver centre Rhaban qu'on imputera au damne
toutes ses fautes, me me relies, qui ont ete effacees par le bapte-
me, meme le pec.he or ig i rud . 11 s'engage ensuite dans une pure
question de n i o l s l o r s ( f u e , au c. xuv, il b l a m e 1'opinion de Rhaban



186 LIVRE XXII

soutenant que les reprouves n'ont jamais e l e distraits par Dieu
de la massa perditionis. Dans le c.XLV, ii monlre qu'un long pas-
sage de Rhaban est emprunte a ['Hypomnesticon et par conse-
quent n'a aucune force probante. Eriiin il cherche (c. XLVI et XLVII) a
resoudre diverses objections soulevees par Rhaban contre la
double predestination, en partieulier sur les sept points enonces
par lui.

En appendice a ce memoire, Remi ecrivit, au iioni de 1'Eglise
de Lyon, un petit livre intitule : De senerah per Adam damna-
tione omnium et speciali per ('hristuni ex eadeni erepiione electorum 1.

452. Conciles tenus entre 850 et 853, Strangers a la question
de Gotescalc.

Nous avons deja mentionne le concile de Paris de 1'annee 849,
qui tres vraisemblablerncnt n 'eut aucun rapport avec les discus-
sions soulevees par Golescak' . On peut en d i re au tan t du syno-
dus Regiaticina tenu dans I'urbs regia Ticino (Pavie) en 850 2.
Les membres les plus rmporlants f u r e n l : An gilbert, areheveque
de Milan, Tl ieodenian, patriarche d'Aquilee, et Joseph, eveque
(d'lvree) et archicapellanufi totius Eclesize 3. Les collections con-
ciliaires donneut vinu't-cniq ^aaous de ce concile. ainsi < | u ' un dc-
cret imperial plus cinq nun ic ros . Perlz a ])tiblie en outre quatre
fragments ined i l s t n a i s qui , en sornme, s i ' a jo iUcn t guere a c e q n ' o n
savait. Le prernier d o c u m e n t c o n t i e n t vmgl-quatre canons ou
capitula proposes au jeune empereur Louis II, present au concile
et recemment associe a 1'empire par son pere 1'ernpereur Lothaire.
Le second document conlient les vmgt-quatre memes canons
devenus canons impcriaux, par la confirmation iniperiale. Us sont
identiques aux vingt-cinq canons des collections plus anciennes 4.

1. P. L., t. cxxi, col. 1068 sq.; Maugin, op.cit., 1.1, part. 2, p. 118 sq. Voyez
t. n, p. 559.

2. Sur la chronologic, cf. les notes de Mansi, op. cit., t. xiv, col. 930, et Pagi,
Critica, ad aim. 850, 5.

3. II etait archichapelain de 1'empereur Louis II. Cf. Hardouin, op. cit., I. iv,
col. 77; Mansi, op. cit., t. xiv, col. 1019.

4. Dans Pertz, le canon 18 reunit les canons 18 et 19 d'autres collections.
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La plupart ne sont du reste qu'une repetition d'ancicnnes
ordonnances; en void un r e s u m e : 1. L ' e v r q n e doi t avoir cons-
tamment quelques elercs temoiiis de sa coiiduite. 2. 11 doit
au lan t que possible dire la messe Lous les jours. 3. 11 doit tenir
une table modeste, ne pas forcer ses liotes a boire, recevoir des
pauvres et des etrangers a sa table. 4. II ne doit pas aimer les
chiens, les faucons, les chevaux, la chasse, les vetements somp-
tueux, etc. 5. 11 doit etudier assidument, instruire ses elercs et
son peuple. G. Les archiprtArtres des cani]>agnes doiveiit visiter

[1771 toutes les maisons pour obhger ceux qui out commis une faute
publique a faire aussi une penitence publique.. Ceux qui out peche
en secret doivenl confesser ieurs fautes aux pretres institues par
1'eveque ou par les archipretres des carnpagnes. Dans les cas
difficiles, c'est a 1'eveque a decider, et si 1'eveque est lui-meme
dans le d o u l e , ce sera au metropolitan! on au synode provincial.
Quand la confession est secrete, on doiL trailer le cas sous une
forme impersonnelle. Dans les environs des vines et dans les fau-
bourgs, 1'eveque doit faire regler par I'archiprctre de la ville (mu-
nicipalis] et par d'autres pretres ce qui a t ra i l , aux penitences. 7.
Les pretres doiveiit veiller a ce que Ieurs penitents accomplissent
les ceuvres de satisfaction qui leur sont imposees. Sauf les cas
de necessite, 1'eveque seal pent reconcilier les penitents. 8. On
doit exhorter les malades a recevoir 1'huile sairite, mais on ne doit
la leur donner que lorsqu'ils sont rcconcilies avec 1'Egiise et
ont regu la communion. 9. Plusieurs inarient Ieurs filles beau-
coup trop tard; aussi arnve-t-ii souveiit qu'elles commettent des
fautes, meme pendant leur sejour dans la maison paternei lc ,
Quelques-uns, ce qui est epouvantable a dire, font, meine com-
merce de Ieurs filles. Les parents doivent mavier l o u r s f l l les ])lus
tot. S'ils ne le font pas et si une fille conimet une f a u t e , les
parents scroni condamnes a la penitence. S'ils font commerce
dc Ieurs lilies, on l o u r imposera une penitence plus considerable
que celle imj>osee a la fille coupablc. Une fille ainsi violee ne
doit se marier ( j s i e i o r s q u ' c l l c et ses parents auront accompli la
penitence publique qui leur aura eteimposce. 1 0. Sur le rapt des
filles. 11. Si ( n i e l q u ' n n , a y a n l des possessions d a n s plusieurs dio-
ceses, est excommiimc par 1111 evo([ue, cet evcque doit faire
connai l re aux autres evecpses co tnpe ten t s la sentence portee
par lui, afin que I 'exeommunie ne sort recu nulle part. 12. Un
excommume ne doit ctre adinis ]ii an service miJ i t a i ro , m a
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aucune charge civile. 13. II doit y avoir pour chaque plebs ]

un archipretre qui aura la surveillance des prctres places dans
les pctites eglises. 14. Les cvcques doivent, sous peine d'exeom-
munication, faire rebatir les monasteres detruits. 15. II en sera
de meme pour la conservation des xenodochia. 16. On doit exhor-

ter les empereurs a etre plutot les protecteurs quc les oppres-
seurs des nombreux monasteres et des xenodochia places sous

lour puissance. 17. Tous les chretiens doivent dormer la dime

de leurs biens (omnium rerum suarum}. 18. Tous les clercs doi-
vent etre sounds a la discipline de leur eveque ; aussi, mil ue
doit installer dans urie maison un chapelain qui ne soil ap-

prouve par 1'eveque. De memo nul nc doit confier a un clcrc

des affaires ou des missions seculieres et cela sous peine d'ex-
commumcation pour les deux. 19. II est defendu de faire 1'usure

ou de preter a mteret. 20. Les oppresseurs des veuves et des

orphehns doivent etre admonestes par 1'eveque; s'ils ne s'arneu-[17?
dent pas, ils seront denonces a 1'empereur. 21. Les clercs et les
moines qui vont de province en province et de ville en ville, sou-

levent des questions inutiles et occasionnent des disputes. L'evc-

que doit les faire arreter pour les soumettre a une enquete faite
par lo metropolitan!, et s'ils ont agi par frivolite et non par zele

pour la doctr ine , ils seront punis comme troublant la paix de
1'Eglise (allusion ev ideule a Gotescalc, qui avail d'abord disse-
mine ses opinions dans la h a u t e Italic). 22. II arrive souvent, sur

tout dans le peuple de la campagne, que des peres marieiit leurs
fils t rop ( ( M i n e s avec des I'emmes phis agees, puis cju ' i ls a l l i rent
ces belles-Riles chez eux pour avoir avec elles des relations

adulteres. En consequence on ne devra p lus a 1'avenir marier
un fils trop jeune avec une feinme plus agee. 23. Les for tunes

qui, par leurs sortileges, font naitre 1'amour ou la haine on ( f u i
vont jusqu'a causer la mort, seront recherchees avec soin et
soumises a une severe penitence. 24. Les juifs ne doivent pas

exercer 1'office de juges sur des chretiens ; ils ne doivent oxiger
d'eux aucune redevance.

IjC troisieme document edite par Pertx aurait du n'(A^tre place

qu'apres le quatrierne, car il contient un extrait (fai t pour les
comit.es} de la grand*" ordonnance contenue dans le quatrieme docu-

ment , et publ iee par 1'empereur Louis II a la demandc de son

1. Pleb*, «'''st Vnrchipivtro oudoycinie rural. (II. L.)
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pere. Le but de cette ordonnance etait de rnettrc un termc aux
desastres causes par les brigands et d'empcchcr 1'oppression des
petits par les grands. '' " V :

Nous apprenons, par les actes du concile remain benu en 853,
que dans un concile remain tenu en 850 sous le pape Leon IV,

[179] le cardinal-pretre Anas base fut depose l. Deux conciles anglais
tenus a Benningdon 2 et Kingslmry en 850 et 851, sous la presi-
dence de Ceomoth, archeveque de Cantorbery, confirmerent les
donations du roi Bertulf au monastere de Croyland 3.

Dans un concile tenu a Soissons en 851, Pepin, prince d'Aqui-

taine, fut fait mome et re cut le monastere de Saint-Medard, ainsi
que nous 1'apprcnd le Ve concile tenu a Soissons, en 853 4.

En Espagne, Abderrharnan II defendit sous peine de inort
de parler en public contre Mahomet et contre 1'islam ; beaucoup
de chretiens, des clercs surtout, ayant contrevenu a cet ordre,

furent executes. On les venera comme martyrs; mais, sur le desir
du khalife, un concile d 'evccjues espaguols, tenu a Cordouc en
852, declara que, puisqu'ils s'etaient eux-iuemcs precipites vers
la inorb, ils ne devaient pas ctre veneres en qualite de martyrs.
D'aillcurs, ils n'avaient pas fait de miracles, comme en avaieut
accompli les ventables martyrs, et leurs corps n'etaient pas

incorruptibles comme ceux de ces martyrs.
Dans ce meme concile un certain cxceptor attaqun violemmenL

au no in du Christ ceux qui se posaient en adversaires des Maho-
metans 5.

1. Coleti, Concilia, t. ix, col. 1075; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 26 sq.;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 943, 1026; Jaffe, Reg. pont. rom., p. 231;
2e edit., p. 332 (H. L.)

2. Bennington, Lincolnshire, Coll. regia, t. xxi, col. 627; Labbe, Concilia,
t. vin, col. 72-73 ; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 33 ; Coleti, Concilia, t. ix,
col. 1077; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 963. (H. L.)

3. Kingsbury, comte de Sussex. Coll. regia, t. xxi, col. 618; Labbe, Concilia,
t. vin, col. 73-76; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 33 ; Coleti, Concilia, t. ix,
col. 1077; Wilkins, Cone. Brilann., 1737, t. i, p. 181-183; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xiv, col. 963. (H. L.)

4. Lalande, Cone. Gallise, 1660, p. 160; Labbe, Concilia, t. vin, col. 1933-
1934; Hardouin, Cone, coll., t. v, col. 37 ; Coleti, Concilia, t. ix, col. 1081; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 96. (H. L.)

5. Coll. regia, t. xxi, col. 633; Labbe, Concilia, t. vm, col. 76-77; Hardouin,
Coll. concil., t. v, col. 38; Coleti, Concilia, t. ix, col. 1083; Mansi. Cone, ampliss.
coll., t. xiv, col. 970; Gams, Kirchengeschichle von Spanien. t. n, part. 2, p. 318 sq-
(H. L.)
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Les IcLLi ' cs do B. Saul (tie Cordoue) nous font connaitrc un autre

eoncilc espagnol p lus important tenu en 860-8(51. II eut pour but

do faire cosscr le so l i i s ine qui s'etait introduit pa rn i i les chretiens

do Cordoue doni les rigoristes evitaient toutes relalions avce les

li deles do earactere p lus concilianl. Les evAques, s'appuyant sur

de n o m b r e i i x ternoiguage!? des Peres el R U S - I ' ln ' s loi re , se pronon-

cerent en 1'aveur de la couciliatioi; e! i l no scrnble pas qu' i l fu t

fait o])]iosili .on a leur sentence ].

Jusqu' ie] on ne eonnaissait ies a e l e s du conc i ie germanique

national lenu a AInyenee , en ( » e L o ] > r e 8.vl ou 852 2. que par

les mentions dcs divers e h r o n i < f u c t ] r s . Mais Perl/ en a piiblie

les aetcs d'apres un manuscr i t de Bamberg 3. i lhaba i i arcbeveque

de Mayeiice presidail ; etaient j t r e s e n l s les (h'rques de la Fran-

cia orientalis. des Bavarois et des Saxons, e'esl-a-dirc Liutprand

de Salzbourg, Gol./bald de Wiirxbourg, Salomon de Constance,

Esso de Coire, .Lanto d ' A u g s b o n r g , Otkar d 'E icJ i s ' ad t , Gebbard de

Spire, Haymoji d' f T a l b e r s t a d t , Bah i ra l de Paderboru, Gaut/.bert

(Simon) de Suede, Krehanfrid de Rat isbouiu; . L T a r i . w i g dePassau ,

Lantfrid de Seben (Brixen). Altfrid d ' l I d d e s h e i n i et Liutprand 4 ,

ainsi que beaucoup de choreveques, d'abbes et de prrires. Us [180]

porterent les decisions suivautes : 1. La paix et la cos;eorde doivont

regner pa rnu les ebretiens, et en pariieulier cnlre les evequcs et

les comics. 2. Les eveques sont charges du gouvernemeiit de

1. Gams, op. cit., p. 319.

2. Les actes du concile de Mayence portent des dates eontradictoires, laXV c

indiction se rapporte a 1'annee 851, la 18e armee du regne de Louis coincide avcc
1'annee 850. En outre les actes doiirient 1'annee 852. Pertz (Monurn., t. m,Lcg.,
t. i, p. 410) se prononce pour 851; Binterim, Diimmler et d'autres pour 852.
On ne peut avoir aucune certitude a ce sujet.

3. Le Codex de iiamberg porte 852, mais Pertz a corrige cette indication et
mis 851, bieii a tort il est vrai, car il est dit, au commencement du document,
que le syiiode avait eu lieu le 18 octobre die terlia. Or en 852 le 18 oetobre tombait
un mardi, par consequent die tertia, tandis qu'cn 851 ce jour etai t un dimaiiche'
Coll.regia, t. xxi, col. G3'i ; Labbe, Concilia, L. vin, col. 77; Coleti, Concilia,
t. ix, col. 1083; Mansi, Concilior. amplifis. coll.. t. xiv, c^l. 970; J;;ck, dans Biicli-
ler-Diimge, Arcliw, 1820; t. i, p. 157-158; Muhlbacher, Reg. Karoling.,t. i, p. 535;
Pertz, Monum. Germ, hist., I. in, Leges, t. i, p. 410; Capitularia, t. n, p. 184 ;
P. L., t. GXXXVIII, col. 57'.); Binterim, Deutsche Conciiien, t. n, p. 503 sq.; Diiimn-
ler, Gesch. d. ostfr. Reichcs, t. i, p. 360; Muhlbacher, Re«esla, t. i, n. 1390 a ;
A, Verminghoff, dans Neucs Archiv, 1901, t. xxvi, p. 618. (H. L.) ]

4. Siege inconnu.
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1'Eglise, de la defense des veuves eL des orphelms, eL les cornLes
ainsi que les juges doivent les y aider. 3. Exhortation a payer
la dime. 4. Le roi doit proteger les biens des egiises conuiie ses
biens propres et maintenir leurs immunites. 5. Une eglise lie
pent etre partagee entre plusieurs beritiers (des domaines dont
elle fait partie). 6. Les cleres ne doivent pas chasser. 7. 11s lie
doivent pas avoir de femmes chez eux, et ils ne doivent pas non
plus les visitor. 8. Procedure a observer quarid un pretre est
accuse d'incoiiduite. 9. Peine contre ceux qui etouffent leurs en-
fants par imprudence. 10. Celui qui cst coupable d'lneeste secret
doit aussi faire penitence en secret. 11. Peine ecclesiastique contre
le meurtre. Decision sur deux cas particuliers d'adultere et
de meurtre. 12. Celui qui a une concubine a laquelle il n'esl
pas reo'iilierement fiance, pent I'abandormer pour epouser une
autre ferame. 13. Du meurtre, et en particulier du meurtre
commis entre epoux. 14. Ouvrages serviles defend us le dimari-
che. 15. Celui qui a une femme et une concubine ne doit pas
ctre admis a la communion ; mais on y adinettra celui qm
n'a qu'une concubine 1. 16. Lorsqu'ori apporte a un pretre, de
quelqne paroisse que ce soit, un enfant rnalade, il doit le bapt i -
ser suns delai. 17-18. Aucuii preLre ne doit atiirer ceux qui fon t
partie d ' n n e autre paroisse ; aucun evcquc lie doit attirer les cleres
d'uii a i i t r e evcque. 19. Aucun |>retre ne doit faire de presents
a un clerc on a un laique pour obtenir 1'egiise d 'un autre. 20.
Celui qui se separe d'uii pretre sous pretexte que ce pretre a
etc marie (gin uxorem habuit) et pense qu'on ne doil pas rece-
voir de lui la communion, sera anatheme. 21. Un cliacre ne doit
pas s'asseoir en presence d ' u n p re l r e . a moms que celin-ci ne 1'y
autorise. 22. Pendant le careine, 011 ne doit pas, sauf le.s sa tne-
dis et les dimancbes, doniu ' r le \>;un ben.it (panis bencdicti.o-

[1811 'H.v), c 'est-a-dire ( j i i ' o n nc doil. c e l e i i i - e i ' a u e u n e f ( M e de saint 2.
23. Les cleres ne doivent pas assisler a u x representations thea-

1. Cone. Tolet., can. 19. Cf. Hisl. des conciles, § 112.
2. Cone. Laodic., can. 49; Cone. Trull., can. 52, contienuenL une ordoiinance

analogue, mais dans cc sens que, les autres jours de carome, on devait dire
seulement les missse prsesanctificalorum. Dans le canon de Mayence, les mots
panis benediclionis doivent s'entendre des eulogies. Quoiqu'cn Orient il n'y cut
durant les premiers siecles et pendant le careme de niesse propreineiit dite que le
dimanche, cette coutume etait changee, des le ive ou le ve siecle, en celle a laquelle
notre canon fait allusion. Cf. Binterim, Denkwurdigkeiten, t. v, p. 504 sq.
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traJos, ( f i n mi l , lieu d 'ordiuaii-e a 1'oeeasion des banquets el des
noces ; ils doivent se retirer auparavant. 24. On ne doit pas
dire la messe dans les habitations privees. 25. Defense portee
contre la sinionie 1.

Le manuscrit de Bamberg 2 portant la suscription : Canon
llludowici, il en resulte que Louis le Germanique a confirme
ces ordonnances.

Sans nous arrcter a deux reunions peu nombreuses et sans
importance, nous nous occuperons du grand concile de Sois-
sons, en 853. A la deinande des eveques francs, le roi Charles le
Chauve a\rait prescrit la tenue d'un concile dans le monastere
de Saint-Medard et Saint-Sebastien, le 22 avril 853 3. II y assis-
Lait, ainsi que les areheveques Hincmar de Reims, Wenilo de Sens
et Amalric de Tours, un grand nombre d'eveques, des abbes,
des pretres, etc. Parmi les eveques, on distinguait en parti-
eulier Prudence de Troyes et Pardulus de Laon, et parmi les
abbes, Loup de Fcrrieres et Bavon d'Orbais (c'etait 1'abbe de
Gotescale). Nous ne possedons pas les actes complets de cette
assemblee ; une partie neanmoins nous est parvenue, a sa-
voir : a) des extraits des proces-verbaux des huit sessions ou
f u t agitee la question des clercs deposes par Hincmar ; 6) le
niemoire adresse au concile par les clercs deposes; c) treize ca-
nons ; d] un capitulaire public a cette epoque par Charles le Chauve
et relatif aux affaires de 1'Eglise.

Nous avons vu que le predecesseur d3 Hincmar surle siege de
Reims, 1'archeveque Ebbon, avait ete depose dans un concile de
Thionville; mais en 840, 1'empereur Lothaire 1'avait reintegre
de force. II ordonna alors plusieurs clercs. Quelques mois apres,
il ctait de nouveau expulse par le roi Charles le Chauve et, en 845,
Hincmar etait eleve sur le siege de Reims. On comprend qu'Hinc-
mar ait regarde comme illegale la reintegration d'Ebbon en 840,
sans quoi son elevation sur le siege de Reims, du vivant d'Eb-
bon, eut etc sans valeur. Hincmar se refusa done a recorinaitre [182J

1. Cone. Chalced., can. 2.
2. Ms. Barnhero- A. I . 31, ix'' suu:le, ( I I . L.)
o. Sirmond, Cone. Call., I. in, col. 71, 80 ; Coll. regia, L. xxi , col. 686; Labbe,

Concilia, t. vni, col. 79-08, I!)'i'j-19i5; iiardouin, Coll. concil., t. v, col. 41; Coleti,
Concilia, t. ix, col. 1087; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. (J, 'U); Cone, am-
pliss. coll., t. xiv. col. 978; t. xvn, Appendix, p. 33; Pertz, Monunt. Ccrrn. hist., '

t. in, Leges, t. i, p. 416. Voir Appendices. (H. L.)
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les ordinations faites par Ebbon apres sa reintegratiori, et iiiter-
dit aux cleres ainsi ordounes Jcs fonctions de leur ministere.
Ceux-ci portereiit leurs plaintes par-devant ie concile de Soissons,
et, sur leurs prieres, on leur permit de paraitre devant le eon-

cile. Des qu'ils 1'urent introduits, Sigloard, archidiacre d'Hinc-
mar, lut leurs noms : Rodoald, Gislad, Wulfad et Fredebert,

les uns moines, les autres chanoines de la cathedrale de Reims^

Mais Wulfad, don! le iiom avait ete appele, n'etait pas present.
Us demanderent, de vive voix, leur reintegration, rnais Hinc-

rnar exigea d'eux u r i c piece ecrite. Quelques jours apres,
26 avril, ils remirent leur requete l ; Hmcmar, president, remar-
qua alors 1'absence du Jiom de Wulfad ; Sigloard repondit que

Wulfad etait inalade dans un des moiiasteres de la ville. Aussitot
on lui envoy a urie deputation reclamant sa signature. Quand il

i'eut donriee, ainsi que 1'affirment les actes de Soissons, Hinemar
declara que, eonforrnement aux regies canoniques, les plaignants

et lui devaient faire choix d'arbitres. 11 designa pour sa part
[183] les archeveques Wenilo de Sens, Amalric de Tours e! Feveque

Pardulus de f j a o n , qu'il chargea de representer le siege de Reims,

et de presicler le tribunal des arbitres, alhi qu'il ne f u t porte aucune
atteinte aux droits de la prirnatiale de Reims. II eoneeda a ses

adversaires le droit de choisir les mcmes arbitres ou d'autres;

ceux-ci se contenterent d'y adjoindre Prudence, eveque de Troyes.
Lorsque, dans la seconde session, les arbitres demanderent

aux eveques qui avaient autrefois ordorine Hinemar, s'ils pouvaient
demontrer le motif de la deposition d'Ebbon et de Felevation

d'Hincmar, Tbeodoric, eve<[ue de Cambrai, se leva el remit un
memoire, lu par Fabbe Loup, et contenant Fexpose de ce qui
s'etait passe a Thionville. L'eveque de Cambrai moiitrait que,

de son propre aveu et par la sentence des trois juges de sa con-
science, devant des temoins, dont Theodoric lui-meme, Eb-
bon s'etait reconnu indigne, a cause de ses peches et mefaits,
d'occuper la charge archiepiscopale. Le rnemoire exposait, en

1. Ce renseignement est reproduit dans Bouquet, Rec, des historiens des Gaules,
t. vii, p. 277 sq., ct dans A. Du Chesne, Histories Franc. Scriptores, t. 11, p. 340 sq.
Les cleres deposes ernploient ici mi principe conforme a celui du pseudo-Isidore
pour declarer que la deposition d'Ebbon par le concile de Thionville n'etait pas
valable, en particulier parce que cette reunion n'avait pas ete Aposlolica auctoritate
convocata. Ils pouvaient facilement connaitre ce principe du pseudo-Isidore, si
Ebbon est un partisan de cette doctrine. Cf. Von Norden, Hinemar, p. 122 sq.

C O N G I L E S — IV — I I !
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oulre, qu'un eveque demissionnaire dans ces conditions ne pou-
vait revcnir sur sa decision, et iudiquait les conditions de la
reintegration d'un evcque depose. Enfin, le pape Serge avait
confirme la deposition d'Ebbon, et 1'avait reduit a la communion
laique. Le concile approuva le memoire de Theodorie.

La troisieme session enqueta sur 1'elevation d 'Hincmar au
siege de Reims ; a la demaiide des judices, Rothade, evcque de
Soissons, rappela les regies canomqucs d'election d 'un metropo-
litain. II moiitra que, conformement aces canons, Ilincinar avail
ete deniande pour archevcqne par le clerge et ie peuple, et
ajouta qu'il 1'avait lui-meme sacre canoniquemenl, en presence
de tous les eveques de la province. Ilincmar communiqua les do-
cuments re la t i fs a son ordination et a sa reconnaissance par les
eveques des Gaules, par le pape et par le roi. Aussi la quatrieme
session proclama-t-elle Hincmar regulierement elu, ordonne cano-
niquement, decore du pallium et reeormu en qualite de primal.
Immo, eveque de Noyon, remit alors un memoire, demontrant
la nullite des ordinations faites par Ebbon apres sa reintegra-
tion.

Dans la cmquieme session le concile se rangea a cette decision,
et declara noil avenues les foiictions ecclcsiastiques rempiies
par Ebbon apres sa pretendue reintegration, sauf le bapteme.
Fredebert, un des clercs ordonnes par Ebbon, se leva et declara
avoir rec.u les ordres d'Ebbon, uniquement parce que les suffra-
gants de Reims, Rothad, Simeon et Erpuin, etaient venus,
avec le decret de 1'empereur Lothaire, dans la catliedrale, et
avaient reintegre Ebbon en sa presence. II parla de leur proces-
verbal de reintegration signe de leur propre main. Mais il fut
prouve que ce document etait apocry})iie, et on demontra ega-
lement que trois des suffragants d'Ebbon (Simeon, ancieii eve-
que de Laon, Loup de Chalons et Erpuin de Senlis) ii'avaient pas,
comme on le pretendait, rec,u de lui 1'aniieau et la crosse. Le concile
decida en consequence d'excommunier les pretendus clercs, calom-[lt
niateurs des eveques, et dans la sixierne session Hincmar reprit,
a la satisfaction generale, les fonctions de president, pour decider,
conjomtement avec Wenilo et Amainc, les a l i t res questions en
litige. Halduin. prT'tre et abbe d'Hantvilbers, I'ut degrade de la
pretrise, ayant ete ordonne par Loup, evcque de Chalons, sans
uiie enquete prealable suff isante et per salluni. Car, Ebbon lui
avant conferc le diaconal et celtc ordination se trouvant nulle



452. C O N C I L E S TENUS K N T R I i 850 ET 853 195

comrne les aulres, Ilalduiii a v a i l e l e sans transition eleve du
sous-diaconat a la pretrisc.

Dans la scptierne session, on denianda la coriduite a tenir a
1'egard de ceux qui etaienl reslrs on cornmunion avec Ebbon
pendant le temps de son excommunicat ion. Les regies de 1'Eglise
exigeant de ces personnes nnc satisfaction eerite, on prouva
que, lors de 1'elevation d'Hincmar, toute 1'Eglise de Reims avail
redige un acle semblable, et s'etait inflige a elle-rneine uiie
penitence, qu ' fLincmar avait levee. A la iiii de la huitieme
session, le roi Charles interceda en favour des clercs d'Ebbori,
qu'on admit par grace a la communion.

Le second document du concile de Soissons comprend treize,
ou, d'apres Pertz, douze canons. 1. Le premier est un resume de
ce qui s'etait fait el avail etc decide le 26 avril au sujet de la
pretendue reintegratiori d'Ebbon et des clercs ordonnes par lui
apres cette reintegralion ; le canon renvoie aux actes plus de-
tailles. 2. Heriman, eveque de Nevers, est blame d'avoir exerce
ses fonctions a une epoque ou il ne jouissait pas de sesfacultes;
on recommande a son melropolitain Wemlo de le faire venir 1'ete
suivant aupres de lui a la campagne, pour voir si un air plus
sain n'ameliorera pas son etat. 3. Une commission devra exami-
ner la regularite de 1'elevation de Burchard, par ordre du roi,
sur le siege de Charlres. 4. Aldrich, eveque du Mans, rnalade,
sollicite les prieres du concile. Celui-ci les promet et charge 1'arche-
veque de Tours de veiller au gouvemement de 1'Eglise du Mans.
5. Deux moines de Saint-Medard qui avaient aide le prince Pepin,
enferme dans ce monastere, a prendre la fuite, sont punis. 6. Le
roi Charles s'etant plaint que Ragamfrid, diacre de Reims,
avait compose de faux documents portant le nom du roi, le con-
cile prescrit que le diacre ne quittera pas Reims avant d'avoir
prouve son innocence ou donne satisfaction. 7. On nomme des

| oommissaires pour retablir le service divin dans les villes et dans
les monasteres devastes par les Normands. 8. Les irnmunites des
eglises doivent etre confirmees. 9. On paiera la dime et le neu-
vieme des biens de 1'Eglise qui sont dans des mains etrangeres el
peuvent etre restitues. 10. On ne reiidra pas la jus lice les diman-
ches ou jours de fete dans les lieux saints. 11. Ceux qui sont sous
le coup des pein.es ecclesiastiques, ne doivent etre proteges par
personne contre Feveque. 12. Les inceslucux ou autres sacri-
leges qui veulenl se soustraire an tr ibunal episcopal, doivent lui
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etre livres de I I U U A eau par les j u^'es civils. 13. A u e u n bien cl'Eg'lisc
ne pent etre echange sans I'asscivliment du roi.

Le troisieme document, c'est-a-dire Ic capitulaire public par

le roi dans la seplieme session de Soissons, est une instruction
aux inissi dominici relative a I'execution des canons 1-13 inclu-

sivement, enumeres plus haut 1. Nous verrons plus tard le juge-
ment categorique du pape Nicolas Ier sur ce concile.

Au mois d'aout 853, on tint un concile franc a Verberie (arron-

dissement de Senlis, Oise) au sujet de la maladie de 1'eveque
I leriman, dont nous avons deja parle, et on etablit un adminis-
trateur pour le diocese de Nevers. 11 fut decide que le monastere
de Saint-Alexandre de Lebraha ne serait pas separe de celui de

Saint-Denis et ne serait pas donne en precaire 2.
Lc 20 dccembre de cette meme annee 853, le pape Leon IV reunit

dans Teoiise tie Saint-Pierre, a Rome, un ^rand concile de soixante-
sept evcques, qui renouvelerent les trente-liuit canons du concile
remain de 826, et en ajouterent qnatre autres ; ce concile pro-

non^a pour la troisieme fois la peine d'excornmumcation. contre
le cardinal Anastase, qui avait abandonne sans autorisation son

eglise titulaire Saint-Marcel. Depius cmq ans, il errait de cote et
d'autre, surtout dans les environs d'Aquilee, et n'avait tenu aucun
cornpte de quatre avertissements du pape, ni des ordres reiteres
de 1'empereur et du concile 3.

1. Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 54; Maiisi, Cone, ampliss. coll., t. XVH,
Appendix, p. 37; Pertz, Monum. Germ. Jiistor., Leges, t. i, p. 418.

2. Sirmond, Cone. Gallias, t. in, col. 91; Coll. regia, t. xxi, col. 667; Gallia
Christiana, 1656, t. in, col. 793 ; Labbe, Concilia, t. vm, col. 99-101, 1945-
1946; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 59; Coleti, Concilia, t. ix, col. 1112; Scheldt,
Orig. Guelf., t. n, p. 89-90; Mansi, op. cit., t. xiv, col. 997 ; t. xvii, Appendix,
p. 40 ; Pertz, Monum.Germ. hist., t. in, Leges, t. i, p. 420. Voir Appendices. (H. L.)

3. Les actes mentionnent ici pour la premiere fois la date des aimees du pape
a cote de la date des aimees de 1'empereur. [Coll. regia, t. xxi, col. 671; Labbe,
Concilia, t. vin, col. 101-102, 113-133; Hardouiii, Coll. concil., t. v, col. 61; Coleti,
Concilia, t. ix, col 1115; Mausi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 997. Voir Appen-
dices. (H. L.)]
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453. Concile de Quierzy, en 853, et les qaatre chapitres
THincmar.

Maugin suppose r que In reponse de 1'Eglise de Lyon, dont nous
avons parle 2, et qui devait deplaire a Hincmar et a Pardulus,
etait connue de ces deux eveques a 1'epoque du concile de Sois-
sons (avril 853), mais qu'ils avaient prudemment garde le
silence svir 1'affaire de Gotescalc, parce que la plupart des eve-
ques presents s'etaient deja prononces a Paris, en 849, pour
Prudence el pour la gernina prsedestinatio (ce qui est inexact).
Aussi, apres le concile de Soissons, Hincmar reunit-il, au dire de
Maugin, sur la question de la predestination, une assemblee moins
nombreuse, et qui, pour ce motif, etait susceptible de subir plus
facilement son influence. Comme toujours, Maugin prete a Hinc-
mar le plus vilain role; que si ce concile de Soissons ne s'est pas
occupe de 1'affaire de Gotescalc, c'est peut-etre pour de tout autres
motifs. L'histoire de cette assemblee nous Fa montree, en general,
bien disposee pour Hincmar, et assez chargee d'affaires sans y
ajouter la question de la predestination.

Les Annales de Saint-Bertin rapportent qu'a Tissue du concile
de Soissons, Charles le Chauve publia, conjointement avec quel-
ques eveques et abbes reunis a Quierzy, quatre capitula, qu'il
confirma en les contresignant lui-mcme 3. Comme ces Annales
donnent en abrege ces quatre canons, il est incontestable qu'il
s'agit ici des quatre celebres capitula d'Hincmar conlre Goles-
calc, souvent attribues, mais a tort, au concile de Quierzy de
849. Ils portent, dans les collections des conciles, ce titre : in
synodo constitutes, et Maugin 4 fait de vains efforts pour prouver
que la reunion de Quierzy, d'ou proviennent ces capitula, n'a
pas ete un concile proprement dit. Hincmar dit, au contraire,
que le roi Charles avait synodali decreto et episcopali definitione
reuni la doctrine des Peres dans quelques capitula, qu'il avait fait

1. Maugin, op. cit., t. u, p. 264.
2. Voir § 451.
3. Pertz, Monum., t. i, p. 447.
4. Maugin, op. cit., t. n, p. 273.
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signer par tous l. Meme les adversaires d'Hincmar declarent, dans
le c. 4 de Valence, que ces capitula proviennent d'un concile, (voir
p. 194). En voici le texte :

1. Quod una tantum sit prsedestinatio Dei. Deus omnipotens hominem sine [J

peccato rectum cum hbero a rb i l r io condidit el in paradiso posuit, quern

in sanctitate justitise permanerc voluit. Homo Hbero arbi l r io male utens

peccavit et cecidit, et factus cst massa perditioms tot ius humani generis.

Deus autem bonus et Justus elegit ex eadeni massa perditionis secundum

prsescientiarn suam. quos per gratiam pnvdestinavit ad vitam, el vitam

illis praedestinavit a ' ternam. Cseteros autem, quos justitise judicio in massa

perditioms reliquil, perituros prsescivit, sed non ut perirent praedestinavit,

poenam autern illis, quia Justus est, praedestinavit a?ternam. Ac per hoc

unani Dei pra;destmationem tantummodo dicimus, quee aut ad donum

perlinet gratise, aut ad retributionem justitia?.

2. Quod liberum hominis arbitrium per gratiam sanetur. Libertatem ar-

bilrii in primo homine perdidimus ( !). quam per Christum Dominum nos-

trum recepimus. Et habemus liberum arbitrium ad bonum, prseventum

et adjutum gratia. Et habemus liberum arbitrium ad malurn, desertum

gratia. Liberum autem habemus arbitrium, quia gratia lib era turn, et gratia

de corrupto sanatum.

3. Quod Deus omnes homines velit salvos fieri. Deus omnipotens omnes

homines sine exceptione vult salvos fieri, licet non omnes salventur. Quod

autem quidarn salvantur, salvantis est donum; quod autem quidam pe-

reunt, pereuntium est ineritum.

4. Quod Chnstus pro omnibus hominibus passus sit. Chnstus Jesus Do-

minus rioster, sicut null us homo est, fuit, vel ent cujus natura in illo

assumpla non fueri t , ita nullus est, fuit, vel erit homo, pro quo passus

non fuerit, licet non omnes passionis ejus mysterio redimantur. Quod vero

omnes passionis ejus mysterio non redimuntur, non respicit ad magiu-

tudinem et pretii copiositatem, sed ad in i ide l ium et ad non c r e d e n l i u m

ea fide, quso per dilectionem operatur. respicit p a r l e m ; quia poeulum

humanee salutis, quod confectum est infirmitate noslra et virtute divina,

habet quidem in se, ut omnibus prosit ; sed si non bibitur, non medetur2.

Les collecteurs des conciles ont cru devoir identifier ce concile
de Quierzy avec le concile provincial egalernent tenu dans cette
ville et dont parle Flodoard (in, 28). D'apres celui-ci, Hincmar
avail demaride au choreveque Richald et a 1'archipretre Rodoald

1. Hincmar, Ep. ad regent, P. L., t. cxxv, col. 68.
2. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 920, 925 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 18, 58 ;

Gess, Merkwurdigkeiten aus dem Leben und den Schriften Hinkmars, p. 34 sq.
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le renvoi par devant Ic coneile provincial, qui dovait se tenir
apud Cnrisiaciirn, de tons coux du diocese de Reims qui avaient
des s i i j e l s de plaintes.lls inviteraient Milon, et sa fille, dont Ful-
cric avait abuse, avec lous les autres complices a y comparaitre.
Flodoard rapporte ( I II , xxvi) que Fuleric, magnal au service de
1'empereur Lothaire, avail abandonne sa femme legitime pour
en prendre une autre. Enfin, au lib. Ill, x, nous apprenons
qu'Hincmar (on son concile de Quierzy) avait excommunie 1'em-
pereur Lothaire, a cause de ses relations avec Fulcric, excommu-
nie lui-meme, mais que plus tard i l I 'avait absous.

454. Concile de Sens ou de Paris et contre-capitula
de Prudence.

Hincmar assure que Prudence de Troves avait signe les quatre
capitula de Quierzy ; mais que, peu de temps apres, il leur avait
oppose quatre autres capitula contenus dans une lettre a Wenilo,
archeveque de Sens l. Nous possedons encore cette lettre de Pru-
dence, et nous y voyons que les eveques de la province de Sens
s'etaient reunis a Paris ou a Sens, pour le sacre d'Ene, eveque
de Paris, successeur d'Ercanrad 2. Prudence, malade, ne put se
rendre en personne a ce concile auquel il delegua un de ses pretres
nomine Arnold, avec une lettre approuvant completement 1'or-
dination d'Ene, si celui-ci reconnaissait les prescriptions du
Siege apostoliqiie cl les ecrits des saints Peres Augustin, Fulgence,
Isidore, Bede, etc., surtout au su je t des (juatre capitula par lesquels
FEglise catholique combatlait Pelage et ses adherents. Par ces
quatre capitula, 1'ordinand professait les points suivants 3 :

i. Videlicet ut liberum arbitrium in Adam merito inobedientia) amissum,
ita nobis per Dominum nostrum Jesum Christum redditum atque libera-
tum confiteatur, interim in spe, postmodum autem, in re, sicut dicit

1. Hincmar, De prsedest., c. xxvi et xxi, P. L., t. cxxv, col. 182, 268.
2. Lalande, Cone. Gallise. p. 161 ; Labbe, Concilia, t. vm, col. 1932; Hardouin,

Coll. concil., t. v, col. 39; Coleti, Concilia, t. ix, col. 1085; Mansi, Cone, ampliss.
coll.. t. xiv, col. 975. Voir Appendices. (H. L.)

3. Ces contre-capitula ont ete conserves par Hincmar dans la preefatio de son
ouvrage De prsedestinatione, P. L., t. cxxv, col. 64; Maugin, op. cit., t. n, p. 279.
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Apostolus : Spe enim sain facti sumus, ut tamen semper ad omne opus
bonum Dei omnipotentis gratia indigeannis sive cogitandum, sive mcho-
andum, operandum ac perseveranter consummanduiu, el sine ipsa nihil
boni nos posse ullatenus aut cogitare aut velle aut operari sciamus.

2. Ut Dei omnipotentis altissimo secretoque consilio credat atque fa-
teatur, quosdam Dei gratuita misericordia ante omnia ssecula praedesti-
natos ad vitam, quosdam imperscrutabili jus l i t i a preedestinatos ad pse-
nam. Ut id videlicet sive in salvandis sive in damnandis prredestinaverit,
quod se pra^scierat esse judicando facturum, dicente Propheta : Qui fecit,
quse futura sunt.

3. Ut credat et confiteatur cum omnibus catholicis, sanguinern Domini
nostri Jesu Christi pro omnibus homirnbus ex toto mundo in eum creden-
tibus fusum, non autem pro illis, qui nunquam in ilium crediderunt,
neque hodie credunl, n i inquamque credilim sunt, dicente ipso Domino :
Venit enim Films homims non nunistrnn, sect mimstrare el dare animam
suam in redemptionem pro MULTIS.

4. Ut credat atque confiteatur, Deum omnipo ten tern omnes, quoscum-
que vult, salvare, et neminem posse salvari ullatenus, nisi quern ipse sal-
vaverit ; onines autem salvari, quoscumque ipse salvare voluent. Ac per
hoc quicumque non salvantur, pemtus non esse voluntatis illius,ut sal-
ventur, dicente propheta : Omnia qusecumque voluit Dominus, fecit in
csdo et in terra, in mari et in omnibus ctbi/ssis.

Maugin pretend qu'Hincmar a menti irnp\idemment en avancant
([ue Prudence avail signe les quatre capitula de Quierzy 1. Mais
Schrockh et Gess relevent cette excessive partialite ; il est
probable en effet que Prudence, intimide par la presence du roi,
qu'Hincmar avait gagne a ses idees, accepta les quatre articles
de Quierzy ; ensuite, devenu plus libre, il fit connaitre ses veri-
tables sentiments a 1'endroitde ces capitula2. Maugin suppose3

que le concile de Paris (ou de Sens), approuvant la lettre de Pru-
dence et les capitula, les envoya au roi, q u i les lit aussitot remettre [1
a Hincmar.

1. Maugin, op. cit., t. n, p. 277.
2. Von Norden, op. cit., p. 86, note 1, ne doute pas que Prudence n'ait souscrit

aux capitula.
3. Maugin, op. cit., t. n, p. 281.
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455. Remi de Lyon se prononce contre les capitula d'Hincmar.

En 854, les adversaires d'Hincmar envoyerent les quatre capi-

tula de Quierzy a 1'Eglise de Lyon, pour avoir son sentiment a
leur sujet. En eilet, 1'archeveque Remi, de concert avec son

clerge, ecrivit sans delai une critique acerbe et detaillee de ces

capitula, dans son Libellus de tenenda immobiliter Scripturse ve-

ritate, etc. 1. Les chapitres de Quierzy, dit Remi, opposes a
la doctrine de la sainte Ecriture et des Peres, cherchent ausu

temerano et improvide atque insolenter a obscurcir cette doc-

trine. Remi entame une analyse et une critique minutieuses :

«) Le ler chapitre d'Hincmar avance que : Dieu voulait qu'Adam
perseverat in sanctitate justitisc ; il aurait du ajouter que Dieu

1m en avait donne la grace et que les anges, de meme que nos

premiers parents avant la chute, avaient besoin de 1'assistance
divine pour faire le bien 2 (c.ui). b) Le meme chapitre disait :
Dieu a choisi secundum prsescientiam suam dans la massa per-

dilionis ceux qu'il predestinait ad vitam. Mais en disant seule-
ment per prsescientiam, on laisse supposer des prsevisa merita 3 ;

pour les exclure totalement, on aurait du ajouter les mots per

gratiam aux mots per prsescientiam (c. iv). c) Le chapitre reconnait
({ue Dieu a laisse fudicio suo Fautre partie des homines dans h»

massa perditionis ; mais c'est une inconsequence alors que de

nier la prsedestinatio ad pcenarn (tres juste !). Autre inconsequen-
ce de souteriir que Dieu avait non seulement prevu, rnais predeter-

mine ce que feraient les clus, tandis qu'au sujet des autres il
[191] aurait simplement prevu, mais non predetermine (c. v;tres bien!).

Remi termine en expliquant la prsedestinatio ad pcenam, qui
n'implique pas une predestination au peche. II appuie sa doctrine

sur des temoignages de la Bible et des Peres, et met de nouveau

en doute Fauthenticite de VHypomnesticon, et celle de 1'ecrit

de saint Jerome (c. v-ix).

1. P. L., t. cxxi, col. 1083 sq.; Maugin, op. cit., t. i, part. 2, p. 178 sq.; cf.
t. n, p. 283 sq. Le texte de Migne est fautif en bien des cndroits ; ainsi, col.
1119 et 1129, il faut suppleer le mot non avant redimunlur.

2. Hincmar n'a jamais nie cela.
3. Hincmar n'a rien sontenu de semblablc ni d'approchant.
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Remi remarque au sujet du second capitulum d'Hincmar : a]

Le principe libertatem arbitni in pnmo homine perdidimus est

faux; ce qui est perdu, c'est seulement la volonte pour le bien,
mais non la volonte pour le mal et pour les plaisirs naturels (c.
x et xi) 1. fo) Tout aussi faux est ce principe : « Nous avons

recouvre par le Christ le libre arbitre que nous avions perdu
dans le premier homme ; » car il en resulterait que ceux qui

sont nes de nouveau dans le Christ possederaient un libre arbi-
tre aussi puissant que celui du premier homme avant sa chute,
et pourraient comme lui rester sans pecher 2. Ce principe 011-
vrirait du reste la porte au pelagianisme, d'apres lequel 1'hom-

me peut rester sans pecher sola virtute liberi arbitrii (c. xi). c).
Quant a 1'expression : « Nous obtenons de nouveau par le

Christ la volonte libre et nous la possedons maintenant ad bo-

num et ad malum,» elle est fausse, car elle suppose, ce qui est ab-
surde, que nous avons recouvre seulement par le Christ la volonte

de faire le mal 3. d] Le chapitre ne mettait pas en relief que, non
seulement nous avons besoin de recouvrer une premiere fois le

libre arbitre, mais que nous devons avoir continuellement recours

a la grace divine, et non seulement ad bonurn opus, comme dit le
texte, mais ad ipsum mitiuni fidei (c. xn) 4.

La suite cle la discussion sur le second chapitre est perdue,

ainsi que la plus grande partie de ceile sur le troisieme chapitre. On
voit cependant, par ce qui nous reste, que Remi citait son traite

De tribus epistolis et y renvnyait . II remarque cgalement que les

Peres avaient explique de diverse? manieres cc passage de la Bi-
ble : « Dieu veut que tons arrivent an bonheur eternel, etc. » Sur

cette question, il fallait so lenir I ranqui l le et nc ]ias disputer. 11
est evident que nul n'est sauve nisi graiuita misericordia Dei,

que Dieu eveille chez les uns la volonte d'etre sauve et ne 1'eveille

pas chez les autres severitate justi et occulti fudicii sui. Aussi,
continue Remi, ils ne veulent pas croire, par exemple, et c'est

pour cela qu'ils seront condamnes. D'autres, au contraire, a qui

1'Evangile n'est pas annonce, et demeure inconnu, ne seront pas
condamnes parce qu'ils n'ont pas la foi, mais pro aliis peccatis

suis, et en particulier pour le peche originel (c. xn).

1. Hincmar n'avait pas voxilu dire autre chose.
2. C'est un proccs dc tendance qui attribue a Hincmar de telles deductions.
3. Tout cela est prete a Hiiicniar.
4. Cette critique n'atteint pas Hincmar:
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Au sujet du chapitre quatrieme, Remi formule un triple repro-
che. a] II blame tout d'abord les premiers mots , qui a nullus homo

est, fuit 9el erit, cufus natura in CJtristo assumpta nan fuerit. On au-
rait du bien plutot dire, puisque les fideles sont dans le Christ, que

le Christ est en eux et que les infideles sont, au contraire, exsortes.

« Lorsque le Christ a pris la nature humairie, les infideles n'ont pas

participe a cette grace, et ceux-la seuls ont avec le Christ une

meme nature qui assumentem recipiunt, et eo spiritu sunt regenerate,

quo est Me (le Christ) primogenitus 1. b) La proposition quod nul-

lus est, fuit, vel erit homo, pro quo Christus pass us non fuerit est
egalemeiit erronee, car on ne pout certainement pas dire que le
Christ a souffert pour ceux qui etaient morts dans 1'impiete avant

sa venue sur la terre et avaient etc pour cela condamnes. On ne
peut dire non plus qu'il a souffert pour le demon, car le demon,
comme les mediants morts avant 1'arrivee du Christ, est damne
irrevocablernent pour toute 1'eternite. Le Christ n'a applique
ses souffrances et sa mort qu'a ceux qui etaient dans le ciel.

Quant aux hommes venus apres le Christ, la sainte Ecriture en-
seigne que le Christ a souffert pour tous ceux qui, ayant cru,
renaitraient de 1'eau et de 1'Esprit-Saint par la grace clu bapteme,

et seraient amsi mcorpores al'Eglise. Lorsque saint Paul (I Tim.,

n, 6) dit omnes, ce mot signifie inultos, ainsi que lui-meme le

montre en d'autres passages 2. Le Christ lui-meme avait employe
cette meme expression : pro multis et pro vobis3. A 1'appui do

cette deduction, Remi allegue la pratique de 1'Eglise, qui nc
permet pas d'offrir le saint sacrifice de la messe pour les i n f i -

deles et les catechumenes. c) Erifin 1'archeveque de Lyon crit icrue
cette phrase (cependant Ires juste) : et non credentium ea f!<le,

etc.. parce qu'il y est dit : nee fideles redempli sunt, qui non ha-

buerint earn fidem qux per dilectionem operatur; car tous les vrais
chretiens deviennent ])articipauts de la redemptio, par le fait
meme de leur naissan.ce et de leur bapteme, et parce que cette
renaissance implique par cl1e-m{AMTie la delivrance du joug du
peche. Quant a la p r o p o ^ i ! i o i < : « Celui qui est veritablement
ne une seconde fois u'est pas par le fait miVaie redemptus, » elle

1. C'est la evidemment faire violence aux paroles d'Hiiicmar. II parle sim-
plement de 1'egalite naturelle de tous les horames avec le Christ: Remi, au
contraire, ne parle que de 1'unite morale des justes avec le Christ.

2. Hebr., ix, 28; Rom., v, 18.
3. Matth., xxvi, 28.
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est aussi insensee (pic cette autre : « Le Christ a aussi sonffert
pro impiis. »

456. Concile de Valence, en 855, et reponse dHincmar.

Sur la demande de 1'empereur Lothaire, Remi, Agilmar et
Rodland, metropolitans des trois provinces de Lyon, de Vienne
et d'Arles, se reimirenl le 8 Janvier 855 avec leurs suffragants a
Valence en Dauphine, pour y juger 1'eveque de cette ville accuse
de divers mefaits l. Apres line enquete et un jugement dont nous
ignorons les termes, le concile publia vingt-trois canons. Ebbon
de Grenoble se distingua dans ce concile par son activite : c'etait
un neveii d :Ebbon, 1'ancien archeveque de Reims, et ennemi
acharne d'Hincmar. Aussi a-t-on presume qu'il avait reuiii ce
concile pour combattre les principes de ce dernier. Du resle. on
peut supposer que Remi de Lyoii, president de 1'assemblee. ne
laissa pas echapper cette occasion de combattre, par une sen tence
synodale, les capitula d'Hincmar qu'il avait deja attaques par
d'autres moyens. II est incontestable qu'il a etc 1'inspiralcur
des canons de Valence, car on recorinait a premiere vue la parente
de ces canons avec 1'ouvrage de Remi: De tenenda immobihter
Scnpturse ventate 2.

'1. Le premier de ces canons forme une sorte d ' introduction a i ix
autres et declare que dans les choses de foi, on doit cvitcr les
novitates vocum et les garruhlates przesumptivds, et qu'au su je t
de la prescience et de la predestination, il faut s'en tenir aux
decisions des saints Peres. Cette doctrine des Peres est exposee
dans les canons suivants :

2. Deum prsescire et prsescisse ecternaliter et bona, quae boni erant
facturi, et mala, quae mali sunt gesturi... fideliter tenemus et placet lene-

1. Les trois metropoles de Lyon, de Vienne et d'Arles, ainsi que la ville de Va-
ience (province ecclesiastique de Vienne), appartenaient au royaume de Lothaire.
[Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 95; Coll. regia, t. xxi, col. 678; Labbe, Concilia,
t. viu, col. 133-146; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 87; Coleti, Concilia, t. ix>
col. 1149; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 1; liincmar et le concile de Valenc0

dans I'affaire de Gotescalc, dans Anal, juris pontificii, t. iv, p. 540-56.°>. Voir
Appendices. (II. L.)]

2. Maugin, op. cit., t. IT, p. 304 sq.
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re, bonos praescisse (Deum) omiiino per gratiam suani bonos futures, el
per eamdem gratiam tetema praunia accepturos ; malos praescisse per
propriam maliliam malos futures, et per suam justitiam sterna ultione
damnandos... Nee prorsus ulli inalo prsescientiam Dei imposuisse neces-

fj.94] sitatem, ut aliud esse non posset, sed quod ille futurus erat ex propna

voluntate,... Deus... praesciit ex sua omnipotent! et incommutabili ma-
jestate. Nee ex prtejudicio ejus (Dei) aliquem, sed ex merito propriae ini-

(puitatis credimus condemnari ; nee ipsos malos ideo perire, quia bom
esse non potuerunt, sed quia boni esse noluerunt, suoque vitio in massa
damnationis, vel merito originali vel etiam actuali permanserunt.

3. ...Fidenter fatemur praedestinationein electorum ad vitam, et prse-

destinationem impiorum ad mortem; in electione tamen salvandorum

misericordiam Dei praecedere meritum bonum, in damnatione autem
periturorum meriturn inalum pracedere justum Dei judicium. Praadesti-

natione autem Deum ea tantum statuisse, quac vel gratmta misencordia,
vel justo judicio facturus erat... In malis vero ipsorum malitiam prse-

scisse, quia ex ipsis est, non praedestinasse, quia ex illo (Deo) non est. Poe-
nam sane, malum meritum eoruin sequentem, uti Deum qui omnia pro-
spicit prasscivisse, et praedestinasse, quia Justus est... Verum aliquos ad

inalum predestinates esse divina potestate, videlicet ut quasi aliud esse
non possint (possent), non solum non credimus, sed etiam si sunt, qui

tantum mali credere velirit, cum omni detestatione, sicut Arausica syno-

dus, illis anathema dicimus.
4. Item de redemptione sangninis Christi, propter nimium errorem,

qui de hac causa exortus est, ita ut quidarn, sicut eorumscripta indicant,

etiam pro illis impiis, qui a mundi exordio usque ad passionem Domini in
sua impietate mortui aeterna damnatione puniti sunt, eflusum eum de-
finiant... illud nobis simpliciter et fideliter tenendum ac docendum pla-

cet..., quod pro illis hoc datum pretium tenearnus, de quibus ipse Domi-
nus noster dicit : ut omms qui credit in eum, non pereat, sed habeat vitam

seternam. et Apostolus : Christus, inquit, semel oblatus est ad M X J L T O R U M

exhaurienda peccata. Porro capitula quatuor, quse a conciho fratrum nos-
troruni (a Quierzy) minus prospecte suseepta sunt, propter inutilitatem

vel etiam noxietatem et errorem contrarium veritati, sed et alia 19 syllo-

gismis ineptissime conclusa (il s'agit de I'ecrit d' Erigene], et, licet jactetur,
uulla sajculari litteratura nitentia, in quibus commentum diaboli, potius
quam argumeiitum ahquod fidei. deprehenditur, a pie auditu fideliurn

penitus explodimus...
5. Item firmissime tenendum credimus, quod omms multitude fidelium

ex aqua et spiritu sancto regcnerata, ac per hoc veraciter Ecclesiie incor-

porata , cl juxla d o e t r j i i a i n apostolicam in mur te Christi bapt i /a la , Jii
ejus sanguine sit a peccatis suis abluta ; quia nee in eis petuit esse \ era
regeneratio, nisi l i e r e l el vera redcmj)tio, eum m .lU'elesue sacrament is
nihil sil cassurn, nihil ludiiicalorium, sed prorsus totum verum el ipsa
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sua veritate ac siriceritate subnixum. Ex ipsa tamen multitudine fidelium
ct redemptoruiii alios salvari seterna salute, quia per graliam Dei in re-
demptione sua fide-liter permanent... alios, quia noluerunt permanere in
salute fidei, qua iu initio acccperi int , redernpliomsque gratiam potius
irritani facere prava doclrina vel vi la , quam servare, elegerunt, ad ple-
nitudincm s a i n t is et ad perceptionem retern;r> beal i ludinis nullo modo
per venire.

6. Item do gratia, per quam salvanlur credentes, el sine qua rationis [195]
creatura r i u n c j i i a m beato, v ix i i , et do l ibero arbiirio per peccatum in pri-
iuo hornine infirmato, sed per <.:ratiarn Domini Jesu f i d o l i b u s ejus redin-
tegrate et sanato. id ipsuni conslantissimi ct f i d e plena fatemur, quod
saiiclissimi patres auctontate saera r iuu bcn]) t .urarui i i uobis tenendum
reliqueriuit, quod African;.', q u o d Arausica synodus proi'essa est, quod
beatissin.il pontiiices aposlobcu.1. Sedis catholica fide termerunl ; sed et
de na t i i ra et gratia in aliam par t CM nul lo i ! > o d o declinare prasumentes.
Ineptas aulein (pia'stiunculas et ani les pen<>. fabulas , Scotorumque pultes
(la leltre de Scot Erigenc et de $es partisans] -1 puritati fidei nauseam infe-
rentes, qua3... usque ad scissionem cari tat is uiiserabiliter ei lacrymabiliter
succreverunt... peni tus respuinms... Recordetvrr fralornitas. malis mundi
gravissimis se urgeri... ha?c vincere ferveat, ha>c eorrigere laboret, et su-
perfluis coctuni pie dolentium et gementiiiui 11011 oneret; sed po l ius certa
et vera fide, quod a sanctis patribus de his et siimhbus sutlicienter prose-
cutuni est, aiupleclalur.

Les collections dcs coriciies passeiit iiiimediateinent au c. 7;

mais Hincmar nous apprend que le compositor capitularum avait

joint a ce cajion neuf capitula extraits des Peres, quo Rejni avait

reunis dans son ouvrage De ienenda Scriptures veritate (c. x.) 2; c'cst

ce qui resulte egalement de sa prxjatio a cet ouvrage, dans

laquelle il copie les canons de Valence et de Savonnieres, a

1'exception du premier canon, et donne egalement les sententias

Pair urn.

Jjes airtres canons ont trait a d'autres sujets; il est surprenant

q u o le concile de Valence n'ait pas trait6 la question : « Si Dieu

vent que tons les hommes arrivent au bonhear eternel, » ques-

tion bruyaii i tneji t posee par Gotescalc, uiversemcnt solutionn.ee

par Hincniar et ses adversaires et traitec si soigueusement par

Remi dans ses ecrits. II est vrai que cette question touche a cette [196

1. Hincmar, De prsedesiinat., c. xxiv sq., P. L. t. cxxv, col. 210 sq.
2. Baronius, Annales, ad arm. 855, 1, qui lie eoimaissait pas les ecrits de Scot

firigene, a pense que quelques Scoli vagabundi ayaiit a leur tete Gotescalc
avaient repandu les erreurs du predestinatianisme.
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autre : « Si le Christ est mort pour tous, » question resolue dans
le can. 4. On ne saurait admettrc avec Hincmar 1 que Remi ait

passe sous silence la question :« Si Dieu veut que tous les homines

arrivent au Lonheur eternel, » parce qu'il avait insere dans le
can. 4 ces mots du pape Celestin : tanta est erga omnes ho-

mines bonitas Dei. Maugin remarque avec raison 2 que ces mots

ne figurcnt pas dans le can. 4 ; mais par c. 4 Hincmar n'enten-
dait pas le 4e canon de Valence, mais bien len. 4(ouplus exac-
temerit 5) du chapitre x de Fecrit de Remi De tenenda immobi-

liter Scripture veritate, ou se trouvent en eflet ces mots de
Celestin. — Les autres canons de Valence soiit amsi congus :

7. Beaucoup de sieges etant occupes par des eveques ignorants,

on demandera aux princes que desormais, pour toute vacance

de siege, on precede a une election eaiiomque par le clerge et par
le peuple. Si le roi juge a propos de nornmer eveque un des clercs

qui sont a son service, on examiuera avec soin la science et la
conduite de ce clerc. Si le metropolitain le juge necessaire, il
s'adressera, d'accord avec les autres eveques, a 1'empereur pour

empeeher le candidat indigne de 1'episcopat de parvenir.

8. On punira par Fexcommimication la spoliation des egliscs.
Cette peine atteindra egalement celui qui pretexte avoir- recii du

roi ces biens d'Eglise, jusqu'a ce que 1'eveque se soil ex[)liqiie

avec ie roi et qu'une sentence royale cu ait decide.

9. Menaces contre cenx qui oppriment les eglises e l les clercs.
10. Sur les biens ecrlesiastujues, qui sont entre le1- mains des

laiques et ne peuvent (A:tre rest i tues (voyez c. 9 de Soissons),
[197] on prelevera les nonir ct les decim;r. Tons les i idcies dormeron t

la dime de tout ce qu'ils possedent. Defense de praliquer I 'usure.
11. Dans les proces on ne doil pas fairc ivreter serrneat auxden .x

parties.
12. Lorsque deux persounes en proces veulent le vider par les

armes, et que 1'un des deux adversaires tue i'autre, celui-ci sera
regarde comme suicide, et le survivant traite comme incur trier.

Dans la seconde session, tenue le lendemain, on decreta les

canons suivants :

13. Les eveques doivent se soutenir inutuellerneiit ; quiconque
est excommumt3 par son eveque, ne doit pas etre admis a la com-
munion par un autre eveque.

1. Maugin, op. cit., t. n, p. 308.
2. Hincmar, Df prsedestin., c. xxn, P. L., t. cxxv, col, 195.
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14. Aucun eveque n'opprimera les clercs et ies moiues places
sous sa juridiction.

15.11 donnera a tous le bon excmple par sa conduite.
16. II prechera lui-meme a la ville et a la campagne, on fera pre-

cher ses ministn.
17. Les visiles des communes et des paroisses ne seront (finan-

ciercmeiit) a charge a personne.
18. Les eveques se concerteront sur les ordonnances au sujet

des ecoles ou Ton enseigne la science ecclesiastique et de celles
ou s'enseignent la science profane et le chant de 1'Eglise. Ces ecoles
sont ruinees a 1'heure qu'il est.

19. Le^metropolitairi surveillera la conduite de ses suffragants.
20-21. On n'emploiera pas les ressources de 1'Eglise a des fins

profanes. On n'echangera pas les biens des eglises, du moms avec
perte.

22. L'eveque n'exigcra pas de ses pretres les redevances pour des
visites qu'en realite il ne fait pas.

23. Agilmar, archcveque de Vienrie, se plaint de ce que certains
la'iques emettent des pretentious au sujet de son archidiacre,
sous le faux pretexte qu'il n'est pas de condition libre, mais qu'il
est leur esclave. C'est pourquoi ils persecutent depuis des annees
1'Eglise de Vienne, quoique le roi ait porte contre eux une
decision et que la liberte de 1'archidiacre ait etc confirmee par
plusieurs depositions. Le concile menace ces laiiques, s'ils s'obs-
tiiient, de les exclure de toute communion avec les chretiens,
rappelle deux anciennes lois civiles pour montrer que 1'on
doit, sur ces points, obeissance a la decision des eveques, et
qu'en toute hypothese 1'archidiacre est couvert par la prescrip-
tion.

Peu apres la celebration du concile de Valence, 1'empereur Lo-
thaire tomba malade de consomption; son mal s'aggravant, il
se retira dans le convent de Priim, ou il mourut le 29 septembre
855, apres a^"0lr pris 1'habit monacal . Sur 1'mvitation d'Ebbon,
eveque de Grenoble, il ordomia, avaii t de mourir, d'envoyer au
roi Charles de France les acles. du c .onci lc de, Valence (du moins les
canons relatils a la p r edes l nia t i o u ) , avec h;s cents de Rcrm et
les ( l i x - i i eu l ' p r o j i o s i l i u i i s conda unices , e x l r a i t ( ; s de 1'eeril de
Scot, Cel ordre f u t execu te , et eu septei i ibre 85('», le roi Cha r l e s ,
qui se L r o i i A ' a i l alors a ia villa de Niel fa an diocese de Rouen,
envoya tons ces documents a I'areheveque llincmar, qm y ferait
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unc reponsc orthodoxe 1. Hincmar ecrivit a cette fin (857-858) son
premier hvre De prvedeslinatione, dont nous ne possedons plus
que 1'introduction adressee sous forme de lettre au roi Charles.
II s'y plaint amerement, et non sans motif, de ce que le concile
de Valence n'ait pas cite integralement ses quatre capitula, au lieu
d'en dormer seulement des passages defignres el detournes de
leur sens, afin de les presenter comrne dignes de condamnatioii.
Le concile a omis certains endroits, afin d'insinuer qu'Hincmar se
mettait en contradiction avec la doctrine des Peres et celle des coii-
ciles d'Orange et d'Afrique 2. Maugin 3 repond que la coutume des
conciles n'etait pas de repeter en entier les propositions condam-
nees, ce qui n'est pas une raison, car Hincmar se plaint surtout de ce
qu'on a'detourne de leur sens les passages tires de ses ecrits cites au
concile de Valence. En effet, c'est ce qui s'est produit dans les can. 4
et 5 de Valence ; de plus, le can. G accuse expressement Hincmar
de s'etre mis en contradiction avec les conciles d'Orange el d'Afri-
que, et ce reproche esl encore plus accentue dans 1'ouvrage dc
Rerm : De tenenda immobiliter Scripturse veritate.

Hincmar a moins raison lorsqu'il reproche au concile de Valence
d'avoir passe sous silence la question : « Dieu veut-il que tous
les hommes arrivent au bonheur eternel ? » Par contre, il a raison
de dire, que le 5e canon de Valence suggere la pensee quasi ludi-
ficatio aliqua in sacris mysteriis esse possit. C'etait une injuslice
manifeste contre 1'archeveque de Reims que de placer dans le
can. 4 les dix-neuf propositions de Scot a cote des quatre chapitres
de Quierzy et d'imputer le tout a Hincmar. Celui-ci repond qu'il
ne les avait meme pas vus(il ecrit 16 au lieu de 19),avantqu'Ebbon
(de Grenoble) ne les eut envoyes au roi Charles, et malgre toutes
ses recherches, il n'avait pu en decouvrir Tauteur. Maugin 4

accuse ici Hincmar de mensonge grossier, puisque lui-meme avait
engage et force Scot a composer cet ecrit ; mais Maugin oublie
que ces dix-neuf propositions ne sont pas 1'ecrit meme de Scot,
mais im extrait fait par ses adversaires et communique a Prudence,
Or, puisque cc parli s'esl perims dc denaturer les propositions
d'Hincmar, il ri'aura pas ele plus scrupuleux a I'egard de Scot

1. Hincmar, P. L., t. cxxv, col. 49, 51, 55, 57 et 297.
2- P. L., t. cxxv, col. 49 sq. ct Flodoard, Hist. Ecdes. Remensis, 1. III. c. xv.
3- Maugin, op. cit., t. n, p. 316.
lt- Maugin, op. cit., t. n, p. 317.

C () N CIL li S — 1 V — 1 't
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Krigene. C'est ce qu ' I I incmar ins inuc en disanl que ees d i x - n e u f

syllogismcs avaicnt etc compiles un iqnemenl . ad cujuxdam (Scot)

upimonem infaniandati. II feint de croire quo les a c t c s do V a l c i i c o

n'elaient arrives entre les mains d u r o i qu 'ahcres , car i! ne p o u v a i t

adinettre que ses collegnes so dissent condu i t s a son egard avec

tan t d'iiiimitie, au lieu, de I'enlcndrc el, dc r! iercher a. l e e o n v e . r t i r

fraternellement. Un autre indice qui p e r m e l l a i t dc d o u l e : - do

I'authenticite de ces actcs, c'csl qu ' a par t Ics a r e h e v e q u e s ,

on ne iiommait d'autre eveque coinme present au conciie

qu'Ebbon de Grenoble, ee qui etait e o n l r a i r c a la -pvahque uni -

verselle, ct invraisemblable, a cause de la niodestie d 'Ebhon . Kn

termimmt, Hincmar fait au roi 1'esqnissc dc son prenucr li\ re

De pnedenlinatione, aujourd'hui perdu.

457. Autres conciles de 855 a 859. Treve dans les luttes
sur la predestination.

Trois semaines environ apres la celebration du conciie dc Va len -

ce, 1'empereur Louis II reunit a Pavie, le 4 fevrier 855 1, les e\ 'cques

de la haute Italic, ils devaieiit le conseiller, 1° sur, la penurie des

clercs el des moincs, 2° sur le defaut d'mstruction dans le pcuple,

3° lui indiquer les monasteres, eglises et hopitaux reclamant une

restauratioii; 4° enfiii lui faire connaitre la conduite des comtes

et de leurs coopcrateurs. Les eveques, parmi lesquels Angilbert

de Milan, Andre, patriarche d'Aquilee, Joseph, arclucliapelain et i

eveque d'lvree, exposerent les abus et mdiqueTewl les ancienncs

ordonnances a renouveler. L'empereur [ s u b l i a nn edit defendant

le vol, confirmant les immunites des c^iises e l des n ionas l evcs ,

exhortantles comtes a pratiquer la j u s t i c e el a pro teger les v e u -

ves et les orphelins, leur recommandant. ainsi ([u 'aux eveques,

de rie pas molester le peuple dans leurs voyages, et de ne pas

tolerer les trop frequentes rapines de leurs serviteurs. Un second

1. Coll. regia, t. xxi, col. 699; Labbe, Concilia, t. vm, col. 146-150; Hardouin,
Cone, coll., t. v, col. 97; Basnage, The saw. monument., 1725 ; t. n, part. 2,
p. 353-368; Colcti, Concilia, t. ix, col. 1161; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col-
931; Cone, ampliss. coll., 1. xv, col. 15; Pert/, Monum. derm, histor., t. in, Leges,
t. i. p. 430, Capitularia, t.n, p. 88: Bohmer-Miihlbachcr, Regcsla, c. 1168. (H. L-)
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edit imperial coiilienl des prescnp! ions r e l a t i ves aux inissi ; t in
troisieme, eririii, renferme diverses o r d o i i n a n c c s sur la prat ique
de la justice, la restauralion des egbses baptismalcs, les dimes el
la reediflcation des ponts, no l anmien t a Pavie.

An mois d ' aou l do eel l.o meme ' a n n e e 855 1, vmgt -hu i t eveques
Cranes e i trei/r abbes ee lebreren! mi eone i l e a Bomiei i i l -sur-Marne,
nonloin de Charciiton. Les quatre metropolitains Amalrie deTours,
Wenilo de Sens, Mincmar de Reims et Paul de Rouen etaient
presents a eo eoneile qui confirma les privileges du monastere
d'Anisol (s. confessoris Carilefi] pres du Mans (Saint-Calais), cori-
treles pretentious de 1'eveque de cclte ville 2.

Un eoneile rornam Lena sous le pape Leon IV, entre 853 et 855,
s'occupa du conflit entre Sienne et Arezzo. Deja un eoneile de
715 avail adjuge a 1'eveche d'Arezzo les eglises et couvents au
sujet desquels s'etail eleve le conflit. Mais le pape Leon IV se
pronoiiga en f a v e u r de 1'eglise de Sienne 3. Nous verrons cette
question de nouveau agitee en 1129.

En novembre 855, se tint a Winchester (Wintoniensis], un grand
eoneile national anglais auquel assistereiit les Lrois rois Ethelwulf
de Wessex, Beorred de Mercie et Edmond d'Ostanglie, ainsique

201] les eveques et les grands de toute 1'Angleterre 4.
Dans ce eoneile, le roi Ethelwulf fit des presents considera-

bles a FEglise, qui avait tant souffert de 1'invasion des barbares,
1'exempta de tout irripot civil et de toute redevance. Le docu-
ment original, assez difficile a comprendre, a ete conserve en
plusieurs exemplaires.

II s'esl term a Constantinople, en 845 et 856, deux conciles
occasionnes par Gregoire Asbesta, areheveque de Syracuse, qui,

1. D'apres Mansi, ce serait en 853. Voir Appendices. (H. L.)
2. Mansi, op. cit., t. xv, p. 22. La question du monastere de Saint-Calais a etc

plusieurs fois traitee par les synodes francs. Voyez plus haul, § 446, et plus has, § §
467 et 471.

3. Mansi, op. cit., t. xv, p. 29 sq.; Jaffe, Regesta ponlif.rom.,p. 235-236; 2°
edit., p. 340. Voir aux Appendices ou nous restituons ce eoneile an mois d'avril
850. (H. L.)

4. Coll. regia, t. xxn, col. 20; Labbe, Concilia, t. vm, col. 243-246; Hardouin,
Condi, coll., t. v, col. Ill; Coleli, Concilia, t. ix, col. 1259; Wilkins, Cone. Brit.
t. i, col. 183-185; Mansi, ConciL, ampliss. coll., t. xv, col. 112; Lingard, Hist.
d'Angleterre, t. i; Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, t. in,
p. 636 (H. L.)
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on le verm p l u s Lard1 , q u o i q u e depose par Ic pa l r i a rche Ignace,

ordonna P h o l i u s d ' u u e mamere dlegilimc2 .

I i ) c o i i c i l e l e n u a Omerzy, en levrier 857, chercha a me lire

t i n lerme aux desordres et a I'inseeurite qui t roublaicnl le

r o y a u n i e de Charles le Chauve : il prescnvit aux eveques el, aux

comles de Lenir de petiles reunions p o u r mculquer a leurs ml'e-

rie iirs les preceples de la s a in l e K e n t ui 'e el de 1'Eglise eo i i l re le
vol et leur depeindre 1'enormile de ces f a n les ; il fait diverses cita-

tions des papes Anaelet, Lr lmin et Luc ius , empruntees en realile

an pseudo-Isidore 3.

Nous savons qu'uii concile romairi tenu sous le pape Benoit III

(855-858) reduisit a la communion laique le eardinal -pre t re Anas-

t a se , d o n l nous avons d e j a parle. Soutenu par les rnissi impe-

r iaux, Anas tase s'etait rendu a Rome a u s s i l o l apres relection

de Henoit I I I , avail fait arreler le pape, 1'avait ma l t r a i t ee l s'etait

pose eomme ant ipape. Mais le peuple se proiionea en faveur du

pape Beiioit dont Anaslase et ses part isans d u r e i i t implorer la

elemeiiee. Peut-etre faut-i l aussi attr ihuer a ec synode les vingt-

einq canons edites par Pertz 4.

l^orsciue, dans les conciles teniis a Mayence en 847-848, hit conclu,

entre les evcches de HamLourg-Breme et de Ve rden , Facie de

conciliation donl nous avons parle 5, le sie<j;e de Cologne ctait

vacant. Le 20 avr i l 850. Giinther, depuis si celebre dans I'ai-

faire du divorce de Lotluure, l u l nomine archeveque de Cologne.

Ansgar chercha aus s i t o l a oh ten i r son assenliment a 1'arrange-
<—> o

' ment, parce que Brerne j u s q u ' a l o r s suliragarit de Cologne vou-

1. Voir § 464.
2. Cone, de 854 : Coll. reg., t. xxi, col. 678; Labbe, Concilia, t. vm, col. 133;

Colcli, Concilia, t. ix, co.l 1147; Mansi, Concilia, Supplcm., t. i, col. 930 ; Cone,
amplinfi. coll., t. xiv, col. 1030; Cone, dc 856; Mansi, Concilia, Suppleni., 1.1
col. 947; Cone, ainpliss. coll., t. xv, col. 124. (H. L.)

;). Siriiu)iid, Cone. Gall., t. in, col. 110; Coll. regia, t. xxn, col. 25; Lalande,
Concilia, col. 162; Labbe, Concilia, t. vm, col. 246-250, 1946 ; Hardouin, Coll.
concil., t. v. col. 115;Colcti, Concilia, t. ix, col. 1263; Mansi, Concilia, Supplero-
t. i, col. 947; Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 126; Pertz, Mon. German, histor.
t. in, Leges, t. i, p. 451; Tiibinger theolog. Quartals., 1847, p. 647 sq. Voir Appen-
dices. (H. L.)

4. Hardouin, op. cil., t. v, col. 86; Mansi, op. cit., t. xiv, col. 1028 ; Pertzs

Monum. German, hislor., t. in, Leges, t. i, p. 439. [JafEe, p. 340 (H. L.)] Voir §
354.

5. Voir i42.
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lail rna in lenant s 'affranchir de cette juridiction. Giinther s'y re-

fusa longtemps, el ce ne fut que dans la diete synodale de

Worms (eareme de 857), qu'il se declara dispose, grace aux de-

marches des deux rois, Louis le Gerinanique et Lothaire de Lor-
raine, a cesser son opposition, si le pape de son cote consentait

a Punion des dioceses de Breme et d'Hambourg. Le pape Nico-

las Icr a c c c p l a cel le union, en 858 ou 859, apres que Louis le

Gerniamqnr e u l , a cet efTet, envoye a Rome Salomon, eveque de
Constance '.

Au rapport de p l u s i e i i r s anc i ens chroniqueurs, il se serait
tenu nn concile a M a y e n e e en 857 2. Apres la mort de Rhaban
survenue le 4 fevrier 856, Charles, prince d'Aquitaine, avait etc
eleve sur le siege archiepiscopal de Mayence. En I re volontaire-

ment, ainsi qu'il le rapporte lui-meme, dans le monastere de

202] Corbie en 849, il s'etait enfui en Germanic en 854, aupres de son

oncle Louis, et etait entre a Fulda. Au temoignage des homines
les plus autorises, ce prince etait doue des plus belles qualites
et digne du titre d'archeveque, et d'archichancelier de 1'empire

germanique. D'apres les chroniqueurs, le ler octobre 857, Giin-
ther, archeveque de Cologne, avait ecrit a Aldfrid, eveque d'Hil-

desheim, membre de 1'assemblee, que le 15 septembre, pendant
un violent orage, la foudre, semblable a un dragon de feu, etait

tombee sur la basilique de Saint-Pierre a Cologne et avait blesse
plusieurs personnes. Martene, Durand et d'autres, avec Mansi 3,
rapportent a ce concile de Mayence une bulle du pape Nicolas Ier

a Charles, archeveque de Mayence, et a ses sulTragants . Mais la
supposition que cette bulle est une reponse a la lei Ire synodale de

Mayence est hasardee, et Binterim a emis centre 1'authenticite
de eette l)iille des objections qu'il n'est pas facile de re fu te r 4.

Meiitionnons, en passant, un concile diocesam tenu a Tours

(mai 858), dans lequel I'archeveque Ilerard promulgua pour
son clerge cent quarante canons composes par lui 5.

1. La bulle pontificate se trouve dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 137; Klippel,
Biogr. des Ansgar, p. 89 et 224. Voyez la date de la bulle dans Binterim, Deutsche
Condi., t. in, p. 53, et Mansi, op. cit., t. xv, p. 130.

2. Coll. regia, t. xxn, col. 31; Labbe, Concilia, t. vm, col. 250; Coleti, Concilia
t. ix, col. 1262; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 140. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xv, col. 141.
4. Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 10 sq.
5. Maan, Cone. Turon., 1GG7, t. n ; Labbe, Concilia, t. vm, col. 627-376 ;
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Vers cette epoque, un grand mecontentement regnait en France
centre le roi Charles le Chauve qui tenta en vain, dans une diete

tenue a Quierzy, en mars 858, de se rattacher plus elroitement
les grands par un serment reciproque l. Plusieurs de ces grands se [2l
rendirent aussitot aupres de Louis le Germanique, qui, sur leur
invitation, passa le Rhm (etc de 858), sous prctexte de secourir
la malheureuse France, en rca l i le pour la prendre a son frere.
Plusieurs des vassaux laiques et ecelesiastiques de ce dernier,
parmi lesquels Wenilo, archeveque de Sens, abandonnerent aus-

sitot leur roi legitime pour passer arennemi, si bien que Char-
les le Chauve dul se refugier en Bourgogne, tandis que Louis, se
considerant deja eonmie niaitre de la France, distribuait eve-
ches, abbayes et f i e f s a Lous les transfuses. Les prelats demeures

fideles a la cause de Charles le Chauve, Hincmar de Reims et

Wenilo de Rouen a leur tele, cherchereiit a s'interposer entre les
deux i'reres, et proposerent une conference a laquelle assisleraient

les amis des deux princes, dans 1'espoir d'aboutir a un com-
promis. Louis, rejetant cette proposition, prescrivit la reunion
a Reims pour le 25 novembre 858, des grands et des prelats

de son royaume. Mais les prelats des provinces de Reims et de
Rouen, restes fideles au roi Charles, quoique mandes a cette
assemblee, n'y parurent pas ; ils se reunirent a Quierzy d'ou

ils envoyerent an roi Louis une lettre synodale redigee par
Hincmar. Us s'excuseiit d'avoir decline 1'assignation a Reims,
exhortent Louis a reflechir aux motifs qu'il a pu avoir pour

envahir la France; ils lui rappellent 1'heure de la mort qui ne
saurait tarder pour lui, et rapportent les cruautes eommises

dans tous les dioceses par lesquels Louis a passe. II cut niieux
valu, disent-ils, conduire son arinee contrc les paiens. S], comme
il Fecrivait, son but etait de relever 1'liglise, il devait commencer
par en respecter les privileges ct en defendre les biens, honorer les

chefs et lui procurer les moyens de se developper sans entraves.

(Ici le c. 7 rapporte une vision d'Eucherius, eve([ue d'Orleans,

qui vit Charles Martel en enfer pour avoir pris les biens de
1'Eglise.) II en etait de meme des monasteres et des hopitaux.

Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 450; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 979;
Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 523; Haurcau, Gallia Christiana, 1856, t. xiv,
Instrumenta, p. 39-46. Voir Appendices. (H. L.)

1. Pertz, Leg., t. i, p. 457. Voir Appendices (H. L.)
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Louis ecrivait que le concile de Reims indiquerait les reformes
concerna j i l la conduite des fideles. Sur ce point encore, il ferait
bien de eommeucer par lui-meme el par sa propre maison. En

terminant, les eveques repetent qu'en raison de la prochaine
fete de Noel, ils nepeuvent en principe se rendre a la convocation,

204] mais consentent a se rencontrer avec les autres eveques dans im

concile fixe a une date plus favorable et plus canonique, apres
toutefois qu'ils auronl eu le loisir d'en deliberer avec ceux de
leurs collegues qui avaierrl saerc roi Charles le Chauve. Pour

le moment, il ne leur etail pas possible de preter au roi Louis

le serment de vassalite l.

Dans la premiere edition nous avons parle d'une lettre d'Hinc-

mar, adressee au roi Louis apres la convocation d'un concile a

Soissons 2. Mais cette lettre apparticnt a 1'annee 879-880 et le
roi Louis dont il est question esl Louis III de Saxe (troisieme
fils de Louis le Germanique) ({iii cherchait a s'emparer du royaume

franc de 1'ouest. Des le commencement de 1'annee 859, Louis
comprit que sa situation en France etait desesperee. Aussi vers

le ler mars, regagna-t-il le Rhin en toute bate, et des le milieu

du meme mois, il etait deja rendu a Worms. Sur le desir des rois
Charles de France et Lothaire de Lorraine, les eveques de ces

deux royaumes se reunirent a Metz (mai 859) 3, d'ou ils envoye-

rent Hincmar de Reims, Giinther de Cologne et Wenilo de Rouen,
et plusicurs autres eveques a Worms, pour faire connaitre au

roi Louis a quelles conditions il obtiendrait le pardon de 1'Kglise
pour ce qui venait de se passer. II repondit qu'il en delibererait
avec les eveques de son royaume ; en effet, ces deliberations

1. [A. Duchesne, Histor. Franc, script., 1636, t. i, p. 792; Labbe, Concilia,
t. vni, col. 654-668, 1947-1948; Bouquet, Rec. des hist, de France, 1741, t. in.
col. 659-660; B. Guerard, dans Notices et extraits des manuscrits, 1838, t. xni,
part. 2, p. 62; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 456; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xvn, appendix, col. 69; Hincmar, Epist., i, P. L., t. cxxvi, col. 9 sq. (H. L.)]
Gfrorer, Gesch. der Karolinger, t. i, p. 272 et Gess, Lebensgesch. Hinkmars,
p. 160 sq.; Weiszacker, Hinkmar und Pseudo-lsidor, dans Illigen-Niedner, Zeitsch.
f.hi'tor. TheoL, 1858, t. in, p. 408 sq. veut trouver dans cette lettre d'Hincmar
des preuves d'une duplicite manifeste, dans ce sens que 1'archeveque de Reims
tiendrait tantot le parti de Charles et tantot celui de Louis.

2. Flodoard, Hist. Eccles. Rem., 1. Ill, c. xxin, P. L., t. cxxxv, col. 230.
3. Coll. regia, t. xxii, col. 634; Labbe, Concilia, t. vm, col. 668-673,1948-1949;

Hardouin, Concilior. coll., t. v, col. 477; Coleti, Concilia, t. x, col. 105; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 525. Voir Appendices (H. L.)
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a b o u h r e n l , le f) j u i n 860, a une r econc i l i a t i on c o m p l e t e , d a n s la

diete qui so tint a Coblentz, dans 1'eglise de S a i n ! - ( "as I or. el, q i n

est souvenl eornplee an nombre des conciles l.

458. Reprise des discussions sur la predestination. — Conciles
de Langres, de Savonnieres pres de Toul.

En 859, les eveques des trois provinces de Lyon, de Vienne

et d'Aries, qui s'etaient auparavant remits en concile a Vale.nec,

fu ren t coiivoques par le roi Charles, fils tie 1'empereur L o l l i a i r e 2 ,

ad concilium Tullense apud Saponarias, e'est-a-dire a Savonnie res .

pres de Toul, ou se trouverenl, des eveques de plusienrs autres

provinces 3. Mais quinze jonrs avant la reunion de Toul, les eve-

ques tinreivt, d'aceord avec leurs rois. une sorte de synode preli-

minaire in Andemantunno Lingo/mm (Langres), dans la province

de Lyon, dans le but de donner a leurs canons de Valence une

redaction un pen differente, qu ' i ls s e f l a l t a i e n f <le faire a p p r o n -

ver par Charles le Chauve 4. Dans ce but . il repetereiit mot

1. Coll. regia, t. xxn, col. 678; Labbe, Concilia, t. vin, col. 678-702,1951-1952;
TIardouin, Condi, coll., t. v, col. 478, 503; Coleti, Concilia, t. x, col. 141; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 549; t. xvn, Appendix, col. 81, 93; Pertz, Monum.
German, histor., t. in, Leges, t. i, col. 458, 468; Gfrorer, op. cit., p. 301, 306 sq.,
(H. L.)

2. L'empereur Lothaire avait partage son empire de la maniere suivante :
son fils atne Louis II obtint 1'Italic et la couronne imperiale ; Lothaire (le mari
de Teutberge) eut les provinces allemandes (Lotharingie); le plus jeune, Charles,
out les provinces franques (Provence). Dans ce dernier royaume, se trouvaient
les trois metropoles de Lyon, de Vieime, et d'Arles. Langres s'y trouvait aussi,
tandis que Toul etait dans* la Lotharingie.

3. Savonnieres, commune de Foug, arrondissement de Toul, departement
de Meurthe-et-Moselle. Pithoaus, Ann. hist. Franc., 1594, p. 491-498; Sirmond,
Cone. Gallise, t. in, col. 137 ; Duchesne, Hist. Franc, script., t. n, p. 436; Coll. regia,
t. XXTI, col. 642; Labbe, Concilia, t. vm, col. 674-695, 1949-1950 ; Hardouin,
Coll. concil, t. v, col. 483; Martene, Thesaur. nov. aneccl., 1717, t. in, col. 857-
859 ; Coleti, Concilia, 1730, t. x, col. 113; Bouquet, Recueil des hist, de la France,
1749, t. xn, col. 582-585; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col 527; Duru, Bi-
blioth.hist. de I'Yonne, 1850, t. i, p. 292-301; Pertz, Monum. Germ, hist., t. m,
Leges t. i, p. 462 sq. Voir Appendices (H. L.)

4. Sirmond, Cone. Gallise, t. m, col. 136, 153 ; Coll. regia, t. xxn, col. 641;
Lnbbe, Concilia, 1, vm, col. 673-67'., 690-694 ; TTrmlouin, Coll. rnncil, t- v >
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pour mot les six premiers canons de Valence ; mais ils firent
siiivre le canon 4e de la phrase suivante : capitula qua I nor, qmv
/i conciho fratrum nuslrorunt (a Quier/y) minus prospecte tiuscc^la
,\unt: propter inulihtatem vel etiam noxietatem et err or em con-
trarium verilali, parce qu'ils savaient que Charles avail approuve
el souscrit les quatre capitula de Quierzy. Du c. 5, ils retrancherenl
la citation de la lei Ire aux Hebreux, x, 2G. Les dix autres canons
ajot i tes par le com-ile de Langres ont trait a divers points de
discipline et n'ont aucun support avee la question principale. Peut-
(A'Lrc etaient-ils destines a dissimuler le hut veritable de la r eu-
nion. I l incmar nous apprend 1 qu'on a jouta aux capitula de Lan-
OTOS les sept regies de Remi concernant la predestination.

line e l i a r t e de dona l ion de Jonas, eveque de Nevers, s e r a p -
] ) ( > r l , e a uri concile lenu dans 1'ahhaye des Saints-Jumeaux, en
a v r i l 859 : c'est vraisemblablemciit le concile de Langres; t o u l e -

[20bj f0is ]a date ne s'accorde pas parfaitement, car la reunion de Lan-
gres s'est terminee le dernier jour de mai ou le premier jour de

ju i n-
Le 14 juin 859 s'ouvrit, dans la villa de Savonnieres, pres de

T < > u l , le grand concile national franc, qui dans sa lettre a Wenilo,
archeveque de Sens, prend lui-meme le titre de umversale conci-
lium 2. Outre les trois rois Charles le Chauve de France, Lothaire
de Lorraine et Charles de Provence3, 1'assemblee comptait les
('•veqnes de douze provinces ecclesiastiques, et en particulier h's
metropolitains Remi de Lyon, Rodulf de Bourges, Giinther de
(Cologne, Hiricmar dc Reims, Arduic de Besancon, Thietgaud
de Treves, Wenilo de Rouen et Herard de Tours. Le roi Charles
presenta an concile im rnemoire, que nous possedons encore, dirige
contre Wenilo, archeveque de Sens, qui lui avait ete infidele et
avait entraine plusieurs collegues dans sa defection. On lit dans
eel ecrit que personne n'a le droit de deposer le roi, sans la decision
prelimiriaire des eveques (a qua, regni sublimitate supplantari vel
projici a nullo debueram, saltern sine audientia et judicio episcopo-

col. 481; Coleti, Concilia, t. x, col. Ill; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 982;
Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 546. Voir Appendices. (H. L.)

1. Hincmar, De prsedestinatione, c. xxxi, P. L., t. cxxv, col. 29G sq.
2. Sur ce terme, cf. Hist, des candles, t. i, preface.
?>. Urie colonne commemorative a etc elevee en 1870 en memoire de ces

re i in io ; i s de princes francs a Savonnieres. [Jne partio des inscriptions gravecs
si i r le pi ( 'dcs la l . reconvert!! par le lierre. esl, aujourd ' l iu i indi ' i ' l i i fTrahle . ( T T . L.)
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rum, quorum ministerio in regem sum consecratus, et qui throni
Dei sunt dicti, in quibus Deus sedet, et per quofi sua decernit fu.dicia ;
quorum paternis correptionibus et castigaloriis judiciis me subdere
fui paratus, et in pnvsenti sum subditus).

Le concile repondit a ces plaintes du roi dans le sixieme des
treize capitula dont voici le resume :

1. Entre les deux freres, les rois Charles de France et LOTUS
de Germanic, doivent regner de nouveau 1'amour fraternel et
une veritable ccmcorde.

2 et 3. Les eveques doivent etre unis et se soutenir mutuelle-
menl . On devra remettre en hoiineur e L temr reguherement les
coneiles, qui sont lombes en desuetude par suite de 1'immitie des
princes. Les rois approuverent cette ordonnance.

4. Le diacre Tortold de Sens, qui s'est empare de 1'eveche
de Bayeux, comparaitra par-devant Wenilo de Sens et Lrois autres
eveques qui exarnineront cette affaire. (Comment le concile a-t-il
oublie que Wenilo de Sens avait lui-meme train Charles le Chauve,
ainsi que le dit ce prince dans son memoire ?)

5. On agira de meme au sujet du sous-diaere Anskar, qui s'est [207]
ernpare du siege de Langres, mais qui a reconnu son tori.

(5. On a accorde un dclai et on a fait connaitre a Wenilo de Sens,
par une lettre synodale, la plainte portee centre lui. Cette lettrc
nous apprend, outj 'e les chefs d'accusation, que le concile a sou-
mis 1'affaire a la decision arbitrale des archeveques Remi de Lyori,
Wenilo de Rouen, Hcrard de Tours et Rodulf de Bourges. Si
1'accuse se pretend innocent, il doit, trente jours apres la reception
de la lettre, comparaitre pour so defendre. Un appendice d'origine
peut-etre plus rccente conLienl plusieurs canons concernant la
maniere de proceder dans les plaintes centre les eveques, et resu-
me les principaux griefs du roi Charles centre Wenilo. Dans un
autre document, une lettre a Wenilo, Herard de Tours s'excuse,
sur la maladie, cle faire parlie du t r ibunal < [ u i jugera Wenilo. En
consequence le concile le remplace par Robert, eveque du Mans.
Herard engageait Wemlo a arranger cette affaire et a interceder
aupres du roi, ce qui eut lieu, comme en temoignent les Anna-
les de Saint-Berlin, et on ne rendit, en definitive, aucune sen-
tence coiitre Wenilo.

7. Parmi les eveques ])resents a Savonnieres, se trouvait A l t o n
de Verdun , jadis oJ fe r i , au irionastere de Saint-Germain d'Auxerre,
mais qu i , apres avoir quitte cette maison, a\] mepris de tousdroits,
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avait ete bien imprudemmerit cleve a 1'evcche de Verdun. Le con-
cile renvoya 1'examen de c e l l o affaire a M I I conci le ulterieur. Ncan-
moins, n o u s retrouvons encore, en 867, Alton sur lc siege de Verdun.

8. Les eveques de Bretagne qui se sont separes de leur metro-
pole de Tours, seront exhortes par lettres a se soumettre a ce siege
e ta se conformer aux canons sur la juridiction. Us n.e doivent non
plus avoir aucun rapport avec les excommunies, et ils engageront
le due Salomon a garder au roi Charles la fidelite juree 1.

9. Le concile ecrivit aussi aux grands de Bretagne qui avaient ete
excommunies ; il les avertit que, s'ils ne s'amendaient pas avant
la reunion du prochain concile general, ils seraient tous frappes
anathemate terribili. Dans cette merne lettre, les grands de Breta-
gne sont accuses d'avoir porte atteinle aux biens de 1'Eglise,
d'avoir commis beaucoup d'adulteres, fornications, meurtres, etc.

10. On lut ensuite certains capitula (de Langres et de Quierzy),
[208] au sujet desquels un dissentiment s'eleva entre les eveques ; ceux-ci

deciderent de se reunir une fois de plus apres la restauration
de la paix politique, et de formuler la doctrine conforme a la
sainte Ecriture et aux Peres.

11. Le concile insista aupres de Charles le Chauve et de Rodulf.
archeveque de Bourges, pour que ce dernier renongat a 1'abbaye
de Saint-Benoit de Fleury, qu'il possedait a titre d'abbe, au
mepris de tous droits, et pour rendre au monastere le droit de
choisir son abbe.

12. On regla aussi diverses affaires particulieres a certains dio-
ceses, laissant aux eveques le soin de faire executer ces decisions.

13. Enfin tous deciderent 1'erection de confreries afin de
prier les uns pour les autres.

Hincmar nous apprend que Remi de Lyon lut les capitula
de Langres, dans 1'assemblee ou on avait lu la veille d'autres
capitula (ceux de Quierzy). Hincmar avait ete fort irrite de la
premiere de ces lectures, et ses amis etaient sur le point de faire
au concile dcs propositions contraires, lorsque Remi de Lyon
les calma en disanl qu ' i l v n h i t micux remettre au prochain
concile le soin de faire une nouvelie enquete sur cette question,
apres quoi on admettrait ce que tous reconnaitraient comme
le pJus juste. Hincmar assure a cc sujet que plusieurs eveques,
merne de la province de Remi de Lyon, etaient opposes a la nou-

1, Voir Appendices : Le concile de CoUlouh. (H. L.)
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voile doctrine de la double predestination, mais n'avaient pas
eu le courage de se montrer, aim de ne pas troubler la paix l.

Maugin2 accuse Hincmar de mensonge lorsqu'il pretend une
seconde fois avoir lu a Toul (lisez Savonnieres) les articles de
Quierzy 3, par la raison qu'iln'eut pas alors ose faire cette lecture.
II s'autorise, pour parler ainsi, de ce que les capitula de Quierzy ne
se trouvent pas dans les actes de Savonnieres (il aurait du dire
dans les actes mutiles, les seuls que nous ayons). II n'a guere
plus de fondement pour avancer que les capitula de Langres
ont ete approuves a Savonnieres par toute 1'Eglise des Gaules,
parre que ces capitula se trouvent dans les actes de Savonnieres 4.
L'approbation donnee aux capitula de Langres (ou de Valence)
par le pape Nicolas Ier conclut de meme contre Maugin. II esl
vrai que Prudence de Troyes parle dans ses Annales 5 dans le
meme sens que Maugin ; c'est du moins ce que nous apprend
Hincmar 6, mais personne dans la Gaule entiere et surtout
aucun auteur de cette epoque n'a eu la moindre connaissance
de ce que soutient Maugin et jamais les adversaires d'Hincrnar
ne se sont appuyes sur cette sentence du pape. II y a lieu de re-
marquer en outre que les Annales de Saint-Bertin, egalement
citees par Maugin 7, sont, pour la partie dont il s'agit ici, 1'oeiivre
du meme Prudence; en somme, ce sont precisement les annales
de Prudence citees par I l incmar .

459. Second ecrit d'Hincmar sur la predestination.

Aussitot apres le concile de Savonnieres, Hincmar composa
son grand ouvrage De prsedestinatione, qui porte le meme titre

1. Hincmar, Ep. ad Carol., en tete de son second ecrit De prsedest., P. L.,
t. cxxv, col. 66.

2. Maugin, op. cit., t. n, p. 325-327.
3. Hincmar 1'assure de nouveau dans la prsejatio de son second ecrit De prse-

dest., P. L., t. cxxv, col. 66.
4. Le c. x met Maugin dans son tort ; Schrockh, Kircliengeschichle, t. xxiv

p. 106, a bien envisage In question.
5. A 1'aimee 859.
6. Hincmar, Epist. ix, ( ; i l . x x i v ) nil Egilon. Senon. arclucpisi.-.. P. L., I. cxxvi ,

col. 70.
7. Oft. ril.., t. TT, p. 3.10.
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que Ic premier ecrit De prsedestinatione aujourd'hui perdu, et
dont nous avotis deja parle *. Le premier travail etait une reponse

aux decisions de Valence; le second fut une replique aux docu-
ments (qusedam capitula) que Remi de Lyon avait envoyes, dans

1'interet de son parti, au roi Charles le Chauve, c'est-a-dire aux

canons de Langres, aux dix-neuf propositions extraites de 1'ecrit
de Scot, aux soixante-dix-sept capitula (extraits) de la reponse

de Prudence, enfin au court memoire De tenenda immobiliter

Scripturse ventale, publie peu auparavant par Remi. Le roi
Charles, qui aimait la controverse religieuse, suivait avec beau-
coup d'interet les diverses phases des discussions sur la pre-
destination, tout en penchant du cote d'Hincmar. Aussi com-

muniqua-t-il a ce dernier 1'envoi de Remi do at, sur ses instances,
[210] Hincmar entama, des les derniers mois de 859, une refutation.

Kile fut terminee dans la premiere moitie de 1'annee suivante et

avant 1'ouverture du concile de Tuzey qui etablit, nous le verrons,
mie sorte de compromis entre Hincmar et Remi, tandis que 1'ecrit
De prxdestinatione appartient certainement a une epoque ou le

debat etait encore tres vif. II y est, d'ailleurs, plusieurs fois ques-
tion du concile de Savonnieres ou de Toul, et jamais du concile

de Tuzey. De plus, dans le can. 30, c'est-a-dire vers la fin de son

grand ouvrage, et dans sa lettre d'envoi au roi(lettre redigee lorsque
le livre etait deja compose), Hincmar dit que, trois ans auparavant,

on lui avait remis a Nielfa les canons de Valence; or, cette remise
cut lieu dans 1'ete de 856. Les motifs allegues par Maugin pour

soutenir que 1'ecrit d'Hincmar avait ete termine seulement en

862 ou 863 ne sont pas soutenables 2. Hincmar dit qu'il a utilise les
loisirs que lui laissent ses nombreuses occupations 3; mais on ne
peut en conclure qu'il ait consacre trois ou quatre ans a composer

son ecrit. II est vrai qu'en 862, ou au commencement de 863,

Hincmar envoya son livre au pape par Fentremise d 'Odon. eveque
dc Beauvais 4, rnais la conclusion que Maugin en veut tirer, a
savoir que le livre d'Hincmar n'a ete termine qu'en 862 ou 863,

est arbitraire ; plus arbitraire encore sa supposition qu'a 1'epo-
que ou cet ecrit a ete redige, Prudence etait mort (il mourut en

1. Voir § 456.
2. Op. cit., t. n, p. .'i89 sq.
3. Epist. ad Carolum, P. L., I . cxxv, col 68.
4. Flodoard, Hisl. Ecd. Ruin., !. Ill, c. xvi, xv.



222 L I

861), car saris cela Hincmar n'aurait pas ose le blamer. Maugin
pose ici comme indiscutable que Prudence n'a jarnais signe les
capitula de Quierzy ; or1, nous savons le contraire.

Le nouvel ecrit d'Hmcmar avait une double introduction
une prsefatio, et une lettre au roi Charles. Dans la prsefatio, Hinc-
mar avertit que Ton pourra faire des alterations a son livre, mais
t ju 'on ne dcvra pas les lui at tr ibuer; il i . - i d i q u e ensuiteles ouvrages
suivarits que 1'on devra consulter, a propos de son livre : a) le
petit ouvrage (sermo] de Fiorus sur la predestination ; b] les six
capitula de Toul, a proprement parler, de Valence et de Langres,
lus a Toul ou aSavounicres, en onie t tant le premier de cescapitula,
qui est inutile ; c) les Sententiiv SS. Patrum, extraites de 1'ecrit
de Reini De tenenda etc.; d] ie can. 7 de Valence et le can. 8 de
Larigres ; e] la lettre de Prudence uu coiiciie de Sens ou de Paris.
On serait porte a croire qu'entre les numeros 1 et 2 se trouvait [2111
autrefois un autre document, c'est-a-dire la lettre d 'Hiucmar
aux evequcs au suje t de Gotescalc.

Dans la lettre au roi Charles, Hincmar raconte comment ce
prince lui avait fait parvenir, en juin 859, les documents envoyes
oar Remi. archeveque de Lyon, que ces divers documents avaient
ete lus a Toul, apud Saponarias, ainsi que les capitula de Qviierzy;
que les nova capitula (ceux de Langres) etaient identiques a
ceux de Valence ; que Hincmar avait voulu repondre a ces nou-
veaux canons, quoiqu'il eut deja repondu a ceux de Valence :
tl 1'avait entrepris, parce qu'il etait persuade que ses collegues
ri'auraient pas du ecrire centre lui comme ils 1'avaient fait. Le
veritable auteur de ces nouveaux chapitres aurait du dire son
riom, car celui-la seul craint la lumiere qui fait le mal. Dans le
livre De prsedestinatione iui-meme, Hincmar, s'exprime encore
d'une maniere tres acerbe contre le compilateur de ees chapitres :
il dit. au c. 36, que le veritable auteur n'est pas Remi, iii un
autre eveque de la province de Lyon; d'apres 1m, c'est un liomme
qui a abandonne, au mepris de tons les canons, 1'Egiise pourla-
quelle il avait ete ordonnc, qui a erre eiisuite dans diverses pro-
vinces, a ete excommunie, et enfin a usurpe un siege episcopal.

L'ecrit De prssdeslinatione affirme d'abord que Ferreur du pre-
destinatianisme, nee dans les Gaules et en Afrique, du vivant
rncme de saint August in , avait etc surtout combattue par Pros-
per; mais des les premieres pages, et plusieurs fois dans le cours
de 1'ouvrage, Hincmar commet la faute de regarder comme de
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veritables predestinations ces Gaulois, ainsi que les moines d' I tadru-
mete, qui (etant en realite des semi-pelagiens) deduisaient de la
doctrine de saint Augustin des conseqences predestinatiennes,
afin de conduire cette doctrine ad absurdum. L'archeveque de
Reims se trornpe egalement, en dormant comme eveques Prosper
et Hilaire, les defenseurs de saint Augustin, et en confondani cet
Hilaire avec 1'archeveque d'Aries dn meme nom. Par contre,
Hincmar a raison de designer comme predestination le pretre
gaulois Lucidus. Gotescalc, habitu monachus, mente ferinus, conti-
nue-t-il an ch. n, avait renouvele 1'erreur des predestinations,
et expose ses folies dans quatre capitula. En effet, Hincmar
classe les erreurs de Gotesca'.c sous les quatre titres suivants :
De pr&destinatione, De libero arbitrio, De voluntate Dei (que
tous ne doivent pas arriver au bonheur eternel) et De movie
Christi (que le Christ n'est pas mort pour tous), et oppose aces
quatre capitula de Gotescalc ceux de Quierzy. II raconte en-
suite Fhistoire de Gotescalc, parle des conciles de Mayence

[212] et de Reims, et s'etonne qu'un tel homme ait reussi a repan-
dre ses idees. Ch. in : Gotescalc et ses amis en appellent a 1'auto-
rite de Fulgence qui a enseigne, il est vrai, une pnedestinatio ad
pvenam; mais dans ses derniers et meilleurs ecrits, en particulier
dans YHypomnesticon, dont Hincmar avait deja dcl'endu I'au-
thenticite dans le cli. i, saint Augustin ne parle que d'une
pnedestinatio psense- pour les pecheurs . et 1'autorite dc Fulgence
n'est pas, apres tout, si grande. Ch. iv : On doit suivre 1'Eglise
romaine. Ch. v : Hincmar insere des fragments du livre de
Gotescalc a Rhaban-Maur, et sa profession de foi ;"! concile de
Mayence. Prudence de Troves el Ratramii ont aus/i enseigne une
prsedestinatio ad mortem (on se souvient qu'Hincmar et Rhahau-
Maur ne voulaient pas eulendre parler de 1'expression pr sedesti-
natio ad mortem). Cli. \\ : Lc coinj.)ilateur des deuxieme et troi-
sieme chapitres de Toul (Laiigres) a puise dans ie Sermo de Floras,
mais en y faisant des changemeiits, et par consequent des alte-
rations ; ainsi, il y a contradiction entre ees deux phrases :
«Ils sont abandonnes de Dieu, dans la massadamnationis, » et« iis
sont perdus par suite de la predestination. » Ch. vn : Dans Ie c. in,
le cornpilateur a tort de s'appuycr sur ces paroles de i 'Apotre,
vasa ir;r., etc., car un vas irsc est ui i i t juement celui < j u i \>eut s'ob-
stiner dans ses (antes, et a fait de teis progres dans cette voie
que Dieu, pour le punir, 1'eiidurcit, comme il a endurci Pharaon,
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c'est-a-dire tie le reveille pas par sa grace. Ch. vm : Le eunipila-
Leur a, en cela, suivi Fulgence. Ch. ix : On cite a tort, pour appuyer
ces doctrines, Isidore, Gregoire le Grand et d'autres Peres; ceux-ci
n'ont jamais enseigne une double predestination dans le sens des
adversaires : Sicut electi ad vitam, ita reprobi a Deo prsedestinan-
lur ad mortem. Sans doute, saint Augustin a employe, dans ses
premiers ouvrages, 1'expression de prsedestinatio dans un sens
peu defini, et parle d'une prsedestinatio ad interitum-, mais, dans
ses derniers livres, De dono perseverantise et De libero arbitrio,
il s'est exprime avec plus de precision. Hincmar donne comme
conclusion sa propre doctrine, que ceux qui se perdent ne se
perdent pas par suite de la predestination, mais par suite du
peche d'Adam. La predestination de Dieu ne porte que sur ce
que Dieu fait lui-meme ; par consequent, il predestine simple-
ment la peine, la punition aux pecheurs. On ne doit pas
dire que Dieu predestine les pecheurs ad psenam ou ad mor-
tem, COD une il predestine les autres ad vitam, car si Dieu fait
arriver ces derniers au bonheur eternel, ce n'est pas lui qui
fait tomber quelqu'un dans la mort eternelle, ce que suppose
1'expression prsedestinatio ad mortem. Saint Augustin dit avec
raison : Deus obdurat, non impertiendo malitiam, sed non imper-
tiendo misericordiam. Ch. x : Gotescalc et ses amis abusent des [213
tcxtes de la sainte Ecriture. Ch. xi : Critique de ces mots du
can. 3 de Toul : In electione salvandorum misericordiam Dei prx-
cedere meritum bonum. \lelectio est une misericordia, et ainsi il
y a deux misericordise, par lesquelles 1'elu est choisi. II aurait
du dire : In salvalione electorum misericordia Dei preecedit meri-
tum bonum, car, dans la salvatio, il y a deux misericordise, la
gratia prima de Yelectio, et la secunda, c'est-a-dire le donum recte
vivendi. Ch. xn : Autre critique du can. 3 de Toul. La proposition
in damnatione. autem periturorum malum meritum prsecedere
justum Dei judicium, ii'est pas juste. Par le justum judicium il
faut entendre la predestination ; or, la predestination date de
toute cternite, par consequent elle est anlerieure aux merites
et dcmorites. On ne doit pas ccpendaiit parler ainsi, car Dieu
ne condamrie personne, avant qu' i l ait peche. Du reste 1'expres-
sion pi\tjdcslinalio ad inlcnluin n 'rsl , pas cxacte : celui-la seal, cu
effet, qui est choisi pour la vie eternelle, est przc.destinaliis, 1'au-
tre est sunplernent un rehctus ; or nul ne pent elre a la fois
prsedestinatus et relictus. Ch. xm et xiv : Fulgence dit a tort ,
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qu'il y a aussi une pr;rdesliuatio in malum ; il s'etart expnrne,
plus heureusement ailleurs, ct saint Augustin s'est exprirne
encore mieux que lui. Ch. xv : Hincmar expose les quatre
grandes erreurs des anciens predestinations, et leur compare
celle des nouveaux. Voici quelles etaient ces quatre erreurs
anciennes : a) conformement a sa prescience, Dieu darnne les
homines, non seulement a cause des peches qu'ils cornmettent,
mais encore a cause de ceux qu'ils auraient commis, s'ils avaient
vecu plus longtemps ; b) pour ceux qui ne soiit pas predestines a
la vie, le bapteme n'ote pas le peche originel, et ils n'obtiendront
de la vie que ce qu'il leur en faut pour pecher; c) la prescience
et la predestination sont identiques; d) il y a une prsedestinatio
ad interitum, de meme qu'il y a une prsedestinatio ad peccatum.
Au sujet de ces points, moderni przedestinatiani unum non tangunt,
ahud transihunt, tertium declinant, quartum colors mutant, car
ils ne disent pas ad peccatum, mais bien ad interitum, tandis que
personne n'arrive a Yinteritus, si ce n'est per peccatum. Ch. xvi :
Les Peres et les passages de la Bible d'ou Hincmar a pris le
texte de son c. 1 de Quierzy ? Ch. xvu : Gotescalc a aussi cite
I'Hypomnesticon de saint Augustin, pour appuyer sa doctrine.
Continuation du theme du ch. xvi, c'est-a-dire de 1'expose des
preuves tirees des Peres, pour montrer qu'on ne doit admet-
tre qu'une seule predestination. Ch. xvm : La prsedestinatio
ad vitam ne rend pas inutiles les efforts de rhomme pour arriver
au salut. Ch. xix et xx: Nouvelle et claire exposition de la doc-
trine sur la predestination, et preuve que 1'on peutparler d'une
gemina prsedestinatio, non, sans doute, dans le sens de Gotes-
calc, mais dans celui-ci : Electi prsedestinati sunt ad vitam, et
vita illis, et psena prsedestinata est reprobis, mais non pas reprobi ad
psenam. Ch. xxi : Les anciens predestinatiens enseignaient
qu'il n'y avail aucun libre arbitre, et que Dieu inspirait aux me-
chants les volontes mauvaises qui les faisaient agir. C'est contre
cette erreur qu'avait ete porte le 2e canon de Quierzy, que Pru-
dence avait d'abord signe, et 1'avait ensuite combattu. Le compi-
lateur a fait aussi connaitre son sentiment dans le c. 6, mais
dans une mauvaise intention il ne s'etait exprime que sexto loco.
Les Peres dans lesquels Hincmar a puise le c. 2 de Quierzy. Ch.
xxn et xxni : Violente attaque contre le compilateur qui a
ajoute les neuf sententise Patrum au c. 6 de Toul. Le second arti-
cle d'Hincmar est d'accord avec la doctrine des Peres et celle du

C O N C I L E S - 1 V — 15
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concile d'Orange. Explication dcs novem sententise Patrum. Passage
tres vif centre ceux qui avaient ecrit en secret im hvre con-
tre Hincmar, et 1'avaient accuse de nier F existence du libre
arbitre meme pour le mal, et cela par suite du pcche originel
(c'etait la en effet une des accusations de Remi contre Hincinar).
Ch. xxiv-xxvi : A 1'exemple des ancJeiis predestinatiens, Go-
tescalc et Prudence enseignent que Dieu ne veut pas laisser
arriver tous les hommes au bonhcur : le compilateur, au contraire,
ne touchc pas a ce point. Defense du Iroisieme chapitre d'llmc-
mar : Dieu veut que tous les homines arrivent au boiiheuv. Ch.
xxvu-xxx : Gotescalc et Prudence enseignent, avec les an-
ciens predestinations, que le Clirist n'est pas mort pour tous
les hommes. Defense du quatrieme chapitre de Quierzy, non
seulement contre le can. 4 (de Langres ou dc Tout), rnais aussi
contre 1'ecrit d'un anonyme (Remi de Lyon), pretendant que
le Christ n'est pas mort pour 1'Antechrist et pour le demon. Le
can. 4 de Toul ne differe du can. 5 de Valence, que par son
silence sur les capitula de Quierzy. Hincmar s'etonne de cet
oubli, par la raison que les deux series de capitula paraissent
etre 1'ceuvre d'un unique compilateur. Si ce compilateur a eu
des remords de conscience, il n'aurait pas du se bonier a ce seul
changement. Ch. x x x i . Quant, aux dix-neuf propositions extrai-
tes de 1'ecrit de Scot, et a leur r e i u t a l i o s s (celle de Prudence), il
ne voulait pas les apprecier, jusqu'a plus ample information.
II veut voir quel sera le sort de certaines expressions et pro-
positions nouvelles par exemple : Irina deltas (nous reviendrons
sur ce point) ; et encore : dans la sainte eucharistie il y a non
verum corpus et verus sanguis Domini, sed tanlum, memoria corpo-
ns et sanguinis ejus (pro])osit ion emise |>ar Scot), et de meme
il n'y a ])as d'autres peines dc 1'enlcr q u o celles qui: tourmen-
teront la conscience des hommes (Scot) ; les anges sont de na-
ture corporelle, et Fame n'est pas dans le corps. Hincmar blame,
de la maniere la plus aeerbe, les sept regies ajoutees au con-
cile de Langres par un de ses collegues dans 1'episcopal. II s'agit
des sept regies sur la predestination, que Remi a exposees dans
son livre De tribus epistolis. Ch. xxxn : Discussion des derniers
mots du can. 4 de Langres et de Toul, pour prouver qu'avant
Jesus-Christ, comme apres lui, on a ete sauve par la foi au
Chr i s t et a sa mort. Ch. xxxm: Les Peres enseignent que le Christ
est mort generaliler pour tous. Ch. xxxiv : Cependant tous lies ont
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pas passioms ejus mysterio redeinpti. Dievi appelle tons les hom-

ines au bonheur eternel ; en reality, l.ous n'y parvicrment pas,

iriais i iniquement par Jeur faute. Solution des objections contre

cc.1 le doct r ine , et. en particnlier, expl ica t ion d 'un passage de la

lei Ire de Prudence a Hinemar e t a Pardulus. Ch. xxxv: Le can. 5

de Langres-Tonl , iden liqne an can. 5 de Valence, sanf un passage

de la Bible q u i n e se trouve pas clans le premier de ces canons,

nc san r a i l a l l e i n d r e H i n c m a r : ce n ' es l pas lui, c'est Gotescalc

qu i . d a n s son pillaciiun, avail emis eel.te propositioji renouvelee

des a n c j e n s predest inat iens . a savorr q u e celui qiu n'cst pas pre-

d e s t i n e a la \iu n 'obt ient pas au bapterne la remission du

peehe onginej . Doctrine opposee des Peres. Ch. xxxvi : Hincmar

suppose qne le can. 7 de \alence esl dirige contre 1m ; il se

d e f e n d el declare ne pouvoir croire <[ne Remi et les eveques

de la province de Lyon aient ecrit de pareilles choses, car ils

sava ien l I res bien comment il etait deveiiu eveque ; il soup-

ronne done , cornme il 1 'avait dcja msiiine, uiie antre personne

d'etre 1 'antenr de cet cent. Documents snr son elevation et sur

la deposition d'Ebbo. Ch. xxxvii : La censure qui a i'rappe 1'he-

resied.es anciens predesl inat iens s 'appliqi ic pareillcinent anx nou-

veaux. Comment il fan I. pnnir eelm qm (conimc Prudence) aban-

donne 1'ortliodoxie, < [ u il avai l d 'abord embrassee. Cl i . xxxvm :

Epilogue et court resume.

460. Coucile de Tuzey en 860. Fin des discussions
sur la predestination.

Le 22 octobre 860, un concile national franc se tint non loin

de Ton], a Tnzey. Les trois rois, Charles le Chauve, Lothaire II

de Lorraine, ct Charles de Provence, les eveques de quatorze pro-

vinces eeclesiasti(jues y assisterent -1. A leur tete se trouvaient les

1. Tiifiiacu/n, Tti/ey, commune do Vjiuooulcuvs, clcpartcment tic la Meusc.
Coll. ri'gia, t. xxu, c.ol. 684; Lalatide, Cone. Galliue, 1660, p. 164; Labbe, Alliance
chronologique, 1651, t. n, p. 464-466; Labbe, Concilia, t. vin, col. 702-735;
Mabi l lo i ; , Annal. cr/., 1675, I. i, p. 57 : T T a r d o i i i n , CoU. ronril., t. \, col. 507;
Coleti, Concilia, t. x, col. 149; Mansi, Co/ic. uin.pliss. coll., I. xv, col. 557. Voir
Appendices. (H. L.)
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douze metropolitans : Arduic de Besarieon, Wenilo do Sens,
Hincmar de Reims, Ado de Vienne, Thieutgaud de Treves, (1 fin t her
de Cologne, Rodulf de Bourges, Herard de Tours, Frotav de Bor-

deaux, Fredold de Narbonne, Remi de Lyon et Wenilo de Rouen.
Des eveques etaient venus des provinces ecclesiastiques d'Arles
et de Mayence, niais non les metropolitains ; on s'explique
ainsi pourquoi le premier document oonoiliaire parle de douze

provinces ecclesiastiques, et le second de quatorze. Le premier
document contient les cinq canons suivants :

1. Celui qui s'approprie, sans I'asseiitiment de 1'eveque, des

revenus ecclesiastiques, et celui qui refuse de les payer, seront
excommunies a perpetuite; ils ne pourront recevoir la communion

au lit de mort, et n 'auront pas les honneurs de la sepulture
ecclesiastique. S'lls veulent 1'aire penitence, ils commenceront

par payer a 1'eglise, chacun suivaii t sa condition, trois ou qua-
tre fois la valeur du doinmago cause.

2. Les vierges consacrees ou les veuves qui se conduiseiit mal
en secret, ou se marient publiquernent seront enlermees, leur

vie durant, et condamnees a faire penitence. 11 en sera de

meine des veuves qui menent chez elles une vie depravee, ou
qui livrent leurs filles a la prostitution. Les homines qui auront

• peche avec ces femmes consacrees a Dieu x seront egalement
obliges de faire penitence, et les fonctionnaires royaux devront,

dans ces circonstances, preter main forte aux eveques.

3. On doit frapper d'excommunication les personnes, si nom-
breuses maintenant, qui pretent de faux temoignages ou qui se

parjurent.

4. Quiconque se rend coupable de vol, incendie, debauches

scandaleuses ou de meurtre, sera exclu de la communion, jus-
qu'a ce qu'il s'amende.

5. Nombre de lieux saints out ete ravages par des chretiens

infideles et par de cruels Normands ; aussi beaucoup de clercs
et de moines debauches menent une vie vagabonds en habit

laique. Ils doivent obeir a leurs eveques et a leurs abbes, et vivre

sous leur discipline.

1. Qui vim ei.s inlulerint\ Jion dans le sens qu'on leur ait fai t violence, car
il u'est pas ici question de violence, inais dans le sens qu'on les ait seduites ;
c'esl ce ( ] u i resultc de la lettre d'Hincmar aux deux archeveques de Bourges
el de Bordeaux. Dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 585.
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Ces canons portent les signatures de cinquante-sept eveques,

quoique le texte ne mentionne que quarante eveques presents.

Peut-etre ii'etaicnt-ils pas plus nornbreux; mais suivant une pra-
tique recjue on fit sans doute circuler les actes afin de recueillir

les signatures des eveques absents.
Le second document est la longue lettre synodale datee du

22 octobre 860 l. Nous avons vu que le concile de Savonnieres
avait reniis au concile suivant, c'est-a-dire le concile actuel,
le soin de decider la question de la predestination. Mais au

concile de Tuzey, au lieu de mettre en presence les propositions

opposees des deux partis, on trouva plus opportun de ne pas men-

tionner les points de dissentiment, el de se borner a indiquer
les principes sur lesquels tout le monde etait d'accord ; c'est ce

qu'ori fit dans la premiere partie de la lettre synodale adressee
a tous les fideles. Cette lettre, cornposee par Hincmar, expli-

quait les opinions de 1'auteur sur les points en litige, avec une
telle precision, que ses adversaires n'eurent rien a critiquer, et

qu'on cessa, des lors, de le soupgonner de semipelagianisme.

Hincmar accentua du reste, dans cette nouvelle piece, ses quatre
principaux points de doctrine : Dieu veut le salut de tous les hom-

mes; le libre arbitre subsiste apres la chute, mais il a du nean-

moins etre delivre et gueri par la grace de Dieu ; la predestination
divine ex massa perditionis, laquelle (massa} est ensuite relicta,

predestine, par pure misericorde, certaines personnes a la vie ;

enfin le Christ est mort pour tous. Les formules de salutation, ainsi
que le contenu de cette lettre synodale, prouvent qu'elle a ete

adressee a tous les fideles; et si une suscription plus recente designe
les pervasores rerum ecclesiaxticarum cornrne les veritables desti-
nataires de cette lettre, cela vierit probablement de ee qu'il y est
fait mention du vol des biens d'eglise. La premiere partie, la plus
importante est dogmatique, et contient un apergu de toutes les

principales, verites du christiamsme. « Dieu a cree toutes choses,
et arme du libre arbitre deux sortes de creatures, les anges et les

hommes. Quoique crees a I'irnage et ressernblance de Dieu, ceux-

ci peuvent pecher, ce que Dieu ne peut pas faire, car ils ne sont pas,
comme le Logos, Fimage de Dieu, ils ont sirnplement ete faits ad

imaginem Dei... Rien ne se fait dans le ciel et sur la terre qui ne

1. Hardouin, op. cit,, t. v, col. 511 ; Mansi, op. cit, t. xv, col. 563; Hincmar,
Epist., xxi, P. L., t. cxxvi, col. 122 sq.
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soit fait par Dieu lui-meme, ou qu'il ne laisse faire. II veut que tous
les hommes arriverit an bonheur eternel, et sa volonte est qu'au-
cun ne se perde. Apres la chute de nos premiers parents, il n'a
pas voulu retirer aux homines le libre arbitre ; mais il guerit
et soutient ce libre arbitre par la grace. Aussi, apres sa chute,
rhomme conserve, pour vouloir le bien, le faire. et y persister un r
liberum arbitrium gratia hberatum, et gratia de corrupto sanatum,
gratia prseventum, adjutum et coronandum... C'est parce qu'il y a
une grace divine que le monde est sauve (salvatur}, et e'cst parce que
1'homme a un libre arbitre que le monde est juge (/udicabitur)...
Certains des anges sont tombes par orgueil, et par cette chute
leur etat est devenu tel que non velint nee possinl esse boni ; an
contraire, les anges restes fideles ont rec.u, par la gratia el retributio
justitise, en pur don, ce que le Createur possede en vertu de son
essence, c'est-a-dire ut non vehnt nee valeant esse mah... Dieu a
cree 1'homme, avec une ame et un corps, et li a laisse entre-
voir que 1'auteur de toute chair s'incaruerait un jour dans le
sein d'une vierge, n'ayant pas eu commerce avec 1'homme. Celui
qui est mort sur la croix pour tous ceux qui etaient voues a la
mort, quoiqu'il fut seul a ne pas etre t r i lmtaire de la mort, celui
qui est le Fils predestine de Dieu et le chef de tous les predestines,
a voulu constituer son Eglise avec tous ceux qui croiraient en
lui, qu'ils eussent vecu sur la terre avant ou apres sa venue. Si
1'homme etait reste fidele a la volonte du Createur, et n'avait
pas peche, il ne serait pas mort, et n'aurait pas engendre des
fils mortels, c'est-a-dire des enfants de la mort de la gehenne ;
il aurait possede, comme un present, le don accorde aux bons
anges, ut non peccare vellet nee jam cadere posset. Mais, trompe
par le demon, 1'homme a abuse de son libre arbitre, et abandonne
Dieu; abandonne a so.u tour par Dieu, ainsi qu'il etait juste,
il a peche et est tombe, et per maluin velle perdidit bonum esse.
II en resulta que le genre humaiii devint une inassa perditionis.
Quaiid meme il n'y aurait eu personne de sauve dans cette massa
perditionis, on ne pourrait pas blamer la justice divine ; mais,
puisque beaucoup sont sauves, il faut reconnaitre que la grace de
Dieu est ineffable... A la fin des temps, tous ceux qui arrivent
au salut — c'est-a-dire tous les predestines, maintenant disperses
dans le monde, dans la massa perditionis, mais elus par la grace
et la predestination de Dieu, des avant la creation du monde, et dis-
traits de cette massa perditionis — seront reunis dans la plenitude
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de 1'figlise celeste et eternelle. Le meme Dieu a fonde par ses
saints I'Eglise sur la terre, il la gouverne, et les fideles doivent
maintenir 1'Eglise et ses serviteurs. » La commence la seconde

O

partie de la lettre synodale, qui traite des atteintes portees aux
biens des eglises. On y retrouve les mernes fragments pseudo-
isidoriens que le concile de Quierzy, de 857, avait deja cites au
sujet de la meme question. La prsedestinatio ad mortem n'est

[219] nullement mentionnee dans la lettre synodale.
Regimund, Franc de distinction, envoya au concile de Tuzey

une plainte ecrite : il avait marie sa fille a un certain Etienne,
qui ne voulait pas habiter avec sa femme, sous pretexte d'avoir
eu commerce autrefois avec une parente de cette femme. Le
concile aurait pu ecarter une plainte par ecrit, d'autant plus
que, dans 1'espece, cette plainte aurait du provenir de la
femme plutot que de son pere. 11 prefera cependant inviter
Etienne a comparaitre, car le beau-pere et le gendre etaient de
haute condition; Etienne avait un emploi a la cour, et on pouvait
redouter les suites de son mecontentement. Etienne comparut done
et avoua secretement aux eveques qu'il s'etait jadis oublie avec une
jeune fille ; que, plus tard, son pere 1'avait fiance avec une pa-
rente de cette jeune fille, qu'il avait fait alors connaitre 1'em-
barras ou il se trouvait a son confesseur, et que celui-ci lui avait
ordonne de ne pas epouser sa fiancee. II avait ete longtemps
perplexe, enfin la crainte de Regimund 1'avait fait consentir aux
noces ; mais il n'avait jarnais voulu consommer le mariage. Du
reste, il se declarait pret a s'incliner devant la decision du con-
cile. L'assemblee decida qu'a 1'occasion d'une diete, les archeve-
ques de Bourges et de Bordeaux tiendraient un concile avecleurs
suffragants et resoudraient cette question d'apres les regies cano-
niques ; en attendant, le roi s'efforcerait de reconcilier Regimund
et Etienne. Ce dernier accepta avec joie cette decision, tandis
qu'Hincmar obtint de 1'assemblee la permission d'exposer sa
maniere de voir et de proposer une solution. Son avis obtint
1'assentiment general; on decida que son memoire serait envoye
aux deux archeveques. Ce memoire d'Hincmar forrne le troisieme
document des actes synodaux J; il est identique a 1'epist. xxn
d'Hincmar2 . Hincmar y developpe les principes du droit chre-

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 521 ; Mnnsi, op. cit., t. xv, col. 571.
2. P. L., t. cxxx, col. 132 sq.
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tien sur le mariage, et la conduite a tenir dans le cas present; il

appuie ses raisonnements sur divers passages des Peres de 1'E-
glise, et des conciles, y compris quelques emprunts au pseudo-
Isidore 1. La fernme devait d'abord, selon lui, jurer n'avoir

jamais eu commerce avec Etienne depuis le mariage ; de son
cote, Etienne devait affirmer n'avoir pas consomme le mariage,

uniquement parce qu'il avait jadis pecbe avec une parente de
sa femme. II n'avail pas a livrer le nom de sa complice, pour

la meme raison qui fait que les penitents sont obliges de faire

connaitre leurs fautes au pretre seul, et non a d'autres. Pour
qu'il y ait mariage, il fau t «) qu'il soit contracte entre personnes

nubiles, 6) que la iemme, legitnne dotata et publicis nuptiis hono-

rata, ait obtenu le oonsentement de son pere, c) que le mariage

ait etc consomme. Le mariage ainsi conclu, aucun des conjoints [
n'a le droit de vivre dans la continence, mais I'umon d'E-

t ienne n'est pas un vrai mariage et aurait du etre cassee comme

incestueuse, meme si Etienne avait eu commerce avec sa

femme. Ni 1'un ni 1'autre ne pouvaient desormais contractor

mariage. Hincmar combat ensuite ceux qui soutiennent qu'un

homme, ayant renvoye sa femme pour cause d'adultere, peut
en epouser une autre ; il accuse ses adversaires d'en appeler sur

ce point a 1'autorite de saint Augustm avec aussi peu de

raison que les nouveaux predestmatiens. Hincmar termine en

disant qu'Etienne doit ctre puni par son eveque, d'abord

pour la faute commise avant son mariage, et qui est main-
tenant connue de tous, ensuite pour avoir apres son mariage, vecu

avec une concubine, ce qui a etc une cause de scandale.

461. Fin de Gotescalc. Discussion sur la «trina deitas ».

A partir du concile de Tuzey, les discussions sur la predestina-

tion cesserent entre Hincmar et les autres eveques. On engagea
Gotescalc a adherer a la lettre synodale de Tuzey, et a en signer

la premiere partie ; c'est du moins ce qu'Hincmar demanda a
Gotescalc, lors de sa derniere maladie. Mais le refus qu'il essuya
montre que Gotescalc etait alle plus loin que Remi de Lyon

1. Mansi, op. cit., t. xv, col. 575.
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et les autres augustiniens, et avait employe 1'expression de
prsedestinatio ad mortem dans un sens enticrement faux.

Dans son ecrit De prsedestin., c. xxxi, Hincmar indique, entre

autres nouveautes blamables, 1'expression trina Deltas. L'hymne
des vepres, au commun de plusieurs martyrs, oeuvre d'un auteur
inconnu, se terminait alors par ces mots : Te trina Deltas unaque

posclmus (maintenant Te summa o Deltas] 1. Hincmar se scanda-

lisa de cette expression, et defendit de chanter en son eglise trina

Deltas. II partait de ce principe que le mot Deltas, designait la
Sagesse on la substance divine, et comrne celle-ci etait surtout

[221] une, on ne devait pas la qualifier par 1'epithete trina, qui a un
sens arien. Hincmar avait evidemment raison ; on pent dire

cependant, pour defendre cette expression, que Deltas peut

aussi etre regarde comme synonyme de Deus, et de meme qu'on

dit trlnus Deus, on dit trina Deltas 2. Les ennemis d'Hincmar
prirent aussitot parti pour la trina Deltas, en particulier Ra-

tramn de Corbie. Gotescalc alia plus loin, et publia une sche-

dula accusant de sabellianisme Hincmar qui avait condamne
1'expression trina Deltas, parce qu'il ne croyait pas aux trois

personnes divines. Cette schedula de Gotescalc nous a etc
conservee dans la replique d'Hincmar De una et non trina

Deltate; dans plusieurs de ses lettres Hincmar enumere, a la
suite des erreurs de Gotescalc, le predestinatianisme, celle qui
concerne la trina Deltas ; ainsiles epist. ix et x a Egilo de 866.

Dans ses dernieres anriees, Gotescalc versa dans beaucoup
d'autres erreurs ou folies, dont parle Hincmar, De una et non trina

Deltate. II disait, par exemple, que Dieu lui avait defendu de prier

pour Hincmar, que le FiJs de Dieu etait d'abord entre en lui
(Gotescalc), puis le Pere, et enfin le Saint-Esprit, et que ce
dernier lui avait brule la barbe et la bouche. II refusait de rece-

voir aucun vctement des moines d'Hautvilliers, parce qu'ils

etaient en relations avec Hincmar, et pendant quelque temps
il resta presque nu, jusqu'a 1'entree de 1'hiver. II prophetisa

qu'Hincmar mourrait comme 1'Antechrist, deux ans et demi

apres sa prophetie, et que lui-meme monterait alors sur le

1. Cette expression a etc reprise dans 1'hymiie Saci'is solemniis, et figure au
Breviaire. (H. L.)

2. Photius a aussi traite ce sujet dans ses Amphilochis, q. xxvu. Voyez la
dissertation d'Hergenrothcr dans la Tubing. Quartalschr., 1858, p. 287.
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siege de Reims. Ce temps ecoule, comrne Hincmar s'obstinait
a vivre, Gotescalc ecrivit a un ami« quo Dion a i rna i t mieux
appeler plus tard ce fur et latro. » De una etc., c. xix.

Lorsque, en 802, on so plaignit a Rome de la conduite d'Hinc-
mar vis-a-vis de Rothade, eveque de Soissons, on denoncja egale-

inent la durete dont 1'archeveque de Reims avait fait preuve a
l'egard de Gotescalc. En apprenant cela, Hincmar envoya a
Rome, vers la fin de 1'annee 862, ou au commencement de
I'armce suivante, Odon, eveque de Beauvais. avec une rotula,

qui contenait les sentiments des Peres a 1'endroit des doctrines

professees par Gotescalc 1. C'etait son grand ouvrage De prw- [2221
destinationc. Quelque temps apres, en cette meme annee 863,
Charles le Chanve, roi de France, envoya le diacre Luido comme

ambassadeur a Rome; le pape Nicolas ler traita avec ce diacre
de la condamnalion et de I'emprisonnernent de Gotescalc ; a
eel to occasion Hincmar donna au pape, dans une longue lettre

(864). des renseignements sur Gotescalc, sa vie, sa condamna-
tion a Mayence et a Quierzy, en fin sur ses doctrines; sans parlor

des a litres matieres dont il y traitait 2. Nous y avons puise la plu-
part des details donnes plus haut. Hincmar y rapporte encore que

le conciliabule tenu a Metz en 863 (nous en parlerons plus loin),
en presence et avec la cooperation d'un legat du pape, et qui se
conduisit si honteusement dans 1'affaire du divorce de Lothaire de

Lorraine, les avait fait iiiviter, lui et Gotescalc, par un laique 3 ;
or, pour se rendre a une reunion si eloigne'e, il n'avait regu la lettre

d'invitation quequatre jours avani, 1'ouverture des sessions; aussi
n'avait-il pu y paraitre.Vers la fin de cette meme lettre, Hinc-

niar parle encore des ca Jomnia l eu r s et ennernis qn ' i l compte

parmi les eveques; il a joute que, si le pape lui avait ordonne de

mettre Gotescalc en liberte et de 1'eiivoyer a Rome, ou ailleurs,

il aurait obei imrnediatement.
Quelque temps apres, en 865 ou 866 4, le moine Gautbert,

homme de desordre, s'echappa du monastere d'Hautvilliers,

1. Hincmar, Ep., n, ad NicoL, P. L., t. cxxv, col. 43.
2. Hincmar, Ep., u, ad NicoL, P. L., t. cxxv, col. 25 sq. ; Flodoard, 1. Ill,

c. xu-xiv.
3. Maugin pretend (t. n, p. 400) que le legat avait invite Hincmar, sur 1'ordre

du pape.
4.* Et non pas en 858, ainsi que le pretend Schrockh, t. xxiv, p. 115. Cf. Gess,

Lelen Ilinkmars, p. 89.
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ernportant, des livres, des habits, des chevaux, eri un mot tout
ce qu'il put, et lo bruit se repandil qu'il ctait parti pour Rome,
a fin d'y apporter les reclamations ecriles de Gotescalc. Hincmar
eraignit que ce IK; I'ut vrai , d'autanl; que tout le monde savait
que le pape, pen dispose en sa favour, s'etait plaint de lui dans
une lettre au roi. Aussi, lorsque, en 866, Egilo, arcbeveque de
Sens, se rendit a Rome pour ses affaires particulieres, le pria-
t-i l (epis l . ix el x) de v o n l o i r s'oecuper aussi de ses interets, et

[223] de parler an pape de cetle assertion du Chronicon de Prudence,
pretendant que Nieolas ava i l , approuve les capilida de Valence.
Settlement J 'archeveque de Sens devait avoir soin de ne pas
nominer Hincmar , le pape etant irrite contrc lui.

On ne ] > e u l d i re si le rcproche de cruante que le pape adressait
quelque temps apres a Hincmar, en 867, se rapporte a sa conduite
envers G o t e s c a l c , ] i l n s j i robablement , a sa mamere d'agir a
i'c^'ai 'd dc Rotbade el des clercs de Reims deposes 1.

Gotescalc, gravemenl malade et proche de la mort, regut de
I l inc rnar une profession de foi 2, que nous possedons encore,
c t qu'il devait accepter et sonscrire, s'il voulait etre de nou-
veau admis a la communion de 1'Eglise et recevoir la sainte
cucharistie. Hincmar delegua les moines d'Hautvilliers pour ab-
soudre Gotescalc, s'il se soumettait, lui donner la communion, et
lui accorder les honneurs de la sepulture ecclesiastique (epist. xm).
Mais Gotescalc mourut, en 868 ou 869, sans vouloir se reconcilier 3.

'\. Hincmar en parle dans Epist., xi. ad Xicol.. P. L., t. cxxv, col. 78.
2. Elle se Lrouve dans le c. xix de I 'ecril d ' l J i n rn i . iT De una et nou, trina Deita-

te] elle est, en sormne, (Tune j -edac l io i i Ires inoderee.
3. Hincmar, De una el. non trina Dei late, P. L., t. cxxv, col. G I G . Cf. Gfrorer

die Carolinger, t. i, p. 270.





[224] LIVRE VINGT-TROISIEME

GONGILES RELATIFS A LOTHAIRE,

ROTHADE, HINCMAR DE LAON ET PHOT1US

DE 860 A 867

462 Deux conciles tenus a Aix-la-Chapelle, en 865,
au sujet du divorce de Lothaire de Lorraine.

Pendant les discussions stir le predestinatianisme, plusieurs autres

conflits necessiterent la convocation de la plupart des conciles dont

nous allons parler. Ces conflits furent souleves a 1'occasion
du mariage de Lothaire de Lorraine, du differend entre Hincmar

et ses suffragants et du schisme de Photius.

Lothaire, roi de Lorraine, second fils de Lothaire Ier et frere de

1'empereur Louis II, ayant epouse en 855 l Theutberge (Thiet-

1. Et non pas en 856. An sujet de cette date cf. Dummler, Gesch. des oslfrdnk.
Reichs,in-%, Berlin, 1862. t. i, p. 744. [Sur le mariage de Lothaire et ses suites :
A. Borgnet, Le divorce du roi Lothaire II et la reine Theutberge, in-8, s. 1. n. d. ;
Emouf, Plistoire de Waldrade et de Lother II, dans la Revue contemporaine. 1857,
t. xxxii, p. 730-757, Plistoirede Waldrade de Lother II, et de leurs descendants^
d'apres Luidprand, Frodoard, Erchempert, Leon d'Ostie, Benolt de Saint-Andre,
in-8, Paris, 1858; Le pape Nicolas /er et le feune roi Lothaire, fragment historique,
dans les Memoires del'Academic de Dijon, 1862, serie II, t. ix, p. 1-85; R. Parisot,
Leroyaume de Lorraine sous les Carolingiens (843-923), in-8, Paris, 1899; J. Cal-
mettc, La diplomatic carolingienne, du traite de Verdun a la mart de Charles
le Chauve (843-877), in-8, Paris, 1901, p. 69-127; ch. in : La question de Lorraine,
du mariage de Lothaire II a la legation d'Arsene; ch. iv : L. q. d. L. de la lega-
tion d'Arseiie au partage de Meerssen; R. Poupardin, Leroyaume de Provence
sous les Carolingiens (855-933 ?), in-8, Paris, 1901, p. 443, 462, aux mots
Lothaire II, Teutberge. Le divorce de Lothaire est une des affaires importantes
dans lesquelles nous voyoiis intervenir le personnage d'Hincmar. Le role qu'il joua
en celte circonstaiice a ete etudie par M. Sdralek, Hinckmars von Rheims
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berg, Thietbricb), fillc de Boso, comLe el gouverneur de Bourgo-

gne 1, s'eprit ensuite de Waldrade, d'origine franque et de parents

Kanonistisches Gutaclitcn i'tbcr die Ehcschcidiuig des Konigs Lolhar II, in-8,
Fribourg-en-Brisgau, 1881. Ce fut 1'occasioii pour Hincmar d'un avis longue-
inent motive, qui, joint a diverges decisions sur dcs causes matrimoniales,
fournit les bases d'une theoric eanonique du mariage. D'apres Hincmar, si 1'in-
ceste impute a Theutberge et. a son frere Huber t etait demont.re, il entrainait
incapacite ulterieure de mariage et par consequent nulli tc de I 'union contractec
avec Lothaire. La defense qn'Hincmar presc-nto dc Theutberge va done, se trouver
necessairement transportee du terrain du d ro i t sur le terrain du fait. On a Ires
justement reproche au defenscur de Thculbergc d'uvoir multiplie les contre-
seiis dans rinterpretation des textes anciens, aiin d'eu deduire la regie qu'il
lui convient de poser au sujet des incestueux : en Ions cas 1'incapacite qui frappe
ces derniers en ce qui concerne le manage est un point constant de la discipline
matrimonialc du ixe siecle : H. Sehroers, Hinkinar Erzbischof von Kheims, soin
Leben und seine Schriften, in-8, Fribourg, 1881, soutient contre Sdralek, op. cit.,
et Scherer, Ueber das Eherecht bei Benedikt Lev it a und Pseudo-Isidor, in-4, Prat/,
1879, que 1'inceste non eiitache d'adultere produisait deja cet effet au vmc

siecle, ce que prouveraient les decisions du concile de Compiegne de 757. (H. L.)
1. « Nous ne savons ni de quel pays il tirait son origiiie, ni quelles fonct ions

il avai t rcmplies.» R. Parisol, Lc royaiuiie dc Lorraine so LIU les Carolingicns, 8'io-
923, in-8, Paris. 1890. p. 83. Dimimler, Gesdiiclite des ostfrcinkischen Reichs,in-8,
Leipzig, 1888, t. ii. p. 5, note 2, croit que c'est un eointe Boson que Ton. trotive
en Italic sous le regne dc Louis !o Pieux el p u i - n i i les gr;nnis < | i n accompagiiaient
Louis II en 844; Muhlbaeher, Reg. Kar., p. 477 , declare ( [ i i ' on ne pent afllrmer que
ce Boson soit le pere de Theutberge. A q u e l l c epoque et de quelle facon le mariage
de Lothaire II et de Theutberge s 'e tai t - i l accompli ? (>ette question va nous
arreter assez longtemps et provoquer assez de conciles pour meritcr d'etre ex-
posee ici en detail. Nous suivons le recit dc M. 11. I 'arisot, op. cit., p. 85-88.

« Deux dates nous sont doruiecs pour ccttc union : 855 par les Annales Lauba-
censes ou Lobienses, 856 par Reginon. On sait que la chronologic de ce dernier
auteur est frequemrnent fautive pour toutc autrc pcriodc que celle dont il est lc
contemporain immediat. Aussi, bier, que les Annales .Laubacenscs presentent
quelqucs errcurs dn mcrne genre, croyous-nous devoir preferer 855. D'abord,
c'cst tout an debut du regne de Lothaire II quo so place la plus grande favour
d'Hubert, frere de Theutberge, ou p lu to t qu 'c l le se manifesto lc plus ouvcrtement;
il figure comme interccsseur dans les deux diplomes du 26 octobre ct du 9 novem-
bre 855. Apres, il n ' e s t pins mentionne dans aucun diplome. non que la disgrace
Fait tout de suite i'rappe, inais parce qu'il ne se trouve plus aupres du roi, ayant
du rejoindre son duche. Le mariage a etc c e r t a i n e m e n t celc'bre a v a u t qu'llubert
se mit en route. D'uu autrc cole, Advencc, eY;V|uc de Metx, place le mariage dc
Lothaire II et de Thcu lberge a I e j M i q u e on ] > • j e t i n e roi v e n a i t de pcrdrc son pcre
(28 ou 29 septcmbrc 855). (.A- serai l d o n e en oc lob re on en no vembrc', un pen avail t
on U H pcu apres le voyage de Frand'orl i i e c e s s i i e par la c : ' ' r< ; moi i ie d J i is ta l la t ion,
qne Lothaire aurait pris Theutberge pour feinme. Ce mariage du second fils de
Lothaire Ier avec une fdle de noble naissance n'aurait rien en lui-meme qui
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inconnus, autrefois sa maitresse, a laquelle il voulut sacrifier sa
j o u n e rpouse. Comme 1'in.stance eri divorce ne pouvait ctre pre-

provoqna t la surprise, ot n'appellorait aueune explication, si nous ne savions

qu 'auparavant le jcunc prince avail en pour femme on pour maitresse une cer-

taine Waldrade, qui apparleuai t , elle aussi, a I'aristoeratic. c tantparcnle clu comte

alsacien Ebei'hard. Nous t i e croyons pas que I ' u n i o n du j eune Lothaire et dc

Waldrade ait etc reguliere, mais c j i i e l l e que soil, la nature des liens qui aicut

existe cntre cux avanl ; 855,i lost certain que Lolhaire avail cu, du vivant de son

pere, des relations avoc AN aldra.de; il n'est pas moms certain non plus qu'il avait

pour cetle i'cmme 1 1 1 1 prol'ond. amour. Depuis 857. tons ses efforts ne tendeni qu'a

divorccr d ' avec Then the rgc , a i i i i de poiivoir faire dc \Valdrade sou epouse legi-

i i i u e : il a expose, a p o u r s u i v r e ee b i l l , son tronc. sa vie, le saint de son ame.

\ \a ldrade lui etait done bien chore. Ad meltons que le vieil empereur, tout en

j'ermanl les yeux snr la liaison de son Ills avec \Yaldrade, ne lui ait pas permis

de 1'epouscr. Pourquoi, une fois devenu son r n a ' f t i ' e , le j cune Lothairc ne s'est-il

pas empresse de regularise!' la situation de la i'emme a laquelle il s'etait attache?

Pourquoi ne l'a-t-il pas associec a sa personnc et a son trone ? Pour ne 1'avoir

pas f a i l , pour avoir epouse Theutber«T. dojit. il cherchora bieirtot a se defairc,

il a fallu de graves motifs, une neccssitc pressantc, inexorable, a laquelle il ne

pouvait ccliappcr. Lothaire, dans une lettre aujourd'bui perdue, adressee aupape

Nicolas Ier,P. L.. i . cx tx , col. 1 1 7!>-1 180, pretendra plus lard quo I'oii a en rccours

a des menaces, a des violences pour I'obliger a epouser Theutbcrge (Ernouf,

ll'iHloire, dc \\ aJdrade et dt; Lothaire II, iu-8, Paris. 1858, p. o ) ; nous Irouvons la

inerne assertion rcpetee par Advence, TJ..i>. apoL, dans Baronins. Annales, edit.,

Lucques, t. xiv, p. 5 ( > ( > , col. 2. (Jn t r o u v e an eh. iv des actes du III6 eoucile d'Aix,

Mausi, op. ciL. t. xv, col. 61 2, vine phrase, \\\\ pen ambigue, il est vrai, on IjOthaire

dii <{u'il a etc trompe par les ai'ii 'uuieiits iactieiix d'liornmes perfides. J)eux ans

plus tot , an Ier eoneile d'Aix. Lolhai iv tenait nn langage different. D'apres le

Lilxilitti oc/o i-(ipit.idoi'uni. c. o, ( apiiahiria, t. n, p. 464, il aurait desire avoir

Theutberge. Peut-eli-e alors ne se souciait-il pas d :avouer qu'il avait etc contraint

de i'aire ce niariage. Dans le ch. i du Libellus sepfe.m capiiuloruin. Capitularia,

1. i r , p. 4G.'.!-'i61., il est dit que Lothaire epousa Theutberge avee le couseutement

et la volonte de ses lideles. Nous croyons, nous, que r in tervent io i i des grands

s'est prodnite sons u i i o I'orrne. moi?is respeclueuse. \Venck , Das jranldschc,Reich

nach, dem Veiira^c <,'on Verdun, in -8 , L e i j i / i g , 1851, p. !J27, pe. i isequc le mariage

de Lothaire fut 1'reuvre des grands qui avaient porte an troue le jeune roi ; il

sernble admel t re qu'ils ont exerce sur l i i i une pression. Mais pour la plupart

des histoficjis modernes, Rauke. Wellgesclnclite, vi, part. 1. p. 140; Miildbacher,

Reg. J\ar.. p. 477; Miihlba.cher, Dcustchc (n'xci'i:-;!(<• aiilcr den Karolingeni, in-8,

Sliillgart, 1896, p. 504-505, et Diimmlcr, op. ciL, I. t i , n. 5-G, Lothaire n'a nul-

lement etc force de prendre Theutberge pour fe rn mo ; so1 ; choix a ete dicte

par des considerations politiques, par le desir de s'assurer 1'appui d'unc famille

puissanl.e. Pourtanfc, nous e royons qu ' i l y a en pression exercec sur Lothaire pour

qu'il se separat de Waldrade <-t s ' u n i t a Theulbe. 'ge. J^es y;ra ids. uuepart ic tout

an n i o i i i s des grands de la Franc ia, entendaieut ir ioLtre u : ; I C I T U C au rnorcellenxcnt

inde f iu i des El;al:s de Lothaire 1('1', et pour ecla se proposaient de conserver au
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sentee sans quelque apparence de droit, on raconta qu'avant son
mariage, Theutberge avait eu avec son frere Hubert im commerce

incestueux. La mauvaise reputation d'Hubert qui, quoique sous-

diacre et abbe de Saint-Maurice en Valais, s'etait enfui apres
s'etre rendu coupable de beaucoup d'actes de brutalite et de scan-

dales, donnait a ces rumeurs quelque vraisemblance 1. Afin de gros-
sir la faute de Theutberge, on ajouta qu'Hubert avait souille sa

soeur d'une maniere rnonstrueuse et <{u'apres 1'avoir rendue en-

ceinte, il 1'avait fait avorter au nioyen de certains breuvages 2-

Les courtisans firent tous leurs efforts pour accrediter ces bruits

odieux et Lothaire convoqua, en 858 ou 859, une reunion des

grands de son royaume pour instruire la cause de Theutberge,

qu'il ne pouvait plus garder comme sa fernme si elle etait trou-

vee coupable. Theutberge nia tout ; selon la coutume du temps,
on la soumit au jugement de Dieu, par 1'epreuve de 1'eau bouil-

second de ses fils tout ce quo le vieil empereur avait posscde au jiord el, a 1'ouest
des Alpes. Lothaire II etait leur oblige, gouvernait a leur profit. Pour Al.re surs
dc lui, ils jugerent bon de le marier avec une femme qui tint de pros a I ' u n d 'entre
eux ; elle devait, dans leur peiisee, inettre au service de leurs inter els I ' influonce
qu'ellc acquerrait sur 1'esprit du nouveau roi. Se mefiant peut-etre de Waldra-
de, ils exigerent de Lothaire qu'il la renvoyat. Nous ne savoiis cc qui leur fit
preferer la soeur de 1'abbe Hubert a d'autres jeunes fdles ; toujours est-il que ce
i'ut a elle que Lothaire fut oblige de se marier. II etait tres jeuiie, depourvu
d'experience, a peiiie assis sur le trone ; la crainte d'une revolts 1'aura determine
a se soumettre. Peut-etre aussi Fambition parla-t-elle en ce moment plus haut
que 1'amour dans le coeur de Lothaire, et il sacrifia Waldrade au desir de regner
sur une plus grande etendue de territoire.Theutberge etaitprobablement beaucoup
plus jeune que son frere, qui, apres la mort de leur pere, lui avait servi de tu-
teur. Hincmar. De divortio Lotharii, interr. xn, P. L., t. cxxv, col. 697. Mais
il pourrait se faire qu'elle eut quelques annees de plus que son mari. Le mariage
celebre, nous ne savoiis pas ou, Hubert se sera fait donner le gouvernement
du pays situe entre le Jura et les Alpes, avec mission de surveiller les agisse-
ments de Louis II, fils aine de Lothaire Ier. (H. L.)

1. On trouve dans Dummler, op. cit., p. 448 ;des renseignements detailles sur
Hubert et ses dereglements ; et aussi dans R. Parisot, Le royaume de Lorraine
sous les Carolingiens, 843-923, in-8, Paris, 1899, p. 83 sq. (H. L.)

2. Sur Theutberge, cf. R. Parisot, op. cit., p. 143. Le reproche de sterilite adresse
a la reine par Lothaire tombait devant cette accusation d'etre grosse des ceuvres
d'Hubert, a moins d'admettre que les manoeuvres abortives employees eussent
rendu Theutberge impropre a la maternite. La sterilite parait incontestable.
Si Lothaire d'une part, et Charles le Chauve d'autrc part representant des inte-
rets opposes, tenaient tant 1'unase defaire de Theutberge, 1'autre a la conser-
ver, c'est qu'elle ne pouvait assurer la succession du neveu que l'oncle convoitait.
(H. L.)
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]ante : 1'un tie ses serviteurs la subit pour die, el avee an lei bou-

heur, que Theutberge fut declaree inrioceiiLc. Craignanl de braver

1'opinion, Lolhaire la reprit, au moins exterieurement, pour sa fem-

me J. On rapporte qu'il 1'emprisonna secretement, en tous cas,
il ne vecut plus avec elle. rnais avec Waldrade 2

1. R. Parisot, op. cit., p. 149 : « Nous n'avoris que des renseignements tres
sommaires sur la facon dont les choses so passerent. » (H. L.)

2. Hincmar, De divorlio Lolharii, P. L., t. cxxv, col. 629 sq. ; Annales Berti-
niani, ad ami. 858, dans Monum. Germ. Idslor., t. i, p. 452 ; N. Alexander,
Hist, cedes., in-fol., Vcnctiis, 1778, t. vi, dissert. IX: De dworlio Lolharii regis;
Noorden, Hinkmar, Erzbiscliof von Rheims, ein Beitrag zur Slaals-und Kirchenge-
chichte des weslfrdnlii/sclien Reichs in der zweiten Hcilfte des 9 Jahrhunderts, iii-8,
Bonn, 1863, p. 167 sq. [On ignore la date de naissance de Lothaire II. En 841,
il est encore qualifies de puerulus par les Annales fuldenses, edit. Kurze, 1891,
p. 32. En 853, il a une on plusieurs concubines aiiisi qu'on pent 1'induife de ce
passage de Prudence parlant des mattresses de Lothaire P'r, aliique filii ejus simi-
liter adulleriis inserviunt. Annal, Berlin., ad ami. 853, p. 41. Peut-etre memo y
a-t-il la une allusion aux relations du jeune prince avec Waldrade. D'autrepart,
Advence dc Metz, dans son inenioire sur le divorce dcLolhaire II, assure quc ce
prince etait puerulus quand son pere lui donna Waldrade pour femme ; il etait
encore sous des gouverueurs et des tuteurs, c'esl-a-dire mineur et au-dessous de
quinze ans, l ini ife de la luajorile fixee par la loi ripuaire, Lex ripuaria, c. L X X X I ,
(83), dans Man. (.leriu. liist., Legeu, (. v, p. 264, qui etait aussi la loi des princes
carolingiens. Ord. imp.,817, c. xvi, dans Mon. Germ, hist., Capilul., t. i, p. 273.
En tous cas, on nc pent faire remonter 1'union plus ou moins reguliere avec Wal-
drade, anterieurement au mariage avec Theutberge, plus haut que 851, annee
ou mourut 1'imperatrice Ermeiigarde, mere du jeune Lothaire. C'est entre 851
et 853 que dcbutent les relations entre Lothaire et Waldrade. Le jeune prince
devait avoir alors au moins quatorze ans, il serait done ne vers 837-839 et a son
avenement aurait eu de seize a dix-huit ans. Quand il mourut en 869, les Annales
Laubecenses, ad arm. 869, dans Mon. Germ, hist., Script., t. i, p. 15, le qualifierit
de juvenis, il avait en effet a ce moment de trente a trente-deux ans.

Le sacre du jeune Lothaire cut lieu en avril 856. Tres peu de temps apres leroi
crea un duche comprenant les pays situes entre le Jura et les Alpes et il confia
le gouvernement de cette province, qui garantissait ses Etats centre Louis II, a
1'abbe Hubert, i'rere de Theutberge. La grande situation aiiisi faite a Hubert est
certainement anterieure a 1'amiee 859 et aux debuts de Fallaire du divorce, com-
me Leibnitz, Annales imperil occidenlis, t. i, p. 589, Fa remarque. Pour Miihlba-
cher, Reg. Karolin., p. 479, Hubert a du recevoir le duche en 855. Dummler,
Geschichle des ostfrdnkischen Reichs, in-8, Leipzig, 1888, t. n, p. 5-6, rejette la
date 859 proposee par la Chronique de Reginon et tient le fait lui-meme pour
inexact. D'apres lui, Hubert possedait avant le mariage de sa sceur le pays com-
pris entre le Jura et les Alpes, et c'est pour avoir 1'appui de ce personnage qui
commandait les defiles faisant communiquer la Bourgogne avec la Lombardie
que Lothaire luj demanda la main de sa sceur Theutberge. R. Parisot, op. cit.,

G O N C I L E S — IV — 16
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Lothaire fiit seconde dans ses projets de divorce par son archi-
chapelain, 1'archeveque Gunther de Cologne, prelat leger et mon-

dain, qui gagna anx projets du roi 1'archeveque Thieutgaud de
Treves (egalement du royaume de Lothaire), prelat peu verse

dans le droit ecclesiastique, et quelques autres eveques 1. Quant
a la promesse faite par Lothaire d'epouser la niece de 1'archeve-
que de Cologne apres la repudiation de Theutberge, c'est une

legende bien posterieure 2.
Lothaire convoqua un concile [le 9] Janvier 860, dans son palais

d'Aix-la-Chapelle 3 ; y assistaienl les archeveques de Cologne

p. 83, note 1, n'accepte pas I'opinion de Diinimler, sans vouloir pourtant soutenir
qu'Hubert n'avait rien dans les regions du haut Rhone avant 855. Hubert etait
fils d'un certain Boson que nous ne connaissons pas nutrement, il cut un frere
de ce nom, marie a Engeltrude, et deux soeurs, Theutberge et Richilde. Hubert
etait tonsure, mais n'avait pas dcpasse le sous-diaconat; il fut successivement
ou simultanement abbe de Lobbes, de Saint-Maurice en Valais et de Saint-
Martin de Tours. II semble qu'il lie fit que traverser I'abbaye de Luxeuil sans
chercher a s'en emparer. II detenait Saint-Maurice avant 857 et recut Saint-
Martin en 862; il cnvahit Lobbes d'ou il chassa 1'abbe regulier Ilartbert au moins
des 846. Une lettre du pape Beiioit III datee probablement de 857 signale la
conduite scandaleuse d'Hubert a Saint-Maurice. JalVe-Ewald, n. 2669. Pour
mettre le comble, il se maria. Annales Berliniani, ad ami. 852, p. 57. Dans 1'in-
tervalle, Lothaire, dcgoiite de Tbeutbergedepuis 857, n'etait plus d'humeur a
subir les exigences ct les desordres de son beau-frere centre lequel il entra en cam-
pagne, decembre 857-avril 858, sans aucun resultat. L'eloignement de Theut-
berge par son mari, raconte par les Ann. Bert., adann. 857, p. 47, est anterieur
au 15 septembre 857. La reine interrogee sur les bruits mis en circulation contre
elle nie tout en 858. Hubert, convoque, refuse de comparaitre devant les conciles
qui condamneront sa soeur, faute de garanties suffisantes. P. L., t. cxxv, col. 759-
760. Le refus de ces garanties etait une maniere de tenir Hubert eloigne, d'evi-
ter une confrontation et un debat eontradictoire qui eut prouve 1'innocence
de la reine. Cette accusation, lancee en 857, reparaitra en 859. Dans I'intervalle
on avait bacle une reconciliation en 858. Gf. R. Parisot, op.cit., p. 149, note 3.
Mais Lothaire lie rcndit pas a Theutberge ses droits d'epouse, il la fit emprisonner,
on ne sait ou, Ann. Bert., ad ami. 858, p. 50, et dirigea contre Hubert de nou-
velles expeditions aussi infructueuses que la precedente. Celui-ci fmit par etre
tue au combat d'Orbe, en 864. Cf. R. Poupardin, Le royaume de Provence sous
les Carolingiens (855-933)? in-8, Paris, 1901, p. 48-53. (H. L.)

1. Sur Theutberge, cf. R. Parisot, op. cit., p. 154, note 3. (H. L.)
2. Tel est le recit contenu dans la Chronique de Reginon, Man. Germ

histor., 1.1, p. 571. Comme 1'auteur des Annales Metcnses copie longuement
Reginon, il arrivera qu'un auteur sera cite frequemment pour 1'autre. [Sur
Gunther de Cologne, cf. Hist, litter, de la France, 1740, t. v, p. 364-368 surtout
R. Parisot, op. cit., p. 151-153. (H. L.)]

3. Sirmond, Cone. Gall., t- in, col. 189; Coll. regia, t. xxn, col. 675; Labbe^
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et do Troves, les eveques Advcn t iu s dc McLz et Franco dc Tori-

[226] n r e s j quelqucs abbes et ties laiques. Lo lba i re y exposa les gra-
ves sonpcons qni pesaient sur sa fern me. a joutant qu'il ne

voula i l pas prolonger son incer l . i lnde. II de inanda done aux pre-

lats d'in I erroger ser ieusenient Theutberge snr le bien fonde de ces

bruits. Par ruse et par force, par menaces et brutahte, ainsi que

1'insinue l l incmar, on obtmt de la rnalheurensc femme de faire

a I 'arcbcvcque Guntbcr 1'aveu d 'nne faute involontaire : « elle avait

ete v io lenlee ; clle se recoimaissait indigne de rester 1'epouse du roi

ou de devenir ia femme de tout autrc. Elle demandait a prendre

le voile. )> Vic l i rne des intrigues qui 1'enveloppaierit, elle pria

Gi in lher de ,1'airo connaitre ses avenx aux autres eveques et aux

abbes l. Ces inc idents occas ionneren l , des le rnois de i'evrier de

la nicmc annexe , la reunion d 'un a litre concile a Aix-la-Chapelle 2.

Outre les prelats lorrains, des eveques de France et de Provence,

en par l icul icr Wenilo de Rouen, Hildegard de Meaux, Hilduin

d'Avignon, et plusieurs lai'ques de distinction y siege-rent. Tbeut-

berge se declara de vive voix et par ecrit, par-devant le roi, les

Concilia, t. viu, col. ()9G-()98; ITardonin, Coll. concil., t. v, col. 501: Concilia,
1. x, col. li!!); A l a n s ] , Cone, am [dins, coll., I. xv, col. 547. Rcginon fait une con-
fusion entre cc concile et cului dc Metz. CL J l incniar , Dc dicorlio Lotharii, P. L.,
t. cxxv, col. GoG; Monum. Germ, hislor., Leges, t. i, p. 445; Annales Bert., dans
Monum. Germ, liislor., t. i, p. 454; R. Parisot, op. cit., p. 154-157. Nous possedons
deux recits des evenemenls qui se sorit passes dans ce concile. Hincmar les a
inseres dans son De divortio Lolharii, interrog. la : c'est le Libellus octo capitu-
lorum, cEiivre des eveques presents an concile, et le Libelliifi septern capitulorum
qui n'crnanc pas d'eux. P. L., t. cxxv, col. 637; A. Verminghoff, Verzeichnis der
Akten frdnkischer Synoden von 843-918, dans Xeiies Archie der Gesellschaft fur
dltere deutscTte Gescldclilskuude, 1901, t. xxvi. p. 627. (It. L.)

1. Hincmar, op. cit., P. L., t. cxxv, col. 631, 636 sq.
2. Voir les references aux collections domiees pour le concile de Janvier 860,

p. 240, note 3. Theutberge ccrivit au pape Nicolas que 1'aveu de sa culpabilite
luj avait etc extorque par la force. Nicolas, Commonit. ad legalos, dans Jaile-
Ewald, n. 2726; Hincmar, De divortio Lotltarii, P. L,., t. cxxv, col. 696. Cone.
Aquense, III, c. xvu, dans Capitularia, t. n, p. 467. II semble qu'avant le pre-
mier concile d'Aix-la-Chapclle, de Janvier 860, Theutberge ait secretement ecrit
au pape pour lui faire connaitre la situation critique a laquelle elle se trouvait
reduite ; cela ressort du Commonitorium. Sur ce i ionveau concile d'Aix-la-Cha-
pelle, cf. R. Parisot, op. cil., p. 158-164; le refus d'Hincinar d'assister au concile,
1'effarement qui en fut la suite, les aveux de Theutberge, sa condamiiation et son
resultat. Apres le IIC concile d'Aix-Ia-Chapelle Lothaire n'a plus de femme en
fait, sinoii en droit. Sans doute, il out sonhaite que les cveques allassent jusqu'au
bout, mais ceux-ci s'arretent a mi-chemin. (II. L.)



244 LIVIU-: x x i i i

clercs et les lai'ques, eoupable de 1'incosl.c dont on I ' a c c u s a i l , el

declara son aven spontane et veridiqne. En cet ctat do ehnses,

les eveques engagerent le roi a ne phis regarder Theutberge com mo

sa femme : ils condamnerent celle-ci a line penitence eec les ias -

tique et a la reclusion dans un monastere l. Cette aninV incl ine

1. Hincmar, op. cit., P. L., 1. cxxv, col. G37 ; Monum. Germ, histor., Leges,
t. i, p. 467. M. Sdralek, Hinckmars von Rlieims kanonistischer Gut/iclilrn iiber
die Ehescheidung des Kimigs Lotliar II, 1881, cstime qnc 1'Eglise f r a n q u e du ixe

siecle et un de ses plus importants interpretes, Hincmar de Reims, rescrvent
exclusivement au juge seculicr le droit de proiioneer la separat ion de corps, ou
le divorce: 1'Eglise n'exercerait on ces hypotheses quc la j u r i d i o l i o n peuiteiilielle.
M. P. Fournier, dans le Bull, crit., 1885, 1. vi, p. 212, so rallie a I'opinion de
Schrors, op. cil., append, v, qui conteste cette interpretation au moyen de textes
empruutes a Hincmar lui-meme. « J'avouc, ecrit M. P. V o u r n i e r . qu ' i l me parait
dillicile de refuser a 1'Eglise, pour 1'epoque carolingienne, le droit do prouoncer
la separation ou la nullitc d 'uii mariago : 1'onsemblo (Jcs textes mo parart plutot
conduire a la conclusion contrairo. 11 y a longtcinps c j u e le vieux ooncilc d'Agde
(en 506) a dei'eudu aux epoux dc sc separer sans qu'ils aient soumis aux eveques
de la province les causes de lour separation; or Ilincmar rappelle cette prescrip-
tion dans les termes employes par le concile. Sans doute, a cote de la compe-
tence de 1'Eglise, Hincmar vent etablir celle du juge lai'que; sans doute il favorise
singulierement en cette affaire le tribunal seculier ; mais ce n'est pas pour des
raisons theoriques ; defenseur energique de Theutberge, il aime mieux sou-
mettre sa cause a 1'assemblee des grands qu'a un synode de prelats de cour. »
Cf. A. Hauck, KircJiengeschichte Deutschlands, t. n, p. 507; Esmein, Le mariage
en droil canonique, in-8, Paris, 1891, t. i, p. 16-25 ; t. n, p. -'i5-71. Le droit
franc permettait le divorce et autorisait le mari a se remaricr si le divorce avait
ete prononce en sa favour ; la femme, dans le meme cas, ne pouvait oependant
prendrc un avitre epoux. Le droit canon distinguait la separation pour cause de
chastete du divorce pour aclultore et interdisait au mari le mariage du vivant de
son epouse meme coupable. Cependant 1'Eglise proclamant 1'indissolubilite du
mariage admcttait des cas de iiullite, notamment quand les conditions essentielles
a la validite faisaient defaut pour un des conjoints ou pour les deux. Quant a la ju-
ridiction competente, ellc difl'erait suivant qu'on procedait a 1'exameii ou de la
question de fait, ou de la validite de I'union coritre laquelle on invoquaitun motif
de nullite. Le De divortio Lotharii est un ecrit important, mais d'uiie lecture
souvont rebutante. La longueur de I'argumcntation cst encore plus sensible grace
a un encombrement de citations in cxlenso qu'une allusion sommaire cut avanta-
geusement remplacees. L'exposition, 1'ordonnance, 1'exposc des faits, le style
et la pensee clle-meme sont de qualite mediocre. Sdralek, op. cit., p. vi, p. 17-
21; R. Parisot, op. cit., p. 172-173. Tel qu'il cst, en voici 1'analyse succiiicte qu'en
donne M. R. Parisot, analyse qui a 1'avantage d'etre plus limpide que le docu-
ment lui-meme. tcNous ne nous astreignons pas, dit-il, a suivreHincmar pas a pas,
nous vouloris seulement indiquer quelle est sur les principaux points sa maniere
d'envisager et d'apprecier les choses.

« I I commence par protester centre la facon dont on a denature ses actes et ses
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la princesse s'enfuit aupres de son frere Hubert et de Charles le
Chauve, roi de France, oncle de Lothaire. Hubert avait ete des

opinions ; il n'a pas plus approuve le divorce qu'il n'a charge Wenilori et Hilde-
gaire de le rcprcsenter au IIe concile d'Aix. Vient cnsuite un resume de 1'entre-
tien qu'il a cu avec Advencc, suivi de quelques ex traits des lettrcs qu'il a ecri-
tes a cc prelat. De divorl. Loth., inlerr. in, P. L., t. cxxv, col. 645-648. Hincinar
lie pretend pas que Theutberge soil, innoceiite du crime dont elle est accusee,
mais la culpabilite de la reine lie lui semble pas 11011 plus demontrce. Cela ressort
de 1'ensemble du memoirc. La grossesso dc Theutberge lui parait peu croyable,
vu le caractere contre nature des relations que la princesse aurait cues avec son
frere. De divorl. Lotli., interr. in, P. L., t. cxxv, col. 695. Mais ce que critique sur-
toul I'archeveque, c'est la manic-re dont on a precede a 1'egard de Theutberge.
II proteste contre les deux proces qui, pour le memo fait, lui ont etc successive-
incut inteiitcs. Du moment que le champion de la reine avait victorieusement
subi 1'epreuve de 1'eau bouillante, on ii'avait pas le droit de rouvrir 1'ail'aire :
1'accusateur aurait-il soulfert qu'on la reprit, si I'homme de Theutberge avait
succombe ? Assurement non. De divorl. LotJi., interr. vi, P. L., t. cxxv, col. 672-
673. A ce propos, Hincmar prend la defense des epreuves judieiaires, que saint
Agobard avait attaquees au nom de la religion et du bon sens. Hincmar, lui,
croit que Dieu s'y prononce en faveur de la verite. De divort. Loth., interr. vi,
vu, P. L., t. cxxv, col. 663, 670, 671,'673. II combat, en outre, les objections
qu'on avait mises en avant contre la valeur de 1'epreuve a laquelle avait ete
soumis le champion de Theutberge : Dicu, dit-il, nc pent ni (romper, ni se laisser
tromper. De divorl. Lolh., interr. vu, vm, P. L., t. cxxv, col. 673-674, 675. Ce
n'est pas tout : la facon dont le proces a etc conduit est des plus irregulieres :
Theutberge devait etre jugee non par uii concile, mais par mi tribunal seculier ;
en pareille matierc, des lai'cs, et des lai'cs maries, sont seuls competents, et d'ail-
leurs la reine avait remis sa confession ecrite non aux eveques mais au roi, uii laic.
De divort. Loth., interr. i, v, P. L., t. cxxv, col.639-641, 654-655, 695. Autre irre-
gularite : on n'a pas cnlendu Hubert, le complice suppose de Theutberge, et a vrai
dire, le principal coupable, puisqu'il est cense avoir pris sa sceur de force. De
divort. Loth., interr. vu, P. L., t. cxxv, col. 696-697. Une confession ecrite de
la reine ne suilisait pas pour entramer la condamnatioii ; il eiit ete necessaire
ou que Theutberge fit devant les juges 1'avcu de son crime, on qu'elle fut con-
vaincue par des temoignagos. De divort. Lotli.. interr., ix, xi, P. L., i. cxxv,
col. 639, 682, 686-687. Alors, mais alors senlement, la question pouvait etre
portee devant le tribunal des eveques, qui auraient inflige a la coupable une pe-
nitence. De divort. Lolli.. interr. i. P. L., (. cxxv , col. 640. Dans la premiere partie
de son memoire, Hincmar parlail deja de la reunion d 'un concile general, auquel
serait confiee la mission de juger le proces. De divorl. Loth., interr. i, in, P. L.,
t. cxxv, col. 641, 646, 647. Dans la deuxieme partie, il se prononce nettement
en faveur de cette juridiction, attendu que, seul, un tribunal international olfre
les garanties d'impartialite voulues. D'apres lui, c'est a tort qu'on le leur denie.
De divort. Loth., qua^st. u, in, P. L., t. cxxv, col. 747-751. Hincmar trouvc sin-
guliers les precedes de Lothaire, qui a silongtemps attendu pour accuser sa femme,
De divort. Loth., interr. xu et qu;est. n, P. L., t. cxxv, col. 695, 748; qui a en-
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longtemps cite, par le pape Benoit III, a comparaitre pour rendre
compte de ses nombreux mefaits ; mais Charles le Cl iauve 1'avait

suite organise un simulacre de jugement, interr. i, P. L., t. cxxv, col. 640;
il s'etonne egalement de la conduite des eveques au Ier concilo, d'Aix-la-Chapello;
on peut reprocher a leurs discours ct a leurs fagons d'agir d ' e t r e pen raisonnables,
et, qui plus est, dc se contredire. Interr. i, P. L., t. cxxv, col. 632, 633. II s'ele-
ve surtout centre Giinther, n'admettant pas que sous aue i iu pretexte on v io lo
le secret de la confession. Interr. i, vn, P. L., t. cxxv, col. 634-635, 674-675.
Pour ce qui est de la rupture des relations conjugalcs, elle pou t , suivant Hinc-
mar, se produire dans deux cas differents : soil lorsque les deux epoux vei i lent
1'uii et 1'aulrc vivre dans la chastete, interr. v, xix, qmesl. iv , P. L., t. cxxv,
col. 651, 733, 753; soit quaiul 1'un d'eux a commis apres le mariage un adultere ,
interr. v, x, xxi, qurest. iv, P. L., t. cxxv, col. 651-652, 686, 733. 753; mais
dans ce cas aucim des eponx separes ne peut se remarier du vivant de 1'autre.
Interr. v, ~x.ii, P. L., t. cxxv, col. 655-656, 706. En ce qui concerne Lothaire,
a supposer que Thcutberge, avant d'etre uiiie au roi, se soil rendue coupable d 'un
inceste avec son frere, Hincmar ne dit pas clairement s'il ])onrra ou non prendre
une autre fenime : pourlant les passages qu'il c i t e des Peres ou des conciles scm-
blent prouver qu'il ponchait pour I'afnrmativc, clant donne qu'uii inccstueux
n'est plus apte a contractor une union valide. Interr. xn, xiv, xx, xxi, P. L,,
t. cxxv, col. 706, 730, 731, 735-736. Sdralek, op. cil., p. 250 ; Schrors, op. cil.,
p. 197 sq., croicnt 1'uii et 1'autre qu'Hincmar admet la nullitc du mariage d 'un
incestueux ct la possibilite pour 1'autre conjoint de contractor une secoiide union.
Le droit dc Lothaire a se rcmarier etant adrnis. Hincmar n'interdit pas au roi
d'epouser son ancienne maitrcsse (Waldrade) ; toutcfois il fa i t certaines reserves.
Interr. xxi, P. L., t. cxxv, col. 732-738. En tous cas, Lothaire doit auparavant
subir une penitence. Interr. xni, xxi, P. L., t. cxxv, col. 708. 738. II n'est pas,
en efi'et, tout roi qu'il est, au-dessus des lois. comrne certaines gens le pretendent
a tort ; il n'a pas le droit de faire tout ce qui lui plait. Lothaire est soumis aux mi-
nistres de Dieu; qu'il premie garde aux jugements divins et humains, s'il n'imite
pas la conduite vertueuse de son pere. Qwest, vi, P. L., t. cxxv, col. 756. Hinc-,
mar declare que 1'on ne doit pas tenir un serment temeraire. Interr. xni, xiv,
P. L., t. cxxv, col. 707, 714-716. II admet qu'a 1'aide de certains malefices, ime
femme peut faire naitre entre deux epoux une haine irreconeiliable, ou un amour
irresistible, provoquer ou faire cesser 1'im.puissanee che/. I 'liorume. C'esL '\Vald-
rade que I o n soupconnait d'avoir eu rccours a de semblables sortileges pour brouil-
ler Lothaire ct Theutberge.

Ce traite d'Hincmar a etc un pen tiraillc en divers sens et on ne saurait en 6tre
surpris, vu qu'il traite ex projesso de la tres delicate matierc de la rupture du ma-
riage, une de celles qui periodiquement soulevent des causes poliliques d'une gra-
vite exceptionnelle. Schrors, p. 214 sq., a donne un bon expose des idees d'Hinc-
mar en matiere de mariage au poin t de vue canonique. Selon lu i , Hincmar con-
ferait au tribunal synodal de preference a 1'autre le droit de prononcer 1'annula-
tion du mariage ; cependant Hincmar n'exclut pas completement la juridiction
seculiere. Ainsi, apres avoir declare que le tribunal seculier est seul competent,
au moins pour examiner la question de fait, il admet ensuite que celle-ei peut
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pris sous sa protection, lui avait donne 1'abbaye de Saint-Martin
de Tours et le defendait centre les peines ecclesiastiques. Theut-
berge trouva egalement asile aupres de Charles le Chauve 1, d'ou

etre portee devant un concile. Sdralek, op. cii., p. 89, croit que d'apres Hincmar
le tribunal ecclesiastique ne peut prononcer qu'uno peine ecclesiastique a la suite
d'une coiidamnation infligce par des juges lai'cs. C'est a ceux-ci seuls, p. 93-98,
108-109, qu'il appartient d'examiner la question de fait, et meme, le cas
echeant, de proaoncer le divorce. Schrors estime trop absolue cette maniere de
voir pretee par Sdralek a 1'archeveque de Reims. Selon Schrors, op. cit., p. 499
sq., Hincmar concede au tribunal seculier la competence en matiere crimi-
nelle (question de fait), mais il lie lui reconnait pas le droit de prononcer
la separation des epoux, comme le dit a tort Sdralek (op. cit., p. 503).
Schrors avait dit anterieurement (p. 194—195), qu'Hincmar ne specific pas a
qucl tribunal il appartient de prononcer la separation des epoux, c'est-a-dire la
rupture de la vie commune, rion le divorce. Quant a 1'annulation du mariage
en cas d'iriceste (p. 196), 1'archeveque penche pour la juridiction ecclesiastique,
sans exclure 1'autre. D'autre part, en ce qui concerne la question de fait, Schrors,
op. cit., p. 193 et note 29, soutient qu'Hincmar adniet une affaire de meme na-
ture en premiere instance. Mais les passages que cite Schrors, ne prouvent rien.
Celui qu'Hincmar, interr. x, P. L., t. cxxv, col. 681, emprunte a saint Augustin
ne vise nullement des proces en separation ni des causes matrimoniales ; et dans
1'autre, tire d'Hincmar lui-rneme, interr. xn, P. L., t. cxxv, col. 695, il s'agit
non d'un appel veritable du tribunal seculier aux eveques, mais de la demande
adressee a ces derniers par un criminel deja condamne par ses juges naturels,
et qui desire qu'une penitence lui soit iiifligee. Sdralek, op. cit., p. 166, rejetait
la possibilite d'un tribunal seculier international; Schrors, op. cit., p. 503, fait
remarquer qu'il y a eu de telles assemblies generales des grands des trois royau-
mes francs a Meerssen (851), a Liege (854) et a Coblentz (860).

Dans le De divortio Lotharii il est a deux reprises question d'Engeltrude et
de Boson, dont nous aliens nous ocruper dans quelques instants. (H.L.)

1. Gfrorer suppose que Charles le Chauve avait eu a coeur de soutenir la vali-
dite du mariage de Lothaire et de Theutberge, parce que celle-ci ri'ayant pas
d'enfants, donnait au roi de France 1'espoir d'heriter de la Lorraine, tandis que
Waldrade ayarit deja donne plusieurs eiifants a Lothaire, Charles le Chauve de-
vait renoncer a cette esperance si, par le mariage avecWaldrade, Lothaire se trou-
vait du jour au lendemain pourvu d'heritiers. Leibnitz, Annales imp. occid.,
t. i, p. 592, 618; Ernouf, Hist, de Waldrade, p. 10; Weiszsaecker, llinkmar and
pseudo Isidor, dans Zeitschr. fur hislor. Theol., 1858, p. 412; Bourgeois, Hugues
I'Abbe, dans les Annales de la Faculte des lettres de Caen, 1885,1.1, p. 99; Diimmler,
op. oil., t. ii, p. 18-19; Miihlbacher, Deustche Geschichte unter den Karolingern,
p. 510; R. Parisot, op. cit., p. 171-172, sont tous d'accordpour attribuer a 1'in-
teret la conduite de Charles le Chauve a 1'egard de son neveu, car il ne pouvait
des lors prevoir que les maladresses de Lothaire lui fourniraient un jour 1'occa-
sion de le deposseder. D'apres Sdralek, Hinkmars von Rheims kanonistisches
Gutachten iiber die Ehescheidung des Ao/Mi,'S' Lolhar des Zweiten, in-8, ""Freiburg,
1881, p. 16, c'est Hincmar qui, clans 1'affaire du divorce, a impose a Charles
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elle envoya des arnbassadeurs au pape Nicolas Ier, recemment

elu au pontifical (858) l, se plaignant de 1'injustice commise
a son egard. De leur cote, les eveques du parti de Lothaire
s'adresserent egalement au pape, lui demandant de ne pas
se laisser influencer par les envoyes des adversaires de ce roi,

inais de remettre sa decision apres 1'arrivee des ambassadeurs,
Tbieutgaud, archevAque de Treves et Atto, eveque de Verdun 2.

On ne voit cependant pas que ces eveques se soient alors rendus

a Rome.

463. Gonciles £ Milan et dans les Gaules au sujet d'Engeltrude.

Vers cette meme epoque, on tint plusieurs conciles au sujet

d'un autre rnariage dans la famille des Carolingiens. Engeltrude,
fille du comte franc [Matfrid. avait epouse le cornte Boson,
probablernent fils du Boson dont nous avons parle, et frere

d'Hubert et de la reine Theutberge 3. Hincmar la dit parente de

le Chauve la ligne qu'il devait suivre. Livre a lui-meme, le prince aurait con-
senti, moyennant un bon prix (temoin 1'alliance qu'il conclut en 866 avec
Lothaire qui lui avait cede 1'abbaye de Saint-Vaast), a favoriser les projets
matrimoniaux de son ncveu. C'est fort possible; quoi qu'il eu soil, Hincmar n'a
eertainement pas rendu public son traite De divortio Lotharii, sans 1'autorisa-
tion de son souverain dout la politique so trouvait desormais engagee. D'ail-
leurs, des ce moment Charles aura a 1'egard de Lothaire des precedes fran-
chement hostiles. Theutberge trouva asile en France. (H. L)].

1. Gregorovius, Gesch. der Stadt Rom, 1870, t. in, p. 129.
2. Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 502; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv,

col. 548.
3. Weuck, Das frdnkische Reich nach dem Beitrage con Verdun, in-8, Leipzig,

1851, p. 3^5 ;Dummler,Geschichte deu ostfrunkischeu. Reichs, in-8, Berlin, 1862, t. T,
p. 459. [Un frere de Theutberge et d'Hubert, frere aine portaiit le noni de leur pore
Boson, avail, en Italic 1'adniinistration d'un comte. II avait epouse Engeltrude. Ci.
Wenck, op. cil., p. 354, n. 2; Noorden, Hinkmar, p. 167;Sdralek, Hinkmars Gut-
achten iibcr die Ehesclieidung Lothars, n, p. 22; Schrors, Hinkmar, p. 206; Miihl-
bacher, Reg. Kar., p. 477; Diimmler, op. cit., t. n, p. 17, n. 2 ; R. Parisot, op. cit.,
p. 83, note 3; p. 165. Krliger, Der Ursprung des llaiises Lothringen-Habsburg,
p. 8, estime qu'Engeltrulde etait fille de Malfrid II, fils du comte d'Orleans,
mort en 836. Ce dernier, d'apres Kriiger, n'aurait pu etre le pere d'un enfant no
probablernent vers 830. Des liens de parente unissaient Engeltrude a Lothaire II,
mais il < ^ s t impossible de dire quclle etait 1'origine de cette parente. Au bout de
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Lothaire x. Entrainee par la passion, Engeltrude avait abandonne
son mari depuis plusieurs annees et vecu scandaleusement eii
France, tantot dans un lieu, tantot dans unautre. Le comte Boson lui
proposa vainement le pardon en cas de retour. Pousse par 1'ob-
stination de sa femme, le comte s'adressa au pape Benoit III,
apros la mort duquc l Nicolas Ier prit 1'afTaire en main. Ce pape
ayant adresse mutilemerit plusieurs le t t res d'exhortation a Engel-
trude 2, chargea un concile tenu a Milan en 860 3, de la faire citer et
de I 'anathematiser, en cas de refus. Le comte Boson habitait pro-
bablement dans la province eeclesiastique de Milan. Engeltrude

ne s'elant pas r endue a Fappel, fut anathematisee; le pape con-
firma la sentence qui fut, commuiiiquee aux archeveques de Treves
et de Cologne, dont la pecheresse habitait les dioceses ou elle

avait trouve protection aupres du roi Lothaire 4. Hincmar ajoute

quelques annees, Engeltrude quitta son mari dont elle avait eu des filles (voir
differentes lettres du pape Jean VIII, Jafle-Ewald, n. 3167, 3168, 3211) et s'enfuit
avec un de ses vassaux. Elle se rctira en Gaule, des temoignages posterieurs la
montrent en Lorraine et dans le diocese de Cologne. Ceci se passait en 857 ou 858;
une lettre du pape Benoit invite les rois et les eveques a faire arreter la fugitive
et a la ramener a son mari. Jaffe, n. 2673. Sur les ascendants et les descendants
des comtes Boson, cf. R. Poupardin, Le royaume de Provence sous les Carolin-
giens (85-5-933)? iii-8, Paris, 1901. p. 41-47, et surtout p. 297-307, 1'appendice inti-
tule : Boson, mari d'Engeltrude (844-874/878).

1. P. L., t. cxxv, col. 754.
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 326, 336; Hardouin, Coll. concil., t. v,

col. 286.
3. Mansi, Concilia, Supplem., t. T, col. 983; Cone, ampliss., coll., t. xv, col. 590.

Lettres de Nicolas du 30 (?) octobre 863 et du 31 octobrc 867. Cf. Jaffe-Ewald,
11. 2748-2751, 2886. Les canons de ce concile do Milan ne nous sont pas connus
directenienl, mais seulemenl, par la mention des actcs du concile de Latran de 863.
Ann. Beiiiniani, ad anu. 863, p. 64. Senleniiain quain a Sede ajiosloUca inlngil-
druhem uxorern Bosonis sanctissimus frater nosier Mcdiolanensis archicpisco[)us
Tado et celeri coppiscopi nostri petiverant emittendain. Mansi, op. cit., t. xv, col. 609,
adople la date « circa 860 »; Hefelc tient pour 860. Sdralck, IlinkniHrs con Rhehtis
kanonistisches Gutachten, p. 186; Parisot, Le royaume de Lorraine sous les Carolin-
gierift, p. 166, el R.Poupardin, op. cit., p. 302, note 3, reportent 1'assernblee a 859
ou aux premiers mois de 860. Sdralek estsuivi par R. Poupardin lorsqu'il suppose
que le concile de Milan fut anterieur au congres dc Savonnieres. II est probable
qu'i l s e s I, produit quelque chose, peut-etrc Tannoncc de I'anathemc prononce,
pour amcner Engeltrude a la dernierc de ces deux reunions. C'est a rcxcommica-
tion j^ rononoeo a la demande des prelats reunis a Milan que Charles le Chauve,
a la secondo assombleo de Savonnieres, Ann. Berlin., 'ad ann. 862, p. 61, parait
avoir f a i t allusion. (II. L.)

4. Voir § 457. Nicolas , Episf., T .VTU, dans Hardouin , op. cit., t. v, col. 285 ;
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qu'en cette meme annee 860, a la Miete de Coblsntz, le comte
Boson demanda vainement sa femme auroi Lothaire, et beaucoup [22
exprimerent la crainte que Boson ne tuat sa femme, si elle revenait

aupres de lui. Une fois promulguee la sentence du concile de Milan,
Giinther de Cologne posa, dans un concile franc, la question sui-

vante : « Au cas ou Engeltrude reconnaitrait ses fautes, pour-
rait-il lui irnposer une penitence et la garder dans son diocese,
ou bien devait-il la rcnvoyer a son mari, a la condition que celui-

ci ne la tuat p a s ? » Ilincmar repondit par ecrit, des le lendemain,
que Gimther ne pouvait pas imposer la penitence a une femme
etrangere a son diocese, parce qu'il priverait le man d'excrcer

sur elle ses droits legitimes. Lothaire devrait renvoyer Engeltrude
a Boson, et GiJntlier aurait simplement a inlerceder aupres du

el Mansi, op. cil., t. xv, col. 834; Jall'e-Ewald, n. 2748-2751, 288G. II scmble bien
a lire cos lettres de Nicolas Icr, que la sentence du concilede Milan eta confirma-
tion qu'en avait prononcee le pape aient etc uotifiees a Giinther et a Thieutgaud.
Ce concile de Milan, dont la date nes t pas donnee, doit se placer ou en 859 ou,
an plus lard, dans les premiers rnois de 8GO. Pour arriver a preciser 1'aiince et les
mois, remarque M. R. Parisot, il faudrait savoir quaiid Boson a pour la premiere
fois franchi les Alpes pour veuir reelamer sa femme; car Boson n'a du s'adresser
aux conciles francs qu'apres avoir vainement attendu les ell'ets du concile de
Milan. Boson etait present au congres de Coblentz de ju inSGO; le concile de Milan
est done anterieur, et de plusieurs mois, a ce congres. Sdralek, op. cit.., place
en consequence, p. 189, note 1, le concile de Milan en 859. Dummler ii'indique
pas 1'annee ou, d'apres lui, ce concile a du avoir lieu, mais il est vraisemblable
qu'il le croit de 860, attendu qu'il ne fait commencer qu'en cette annee 1'episco-
pat de Tadon, president du concile de Milan. Deja, au concile de Savomiieres en
859, 1'attention des cveques avait etc appelee sur cette affaire. Ilincmar qui
rapporte le fait ne nous dit pas si Boson lui-meme avait presentesa plainte.Tou-
tefois, la chose ne nous paraitpas probable, et il n'etaitpas necessaire que Boson
fut la pour que le concile s'occupat d'Engeltrude. Le concile de Savonnieres ne
prit d'ailleurs aucune decision. Le IIe concile d'Aix-la-Chapelle s'empara de la
question, soil qu'elle n ' e i i t pas encore ete resolue par le concile de Milan, soit
que Ton estimat en Lorraine un riouvel examen necessaire. Boson et sans doute
aussi Engeltrude, alors refugiee dans le diocese de Giinther, i'urent invites a com-
paraitre. Boson nc vint pas, et les eveques declarerent qu'ils ne pouvaieiit livrer
a la mort une femme qui s'etait mise sous leur protection et dont ils n'avaient
pas instruit la cause. P. L., t. cxxv, col. 743. S'ils avaient pris ce parti, c'etait
pour plaire a Lothaire ; en donnant asile a Engeltrude, ce prince n'obligeait pas
seulemeiit une cousine, il etait desagreable a 1'un des freres de la femme qu'il
detestait. Engeltrude eontinua done de vivre en Lorraine. Son mari se decida a
venir eii Gaule; il assistait a 1'entrevue de Coblentz. Boson dgmanda a Lothairo
de lui rendre sa femme. Lothaire s'y refusa ; il ne pouvait, disait-il, livrer une
femme de race fraiique, sa cousine, qui manifestaitla crainte d'etre mise a mort
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mari pour qu'il eparp;nat sa femme 1. On ne sait ni le lieu ni
1'epoque ou s'est term ce ccmcile franc 2.

par son mari et mcnaoail, si Ton prelendail la ram o. t ier a Boson, de s'enfuir cliez
les Normands. Force f u l a Roson do r e tou rno r senl en Italic. ( I f . L.)

1. Hincniar, Epist. xxrv, P. L., t. cxxvi, col. 15/i; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xv, col. 590.

2. Ce concile s'est term a Tusey, petite localite du diocese de Toul (aujourd'hui
de Verdun) ct du royaume do Lorraine sur la rive gauche de la Mouse, commune
deVaucouleurs, arrondissenienl dc Commerey.vSirmoud,Owf. Call., t. in, col. 160;
Coll. regia, t. x x n , coJ. GS'i ; La lande , Cone. G alii it\ p. 1 64 ; Labbe, Alliance cJiro-
noloi>if/ne, 1651,1. TT, p. / i f / i - ' j G G ; Labbe, Concilia, t. vm, col. 702-735; Mabillon,
Anal, vetera,'] 675, t. i, p. 57; Hardouin, Coll. concil.. t.'v, col. 507; Coleti, Conci-
lia,!.*, col. l / i9 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 557 ; R. Parisot, Le
royaiirne de Lorraine SOUK les Carolingictifi, 1899, p. 176-179; R. Poupardin, Le
royanrne de Provence, p. ;jO.'!, note 6; A. A'erniinghofT, Verzeicliniu der Aklen frdnkis-
cherSynotlen von 8-i:!-(J18. dans Xeues Arcliiv, 1901, t, xxxvi, p. 627-628. Quant
a Hcfele. i] a parlc plus hau l dc ce concile, Conciliengcschicldc, 2e edit., t. iv,
p. 215. ou il suppose que furent presents Charles le Chauve et les deux rois de
Lorraine et de Provence; mais, comme le fait remarquer Diimmler, op. cit.,
t. u, p. 18, n. 4, cela ne ressort en aucune facon des actes de ce concile. Charles le
Chauve c t a i l . present au concile (R. Parisol, j). 177), ainsi que de nornbreux pre-
lats f rancais , lorrains et provencaux. Hincniar y siegeait a cote de Gunther et
de Thieutgaud qu'il venait de malmener mdement dans son De divortio Lotharii.
Le concile commenca au plus tard le 22 octobre 860 et n'etait pas termiiie le 7
novembre.Ony aborda FaA'aire d'Engcltrude. Roson revenu d'ltalie pria le pape
d'intervenir en sa favour ct Nicolas Ier ccrivit a Charles le Chauve, a Hincmar et
aux eveques francs, invitant le roi de France a ne pas permettre que 1'epouse
adultere el fugitive sejournat j)lus longtemps dans les Etats dc Lothaire et or-
donnant a Hincmar et a scs collogues d excominunior Engeltrude. Jail'e-Ewald,
n. 2685. Roson, muni do cos let lres. datoes d 'aout cl soplombre. arriva a Tusey et
les remil aux intercssos. Poui ' l an l .a l i r e lo niemoiro d ' l J i ncmar . il semblerait
que la quest ion oilt etc soidevcc deva i i t lo concile par Gunther, Convent, ap Sa-
pon.. c. iv, dans Cupitularia, t. n, p. 160. D'apres ce memoire. Gunther aurait
a la l i n d 'une session dcmande qiielle cor idui lc il devait lenir a 1'egard d'Engel-
t rude pour le cas ou cellc-ci vicndrait le trouver el. lout en deploraiil sa faute,
demaiiderait do n ' o l r e pas livree a la inort dont la rnenacait son mari. Hincmar
pris de court remit la reponse a plus tard, y reflcchit et prepara a tete reposee
son memoire qu'il hit ou fit lire dans une des sessions suivantes.D'apres Hincmar,
Gunther ne pent imposer aucune penitence a uuo femme dont le mari, a qui elle
reste soiimise, ne reside pas dans le diocese. Le roi, dans les Etats duquel elle est
refugiee doit la rendre a Roson qui so declare prct a pardonner sur 1'ordre donne
par le pape. Rcsp. ad Gunthariiim, P. L., t. cxxvi, col. 154-156. Nous ignorons
1'accueil fait par le concile au memoire d 'Hincrnar , mais Engeltrude continua
de vivre dans le royaumc de Lothaire, ainsi qu'il rcsulle du memoire de Charles
le Chauve lu au congrcs de Savonnicres en 862, ch. iv, dans Capitularia, t. n,
p. 160, et differentes lettres du pape Nicolas ler dans Jall'e-Ewald, n. 2748-2751,
2836. (H. L.)
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464. Premiers conciles au sujet de Photius.

KM 8(iO, Photius comrnenca a ntl irer 1'altention dn pape Nico-
las I01'1. L'impcratrice Theodora, q u i avail remis en honneur le

1. Nos prineipales sources sont les suiva r i les : a] les letlres du pape Nicolas Ier,
dans Marisi, op. cil., 1. xv, col. 159 sq.; el Hardouin, op. cit., I . v, col. 119 sq.;
b) la Biographic d'Igitace, pa/riarclie de Constantinople, par .Nicolas, JVlausi , op. cil.,
t. xvi, col. 210 sq.; Ilardouin, op. cit., \. v. col. 9'i3 sq.: c) la l eUre adressee au
pape par le moine Theognost an nojn du pal r ia re l ie Itntace. Mansi, op. cit., t. xvi,
col. 295; Hardouin, op. cit., t. v, col. 10l'i; d) la let!re du contcmporain Metro-
phanes de Sniyrne au palrice Manuel, dans Mansi. op. cit., t. xvi, col. 414 sq. ;
Hardouin, op. cit., L v, col. 1111 sq. ; en lalin dans Baronius, Annal.es, ad
ann. 870, n. 45 sq. ; e) la lettre de Stylianus, eveqne de Neocesaree en Syrie,
au pape Etiennc VI, dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 426; Hardouin, oj>. cil.,
t. v, col. 1122. Sur Phoiius, il existe une abondanle litleraturc : R. Ballheinier,
De Pliotii vilis decem oralonan, dissertatio p]iilo1o<tic(t, in-8, Bonn, 1877. Cf.
A. Martin, dans laRevue critique, 1879, 1. vin, p. ;!'i7-350; J. ]3ernays, Pltokion
und seine neueren Beurlhciler, ehi Bei/rag zur Geschiclile der griechischenPhiloso-
phic und'. Politik, in-8, Berliji. 1881: J.-B. Bury, The relationship of the patriarch
Pliotius to Uie empress Theodora, dans F.n'^lisl/ historical review, avril 1890,
p. 255-258; A. Chassang, dans YAnnuairc dc la Sociele d'encoura^emetil pour les
etudes grecques, 1871, t. v, p. 75-85; Chr. Faucher, Hisloire de PJiolius, palriar-
che schismalique de Constantinople, suu'ie d'observations sur le [anatisme, in-12,
Paris, 1772; J. Hergenrother, Pliotii constan/inopolitani liber de Spirilus sancti
mystagogia, quem notis variis illuslratuin ac tlieologicx crisi fmbjectnm nunc pri-
mum cdiliis. in-8, Batishonne, 1857 ; J. Hergenrotlier, PJioli.us, Patriarch
von Conslantinopel, scin Leben, seine Schrifleu, und das griechische Schisma,
nacli handschrijtUchi'ii und gednickten Quellen, 3 vol. in-8, Begensbnrg, 1867-
1869: AJonutnenla grfrca ad Pholium ejusquc Jiistoriain pertinentia ex vai'iis
codicibus mss. collecta, in-8, Regensburg, 1869; E. B. S\\i\\\\v,Dispulatio de dis-
sidio christianfc Ecclesire, Pliotii aucloritate malurato, iii-4, Lugd. Batav., 1829;
Hisloire de saint Ignace, patriarclie de Constantinople et de Phoiius usurpaleur de
son siege, in-8,1791; Ks. Bojarski, History a Focyuska... oparta na swiadectwach
wspolczesnych pisarzy geskicli czerpana -. dzeil francuskich i innycJi, in-8, Lwow,
1895; J. N. Jager, Histoire de Photius, palriarchc de Constantinople, auteiir du
schisme des Crecs, in-8, Paris, 1844 ; Louvain, 1845. Paris, 1854; B. Jungmarm,
dans Dissertaliones selecUe Jdstoriie, ecclesiastics^, 1882, t. in, p. 319-442; K. Krurn-
bacher, Geschichte der byzantinischen Literalur, in-8, Miinchen, 1897, p. 73-
79, 515-524, 972 ; A. Palmieri, Phoiius et ses apologistes russes, dans les
Echos d'Orient, 1899, t. in, p. 94-106; A. Papadopoulos Kerarneus, Pholii
Epistolsp, Petropoli, 1896. Cf. P. N. Pagageorgiu, dans Byzanl. Zeitscfir., 1898,
t. vn, p. 299-308 ; '(> 7raT(nif>/r ,c ( l>.y)7co; to: 7ra:r,p vx-.o; TT,: 'OpOo6o?o- j KafJoAr/.f,?
'Iv/./.Ar^t'a;, dans Byzanl. Zeilschr., 1899, t. vin, p. 647-671 ; L. Sternbach, Photii
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palriarchse opusculum partencticum, appendix, gnomica excerpta Parisina,

dans Diss. class, philol. acad. lilt. Cracoviie, 1893, t. xx, p. 1-82; in-8, Ilrakan,

1893; Analecla Photiana, dans Silzungsberichtc d. Akad. d. Wissench. Krakau,

in-8, Krakau, 1893; J. Wcguclin, Memoire sur le patriarche Photius, dans los

Mem. de I'Acad. de Berlin, 1777-1779, t. vin, p. 440-466.Entre tous ces travaux,
1'ouvrage do Hergenrother est devcnu classiquc en cc qui concerne Photius.

Les trois volumes dont il se compose sont ainsi rcpartis : I.Histoire des eveques et

patriarches de Constantinople jusqu'a Photius et biographic de celui-ei jusqu'au
concile de 869. II. Recit depuis les premiers troubles jusqu'a la mort de Pho-

tius. III. Ecrits dc Photius, principalementsa theologie. Celle-ci a ete etudiee

par Iwantzow-Platonow, Recherche d'une apologie generate de Photius (en
russe), cf. Revue Internationale de theologie, 1893, t. i, p. 654 sq. ; 1894, t. n,

p. 80 sq., 253 sq. Sur le schisme auquel Photius 'a attache son nom : A.

Pichler, Geschichle der kirchlichcn Tremunigzwiscliend. Orient und Occident, 1864,
t. I, p. 180 sq. ; A. Dcrnotrakopoulos, '10-700:'a ToO o-y_'.'<7U7.7o: -r,; Aativr/ . f , : x~o rf,;

o p O o o o ^ o - j i/.Av.v.y.r,:, 1867 sq.; R. Baxmann, Die Politik der Pdpste von Gregor I

bis auf Gregor VII, 1869. 2 vol. Les travaux recents ojit ete classes et la carriere

de Phot ins a ete exposee el. appreeiee par Y. Kattenbusch,P//t»/i»A', dans ftealency-

klopadie fur protest. Theologie und Kirche, 3e edit., I 9 0 A , t. xv; Th. M. Rosseikine,

Pervic pravlcine Pholiia, palriarka KonstantinopdlihagD, dans Uip. \rcrn., 1909,

t. ir, p. 194-228, 395-423, 37'i-393. Lc pcrsonnagc de Photius n'est pas de ceux

surlesqnels 1'accord s'est fait ou t r e historiens. Conmie Luther et Calvin, le pa-

triarche de Constant inople a n n e postcrite qui se f a i l un point d honneur de de-

fendre tout ce qui est attaquahle dans eelte vie ag iUJe et en face de ces defeii-

seurs a outrance, les latins rappelleat des fa i ts pen honorables qn'oii ne pent ni

supprimer ni excuser. Lc seul po in t sur lequel tous tomheal d'accord, c'est sur la

capacite intellectuclle de Pholius. Son rpuvre erudite et theologique temoigue

dc lectures innornbrables, d 'une ref lex io j i et d'uiie etendue d'esprit incontes ta-

bli^s. Si Photius n'avait rien foj ide , s'il avait disparu tout entier on s ' i l n ' e l a i t

plus aujourd'hui qu'un nom historique comme Acacc ou Pierre Alonge on r l ' i i i i o -

thce Elurc, il est assex vraisemblable qu'on ne lui coiitesterait pas d'avoir etc

un scclerat, mais il est clair qu'on j ic pent songer a reclamer un aveu de cette

nature a 1'Egliso grecque. Si I 'epithele d'eiisemble est impossible, chaque fai t
pris isolcmeiit dans la carriere dc Photius est deshonorant sans contestation

possible. Son elevation au patriarcat du v i v a n l d'lgiiace est cntachee denullite.

Tous les precedents qu'on pouvait invoquer en pareille matiere n'y cliaiigeaieiit

rien. Ignace refusa une abdication qui lui paraissail unc lachcte; c'etait, parait-il,

maiiquer de souplesse, et on n'est pas cloigne de J n i en faire un rcproche, encore

aujourd'hui. Avec un tcl adversaire, les habiletes de Phol ius etaient ])cinc per-

due, il passa on Ire. sollieila a Rome une c o n f i r m a t i o n q u ' i l savai t devoir lui etre

refuso;e et comprcnant qu'eii ce cas, la rupture lui serait imputee pcrsonnelle-
ment,i[ choisit un autre te r ra in , celui des controverses, el y transporta la ques-

tion. La e t a i t la vc r i l a l ) l e habilcle dc Photius. 11 sut decouvrir le point faible

de 1'auloi'ite papale d a n s les esprils orientaux, substituer a son grief personnel

cette hostiJite inconsciente, reveler celle-ci a elle-meme, lui faire entrevoir ce
a quoi elle aspirait confusemeiit et conduire 1'attaque sur ce terrain sans la

laisser desormais s'egarer. Ainsi, d'une deconiiture privee il faisait une reveu-

dication nationale. Les arguments iiivoques n'ctaient pas moins habilement



254 L I V R E XXIII

culte des images, lit moiiler, en j i i i i l e t 846 *, saint Ignaec, le plus [2
jeune des fils de 1'empereur Michel llhaiigabe, sur Je siege patriar-
cal de Constantinople. Lorsquc, en 813, 1'empereur Rhangabe
eut etc detrone par Leon 1'Armenien, il se refugia dans un mo-

nastere ; ses deux Ills, Theophilaete et Nicetas, 1'imilerent, et
le dernier, age de quatorze ans, prit alors le noin d'Ignaee. Afin de
s'assurer le trone, Leon 1'Armenien. fit mutiler les deux princes

qu'il separa et relegua dans des monasteres differents. Ignace
ne tarda pas a se distinguer par sa vie ascetique, sa science et
son eloquence. II acquit une grande reputa t ion et fut ordonne
par Basile, eveque de Paros. LOTS des discussions sur les images,

il se inontra constamment mi vail lant defenseur de 1'orthodoxic;
aussi, 1'imperatrice Theodora le tinl-clle en grande estime et lui en

donna plusieurs temoignagcs2. Mais les lenips d'epreuve arrivcrent,
orsque Michel III FIvrogne. Ills de Theodora, prit en main le

gouvernernent, tout en subissant Finiluence de son oncle Bardas 3.
Ce dernier, frere de Theodora, possedait les plus hautes digmtes

eL meme celle de Cesar. II rendit divers services, ericouragea les
sciences et favorisa ardemmciit le culte des i t r i ages . Mais il donna

choisis. OY' la ient des i inasserics sans portce reelle et, preciseinent a cause dc cela,

a la portee de rintelligcnce po j iu la ive . 1 ' l iol ins s ' i d o n l i l i a ainsi avec une aspira-

tion,unc tendance que des sieeles de eonstesla l ions ct des seliismes repetes avaieut

murie; il incarna rimpatieiice des Orier.taux a 1'idee de subir la prepoj-iderance
des Occidejitaux ; en lui, vin»'L p-i'm ' j 'alions trouvaient leur interpretc savant

et superbe. t^ne rupture en paivil cas j i e pen I ctre une oeuvre clandestine, il faut

un eclat, vin anatheme. PLolius e l ait I ' l ionsiue n ia i 'quu pour une scene thcatralc,
il y reussit adniirablenient. De meme au xvie siecle. Lulher inearnerait 1'esprit

allemand el i'erail de la Kei'orme une scission encore plus politique que religieuse.

La foi de Rome importait moiiis que le gouvei 'nemeiil par Rome el la justilication

sans les ceuvres fut unc uc ces 1'orniidcs dont s c p r e n n e i i l les penplos dans la

mesure meiue oil ils ne les entendeiit pas. En dcl ini l ive, Photius a etc 1'hoinnie

d'uiie })ensec politique, 1'artisaii d ' u n j i ionve iuo j i l separa lisle pour leqticl il a su

doiuier a 1'ambition nationale 1'apparence el le prelexte tic la iervcur religieuse.

III. L.)
1. Hergenrolhcr, Photius, I. i, p. o58.[Ignace, nc en 7'J8, abbe de Saint-Satyre,

patriarchs de Constantijiople le 'i j u i l l c l S';G, ehassc le 2,') novcmbrc 857, retabli
le 23 nov. 867, mort le 2,'i oetobre 877; ci'. J. van Keeke, dans Ada uancl., 18G1,

oclobre I. x, p. '157-1G7 ; [(i. X. M a u l l r o t , ] 11 i.nloii'v dc saint, Jgnace, palriarche

de Constantinople, el de Pfioliux, nsurpaleur de, son siege, in-8, s. l.; 1791.

(H. L.)]
2. Au sujet de la jeunessc d ' Ignaee et de sou elevation sur le siege dc Constan-

tinople, voir Hergenrother, Photius, I. i, p. 355 sq.

3. Nous trouvons tous les renseigiiements sur la cour de Byzance pendant
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plus tard de grands scandales, par ses rapports incestueux avec

sa belle-fille, et demeura sourd a tous les avertissements du pa-

triarche l. En la fete de 1'Epiphanie de 1'annee 857, Bardas
etant venu pour reccvoir la sain to Kuchar is t ie , Ignace la lui refusa,
et ni prieres ni menaces ne p u r e n t le decider a ceder. La vengeance

de Bardas nc tarda pas. Quelques mois apres, Bardas eonseilla
a I 'empereur. jeune et d e b a u o h e , de releguer dans un monastere

sa mere et ses sceurs a fin de se dehvrer de leurs remoutrances.
Ignaee refusant de s'associer a une pareille brutalite et, en par-
ticulier, de benir le voile, Bardas 1'accusa du crime de haute tra-

hison conjoinleinent avec le moine insense Gebon, et commcnca

la persecution. Si Ton a joute ioi a une ancienne tradition grecque

F2301 citee par Rader, Ignace aurait au debut plie devant la force, afiri
d'eviter l o u t scandale ; rnais les eveques du patriavcat de Cons-
tantinople auraiei i t declare tout preferer a une pareille conduite 2.

Sans se laisser arrcter par ces demonstrations des evcques, Bardas

obtint , le 23 novembre 857,1'cxil d'Ignace dans 1'ile de Terebinthe 3.

Afin de mieiix assurer sa perte. Bardas demanda Photius pour
siiccesseur d'Ignace. Photius, '^issu d'une famille grecque alliee
a la famille imperiale, etait alors simple laique (celibataire et

probablement eunuque), militaire, bomrne d'Etat, protospa-

le regne dc I'impcratriec Theodora ct celui dc Michel III dans Hergenrother,
Photius, t. i, p. 337-351 et 369 sq.

\. C. Bayet, Bardas, dans la Grande Encyclopedic, t. v, (1888), p. 400, A. Vogt;
Basile /or, empercur de Byzaiice (867-886], el la civilisation byzantine d la fin du
ixe siecle, in-8, Paris, 1908, p. 32-33.(II. L.)

2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1134 ; Mansi, op. cit., t. xvr, col. 442. D'apres
A. Vogt, op. cit., p. 32, cet exil doit se placer le 23 novembre 858, tandis que
Hergenrother, op. cit., 1. i, p. 372, dorme la date 857, Yoici comment A. Vogt
soutient son opinion : « 1° Au moment des affaires d'Ignace, Bardas n'est encore
que domestique des scholes. 2° Le premier ponl i t ica t d'Ignace dura onze ans.
En outre, il remonta sur le trone patriarcal le 23 novembre 867, apres ncuf annees
d'exil. De plus, Nicetas dit qu'Ignace demeura un peu plus de trente ans au
pouvoir et que son second pontifical dura dix ans. 3° L'ambassade envoyee a
Rome par Photius n'y arriva qu'eri 860 pour en reparlir avec des lettres datecs
du 25 septembre. II semble qu'on aurait laisse passer bien du temps entre la de-
position d'Ignace et cette ambassadc. II semble done que la date du 23 no-
vembre 858 est preferable a celle de 857. Nous avous done comme dates fixes:
elevation d'Ignace au patriarcat, juin 847 ; deposition, 23 novembre 858. Toute
1'erreur d'Hergenrother vient de ce qu'il fail, mourir Methode en 846. »
(H. L.)

3. C'est une des ties des Princes, dans la Propontide.
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thaire et premier secretaire intime de I'empereiir. C'etai l , an resu-
me, un homme instruit et d'une ambition demesurec 1. Phol ius ,
bon canoniste,savait qu'on nc pouvait offrir un siege episcopal qiu

n'etait pas vacant legalement et la plus elernentaire prudence eut
du lui faire sinmler des hesitations et des refus, arm de paraitre

dans la suite n'avoir accepte la dignite que contraint et -force.
Lui-meme assura plus tard, et a plusieurs reprises, avoir subi

violence ; mais toute sa conduite ulterieure, en particulier son
acharnement a se rnaintenir par tous les moyens, sur le siege

episcopal, moritre assex le peu de sinccrite de ses hesitations et de
ses refus. C'est ce que Neander el beaucoup d'autres historiens

ont demele sans peine. Jatnais, plus que chez Photius, le nolo

episcopari ri'a etc une fiction 2.

1. Photius etait lie a Constantinople vers 815, il mourut vers 897; son pere
Sergius etait allie a la famille imperiale.La reputation de Photius etait grande et
meritee; sa science etait reelle et etendue; ee quireslc aujourd 'hui de, ses ecrits
permet de sc faire une idee de ce que pouvait savoir un Byzantin studieux du has
empire et cette idee est loin d'etre meprisable. On a pu mettre en question bieri
des clioses, mais il faut accorder a Photius une curiosite a peu pres universelle ct
une moralite assez rare dans le milieu ou il vecut. Voila a peu pres tout ce qu'on
peut dire a la decharge de eet arnbitieux qui fut plus violent qu'habile.
(H. L.)

2. 11 vouiait 1'episcopat et il 1'obtint. Malgre la resistance d'Ignace, toutse se-
rait reduit probablement a une de ces usurpations dont le siege episcopal de Byzan-
ce a ete si souvent 1'occasion. Mais ce ne fut pas seulement Ignace que Photius eut
eirtete, ce fut le pape Nicolas Ier. Si Photius personnifiait 1'etat d'esprit de 1'Orient,
Nicolas incarnait le genie occidental. C'etaient deux representants inesperes, deux
champions veritables qui allaient se rencontrer et mettre en presence, sous pretex-
te d'une question discipliriaire,deux tendances seculaires et -deux races incompati-
bles.Les contemporairis savaientparfaitementen quelles mains se trouvait remise
la cause de 1'Occident. « Depuis Gregoire le Grand, ecrit Reginon dans sa Chroni-
que, ad aim. 868, aucun pape nc s'est assis sur le siege de Saint-Pierre, qui puisse
s'egaler a lui. 11 commando aux rois et aux tyrans comme s'il etait le vrai maitre
de la terre. On eut dit un autre Elie, ressuscite par Dieu de notrc temps, sinon
en chair, du rnoiiis en esprit et en verite. » Infericur a Photius par la culture gene-
rale de 1'esprit, il le depasse par la valeur morale et la suite qu'il apporte
dans sa conduite politique. Une fois celle-ci decidee, il ne s'en ecarte plus et avec
une imperturbable decision il tend a son but sans se laisser troubler, encore moins
detoiirner, par les clameurs des interets qu'il menace et 1'hostilite des opposi-
tions qu'il rencontre. En Orient comme en Occident il fait face a tous, sans com-
promis, sans concessions, avec une indomptable hauteur. Ce n'est pas lui qui a
imagine ni inaugure la primatie pontificale, mais c'est lui qui en a montre les con-
ditions et les inexorables exigences. Gregoire VII et Innocent III acheveront
le monument trace des lors dans sa majestueuse et sereine ebauche. Nous le ver-



46 'J . P R E M I E R S C O X C I L K S AU S U J E T DE 1'IIOTIUS 257

Le premier objectif de Photius fu t , on le comprend, de faire
disparaitre le principal obstacle a son elevation. On envoya a

rons agir dans les conflits avec 1'Occident ; il apportc la meme robuste vigueur
dans les conflits avec 1'Orient. Son temperament et son caractere le rcndaient
impropre aux fourberies de la diplomatic ; par instinct et par reflexion, il
devait mopriser grandcmcnt dcs advcrsaires chez qui Fingeniosite faisait
1'effet dc ruse et de trahison pour un hommc tel que lui. Peut-etre me-
prisait-il trop, mais une telle erreur avait sa grandeur quand a toutes
les vilcnies et aux combinaisons il opposait invariablement unc loyaute et
une franchise qu'on nc peut prendre en faute. Ce dut lui etre une arnertumc
profonde de vivre et de luttcr en pleirie imposture. • Hincmar ot Photius ont
garde, a tort ou a raison, la reputation de faussaires ehontes et les apologies'
ne sont pas parveriues a les blarichir completernent de cette vilaino accusation.
II y a plaisir a assister aux tentatives dc Photius pour s'attirer la bienveil-
lance du pape et en obteriir sa consecration, tentatives reduites a ncant par les
raisonnements du bon sens de Nicolas. Les avances de Photius, les prevenan-
ces et la deference qu'on temoigne soudain de Byzance au pape de Rome suft tsent
a eveillcr sa mefiance. Troinpe dans son choix par la venalite des legats, il n 'cs l
pas de ceux qui n'avouent jamais leurs torts; il recorinait qu'il s'esttrompc, f a i t
condamner les deux eveques fripons, considere ce qui est arrive par leur I ' au lc
comme un simple accident, reeoit 1'appcl du patriarche Ignace et evoqur la
cause a nouveau. Photius avait eu bon marche des legats; il avait fait une ccole
humiliante pour un tel compere. Ces legats n'etaient, soutient le pape, qu<- de
simples cnqueteurs, sans qualite pour juger du eonfl.it, e tpour porter une sentence
definitive qui n'appartient qu'a lui seul. Quoique le texte des instructions don-
nees aux envoyes prevaricateurs n'existe plus, il n'y a pas lieu de douter de cette
affirmation sur laquelle le pape revient avec insistaiice dans ses lettres poste-
rieures et qui se trouve consignee dans le texte ofliciel de la notice du Liber ponti-
ficalis. La distinction etait capitale, desormais c'etait cntre Photius et Nicolas,
sans intermediaire, que se viderait 1'affaire. Nicolas coiivoqua un concile au La-
tran, 863, se declara suflisammient informe et jeta 1'anatheme sur Photius,
renouvela la sentence deja ancicniic contre son consecrateur, retablit Ignace et
condamna les legats.

Ce n'etait pas la premiere fois que le pape de Rome frappait son colleguede
Constantinople; chaquc fois dans le passe un schisme plus ou moins passager
s'en etait suivi, mais cette fois les temps etaient accomplis et les hornmes etaient
de taillc a vider Faiitique rivalite si souvent renaissaiite et toujours ajournee.
A une longue serie d'empietements les papes repondaient par des concessions
partielles et d'irreductibles reveiidications. La these des byzantins revenait a
soutenir que le siege episcopal de la nouvelle Rome jouissait de droits au moins
egaux a ccux du siege de 1'ancienne Rome, et cette egalite devait entrainer un
partage territorial faisant la part des dexix juridictions. II y avait dans cette
theorie une reminiscence subtile de 1'ancien droit qui conferait a la residence im-
periale des droits exceptionnels decoulant de la vertu divine attachee a la per-
sonne de 1'empereur. Le siege de Rome avait beneficie de cet ecoulement au
temps ou la eapitale du moiide et de 1'c'inpire se t rouvait dans ce t te ville, mais

C O X C I L K S — I V — 17
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Ignace, dans son exit, quelques eveques et mandataires qui lu
proposcrent en lermcs polis et formels I'abdicatjon ccrite. Celt

tout avait bion change dcpuis le transfert de cette capitalc sur les bords du Bos

phore. A cello argumentation, les papcs de Rome opposereiit le privilege atta

die a line ins t i l ,u l ior i bien anterieure a la conversion de Constanlin el conlempo

ra ine du sc jonr et de I'etablissemeut do saint Pierre a Home. An droit imperial e

pai'eii on opposait nne prevention d 'ordrc snrnaturel et une origine his tor ique

Ainsi se formereiit peu a pen ol so I 'orinnlerent assez rapidement deux concep

tioiis antagonistes d o u l los d ivergences , s 'aggravant a iricsure qu'elles s'acoeu

tuaient de sieelc on siecle, n b o u l i r o - n l l i n ; i ! o M i e n t d 'unc simple rivalite parti

culiere a dos theories exclusives el ineouipalibles : 1'uiie, faisaut derivor di

1'instituliim mysliquo do s a i n t Pierre la [ ) r iniat ie romaine et la depemlanee ;

son egard des pa I r iareals : 1'autrc fondant la p r c c n i i i i e r . e e by/antine sur ie

decisions des conciles et dos roscrits imperiaux.

Apres la reunion du eoucile de 863 et la condanma l i o n do Pho t iu s . le deba

prit tine direction nouvol le . Quoique la loltre do I 'ompereur .Vlichel an pap

Nicolas soit perdue, on pent en retrouver d a n s la reponse do ce d e r n i e r la o o n t r e

epreuve et la c o n l r o - p a r l i o . jNicolas Ier, Epist., L X X \ \ T , P. L.. (. cx ix , ooi.',^1:

Le pape maint ient sa doois io is a 1'egard d'Ignace el de Photius ; d ii'essaie pa

do lu t te r do ^ r o r s i o r f L o ;">,veo i o inperour qui lui a prodigue los i n j u r e s , inai? :

p j ' o i i t e de la c i r c o i i s l a i j c e [ t o n e i u i ]>orter un c o i i [ > cii 'oit : « (lossc/. done, h i i dil-i.

do v o u s apj)olor o n q t o r o u r des . L l c i H i i i i i i , puisquo oos Romains no sou l p u ; i r you

quo des barharos. • J i i : - q u o ~ l a e i 1 ol l 'ot . les s o u v e r a i i i s do, l i y / a i i o e s : o J » ; i ^ a i e n
a revendiquov un litre < j u c d 'aulros p o r t a i o t i l en O c o i d e n l . !)es le | n > i i i i f i c a

de Nicolas, nous voyons d a n s le Liber ponlijicalls et memo d a n s los o h r o a i q u e

contemporninos quo ru sa i r e s 'o t rd j l i t de u 'appeler pins los s o u v e r a i i i s de rjyzanc

qu'empereurs des Gr<.-cs. C'etnit un notivean i l l ( f i f o n o o n p a i t . En moino temp

Nicolas r o v e n d i q u a i t son dro i l do [)roi ' toneei ' s o u l on de rn i e r ressort d a n s les cause

eoolosiastiquos dos < . ) ] - i o i i i a u x ; o n r , soul, il p o n v a i l . d o n n o r leur fo rce aux conoile

et leur autoiite aux canons. II y avait beau temps a C' .onstant i i )Opl( > qu'on n'avai

lu rien de comparable v c n a n t du pape de Rome, el IMio l ius d u l commenoor a s

douter qu'il allait avoir alf'aire a forte partie. 11 out bien tot 1'oocasion d

s'eu corivaiiicre.

Le pape Nicolas ne se bornait pas a la defensive; counne tons ceux qui or

le gout et le sons de Faction, il prenait 1'offensive.Au fort de la l u t l e eiigagee enti

Rome et Byzance, tandis que les questions rituelles et disciplinaires masquaier

a peine d'une apparenee religieuse la grande question politique engagee, 1(

incidents survenus che/, les Bulgares obligerent 1'empereur a s'cngager ollicielli

iiient dans le conf l i t et a prendre a son compto ee qui n'etait encore en apparent

qu'une qucrclle de gens d'Eglise.

Apres bien des combats centre 1'empire qu'ils avaient souvent, inquicte c

donl , ils a v a i e n l menace la capi ta le , les Bulgaros avaient desarme ct manifesl

r i n l o n t i o n do t; 'agrogcj1 a la I'oi olirel i o u n o . l )aus oe bill;, ils a v a i e n l domaudo a

patriarche de Conslantinople des pretres pour les iiistruire. Nous retrouveroi

plus Join le detail de ce i le affaire. Quoi qu'il en soit des ouverlures faites a Con

tantinople, le roiBogoris, mis au courant du conflil qui separail I'Orient de 1'Occ
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fait, le sacre de Photius devenait chose facile, car, a Constanti-
nople, on etait depuis longteinps habitue a ce que les empereurs

[231] fissent monter des laiques sur le siege patriarcal. Mais Ignace
refusa ; Photius ne s'en fit pas moins toiisurer le 20 decerribre
857 ; les jours sinvants, il recut suecessivement to us les ordres,
et 1'avant-veillc de Noel il fut ofliciellemerit nomme patriarche
par uri concilia Imle term au palais imperial de Constantinople.
Enfin le jour de Noel il fut solennellernent sacre par Gregoire

dent, se placa de ce cole, s'adressa au pape Nicolas a qui cotte fois il demarida
des eveques el, des missionnaires pour instruire sou peuple. Nicolas envoya aussi-
tot une mission dont les rnemhres, accucillis avec favour, s'appliquerent a effaccr
tout vestige dc renseigncrnent dorme precedemment par les moines de Byzatice.
Deja Nicolas avait envoye au roi des Bulgarcs, Bogoris, le formulaire de la foi
romaine accompagnc d'iiistructions qui combatteut les pretentious by/antines
sans managements. Les envoyes pontificaux et leurs agents baptiserent et con-
firmerent dc nouveau tous les Bulgarcs et substituerent les rites la t ins aux
usages iutroduils a la suite des instructions de Photius. Us obtinrent ineme de
Bogoris le renvoi de tous les missionnaires byzantins.

Si ces precedes etaienl de nature a blesser I'diipereur de Byzance, du moins
avaient-ils Tavantagede nelaisserplus aucunehesitation sur la gravite du duel en-
gage entrel'Occident et rOrient.Photiusnepouvaitrnanquer detirer, pour sasitua-
tion si compromise, lout le parti possible d'un e venement qu'il se hata de presenter
comme une oiVense adressee au clerge byzantin tout entier, au peuple et a 1'em-
pereurmeme. Le pape, qui n'avait sans doute pas prevu le debordement d'indi-
gnation vraie ou feinte (jui accueillerait sa politique, ue dut pas etre trop contra-
rie de voir la lultc engagce sur un terrain bien net. 11 n'etait 1'homme des demi-
mesurcs el des demi-solulions a aucun degre et devait prcl'erer la rupture ou-
verte a uuc entente deguisee. D'ailleurspeu fait pour les ruses, il retrouvait loule
sa superiorile dans les al laques et les ripostes a dccouvert, sa force contenuc s'y
montrait a 1'aisc el sure d'elle-meme. Aiiisi il ameriait sur son proprc terrain
un adversairc qui n'y j»ai'aissait pas avec les memes avanlages. Photius, plus ha-
bile dans rijilrigue. ( |CA c j ia i l ini'crieur a son. antagoiiisle des (ju'il sortait des voies
fuyautcs, a la force il nc pouvait op|>oser que la violence. Sa lettre cncyclique
aux patriarchcs dans laquelle il engage decideinent la guerre est tour a tour em-
phatique, grossierc el. enveloppe des griefs imaginaires dans un jargon d'une
prolixite tout oricjilale. Sur les griefs d'ordre disciplinaire, il ii'y a pas lieu d'in-
sister ; le point de doctrine capi ta l sur lequel Pholius porle lout 1'efiort, c esl
1'hcresic romaine louclianl la procession du Saiut-Esprit. Cette maniere d'elar-
gir un debat jusqu'alors lout personnel et d'aceuser 1'Eglise d'heterodoxie elail
audacieuse el origiuale, c'elail ouvrir une voie loutc uouvellc, inais qui oll'rait
peu de chances de succes quand on allait rcuconlrcr eu face de soi un adversaire
de la (a i l l e de iNicolas. lil il a i ' r jva , en eilel, que le eonciliabulc byxaaf iu qui ex-
communia le pape fut annule, ses decrets abolis, ses actes dctruits et nous
ne le connaissons aujourd'hui que par les allusions de quelques chroniqueurs
ennemis de Photius. Celui-ci avait joue de malheur. (H. L.)
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Asbesta, archeveque t ie Syracuse -1. Ce dernier, <|in avail fui son

siege devantles invasions ties Sarrasins,vivait depuis quelque temps

a (Constantinople. Lorsque Ignace avait ete ordorme patriarche,
il avait, on ignore pourqnoi, defendu a Gregoire d'assister a sa

consecration. Gregoire en fut teliemeiit irrite, qu'il jeta a terre

le cierge qu'il tenait a la main pour assister a la ceremonie, et,

des lors, il repandit contre Ignace niille infamies, en sorte que

celui-ci dut prononcer la peine de la deposition dans plusieurs

conciles centre Gregoire et ses partisans, Eulampius d'Apamee

el. Pierre de Sardes 2. Photius au contraire entretint des rela-
tions tres amicales avec Gregoire Asbesta et, au rapport de
Nicetas, 1'honora comine ^ 1111 grand serviteur de Dieu » 3. Le

p a ] > e Nicolas Ier reprocha plus tard a Photius d'avoir compte
an nombre des schismatiques, lorsqu'il ii'etait encore que laique 4.
Metrophaiies dit, de son cote, que Photius, ri'etant encore que
la ique , avait etc cxcommume par Ignace 5. Toutefois, comme
c e i l e dermerc accusation n'a janiais etc ronouvelee contre Pho-
t ius, pas meme au cours des proces qu'il eut a subir, on est porte

a interpreter les paroles do Metrophanes en ce sens, qu'Ignace
aurait menace dc ranatheme, s'ils persistaient dans leur obsti-

nat ion, tons les partisans de Gregoire, sans en excepter les la'iques,
parmi lesqiiels Photius avait ete compris, sans avoir cependant ete
dcsignc u o m m e r n e u t . L'affaire de Gregoire Asbesta est si inti-

mcment liee a la quest ion de la validite de 1'ordination de Photius,
ellc a ete si souvent a g i l c M ' par les deux partis, qu'il importe

de 1'examiner attentivement, d'autant plus qu'elle souleve plu-

\. Ilardouin, op. cit., 1. v, col. 15^6; Mansi, op. cit., t. xv, col. 518 sq. Cette
violation des ranons ctait chose courautc a Constantinople, ou on pouvait citer
les e-xcmplcs dc Ncctairc, de Nicephore, de Taraise. Les precedents cussent, avec
\m pc\i d'adresse, fait cxcnser le fait qni venait de se produirc, mais il cut fallu
v niettre quelque souplesse, car, en sormne, Photius n'etait pas I'hommc du peu-
ple. Jj'enipereur Michel, dans un dc ses acccs de luciditc, disait, parail-il , euplai-
s a n t a n t : « (Constantinople a inaintenaiit trois patriarches : Pryllos, i n o n boutl'on,
est nion patriarche a moi, Ignace est eelui du people, I 'liotuis cchii de Bardas."
L'alfaire avait passe presque inapercue. (H. L.)

2. Voir § 457; Nicetas, Vita Ignalii, dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 232; Har-
dou in , op. cil., t. v, col. 'JG1; Styliani, I'ljiixl., dans Mans i , u[>. ci.L, t. x v t , col, 427;
I lardouin , <>[>. cil., t. v, col, 'Hil ; l l r r ; ; r i i ro lhr r , c/»- ( ' ( / , , I . i, p. -!.")8 si|.

J. Hardouin, op. cit., t. v, col. 961; Mansi, op. at., t. xvi, col. 233.
4. Voir § 477.
5. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1111; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 415.
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sieurs dillicultes, et; n'a jamais, scion moi, etc presentee sous son
vrai jour. Dans sa lettre ncuviemc a 1'empereur Michel, le pape
Nicolas Tcr parle assez loi iguenienl de Gregorre et nous apprend
(Iue ^e p< i l riarche Ignace ehercha a faire coniirnier a Rome sa
sentence dc deposition centre Gregoire Asbesta, mais les papes
Leon IV el; Bcnoit III reniirent toute decision apres Faudition
des deux partis. Us n 'avaicnt done pas, a cette epoque, confirme
]a deposition, s'elaient contentes d'engager les deux archeveques
a comparaitre en personne ou par procureur devant le Siege
remain, el, a se sou me 11 re a son arbitrage. Ignace, en effet,
envoya a Rome VIM representant (le nioine Lazare 1), pendant
le voyage d n q u e l Gregoire el. son parti rcnverserent Ignace.
En e l T e l Gregoire A s h e s l a , ayant appris par son representant
Zacharie qn 'on heskai l a Rome a confirmer la sentence por-
tee con I re lui par I g n a c e , (in concut une telle vanite, qu'il
attaqua Ignace avec pins d'emportemerit que jamais et proceda
a I'ordination d ' u n autre. evcque pour Constantinople. Si les papes
Leon et Benoil ava ient connu la conduite de Gregoire et de ses
patisans, ils Fenssent immediatement condamne; mais dans 1'in-
tervalle ils etaient morts, et c'etait maintenant au pape Nico-
las Ier, leur snccesseur, a connaitre de cette affaire 2.

1. Nous cormaissoiis cc detail par Stylianus.
2. Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 184 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv,

col. 228 sq. A la d is tance ou 1'on sc Irouvait, il i 'allait plus compler sur la perspi-
cacite personuello que sur 1 ' abo iMlanee des ini'orniations. Si Pliotius, avant de
s'etre mesure avec Nicolas Ier, se ilattait de le berner, il put s'apercevoir que la
veritable superiorile consiste a pressentir ses adversaires. L'ambassade envoyee
a Rome pour expliquer la retraite forcee du patriarche Ignace, combler le pape
de presents et deniander la reunion d'uu concile destine a niettre fin a 1'heresie
iconoclasle, etait une grossiere malice que la finesse romainc aurait vite percee
a jour. L'ambassade se composait de Methode, inetropolitain de Gangres, de
Samuel, eveque de Chona1, de Zacharie < ^ t Theophile d'Amorion, ces deux derniers
deposes par ignace, et du protospathairc Arsavir, tous partisans fanatiqucs de
Photius. Le pape promit d'envoyer des legats, mais se reserva le jugement de
I'elevation de Photius d'apres les rcsullals de 1'enquete que feraient sur place
ces legats. C'etait 1111 premier echec. Nicolas s'etait parfaitement re?idu compte
que la deposit ion d'Ignace el 1 'elevalion de I 'bol ius cachaient une de ces intri-
gues politiques si frequentes a Byxance, cepemlant il ii'en laissa rien voir et, se
placant sur le terrain eanoniquo le plus maLta ( | ua ] ) l e , il lit designer les legats
Rodoald et Zacharie par un coneile remain (8GO).

« C'etait la, evidcmmcnt, la meilleure solution provisoire, ecrit M. A. Vogt,
°P- cit., p. 205-206. D'une part, en efl'et, malgre toutes les apparences et certains
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D'apres cela, si Rome, a 1'epoque ou nous sommes arrives,
n'avait pas encore confirmc la deposition de Gregoire et de ses

faits contraires, Mansi, op. cit., t. xv, col. 171, on imputait a Ignace divers cri-
mes. Les uns disaient qu'il avait etc 1'elu de la puissance seculiere (ibid.), les
autres qu'il se portait accusateur du patriarche Methode; Photius le traitait de
detracteur de la memoire du pontife defunt et disait qu'on devait le regarder com-
me un veritable parricide. Anastase, Pref. au VIIIe concile, Mansi, op. cit., t. xvi.
col. 3. D'autres 1'accusaient memo — et la chose pouvait ne pas manquer de
vraisemblance aux yeux de certains, vu les origines d'Ignace — de faire de 1'agita-
tion politique. Enfin — et c'etait le motif veritable — on lui reprochait son auto-
rite, son excessive raideur, ses idees de reforme et sa severite. Vita Ignatii, P. L.,
t. cv, col. 502. Or, ces attaques, ces irregularites, ces fautes reelles ou pretendues,
Ignace devait les refuter et les expliquer. Quant a Photius, il se trouvait en tres
peu canonique posture. Contrairement a tous les usages, il avait subitement
et sans transition passe de la vie seculiere — et d'une vie seculiere qui n'etait
pas exempte de tous reproches, Mansi, op. cit., t. xv, col. 194-259 ; Vita
Ignatii, P. G., t. cv, col. 512 — a la vie episcopate, et cela uniquement grace au
souverain ; il avait accepte un siege regulierement occupe ; il avait use de violence
pour obtenir 1'abdication de son predecesseur ; enfin, chose plus grave, c'etait
un eveque plusieurs fois condamne : par un synode, par Ignace et par le pape,
Gregoire Asbesta, qui 1'avait sacre. Comment, des lors, en presence d'un tel con-
flit, agir autrement qu'en convoquant un concile dans lequel, des deux cotes, on
exposerait les faits, on expliquerait les evenements, on se justifierait ? Malheu-
reusement, 1'affaire deja par elle-meme assez compliquee, se trouvait encore
obscurcie par la division extreme des partis. Ignace avait pour lui — et ce devait
6tre, aux yeux du pape, une bonne note — les moines qui defendaient dans le
patriarche un des leurs. Le Stoudion, a sa voix, s'etait leve pour sa defense, et
son higoumene Nicolas avait souffert la persecution a cette occasion. P. G.,
t. cv, col. 908-909. Le moine Theognoste, de son cote, des 861, Liber ponlif.,
p. 187 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 369, etait parti pour Rome et dans la delega-
tion byzantine que le pape ne tarda pas a appeler a son tribunal se trouvaient
plusieurs religieux. Mansi, op. cit., t. xv, col. 211. Bien plus, le haut clerge lui-
meme parait avoir ete, au debut de 1'affaire, partisan du vieil Ignace. Quelques
membres du synode, TWV ETU' . ' JXOTTWV oi V O I J . ^ O J A E V O I . Aoy^5i:, prelats de cour et de fide-
lite douteuse, Vita Ignatii, P. G., t. cv, col. 505, se rangerent bien, en verite,
des la premiere heure, du cote de Photius et s'en allerent« a cause du malhenr
des temps demander a Ignace une prompte abdication;» mais cefut 1'exception.
La majorite des eveques et le peuple, tout d'abord, lui resterent fideles. Anas-
tase, Pref. au VIII6 concile, Mansi, op. cit., col. 4. Les uns et les autres reclame-
rent le retour du patriarche et la cessation des tourments qu'on lui faisait
subir. Le synode alia meme, parait-il, jusqu'a refuser de reconnaitre Photius
et presenta a sa place trois autres candidats. Mansi, op. cit., t. xvi, col.
415. Malheureusemenfc la resistance fut de courte duree. De concessions en
concessions, gagnes par des favours ou brises par la crainte, les eveques, a
1'exception de cinq, accepterent tour a tour le fait accompli , a une condition
cependant : ils exigeaient qu'Ignace vecut honore, qu'on ne fit rien contre sa
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partisans, le pape Benoit n'en dut pas moins, conformement aux

regies canoniques, leur mterdire toutes fonctions ecclesiastiques,
jusqu'a ce que le tribunal de seconde instance (nova audientia)

eut renclu son jugement. Us etaient done alors suspendus ab ofjlcio,

c'est-a-dire iriterdits, et c'est ce que le pape Nicolas dit a plusieurs
reprises, usant du mot obligatus, par exemple dans la phrase sui-
vante : Gregorius a synodo (celui d'Ignace) episcopatus offlcio

privatus et a decessore tneo santse memorize papa Benedicto obligatus

est l. Pour s'exprimcr d 'une maniere plus claire, il a j o u t e que
Gregoirc et ses partisans avaieiit etc condamnes preventivement
par Benoit, ne sacerdotale officium ante audientiam prsssumerenl.

Baronius est done dans 1'erreur, lorsqu'il pretend conclure de
ces passages que le pape Benoit, avait forniellement anathematise

Gregoire2, et Du Gauge se trompe egalement lorsqu'il tient 1'expres-

sion obligati pour synonyme de excommumcaU. Dans cette ixe

lettre deja mentiormee, le pape Nicolas Ier dit si clairement que

Leon et Benoit n'avaient pas confirme la sentence d'Ignace, que
d'apres lui, cet esprit de douceur du Siege apostolique aurait
exalte 1'audace des ennemis d'Ignace et contribue a la chute de

[2331 celui-ci. II reproche aussi a Gregoire d'avoir, apres sa deposition par
un concile (celui d'Ignace), continue, malgre les canons, a exercer
les fonctions ecclesiastiques, se privant ainsi de toute excuse. Nico-

las ne se serait pas contente de parler du concile d'Ignace, il eut

mentionne sa confirmation par Rome et 1'excommunication pro-
noncee centre Gregoire par le pape. si ces deux faits s'etaient

prodmts. Mais le pape Nicolas Ier ne di t - j l ]>as : omnes enim

(ceux de Constantinople) ilium .(Gregoire) et depositum norunt et

anathematis vincidis obhgatum, ac per hoc totius Ecclesise comrnu-

volonte ct qu'on ne le moles Lilt en aucune t'ucon. Vita Ignatii, P. G., t. t. cv,
col. 513. Photius donna sa parole et 1'accord se trouva ainsi realise quelques se-
maines durunt. IMan.si, op. cil., t. xvi, col. 4. Le nouveau pati-iarclie, dans 1'cspe-
ranee de vaincre les dernieres resistances, iiua^ina de reunir un eoncile aux
Saiuls-Apotres. Les Peres, habilement choisis el circonvenus, firenl; ce qui leur
fut commande : ils deposerent Ignace et I'anathematiserent. Peine perdue !
Tandis que Metro])l iane et quelques amis se detachaient defmitivement de Pho-
tins et le deposaieut a leur tour dans un coiicilc tenu par eux a Sainte-Irene,
la population con t inua i t de se prorioncer en faveur d'Ignace. C'est alors que par-
tit de Constantinople 1'ainbassade de 859 conduite par Metliode. Mansi, op.
cit., t. xvi, col. 416. sc[. ( f t . L.) -

1. Nicolas Ier, Epist., vn, x, xi.
2. Baronius, Ann ales, ad aim. 85G, n. 7.
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nione privatum? Sans doute; mais il veut dire que, conformement a
1'ancien droit, Gregoire, condamne par son superieur ecclesiastique
Ignace, qui avait prononce centre lui 1'excomniunication et la de-
position ne devait etre desormais adniis par personne a la com-
munion ecclesiastique, a moins qu'une nouvelle sentence rendue
par un tribunal superieur n'ordonnat le contraire. Onpourrait nous
objecter que notre maniere de voir ne s'accorde pas avec le mot
convictus, dont le pape Nicolas se sert a 1'egard de Gregoire, lors-
qu'il accuse Photius d'avoir recu Ics ordres a Gregorio Syracusano
dudum episcopo, a synodo damnato et, ab apostolica Sede CONVICTO.
Mais de quoi done Gregoire avait-il ete convaincu par le Siege
romain, lorsqu'il ordonna Photius ? S'il eut ete deja convaincu

par Rome, on n'eut pas juge necessaire une nouvelle audientia.
Quand Nicolas rappelle la conduite de ses predecesseurs dans
1'affaire de Gregoire, il ne dit rien qui implique que Gregoire ait
ete convaincu par Rome. Toute difficulte disparait, au contraire,
si nous lisons convinctus (lie, suspendu), mot identique a obligatus,
et indiquant comme lui une suspensio a sacns. Or le texte
primitif portait cette legon et convictus vient d'une faute de
copiste, car la traduction grecque de la lettre papale, tra-
duction presque comtemporaine utilisee par le VIII6 concile
cecumenique, porte au passage en question Bea^soOevTwv (de
oecrjjLsuo), Her, vincio) 1, La lettre de 1'eveque Stylianus au pape
Etienne ne saurait infirmer notre explication ; on y lit: « qu'apres
sa deposition et la sentence d'anatheme prononcee contre lui
par Ignace, Gregoire Asbesta envoya a Rome des lettres et des
messagers pour y demander du secours. D'un autre cote, le pape
Leon avail egalement conseille a Ignace 1'envoi a Rome d'un
depute. Ignace envoya le moine Lazare, dont Fexpose fut si [2
elair que le pape confirma la sentence d'Ignace contre les schis-
matiques. Ceux-ci importunerent de nouveau le pape Benoit,
qui imita son predecesseur et adhera au jugement d'Ignace contre
eux 2. » Stylianus elait, il est vrai, un ami. un contemporain, on
pourrait presque dire uri partisan devoue du patriarche Ignace;
mais en sa qualite de Syrien, on s'explique qu'il n'ait pas ete par-
faitement au courant des divers incidents qui precederent 1'intru-
sion de Photius, de ceux en particulier qui se produisirent a

1. Marisi, op. cit., i. xvi, col. 364; Ilardouin, op. cil., t. v, col. 1069.
2. Mansi, op. cil., t. xvi, col. 427; TIardouin , op. cit., \ v, col. 1122.
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Rome. II fat mieux mforme de ce qui suivit; il n'avait evidernment
pas lu les decrets dn pape a Ignace de Constantinople, ct ne los con-
na i s sa i l ( [ t i e par ouT-dire ; mais il savait que Gregoire etait toujours
depose en fait , que le pape lui avait interdit toutes forictions
ecelcs ias l iques , ot il en concluait, a tort, a la confirmation posi-
t i v e par Home de la sentence portee par Ignace.

Grcgoire Asbesta etait, on le comprend, dispose a s'employer
ac t ivemenl . a la m i n e d'Ignace ; il accepta done de saerer Photius,
< | u o j q u e eel exerciee des f o n e l i o n s ecclesiastiques le mil en oppo-
s i t ion avec les canons et avec la suspense temporaire prononcee
contre l u i par le pape. Lorsque 1'einpereur Michel III annonea
a Koine I ' e J cva l i on de Photius, il ne d i t rien. de 1'evcque consecra-
teur, il en parle pour la premiere fois dans une lettre an pape
en 863. Coinme on ne j touvai t cacher Fincident , Michel et Pho t iu s
chercherent a ju s t i f i c r la condnitc de Gregoire qui, disaienl-ils,
avait etc injustement depose par Ignace, mais que I 'eTi ipereur
Michel et les eveques avaient de nouveau recu a la communion.

Dans son epist. ix, le pape refuta sans peine cet argument .
D'ailleurs plusieurs des eveques du patriarcat de Constanti-

nople, certains meme de ceux qui se trouvaient dans la ca pi tale,
n'avaient pas donne leur voix a Photius, dans le simulacre d'elec-
tion. La majorite (Metrophanes va meme jusqu'a dire tous les
eveques ) 1 refusa longtemps de le reconnaitre et choisit a sa place
trois autres candidate. Dans son ouvrage sur Photius, Jager se

[235] demande comment ces eveques pouvaieiit reconnaitre Ignace com-
me patriarche legitime, et lui choisir un successeur 2. Mais si Me-
trophanes dit la verite sans chercher a s'excuser lui et ses amis,
on voit qu'Ignace admettait qu'on eedat a la force, et qu 'on fit
choix d'un autre pasteur pour 1'Eghse de Constantinople, a condi-
tion que celui-ci serait designe parini les amis d'Ignace avec lequel
il resterait en communion. A proprement parler, Ignace deman-
dait, par ces conditions, un coadjuteur. II s'etait en effet passe
quelque chose de semblahle a Rome pendant la captivite du pape
Martin Ier 3. Mais, continue Metrophanes, les eveques, gagnes
successivement par toutes sortes de moyens, ouhlierent leurs
promesses et leurs protestations solennelles, ils embrasserent le

1. Mansi, op. cit., 1. xiv, col. "415; ITardouin, op. cit., t. v, col. 1111.
2. J. N. Jager, op. cit., p. 25.
3. Cf. S 310.
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parti de Photius, a 1'exception de cinq parmi lesquels se trouvaient
Metrophanes el; Stylianus. Cedant a la force, nierne ces cinqrecon-

nurent Photius, a condition qui celui-ci resterait en communion

avec Ignace. Photius promit tout ce qu'on voulut , s'engagea par

ecrit a regarder Ignace comme le plus irreprochable des patriar-
ches, a ne dire et a ne tolerer jamais ricn contre lui. Sur ces assu-
rances, Photius f u I reconnu par tous. Mais bieritot i] retira sa

declaration ecrite et pronomja la deposition d'Ignace. Tandis
que la majonte des r\ eques grecs supportait ce parjure, Metro-
phanes et ses amis se reuiiirent en concile dans 1'eglise de Sain I e-

Irene a Constantinople, declarerent Photius dechu du siege patr i-
arcal, exclu de la communion de 1'Egiise, cL jcterent 1'anatheme
sur celui d'entre eux qui entrerait en communion avec ce blas-
phemateur. On en pourrait conclure quo tout 1'episcopat du

patriarcat avait etc unanime dans ces reso lu t ions ; mais Metro-

phanes ajoute immediatement que les par t i sans de Photius tin-
rent de leur cote un concile dans J ' eg l i se des Apotres a Constan-

tinople et y renouvelerent les serileiices d'anatheme et de depo-
sition proiioncees contre Ignace l. Malheureusement les actes de
ces deux conciles ne nous sont pas parvenus ; ceux du dernier furent

brules plus tard avec d'autres documents des partisans de
Photius, par ordre du pape et de lempereur Basile le Mactklomen.

Depuis lors, on fit subir a Ignace plus jeurs mauvais traitements :

alin de lui arracher une abdication ; enchaine comme un criminel, [236]

il i'ut relegue d'abord a Mytilene. Ses part isans, an nombre des-

quels se trouvait Metrophanes, furent egalemenl emprisonnes
et maltraites. Bardas, 1'auteur de toutes ces violences, cherchait

a mettre entierement sous sa dependance le nouveau patriarche,

sa creature, et a lui enlever tout pouvoir ; Photius jugea opportun
de lui demaiider de modifier sa maniere de faire. Us ne se brouil-
lerent eependant pas. ayant trop de motifs d'imir leurs in tere ts .

Ignace voulut faire connaitre a toute la chretienle par une en-

cyclique, i ' ln jus t ice dont il etait victime, mais ses lettros furent

interceptees et les deux clercs qui devaient en porter un exemplaire
a Rome, les livrerent traitreusement 2. Photius chercha alors de

1. Melrophanes. dans Mansi, op. cif,., t. xvi, col. 415; Hardouin, op. oil., t. v,
col. 1111.

2. Ignace fit appel par deux fois au pape Nicolas Ier. Libellus de Ignatii causa
du moine Theognoste, dans Hardouin, op. cit., t. v, col. 1014. La piece est de
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son cote a se faire reconnaitre par Rome; de concert avec 1'em-
pereur, il envoya au pape en 859, une ambassade comprenant
quatre eveques et le ministre imperial Arsaber, oncle de Photius.
L'ambassade devait remettre a Nicolas des lettres et de riches
presents l. Pour comprendre ce qui se rapporte a cette ambassade,

il ne faut pas perdre de vue sa double mission. II fallait avant

801, c'est par erreur quo l lardouin 1'a datee de 869. Cf. P. Bernardakis, Les appels
au pape dans I' Eglisc grecque jusqu'd Photius, dans les Echos d'Orient, 1903, t. vi,
p. 254-257. (H. L.)

1. Vila ^Sicolai, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 147, ct P. L., t. cxxvui,
col. 1362. J'ai donne une descr ip t ion de ccs presents dans Der Kirchenschmuck
de Laid et Sclnvarx. 1858, t. iv, i'asc. '1. Col, a r t i c l e rectifie le texte du Liber pontifi-
calis el le Glossaire de Du Cango; H o s t pcut-etre opportun deleresumer ici. C'etait
une pateiie de 1'or le plus pur avec diverges pierres precieuses blanches (pro-
bablemeiit des diamants) , vertes (prasinis, c'est-a-dire des emeraudes) et eou-
leur d'hyacinthe (des amethysl .es) , de meme, un calice d'or entoure de pierres
precieuses, et avec des amt-thystes rattachees par des fils d'or. II est plus dilH-
cile d'expliquer les mots suivants : Et rcpidis duobus in typo pavonum cum scutis
et diversis lapibibus preliatiiN, hyticinthis, albis. Du Cange lui-meme n'a pn ex-
pliquer le mot repidin et s est contente do reproduire mot a mot, dans son (rlos-
saire, le passage qui nous occupe, sans y joindre aucune explication. A mon avis,
1'auteur a latinise le mot grec :'.-;oiov, eveutail ; rappelons-nous que, chez
les Grecs, pendant la niesse, deux diacres se tenaient constamment a 1'autel
avec des flabella pour chasser les mouches, etc. Ces even/tails avaient ordinai-
rement la forme de queues de paoii (in typo pavonum], et afi i i d'imlter ce qu'on
appelle les yeux de paon , on les avait ornes de petits ecussons (cum scutis) on de
diverses pierres precieuses blanches et bleues. II est egalement necessaire d'ex-
pliquer le passage qui suit dans le Liber pontificalis : Simililer vero ct vestem de
chrysoclavo cum gemmis albis habentem historiam Salvatoris, el bealum aposlolum
Petrum, et Pauhim, el alios tiposlolos, arbusta et. rosas, ulraque parte altaris tegen-
tes, de nomine ipsius impcraloris, rniree ma^nitudinis et pulchritudinis decore.
Bisons tout d'abord qu'il ne s'agit pas ici d 'un habit, par exemple d'une chasu-
ble pour le pape, mais bien d'une vestis allnris, c'est-a-dire d 'un grand tapis
destine a cntourer 1'autel. Ce vest.ifi altaris n'est autre que le velamen ou le letra-
velum, dorit il est question dans les Etudes sur 1'autel clirelien (de Schwarz
et Laib, p. 25). Le tapis envoye au pape etait orne de bandes dorees (chryso-
clavus), de pierres precieuses blanches et de representations en images. C'etaient
des scenes de 1'histoire du Sauveur, les portraits des apotres, eri particulier de
Pierre et de Paul, et aussi des plantes (arbusta) et des roses. Par consequent,
si Ton veut comprendre, dans le sens que nous indiquons, le passage du Liber
pontificalis, il faut lire utramque partem altaris tegentes, et traduire : « Eux, les
ambassadeurs byzantins, couvrircnt au nom de leur empereur les deux cotes
de 1'autel avec cet oriiement d'une grandeur et d'une beaute merveilleuse. » Celui
qui s'est rendu compte des nombreuses alterations que Ton constate dans le texte
du Liber pontificalis ne saurait etre etonne de la rectification que nous proposons.
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tout faire confirmer par Rome 1'elevation dc Photius sur le siege [237
de Constantinople. Nicetas dit a ce sujet : « Photius avail mande

au pape 1'abdication volontairo d'Ignace devenu extremement age
et valetudinaire, sa retraite etait dans un monastere, ou il conti-
nuait a jouir de toutes sortes d'honneurs de la part de 1'empereur,

du clerge et du peuple l. » Cette phrase de Nicetas a etc jus-

qu'ici diversement appreciee et a occasionne des hypotheses plus
on moins soutenables. Nous possedons encore la lettre, fort digne

et tres adroite, de Photius au pape 2 ; il y exprime son apprehen-
sion pour les fonctions ecclesiastiques et f o u r n i t en preuve de

son orthodoxie une profession de loi detaillee. 11 ne parie d'Ignace

que dans ces mots jetes cornme en passant : « Lorsque mon pre-

decesseur abdiqua sa dignite » (TTJ<; toiaurr^ ' J7 :e£eXOivTO<; dHai;).
Comme cette lettre ne coiitient pas cc q u e , d'apres Nicetas,

Photius aurait ecrit au pape, Fleury a suppose I 'existeiice d'une

a LI Ire l e t t re de Photius, aujourd'hui perdue, et qu i aura i t contre-
d i l les d e t a i l s donnes par Nicetas. D'autres l i is toriens, lie

r e n c o n I r a n i aucuiie trace de cette l e l t rc , out cm a nne erreur

de Nicetas, d'autant plus que ce qu'il dil ne s 'aceorde guere
avec les premiere et dixieme lettres de Nicolas ler, d'aj)res

lequel la lettre (aujourd'hui perdue) de 1'enipereur coutenait
des accusat ions centre Ignace, avec 1'apologie de Photius,

et cherchait a expliquer la deposition de I'un el I 'elevation de

1'autre 3. D 'apres cela. I 'empereur aurai t parle de- dej)osition et

\. Mansi, op. cit., t. xv. col. 2o5; ITardoviin, <>/>. cil., I. v, col. 9(i)i.
2. On ne connaissait autrcfois quo la tradiiction latine de, cotto lettre,

f a i l e par Baronius d'apres un inaiuiscrit grec de la Bibliotheca Columnensis et
inseree dans sesAunales (859, n. Glj .L'orisj inal f u t public en'.l70(idans le'l'oao: /.afa?
edite en Valachie ; Jager 1'a donni- dans 1'appendice de son Histoire de Photius,
2° edition, et 1'a traduit en i'rancais, ibid., p. 34 sq. ; Damberger, Synchr. Gesch.
t. in, p. 173, qui ne connaissait pas encore le texte grec, a suppose que cette
lettre n avait pas ete adressee au pape, mais aux patriarches orieritaux. Her-
geiirolher. op. cit., p. ''i67-671, en donne nne analyse detaillee et la traduction
d'une notable partie.

3. Nicolas ler, Epist., i et x, dans M a n s i , op. cit., t. xv, col. 160 et 241, dans Har-
douiri, op. cil., I. v, col. 119 et!97; II. \^\anmeT,PapstNikolaus derErsteund die
byzantinixclu' Kluats-Kirche seiner Zeit, eine kirchengeschichtliche Skizze, iri-8, Ber-
lin, 1857; J. lloequain, Les lettres de Nicolas 7er, dans le Journal des suvnnls, 1880,
p. 577-587, G30-t)'i7, 676-685; J. Roy, Principes du pape Nicolas J01' sur les rap-
ports des deux puissances, dans Etudes hisloriques du moyen age dediees a Gabriel
Monod, in-8, Paris, 1896, p. 95-105; M. Sdralek, HandschrijtlichekritisclieUn-
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non d'abdicalioii volontaire d'Ignace. Mais le veritable point
de vue duque l il faut juger cette affaire, nous est indique par

tersuchi'mgen ilber eine Gruppe von Brief en Papsts Nikolaus I, dans Archiv fur
halholisches Kirchenrecht, 1882, t. XLVII, p. 117-215; le meme, De sancti Nicolai
P. P. I. epistolarum codicibus quibusdam manuscriptis, dissertatio, in-8, Wratis-
]avia>, 1882. Cf. IT. Lammer, dans Archiv fiir katholisches Kirchenrechts, 1882,
t. XLVIII, p. /i70-574; Sdralck, Hinkmars von Reims, in-8, Freiburg, 1881, p. 177-
178; Ch. Bayet, Les elections pontificates sous les Carolingiens au viue et au ixe

siecle, dans la Revue hislorique, t. xxiv, p. 85; A. Thiel, De Nicolao papa I legisla-
tore ecclesiastico cornmentationes dux hislorico-canonicss, in-8, Braunsbergie, 1859
La correspojidance dc ce pape est une source capitale de renseignerneiits pour
1'histoire de son regiie, d'ailleurs assez court puisqu'il s'etciid du 24 avril 858 au
13 novembrc 867. Nous savons par la correspoiidance de Nicolas Ier que ce pape
gardai t sur un registre le double des actes expedies en son nom, ce en quoi il ne
faisait quc suivre, ainsi qu'il le reconnait lui-meme, une tres anciennc eoutume
de 1'Eglise remainc, eoutume remontant au moins au temps de saint Gregoire Ier.
Le registre du pape Nicolas Ier disparut, ainsi qu'un grand nombre d'autres an-
terieurs a Innocent III (1198), dans des circoiistanccs qui ne nous sontpas eon-
nues : toujours est-il qu'au temps o f i le cardinal Deusdedit, contemporain de
Victor III (1086-1087), redigcait son I'ccueil de canons, il n'a pas tire parti du re-
gistre de Nicolas don t il ne cite qu 'une seule lettre, ee qui porte a croire que ce
registre avait des lors disparu. Cc <]ui subsistc dc 1'onuvre epistolaire de ce papc
dans les manuscrits a Fai l I ' o b j o t d 'un classeincnt accoiripagne des incipit, dans
L. Chaillot, Analvcln inrin / l o n l i f i c i i , Disw/alians sur divers siijels de droit
canotiique, Lilurgit; cl. tlieolo^ic. Paris, 1868, t. v, fascicule 84, p. 47-176. Des
editions des lettres sont donnces par Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 144 sq.;
P. L., t. cxix. col. 769 sq.; Jail'e, Rcgesla pontificum romanorum, 2e edit., t. i ,
p. 341-368; Schneider prepare une iiouvelle edition pour les Monum. Germanise,
historic a, dans la serie des Epistolse.. Un certain nombre de lettres sont disseminees
dans les onvrages de Baronius, Muratori, D. Bouquet, Pert/,; 1'edition la plus
usuelle en attendant celle des Mon. Germ, hist., et en la supposant meilleure,
restc jusqu'ici celle de Migne, P. L., t. cxix, a laquelle il faut ajouter trois privi-
leges omis dans ce volume et renvoyes dans le t. cxxix, col. 1011. Jaffe a donne
le sommaire des cent cinquante-neuf lettres existantes et de quelqucs autres per-
dues et connues seulement par les allusions qui y sont faites dans les Chroniques.
Dom P. Constant s'etait naturellemeiit occupe de ces lettres taut pour en etablir
1'exaete chronologie que pour determiner le caractere des lettres perdues et classer
les variantes des manuscrits. Le memc erudit avait non seulement retabli le texte,
mais prepare les bases d uii comnientaire historique tel qu'on pouvait 1'attendre
de lui. Ce sont des fragments de ce travail capital qui out etc publics dans les
Analecta juris pontificii, 1868. Enfin on trouve une notice succinctc et precise dans
J. Roy, Nicolas /''r in-12, Paris, 1900, p. 192-197, avec la mention des principaux
manuserits,

"Quoique incomplete, cette collection represente une des sources les plus im-
portantes de Fhistoire de ce temps. Elle montre la place prise par la papaute dans
la chretiente lors du grand desarroi qui suivit la mort de Charlemagne. Rome



270 L I V R E X X T I I

la lettre du pape a I 'omperenr ; d'apres cette lettre, voici
comment 1 'einpereiir aurai t raconte les evenements de Constanti-

avail cle de Lout temps un lieu de pderinagc i'requenle, rnais vers le pontifical

de Nicolas Ipr, il semble qn'uii redoublement do J'erveur ou d'inlercl sc dirige vers

die. .Kicn de plus mcle que la foule qu 'o i i y voit apparaitre dans la correspou-

danee pa pale : eveques qui s 'acquiUenl de leur polerinago ad limina, Ilpixt., cv,

el qni m e l l e n l , a profit ce long deplacemeut pour obtenir quelqucs nouvcaux pri-

vileges a leui 's Lglises, Epist., xxix; prctres el, cleres qui vienueut rcelamer eon-

tre la jus t ice diocesaine, Epist., cxvn, c x x i ; p r inee fugilif sollicilaut la media-

tion du pape entre S G J I suzerain et lui. Epixt., xxn, xxm ; seculiers desireux

d 'obleni r la protection du Saint-Siege sans passer par la liliere hierarchique,

Epixl., xxm; peni tents veiiant aceomplir la pcine a eux imposee par la cour

diocesaine, et criiiunds venant sollicileruji chatinient non influence par les res-

s e i i l i n i e n l s locau.x. I'.jiist.. xxn, xxm, cxvi, cxix, cxxxvi; cnfiri, evcques et

abbes, clercs c\ j i i i . i novenan t defendre des causes pcudantes . Epist., xiv, xxxi\T,

L, j . i i , L U I . L ' ( I c e i d e i i L n'etait }jas senl represente ; I 'eiupcrcur de Byzance

envoyait Irois andiassades au pape, EpisL, XGVII I . OJliciers byzantins aux

litres pompeux et passablemeiit enigiiiatiques s'y rencontrerit avec les comtes

envoyes par Charles ie Ghauve, Epist., CLV, et les inissi ou legats venus de

dilTerentes icontrees. Le pape envoyait de son cote des legats, des ambassa-

cleurs et entretient une correspojidance etendue. A diverses reprises, il ecrit a

Gharles le Gliauve, a J .on i s le (-I t ' i ' inanique, a Loth.aire, au roi des Bretons, au roi

de Danemark, au roi des Bulgares et a 1'enipereni'.Micbel ill de Constantinople.
Sa eorrespondancc avec les eveques est plus active encore, enf in quelques lettres

• • n l pour destinataires Ermenlrude ou Theutbcrge.

j.a coi ' respoitdancc du pape est bien sou ven t ecourtee 1'aule de temps. La mul-

t i t u d e d'affaires qu:il avail a regler imposait a Xieolas icr des rcponses sommaircs

la i l e s en couranl. ciirsim. Vpist., xvn, xx), xxvu, X L V I . LXVI, LXXIX. L X X X I I ,

i,xxxv, cuviii. Comme le porteur d'une lellrc etait generalement charge de la

rcponse, le pape reclame des delais. «Lorsque vous nous adresserez qt ie lque incs-

sager, ecril-il a l 'arc'lie\ eque d'Aries, veuilloz ravertir qu'il ne doit point se

monlrer presse d 'operer son retour ; car. a i n s i r |ue vous le savcz , la necessite

de repondre aux nombreux J ide les qiu a l l l u c u l , vers le Sainl . -Siege, j o i u t c a la sol-

l i c i l udc que nous devons a louLes les Eglises de 1 ' i cu , n o u s absoi'be. de lelle ma-

niere, que nous .ne pouvons donncr aux interels de ehaeun (ju'uiie atleiitioa

tardive. » Epist., CLVIII. Dans une autre lellre le pape reclame que le porteur

fasse u n sejour d ' u i i mois au moms a Rome, Epinl., L X X X V , ou mcme plus. Episl.,

La t r a j i s e r ip l ion des let l res sur le registre papal e ta i t une mcsurc dc prudence

do.nl. oil cut souven t a ver i f ier f ' u t i b t e , mais c ' e l a i t encore 1'occasion dc retards

nouveau.x d a n s 1'e.xpedil.ion. Sans d o i i L e , le, pajte elail aide dc secretaires; nous

connaissons I ro i s d 'entre ceux-ci q u a l i f i e s du litre de conseillers, consiliarios

Hovlrox, c ' l ' - l n i c i i l . l < o d o a l ( J , ( '-vequc. de I N i r l o , J can , cvcque dc Foiidi, el Arscne,

eveque d ' i lo r ta . Ce dernier rempbssail les fonctions de chancelier de TEglrse

romaine ou apocrisiaire. EpisL. xxi, LXXIX. La correspondaiice mentioime

egalemenl quatre notaires, Pierre, Leon, Sophrone, Zacharie et leur primicier
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noplc. Ignace, conscieiiL dc son mdigni te , q u i l t a de lui -meme son
eglisc ; on lint un concile cl sa deposition fut pronoiiccc. On voit
done que, pour le fond, ies reriseignements donnes par Nicctas
sont vrais, sauf qu'il attribne a Photius ee qu'ecrivit 1'em-
percu i ' et qu'il rapporte 1'abdication volontaire d'Igiiace, sans
meiitionner la sentence de deposition subsequente. Ce q n ' i l dit
des honneurs rendus a Ignace se tronve eoiifirme jusqu'a i.m cer-
tain point par cettc phrase de la le i Ire de 1'empereur : « On a
etc, il est vrai, oblige de le deposer, mais, a part cela, mil ne 1'a
moles Le, an contraire on Fa honore de toutes manieres. » Lfi l e i 1 re
imperiale accusait Ignace d'avoir participe a im crime de hante

Tib ere. A ceux-ci appa i ' t ena i l r e x p o d i t i o n < i c co rUunes pieces de ehaneelleric,

Epist., u, in, xxvui, xxix, xxx, X X X I T , LXII, T.XIII, cf. LXXVII , i . x x x v i r . mais

il y a lieu dc croire que le pape Ies employait pour sa corresj iondaiice politi-

que. Eri efl'et, u j ic lettre de Nicolas ler a 1'empereur Miclicl, cu iS(i."i, 1'uue

des plus longues du recueil, a etc ecrite par Ies notaires (scrinarii] Pierre, Loon

et Zacharie. Epist., LXXXVI. Nicolas Ier employait des methodes did'erenLes

selon 1'occasion, tantot il dictait la lellrc a uu notaire, tan to t il se eontentait

d'en tracer le canevas. Epist., LXXXVI. cf. xxvi. De menu.1, dans la corres-

pondance avec Michel III, Ies circonstances pouvaient amf:n'f le pape a ne

pas laisser partir une leltre deja ecrite et a la fairo rciuplacei- par uise. autre.

Epist.. LXXXVI. Pour les leltros destiiu'es a plusieurs personna^es, Ies notaires

apostoliques se contentaient d'uue unique expedi t ion ; la promiero personnc

aux mains de qui elle parvenait etait chargee de mettrc le document on circu-

lation, Epist., xcm, CXLVIII ; il est vrai que 1'ordre tardait parl 'ois a recevoir

son execution, conime dans le cas d'unc letlre adrcssee a Hiacmar pour ( j u o
celui-ci la transmit a divers dcstinataires et qui fut tenue secrete p e n d a n t

quatre mois, Epist., LXXIII , i.xxiv. Bicu souvent dea lottrcs pont i l ica les

furent falsifiees. Thieutgaud et Gunthcr, Epist., CLV, l l i ncmar , Epixl., LVII I ,

cvni, Michel III, Epist., LXXXVI , n'hesilaient pas a user de moyens. I.els ([ue

grattages, substitutions de mots qui nous paraisscnt infames et c j u i , pour

les clercs du moyen age, n'etaient que dc legeres peceadilles. On reeou-

rait en parcil cas aux registres, ainsi que le pap(; on Fa i l ressouvcnir i l inc-

mar : « Lorsque vous saviez que, selou une ancienne coutume de I'Egliso romaine,

nous conservons dans des registres la copie des actes cxpedies par le Saint-Siege,
et que vous pouviez peuscr quo nous avions vu de nos propres yeux une leltre

emaiiec de notre predec'esseur ( M e n o i l . H i ) , comment n'avo/.-vous pas eraint

do nous faire parvenir un l i i r e ainsi i n u t i l e on falsido ? >> /i/n.s-/., cv i i f . Toutes les
lettres sans exception n 'et ; i ionl . [>as ainsi conservees dans les I'egistres. En dijl'e-

rcntes eiroonstaiu'es, Nicolas l('r .mande soit a des pre la ts , soil; a des pr inces, de
Im adresser des l e l i l ' e s i p i i!s | > o n r r a i c n t a v o i r c o n s e r N (''es t ! < - I n i on de. sos |>n'd(';-

cesseurs et qu'il n'avait pas lui-meine. Suv 1'etat des reeue i i s de registres sous

Nicolas Ier ct 1'utilisation que ee pape cji a fait, cf. F. .Boequain, La pap ante

au moyen age, in-8, Paris, 1881, p. 20-22. (H. L.)
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traliisori et d'avoir abandonne de plein gre son Eglise ; ces deux
griefs viermerit eii premiere ligne;nous en trouvons un Iroisieine
dans la reponse du pape a 1'empereur, trop negligee jusqu'iei :
« Le concile qui va se tenir a Constantinople par rnes legats,

demandera compte a Ignace de n'avoir pas suivi les ordonnances

des anciens papes Leon IV et Benoit III. » Apres ce qu'on a iu
au debut de ce paragraphe, il semble evident qu'il s'agit ici des

decisions prises a Rome au sujet de Gregoire Asbesta ; ainsi
pour agir sur 1'esprit des Romains, les Byzantins accusaient Ignace

de desobeissance au Saint-Siege, alleguant son retard et sa

negligence a faire approuver a Rome sa conduite envers Gre-
goire Asbesta.

Afin d'atteindre Ic premier but de leur mission, c'est-a-dire

la confirmation de 1'election de Photius, les Byzantins crurent

habile de demander au pape (aprcs la reconnaissance de

Photius) 1'envoi de legats a Constantinople, en vue d'y resoudre
les divers confhts survenus, d'y etoufl'er les derniers restes de

l'iconoclasme,qui couvait encore sous la cendre 1. Photius comme

Ignace protegeait le culte des images, et son orthodoxie sur ce

point lui avait jadis attire les anathemes des iconoclastes. Par

ces temoignages de zele centre les iconoclastes, Photius voulait

uniquement gagner le pape, qui, esperait-il, saisirait avidemcnt

cette occasion d'eiivoyer des legats et d'interve*nir dans les affaires

interieures de 1'Eglise de Byzance, afin d'affirmer, une fois de plus,

la primaute romaine. Le second but des Byzantins et leur calcul

secret etaient de prouver au monde entier, par 1'envoi a Constan-

tinople de legats qui scraieiit en rapport avec Photius, 3a legitimite

du sacre de celui-ci et la lul i l i te des attaques de ses adversaires.

Mais Nicolas n'etait pas homme a se laisscr berner ; peut-ctre

aussi lui avait-on deja fait connaitre, au moins en partic, le veri-

table etat des choses 2. II re unit aussi tot un concilc romain

1. Nicolas Ior, Epist. i, x, dans Mansi, op. cit., t. xv; col. 160, 261; liardouin,
op. cit, t, v, col. 119, 197.

2. F. Rocquain, La papaute[au moyendge, Nicolas /cr, Gregoire VII, Inno-
cent III, Bonijace VIII, etudes sur le pouvoir pontifical, ia-8, Paris, 1881. Cf.
Elic Berger, dans la Revue historique, 1882, t. xx, p. 141-418; P. Fournier, dans le
Bulletin critique, 1883, t. iv, p. 423-427; Q. Saige, dans la Bibliotheque de I'Ecol-
des chartes, 1882, t. XLIII, p. 367-372; A. Tachy, dans la Revue des sciences eccle-
siastiques, 1883, serie V, t. vni, p. 125-156, 206-224; P. Viollet, dans la Revue cri-
tique, 1882, IIe serie, t. xvi, p. 64-67. Les critiques contenues dans ces recensions,
notammenl celk'S du Bull, crit., sont utiles pour raniener a une plus exacte ap-
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(860), coinrnuniqua a 1'assernblee les lettres rogues de Byzance,
et, avec son asseritimeiit, erivoya a Constantinople, en qualite
de legats a latere (nous rencontrons ici cette expression pour la
premiere fois dans 1'histoire de 1'Eglise), les eveques Rodoald de
Porto et Zacharie d'Agnani. Us avaient mission d'enqueter minu-
tieusement sur 1'affaire d'Ignace, et de conimuniquer fidelenient
et en detail au Saint-Siege le resultat de leurs recherches 1. Le pape

preciation une grande quantite d'opinions lancees sur le role de Nicolas Ier, role
apprecie avec plus de moderation dans J. Roy, Saint Nicolas /er, in-8, Paris,
1901. Cf. J. Richterich, Papst Nikolaus I. Eine Monographic. Inaugural-
Dissertation, in-8, Bern, 1903. Parmi les travaux d'ensemble on peut s'aider de
R. Baxmann,£)ie Politik der Pdpste, t. n, p. 1-28; E. Dummler, Geschichte des
ostfrdnkischen Reiches, 2e edit., t. n, p. 52-217; B. Niehues,Gesc/iic/iie der Verhalt-
nissen zwischen Kairsertum und Papstum im Mittelaltcr, t. n, p. 199-316;
Langen, Geschichte der romischen Kirche von Nikolaus I bis Gregor VII,
p. 1-113; A. Hauck, Kirchengeschichte Deulschlands, 2e edit., t. 11, p. 533-557;
J. Richterich, dans la Revue Internationale de theologie, t. ix, p. 560, 735; t. x,
p.116, 512; t. xi, p. 46; H. Bohmer, Nikolaus I, dans Rcalencyklopadie fur pro-
test. Theol. und Kirche, 1904, t. xiv, p. 68-72. (H. L.)

1. L'addition qui se trouve dans 1'epist. i du pape Nicolas : « Igiiace a etc chassc
avant qu'on cut formule la moindre accusation centre lui, » ii'a pas ete ecrite
avant 1'exemplaire remis aux legats : elle n'a du 1'etre que plus tard, lorsquc Ic
pape redigea cette epist. i et apres avoir recu d'autres renseignemeiits de Constan-
tinople. A 1'epoque ou les legats furent envoyes, il ne connaissait pas encore ce
detail, ainsi que le prouve sa premiere lettre a 1'empereur. [Nicolas^continuait,
et avec plus d'energie, la politique inauguree par ses predecesseurs. II ne faut
pas oublier que sous le conflit de Photius et d'Ignace, les papes voyaient des in-
terets tres personnels a poursuivre, notamment en ce qui concernait .J'ail'ran-
chissement de 1'figlise de toute sujetion envers les pouvoirs temporels. Ce
qu'a grand'peine on avait arrache aux empereurs de Constantinople, le droit de
confirmer 1'election, allait-on le transferor benevolement aux empereurs d'Occi-
dent ? Nicolas Ier se preoccupait vivement d'assurer la complete independance
de Ffiglise et des elections pontificales. C'est cette preoccupation qui explique
1'ardeur apportee par le pape a la defense des libertes de 1'Eglise contre Photius.
L'ambition de cc dernier 1'avait pousse a des maladresses qui faisaient au pape
la partie belle. Au nom des canons, il revendiquait son droit de juger Igiiace de
Constantinople accuse et depose de son siege. Ainsi, par une precipitation mala-
droite, l'empereur et Photius s'etaient exposes a entendre un pape revendiquer
sa suprematie sur ce meme siege de Constantinople qu'on s'ingeniait depuis des
siecles a lui soustraire. Le debat interessait done non seulement 1'indepeiidance
de 1'Eglise, mais encore la primaute du pape; Nicolas Ier n'avait pumanquer de
s'en apercevoir et sa politique religieuse se trouvait pleinement d'accord en Occi-
dent et en Orient. La deposition du patriarche Ignace etait un tissu d'illegalites.
Non seulement on avait neglige dc recourir au pape, mais encore c'etait l'empe-
reur Michel III lui-meine qui avait dopossede Ignace et reuni le concile dont la

C O N C I L E S — I V — 18
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se reserva le soin de prononcer le jugement. On ne reconnut
pas la legitirnite du sacre de Photius que les legats rec,urent ordre
de trailer comme un lai'que. Us n'etaient autorises a agir sans

nouvelles instructions de Rome 1 que dans 1'afiaire des icono-
clastes. Le pape leur remit en meme temps deux lettres, adressees [24

1'une a 1'enipereur et 1'autre a Photius, toutes les deux datees du

25 septembre 860. La lettre a 1'ernpereur met en relief des le debut
les droits du pape, et blame la deposition d'Ignace sans 1'assen-

timent de Rome el, dans un concile tenu a Constantinople ; « on

avait dans cette afl'aire, au mepris de tous les canons, oui comme
temoins et accusateurs contre Ignace ses ennemis declares, ainsi

qu'il ressortait de la lettre de Fempereur. On avait egalement eu

tort d'elever un lai'que sur le siege patriarcal, ce que les conciles

et les papes avaient defendu a plusieurs reprises (citations de

textes). II attendrait, pour statuer sur la consecration de Photius,
le rapport de ses legats sur les evenements de Constantinople :

on devait introduire Ignace en presence du concile que les legats
allaient tenir, et lui demander ses raisons pour avoir qu i l l , e de

son plein gre, par consequent au mepris des canons, son Egli-

se, et transgresse les ordonnances des papes Leon IV et Be-
noit III. II etait egalement necessaire d'examiner si les regies

canoniques avaient ete observees dans 1'acte de deposition d'I-

gnace.)) Nicolas passe ensuite a la question des images et expose

rapidement son sentiment et celui de ses predecesseurs sur cette

affaire. Enfin il demande restitution au Siege de Rome du droit

servilite lui avait accorde sans resistance les services qu'il en attcndait. La depo-
sition ainsi obtemie avait ete signee par 1'empereur passant avant tous les eve-
ques. Abstraction faite des questions qui touchaient a la primaute du sie^e de
Rome et de quelques manquements qui n'etaient pas incorrigibles, tels que 1'ordi-
nation de Photius passant en six jours du rang de lai'que a la (lignite patriarcalc,
les evenements d'Orient entrainaient surtout 1'avilissement de 1'Eglise et sa sou-
mission au pouvoir seculier. C'etait ce que Nicolas ne consentirait a supporter
a aucun prix.

Son choix tomba sur deux eveques qui se laisserent corrompre. L'histoire de la
diplomatic pontifieale depuis ses premieres relations au ive siecle avec les eveques
de Constantinople offre plusieurs fois la repetition d'un fait de ce genre. Le per-
sotuiel dont disposaient les papes etait saris doute Jimite, mais neaiimoins c 'e ta i t
jouer de malheur. L'histoire diplomatique de Rome et de Byzance serait un cu-
rieux recit dont il n'existe que des chapitres dissemincs. Voir Appendices. (H. L.)

1. Nicolas, EpisL, i et x, dans Marisi, op. cit., t. xv , col. KiO, 261, ct dans Har-
douin, op. cit., t. v, col. 119, 197.
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enleve par Leon FIsaurien, de nommcr Farcheveque de Thessa-

lonique, vicaire apostolique pour FEpire, Flllyrie, la Macedoirie,

la Thessalie, FAchaie et la Dacie. II reclame egalement les biens de
I'Eglise romaine situes en Calabre et en Sicile, dont Fempereur
s'est empare. Enfin la pape revendique le droit d'ordonner Far-

cheveque de Syracuse l.

La lettre du pape a Photius est beaucoup plus courte. Nicolas
y exprirne sa joie de Forthodoxie de Photius, regrettant toutefois

son ordination precipitee et contraire aux regies canoniques, ce
qui Fobhge a r e m e l l r e la reconiiaiss;uic<' dc sa consecration apres

le rapport detaillc de ses legats 2.

Les legats, a leur arrivee a Constantinople, furent tenus eloigncs
de toute communication avec les Grecs, afin de n'en obtenir

aucun renseigncment utile. On employa a leur egard les moyens
. O / / M d'intimidation ; on les menaga de Fexil et d'autres peines, s'ils

n'accedaient aux desirs de Fempereur. Apres trois mois de resis-
tance, les legats flechirent et manquerent a leur devoir 3. Pbotius
reunit aussitot, en presence de Fempereur, des legats, des grands

de Fempire et d'utie foule de peuple, un pretendu concile general
dans Feglise des Saints-Apotres a Constantinople, au mois de mai

861. On y avait convoque, pour ne pas dire conduit de force,
trois cent dix-huit membres, afin de pouvoir comparer ce conci-
liabule avec le concile de Nicee 4. Comme il comprend deux parties,
on a souvent parle d u premier et dvi deuxieme concile de Photius
tenus en 861; le pape Fappela (epist. x) un nouveau brigandage.

L'assemblee se proposait de statuer solennellemeiit et dellnili-
vement au sujet du siege de Constantinople, soit en decidant

Ignace a 1 'abdical i on , soit en pronongant sa deposition. On
1'avait dans cc b u t amene a Constantinople, et il fut officieJle-

ment cite a comparaitre devant le concile, par une seconde
citation, indunient libellee au nom des legats du pape. Ignace

1. Nicolas Ier, Epist., n, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 162; t. xvi, col. 59;
Hardouin, op. cit., t. v, col. 121, 802; Hergenrother, op. cit., p. 415 sq.

2. Nicolas Ier, Epist., i et iv.
3. Nicolas Ier, Epist., vi et x; Nicetas, Vita S. Ignatii, dans Mansi, op. cit.,

t. xvi, col. 246; Hardouin, op. cit., t. v, col. 971; Hergenrother, op. cit., p. 419.
4. Au sujet de ce concile voir Hergenrother, op. cit., p. 420-438. [Labbe,

Concilia, t. via, col. 652-653; 735-736, 1511; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1195 ;

Coleti, Concilia, t. x, col. 187 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 595 ; A. Vogt, Basile /er,
p. 207-208. (H. L.)
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s'y rendit dans ses veternerits patriarcaux, entoure d'eveques et

de moines ; arrive a pied dans 1'eglise des Apotres, un fonctionnaire
lui intima 1'ordre de la part de I'empereur, et sous peine de mort,
de ne penetrer dans 1'assemblee que sous des habits de moine 1. II
se soumit a la force, fut separe de son cortege, et conduit devant
Fenipereur par trois clercs, qui etaient au service du concileet
qui 1'abreuverent d'injures 2. Le prince lui parla avec irritation
et lui ordonna de s'asseoir sur un simple bane de bois. Ce bane
etait probablement dans la salle des sessions de 1'assemblee, et
je ne partage pas 1'opinion de Fleury, d'apres lequel Ignace ne
fut mis en presence du concile que quinze jours plus tard.il de-
manda avant tout de saluer les legats romains, et s'enquit s'ils ne lui
avaient pas apporte une lettre du pape. Les legats repondirent
qu'il n'etait plus patriarche, ayant deja ete juge par un concile
provincial, et qu'ils etaient prets a examiner canoniquement son
affaire. Ignace repondit que leur devoir etait d'eloigner Photius
1'intrus (il 1'appelle adultere, pour avoir mis la main sur 1'Eglise
de Constantinople avec laquellc Ignace avait contracte un mariage f!
mystique). S'ils n'agissaient pas ainsi, il ne pouvait les reconnaitre
pour ses juges. Apres qu'Ignace se fut refuse a plusieurs reprises
a 1'abdication, on leva la seance (premiere session). Ignace cite
a comparaitre un autre jour s'y refusa, declarant ne pas recon-
naitre des juges corrompus et en appeler au pape. II mvoqua a
1'appui une lettre du pape Innocent Ier en faveur de saint Jean
Chrysostome, le 4e canon de Sardique et d'autres pieces qu'il
avait fait remettre aux eveques dans Finteret de sa defense.
Sur de nouvelles instances pour qu'il comparut en personne, il
se rendit dans 1'assemblee et dit : « Vous n'avez done pas lu les

1. Nicetas, Vita S. Ignatii, dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 238; Hardouin,
op. cit., t. v, col. 966.

2. De tous les griefs formules centre Ignace, on en retint un seul et on lui
appliqua le canon 31e des canons apostoliques :« Quiconque aura obtenu une
dignite ecclesiastique au moyen des depositaires du pouvoir civil devra etre de-
pose. » Par force, on le contraignit a tracer une croix sur un acte d'abdication
auquel on ajouta : « Moi, tres indigne Ignace de Constantinople, je reconnais
etre devenu eveque sans election, a^r^iTTo;, et j'avoue egalement avoir...
gouverne non pas d'une maniere saintf, mais d'une fa^on tyrannique. » Vita
Ignatii, P. G., t. cv, col. 521. On chercha a s'eii debarrasser, Ibid., col. 513,
en lui faisant crever les yeux. Ibid., col. 521-524. Cf. P. Bernardakis, Les appels
au pape dans l'£glise grecqve jusqu'd Photius, dans les Echos d'Orient, 1903,
t. vi, p. 254-257. (H. L.)
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canons? D'apres eux, un eveque ne peut etre cite a se rendre
devant un concile que par deux autres eveques. Vous, au contraire,
vous m'envoyez simplement un sous-diacre et un lai'que. » On
luirepondit : « Tu n'es pas eveque legitime, tu es intrus, arrive
par la puissance de 1'empereur, a la place que tu occupais. » II

repliqua : « Si je ne suis pas archeveque, tu n'es pas empereur,
et ceux-ci ne sont pas des eveques, car je vous ai tous ordonnes;
Photius non plus n'est pas eveque» (ayant ete elu par ceux qu'I-

gnace avait ordonnes). Apres quelques attaques centre Photius,

Ignace demanda a tous les eveques presents d'attester qu'il avait
ete elu et ordonne d'une maniere legitime ; mais ils n'oserent
pas sachant ce qu'il en avait coute au metropolitain d'Ancyre

pour avoir tenu un langage courageux. Aussi se bornerent-ils a
exhorter Ignace a 1'abdication. On annorica une nouvelle session
pour le lendemain ; mais Ignace ne comparut devant le concile
que dix jours plus tard *. Soixante-douze temoins de basse
condition, et dont plusieurs avaient ete gagnes a prix d'argent

ou par d'autres moyens, attesterent sous la foi du serment qu'I-
gnace avait ete ordonne sans vote preliminaire (des eveques), et
mis en possession de son siege par la force. Aussi lui appliqua-
t-on le 31e (29) canon apostolique, ainsi concu : « Quiconque
aura obtenu une dignite ecclesiastique grace aux depositaires
du pouvoir civil, devra etre depose. » Nicetas dit que, pour
etre logiques, les membres du concile auraient du donner aussi

[243J la seconde par tie de ce canon : « Celui qui aura ete en commu-

nion avec un tel honime sera lui-meme excommunie ; » ils se

seraient anathematises eux-memes, ayant etc onze ans en rela-
tions ecclesiastiques avec Ignace. Nicetas ajoute que cette accu-
sation n'avait aucun foridement, puisque Ignace avait ete elu
par le choix unanime des eveques et 1'assentiment de tout le peu-
ple.

Le concile proceda ensuite a la degradation d'Ignace. On le

revetit de ses habits pontificaux deja dechires et converts de
poussiere;on lui mit 1'etole, puis on lui enleva le tout en criant
dva^ to? , les legats du pape criant comme les autres. II ne

restait qu'a faire souscrire Ignace a sa deposition. On usa, pendant

1. Nous puisons tous ces details dans une lettre ecrite par Ignace lui-meme,
par 1'intermediaire du moine Theognoste, qui la fit p'arvenir au pape; dans Mansi,
op. cit., t. xvi, col. 259 sq. ; Harclouin, op. cit., t. v, col. 1014 sq.
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deux semaines. de toutes sortes de moyens pour 1'y amener ; il

refusa constamment, et Fun de ses gardiens nomme Theodore
dut lui tenir de force la main pour lui faire tracer une croix au

has de 1'acte d'abdication. Photius y ajouta : « Moi, tres in-

digne Ignace, je reconnais etre devenu eveque sans election pre-

liminaire, et j'avoue egalement avoir gouverne, non d'une ma-

niere sainte, niais d'une fac,on tyranique. » Ignace sortit de
prison, et on le laissa quelque temps tranquille dans la maison

dont il avait herite de sa mere. C'est probablement alors qu'il
envoya a Rome le document compose avec le secours de Theo-

gnoste et dont nous avons deja parle. On voulut le faire compa-

raitre une fois de plus devant le concile pour lire, du haut de

1'ambon, sa sentence de deposition. On devait ensuite lui crever
les yeux; mais il prit la fuite lors de la Pentecote (25 mai 861), et

se cacha successivement dans des iles, des monasteres, des caver-

nes, des deserts, pourchasse comme une bete fauve par les limiers
de 1'empereur, qui souvent ne surent le reeonnaitre quand ils

se trouverent en sa presence. Au mois d'aout 861, un tremble-

ment de terre violent et prolonge ayant ebranle Constantinople,
le peuple y vit une punition divine des mauvais traitements infli-

ges a Ignace ; celui-ci eut la permission de revenir, et des lors

vecut en paix dans son monastere 1.

Le pape Nicolas desirait que I'empereur communiquat au con-

cile la lettre du Siege de Rome ; dans le cas contraire Nicolas

avait recommande a ses legats d'en donner lecture, et les avait,

a cette fin, pourvus d'une copie tres exacte. Mais tant qu'il
s'agit du jugement d'Ignace, I'empereur et les legats tinrent

secrete la lettre du pape ; ils la lurent dans la seconde periode

du concile, dans le conventus ou concilium tenu plus tard, ainsi
que s'exprime le pape Nicolas (epist. x), et encore ne presenterent-

ils a 1'assemblee qu-'un exemplaire tronque dans lequel on avait

pratique arbitrairement des additions, des changements ou des
coupures, si bien qu'il n'y etait plus question d'Ignace. On avait,

en particulier, supprime les passages dans lesquels le pape bla-
mait la deposition d'Ignace faite d'une maniere peu canonique

1. Nicetas, dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 238-246; Hardouin, op. cit., t. v,
col. 966-971. Voyez Jos. Simon Assemani, Biblioth. juris Orient., t. i, p. 124 sq.;
Baronius, Annales, ad ami. 861, n. 1 sq.; Hergenrother, op. cit., p. 434 sq-
460 sq.
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et sans 1'assentiment de Rome, ainsi que 1'elevation irreguliere
de Photius. Les actes du conciliabule de Constantinople envoyes
a Rome prouvaient que les choses se passerent ainsi x. Les deci-
sions prises dans le second conventus au sujet des iconoclastes
separees des decisions du premier concile, furent egalement
envoyees au pape ; mais elles sont malheureusement perdues,
ainsi que les premieres (il est difficile d'admettre, avec quelques
historiens, que les partisans d'Ignace aient fait disparaitre ces
pieces). Aussi ne possedons-nous de ce conciliabule que dix-
sept canons 2.

Les six premiers traitent de la reforme de la vie des moi-
nes ; le 7e defend aux eveques de fonder des monasteres, en
les dotant avec les biens des eglises, parce que plus d'un eveque
a ainsi rume le patrimoine de ses eglises. 8. Quiconque s'est
mutile lui-meme ne peut, conformement aux canons eccle-
siastiques, devenir pretre. 9. Les clercs ne doivent chatier que
par des paroles et non par des coups : conformement aux pres-
criptions du 28e (26e) canon apostolique. 10. Conformement an
73e (72e) canon apostolique, quiconque se sera approprie ou un
vase sacre, ou un ornement d'eglise, ou un linge d'autel, etc., et
1'aura employe a des usages profanes, sera depose. 11. Aucun
clerc ne doit accepter de charges civiles. 12. Aucun ne doit cele-
brer dans des chapelles privees sans la permission des eveques.
13. Aucun pretre ou diacre accusant son eveque d'un de l i l , ne
doitabandonner sa communion avant que 1'eveque ait etc juge
par une sentence synodale. 14-15. II en sera de meme de 1'eveque
a 1'egard de ses metropolitairis et des patriarclies a Fegard les
uns des autres (stipulation favorable a Photius, qui voulait
amener par la le clerge a le reconnaitre). 16. On ne doit ins-
tituer un nouvel eveque pour une Eglise, si 1'eveque posses-
seur de cette Eglise vit encore et exerce ses fonctions. On excepte
les cas ou 1'eveque abdique de lui-meme ou est legitimement

[245] depose. Si, sans abdiquer, un eveque abandonne son Eglise
et s'absente pendant six mois, il sera depose, et un autre sera
elu a sa place (on voulait, par ce canon 16e, reconnaitre le
principe enonce par Rome, sans toutefois renoncer a defendre

1. Nicolas Ier, Epist., x, dans Mansi, op. cit.. t. xv, col. 242-244 ; Hardouin,
op. cit., t. v, col. 198 sq.

2. Dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 535 sq.; Hardouin. op. cit., t. v, col. 1197 sq.
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Pelevation de Photius, et pour cela on pretendait qu'Ignace

avait abdique de plein gre, c'est-a-dire s'etait volontairement
eloigne de son siege). 17. Aucun lai'que ou moine ne doit
etre eleve trop rapidement al'episcopat et avant d'avoir suhi de

longues epreuves. Si jusqu'ici quelques homnies de distinction
ont etc, pour de graves raisons, declares immediatement dignes de
1'episcopat, il ne devra plus en etre ainsi a 1'avenir (ici on adhe-

rait au principe eniis par Rome, sans renoncer a sauver Photius).
De retour a Rome, les legats du pape dirent que la depo-

sition d'Ignace avait etc confirmee a Constantinople et que

Photius avait ete reconnu par tous. Us n'ajouterent rien sur la

maniere deplorable dont ils avaient rempli leur mission. Deux

jours plus tard arriva a Rome, en qualite d'ambassadeur de son

maitre, le secretaire intime et imperial Leon, porteur des lettres

de Photius et de 1'empereur, et de deux volumes separes conte-
nantles actes des assemblies tenues au sujet d'Ignace et sur la

question des images 1. La lettre de 1'empereur au pape est perdue,

nous ne la connaissons que par la reponse de Nicolas; en revan-

che, nous possedons la longue lettre de Photius, vrai modele de

finesse byzantine et d'eloquence 2.
Elle commence ainsi : « Rien n'est si precieux que 1'amour ;

il enseigne, par exemple, aux inferieurs a supporter les caprices

de leurs superieurs 3. II empeche la division de s'introduire dans

les families... C'est aussi 1'amour qui me determine a ne pas

discuter les reproches de Votre Saintete. Ornee de tantde qualites,
elle aurait du considerer avant tout que je n'ai accepte ce joug
qu'a contre-co3ur, et, au lieu de blame, elle aurait du me temoi-

gner de la compassion. On m'a fait violence, on m'a emprisonne

comme un criminel, on m'a elu malgre mes protestations. J'ai
abandonne une vie tranquille pour Fechanger contre une existence

pleine de labeurs. » Photius decrit ensuite, sur le ton d'une idylle,

1. Nicolas, Epist., x, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 243; Hardouin, op. cit.,
t. v, col. 199.

2. Elle est en latin dans Baronius, Annales, ad ann. 861, n. 34 sq. ; elle a ete
publiee pour la premiere fois en grec dans le Tou.oc yapic et reimprimee dans 1'ou-
vrage de 1'abbe Jager, op. cil., 439, qui 1'a traduite en franc.ais, p. 59. On la trouve
aussi en allemand dans 1'analyse detaillee d'Hergenrother, op. cit., t. i, p. 439
sq.

3. Phrase insidieuse ! Le pape pouvait conclure de la que Photius le regardait
comme son suporieur, el cependant Photius ne le disait pas.
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les charines de sa vie anterieure; il parie de sa gloire comine savant
et eormrie docteur, et y oppose les soucis de sa nouvelle position,
qu ' i l est pret encore a abandonner volontiers. On lui reproche,
c o n l i n u e - t - i l , d'avoir par son elevation trop rapide, agi en oppo-
sition aver, les canons; s'il en est ainsi, ce n'cst pas a lui qn'il faut
s'en prendre, c'est a ceux qui Font promu malgre lui. II avait
vigoureusement resiste, et si sa mort avait du etre utile a FEglise,
il se serait volontiers laisse tuer, plutot que d'accepter cette charge.
Mais les canons en question n'orit jamais ete regus a Constanti-
nople, et Tarasius, son grand-oriole, ainsi que Nectaire, les lu-
mieres de 1'figlise grecque, out ete eleves sans transition de la
condition Jai'que a 1'episcopal. Viennerit ensuite d'autres exern-
ples : ainsi celui de saint Ambroise. 11 ne faut pas oublier
que dans diverse;-; parties de Fliglise on trouve des differences,
sans que 1'unite ait a en soufl'rir. Chez les Latins, par exemple,
les ecclesiastiques laisserit croitre la barbe et les cheveux, ce qui
est deferidu chez les Grecs. De mcme, les Latins ont une maniere
particuliere de jeuner ; leurs pretres observent le celibat et
ils ordonnent les diacres a 1'episcopat per saltum. Les diffe-
rences au point de vue liturgique sont beaucoup plus nombreuses
(Photius en a fait plus tard aux Latins de tres vifs reproches).
Si on compare les accusations portees contre lui avec les points
qu'il vient d'enumerer, il est facile de constater son entiere inno-
cence. Certaines des actions qu'il vient de citer sont tout a
fait defendues; d'autres au contraire (ce qu'on lui reproche),
se rencontrent dans la vie des hoinmes les rneilleurs et les plus
dignes d'eloges, par exemple Tarasius, etc. 1. De fait, on a tou-
jours agi ainsi; et on a pu 1'allirmer en toute siricerite, il en a
ete de meine cette 1'ois (pour 1'election de Photius). Celui-la du
reste merite 1'estime qui, sans etre clerc, a vecu de telle sorte
que les clercs Font prefere a tous leurs collegues. II y a, au
contraire (chez les Latins), des pratiques differentes qu'on ne
peut suivre sans peche ; mais on ne veut pas convenir que
cette maniere de faire suit gravemcnt desordonnee. Tel l 'al)us du
chretien ( j u i observe le sabbat et tient le mariage pour defendu,
(Photius interprete ici d'ime rnaniere fantaisiste le celibat eccle-
siastique et le jeune du samedi chez les Latins ; il insinue contre

1. Cf. § 482.
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Rome des accusations qu'il reprendra plus tard si son elevation

au patriarcat est contestee). Du reste, pour donner au pape des

preuves de son obeissance, il a pris soin de fairc sanctionner [2471

par un concile general (c'est-a-dire son conciliabule) le prin-

cipe romain : a savoir qu'aucun laique ne doit etre eleve a
1'episcopat, ce dont on fait line regie ferme pour 1'avenir. Quel

bonheur pour lui si cette regie avait ete en vigueur a Constan-
tinople (il ne serait pas devenu eveque) ! L'Eglise de Constan-

tinople est remplie de pecheurs, de schismatiques, d'hereti-
ques. A 1'aide des legats du pape, on a pris en main les inte-
rets de cette figlise ; non seulement on a regie F elevation a

1'episcopat, mais on a rec.u d'autres canons de Rome pour

faire honneur a 1'figlise romaine, qui a toujours su eteindrc

tous les schismes. Ce concile aurait recu toutes les regies pro-
posees par le pape: si 1'empereur y avait consenti. Quant

aux eveques autrefois ordonnes a Rome 2, les legats deman-

daient a ce qu'ils fussent rattaches, commc aulrefois a cette
Eglise. Photius etait tout pret a faire cette concession au

pape; malheureusement. des considerations politiques et terri-
toriales s'y opposaient ; les legats donneraient sur ce point des

explications necessaires. II allait oublier un detail. Plus on est
eleve en dignite, mieux on doit observer les canons. Le pape

ne devait done recevoir aucun de ceux qui se rendaient de

Constantinople a Rome pour y semer la discorde, des litterse

commendatitias. Des malfaiteurs de toute sorte avaient recem-
ment pris la fuite sous divers faux pretextes (par exemple,

qu'ils ne voulaient pas etre en communion avec Photius), en

realite, afin d'echapper a la peine qui les attendait.»

Au recu de cette lettre, le pape reunit son clerge en concile

1. La traduction latine qui se trouve dans Baronius, loc. cit., rend aOToOsv par
ex se, et de meme Jager traduit :« qui ont ete ordonnes de leur propre autorite; »
la premiere traduction est aussi fautive que la seconde.

2. On a ici en vue les metropolitains de Thessalonique, Syracuse, etc....
Jager, op. cit., p. 73, croit au contraire qu'il s'agit des clercs ordonnes par
Ignace pour les Bulgares, mais il se trompe. D'aillerirs il dit a la page 130
que les Bulgares avaient, en 864, demande pour la premiere fois les pre-
tres de Constantinople. Dans la premiere edition nous avions traduit a^ToOsv
par « d'ici », c'est-a-dire de Constantinople, mais Hergenrother, op. cit.,
p. 456, a donne a ce mot son veritable sens et nous nous sommes range a son
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ou consistoire 1, en presence des ambassadeurs de Byzance,
[2481 et declara solennellement que ses legats n'avaient pas recu pou-

voir pour juger Ignace; en consequence il ne reconnaissait pas
plus sa deposition que 1'elevation de Photius.

Le pape s'exprima dans le meme sens dans ses lettres a 1'em-
pereur et a Photius (epist. v et vi), remises- aux envoyes de
Byzance. Elles sont datees des 18 et 19 mars 862 2. Le pape

declare a 1'ernpereur qu'il ne peut confirmer la deposition d'Ignace

et 1'elevation dc Photius. Ignace etait, depuis douze ans, 1'objet
des eloges de 1'empereur et de tons les conciles grecs, et main-

tenant on voulait suhitement le condamner. Une eomparaison
entre Ignace et Photius serai I toute en faveur du premier. On avait
tort d'en appeler aux precedents de Nectaire et d'Ambroise; sans

d o u l e i ls avaient etc subitement eleves de la condition la'ique
a 1'episcopat; mais la situation etait bien differente et n n i a m -
ineu l , les sieges a remplir etaient vacants. De ce que le concile

(de Photius) a Constantinople comptait trois cent dix-huit mem-
bres, comme celui de Nicee, on n'en pouvait rien conclure pour
la valeur dc ses decrets. Au contraire, on devait d'autant plus
deplorer qu'un si grand nombre d'eveques eut participe a de si
regrettables decisions. L'empereur ecrivait que les legats du

pape avaient regarde la consecration d'Ignace comme non

valide ; mais les legats avaient excede leurs pouvoirs, et le pape
rejetait leur jugement. II appartenait a 1'empereur de ne pas

laisser quelques pcrsonnes (Photius et ses amis) troubler 1'figlise
et amener un schisnie 3.

Nous avons dit que cette reponse du pape permet de conjec-
lurer le contenu de la lettre de 1'empereur a Nicolas. Le prince
y presentait aussi le conciliabule de Constantinople comrne
un tribunal institue par le pape lui-mcme 4.

Dans sa lettre a Photius, Nicolas s'applique a faire ressortir

1. Ce qu'on appelle maiiiteiiant consistoire, dans 1'Eglise de Rome, s'appelait
autrefois concile remain.

2. A la fin de la lettre a 1'empereur, il faut corriger indict, ix et lire indict, x;
c'est ce que prouve sufFisamment la comparaison avec la lettre du pape a Photius
et la lettre ad omnes fideles. Cf. Pagi, Critica, 1689, ad ann. 862, n. 2.

3. Nicolas Ier, Epist., v, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 170 ; t. xvi, col.
64; Hardouin, op. cit., t. v, col. 129, 807.

4. Cf. Nicolas Ier,"Epist., x, dans Mansi, op. oil., t. xv, col. 242; Hardouin,
op. cit,, t. v, col. 198.
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la primaute du Saint-Siege. C'est a tort que, dit-il, pour justi- [249]
fier son ordination par trop prompte, Photius invoque les exem-

ples de Nectaire, de Tarasius et d'Ambroise. Nectaire avait ete
choisi faute de clercs capables, Tarasius. parce qu'il etait le

plus intrepide champion contre les iconoclastes, enfin Ambroise
parce que des miracles avaient temoigne en sa faveur. Le pape

ne pouvait croire que 1'on ignorat a Constantinople les canons

de Sardique defendant les ordinations accomplies en dehors des

delais ordinaires. II blame ensuite la durete avec laquelle Photius
s'est conduit vis-a-vis d'Igiiace ; il refuse d ' a p p r o u v e r ce qui

s'est passe, se plaint de la conduite de ses legats et de la fal-

sification de sa lettre a 1'ernpereur 1.
Le meme jour, 18 mars 862, Nicolas adressa une lettre ad ornnes

fideles, en particulier aux patriarches d'Alexandrie, d'Aiitioche
et de Jerusalem, pour denoncer a toute la chretiente ce qui se
passait a Constantinople et surtout la conduite de Photius. Le

pape declarait tenir toujours Ignace pour eveque legitime de Cons-
tantinople et reprouvait Photius 2.

465. Conciles au sujet de Jean, archeveque de Ravenne.

Avant la publication de cette dermere lettre eL des 1'annee
861, il s'etait tenu quelques conciles qui ont droit a notre atten-

tion. Au mois de novernbre, un concile romain cut a decider an

sujet de Jean, archeveque de Ravenne3, C'est par la Vita Nicolai I,

dans le Liber pontificalis, que nous avoris connaissance de ce

concile, et de la conduite assez pen canonique de 1'archeveque de
Ravenne 4. De plus, divers manuscrits, d'une valeur tres inegale,

1. Mansi, op. cit., t. xv, col. 174; t. xvi, col. 68 ; Hardouin, op. cit., t. v, col.
132, 811.

2. Mansi, op. cit., t. xv, col. 168; Hardouin, op. cit., t. v, col. 127.
3. Coll. regia, t. xxn, col. 733; Ughelli, Italia sacra, 2e edit., t. n, col. 346-

350; Labbe, Concilia, t. vm, col. 736; Agnelli, Liber pontif. Ravennat., 1708,
t. in, p. 80-90 ; Coleti, Concilia^, x, col. 187; Mansi, Concilia, Supplem., t. i,
col. 983 ; Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 598 ; Jafie, Regest. pontif. roman.,
2e edit., p. 343-344 ; A. Verminghofi, Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1901,
t. xxvi, p. 629-630. (H. L.)

4. Get episode de Jean de Ravenne est assez significatif de 1'attitude generale du
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nous out conserve les actes de la derniere session de ce concile

dont Antoine Zaccaria et Mansi out donne une tres bonne edi-

tion. L'archeveque Jean avait opprime le peuple et le clerge,
porte prejudice aux biens de 1'Eglise, banni arbitrairement plu-

sieurs ecclesiastiques, en avait jete d'autres dans d'epouvantables

cachots. Les avertissements du pape etaient restes sans effet et
semblaient, au contraire, exciter le coupable a comniettre de

[250] plus grands attentats; ainsi, il commenca des lors a rnettre la
main sur les possessions de 1'Eglise romaine, meprisa les ambas-
sadeurs du pape, dechira les documents qui ternoignaient en faveur
de la possession de Rome, jusqu'a ce qu'enfin il fut excommu-
nie par le pape Nicolas Ier, qui 1'avait par trois fois inutile-
ment cite devant un concile. Mais Jean trouva un protecteur dans

1'enipereur Louis II, avec les ambassadeurs duquel il vint hardi-
menL a Rome pour demander de regler le differend. II ne voulut

ni s'humilier ni donner satisfaction devant le concile romain

que le pape reunit le ler novembre (probablement en 861); aussi

Fentrevue n'eut-elle aucun resultat. Sur 1'mvitation des senateurs

de Ravenne, le pape se reiidit dans cette ville. Le peuple mam-
festa une telle aversion contre son archeveque, que 1'empereur

se vi 1; oblige de retirer sa protection au prelat 1. Jean comprit

pape en matiere d'electioiis episcopales. Nicolas Ier tenait a laisser au clerge et au
peuple du diocese son libre choix sous la seule condition que 1'election ii'offrit rien
de contraire aux canons, Epist., XLI, XLIII; pour 1'election des abbes, Epist., XLIV,
il apporte a cette independance un vrai scrupule. Epist., LXI. Cette position
est, d'aiileurs logique, eu egard a celle qu'il donne a 1'election au siege de Rome
en face des cmpereurs. Nicolas Iers'attache aux anciennes regies et a celle-ci
en particulier. que 1'eveque doit etre choisi dans le clerge du diocese qu'il est
appele a administrer. II s'en explique avec clarte a propos d'une election au siege
dc Sens, en 866, Epist., xcvi, et en fait meme un principe general, Epist., xcv.
L'eveque ainsi elu demeurera en possession de son siege, a moins d'incapacite
physique ou d'indignite reconnue. Lorsqu'il s'agira en effet de deposer Zacharie
et Radoald, le pape convoquera deux conciles successifs, car 1'uri des accuses
n'a pu etre present au premier concile. En 867, Nicolas signifie a 1'archeveque
de Ravenne que conformement au decret d'un concile romain de 862, il ne doit
consacrer aucun eveque dans sa province avant que le choix du nouveau titu-
laire ait ete notifie an Siege apostolique et sanctionne par lui. Epist., CXLIV.
(II. L.)

1. D'apres le Libellus de imperatoria potestate, le pape Nicolas s'etait surtout
alarme de la familiarite existant entre 1'archeveque Jean et les princes. Le Liber
pontificalis, biographe ofFiciel, se charge de donner des raisons plus acceptables,
empietement, etc. et surtout de « vouloir transferer a Saint-Apollinaire les droits
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qu'il ne lui restait qu a faire sa soumission a Rome. On reunit

qui appartenaient a Saint-Pierre, grief qui empruntait vine gravite particuliere
a la rivalite seculaire entre Rome et Ravenne dont les eveques avaient, au temps
ou leur ville etait la residence des exarques, pretendu a 1'autoccphalie. « Us ex-
hibaient un vieux diplome de Valentinieri III qui permettait a ces prelats de re-
eevoir directement le pallium de 1'empereur et non du pape et attribuait a leur
metropole les dioceses de Ferrare, d'Imola, de Modene, uiiisi que les evcches
de FEmilie. Agnellus, Liber pontif. Ravenna/ : Vita Johaimis, c. XL. Plus tard
1'archeveque Mauras avait obtenn de 1'empereur le reiiouvellement de ce precieux
privilege. « II fit, ecrit son biographe, maiiits voyages a Constantinople pour
arracher son Eglise au joug et a la domination de Rome. II reussit. L'figlise de
Ravenne obtint que ses eveques n'iraient plus a Rome pour se faire consacrer,
qu'ils recevraieiit la consecration de trois eveques leurs suffragants, et que le
pallium leur serait envoye par 1'empereur de Constantinople, Agnellus, op. cit.,
Vita Mauri. Le pape punit sa revolte de rexcommunicatioii, il renvoya 1'ex-
eommunicalioii au pape. Les dernieres paroles, adressees a ses pretres, furent
des objurgations ardentes de ne jamais souffrir 1'ingerence de Rome dans le choix
de leur poiitife. Le pape Leon II obtint cependant de 1'empereur Constantin
Pogonat la revocation de ces prerogatives odieuses au siege de Rome et le reta-
blissement des ancierines coutumes. Mais les Ravennates ne se soumireiit jamais
que de mauvaise grace et guetterent toutes les occasions de se soustraire a 1'auto-
rite romaine. Au milieu du ixe siecle, un de leurs eveques, Gregoire, encourage
peut-etre par Fempereur Lothaire, essaya d'obtenir de ce prince la restitution
des droits dont avait joui pendant quelques annees son Eglise. II partit done pour
la France avec une nombreuse suite et les archives de sa metropole, « accompa-
gne, dit son biographe, de la malediction apostolique. » II assista a la bataille
de Fontanet et au desastre de Lothaire. Dans la deroute, il perdit ses richesses
et ses archives, qui furent pillees et trainees dans la boue; lui-meme, tombe en-
tre les mains des soldats de Charles et de Louis le Germanique, subit toutes les
avanies et les injures. Reconnu et sauve par les princes francs, il revint humilie
a Ravenne, n'ayarit retire que honte et dornmage de son aventure, Agnellus, op.
cit., Vita Gregorii. II n'est pas douteux que les memes ambitions germerent
dans 1'esprit de ses successeurs Felix et Jean et que ce dernier compta sur sa fa-
veur aupres de Louis II pour les realiser. Le sentiment de cette situation enga-
gea le pape Nicolas a user de rigueurs a son egard, afin de le demasquer et de
1'obliger a dechirer tous les voiles. Cite trois fois a comparaitre devant un synode
a Rome, trois fois il refusa preteiidant ne pas reconnaitre la juridiction du pape.
Aussi fut-il 1'objet d'uiie sentence d'excommunication. II courut alors a Pavie,
excitant 1'empereur coiitre Nicolas et le pressan t d'intervenir. Cedant aux instances
de sa femme Ingelberge, Louis II somma le pape de lever rexcommunication.
Non seulement le pape refusa, mais, appele par les dissidents de Ravenne et de
I'Eimlie, il marcha droit a la villo de son rival, I'en fit sortir, et presida un tribu-
nal, qui delivra les captifs de 1'archeveque ct leva le sequestre mis sur leurs biens.
Souls dans Pavie, rempereur et rimperatrice avaient ose donner aide au prelat
exconimunie. Devant la reprobation generale, ils coiiseillerent a Jean de ceder.
L'archeveque fit done amende honorable au pape et consentit a se presenter
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dans ce but un premier concile a Rome, dans le palais Leonien 1
)

un second dans la basilique du Lutran, et enfin un troisieme
de nouveau dans le palais Leonien. Les details fournis par le Liber
pontificalis font voir clairement quo les actes attribues par Zacca-
ria et Mansi au concile du 18 novembre 861, appartiennenl preci-
sement a cette troisieme session. Les regies imposees a Jean
furent les suivantes : « 1. Tu ne consacreras pas d 'eveques
dans 1'Emilie, si ce n'est lorsque le clerge et le peuple out deja
fait leur election. 2. Tu ri'empecheras pas qu'on se rende a
Rome, et tu ne demanderas pas a ceux qui s'y rendent des rede-
vances defendues par les canons. 3. Tu rendras les biens de 1'Kglise
romaine que tu as donnes aux tieris on a d'autres en presents. »
Le decret synodal qui termine les actes, explique plus longuement
la conduite de 1'archeveque, expose les conditions auxquelles il
doit se soumettre ; il fut signe par tous les assistants. Malheureu-
sement, la paix dura peu : deux ans plus tard I'archeveque Jean
recommenca ses menees centre Rome, et prit part aux luttes
de Thieutgaud de Treves et de Giinther de Cologne centre

Nicolas 2.

466. Le troisieme concile d'Aix-la-Chapelle, tenu en 862,
permet au roi Lothaire de se remarier.

[251]

Nous avons vu que les archeveques de Treves et de Cologne
avaient soutenu, dans 1'affaire de son mariage, Lothaire. roi de

devant le synode. Le pape se moritra inexorable. II lui retira 1'administration
des dioceses usurpes au profit de la metropole. lui imposa 1'obligation de venir
au raoins une fois chaque annee se presenter cornrue un vassal en cour clc Rome
etdene janiais empecher ses eveques et ses clercs de porter leurs griefs devant le
siege apostolique. L'archeveque feignit de se soumettre, il s'inclina par neces-
site, mais il gardait toutes ses raricunes et devait trouver bientot 1'occasion de
les assouvir. » A. Gasquet, L'empire byzantin et la monarchie franque, in-8, Paris,
1888, p. 373-375. (H. L.)

1. A cause de 1'invasioii des Sarrasins, le pape Leon IV avait i'ortifie les aboz'ds
de 1'eglise de Saint-Picri'o efc y avait coiistruit une iiouvelle ville (848-852) qui
fut appelee Cite Leonine. Ci!. Baronius, ad ann. 852, 1; Gregorovius, Gescli. d.
Stadt Rom, t. m, 1870, p. 105 sq.; AKr. dc Reumorit, Gcsch. d. Sladl Rom, t. n, p.
198 sq.

2. Cf, Gfrorer, Die Carolinger, t. i, p. 295. sq.



288 L I V U K XXIH

Lorraine, et s'etaient employes pour lui dans deux eoriciles lenus
a Aix-la-Chapelle en 8GO. La reine Theutberge chcrcha un soution
aupresdu pape; inais Lothaire jugea habile de brusquer la solu-

tion et mettre en face du fait accompli, avant que n'arrivat de Rome

une sentence qu'il avait lieu de craindre defavorable. Le second
concile tenu a Aix-la-Chapelle avait defendu au roi de continuer

a vivre avec Theutberge; mais il n'obeit pas a cette defense, aim
qu'on lui permit de contractor un nouveau mariage. Dans ce but,

il reunit, le 29 avril 862, a Aix-la-Chapelle, un troisieme concile

dont la plupart des membres etaient des complaisant* l. Les actes

1. Sirmond, Concilia Gallise, 1629, t. in, col. 197; Coll. rcgia, 1. xxii, col.
734 ; Labbe, Concilia, t. viu, col. 739-754; Hardouin, Coll. conciL, t. v, col. 539;
Coleti, Concilia, t. x, col. 199; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 612; A. Ver-
minghofi', Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1910, t. xxvi, p. 630-631. Depuis
le IIe concile d'Aix-la-Chapelle, 15 fevrier, Lothaire etait engage et allait se trou-
ver entraine a des precedes dont 1'incorrection doit etre exposee en detail.
Charles le Chauve nc manifestait pas d'hostilite au projet, puisque le IIe concile
d'Aix-la-Chapelle se tint avec son approbation et que deux eveques de son royau-
me y assisterent ; sur 1'ordre de Charles le Chauve et de Lothaire, Feveque
Advence de Metz alia inviter Hincinar de Reims a etre I'un des deux. C'etait un
ami deja ancien du metropolitain de Reims, cc qui i'aisait presager le succes de
sa mission. Advence le sollicita de vcnir ou de so faire au moins representer par
un de ses suffragants. « Pour etre plus sur d'ernporter 1'adhesion du metropoli-
tain de la seconde Belgique, Advence avait prie le neveu de ce dernier, Hinc-
mar le Jeune, eveque de Laon, de 1'accompagner. Les deux prelats insisterent
vivement aupres de 1'archeveque pour qu'il acceptat 1'invitation dont ils etaient
charges ; mais, chose curieuse, Advence s'abstint de lui dire que le concile, au-
quel on voulait qu'il assistat, devait examiner plus particulierement 1'affaire du
divorce de Lothaire II et de Theutberge et que c'etait meme a cause de cette
grande affaire que Ton desirait sa presence. De son cote, llincmar garda la meme
reserve, quoiqu'il se doutat bien au fond du motif pour lequel on le rcclamait.
L'entretien des trois prelats tomba pourtant sur la question du divorce, qui fai
sait 1'objet de toutes les conversations, et si Hincmar n'avait pas etc au couraut
de ce qui s'etait passe a Aix-la-Chtipelle quinze jours auparavant, Advence c u t
pu lui donner les renseignements les plus exacts et les plus precis. Sans avoir Fair
de savoir que le concile s'occupait de Theutberge, 1'archeveque declara que
1'aflaire dxi divorce etait trop importante pour etre resolue par quelques eveques;
seul un concile general pourrait la juger. Hincmar ajouta qu'il ne pouvait ni assis-
ter en persomie au concile projete, vu le mauvais etat de sa sante, ni s'y faire
representer par quelques-uns de ses suffragants : le temps lui manquait en effet
pour convoquer ces demiers a une reunion ou seraient designes ceux d'entreeux
qu'il coiiviendrait d'euvoyer a Aix-la-Chapelle, et, d'autre part, il ne se recon-
naissait pas le droit de choisir de sa propre autorite les delegues de la province
ecclesiastique qu'il gouvernait. Non content d'avoir donne de vive voix a Advence
ces explications et ces excuses, Hincmar les lui renouvela le lendemaiii dans une
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synodaux citent. Giinther de Cologne, Thieutgaud de Treves, Ad-

lettre que nous possedons ; il se defendait d'ailleurs de tout mauvais voTiloir.
Revenant a 1'afiaire de Theutberge, il declarait qu'il ne se permettrait pas dc
dormer un avis, tant qu'il n'aurait pas etudie la question : il se gardait dc
desapprouver ou de denigrer a 1'avance la sentence que les eveques devraient
prononcer. La lettre se terniinait par des conseils de prudence empruntes a une
lettre du pape saint Leon Ier et par 1'invitation a Advence de la lire au concile.
Ainsi Hincmar ne doutait pas qu'on allait a Aix-la-Chapelle instruire le proces
de Theutberge. Cette affaire lui semblait louche et il ne se souciait pas dc s'y
compronaettre. Le refus d'Hincmar d'assister au concile dut jeter Lothaire et
ses conseillers dans une grande perplexite ; il n'en fallait pas davantage pour
faire avorter 1'entreprise. L'abscncc d'Hincmar donnerait deja a ses collegues
lieu de penser qu'il desapprouvait le divorce; la lecture de la lettre que 1'archcvc-
que de Reims avait ecrite a Advence, lecture qu'il avait formellement i n v i t e
cc dernier a faire, acheverait de confirmor les eveques dans cette manierc de vo i r .
11s n'oscraient certainement pas allcr a rencontre dc 1'opinion qu'ils supposeraienl,
a \m aussi grand theologien que 1'archcveque de Reims. Aussi, pour eviter un
echec, resolut-on d'abord de tenir cachee la malencontreusc missive, ct 1'on
avanca hardiment qu'Hincmar avait remis a Advence, pour le concile e tpour le
pape, des Icttres ou il approuvait le proces intcnte a Thcutberge. Comme deux
eveques franeais, Wenilon et Hildegaire avaient promis d'assister au concile, on
fit courir le bruit qu'ils etaient les representants de 1'archeveque de Reims,
empeche lui-meme de venir a Aix-la-Chapelle, P. L., t. cxxv, col. 630, 645. »
R. Parisot, op. cit., p. 159-161.

Le IIe concile d'Aix-la-Chapelle, se tint, comme nous 1'avons dit, le 15 fevrier
860; beaucoup de questions y furent traitees, mais nousignoronslesquelles. Hinc-
mar ne nous ayant conserve des actes de 1'assemblee que les articles 16, 17, 18
et le commencement du 19e. Theutberge ayant fait des aveux fut condamnee
a line penitence publique et eiifermee dans un monastere. Annul. Bert., ad aim.
860. p. 5o. Toiitefois, on n'avait pas lu devant le concile la lettre d 'Hincmar
a Advence et on avait meme represente Wenilon et Hildegaire comme ses man-
dataires. Une telle deloyaute devait le porter a protester publiquement contre
le role qu'on lui pretait. Or, il arriva que des sujets de Lothaire, Hincmar, Epist.
ad Hildegarium, P. L., t. cxxvr, col. 161; Sdralek, op. cit., p. 8-9 ; R. Parisot,
op. cit., p. 168, prelats et la'ics, parmi lesquels plusieurs avaient assiste au con-
cile de Savormieres, adresserent un questionnaire en huit chapitres a 1'archeve-
que de Reims, le priant de leur faire connaitre ses vrais sentiments sur Faffaire
de Theutberge. Cette demarche avait eu lieu entre le Ie et le IIcr concile d'Aix-la-
Chapelle, apres le voyage d'Advonce a Reims, par coiiseqiicnt an dobut de fovrier
860, Leur memoire est de la premiere quuizaine de ce mois, et six mois plus tard,
en aout, ils eiivoyerent a Hincmar un iiouveau memoire avec sept questions nou-
velles. P. L., t. cxxv, col. 745-746. Hincmar repondit aux deux questionnaires.
Et d'abord sa reponse au questionnaire en huit chapitres devait etre terminee
avant le congres de Coblentz (debut de juin 860), puisque Hincmar n'y dit rien
des demarches tentees alors par Boson pour reprendre Tngeltrude. Sdralek.
op. cit., p. 6; Schrors, op. cil., p. 189, 11. 4 ; R. Parisot, op. cit., p. 169, n. 5.

C O N G I L K S — I V — H>



L l V K K . \ X I I I

vence de Mctz, Atto de Verdun, Arnulf de Toul, Franco de Ton-

A la premiere reponse et probablement avant qu'elle eut ete rendue publique,
il joignit la reponse au second questionnaire et le tout constitua le traite intitule :
De divorlio Klotarii regis et Tetbergss regime, redige pour Je concile de Tusey,
tcnu en octobre-novembre 860. (Sdralek, op. cit., p. 196-199 ; Schrors, op. cit.,
p. 209, n. 16 ; R. Parisot, op. cit., p. 170. Le De divortio parut done soit en sep-
tembre, soit au debut d'octobre 860. Sachant qu'un concile general provincial
allait s'ouvrir a Tusey le 22 octobre, Hincmar s'etait peut-etre arrange pour que
des exemplaires de son travail fussent adresses, non seulement aux prelats qui
1'avaient interroge, mais en outre, a tous les metropolitains et a ceux des eve-
ques qu'il supposait devoir veiiir au concile. Quelques auteurs, qui ont cru voir
a tort dans les interr. xvm-xx du memoire d'Hincmar des allusions au IIIe con-
cile d'Aix-la-Chapelle, ont fixe en 862 la composition du De divorlio Lotharii.
Citons en particulier Noorden, Hinkmar von Reims, p. 172, n. 2; Hefele, Concilien-
geschichte, 2e edit., t. iv, p. 261 ; mais Sdralek, op. cit., p. 3, n. 2, a refute cette
chronologic et prouve d'une facon peremptoire, p. 1-7, que le traite est anterieur
au concile de Tusey. Cette demonstration est acceptee par Schrors, op. cit.,
p. 189, 209, n. 16, et n. 139 des Regesten Flinkmars ; A. Hauck, Kirchengeschichle
Deutschlands, t. n, p. 505, n. 4 ; Diimmler, op. cit., t. n, p. 15; Miihlbacher,
Deutsche Geschichle unier den Karolingern, p. 509; R. Parisot, op. cit., p. 170,
n. 5. Ce dernier autcur expose bien la situation reciproque de Lothaire et d'llinc-
inar en 860. II ne pouvait plus etre question alors des dissentiments du regne
precedent; E. Lesne. Hincmar et I'empereur Lothaire, dans la Revue des questions
historiques, 1905, t. LXXVIII, p. 5-58; en 860, ce qui provoqua I'iiilervention
d'Hincmar, ce fut le souci de retablir, en ce qui le concernait, la ve'rite des faits
et son role dans la consultation d'Advence, puis le souci de la morale et dc la
justice gravement lesees par le roi et ses eveques au prejudice de Theutbcrge.
Peut-etre, ajoute-t-on, Hincmar cede-t-il encore a un sentiment de vanile, au
desir d'etaler son erudition theologique, sa connaissance del'Ecriture et des Peres
de FEglise ; d'autres y melent des arriere-combinaisons politiques. \Veizsic-
ker, Hinkmar und Pseudo-Isidor, dans Zeits. fur histor. TJteoL, 1858, p. 383,
393, 411-412; Bourgeois, Le capilulaire de Kiersy-sur-Oise, in-8, Paris, 1885,
p. 116-119; Hugues I'Abbe, dans les Annales de la Faculte des lettres de Caen, 1885,
t. i, p. 99; Schrors, op. cil., p. 205; Zeller, Hist. d'Allemagne, t. n, p. 140; Diimm-
ler, op. cil., t. n, p. 14; Noorden, op. cit., Beilage iv, p. xix; Sdralek, p. 10-13;
R. Parisot, op. cit., p. 171, note 1; c'est un proces de tendance et autant de
critiques autant d'opinions.

Entre le IIe et le III6 concile d'Aix-la-Chapelle, un evenemeiit s'etait produit :
la fuite de la reine Theutberge qui dut arriver posterieurement a la redaction
du De divortio Lolharii, quoique Sdralek, op. cit., p. 181,pense le coiitraire. Elle
se refugia sur les terres de Charles le Chauve qui donnait deja asile a Hubert,
P. L., t. cxxv, col. 698, et ne dissimulait pas son hostilite a 1'endroit de son ne-
veu Lothaire. R. Parisot, op. cit., p. 179 et note 3, p. 181. Une fois rendue a la
liberte, Theutberge put s'expliquer eiilin en toute verite. II semble que des avant
le Ier concile d'Aix-la-Chapelle, la reine avait niande au pape son desseiii de
s'avouer coupable; cette fois elle changeait de ton et protestait contre les vio-
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gres, Tlungar d' Utrecht et Ratold de Strasbourg1. Seuls, deux
eveques, probablement Arnulf de Toul et Hunger d'Utrecht 2,
firent preuve d' independance. Lothaire remit au concile sa con-

testatio, dans laquelle il parlait d'abord en termes excessifs de la
dignite episcopalc : mediatrice eritre Dieu etles hommes, et elevee
au-dessus des rois. Conf'ormement aux ordres indiques, continue-

lences et les injustices qu'elle avait du subir. Voir la lettre de Nicolas Ier aux
eveques du concile de Metz, du 23 uovcmbre 862, ct Ie « conimonitorium» adresse
aux legats charges de prcsider ce incuse concile. Jail'e-Ewald, n. 2702, 2726,
P. L., t. cxix, col. 801,1180. Hubert joignit sans doute sa protestation a celle
de sa soeur et Charles le Chauve appuya leurs memoires. JafTe-Ewald, n. 2872,
P. L., cxix, col. 1143. Lothaire, afin de tenir la balance e'gale, envoya au pape
une ambassade, coinposee de Liutfrid et Walter, Tbieutgaud et Hattou, et qui
n'aura dii se mettro en route qu'apres le concile de Tusey, fin de 860 ou peut-etrc
debut de 861. Sur cette ambassade et les lettres qu'elle etait chargee de reiuettre
au pape, cf. R. Parisot, op. cit., p. 183-184. On ignore 1'accueil fait par Ic pape.
En tout cas, la question ne parait pas avoir alors longtemps fixe son a t t e n t i o n ;
en Lorraine nieme, le proces subit un long temps d'arret pour ne reprendre qu'eii
862.

On ne sait qncllc raison, en dehors de la passion, porta Lothaire a reprendre
1'affaire. S'il ava i l , conuue on a lieu de le supposer, renoue avec Waldrade, Annales
Bertiniani, ad a im. 857; Ann. Xanlenses, ad ami. 861; Hincmar, Dedivort. Loth.,
interr. xvnr , xxi, P. L., I. cxxv, col. 729,7o2; Cone. Aquisgranense III, c. iv,
dans Mausi, <>ji. cit., t. xv , col. 612, pcut-etre est-ce la naissarice de son fils
Hugues dont 011 ne sait rien de plus sinon quc la date est aiiterieure au 18 mai
863, qui le deterrnina a rouvrir une discussion assoupie. II n'avait plus, il est vrai,
Theutberge sous la main et n'etait plus maitre de la faire parler comme il vou-
drait ; la sentence du lle concile d'Aix-la-Chapelle, deja fortement ebranlee par
Ie memoirc d'Hincmar, avait etc a peu pres ruinee par la protestation de Theut-
berge. S'appuyer sur cette sentence, considcrer la culpabilite de la reine comme
acquise, pour prouoncer la dissolution du mariage de Theutberge avec
Lothaire, c'elait joucr une partie dangereuse. Theutberge, Hubert, Hincmar,
Charles le Chauve, ne manqueraient pas de renouveler aupres du Saint-Siege
les protestations qu ils avaient deja fait entendre, et il faudrait bien que cette
fois Nicolas y pretat attention. Ces considerations, si elles se presenterent a
1'esprit de Lothaire et de ses eveques, lie les arretcreiit pas. La reunion d'uri nou-
veau concile, purement lorrain, fut decidee ; comme les precedents, il se tint
a Aix-la-Chapelle. (H. L.)

1. Arduic, archevequc de Besancon, et ses suil'ragants, de meme que Thierry,
eveque de Cambrai, ne parurent pas. Sur ces abstentions, cf. R. Parisot, Le royau-
me de Lorraine sous les Carolingiens, p. 193. (H. L.)

2. Hefele, Sdralek, op. cit., p. 150, et Diimmler, Geschichte des ostfrankischen
Reichs, t. n, p. 31, note 2, sont pour Arnulf et Hunger, tandis que Schrors croit
que la collection attribute a ces deux eveques a etc composee apres le concile.
Toutefois il admet une opposition. (H. L.)
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t-il, il a repudie sa fernme criminelle; c'est mamtenant aux eve-

ques a lui imposer une penitence pour les rechutes charnelles
commises a partir de cette epoque. II 1'accepte volontiers ;
mais comme depuis sa jeunesse, il peut presque dire depuis son
enfance, il a vecu avec des femmes, il se declare hors d'etat de

vivre sans femme ou sans concubine. Aussi il demande aux eve-

ques la permission de contracter un second mariage 1.

Thieutgaud, archeveque de Treves, se leva ct dit que Lothaire
avait accompli une penitence suffisante dans le dernier careme,

pour expier des relations avec une concubine 2. Les eveques deli-

bererent 3, plusieurs lurent des opinions des Peres et des conciles V
tendant a recevoir la demande de Lothaire 4. Deux eveques s'y

opposerent et citerent les decisions des Peres 5. Leur memoire

1. Cone. Aquisgr. HI, c. 4, et Conlestatio Lotharii regis appellantis episcopos
de ronjugio sibi concedendo, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 612, 614-615. Lc c. 4
des Actes du concile n'est qu'un resume de la Contestatio. (H. L.)

2. C. 4, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 612. (H. L.)
3. C. 4, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 613. (H. L.)
4. C. 4, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 613. Avant de se prononcer, les ev£-

qvics chargerent deux d'entre eux de relever dans I'ficriture et dans les Peres les
passages relatifs a la question en litige. Chacuii des prelats designes travailla
scnl et employa la nuit a rediger son memoire. Le lendemain matin en compa-
rant les ecrits on constata que, difl'erents pour la forme, ils etaient identiques
quant au fond. Cone. Aquisgr. III. Sententia episcoporum, dans Mansi, op. cit.,
t. xv, col. 617. Ces deux memoires sont perdus ; ils seraient curieux a connaitre.
(H. L.)

5. Aux deux memoires ci-dessus rappeles s'en opposa un troisieme qui con-
cluait, avec citations a 1'appui, que le mariage de Lothaire avec Theutberge ne
pouvait etre annule. Les noms des auteurs de ces differents memoires n'ont pas
ete conserves. Collectio variorum locorum, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 617-625.
Mansi, col. 616, croyait a tort que ce memoire etait I'reuvre d'un des deux
eveques charges par le concile de lui faire un rapport. Hefele, Conciliengeschichte
2e edit., t. iv, p. 252; Sdralek op. cit., p. 148-150; Miihlbacher, Reg. Kar., p. 486;
JHimmler, op. cit,., l . .n , p. -) I , n. 2, a t t r ibuenl uvec raison la Collecliu aux deux
eveques dissidents. Pour Schrors, op. cit., p. 226, n. 16, 1'expressiou de concilia-
ludum employee dans le titre pour designer le concile et les mots reverentia vestra
l>r:i'ccj>it, ne scinlilcnt pas favorables a 1'opinion d'apres laquellc cc meirion'e cnia-
ne ra i l ' d < ' hi minor i to du concile. Le titre, on i l est dit quo oe travail a ete presontc
l > ; i r i l r n x ( 'vt 'qiios :<u conc,ilr d 'Aix . :i pu o,tre ajoute apres coup; en outrp, il sein
ble bien que les auteurs de la Collectio aient eu sous les yeux les actes du
concile. Quant au Libellus, Mansi, op. cit., t. xv, col 626-630, qui vient
a la suite de la Collectio, Hefele, op. cit., t. iv, p. 252, se demande s'il pro-
vient de Fun des eveques presents, ou d'un theologien dont on voulait con-
naitre 1'avis. Sdralek, op. cit., p. 145, n. 3, le croit ejcrit par un moine de Metz
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a el.c conserve ; i l r n o n l r e que Lolhaire ne peat se remarier, el,

qu'ori a tort de regarder son mariage comme invalide l. Theut-

berge anrait-elle eu avant son mariage des relations incestueuses
avec son frere, cette circonstance ne pent invalider le mariage
qui a suivi. Ce n ' e l a i t pas le lieu de citer les canons relatifs aux
mariages incestuenx, car Lothaire n'etait pas parent de Theut-
berge; en outre, la faute de celle-ci avant son mariage n'autorisait
pas a Vabandonner (sans divorce) ; en effet, une faute commise
s'ellace par Je bapteme ou par la penitence, et la seule cause de
separation, c'est une conduite desordonnee pendant le mariage.

S'il fallait casser les mariages souspretexte de fautes charnelles
commises avant 1'union par 1'un des conjoints, on verrait des divor-
ces en masse, car ut de muheribus taceam, rarus aut nullus est vir

qui cum uxore vir go conveniat 2. Triste temoignage pour 1'epoque !
Nous trouvons dans d'autres fragments unsecond avis,sanspouvoir

dire s'il provient d'un meinbredu concile ou d'une personne etran-
gere dont onaurait demande 1'opinion. L'auteur admet et expose

deux cas ou le mari peut repudier sa femme : pour cause de parente

ou par suite d'inconduite scandaleuse, meme (au dire de 1'auteur),
lorsque cette inconduite aurait precede le mariage. De meme,

on deposait les clercs qui avaient peche avant la reception des
ordres, lorsque leur faute devenait publique apres leur ordination.
II en etait autrement pour Fhomme. La femme ne pouvait 1'aban-
donner, sous pretexte de son inconduite anterieure, car rhomme
etait le maitre de la femme. Quant a la question de savoir si, apres
avoir repudie sa femme, l'homme pouvait contracter un second
mariage, elle n'est pas traitee dans le memoire dont nous parlons 3.

La rnajorite des eveques rendit une decision favorable a Lo-
thaire, basee sur ces motifs : a] Le concile de Lenda, c. 4, rele-
gue parrni les catechumenes les incestueux obstines, nul ne doit

253] avoir commerce avec eux4. b] Le c. G2 (61) d 'Agde5 demande

la dissolution des unions incestueuses et perrnet un second

sur la dernande d'Advence ; Schrors. op. cit., p. 226, le considere comme un
brouillon. R. Parisot, op. cit., p. 194, note 8. (H. L.)

1. Cette opposition fut consideree comme noil avenue, on rie la mentionne
meme pas. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xv, col. 617 sq.; Hardouiii, op. cit., t. v, col. 544 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xv, col. 626 sq. Ce memoire manque dans Hardouiii.
4. Voir § 237.
5. Voir § 222.
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mariage l. c) Dans son commentaire sur la premiere lettre aux

Corinthiens, saint Ambroise declare que Fhommequia repudie sa
femme pour cause d'adultere, pent en epouser une autre 2. Le con-
cile cite ici un ecrit apocryphe de saint Ambroise, c'est-a-dire

YAmbrosiaster. D'ailleurs aucune de ces citations ne s'applique

au cas dont il s'agit : les deux premieres, parce que 1'union de
Lothaire avec Theutberge n'etait nullement incestueuse ; la

troisiemc, parce que, en admettant que Theutberge cut commis,
avant son mariage, la faute dont on 1'accusait, elle ne dovenait

pas pour cela adultere.
Les evOques exposerent, dans une sentence synodale, les motifs

de J e u r decision. II y est dit, a la fin, qu'elle fut composee en une

nuit, « et il arriva par miracle, que la redaction de Fun etait

identique a celle de Fautre. Aussi Fassemblee confirme avec joie
et a Funanimite le document ; elle faisait cette rernarque parce
que Fon chereherait peut-etre a propager un ecrit renfer-

mant un autre sentiment 3. » II est evident qu'on vise ici le

1. Nous avons deja remarque, t. n, que plusieurs canons, attribues a tort
au concile d'Agde, appartieiineut en realite a d'autres conciles, principalement
au concile d'Epaone de 517. Le canon 61 (non 62) du concile d'Agde cite ici est
le c. 30 d'Epaone.

2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 540; Mansi, op. cit., t. xv, col. 613.
o. Hardouin, op. cit., t. v, col. 5-'i2 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 615. On voit

qu'on prenait ses precautions centre la Collectio variorum locorurn qui eut fort
contrarie, au moins autant que jadis le De divortio Lotharii. Sdralek, op. cit.,
p. 144 sq., croit que les eveques lorrains ont base leur sentence sur le De divortio;
oui, sans doute, pour les qviestions de forme, mais quant au f o n d , quant a la pro-
cedure suivie, c'est la negation meme des principes poses par 1'archeveque de
Reims. Cf. Schrors, op. cit., p. 226, note 16. L. Ranke, Weltgeschichte, part. VI,
p. 1, p. 183-185, ne voit dans la sentence rendue qu'une oeuvre inspiree par la
politique. Lothaire, une fois en possession de la sentence tant desiree, ne prcci-
pita pas les evenements, mais il fit mander officiellemerit au pape la decision,
1'assurant qu'avant de passer outre il voulait attendre son avis ; mais, d'apres
une lettre de Nicolas Ier datee de 867, celui-ci aurait fait reponse qu'il ne pouvait
envoyer de suite des legats. Bizarre demarche de la part de Lothaire que 1'envoi
de cette ambassade au pape aussitot apres le III8 concile d'Aix-la-Chapelle pour
solliciter Tagremcntde Nicolas a une decision qu'il s'appretait a executer avantle
retour des legats et la reponse du pape. Jafie-Ewald, n. 2698, 2886, P. L., t. cxix,
col. 798, 1166. La reponse du pape est perdue, mais le sens eri est certain d'apres
des lettres posterieures. Voir lettres de Nicolasler a Lothaire, du 23 iiovembre 862,
aux eveques du concile de Soissons d'avril (?) 863, aux prelats de Gaule et de
Germanie, pour les inviter a assister au concile de Metz (meme epoque), et aux
eveques de Germanie du 31 octobre 867, pour les prier de cesser leurs sollicita-
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memoire des deux autres eveques qui avaient montre plus do
courage et de fermetc.

Ayant obtenu la permission de se remarier, Lothaire epousa
Waldrade, qu'il fit couronner reine a la grande tristesse du peuple.
On repetait partout que Waldrade avail ensorcele le prince l.
Nous voyons, par 1'epist. xxxn du pape Nicolas, que les noces
solennelles de Lothaire avec Waldrade eurent lieu a Noel de 8(i2 2.

tions en faveurde Giinther et de Thieutgaud. Jaft'e-Ewald, n. 2598, 2723, 2725,
2886 ; -P. L., t. cxix, col. 798, 833, 800, 1165-1166; voir aussi Liber pontificalis,
notice du pape Nicolas, t. n, p. 159; le memoire lu par Charles le Chauve a Sa-
vonnieres, c. vi, Convent, ap. Sapon., dans Capitularia, t. n, p. 161. C'est pro-
bablement a 1'ambassade envoyee en 862 a Nicolas apres le III6 concile d'Aix-
la-Chapelle, qu'Advence de Metz fait allusion dans son Libellus apologeiicus,
dans Baronius, Annales, edit. Lucques, t. xiv, p. 566, col. 2. Hefele, Concilien-
geschichte, t. iv, 2e edit., p. 262, pensc que si Lothaire reclamait 1'iiitervention du
pape, c'est qu'il esperait seduire les legats qu'eiiverrait Nicolas. (H. L.)

1. Annales Berlin., ad aim. 862, dans Pertz, Monum. Germ, histor., t. i, p. 458,
et Regino, Chronicon, ad ann. 864, ibid., p. 572. [R. Parisot, op. cit., p. 198-199.
(H. L.)]

2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 269; Mansi, op. cit., t. xv, col. 305. II est pro-
bable que la ceremonie du mariage se fit a Aix-la-Chapelle. La date exacte n'est
pas donnee par Hincmar qui raconte 1'evenement apres 1'entrevue de Mayeiice
et avant la consecration de la cathedrale de Reims, Annal. Berlin., ad ami. 862,
p. 60. Cette eglise etait dediee a la Vierge; il est vraisemblable que la ceremonie eut
lieu le 8 septembre, jour de la Nativite. Le mariage de Lothaire et de Waldrade se
placerait ainsi en aout ou au commencement de septembre. Telle est la date
admise par le plus recent historien et le mieux averti de toute cette suite d'eve-
nements, M. R. Parisot qui ajoute que d'autre part, un passage de la lettre ecrite
par le pape aux eveques du concile de Soissons (Jafle-Ewald, op. cit., n. 2723,
P. L., t. cxix, col. 833), semble indiquer le jour de Noel comme celui ou le ma-
riage de Lothaire et de Waldrade aurait ete celebre : Pruecipue vero quoad eum
quern perhibetis die natalis Domini super adulteros benedictionem quse maledic-
tio potius credenda est, prolulisse. Comment coiicilier cette assertion avec les An.
fierL,adann. 862, quiplacent le mariage avant la dedicace de la cathedrale de
Reims et avec le temoigriage de Charles le Chauve qui, au ch. vi du memoire
qu'il lut au Congres de Savonnieres, donne a entendre d'une facon suffisamment
claire que Lothaire s'etait deja uni a sa maitresse, Capitularia, t. n, p. 161 ?He-
fele, Conciliengeschichte, t. iv, p. 253, place a Noel le couronnement de Waldrade;
mais Miihlbacher, Reg. Kar., p. 487, et Dummler, op. cit., t. n, p. 32, n. 5, croient
que ni la benediction iiuptiale ni le couronnement de Waldrade n'ont eu lieu
le jour de Noel; d'apres eux, le mariage a ete celebre avant le Congress de Sa-
vonnieres. Une erreur ne se serait-elle pas glissee soit dans la lettre des eveques
du concile de Soissons, qui avaient aniionce a Nicolas la nouvelle, soit dans la
reponse du pape et, au lieu de die Nataiis Domini ne faudrait-il pas lire die Nati-
vitatis matris Domini ? (H. L.)



467. Conciles de Soissons et de Pistes. Rothade etlareine Judith. [25

Vers cette meme epoque, le conflit souleve entre Hincmar et
Rothade de Soissons fut aborde dans les assemblies conciliaires.
Depuis 1'annee 822 ou 823, Rothade occupait le siege episcopal
de Soissons ; il etait par consequent suffragant de Reims, et
lors des difficultes qui avaient assailli son ancien metropolitain
Kbbon, il s'etait distingue parmi ses adversaires. II avail pris
part aux deux depositions d'Ebbon, a Thionville et a Beauvais. en
835 et en 845 ; seule la crainte 1'avait fa i l adherer a la rein-
tegration d'Ebbon en 840 l. Nous le retrouvons tres actif en 845,
quand il s'agit de faire monter Hincmar sur le siege de Reims 2,
et cependant on put voir, apres le concile de Qnierzy, que Rothade
nc possedait guerela confiance d'Hincmar, qui lui retira la surveil-
lance sur Gotescalc 3. Rothade assure qu'eri diverses circoristances

1. Voir § 438. M. Alexander, Historiaecclesiastica, in-fol., Venetiis, 1778, t. vi,
p. 379-385 ; Ellies du Pin, Bibliolheque des auteurs cedesiastiques, 1697, t. ix,
p. 89-100: Olto, De causa Ftothadi, cpiscopi Suessionensis, dissertatio, iri-8, T3ros-
lau, 1862 ; Ed. Rossteuscher, Disserlatio de Rothardo epiftcopo Suessionensi,
purlic. II., in-8, Marburgi, 1845. (H. L.)

2. Voir § 441, P. L., t. cxxvi, col. 257, 258. (H. L.)
3. Yoir § 444. C'est une carriere fort mouvementee que celle de Rothade de

Soissons. II etait au nombre des plus ardents adversaires d'Ebbon de Reims et
pour assurer sa disparition, il s'etait volontiers charge de sacrer Hincmar, suc-
cesseur d'Ebbon. L'accord entre Hincmar et Rothade dure quelque temps, mais
le caractere tres independant de Rothade joint a son titre d'eveque de Soissons,
ville qui occupe le premier rang dans la province aprcs la metropole, lui font sup-
porter avec peine 1'attitude autoritaire d'Hincmar. Diu multis ac vurlis laborl-
bufs ineain vexabat ambiguilatetti, dira-t-il, dans son Lib. proclam., Mansi, op. ell.,
t. xv, col. 682. Et il coinmencait a nc plus cacher son humour, a repondre avec
impertinence a son archeveque qui 1'accablait de ses livres. P. L., t. cxxvi,
col. 29, dont le vieil eveque, fort de son experience, se souciait trespeu. Rothade
avait pen de gout pour les remontrances, il n'entendait pas subir le controle d'un
metropolitain rii Tingerence d'un synode provincial. II faisaitaussi peudecas
que possible du droit canon, des Decretales vraies ou fausses. Rothade avait du
r l r r sarre aux environs de Tan 832, P. L., t. cxix, col. 924; il fut depose en 862
el Nicolas Ier dit qu'Hincmar a travaille environ huit ans a parvenir a cette
depos i l i on . P. L., 1. cxix, col. 897 ; le conflit a done commence aux environs
de 854. 1'out-etre le pape veut-il dire simplement qu'a la date ou il ecrit, 865, le
confl i t o n l r e los di ' i ix })re]als dure depuis huit ans, ce <p.ii i'erait commencer les
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Hiiiem ar 1'avait loiiguement et rudement persecute ; pour lui,

il ava i l toujours cede lorsque sa conscience le lui avail permis.

Entre autres reproches injustifies Hincniar 1'accusait d'avoir
depose sans raisori un pretre de Soissons, saisi el, mutile

en t in Lira irt delit d'adultere ; nearimoins cette sentence a v a i l etc
rend I K - par un tribunal de trente-trois eveques 1. Rothade
a v a i l d ispose de la place du pretre depose en faveur d'un autre

pretre. lequel, apres trois ans passes dans 1'exercice de ses I'ouc-
tions. avail, ete saisi par ordre d'Hincmar, enimene a Reims, exeom-
mume. incaroere. Hincmar avai l ensuite demande la reintegra-

tiori du pretre depose. Rothade s'y etait oppose, ce qui lui avait
valu d'etre traite de desobeissant par Hincmar, car celui-ci ne

le regardait pas comme son frere et son collegue dans I'cpiscopat,
mais coTiune un clerc du diocese. Tel est le recit de Rothade, dans

[255] le Libellus proclamationis qu'il envoya au pape 2. Le memoire

hostilites en 857. Au concile de Soissons, Mansi, op. cit., t. xv, col. 986, Rothade
temoigne encore beaucoup de zele pour Hincmar. H. Schrors, Hinkmar, Erzbis-
chof von Reims, sein Leben und seine Schriften, in-8, Freiburg, 1884, p. 2'58, avance
qu'a cette date si Rothade parlait encore ainsi en public, il n'en etait deja plus
de meme en particulier. Or, ce n'est qu'en 867 qu'Iiincmar fait mention de pro
pos tres vifs tenus par Rothade a 1'heure presente, par opposition aux allega-
tions produites jadis en concile provincial, probablemont eii853. C'est eu 857 que
la crise arrive a 1'etat aigu. Pendant tout ce temps 1'afi'aire des clercs ordonnes
parEbbon sera le subtil venin autour duquel le mal graiidirapeu a peu. Deux mois
apres son sacre, les eveques consecrateurs d'Hincmar lui prescrivaient au sy-
node de Meaux de deposer ces clercs, alors que lui-meme. dit-il, u'y songeait
pas, P. L., t. cxxvi, col. 84. Au synode de Soissons, les suft'ragaiits de 1'cvoque de
Reims le defendent centre ces clercs. Hincmar choisit pour juges entre eux et
lui, deux archeveques et un de ses suftragants; Pardulus de Lyon, un eveque
d'une province voisine, Prudence de Troves est designe par les clercs qui sont
confondus et deposes. Au III6 concile de Soissons (866), les suffragants d'Hinc
mar auront dans la meme question la meme attitude. Seul Rothade, devant le
concile de Troves (867), declare que les eveques de la province de Reims en depit
de leurs precedentes dencgations ont pris part au retablissement d'Ebbon. Depuis
huit annees que Rothade lutte centre Hincmar, il a ete depose par ordre de celui-
ci, emprisoime, enfin retabli sur son siege par Nicolas Ier en 865. On concoit
qu'il n'ait pas laisse echapper une si belle occasion d'exhaler sa rancune. (H. L.)

1. Cette donnee n'est pas croyable. Comment un eveque suftragant aurait-il con-
voque un concile de trente-trois eveques ? De plus ce concile, qui aurait du inte-
resserplusieurs provinces ecclesiastiques, n'est mentionne nulle part. Voir Noorden,
Hincmar, p. 178 sq., qui, dans le n. 6, exprime 1'opiniori qu'il ne peut y avoir la
qu'unefaute de copiste et que Rothade a sans doute prononce son jugement contre
le pretre en question avec le secours de trois et non de trente-trois autres eveques.

2. Mansi, op. cit., t. xv, col. 681 sq.; Hardouin, op. ciL, I. v, col. 579 sq.
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envoye au pape Nicolas par Hincmar, en 864, presente les choses, on
le devine, sous un tout autre aspect1. Rothade est un desobeissant

1. Le personnage d'Hincmar est un des plus importants de 1'histoire ecclesias-
lique de la seconde moitie du ixe siecle. Sans etre doue remarquablement ni pour
1'action ni pour 1'intrigue, sans sortir d'un theatre restreint et d'une poleniique
locale, ce prelat est arrive a prendre part a d'interniinables et ardentes discussions,
a provoquer d'irreductibles conflits, a froisser des reputations, a compromettre
des interets avec une telle obstination que son nom reparait invariablernent
dans toutes les disputes et les brouilles de son temps. Voici d'abord son cursus
hororum. Ne vers 806, tresorier de 1'abbaye de Saiiit-Denys, abbe de Saint-Ger-
main a Compiegne et de Saint-Pernes de Flaix, arcbeveque de Reims elu a Beau-
vais en avril 845, sacre le 3 mai, niort a Epernay le 21 decembre 882. J.-J. Ampere,
dans Hisloire litteraire de la France, in-4, Paris, 1840, t. in, p. 1 87-212; (Barnabite)
Hincmar et le concile de Valence, dans I'affaire de Godescalc, dans Analecla juris
pontificii, 1864, t. vn, p. 540, 563; Brissaud, Etude sur Hincmar, archeveque de
Reims, dans les Travaux de I'Academie de Reims, 1847, t. vi, p. 571; E. Biichting,
Glaubwilrdigkeit Hincmars von Reims, im 3 Theile der sogenannten Annalen von
S* Berlin. Inaug.-Djssert., in-8, Wittemberg, 1887; R. Ceillier, Hisloire des au-
leurs ecclesiasliques, in-4, Paris, 1754, t. xix, p. 308-374; 2e edit., t. xn, p. 654-
689; M. Conrat, Ueber eine Quelle der romisch-rechtlichen Texte bei Hinkmar von
Reims, dans Neues Archiv Gesells. fur d. alt. deuts. Gesch., 1899, t. xxiv, p. 349-
357; C. Diez, De Hincmari vita et ingenio, iit-8, Ageiidici, 1859 ; H. E. Dirksen,
Hincmar, als Kenner der Quellen des romischen Rec}its,dni\s ses Hinterlas. Schriflen,
t. n, p. 130-141; E. Dummler, dans Neues Archiv fur Gesells. d. alt. deuts. Gesch.
1879, t. iv, p. 536-538; Ebert, Hist, de la litterature du moyen age, in-8, Paris,
1884, t. n, p. 274-284; A. Esnaein, Les ordalies clans I' Eglise gallicane au ixe siecle,
Hincmar de Reims et ses contemporains, in-8, Paris, 1898; Th. Forster, Drei Erz-
bischofe vor tauseud Jahren : Claudius von Turin, Agobard von Lyon, Hinkmar
von Rheims; ein Spiegelbild fur ihre Epigonen in unsern Tagen, in-8, Gutersloh,
1873; Wolf. Friedr. Gess, Merkwiirdigkeiten aus dem Leben und den Schriflen
Hinkmar's, Erzbischofs von Reims, als ein Beitrag zur ndhern Kenntniss des 9
Jahrhund. besonders inHinsicht auf den kirchl. und sittl. Zustand in den frank.
Kreisen, mil einer Vorrede von J. G. J. Planck, in-8, Gottingen, 1806 ; A. M. Gielt,
Hinkmar's Colleclio de ecclesiis et capellis, eine Studie zur Geschichte des Kirchen-
rechts, dans Historisches Jahrbuch, 1894, t. xv, p. 553-573; Gorini, Defense de
I'Eglise, in-8, Paris, 1866, t. in, p. 1-151; G. Guizot, Histoire de la civilisation
en France, in-8, Paris, 1874, t. n, p. 336-364; W. Gundlach, Zwei Schriften des
Erzbischofs Hinkmar von Reims, Iierausgegeben, dans Zeitschrift fur Kirchenge-
schichte, 1889, t. x, p. 92-145, 258-310; K. Hampel, Zum Streite Kinkmars von
Reims init seinem Vorgdnger Ebo und dessen Anhdngern, dans Neues Archiv
Gesslls. fiir alt. deuts.Geschichte, 1897, t. xxm, p. 180-195; B. Haureau, Hincmar,
dans la Nouvelle biographic generale, 1858, t. xxiv, p. 706-712; Holder-Egger,
ZumTexte von Hincmar-sSchrift de villa Novilliaco dans Neues Archiv Gesells. fiir alt.
deuts. Gesch., 1897, t. xxm, p. 196-198; V. Krause, Hinkmar von Reims, der
Verfasser der sogenannten Collectio de raptoribus im Capitular vonQuierzy 857,
dans Neues Archiv Gesells, fiir alt, deuts. ^Gesch., 1892, t. xvm, p. 303-308 ;
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incorrigible et indigne de ses saintes fonctions. « Durant des annees
entieres, il a cherche par reprimandes et par prieres a le remettre

V. Krause, Hincmarus, de ordine palatii, dans Fontes juris German, anliq., 1894.
Cf. M. Prou, dansBibl. de I'ecole des ch., 1894, t. LV, p. 674-675; Moyen age, 1895,
t. vin, p. 276-277; G. C. Lee, Hincmar, An introduction to the study of the revo-
lution of the organisation of the Church in the ninth century, dans Papers of the
American Society of Church history, New-York, 1897, t. vin; Poupot, Hincmar,
archeveque de Reims, sa vie, ses osuvres, son influence, dans Travaux de I'acad.
de Reims, 1866-1870, t. XLVI , p. 1-328; tire a part, Reims, 1869; Nolte, dans la
Revue des sciences ecclesiasliques, 1877, IVe serie t. vi, p. 279-284; K. von Noor-
den, Ebo, Hincmar und Pseudo-lsldur, dans Sybel, Historische Zeitschrift, 1862,
t. vu, p. 311-350 ; K. von Noorden, Hinkmar, Erzbischof von Rhcims, ein Beitrag
zur Staats-und Kirchengeschiclile des westfrdnkischen Reichs in der zweiten Hdljte
des 9 Jahrhund., in-8, Bonn. 1863; J. C. Pritchard, The life and times of Hinc-
mar, archbishop of Rlieuns, iii-8, Littlemore, 1849; M. Prou, Hincmar, De ordine
palatii epistola, dans la Uibliotli. de I'Ecole des hautes etudes, 1884, t. LVIII,
p. 1-41; cf. Gefl'roy, dans Comples rendus de I'Acad. des sciences morales et poli-
tiques, 1885, serie IVe, t. xxiv, p. 578-582; J. L. Raab, Delibris Hypognosticon,
an ab Hincmaro in August. Confess, et alibi recte tribuantur d. August, episc.
Hipponensi, in-8, Altorfi, (1.735 ; H. Schrors, Hinkmar, Erzbischof von Reims,
sein Leben und seine Schriften, in-8, Freiburg, 1884; M. Sdralek, Hinkmars von
Rheims kanonistisches Gulachten itber die Ehescheidung des Konigs Lothar II,
ein Beitrag zur Kirchen-Staats-und Rechtsgescliichle des 9 Jahrhund., in-8, Frei-
burg, 1881 ; E. Lesne, Hincmar et I'empereur Lothaire, dans la Revue des ques-
tions historiques, 1905, t. LXXVII I , p. 5-58; A. Vidieu, Hincmar de Reims, elude
sur le ixc siecle, in-8, Paris, 1875; K. Wcizsacker, Hinkmar und Pseudo-Isidor,
dans Zeitschrift fur histor. Theologie, 1858, p. 327-430. F. Picavet, Les discussions
sur la liberie au temps deGottesdtalk, de Rliaban Maur, d'Hincmar et de Jean Scot,
dans les Comptes rendus de I'Acad. des sc. morales et polit., 1896; A. Potthast,
BibliotJieca historica medii u>vi, in-8, Berlin. 1896, t. i, p. 598-600, et pour les
Annales Bertiniani, p. 55; Wattembach, Deutschlands Geschichtsquellen, p. 113,
154, 5e edit., 1885, t. i, p. 196, 209, 277, 278; 6e edit., 1893, t. i, p. 295, 296,
t. n, p. 292-509.

On le voit par cette bibliographic, Hincmar a ete mele a tout ce qui s'est fait
de son temps ; il a effleure phis qu'approfondi les idees, il s'est engage a fond dans
les conflits, niais theologie, droit, politique, histoire, il ne s'est desinteresse de
rien. Une etude patiente de eette vie si remplie peut seule aider a en ressaisir
1'ordonnance, car un rapide exanien ne laisse apercevoir qu'un caractere mobile
dirige par 1'interet. Tour a tour allic ou adversaire du Saint-Siege et des princes
carolingiens, Hincmar apparait comme un ambitieux decide a tout sacrifier a
son ambition et a sa grandeur persomielle. En realite, uue pensee moms egoiste
le gouverne, il identilie sa persomie avec sa charge de metropolitain et avec
Pinstitution elle-meme, voici pour les questions de droit ; il est adversaire-ne
et irreductible de toute innovation, voici pour la theologie et 1'histoire civile.
M. P. Founder, dans le Bulletin critique, 1885, t. vi, p. 210, apprecie ainsi le ca-
ractere de 1'interveution d'Hincmar parmi ses contemporains : « L'Eglise est arri-
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dans le droit chemin. D'autres eveques aussi, sans rneilleur resul-
tat. II lui a, en particulier, donne de bons livres pour qu'il put lui-

vee a un point decisif dans 1'histoire de sa constitution. Bientot, grace a I'affai-
blissement du pouvoir imperial, elle sera en mesure de s'afiranchir peu a peu
de la domination seculiere. Pendant que la societe civile se desorganise et s'emiette,
la tendance a la centralisation dans 1'Eglise se heurte a 1'autorite recem-
ment etablie des metropolitains. Le desordre des aflaires politiques profite a
c,e pouvoir, il est vrai de dire qu'a tout amoindrissement de la puissance de 1'Etat
doit correspondre un accroissement de 1'influence des metropolitains. Voir sin-
ce point 1'article de Roth, Pseudo-Isidor, dans Zeitschrift fur Rechtsgescldchte,
\ 865, t. v, p. 9 sq. Desormais, affranchis de tout controls efficace, ils pourront
confirmer les elections, convoquer les synodes et exercer la juridiction. II semble
done que le droit marche vers un affermissement de leur pouvoir; au contraire,
jamais il n'a etc plus pres de sa ruine. En effet, il se trouve que les metropolitains
ont a compter avec deux forces qui leur sont hostiles, celle des eveques, qu'ils
menacent d'opprimer, celle du pape, qu'ils menacent d'efl'acer, Viennent sur la
chaire de saint Pierre un homme comme Nicolas Ier et a la tete des dioceses
des hommes comme Rothade de Soissons et Hincmar de Laon, on comprend sans
peine que des efforts vigoureux partant a la fois d'en haut et d'en bns ebranleront
1'autorite des metropolitains. Cependant, par situation, comnic par tempera-
ment, Hincmar sera le defenseur de ce pouvoir et l'adversaire-ne des aspirations
de ses contemporains. Toutefois les tendances iiouvelles prendroat corps dans les
fausses decretales : aussi ce sont ces tendances auxquelles Hincmar s'attaquera
dans plusieurs des lettres capitales de sa vie, je veux dire, dans les affaires de
Wulfade, dc Rothade et d'Hincmar de Laon.

« En politiquc, Hincmar appartient a la generation qui suit immediatement
Charlemagne. Au temps du grand empereur, 1'unite de 1'empire est un dogme,
comme Funite de 1'Eglise ; les deux pouvoirs se confondeiit, et si 1'uii d'eux
semble 1'emporter , c'est plutot le pouvoir temporal. Pour Hincmar aussi, il n'y
a qu'une Eglise et qu'un Empire, mais quand il voit la faiblesse des successeurs
de (Charlemagne, il n'a pas de peine a donner la preference au pouvoir spirituel.
D'ailleurs temoin attriste des dechirements qui ont abouti au traite de Verdun,
il est assez aviso pour comprendre que depareilles modifications ne soiitpasephe-
meres et que 1'unite materielle de 1'Empire ne saurait guere etre retablie, mais
il s'attache a maintenir entre les debris de 1'empire carolingien une certaine unite
morale. Pour lui, les sujets de Louis, de Lothaire, et de Charles appartienneni
au meme empire que gouvernent en commun les princes issus de la race de Char-
lemagne ; Hincmar, qui vit dans les domaines de Charles le Chauve, parle
volontiers de « nos princes chretiens » ; il appelle Lothaire II « notre seigneur
le roi .%>. Les guerres entre les princes carolingiens sont pour lui des guerres civi-
les; 1'Eglise les condamne et les deplore, tandis qu'elle benit les luttes que les
soldats de la chretiente soutiennent contre les pa'iens. Sans doute 1'empire
demeurera longtemps encore 1'ideal politique des esprits cultives : mais il est
facile de deviner les deceptions que doivent eprouver a la fin du *[xe siecle ceux
qui gardaient de telles croyances. et de tels souvenirs. En politique comme en
religion, Hincmar n'est done pas en parfait accord avec les aspirations de son



467. CONCILES DE SOISSONS KT DE PISTES 301

meme se convaiiicre de ses lautes ; mais Rothade a repondu
ironiquement qu'Hincmar n'a rien trouve de mieux que de lui

epoque. Toutefois le conflit fut moins vif sur le terrain politique que sur le terrain
religieux ou Hincmar etait directenaent interesse ; 1'archeveque semble meme
avoir accueilli avec froideur .la reunion passagere de tout 1'empire sous le scep-
tre de Charles le Chauve. » Hincmar est avaiit tout un homme de gouvernemerit.
Sans doute il a laisse beaucoup d'ecrits theologiques. Mais la plupart ont etc
provoques par les incidents de sa vie militants. Hincmar n'est point un theolo-
gien de profession. II ri'eleve la voix centre les erreurs de Gotescalc que parce
que I'heresiarquc est son diocesain et qu'avec son sens pratique il a vite compris
tous les dangers que les doctrines predestinatiennes font courir a la religion et
a la morale. Au surplus, quand il se lance dans la melee, c'est apres les ecrivains
les plus considerables de son temps. Bien plutot homme d'action qu'homme de
Iheorie, Hincmar est moins fait pour raisonner que pour diriger. D'ailleurs il
ue manque point de grandeur : il sait etre fier avec les grands et compatissant
avec les humbles. Hincmar garde assez mauvaise reputation pour certaincs
falsifications de documents qu'il se serait permises. On a pretendu 1'innocenter
completement, nous ne croyons pas qu'on y ait reussi. La vie de saint Remi,
le Grand Testament de saint Remi, la legende de la sainte Ampoule sont d'ail-
leurs des faits moins graves que certaines alterations de textes juridiques. Hinc-
mar ne manquait pas d'erudition et c'est ce qui le rend moins excusable d'cn
avoir abuse au profit de ses preventions. Savigny, Ge.se/wc/ife des romischen Rechts
im Mitlelalter, 1. II, c. cxv, 11. 98, et Dirkseii, Ucber die Collatio Legum Mosai-
carum et Romanarnm, dans Hinterlassene Schriften, publics par Sanio, in-8,
Leipzig, 1871, out signale les historiens, les Peres de 1'Eglise et les monuments
juridiques consultes et cites par Hincmar. Un certain nombre de citations
juridiques ont etc simplement depiquecs dans les ecrits des Peres ; aussi Schrors
est d'accord avec Savigny pour ecarter de sa bibliotheque les compilations de
Justinien, tout en reconnaissant qu'il s'est servi de VEpitome Juliani.Com.iae tous
ses contemporains Hincmar a fait grand usage de la Lex romana Wisigothorum
dans un exemplaire qui devait contenir en outre un certain nombre de Consti-
tutions imperiales ordinairement omises, notamment des constitutions du
XVIe livre du code theodosien si importantes pour le droit ecclesiastique. Hsenle
signale, Lex rom. Wisigothor., proleg., p. XLIX, LIX sq., des manuscrits de la Lex
romana qui renferment de tellcs additions. Comme les citations etrarigeres a la
Lex romajia sont extraites de constitutions ainsi -ajoutees, on est en droit de pen-
set' qu'Hincmar n'a pas connu directement le code theodosien.

C'est surtout comme inearnant la discipline metropolitaine qu'Hincmar inte-
rrsse nos etudes et in f lue en son temps sur 1'histoire que nous ex))osons. Son role
| M ) | i t ] ( | u c « . fu i est considerable, au point qu< ; \J]. \ ( u n i m l e t 1 , Gewfiicli.lv de« Oslfrdu
kischen Reiclies, 2e edit., Leipzig, 1887, 1888, t. n. p. 87. voit en lui ; die Seele
der wesifrdnkischen Politik, ajoute encore a 1'importance de son intervention en
rnatiere canonique. Le siege de Reims est alors pour celui qui 1'occupe un moyen
d'exercer une influence considerable. Cf. E. Lesne, La hierarchic episcopate; pro-
vinces, melropolitains, primats en Gaule et Germanie depuis la reforme de saint
Boniface jusqiid la mort d''Hincmar, 742-882, in-8, Paris, 1905, p. 286, 287, note 1.
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montrer tous les jours ses petits livres. Rothadc a cherchc sou-

vent a 1'irriter, ainsi que d'autres evcques et le roi lui-meme.

Neanmoins Hincmar 1'a supporte longtemps, non saris dommage
pour le diocese de Soissons. » Des avant sa deposition, ajoute

llincmar. Rothade a donne des preuves de desobeissance a

1'egard des saints canons , du roi et du metropolitan!. Mais mainte-

narit — depnis sa deposition — il vit delaisse et continue
a dormer le mauvais exeinple anx mechants et a scandaliser
les bons. Hincmar lui reproche sa negligentia et sa diutina in

sacro ministeno inulditas ; il 1'accuse d'avoir engage un calice
d'or a un aubergiste, d'avoir vendu a des juifs des couroimes

d'or de statues de saints, d'avoir traflque des biens des eglises,
eriiin d'avoir dissipe ou donne plusieurs vases d'argent, et cela
sans rassentiment du metropolitan! et des eveques de la pro-
vince, de meme (jue sans le coiiseil de son econome et des autres
clercs ; plus de cinquante mernbres d'un concile 1'avaieiit solennel-
lemeiit convaincu de toutes ces fautes (lors dc sa deposition) 1.

Dans sa continuation des Annales de Sainl-Bertin, Hincmar ap-

pelle Rothade homo singulans amentix2. T o u t ce la . joint aux

jiaroles de Rotbade, prouve que le mecontentement d'Hinc-
mar reposait sur des motifs serieux et non pas settlement sur
la deposition du pretre adultere. Dans ce cas particulier. Hinc-

mar avait Je droit canon pour lui, car un pretre ne doit
jamais etre depose par un evcque seul. mais par un concile,
et si Rothade a, coiume il 1'affirme. fait condamner ce pretre

pat- une assemblee de trente-trois eveques, il s'avoue coupable

d'une faute grave, car ce n'etait pas a lui, simple sunragant, [256

mais a un metropolitain a convoquer un pareil concile 3. Aussi
Hincmar se vit-il oblige de reunir en 861. dans le monastere

des Samts-Crepm et Crepinien a Soissons. un concile proviu-

On trouve disposes dans tin ordrc logique les elements d'niie biographic cl'Hiuc-
mar au point dc vue canonique dans ce derjiier ouvrage p. .319-320, au mot
Hincmar. (H. L.)

1. Hincmar, Epist,., u,ad Nicolaum Papam, datis P. L., t. cxxvi, col. 29-32;
P. L., t. cxix, col. 748-752.

2. Pertz, Monum. Germ, hist., t. i, p. 457.
3. Si Ton admet avec Noorden que Rotliade avait convoquc trois eveques et

non trente-trois, la procedure n'eut ccpendant pas ete coiiforme a 1'ancien
droit canon, qui exige la presence de cinq eveques lorsqu'il s'agit de condam-
ner un pretre.
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cial qui prononca 1'exclusion de Rothade de la communion des
eveques. Nous n'avons sur ce synode que ces rapides details
fournis par le continuateur des Annales de Saint-Bertin l.

Dedaignant la sentence qui le frappait, Rothade parut, en
862, au concile de Pistes ou Pistres (diocese de Rouen) 2. Charles

le Chauve, roi de France, avait convoque a Pistes3, le l e r juin
862, les grands de son empire avec leurs esclaves, leurs voitures,
leurs chevaux, afin d'etablir a cet endroit de la Seine de forts
retranchements centre les invasions des Normands. Pendant qu'on

y travaillait, le roi resida durant quelques jours a Mehun-sur-
Loire, ou il eut une entrevue avec son fils Charles. Puis il revint

1. Lalande, Concilia Gallise, 1660, col. 166 ; Labbe, Concilia, t. viu, col. 736-
737; Coleti, Concilia, t. x, col. 196; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 605;
Pertz, Monum. Germ, hist., t. i, p. 455 ; A. Verminghoff, Verzeichnis, dans
Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 631-632; E. Lesne, La hierarchic episcopate,
1905, p. 155. (H. L.)

2. Le concile de 862 commence ainsi : In nomine sanctse et individuse Trini-
tatis. Karolus gratia Dei rex et episcopi, abbates quoque et comites ac ceteri in Christo
renati fideles qui ex diversis provinciis super fluvium Sequanarn in locum qui Pistis
dicitur, ubi, exigentibus peccatis nostris, aliquandiu sedes fuit Nortmanorum,
conversimus. Mansi, op. cit., t. xv, col. 631; Capitul., edit. Krause, t. n, p. 303.
Sur la localite de Pitres, dans laquelle Charles le Chauve aurait, au mois de Jan-
vier 862, remporte un succes sur les pirates normands, cf. F. Lot. Melanges
carolingiens, II. Le pont de Pitres, dans Le moyen-dge, 1905, IIe serie, t. ix,
p. 1-2. Le roi convoqua le grand plaid annuel a Pitres pour les calendes de j u i n
(16 mai-ler juin 862) et apres une courte absence, il revint dans ce lieu pour y
tenir un concile et y promulguer des Capitulaires. « Qu'est-ce que Pistis, Pistas,
Pistus ? se demande M. Lot. Sans nous attarder a discuter des identifications
antaisistes, il n'est pas douteux qu'il s'agisse de Pitres, sur la Seine, departement
de 1'Eure, arrondissement de Louviers, canton de Pont-de-1'Arche, au confluent
de 1'Andelle avec la Seine, a 1'endroit meme ou 1'action de la maree montaiite
cesse de se faire sentir, Vita sancti Condedi, monachi Fontanellensis, c. vi, dans
Mabillon, Acta sanct. 0. S. B., sssc. n, p. 862. C'etait une ancienne villa mero-
vingienne ou gallo-romaine. » F. Lot, op. cit., p. 17-18. Cochet, Notes sur les res-
tes d'un palais de Charles le C'A<mpe(861-869) retrouves a Pitres en 1854, 1855, 1856,
dans les Mem. de la Soc. des antiq. de Normandie, 1858, t. xxiv, p. 156-165; Une
ouvelle visile a Pilres, ibid., p. 398-402; L. Contel, Les fouilles de Pitres, dans le
Recueil des travaux de la Societe d'agriculture, sciences, arts et belles-lettres de VEure.
Ve serie, 1899, t. VH, p. 60-66. (H. L.)

3. II y avait un palais, cf. Cochet, Notes sur les restes d'un palais de Charles le
Chauve (861-869), relrouves a Pitres, canton de Pont-de-l'Arche, arrondissement
de Louviers, (Ewe) dans les Proces-verbaux de la Commission des antiquiles de la
Seine-Inferieure, 1849-1867, t. n, p. 102-109; cf. Memoires de la Societe des antiq.
de Normandie, 1859, serie III6, t. iv, p. 156. (H. L.)
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a Pistes, ou devaient se tenir le placilum et le synodus indiques.

Les eveques de quatre provinces ecclesiastiques s'y rendirent

et on y traita des affaires de 1'empire et de FEglise 1. Nous posse-

dons encore de cette reunion un important decret en quatre cha-

pitres : 1. Le roi, les eveques et les grands deplorent d'abord
les grands malheurs qui frappent presenternent 1'empire, et qui

sont la consequence des peches, des leurs en particulier. 2. Pour
introduire une reforme, chaque eveque dans son diocese, chaque
missus dans son district, chaque comte dans son comte, doit

ramener au bien les d clinquants, ou les punir; les eveques doivent
imposer les peines meritees sans acception de personnes. On devra
proclamer de nouveau les anciens canons publics a (hiier/y et
a Valence en 853 et 857. 3. Jusqu'a la fete de saint llemi (ler

octobre), chacun pourra expier ses peches de plein gre ; a pros
cette date on portera des peines severes. 4. On renou.ve.lle [2o/
d'arieiennes prescriptions sur le vol, les duperies, les atteintes

portees aux biens des eglises, les mauvais traitements infliges
aux clercs, et on engage les eveques a excommunier les grands
de 1'empire qui ne voudraient pas travailler a leur ameiidement

et a celui de leurs inferieurs 2. Enfin le concile de Pistes confirme

au monastere de Saint-Calais ses privileges que lui dispute

1'eveque du Mans 3.

Le concile de Pistes se montrait dispose, sur la demande d'Hinc-

mar, a ratifier la sentence de deposition centre Rothade, qui

1. Coll. regia, 1644, t. xxn, col. 750 ; Lalande, Cone. Gallise, 1660, col. 171;
Labbe, Concilia, 1671, t. vin, col. 734-761, 775-783, 1935-1936, 1952-1953
Baluze, Capitularia regum francorum, 1677, t. n, col. 153-164; Hardouin, Coll.
concil., t. v, col. 559; Bessin, Concilia Rolomagensia, 1717, t. i, p. 17; Martene,
Thesaurus nov. anecdot., 1717, t. iv, col. 63-66; Goleti, Concilia, 1730, t. x, col. 215,
245; Bouquet, Recueil des hisloriens de la France, 1749, t. vn, col. 585; Mansi,
Cone, ampliss. coll., 1770, t. xv, col. 663; Walter, Corp. jur. ant., 1824, t. in,
col. 121; Pertz, Mon. Germ, hist., t. T, p. 457. (11. L.)

~2. Mansi, op. cil., t. xvni. Append., col. 104 ; Pertx, Mon. Germ, hist,., t. in,
Le^cs, t. i, p. 477 sq.; Gt'rorer, Die Carolinger, t. i, p. 328 sq.

3. Voir§ 436,§ 457. Le concile de Pitres repritla meirie all'aire qui avaitoccupe
le concile de Bonneuil sept ans plus tot. Or decida que les eveques qui ne s'etaient
pas trouves a Bormeuil, ainsi que les successeurs de ceux qui etaient morts depuis
cette assemblee, ajouteraient leurs signatures au bas du privilege de 855. Cette serie
supplementaire de signatures episcopales a etc publiee par Martene. Thesaurus, t. iv
p. 63, et par J. Havet, (Euvres completes, 1.1, p. 183, n. 18. Le meme concile de Pitres
de 862 adressa une lettre a 1'eveque du Mans publieespar Mabillon, Annales, t. in,
p. 94 et Havet, op. cit., t. i, p. 184, n. 19. (H. L.)
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comprit que, pour 1'evitcr, il devait sans delai enappeler a Rome '.
Le concile reconnut la legalite de cet appel et lui accorda un sur-
sis, necessaire au voyage de Rome. Rothade revint immediale-
ment a Soissons, d'ou il ecrivit au roi et a Hincmar pour leur recom-
mander son figlise pendant son absence. II ecrivit egalement
au pretre depose de se rendre a Rome et d'y exposer sa defense.
Rothade confia au clerc porteur de ses lettres au roi et a Hinc-

mar, une troisieme lettre pour un eveque de ses amis, dans 1'es-
poir que celui-ci serait encore au concile ; dans cette missive,

il Fexhortait instamment tons ceux de ses collegues qui, a Pistes,
n'avaient pas voulu adherer a sa deposition, a le defendre et a

le soutenir 2. Hincmar, ayant appris 1'existence de cette lettre,

fit t au t qu'elle fut* luo dans le concile ; il en conclut quo Ro-
thade avail , retire son appel et dcmandait que son a f f a i r e
fut rcglrc par des judices elecli 3. On ne pent dire j u s q n ' a

1. Le d ro i l , canon on usage n'adniettait pas 1'appcl a un tribunal super i ruv
avan t c f u ' i i n Lribuual do rang1 moins elevc cut rendu son jugemeut; un appol de
ce genre no pr;ut etre fait qu'en suivant la doctrine du pseudo-Isidore.

2. ( j froror , up. cit., t. i, p. 465, dit a tort que Rothade avait simpleiiicnl. im-
plore 1'assislance de ces eveques pour le temps que durerait son voyage a Rome.

3. Sur 1'a Ltitude d'Hincmar dans ce concile et dans plusieurs autres, cf.E. Leslie,
La hierarchie episcopale, 1905, p. 173-174. La competence des judices electi est
un emprunt fait au cours de la renaissance carolingiemie du droit canonique aux
canons des conciles africains. Cf. Hincmar, LV Capil., xxvn, P.L., t. cxxvi,
col. 400; Libellus expost., xm, P. L., t. cxxvi. col. 583-584; // Cone. Suession.,
act. i, dans Mansi, op. cit., t. xiv, col. 984 ; Cone. Milevitanum, can. 22, 24, dans
la Collectio Hispana, P. L., t. LXXXIV, col. 234. dans la collection du pseudo-
Isidore (edit. Hinschius, p. 319); /// Cone. Carthag., can. 9, 10, dans Hispana,
P. L., t. cxxxiv, col. 190, 191, dans la collection pseudo-Isidorienne (Hinschius,
p. 298) ; Cone. Africanum, dans la Dionysio Hadriana, can. 63 et 87 (dans Hartz-
heim, Cone. Germ., t. i, p. 223, 227). Hincmar explique 1'usage africain dedeferer
la cause a des eveques voisins elus, par 1'etendue des provinces et reloignement
de 1'eveque du premier siege. LV Capit., xxix, P. L., t. cxxvi, col. 404. Le meme
obstaclen'existant pas dans sa province, il s'ensuit que c'est a lui de prononcer ou,
en preuve d'impartialite, de designer les juges. Toutefois 1'ancien droit subit des
retouches destinees a sauvegarder les prerogatives de 1'archeveque, rouage dont
la legislation africaine n'avait pu se preoccuper. Lorsque le metropolitan! ne
donne pas lui-uieme des juges, il ratifie du moins le choix fait par I'inculpe. Cf.
Hincmar, LV Capit., vi: Ego vero tibi judices aut consentire eleclos aut a me etiam de-
putatos dare debeo, P. L., t. cxxvi, col. 311; De jure metrop., xvi: Qusestioper ipsos
judices jubetur finiri, sive quos primates dederint, sive quos inter se conquerentes
vicinos ex consensu delegerint, P. L., t. cxxvi, col. 198; Cone. Africanum, can. 87
(Dionysio Hadr., Hartzheim, Cone. Germ., t. i, p. 227). A Douzy, Hincmar repro-
che a son suft'ragant de n'avoir acceptc ni 1'une ni 1'aulre de ces solutions. Libellus

C O N C I L K S — 1 V — - 2 i i



306 L I V R E XXIII

quel point etait fondee cette allegation d'Hincmar, car la
lettre de Rothade qui la provoqua est perdue. Quoi qu'il en

expost., iv, P. L., t. cxxvi, col. 570. Hincmar de Laon reclama des fudices electi.
P. L., t. cxxvi, col. 496. Quand 1'archeveque est en cause, il a le droit de designer
seul les jugcs. C'est de sa part faire preuve d'uri grand esprit de conciliation que
de permettre a la partie adverse de choisir a son tour quelques juges. Cone. Sues-
••iion. Ill, dans Mansi, op. cit., t. xiv, col. 984. L'eveque accuse ne peut chercher
des juges que dans sa province, tandis que le metropolitan! peut lui assignor
comme juges les eveques d'une province etrarigere. Hincmar, LV Capit.. vi,
P. L., t. cxxvi, col. 312, 313. La sentence des juges elus est sans appel. Hincmar,
Libellus expost., xm, P. L., t. cxxvi, col. 584; cf. Ejiist. ad Nicol., P. L., t. cxxvi,
col. 29. Du jugement d'un eveque, quand il a prononce comme jugc elu par les
parties, on ne pent, de 1'aveu d'Hincmar, en appeler au metropolitan!. Hincmar,
LV Capit., xxix, P. L., t. cxxvi, col. 404. Si, en revanche, Peveque deja condamne
dans un synode et par un metropolitain en a appele, avec I 'approbalion de
1'archeveque, a des fudices elec/.i, il s'cst ferme toute autre voie de recours; Hinc-
mar affirmait que Rothade, au concile de Pitres en avait appele au Siege lornain
et demande au concile de lui donner des fudices electi: en consequence sa dcmande
d'appel a Rome n'etait plus recevable. P. L., t. cxxvi, col. 28 sq. Rothado ma en
avoir appele aux judices electi et declara s'en etre toujours tenvi a 1'appel au
Saint-Siege. Libellus proclamat., dans Mansi, op. cit., t. xv. col. 683. Rothade sem-
ble done reconnaitre implicitemerit que 1'une des juridictions excluait 1'autre.
Nicolas Ier n'est pas de cet avis. II admet parfaitement que llothadc n'a pas
sollicite de judices electi, mais l'eut-il fait il n'accepte pas le principe qu'il se f i i t
ainsi ferme le recours a Rome. P. L., t. cxix, col. 891-892. On en a la preuve lors-
qu'il ordonne de remettre a des indices electi 1'examen de la querelle entre I 'eve-
quc du Mans et le monastere de Saint-Calais; rnais si 1'eveque, au cours du jugc-
ment, vient a en appeler au Saint-Siege, 1'affaire devra lui etre deferee. Nicolas,
Epist. ad Carolum regem, P. L., t. cxix, col. 864. En fait, la juridiction des indices
electi se distingua sans doute rarement de celle du synode. Au IIe concile de Sois-
soiis, Hincmar et les clercs ordonnes par Ebbon clisent comme juges quelques-
uns des eveques presents. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 984. Ce sont ces juges elus qui
conduisent 1 instruction, rnais c'est devant le synode tout entier que s'agitent
les debats. C'est le concile qui rend les arrets. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 986.
Finalement Hincmar reprend la presidence, du consentement des juges et du
concile, et on en revient a la procedure ordinaire des synodes. Mansi, op. cit.,
t. xm, col. 987. II en a ete de meme dans 1*affaire de Rothade ; Hincmar afh'rme
que sur la demande de ce dernier, le concile de Pitres, lui a constitue douze
juges et qu'en consequence il a ete depose a Soissons. A lire le recit du condamne,
on voit qu'il s'est tenu a Soissons un veritable synode dont le president Hinc-
mar a prononce la sentence de deposition. Mansi, op. cit., t. xv, col. 683, 864.

Sous cette forme et grace a ces restrictions, 1'appel a des fudices electi laisse
intacte la prerogative du metropolitain et la juridiction synodale. L'appel
au Siege apostolique, au contraire, diminuait et contrariait directement 1'une et
1'autre. Le developpemeiit constant de cette pratique au ixe siecle alarmait les
tenants de la juridiction synodale et metropolitaine. Sans nier le principe
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soit, Rothade a toujours affirme qu'il n'avait pas songe un
seul instant a renoncer a 1'appel et n'avait jamais reclame uii

'258] nouveau tribunal episcopal1. La majorite des eveques reunis a
Pistes et le roi Charles lui-meme approuverent les conclusions
d'Hincmar qui envoya aussitot a Soissons 1'abbe Trasulf, charge
d'interdire a Rothade le voyage de Rome; Rothade, refusant
d'obeir, fut mis en prison. Le roi transfera, dans les derniers mois
de 862, le concile de Pistes dans un faubourg de Soissons (in
suburbano), et Hincinar deputa trois eveques a Rothade pour le
citer. II n'obeit pas, mais apres plusieurs citations il consentit
a se laisser presenter au roi dans un appartement voisin du local
ou se tenait le concile. Charles lui interdit une fois de plus le
voyage de Rome, et exigea sa comparution devant 1'assemblee.
L'eveque rel'usant encore fut remis en prison et le concile pro-
nonca contre lui, par defaut, la deposition. Rothade soutint
qu'Hincmar avait extorque ce jugement en traitant 1'assemblee
en dictateur, et qu'il avait voulu le contraindre a reconnaitre
cette sentence et a se coiitenter d'une abbaye. au lieu de son
eveche 2. Hincinar proteste de son cote que Rothade avait
acquiesce a ce qui s'etait fait et accepte une riche abbaye. Mais

de Fappel a Rome — et a Pitres, au temoignage de Rothade, Hincmar lui-meme
a reconnu le bien-fonde de son appel — Hincmar s'attache a en regler et a en res-
treindre 1'applicatiori. Il ne veut pas, declare-t-il, par respect pour le privilege
apostolique, laisser porter devant lui des causes qui peuvent recevoir leur solu-
tion au synode provincial, Hincmar, Epist. ad Nicol., P. L., t. cxxvi, col. 28;
d'ou il conclut que pour Taffaire de Rothade en particulier elle ne doit pas etre
portee a Rome ou, en aucuii cas, les simples clercs et les pretres ne pourront en
appeler. Condamnes en premiere instance par leurs eveques, ils n'ont de recours
que devant le synode provincial et le metropolitain. Seuls les eveques peuvent
en appeler au Siege apostolique et seulement apres qu'un synode provincial et
leur metropolitain les auront condamnes. A 1'autorite du Siege romain, Hincmar
substitue les fudices deed qu'il oppose a 1'appel a Rome comme etant eux-memes
une juridiction d'appel exclusive de toute autre. Mais surtout Hiricrnar rappelle
1'Eglise romainc au respect de la procedure etablie pu r l e concile dc Sardiquc et
considere la conduite du pape a 1'egard de Rothade comme sa violation flagrantc.

1. Cf. Libellus proclamationis, dans Hardouin, op. cit.,t. v, col. 580;Mansi,
op. cit., t. xv, col. 682 sq.

2. D. Doublet, Hisloire de saint Denys, 1625, p. 792 ; Lalande, Concilia Gallix,
1660, col. 170; Labbe, Concilia, t. vm, col. 1936-1937 ; Mabilloiij De re diplo-
matica, 1789, col. 468, 470-471; Hardouin, op. cit., t. v, col. 569; Coleti, Concilia,
t- x, col. 221; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 638; E. Lesrie, La hierarchic
episcopate, p. 173, n. 3, p. 180, n. 1.
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les eveques du parti de Lothaire et de Waldrade 1'avaient
excite et amene a retirer son consentement1.

Ce que nous venons de raconter d'un concile tenu dans un
faubourg de Soissons, est attribue par d'autres historiens, Gfrorer
par exemple, a un concile tenu a Senlis 2. Us 1'etablissent par la
suscription d'une lettre du pape Nicolas Ier ad episcopos synodi
Silvanectensis. Noel Alexandre et Pagi avaient bien compris
qu'il fallait lire Suessionensis ; ils s'appuyaient pour cela sur la
continuation faite par Hincmar aux Annales de Saint-Bertin, ou
on lit, ad ann. 862 : in suburbia Suessorum 3. Nous avons, en outre,
trois preuves qui confirment cette argumentation: d'abord le
Libellus proclamations de Rothade, ou on lit : in suburbio nostrse
civitatis (par consequent Soissons) ; ensuite deux pieces prove-
nant de ce concile et confirmant diverses donations anciennes
et nouvelles faites au monastere de Saint-Denis. On y lit que le
roi avait d'abord reuni les eveques a Pistes, ensuite a Soissons4. f|

1. Hincmar, Epist., u, ad Nicol., dans P.L., t. cxxvi, col. 30.
2. Sirmond, Cone. Gallise, 1629, t. n, col. 202; Coll. regia, 1644, t. xxn, col.

739; Labbe, Concilia, 1672, t. vm, col. 761-764 ; Hardouin, Coll. concil, t. v,
col. 557; Coleti, Concilia, 1730 , t. x, col. 227; Mansi, op. cit., t. xv, col. 643;
Gfrorer, Die Carolinger, t. i, p. 465. Cf. Laffineur, Notice sur les conciles de Senlis,
863-1326, dans Mem. com. archeol.de Senlis, 1869-1871, p. 47; A. Verminghofl,
Vcrzeichnis, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 632.. (H. L.)

3. Noel Alexandre, Hist, eccles., safe, ix, x, dissert. VI, Venetiis, 1778, p. 379;
Pagi, Critica, ad ann. 863, n. 5; Pertz, Mon. Germ, hist., t. i, p. 457.

4. Hardouin, op. cit., t. v, col. 551 sq.; Mansi, op. cit., t. xv, col. 631 sq. Cf.
D. Doublet, Hist, de saint Denys, 1625, p. 792; E. Lesne, La hierarchic episcopale,
1905, p. 136. A lirele recit de Rothade on voit qu'il s'est tenu a Soissons un veri-
table concile dont le president Hincmar a prononce la sentence de deposition.
Libellus proclam., Mansi, op. cit., t. xv, col. 683. Hincmar y fut a la fois accusa-
teur, temoin, et juge : factusque est gratis meus ipse accusator, ipse testis, ipseque
judex. Voici done la suite de ce petit drame : Rothade est depose, en 861, au con-
cile provincial de Soissons, donee obcdiat. II comparatt, en 862, devnnt le concile
de Pitres, ou il interjette appel. Mais Hincmar est tout-puissant a Pitres et Ro-
thade a beau en appeler de la sentence rendue par le concile provincial de Sois-
sons, il perd son temps et sa peine. A Pitres cependant, au temoignage de Kotha-
de, Mansi, op. cit., t. xv, col. 682, Hincmar a du recormaitre le bien-fonde de son
appel au siege romain, mais ensuite il se ravise et pretend, pour soustraire Ro-
thade a cette juridiction sur laquelle il ii'a pas de prise, que Feveque de Soissons
a sollicite du concile de Pitres des judices electi, ce que Rothade nie absolument,
Mais Rothade n'est pas le plus fort, on passe outre et un veritable concile vase
tenir, a Tissue de celui de Pitres, dans la banlieue de Soissons. C'est la que Ro-
thade sera enfin depose. On ne voit pas que personne ait pris sa defense. A Tissue
du concile de Pitres, Rothade avait envoye a un eveque qu'il croyait sympathi'
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On envoya a Rome 1'eveque de Beauvais, Odon, avec la lettre
synodale ; la reponse du pape permet d'en conjecturer le contenu,

en meme temps que les evenements qui precederent et suivirent
le concile l. Nicolas traitait dans cette lettre I'affaire de la reine
Judith, fille de Charles le Chauve 2, mariee en 856 au roi d'An-

gleterre, apres la rnort duqnel, en 858, elle s'etait mariee avec le
fils aine de son rnari, son propre beau-fils, Ethelbald, roi de
Wessex. Le rnecontentement du peuple la forga a rompre cette
union, et, apres avoir vendu son douaire, elle rentra en France,
et demeura, conformement aux ordres de son pere, a Senlis, ou

elle fu t placee sous la surveillance des eveques jusqu'a ce qu'elle
cut renonce au monde ou qu'elle eut contracte une union assortie 3.
La, elle s'aboucha avec Baudouin Eisenarm, comte de Flandre,
et s'enfuit avec lui, grace aux secours que lui fournit son frere
Louis 4. Le roi Charles fut grandernent irrite, et denonga ce crime
aux eveques reunis a Soissons : ceux-ci prononcerent 1'anatheme
contre Judith et contre Baudouin 5. Ce recit des Annales de Saint-

Bertin (ad ann. 862) ne dit pas si ce concile de Soissons est le

que a sa personne et a sa ca\ise, mais qui avait deja quitte cette localite, une lettre
dans laquelle iJ demandait 1'appui de ceux qui in meam damnationem partici-
pare nolebant. Marisi, op. cit., t. xv, col. 682. Plus tard, HincmardeLaon pretendra
n'avoir pas consent! a cette deposition, et Hincmar de Reims se coiitentera de
produire la signature de 1'eveque de Laon. P. L., t. cxxvi, col. 510. Seuls les eve-
ques du royaume de Lothaire II ont pris parti pour Rothade, Mansi, op. cit.,
t. xv, col. 646, mais il est evident que c'est pour complaire a leur roi blesse par
1'attitude prise par Hincmar dans 1'affaire du divorce. Hincmar, Epist. ad Nico-
laum, P. L., t. cxxvi, col. 30. (H. L.)

1. Nicolas, Epist., xxxn, P. L., t. cxix, col. 821 ; cf. § 471.
2. J. Marchal, De la fuite de Judith, reine douairiere de Wessex, avec le comte

Baudouin et de I'infeodation du marquisat et de la Flandre, dans le Bulletin de VA~
cad. de Belgique, 1847. (H. L.)

3. Annales Bertiniani, ad ann. 856, 857, 862, p. 47, 49, 56 ; Asser, Gesta
Mlfridi, dans Mon. Germ, hist., Scriptores, t. xm, p. 121. (H. L.)

4. Annales Bertiniani, ad ann. 862, p. 56; Annales Elnonenses, ad ann. 862;
Annales Blandinienses, ad ann. 862, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 19, 26;
Convent, ap. Sapon., c. v, dans Capitularia, t. n, p. 160. (H. L.)

5. La sentence episcopale fut communiquee a Lothaire qui donnait asile au
couple condamne. Charles le Chauve lui en fera plus tard un grief ; il avait a son
propre compte bien d'autres licences a se reprocher. Annales Bertiniani, ad
ann. 862, p. 57; Convent, ap. Sapon., c. v, dans Capitularia, t. 11, p. 160-161.
Cf. Lettres d'Hincmar a Hunger, eveque d'Utrecht, et au Normand Roric, au
sujet de l'excornmunication de Baudouin. Flodoard, Hist. Remensis Ecclesise,
\. Ill, c. xxin, xxvii, edit. Lejeune, t. n, p. 284, 345. (H. L.)
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memo que 1'assemblee reunie a Soissons immediatement apres celle

de Pistes. Quoi qu'il en soil, 1'un et 1'autre appartiennent a 1'an-

nee 862. Lothaire, roi de Lorraine, prit en main la cause de Judith

et de Baudouin, par r a i i c u n o de ce que Charles le Chauve avait

pris parti centre lui dans 1'aflaire de Theutberge 1. Baudouin cher-
cha a se rendre le pape favorable; il partit pour Rome2 , et nous
verrons plus tard le pape Nicolas interceder a plusieurs reprises

en sa faveur, jusqu'a ce qu'enfin on tolerat son mariage avec Ju-
dith. Us vecurent en Flandre au milieu d'une cour magnifique :
c'est d'eux que sont descendus les anciens comtes de Flandre.

468. Reunions a Savonnieres, a Sens, a Rome et a Cordoue.

L'appui que Judith et Ingeltrude trouverent pres de Lothaire
et les efforts de Charles pour empecher son neveu de repudier

sa fernme, avaient, on le comprend, ajoute a la mesintelligence

existant entre ces princes. Une entrevue menagee par Louis le

Germanique, a Savonnieres pres de Toul, le 3 novembre 862, [26

n'amena aucune detente 3. On a regarde a tort cette entrevue
~

1. Gfrorer, Die Carolinger, t.1, p. 325 sq. [R. Parisot, op. oil., p. 201-203. (H. L.)]
2. Baudouin et Judith se rendirent a Rome pour implorer la clemence du pape ;

nous ignorons la date de ce voyage, peut-etre quitterent-ils la Lorraine avant
1'assemblee de Savonnieres. La premiere lettre, en effet. par laquelle le pape in-
terceda aupres de Charles le Chauve en leur faveur est du 23 novembre 862 (Jaffe-
Ewald, n. 2703, P. L., t. cxix, col. 803-804); le congres de Savonnieres, nous
aliens le voir, se termina le 3 du meme mois. C'est un espace de temps bien court
mais suffisant, somme toute, pour que le couple fit le voyage de Rome, vit le
pape et en obtint une intervention. (H. L.)

3. Sablonnieres, arrondissement de Coulommiers, dep. de Seine-et-Marne,
011 se tint un concile le 14 juin 859; localite qu'il ne faut pas confondre avec Sa-
vonnieres dont on va parler incessamment. A. Verminghoff, Verzeichnis der
Akten frankischer Synoden von 843-918, dans Neues Archiv der Gesellschajt
fur dltere deutsche Geschichtskunde, 1901, t. xxvi, p. 625-626, 632 ; Baronius,
Annales, ad ann. 862, n. 36 sq.; Labbe, Concilia, t. vni, col. 754 ; Coleti,
Concilia, t. x, col. 215; Mansi, op. cil.,t. xv, col. 630; t. xvin, Append., col. Ill
sq.; Pertz, Monum. Germ, hist., t. in, Leges, t. i, p. 483 ; Dummler, op. cit., p.
484 sq. II faut done distinguer cntre Sablonnieres qui precede et Savonnieres, com-
mune de Foug, arrondis. de Toul, Meurthe-et-Moselle. Cf. Beaulieu, Savonnieres-
les-Toul, dans les Mem. de la Soc. scient. de Nancy, 1838-1839; Pithou, Ann. hist,
franc., 1594, p. 491-498; J. Sirmond, Cone. Gallise, t. in, col. 137; A. Duchesne,
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comme un concile, parce que chacun des rois qui y prirent part
etait accompagne de plusieurs eveques.

En cette mcme annee 862 un concile deposa a Sens Heri-
mann, eveque de Nevers, coupable de divers mefaits et dont la
raison etait affaiblie 1.

En ,862 encore, un concile romain condamna la doctrine des theo-
paschites2. Mviratori et Marisi pensent que ce concile s'est tenu

Hist, de Franc, script., 1636, t. n, p. 436; Coll. regia, t. xxn, col. 642; Labbe,
Concilia, I. vm, col. 674-695, 1949-1950; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 483;
Martene, Thes. nov. anecd., t. in, col. 857-859; Coleti, Concilia, t. x, col. 113 ;
Bouquet, Rec. des hist, de la Gaule, t. xn, col. 582-585; Mansi, Concilior. ampliss.
coll., t. xv, col. 527; Duni, Bibl. hist. del'Yonne, 1850, t. i, p. 292-301; E. Lesne,
La hierarchic episcopnlc, in-8, Paris, 1905, p. 146, 152, note 2 ; 198, note 3; 201,
note 4; 275; R. Parisot, Le royaume de Lorraine sous les Carolingiens, 843-923,
in-8, Paris, 1899, p. 204-209; J. Cahnctte, La diplomatic carolingienne, du traite
de Verdun a la mort de Charles le Chauve (843-877), in-8, Paris, 1901, p. 81-86.
Le lieu du Congres est indique par le titre que quelques nianuscrits mettent en
tete des Adnuntiones et par une note qu'ils ajoutent a celle-ci, Capitularia,
t. n, p. 163, n. c, et p. 165. Cette meme note nous apprend que le congres etait
termine le 3 novenibre. Comme d'autre part Charles le Chauve etait encore a
Ponthion le 28 octobre ou il donne un diplome pour Saint-Urbain, Rec. hist.
France, t. vm, p. 584, c'est eiitre ces deux dates que se place la conference de Sa-
vonnieres. Lothaire etait represente par Advence de Metz et Attori de Verdun.
Louis le Germanique amenait avec lui Altfrid d'Hildesheim et Salomon de Cons-
tance ; enfin Charles le Chauve etait accompagne d'Hincmar de Reims, d'Hinc-
mar de Laon, Eudes de Beauvais et Chretien de Troyes. Les pourparlers, de
1'aveu d'Hincmar (Ann. Berlin., ad aim. 862, p. 60) furent tres difneiles et Hinc-
mar le sait autant que personne, car il y a joue un role important. II sortit de la
un memorandum en dix articles contenant 1'expose de la situation et 1'enonce
des griefs. C'etait plutot un ultimatum qu'il eut fallu dire : Charles le Chauve
exigeait 1'abandon de Judith, sa fille, par Lothaire. II appuyait les revendica-
tions du comte Boson et dans la question du divorce de Theutberge il declarait
s'en tenir a la solution du traite DC divortio dont 1'autcur Hincmar etait aussi
1'auteur du Memorandum. Quant an concile lorrain de 862, il etait lion avenu et
le couronnement de Waldrade illegitime. « Si la conference de Savonnieres
avait evite un conflit imminent, elle n'etait certainement pas parvenue a faire
disparaitre toutes les causes de disseritiment entrc Lothaire et Charles. Rien
n'avait etc resolu et personne n'avait ete desarme: le resultat de ces laborieuses
negociations n'etait, en derniere analyse, qu'un compromis provisoire. » (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. vm, col. 1934-1935; Hardouin, op. cit., t. v, col. 537;
Coleti, Concilia, t. x, col. 197; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. x, col. 607;
L.-M. Duru, Bibliotheque historique de I'Yonne, in-4, Paris, 1850-1863, t. n,
p. 286 ; A. Verminghoff, op. cit., t. xxvi, p. 632. (H. L.)

2. Voir '§ 202. Cf. A. Verminghoff, Verzeichnis, dans Neues Archiv., 1901,
t. xxvi, p. 633. (H. L.)
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1'annee suivante J, Jaffe maintient la date de 862. Ce concile fit
centre les theopaschites les declarations suivantes : 1. Le Christ

n'a souffert que dans sa chair ; 2. Que celui qui rapporte les

souffrances a sa divinite soit anatheme 2. II promulgua en outre

les cinq declarations suivantes : 1. Excommunication renouve-
lee centre Jean, archeveque de Ravenne. 2. Anatheme contre ceux
qui soutenaient que le bapteme n'efface pas le peche originel. 3.
Renouvellement du statut, el menace d'anatheme contre qui-

conque dispute au clerge romain et aux principaux du peuple le
droit d'elire le pape. 4. Menace d'excommunication contre celui
qui maltraiterait un eveque, et confirmation des decisions prises
par un concile romain tenu sous Leon IV 3.

En 862 on 1mt un concile a Cordoue. Depuis quelque temps
s'etaient repandues en Andalousie des erreurs anthropomorphi-
ques dont un certain Hostegesis s'etait fait le propagateur

zele. II niait en particulier la reelle ubiquite de Dieu et estimait
contraire a la dignite de Dieu de le faire intervenir en tout et
partout. Le principal adversaire d'Hostegesis fut 1'abbe Samson

qui at I aqua 1'anthropomorphisme et remit au concile de Cordoue,
en 862, line profession de foi de sa composition. Les eveques 1'exa-
minerent et la regurent. Mais Hostegesis s'introduisit dans le con-

cile avec ses partisans et obligea les eveques a souscrire une for-

mule de foi qu'il avait composee et a condamner comme heretique
1'abbe Samson (la formule d'Hostegesis presentait les idees

emises par 1'abbe Samson sur 1'ubiquite de Dieu comme ayant

des tendances heretiques, et lui attribuait encore la paternite

de nouvelles erreurs). Dans la suite, les eveques declarerent a
Samson soit de vive voix, soit par ecrit, qu'ils le consideraient

comme un excellent catholique, et le retablirent dans sa charge 3.

1. Coll. regia., t. xxu, col. 743; Labbe, Concilia, t. vm, col. 766-774; Hardouin.
Coll, cone., t. v, col. 571; Coleti, Concilia, t. x, col. 235; Mansi, op. cit., t. xv,
col. 649; Ja£fe-Ewald,.Reg. pont. rom., 2e edit., p. 349.— 2e : Coll. regia, t. xxii,
col. 743; Labbe, Concilia, t. vm, col. 774-775, cf. 288-289; Coleti, Concilia, t. x,
col. 243; Mansi, op. cit., t. xv, col. 661; Jaffe, op. cit., 2e edit., p. 350. — 3e : Coll.
regia, I. xxu, col. 749; Labbe, Concilia, t. vm, col. 775; Muratori, Rer. Ital. script.,
1726, 1. ii, part. 2, p. 127-128; Coleti, Concilia, t. x, col. 243, 1409 ; Mansi, op. cit.,
1. xv, col. 661; Jaffe, op. cit., 2e edit., p. 351; Muhlbacher, Reg. Karolin.,
P. 492. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xv, p. 611.
;{. Voir *5 452.
'\. ( l ams , l\irrliani>efti:li. \'on, Spaiu.cn, 1. u, 2, j > . 318 s<[ .
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469. Lothaire et Nicolas Jer. Le concile de Metz en 863.

La s e n t e n c e du troisieme concile d'Aix-la-Chapelle p e r m e l l a n t
au roi Lothaire de se remarier froissa tellement Fopiriion, que
beau coup de grands, laiques ou eveques, menie du royaume de
Lothaire, poserent a Hincniar vmgt-trois questions, et plus
tard sept autres, sur cette affaire. II y repondit en 862 ou 863
par 1'ecrit De divortio Lotharii regis, etc. 1, dans iequel il prouva
qu'on ne pouvait rien conclure des aveux de Theutberge con-
trainte. « Pour observer la procedure requise, on aurait du. en
particulier, citer son frere Hubert devarit le tribunal. Du reste,
Theutberge eut-elle reellement peche avec son frere, avant
son mariage, cette faute ne saurail justifier une repudiation;
c'est a tort qu'on a suppose de sa part (a Hincmar) une adhesion
directe ouindirecte aux decisions du concile d'Aix-la-Chapelle.
Une separation ne peut ctre motivee que par la fau te d 'un des
conjoints, ou par la volonte des deux parties de iaire le voeu de
chastete. Mais alors merne qu'il y a separation entre conjoints. il
ne s'ensuit nullement que 1'un des deux puisse se remarier.
Pour se tenir dans la legalite, on aurait du prouver, par nou-
velle enquete, 1'impossibilite du mariage du roi avec Theut-
berge; alors seulemerit Lothaire aurait pu se remarier. D'a i l leurs ,
ces sortes d'enquetes sur les rapports conjugaux etaient de la
competence des juges civils et manes, nori de celle des clercs qui
n'avaient qu'a determiner la penitence. Les juges civils devaient
demander a leurs femmes si les rapports contre nature de Theut-

[262] berge avec son frere avaient pu la rendre enceinte. » Malgre leur
peu de valeur, les considerations d'Hincmar sur le jugement de
Dieu, rensorcellement d'un conjoint, en vue d'exciter en lui une
passion amoureuse ou une profonde haine a 1'egard de 1'autre,
offrent un interet, cornme caracteristiques dii temps. Hinc-
mar termino en disant avec raison, que, dans les affaires spiri-
tuelles, les princes comme les autres homines doivent se soumettre

au jugement de 1'Eglise.
Le pape Nicolas Ier resolut cette importante affaire dans le

1. Sur la date de cet ecrit, en septembre ou octobre 860, voir plus haut, p. 242,
note 1.
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meme sens qu'Hincmar l. Theutberge ayant seule envoye au pape

des deputes, ceux du roi n'ayant pas paru 2, le pape ne voulut
prendre aucune decision, et decida d'envoyer sur les lieux deux
legats qui feraient uu rapport exact 3. Avant leur depart deux

1. Nicolas Ier n'etait ordinairemcnt pas 1'homme des atermoienaents et on s'ex-
plique difficilement les delais apportes par lui a se prononcer dans cette affaire
du divorce de Lothaire. Les informations ne lui manquaient pas. D'une part
Lothaire lui avait envoye une ambassade apres le concile de Tusey (860), pour
contre-balancer 1'impression facheuse qu'avait du produire le De dworlio d'Hinc-
mar ; d'autre part, le commonitorium nous apprend que le pape avait regu de
Theutberge trois reclamations. Jaffe-Ewald, n. 2726, P. L., t. cxix, col. 1180.
L'une de ces reclamations se place naturellement apres la sentence de divorce
pronoiicee par le III6 concile d'Aix-la-Chapelle, les deux autres etaiit, 1'une ante-
rieure au Ier concile d'Aix-la-Chapelle, la seconde posterieure a 1'evasion de Theut-
berge. Regirion, Chronicon, ad ann. 864, p. 82, parle en outre d'une protestation
que les freres de Theutberge auraient, apres !<• Ill6 concile d'Aix-la-Chapelle,
adressee au pape, cf. Nicolas Ier, Epist. ad I luberlum, P. L., t. cxix, col. 840;
celui-ci etait done parfaitement au fait el cependant il continua, jusqu'apres
le mariage avec Waldrade, a temoigner une apparente indifference qu'on pouvait
interpreter comme la volonte de s'abstenir. A 1'ambassade de Lothaire, le pape
repondit qu'il rie pouvait immediatement faire partir des legats, Jaffe-Ewald,
op. cit., n. 2698, 2886, P. L., t. cxix, col. 798, 1166, et ce reuvoi a une epo-
que indeterminee pouvait toujours s'interpreter dans le sens du laisser-faire.
Lothaire voulut des lors en fmir et placer le pape devant le fait accompli: le ma-
riage fut celebre solennellement. Chose extraordinaire : de ce mariage conclu
en aoutou au debut de septembre, le pape n'eut eonnaissance qu'au debut de
1'aimee 863. Jaffe-Ewald, 11. 2723, P. L., I. cxix, col. 833. Lothaire lui avait
promis d'attendre sa decision pontificale, or il avait passe outre. Celle-ci, a dire
vrai, s'etait si extraordinairemeiit fait attendre que le roi de Lorraine, avec ses
vingt ans, pouvait obtenir quelques circonstances attenuantes; mais Nicolas
n'etait pas d'hurneur a les accorder et il allait infliger au jeune prince une lecon
1elle qu'aucuii souverain n'en avait encore re§u de pareille. (H. L.)

2. Ceci est inexact: Lothaire, a Tissue du III6 coucile d'Aix-la-Chapelle, envoya
an j>ape deux de ses comtes lui communiquer la sentence du concile. P. L., t. cxix,
col. 1165-1166. (H. L.)

3. Est-cc 1'ambassade de Lothaire qui avait demands 1'envoi des deux legats?
nous nc savons. D'apres une lettre de Nicolas Ier, datee de 867, c'est probable,
P. L., t. cxix, col. 1165-1166 ; une autre lettre du pape de novembre 862, P. L.
t. cxix, col. 798, represente la demaiide comme toute recente. Le pape repondit
qu'il ne pouvait le satisfaire sur-Ie-champ et fairc partir les legats. P. L., t. cxix,
col. 798, 1166. Cette reponse dilatoirc recue par Lothaire precipita 1'evenement
qu'elle pretendait ajourner encore. II ressort, en eflet, de differentes lettres du
pape, Jafle-Ewald, n. 2723, 2725, 2886, P. L., t. cxix, col. 833, 800, 1166, ainsi
que du memoire lu par Charles le Chauvc a 1'assemblee de Savonnieres, c. vi,
Capiiularia, t. n, p. 161, que Lothaire avait recu, avant d'epouser, Waldrade
cette reponse decourageante et aujourd'hui perdue du Souverain Pontife. (H. L.)
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corntes arriverent a Rome1, en qualite d'ambassadeurs de Lothaire
et remirent au pape une lettre du roi annongant la permission a
lui accordee par les eveques du troisieme concile d'Aix-la-Chapelle

de repudier Theutberge et d'epouser Waldrade. Cependant, pour
plus de regularite, il sollicitait du pape Fenvoi de legats qui
reuniraient un concile en Lorraine et eclairciraient toute cette

affaire. II est probable que la sentence du concile d'Aix-la-Chapelle,
anterieure a la lettre de Lothaire, et le couronnement de Wald-

rade avaient mecontente tout le monde au point que le roi
crut opportun de s'assurer 1'approbation du pape 2. En outre,
il savait que le pape, faisant droit aux plaintes de Theutberge,

songeait a envoyer des legats, et il avait du calculer que sa posi-
tion serait meilleure si ces legats venaient non pour informer

centre lui, mais a sa demande. C'etait a ses yeux le meilleur moyen
de realiser son plan: un sejour prolonge des legats a sa cour,

accornpagne d'egards et de presents, lui permettrait de les gagner 3.
Cela fait, il n'avait plus rien a craindre d'un concile, vu la com-

roeoi plaisance connue des eveques de son royaume. Le pape repondit
ne pouvoir envoyer immediatement des legats4; il le ferait bien-
tot neanmoins ; en efl'et, peu de temps apres il envoya les deux

eveques Rodoald de Porto et Jean de Ficocloe (Cervia, pres de
Raveime) en Lorraine, avec mission de convoquer au concile
projete deux eveques du royaume de Louis le Germanique et

deux autres du royaume de Charles de Provence, frere de Lothaire5.

1. En efl'et, 011 voit qu'il n'etait pas question de ce depart. (H. L.)
2. Gfrorer, Die Carolinger, t. i, p. 357.
3. La probite des legats pontificaux etait depuis longtemps chose assez sus-

pecte ; les Byzaiitiiis 1'ayant niise a de rudes assauts, des conciles recents ayant
cu a proiioncer des depositions episcopates retentissantes pour forfaiture, 011
comprend que les princes d'Occident escomptaient pour le plus grand profit de
eur politique ou de leiir morale les choix d'ailleurs souvent malheureux de la
diplomatic papalc. J. Roy. Du role des legats de la cour de Rome en Orient et en
Occident du ive au ixe siccle, dans la Bibliotheque de I'ecole des hautes etudes,
35e fascicule. Voir Appendices. (H. L.)

4. La reponse du nape est perdue, mais nous savons que Nicolas Ier retardait
1'envoi des legats et annongait son intention de convoquer un concile qui, sous la
presiderice de ses reprcsentants, reviserait le proces de Theutberge, avec 1'assis-
tance de deux prelats de Louis le Germanique et de deux autres de Charles de
Provence, Jaffe-Ewald, n. 2698, P. L., t. cxix, col. 798 ; il n'etait pas encore ques-
tion de faire venir au concile des eveques fraricais. (H. L.)

5. Nicolas Ier, Epist... LVIII, xvn. On sera peut-etre surpris de ce que le pape
Nicolas ait confie une nouvelle mission a Rodoald de Porto, malgre sa conduite
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Gfrorer suppose que Lothaire avait lui-meme propose ces stipu-
lations, soit pout donner a 1'assemblee 1'apparence d'un concile
general franc et line plus grande autorite, parce qu'au fond il ne

redoutait guere ces eveques etrangers venus de provinces amies,
Mais Lothaire lit coiifisquer les lettres des legats adressees par le
pape a ses cousins, et cette circonstance renverse. 1'hypothese

de Gfrorer. On comprend que Lothaire ne se souciat pas d'a-
voir au concile des eveques veiiant de la France proprement dite,

ou regnait son oncle Charles le Chauve, qui lui etait si oppose

et ou Hincmar etait si puissant.
Les six lettres remises aux legats du pape sent du 23 uovembre

862 x. Nicolas les avait probablement soumises auparavant a

1'approbation d'un concile remain 2, car plus tard le pape les
appelle epistol;i- syjwdiae 3. Dans la premiere le pape demande

a 1'empereur Louis 11 un sauf-conduit pour que ses legats arri-
vent jusqu'a Lothaire et tiennent concile a Metz 4. Dans la seconde

a Constantinople ; mais lorsque Nicolas 1'envoya dans les Gaules,iliie connaissait
pas encore la faute dont il s'etait rendu coupable, et quoiqu'il eut deja contre lui
quelques sujets de mecontentement, le papehii conservail nne partie de sa con-
iiance. [Cf. R. Parisot, Le royaume de Lorraine sou* leu Carolingiens, 1899,
p. 215, note 5. (H. L.)]

1. Jaffe-Ewald, n. 2698, 2699, 2701, 2702. (H. L.)
2. L'intervention du pape dans I'affaire du divorce a etc diversenient appre-

ciee. « Leibnitz regrette (Ann. imp. occ., t. i, p. 619) : si, dil-il, un Souveraiu
Pontife avait proteste contre la repudiation de Plectrude par Pepin le Moyen,
ou de la fille de Didier par Charlemagne, de grands malheurs en seraientresultes.
Gagern, Arnulfi imperatoris vita, p. 14, fait remarquer combien la papaute avait
acquis d'autorite depuis le temps ou elle laissait Pepin epoiiser Alpaide du vivant
de Plectrude et Charlemagne repudier sa premiere femme, fille du roi des Lom-
bards. 11 s'etonne d'autre part, p. 31, que 1'Eglise se soit montree pour Louis le
Begue phis indulgente que pour Lothaire. D'apres Teller, Histoire d'Allemagne,
t. u, p. 141, c'etait 1'iriteret de Louis II qui guidait Nicolas dans Taffaire du di-
vorce, 1'empereur ne voulait pas en eflet qu'vin mariage legitimat les enfants
que Waldrade avait doriries a Lothaire et leur confcrat des droits a 1'heritage de
leur pere. Nous croyons cette appreciation absolument i'ausse, aussi bien en ce
qui concerne le Souveraiu Pontife que Louis II. Des mobiles plus eleves diri-
geaient la politique de Nicolas et 1'empereur qui n'avait pas d'enfant male
n'etait aucunement interesse a empecher le fils de Lothaire II et de Waldrade de
devenir apte a recueillir la succession de son pere. » R. Parisot, op. cit., p. 214,
notel..(H. L.)

3. Hardouin, op. cit., t. v, col. 319; Mansi, op. cit., t. xv, col. 367.
4. Hardouin, op. cit., t. v, col. 234 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 279 • P. L.

t. cxix, col. 799, 800. 801.
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lettre, adressee a Lothaire, le pape resume sa premiere missive, au-
jourd ' l iu i perdue, et ajoute cette stipulationnouvelle etfort deplai-
sante pour Lothaire, que deux eveques du royaume de Charles
le Chauve siegeraient au eoucile. Le pape ajoute qu'il envoie a
Lothaire la lettre destinee au roi de France, et le prie de la lui faire
parvenir 1. Cette lettre a Charles le Chauve est la troisieme des
six ; on comprerid que le pape y demande au roi d'envoyer au

[264] concile de Metz deux eveques de son royaume2. Une autre lettre,
egalement adressee a Charles le Chauve 3, le sollicite en faveur de
Baudouin, comte de Flandre, qui s'etait enfui avee Judith, fille du
roi, et etait recemment arrive a Rome4. La cinquieme lettre, con-
gue dans le meme sens 5, est adressee a la reine Ermentrude. Elle
ne porte plus de date, mais elle a ete ecrite a la meme epoqueque
les precedentes. Enfin la sixieme lettre. destinee au concile de
Met/, devait etre lue par les legats a 1'ouverture des sessions.
YAle exhorte a faire une enquete juste et impartiale 6 sur la
question soumise au concile. Le pape avait egalement ecrit a
Louis, roi de Germanie, a Charles de Provence, et aux eveques
de ces pays7 ; mais aucun fragment de ces lettres n'est arrive
jusqu'a nous.

Les legats etaient en route lorsque le pape leur envoya une
nouvelle depeche. II venait d'apprendrele mariage de Lothaire avec
Waldrade proclamee reine8. Pour s'exeuser, Lothaire prelendaitque
son pere Tempereur Lothaire Ier 1'avait jadis marie^a A¥aldrade et
lui avait remis sa dot 9; plustard, apres la mortde son pere, il avail

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 233; Mansi, op. cit., t. xv, col. 278. La lettre a
1'empereur ne parle que des eveques francais (P. L., t. cxix, col. 800), celle a
Charles le Chauve ne mentionne pas les prelats provencaux. (H. L.)

2. Epist., xvin,
3. Epist., xx.
'1. Voir^§ 467.
5. Epist., xxi.
6. Epist., xxin.
7. Ceci ressort de 1'epist. de Nicolas.
8. Dans sa lettre aux eveques du concile dc Soissous, P. L., t. cxix, col. 833,

Nicolas dit u'avoir eu connaissance du mariage de Lothaire avec Waldrade
qu'apres le depart des legats Rodoald et Jean. (H. L.)

9. Cette pietre imagination d'un precedent mariage a du surgir a ce moment
lorsqu'il fallut faire face au pape en qui on savait qu'ori allait avoir un adversaire
resolu. Nicolas avait fait connaitre son hostilite radicale a toute dissolution de
mariage dans une lettre ecrite en 862 a 1'archeveque Adon de Vienne. Jaffe-
Ewald, n. 2697, P. L., t. cxix, col. 797. Bien que ni Lothaire ni Waldrade ne
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ete contraint par Hubert a epouser sa soeur, sous la menace

des plus grands desastres pour son royaume ; maintenant la lionte
de Theutberge etant publique, il avait repris sa premiere et legi-

tirne epouse l. Cette apologie est identique a celle que le chance-
lier Advence, eveque de Metz, enverra au pape, apres le concile

de Metz 2: ma i s sans d o u l r , des la fin de 862, Advenee on Lothaire

j ' au ron t transmise a Rome pour se rendre le jugement plus f a v o -

rable 3. Sur ces entrefaites, le pape apprit de ses legats que les

lettres destinees a Charles le Chauve, aux deux autres rois francs,
et a leurs eveques leur avaient etc enlevees par des amis de

Lothaire 4. Probablement Lothaire avait envoye au-devant des [265
legats j u s q u ' a u x lirnites de 1'empire quelques courtisaiis charges

de recevoir la lettre du pape a lui adressee et dans laquelle le pape
le chargeait de faire parvenir ses autres missives a Charles, etc.

Les ambassadeurs de Lothaire s'en autoriserent pour reclamer
ces autres lettres, qui leur furent en effet remises par les legats 5.

Le pape craignit que Lothaire ne s'opposat a la reunion du con-

cile de Metz, ou du moins s'il ne pouvait 1'empecher, qu'il n'y

fussent iiommes on ne pouvait hesiter a les reconnaitre. II n'est pas certain que
cette histoire commence a courir en novembre 862, car Nicolas n'en dit encore
rien dans ses lettres ecrites a cette date. On la trouve pour la premiere fois
meiitionriee dans un commonitorium adresse aux deux legats (Jaffe-Ewald,
i). 2726, P. L., t. cxix, col. 1179-1180), commonitorium dont la date est incer-
taine et qui peut n'avoir ete redige qu'au debut de 863, nieme apres le depart
des legats. (H. L.)

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 320; Mansi, op. cit., t. xv, col. 367.
2. Baronius, Annales, ad ann. 862, n. 29.
3. Nulle mention du mariage de 862 et du soi-disant mariage contracte sous

Lothaire Ier dans les lettres du pape. A cet egard, le silence observe dans la lettre
adressee aux eveques du concile de Metz est significatif. Nicolas leur rappellc
qu ;a plusieurs reprises Theutberge s'est adressee a lui;il les pried'examiner 1'alt'aire
avec un soin scrupuleux. Si 1'histoire du mariage anterieur avec Waldrade avait
ete des lors connue du pape, il n'aurait pu se dispenser de recommander au pre-
lat de verifier cette assertion qui transi'ormait toute 1'aflaire. (H. L.)

fi. Epist., LVIII, Hardouin, op. cit., t. \. col. 288; Mansi, op. cit., t. xv, col. 335.
5. Plusieurs mois se passerent encore avant que les legats ne se missent en

route, leur depart n'a pas du avoir lieu avant fevrier ou mars. La Vita Nicolai
au Liber ponti/icalis, t. n, p. 160, cornmet uue erreur en faisant partir les le-
gats aussitot• apres que le pape recut la riouvelle du mariage de Lothaire et de
Waldrade, cf. P.L., t. cxix, col. 833, apporteea Rome par 1'eveque Odon de Beau-
vais. Sur ces lettres confisquees, cf. lettre de Nicolas aux legats, avril 863, et lettre
de Nicolas aux eveques allemands du 31 oct. 867. Jaffe-Ewald, n. 2726, 2886,
P. L., t. cxix, col. 1179, 1166; R. Parisot, op. cit., p. 217, note 5. (H: L.)
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appelat que les eveques places sous sa d e p e n d a n c e , n ( ' exc lus ion des
deputes des autres royaurnes francs, de qui Ie pape uttendail
une at t i tude plus independante. Aussi Nicolas ecrivit a tons les
evequ.es de la Germanic et des Gaules, pour les presser do se
rendrc d'eux-memes, et sans autre invitation, au concile de
Met/, d'y citer Lothaire et de le juger cationiquement l. Dans
de nouvelles lettres a ses legats, Nicolas leur fait part des dircs
de Lothaire au sujet de son mariage avec Waldrade, et leur recoin-
mande de rechercher tout cela par I'exacte verite. Si 1'allegation
est j ' cconnue fausse, ils demanderont au roi de se reconcilier avcc
Theirtberge ; celle-ci devra dans tons les cas comparaitre devant
le concile de Met/, ct si elle alnrme dc nouveau qu'elle avait
ete contrainte a porter contre ello.-menie de faux temoignages
et que ses juges avaient ete ses ennemis, les legals au ron t a
rendre un jugement equitable. Tel est le sens du Commonitonurn aux
legats 2. Dans les lettres qui accompagnent ce CoininonitoriKin 3,
le pape recommandc a nouveau de reunir en hate le concile lixe a
Metz. Au cas ou les eveques ne viendraient pas et ou Lothaire
ferait defaut. ils 1'iraient trouver et lui donner connaissance des
ordres du pape. Cela fait, ils iraient trouver, p o u r 1'affaire

1. Epist., xxn, Hardouin, op. cit., t. v, col. 236; Mansi, op. cit., t. xv, col. 281.
Les lettres ecrites par Nicolas a ses legats en avril 863 renfermaicnt fie nou-
velles instructions et la menace d'excommunication contre Lothaire. Jall'e-
Ewald, n. 2778 ; Floss, Papstwahl untcr den Ottonen, Urkunden, p. 30. (II. L.)

2. Hardouin, op. cit., t.v, col. 319; Mansi, op. cit., t. xv, col. 367. Le Commoni-
torium de Nicolas aux legats nous a ete conserve, P. L., t. cxix, col. 1179-1180.
A-t-il ete remis aux legats au moment ou ils quittaient Rome, ou bien est-ce un
second Commonilorium qui leur fut envoye a la fin d 'avri l , alors qu'ils etaient
deja dans les Etats dc Lothaire et dont parle une lettre du pape a ceLte date ?
Dans ces instructions, Nicolas recommande a ses legats de faire la lumievo sut '
1'affaire du mariage conclu sous Lothaire Ier et sur 1'incesle de Theutl)orge. Pas
la plus legere allusion au mariage de 862, rien qui rappelle I ' irritatiou des lettres
papales a partir d'avril 863. On peut done presumer que notre Commonilorium
est de fevrier ou de mars et qu'il a ete remis a Piodoald ou a Jean avan t leur de-
part de Rome. Gependant presque tous les auteurs admettent que le Conunoni-
torium qui nous est parvenu est celui-la meme qui etait joint a la lettre que le
pape ecrivit a ses legats vers la fin d'avril. C'est 1'opinion de Hefele, Concilien-
geschichte, 2e edit., t. iV, p. 264-265; JaiTc-Ewuld, rtegeslu /jonlificiiiii romano-
rum, p. 249, n. 2726; A. Hauck, Kirchengeschichte DcutscJdands, t. IT, p. 508,
Muhlbacher, Reg. Kar., p. 490; Diimmler, op. cit., t. 11, p. 64, n. 1. L'opinion coii-
traire est souteiiue par Fleury, Histoire ecclesiastique, t. xi, p. 62, et R. Parisot,
op. cit., p. 217, n. 3. (H. L.)

3. Hardouin, op. cit., t. v, col. 319; Mansi, op. cit., t. xv, col. 367.
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de Baudouin, le roi Charles le Chauve, luiremettra.ierit les epistolas

synodicas (doiit il envoyait un nouvel exemplaire), avec une nou-
velle lettre, et feraient connaitre tous ces documents aux

eveques et aux fideles de son royaume. Pour remplacer les lettres
confisquees, il leur en envoyait deux autres pour Charles et pour
sa femme x, relatives a Baudouin (on voit que ces lettres leur

avaient ete aussi enlevees); enfin il leur confiait une nouvelle [26
lettre pour les eveques des Gaules et de la Germanic 2.

On est porte a croire que les legats eurent avec Lothaire une
premiere entrevue, avant la reception des nouvelles depeches;

depourvus d'instructions ecrites, ils se bornerent a exposer de
vive voix les ordres du pape 3.

Une lettre d'Advence de Metz a Thieutgaud nous apprend que

peut-etre des Farrivee des legats, le concile de Metz avait ete
fixe au 5 fevrier 863 4. La lettre est a dessein un peu enigniatique;

on rccommande a Thieutgaud de la bruler aussitot que lue. Advence

ydit que Lothaire est desormais decide a sesoumettre saris condi-

tion aux decisions du concile 5 ; Thieutgaud ne doit cependant

pas 1'induire en erreur sur ce point et ne pas le detourner de la
voie de Dieu, en lui suggerant de trompeuses esperances. II vaut

1. Epist., xx, xxi. Coup sur coup le pape avait ete edifie sur le caractere de
Lothaire. Le maiiage avec Waldrade ; la capture des depeches des legats ; le role
joue dans 1'ailaire de la succession du siege de Cambrai ; e'en etait plus que ce
qu'il fallait pour combler la mesure. Nicolas fut attriste et irrite, Liber pontifi-
calis, edit. Duchesne, t. n, p. 159. II est vraisemblable qu'il ecrivit alors a Lo-
thaire pour lui reprocher sa duplicite, sa desobeissaiice, son mepris des lois de
1'Eglise. Mais cette lettre, a supposer qu'elle ait ete ecrite. est aujourd'hui per-
due. Nous possedons, par contre, celles adressees aux legats, aux membres de
Fepiscopat francais et allemand, aux Peres du concile de Soissons, a 1'abbe
Hubert, a Charles le Chauve, enfiri la correspondance relative a Hilduin, abbe
de Saint-Denys. Jaffe-Ewald, n. 2726, 2725, 2723, 2729, 2722,, 2730, 2731, 2732.
Dans son esprit la cause du roi etait perdue, le pape n'admettait pas qu'un hon-
nete homme fit usage de pareils precedes; aussi parlait-il deja dans la lettre aux
eveques du concile de Soissons et a 1'episcopat de Gaule et de Gernianie, d'une
excommunication. Jaffe-Ewald, n. 2723, 2725, P. L., t. cxix, col. 833, 801.
(H. L.)

2. Episl., xxii.
3. Hardouin, op. cit., t. v, col. 288; Mansi, op. cit., t. xv, col. 335.
4-. Baronius, Annales, ad ann. 862, n. 60 ; Damberger, op. cit., t. m, p. 168 ;

R. Parisot, op. cit., p. 264, et note 2 au sujet d'une lettre sans date d'Advence a
Thieutgaud qu'il propose de reculer jusqu'en Janvier 865. (H. L.)

5. Le pape, qui ne connaissait pas le caractere de Lothaire, apprehendait une
revoke ouverte. Jaffe-Ewald, 11. 2723, 2725. Cf. R. Parisot, op. cit., p. 222. (H. L.)
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rnieux (\\\.e Lol.harre cede plul.ol que de refuser unremede salutaire.
Le concile fu t forcemerit dilYere, d'abord a cause des invasions

des Normands, qui s'etaient avarices jusqu'aux environs de Colo-
gne et de Neuss 1, el aussi a cause de la mort du jeune roi Charles
de Provence 2 dont Lothaire ambitionnait la succession. Une letlre
de Thieutgaud a Hincmar nous apprend qu'oii Hxa le eoncilc
au 15 mars 3. Le pretre et abbe Hilduin 4, frere de Giinther de
Cologne, avait ete demande par Lothaire pour le siege de Cambrai.
Hincmar en qualite de metropolitam s'y refusa et remit au roi
Lothaire un memoire exposant 1'indignite d'Hilduin. On recla-
mait d'Hincmar la preuve de ces accusations, c'est pour cela que
Thieutgaud 1'avait invite a se rendre a Metz 5. Hincmar ne compa-
rut pas et le pape Nicolas au cours de cette meme annee 8(>3,
chercha a ecarter Hilduin, a qui il ecrivit ainsi qu'au roi Lothaire et;
aux eve(| ues de son royaume. Odon, eveque de Beauvais, se chargea
do ces lei I res a soiiretour a Rome 6. Le pape ecrivit en meme temps
a Hubert pour lui dire que, eoni'ormemeiit a ses desirs, la ques t ion
du manage de sa soeur serait traitee au eorieile de Metz 7. Une au t re

1. Ann. Bertiniani, ad aim. 863, p. 61; Ann. Xantenses, ad ami. 864, p. '2'M-
231. (H. L.)

2. Mort le 24 Janvier 863. Ann. Berlin., ad aim. 863, p. 61. (H. L.)
3. Epislola episcoporum regni Lotharii ad Hincmarum, dans Mansi, op. cit.,

t. xv, col. 645; Fleury, Hist, eccl., t. xi, p. 67; Binterim, Pragmatische Geschichte
der deulschen Concilien, t. in, p. 109 ; Hefele, Conciliengeschichte, t. iv, p. 266,
et avec quelques reserves, Diimmler, op. cit., t. 11, p. 64, n. 2, eroient que primi-
tivement le concile avait ete fixe au 2 fevrier ; leur hypothese est fondee sur une
lettre ecrite par Advence a Thieutgaud, Hoiitheim, HistoriaTrevirensis diplo-
matica, t. i, p. 199, lettre ou il est question d'un coucile qui devait s'ouvrir a.
Metz le jour de la Purification. Mais cette lettre est de la fin de 864 ou du debut
de 865. (H. L.)

4. II y a eu plusieurs personnages de ce noni a cette epoqne et la confusion ne
s'etablit que Irop facilemeiit entre eux. Sur les relations d'Hincmar avec Hilduin
abbe de Saint-Denys, Flodoard, Hist. eccl. Remensis, \. Ill, c. i, edit. Lejeune,
t. n, p. 2-4; R. Parisot, op. cit., p. 219. (H. L.)

5. Mansi, op. cit., t. xv, col. 645.
6. Hardouin, op. cit., t. v, col. 302 sq.; Mansi, op. cit., t. xv. col. 349.
7. Pendant le sejour de Lothaire dans le Midi, oil 1'avait appele la mort du

jeune Charles son frere, les legats Ilodoald et Jean avaient recu les lettres du pape,
ecrites pour remplacer celles qu'ils s'etaient laisse derober. II n'est pas certain
qu'Odon de Beauvais fiit porteur dc cette correspondance pontificale, inais
c'est possible et, en tons cas, il remit le 24 mai a Hincmar une lettre de Nico-
las. Commo il etait egalement charg<3 d'une lettre papale aux evequcs lorrains,
Jaffe-Ewald, n. 2730, P. L., t. cxxvi, col. 25, il est vraisemblablc qu 'on lui avait

C O N C l L l i S - I V — 21
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lettre fut adressee aux fils de Charles le Chauve reconciles peu

auparavaiit avec leur pere; le pape les engageait a se rendre
egalement a Mel/. Mais ce coneile ne put s'ouvrir le 15 mars
863. Sur ces entrefaites les legats du pape se rend'irent a la
cour de Charles le Chauve, qui les rec.ut avec bienveillance a
Saint-Medard de Soissons. Charles pardonna alors au cornte
Baudoin l : on ignore si a cette epoque le roi avail rec.ii la let-
tre du pape 2 confiee a Odori de Beauvais, et contenant de nou-
velles instances en f aveur de Baudoin.

Le roi Charles fit de riches presents aux legats qui revinrent
a Metz, ou le concile s'ouvrrt enfin vers rni-juin 863 3. Les
aetes de cette assemblee ne nous sont pas parvenus ; nous la
connaissons neaninohis par la continuation des Annales de Saint-
Berlin d'Hincmar4 , par les lellres du pape INicolas e1 quel-
ques autres sources. L'assemblee ooinprenait Lothaire. entoure
de tous les eveques du royaume, s a t i l Hungar d 'Utrecht ,
malade 5. Mais aucun eveque des autres royaumes francs n'y

confie le reste de la correspondance. A cette epoque Lothaire les avait deja pro-
bablement acheles. On devait ecarter du eoueile les eveques etrangers, Theut-
berpre, Hubert etc. : la eomplicite des legats etait necessaire. Comment eeux-ci
s'y prirent-ils ? Est-ce en supprimant les lettrcs du pape aux rois et aux eveques
on en retardanl leur remise de mumere a erupecher les prelats francais et alle-
mauds dc se coneerter et de se rendre au coucilc ? Hincmar. Ann. Berlin., ad aun.
8Go, p. 62, parle de lettres papales cachees par les legats ; lui-meme ne I ' n l cou-
vo(uie que quatre jours avarit le concile et par uue lettre de Thieutgaud el. d'Ar-
duic, P. L., t. cxxvi, col. 43. (H. L.)

1. Pertz, Monum. Germ, hist., t. i, p. 460.
'1. Epist., xxx. Annal. Bertiniani, ad ami. 868, p. 62 ; K. Parisot, up. cit.,

p. 228. (H. L.)
3. Sirmond, Cone. Gallise, 1629, t. in, col. 227; Coll. regia, t. xxn, col. 741;

Lab be, Concilia, t. vm, col. 764-766; llardouin, Cone, roll., t. v, col. 571; Coleti,
('oncilia, L. x, eol. 231; Mansi, Cone, ainplitas. coll., t. xv, col. 647; R. Parisot,
Le royaume de Lorraine sous les Carolingiens, 843-923, in-8, Paris, 1899, p. 228,
231; A. Vernimghoff, Verzeichnis der Akten frdnkischer Synoden von 843-918,
dans Neues Archiv der Geaellsch. jiir alterc deutsche Geschichtskunde, 190^
t. xxvi, p. 633. (H. L . )

'i. Pertz, Monum. Germ, hist., t. i, p. 460. Parmi les sources sur cette assem-
blee il faut mentionner le Libellus apologeticus d'Advence, dans Baronius,
Annales, edit. Mansi, t. xiv, p. 566-567. (H. L.)

5. Annul. Fuldenses, ad arm. 863, p. 57. Pour Giinther et Thieutgaud. voir
Arm. Berlin., ad aim. 863, p. 62 ; Ann. Fuldenses, ad ann. 863, p. 57; Jaffe-
Ewald, 11. 2748-2751; Ada concilii Lateranensis, c. i, dans les Ann. Berlin., ad
aim. 863, p. 63-64, et Jaii'e-Ewald, n. 2886, P. L., t. cxix, col. 1166; pour Advene^
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assista; Lothaire, s ' inspi ranl des couseils de Thieutgaud, ri 'avait
pas voulu les iriviter 1. 11 avait d 'ai l leurs , ainsi c[ue 1'affirment le
pape et Hincmar, corrompu ou intimide ses propres evcques.
Les legats de leur cote, gagries par des presents, n'insisterent
pas pour que Ton f i t venir des eveques etrangers ; ils ne rempli-
rent pas leurs instructions, et retinrerit me me les lettres du pape 2.
Ces faits sont attestes non settlement par Hincmar3 , mais aussi
par Advence, qui avait, sa part de culpalnlito et qui plus tard,
en 865, ecrira au pape : 0 utinam Rodoalduf;. quondam legatus
vester... nobis per omnia veslra mandala denudasftel 4. II ne faut

Epistola ad Nicolaum papam, dans Mansi, t. xv, col. 369 ; pour Arduic, un
fragment de lettre adressee par Hincmar a lui ainsi qu'a Thieutgaud en repor.se
a 1'invitatioii a venir an concilc de Metz, Archiv de Pertz, t. vii, p. 866. La pre-
sence d'Advence est attestee par son Libcllus apologelicus. par sa lettre au pape,
Mansi, op. cit., t. xv, col. 368-371, par la reponse de Xicolas, Jafl'e-Ewald,
n. 2768, P. L., t. cxix, col. 887-889, par le Chronicon S, dementis Mettense,
dans Mon. Germ, hist., Script., t. xxiv, p. 497. La lettre de Nicolas a Francoii,
Jaffe-Ewald, n. 2767, P. L., t. cxix, col. 885-887, demoiitre que 1'eveque de
Liege assistait au concile. Quan t a 1'eveque de Strasbourg1, sa lettre au Souveraia
Pontife est une preuve qu'il se trouvait a Metz. Baronius, Antiales, edit. Mansi,
t. xv, p. 3, col. 2. Sur les autres membres de 1'episcopat presents au concile, nous
ne possedons aucun renseignemeiit. II ne semble pas que ni les archeveques de
Lyou et de Vieiine, I x c m i et Odon, ni aucun des eveques provencaux soient
venus a Met/. Par con Ire, un eveque italien, Ilaganon de Berganie, se trouvait
la, dele'gue par Louis It; (jermanique ou par 1'episcopat de la peninsule. Ann.
Bertiniani, ad aim. 863. p. 62; Vita Nicolai, dans Liber ponlificalis, t. n, 160.
Reginon, Chronicon, ad arm. 865, p. 82, fait d'Haganon un des legats pontifi-
caux. Gfrorer, op. cit., t. i, p. 362, voit dans ce personnage un surveillant donne,
aux deux legats par le pape qui se mefiait d'eux. R. Parisot, op. cit., p. 229 et

notes 4-5. (H. L.)
1. Lothaire pretend dans une de ces lettres au pape Nicolas avoir donne a ses

accusateurs toute facilite pour se rendre au concile, Lotharii regis epistola ad
Nicolaum. papam, dans Mansi, op. oil., t. xv, col. 384. mais cette assertion est
contredite par le pape lui-meme en ce qui concerne Theutberge. Jaffe-Ewald,
n. 2886, P. L., t. cxix, col. 1168. (H. L.)

2. Baronius. Aunales, acl ana. 862, n. 30; Pertz, op. cit., t. i, p. 375; Nicolas Ier,
Epist., L V I I I , dans llardouin, op. cit., t. v, col. 288 sq. ; Mans i , op. cit.. t. xv
col. 335.

8. Perta, op. cit., t. i. p. 375.
4. Baronius, Annales, ad aiui. 865, n. 57; Begin, Bio^i. de la Moselle, 1829,

1.1, p. 8-17; D. A. Calinet, Bill, de la Lorraine, 1751, p. 25-26; D. R. Ceillier, JJia-
'•fiire generate des auteurs ecclesiastiques, 1754, t. xix, p. 229-232; 2e edit., I , x u ,
P. 609-610; E. Diimmler, dans Neues Archiv der Gesellsch. fur alt. deuts. Geschichle,
1879, t. iv, p. 526-527; J. A. Fabricius, Bibl. me.d. <wi, 1734, t. i, p. 47; edit.
Harles, p. 18; W. Guiidlach, dans Neii.es Archiv der Gcsclls. fur alt. deuls. Geschiclitc.
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pas voir, avee Binterim 1, uac contradiction entre ces faits et ce
qui a etc dit plus haut, que « les courtisans de Lothaire avaient

enleve aux legats les lettres du pape, )) car il s'agit ici seulement

des depeches qu'ils garderent. Les legats souffrirent en outre que [2(
Theutberge ne comparut pas au concile, parce qu'elle n'avait
pas le sauf-conduit necessaire. Neanmoins, pour simuler une

sorte d'enquete, les legats demanderent au roi Lothaire d'ex-

poser lui-meme 1'etat de la question. II dit : « Je n'ai fait que
ce que les eveques de mon royaume (reunis a Alx-la-Chapelle)

rn'ont permis de faire. » Et il renouvela alors 1'audacieux

mensonge de son pseudo-niariage avec Waldrade 2.

En meme temps, les eveques qui avaient assiste au concile
d'Aix-la-Chapelle alFirmerent que le roi disait vrai, et expose-

rent les motifs de leur decision, qu'ils regardaient encore

com me valables, dans un memoire signe, d'abord par Giinther
et Thieutgaud, puis par tous les autres eveques, et qui fut qua-

lilie ]>ar le pape de profanus hbellus 3. On lut ensuite la partie

1887, t. xii, p. 483; Hist, litter, de la France, 1740, t. v, p. 429-435; P. L., t. cxix,
col. 1141; Wattembach, DcutschL Geschichtsquellen, 1873, t. i, p. 199; et surtout
R. Parisot, Le royaume de Lorraine sous les Carolingiens, 843-923, in-8, Paris,
1899, p. 126, note 2. (H. L.)

1. Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 110; R. Parisot, op. cit., p. 320,
n. 1. (H.L.)

2. Reginon, Chronique, ad aim. 865 (au lieu de 863), dans Pertz, op. cit., t. i,
p. 572; Rodolphe de Fiilda, Annales, ad aim. 863, ibid., p. 375 ; Adventius,
Narratio, dans Baronius. Annales, ad ana. 862, n. 30. Le comte Liutfrid, les pse-
dagogi de Lothaire et tous les senalores attesterent la realite de ce premier mariage
avec Waldrade. Les Annales Fuldenses, ad ann. 863, p. 57, pretent a Lothaire la
declaration de n'avoir agi que sur le conseil deses eveques. Le Liber pontificalis,
t. ii, p. 160, et Reginon, Chronicon, ad ami. 865, p. 82, mentionnent cette de-
claration, mais la font adresser par le roi non au concile, mais aux legats.
(H.L.)

3. Nicolas, Epist., r,vm, dans Hardouin, op. cit., t. v, col. 289; Maasi, op. cit.,
t, xv, col. 336. Cf. Pertz, op. cit., t. i, p. 375-460. Nous citerons le fait suivant
pour montrer avec combien peu de dignite on se coiiduisit dans le concile. Un
evuque avait ajoute a sa signature cette stipulation, que le decret ne pourrait
avoir dc valeur qu'apres la decision du pape, mais Giinther coupa, dans le
parchemin, cette stipulation, et ne laissa que le nom de 1'eveque. Nicolas,
Epist., LVIIJ, dans Hardouin, op. cit., I. v, col. 292; Mansi, op. cil., t. xv, col. 338-
Les legats hasarderent pour la forme quelques observations, mais 1'asseni'
blee de Metz ratifia les decisions des assemblies anterieures d'Aix-la-Cha-
pelle, approuva 1'annulation du mariage de Lothaire et de Theutberge et
confirma 1'union avec Waldrade. Advence, Libel, apol., dans Baronius, Annales,
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des actes d'Aix-la-Chapelle contenant les accusations portees
par Theutberge contre elle-meme 1, et, quoique absente, elle

fut condamnee. Le pape Nicolas, qui nous donne ces details 2,

a jou l e que Giinther el Thieutgaud avaient falsifie les lettres
du pape au suje t d'Engeltrude, qui furent lues au concile ;

ils y avaient a leur gre ajoute 3, retranche, modifie. Enfin
Giinther et Thieutgaud furent choisis pour porter au pape ce
libellus et lui donner de vive voix les explications necessaires 4.

Hartzheim 5 a tori d ' a t t r i b u e r a ce concile de Metz la lettre

edit. Mansi, t. xiv, p. 567, col. 2 ; Nicolas, Epist. ad episcopos in regno 'Lu-
dovici constitutes, 31 octob. 867; Jalfe-Ewald, n. 2886, P. L., t. cxtx, col.
1166, 1168-1170; Miihlbacher, Reg. Kar., p. 491. (II. L.)

1. Baronius, Annales. ad arm. 862. n. 30 Cf. R. Parisot, op. cit., p. 230-231 :
« Ce mariage, ce sont les iriteresses, Lothaire, son oncle Liutfrid, ses precepteurs,
qui 1'affi.rrncnt, riulle source impartiale n'en dit rien,Prudence parle des adulteres
commis par les fils de Lothaire Ier, et ce passage vise les relations du second
fils de Fempereur avec Waldrade ; Hincmar, dans son De divortio, ne nomme pas
Waldrade, mais c'est elle evidemment cette concubine que le jeune roi a cue
avant son mariage et qu'il desire epouser. De divort. Loth., interr. xvrrr, xxi,
P. L., t. cxxv, col. 729-732. Reginon enfin, Chronicon, ad arm. 864, p. 80, dit
formellement que Waldrade avait ete la maitresse de Lothaire, alors que celui-ci,
encore adolescent, vivait dans le palais de son pere. D'ailleurs, si son union avec
Waldrade avait ete reguliere, il n'aurait pas atteridu a 862 pour s'en prevaloir,
il n'aurait pas eu bcsoiu d'invcnter, pour se debarrasser de Theutberge, Fhis-
toire de Finceste. Devant aucun des trois conciles reunis a Aix-la-Chapelle de
860 a 862, il n'a fait memo la plus legere allusion au mariage que son pere lui
aurait fait contractor avec Waldrade. C'est seulement apres le III6 concile,
quand il ecrit au pape, que Lothaire s'avise de rccourir a cet argument. Comme
il sait peut-etre Nicolas hostile a la rupture du lien conjugal, meme alors que la
femme a commis uri inceste avant le mariage, il a Fidee de transformer eri
union legitime la liaison irreguliere : le pape, il Fespere du rnoins. acceptera
1'histoire comme vraisemblable et, en vertu de ses principes, il sera bien oblige de
declarer nul le mariage du roi et de Theutberge, puisque anterieurcment ce prince
avait epouse Waldrade. » (H. L.)

2. Epist., Lvrrr.
3. Le resultat de la manoeuvre de Giinther et de Thieutgaud fut de donner

Tabsolution a Engeltrude. Cone. Lateran., c. ir, dans, Ann. Bertiniani, ad ann.
863, p. 64 ; Advence, Epistola ad Nicolaum, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 370;
Nicolas, Epist. ad episc. in regno Ludov. eonstit., P. L., t. cxrx, col. 1167. Le con-
cile s'occupa aussi de FEglise de Metz. Cf. R. Parisot, op. cit., p. 231, note 5. (H. L.)

4. Le Lifter pontificalis, t. n, p. 160 et la lettre de Nicolas aux eveques alle-
mands, datee du 31 octobre (P. L., t. cxrx, col. 1166), avancent que Giinther et
Thieutgaud auraient declare qu'ils se faisaient fort de justifier leur conduite
en tous points devant le pape. (H. L.)

5. Hartzheim, Cone. Germ., t. rr, p. 286.
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des eveques lorrains au pape, lui adressant comme leurs de-
putes Thieutgaud et Otto de Verdun. II suffit de lire cette
lettre pour const ater qu'elle est ariterieure au troisieme concile
d'Aix-la-Chapelle ; comme nous 1'avons deja dit, elle appartient
au deuxieme concile d'Aix-la-Chapelle 1. Par conlre, Hartz-

heim et d'autres historiens out raison de rattacher 1'apologie
d 'Advence pour Lothaire au concile de Metz 2. Get ecrit avait

evidemment pour but de faire connaitre partout le pseudo-

mariage de Lothaire avec Waldrade. L'auteur garde neanmoins
assez d'hormetete pour dire qu'il n'est pas absolument certain

de ce qu'il avance, parce qu'a cette epoque il n'etait pas encore

eveque 3.

470. Trois conciles remains. Deposition de Photius. Punition
des legats et des Lorrains. Siege de Rome.

Rodoald etait deja parti en qualite de legat du pape en Lorraine,
lorsque des amis du patriarche Ignace, chasses par Photius et refu-
gies a Rome, exposerent minutieusement a Nicolas la conduite
deses legats a Constantinople. Le pape reunit aussitot, au commen-
cement de 863, dans 1'eglise de Saint-Pierre un concile qu'il

transfera ensuite au Latran a cause de la rigueur de 1'hiver 4.
L'assemblee jugea un de ces legats, Zacharie, eveque d'Ana-
o-ni. II fut convaincu d'avoir contrevenu aux instructions

1. Voir § 462.
2. Baronius, Annales, ad arm. 862, n. 27 sq.
3. Coll. regia, t. xxn, col. 743; Labbe, Concilia, t. vm, col. 774-775, cf. col.

288-289; Coleti, Concilia, t. x, col. 243 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 661; Jaile,
Reg.Pontif. roman., 2e edit., 11. 350; Hergenrother, Pholius, t. i, p. 519 sq. (H. L.)

4. Advencc, dont le temoignage serait capital, a bien soin de dire qu'il n'a
pas etc temoin du manage de Lothaire avec Waldrade; iln'en parle que par ou'i-
dire. On lui a aflirme que Lothaire Ier avait fait cadeau de cent menses a son fils
pour lui constituer une doL et lui avait donnc Waldrade suo nomine divinx fidei
ou in Dei fide, expressions qui semblent viser la benediction nuptiale. Advence
ne croit pas que Lothaire eut dote la concubine de son fils : il dit que la cohabi-
tation des deux jeunes gens a eu lieu au vu et au su de tons. Mais tout cela ne
vaut pas le temoignage oculaire. (H. L.)
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papales, en confirmant la deposition d'Ignace et 1'elevation
de Photius. II fut depose et excommunie en presence d'un grand
nombre d'eveques venus de diverses parties de 1'Occident 1. Le
jugement de Rodoald fut renvoye, a raison de son absence, a un
autre concile. Lecture faite des proces-verbaux du conciliabule
de Photius et des lettres de Constantinople traduites en latin.
I'assernblee jugea et anathematisa Photius et ses partisans
dans les cinq capitula suivants :

1. Photius, schisrnatique, tonsure trop vite apres avoir quit te
le service de 1'Etat et les rangs de 1'armee, a etc ordonne eveque
par Gregoire jadis eveque de Syracuse, condamne depuis lors
par un concile et interdit par le Siege apostolique. Du vivant
d'Ignace notre collegue dans le sacerdoce et patriarche de la
sainte Eglise de Constantinople, il s'est ernpare de son siege et,
semblable a un voleur et a un adultere. il a fait violence a cette
fiancee... II a entretenu des relations quotidiennes avec des

[270] gens condamnes et anathematises, ainsi qu'avec ceux auxquels
notre predecesseur Benoit avait interdit jusqu'a decision ulte-
rieure 1'exercice des fonctions sacerdotales. Noiiobstant sa pro-
messe solennelle de ne rien faire d'hostile au patriarche Ignace,
il a reuni un concile et, d'accord avec ses pareils, tous gens depo-
ses et condamnes, excomrnunies et anathematises, eveques sans
eveches, promus irregulierement et illicitement, ordonnes indu-
ment, il a ose prononcer une sentence de deposition et d'ana-
theme coiitre notre frere Ignace. En outre, il a cherche par tous
moyens, imitaiit en cela Acace. patriarche heretique de Cons-
tantinople, a dctourner de leurs instruct ions et de notre obeis-
sance les legats du Siege apostoliqiK^ envoyes a (Constantinople
pour trailer 1'afTaire des iconoclastes el faire une e n q u c t e sur
1'expulsion d'Ignace et sur la promotion de ce neophyte ; il
a avoue lui-meme avoir oblige ces legats a entrer en communion
avec des condamnes et des schismatiques, rneprisant ainsi ce
caractere d'ambassadeur qui avait cependant toujours ete res-
pecte, merne par le droit international. II a tarit fait que ces
ambassadeurs, au mepris du Siege de Pierre, sont revenus
non seulement sans avoir pris les informations necessaires,-mais
meme apres s'etre tournes contre ceux qui leur avaient confie

1. Liber pontificalis, Vita Nicolai, t. u, p. 159 ; Jaffe-Ewald, n. 2821.
(H. L.)
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leur mission. Enfin, il a exile les eveques qui le repoussaient de

leur communion et le regardaient comme adultere et ravis-

seur (d'une liaiicee qui ii'etait pas a lui) ; il les a remplaces par

des approbateurs de ses blasphemes. II a continue jusqu'a ce
jour a persecutor de diverses manieres 1'Eglise de Dieu; il ne eesse

de molester d'une i'acoii inouie et epouvantable noire frere Ignace,
et il est constammeiit applique a perdre ceux qui eombattent pour
la verite. Aussi doit-il etre, en vertu de Fautorite de Dieu tout
puissant, des princes des apotres Pierre et Paul, de tous les saints,
cles six conciles oecumeniques 1, et par le jugement du Saint-
Esprit que nous prononcons, prive de tout lionneur et dignite
saeerdotale. el conipletement depouille de toutes fonctioiis eccle-
s ias l iq i ies . Si, apres avoir pris coiinaissance de cette sanction,

que nous croyoiis iiispiree du Saint-Esprit, parce qu'elle a etc
adoptee a 1'unaniimte, il ose encore s'asseoir sur le siege de Cons-

tantinople, el, s'il empeche Ignace de reprendre la conduite de [2;

son troupeau, il sera frappe d'anathenie et exclu, lui et ses pareils,
de 1'eucharistie jusqu'au moment de la mort, alin qu'a 1'avenir
mil n'ose passer sans transition du rang de laique a 1'episcopat,
ce qui est trop souvent arrive dans 1'Eglise de Constantinople,

et que, au inepris des clercs de Constantinople qui orit servi sans
se lasser 1'Eglise du Christ (on pourrait presque dire depuis le
berceau), on ne remet pas a un etranger la conduite du trou-
peau du Christ.

2. Quant a Gregoire qui, en violation des carious, se trouve a la

cete de 1'Eglise de Syracuse et la gouverne au inepris des lois de
Dieu, il compte egalement parmi les schismatiques ; cependant
depose par un concile et suspendu (obligatus] par le pape Benoit,
il a ose elever Photius a 1'episcopat, et il a exerce plusieurs autres
fonctioiis du saint ministere. Nous ordonnons done, en vertu de

1'autorite apostolique et coniormement au droit ecclesiastique
et aux canons, qu'il soit degrade et depouille de toutes fonctions
sacerdotales, sans espoir de restitution. S'll continue a exercer
les fonctions ecclesiastiques et a intriguer contre Ignace, il sera

1. Baron his, Annalcn, ad ami. 8Go, n. G, chcrche a expliquer pourquoi le pape
nc parlc pas de sept conciles cecurneniques. JJamberger, Synchron. Gescli., t. in,
Kritihlieft, p. 20G sq., croit, de son C()te, que ces mots: « et des six conciles oecu-
MH'' i] i( |ues, » soul l ine interpolation probablenicnl faite par Photius, afin d'accu-
ser ensiiite les domains de no vouloir pas reoonnattre le VIIe concile
nique.



• ' i V O . TKOIS C O N C I L E S . R O M A I N S 329

anathematise, et tons rapports avec les fideles lui seront inter-
dits; iJ en sera de menie de ceux qui le soutiendront.

(}. N o u s depouilions de tout eniploi dans la elericatnre eeux
( j i i e le neophyte Phot ius , ravisseur du siege de Constantinople,

a e leves a v ine d ign i t e ecclesiastique quelconque ; car i l esl hien
e v i d e n t qu'ils adherent a tons les blasphemes de lenr eonse-

c ra teu r e l sent en communion avec lui.

4. An sujet de notre tres digne et tres saint pere Ignace, depouil-
le d'ahord de son siege par Fempereur, anathematise ensuite par

Photius, Fadultere, le pecheur et le ravisseur, et par ses pareils
deja excomnvunies, anathematises et suspendus par le pape Benoit,

enfm depou i J l e de la mitre sacerdotale par les legats du Siege apos-
toliqne, agissant en cela centre nos ordres, ainsi que I'a avouc

Zacliarie hii-rncme. 1'iin de ces legats, nous ordonnons et procla-
mons, de par 1'auiorite du juge supri'me Jesus-Christ, qu ' i l n'est

ni depose ni anathematise, qu'il ne I'a jamais ete, n'ayant etc
chasse cpa'en vertu de la puissance imperiale et sans aucnne auto-
rite canonique. II ne pouvait aucunement el re lie par la sen-

tence de ceux qui avaient eux-memes perdu leur liberte (c'est-
a-dire qui etaient suspendus de par 1'autorite ecclesiasti(fue).
Pour ces raisons, en vertu de la puissance oclroyee par Dieu a

saint Pierre, nous reintegrons Ignace dans son ancienne digrute,
[272] dans son rang et son patriarcat, et nous rnenagons de peines

severes ceux qui refuseront de le reconnaitre.

5. Tous les eveques et clercs qui, apres Finjuste deposition

d'Ignace, ont ete exiles ou prives de leurs charges, doivent etre
rappeles et reintegres. Si quelqu'un n'observe pas ce decret, qu'il

soit anatheme ! S'il existe centre quelqiies-uns d'entre eux des
accusations, on doit les reintegrer avant d'examiner la valeur

de ces accusations ; ils ne pourront ctrc jugcs cjue par le Siege

de Rome.
6. A Fegard des saintes et venerables images de No Ire-Seigneur,

de sa Mere toujours vierge et de tous les saints, depnis Abel,

on doit conserver intact et sans changement ce que la sainte
Eglise a accepte de tout temps dans le monde entier, et ce que

les papes ont ordonne et prescrit sur ce point (ici encore il n'est
fait aucune mention de septieme concile cecumenique). Novis
prononcons I'anatheme centre Jean T. ancieii patriarche de Cons-

1. Cette sentence synodale nous a ete conservee en latin dans les Epist., vn
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tantinople, et centre ses partisans, au dire desquels on devait

briser et fouler aux pieds les images.
Les legats du pape a Metz etant reritres a Rome, rapporterent

au pape ce qui avail, etc decide, et que le roi s'etait conduit

d'apres la sentence du concile. Us ajouterent que Giinther et Thieut-
gaud ne tarderaient pas a arriver pour fournir au Saint-Siege
des renseignements Ires precis sur ce concile l. Quelque temps
apres, Rodoald somme de rendre cornpte de sa conduite a Cons-

tantinople et a Metz, prit la fuite 2.
Bientot en eflet, arrivereiit a Rome Giinther et Thieutgaud;

le pape les rec.ut avec bienveillauce et les .questiorma sur ce qui
s'etait passe a Metz 3. Us remirent le Libellus, eontenant, disaient-

ils, le recit de tout ce qui s'etait passe 4. Le pape y ayant remarque
« plusieurs choses profanes et nouvelles, » convoqua en octobre

863 au Latran un concile auquel assistererit Giinther et Thieut-
gaud 5. Nicolas fit donner lecture des diverses pieces concernant
cette allaire, et, apres avoir releve 1'injustice commise par le
concile de Metz, il publia une sentence redigee en forme de decret

adresse a tous les eveques d'Italic, des Gaules et de Germanic :

« Le roi Lothaire, si tant est qu'il merite le nom de roi, s'est,
par sa bigamie, rendu coupable d 'un grand crime. Nous savions
depuis longtemps et par diverses sources, que Thieutgaud etGiin-

et x, du pape Nicolas, Mansi, Cone, amplisfi. coll., t. xv, col. 178, 244; Hardouin,
Coll. concil., t. v, col. 136, 18, et dans les actes du VIII0 concile oacumenique,
Mansi, op. cil., t. xvi, col. 10G; Hardouin, op. cit., col. 842. On la retrouve en
grec dans VEpitome grec des actes du VIII6 concile cecumenique, Mansi. op. cit.,
t. xvi, col. 363; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1070. Dans 1'epist. vu du pape Nico-
las on trouve, outre ces six canons sur Photius et sur les images, deux canons
sur les theopaschites, canons qui appartiennent, ainsi que nous 1'avons dit, §
4G8, a un concile romain de 862.

1. Mansi, op. cit., t. xv, col. 152; R. Parisot, op. cit., p. 233. (II. L.)
2. Ibid., t. xv, col. 183; Annales Bertiniani, ad ami. 863, p. 63. (H. L.)
3. Le pape savait alors ce qui s'etait passe a Metz, Ann. Bertiniani, ad ann.

p. 63; Liber ponlif., Vila Nicolai, t. n, p. 160. (II. L.)
4. Fin septembre ou commencement d'octobre. Le pape fit lire le Libellus

a haute voix, par un notaire, puis, saris i'aire d'obsurvations, congedia les deux
metropolitains. Cone. Lateranense, c. n, dans Ami. Berlin., ad aim. 863, p. 64.
Dans Jalle-Ewald, n. 2886, le pape seinble dire qu'il a fait immediate-merit et
en presence des deux archeveques la critique des actes du concile de Metz. (H. L.)

5. Trois semaines s'ecoulerent avant que le pape so proiioncat. Cf. R. Parisot.
Le royaume de Lorraine sous les Carolingiens, p. 234 et notes 2, 3; A. Verminghoff,
Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 664. (H. L.)
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ther 1'avaient soutenu dans cette affaire ; mais nous ne pouvions
pas croire fondees de telles accusations portees contre des eveques.
Neanmoins, leur presence a Rome, el Fecrit qu'ils ont remis et
voulaient nous faire signer, ont demontre la realite de ces bruits.

Us se sont pris eux-memes dans leurs propres filets ; aussi ont-ils
ete deposes par sentence du present concile 1, depouilles de toutes

1. Sur cette deposition envisage au point de vne du droit de 1'epoque, il y a
lieu de s'arreler apres cette importante remarque de E. Lesne, La hierarchie
episcopale, p. 227, note 1 : « Hincmar qni protestera con l re le retablissement de
Rothade de Soissons, prononcc pofenfialiter, sans d 'ai l lcurs mcttrc en doute la
validite de 1'acte pont i f ical , n 'avai l rien tronvc a dire lorsque Nicolas Ier deposait
tout aussi potentialiler Giinther et Thieutgaud. » Noorden, Hinkmar, p. 190, n. 1,
s'etonne de cette longanimite de 1'archeveque de Reims au moment ou on s'at-
tendait a le voir eclaler. M. R. Parisot apprecie avec precision et justice 1'acte
du pape: « Nicolas avait raison: Giinther et Thieutgaud elaient Ires coupables,
tous deux merilaienl nne pnnition ; seulement il convenait que celle-ci fut pro-
noncee dans les formes. On reprochait, non sans raison, a Giinther et a Thieut-
gaud d'avoir viole a 1'egard de Theutberge la, regie de la justice; en proccdant
contre eux, il importait de ne pas suivre leurs errements. Le pape cut le tort
de ne pas le comprendre.

« A qui appartenait le droit de juger les deux archeveques? Un concile cecume-
nique, ou un concile general de 1'empire franc auraierit eu sans aucun doute la
competence necessaire ; pent-etre aurait-il sum, pour que les decisions du con-
cile fussent valablcs, qu'au rnoins les autres metropolitains de Lothaire, de ses
oncles et de scs freres, ainsi quo les eveques suffragants des deux archeveques
inculpes eussent fait partie de 1'assemblee. Un synode d'eveques italiens preside
par le pape avait-il qualite pour projioiicer sur le cas de Giinther et de Thieutgaud?
On doit, semble-t-il, [si on s'en tient au droit en vrigueur au ixe siecle] repondre
non a celtc question. Au ve siecle, plusienrs papes avaient juge, avec le concours
de conciles italiens, des metropolitains de la Gaule ou de 1'Orient; ainsi, saint
Leon le Grand cassa la decision d u n synode primatial gaulois qui, a 1'instigation
d'Hilaire, metropolitaiii d'Arles, avait depose le metropolitain de Besangon,
Chelidoine. Le pape restaura celui-ci sur son siege et declara dechu de son rang
de melropolilain Hilaire qui fu l rcdui t a la condition d'un simple eveque d'Arles.
P. L., t. LIV, col. G28. Mamert, melroj)ol i ta in de Vienne, empietant sur les droits
de son collegue d'Arles. de qui le diocese de Die dependait alors, avail consacre
a Die un eveque ; le pape Hilaire ill rcunir, pour juger Mamert, un concile, a
qui il enjoignit, si le metropolitan) de Vienne refusait de se soumettre, de lui
retirer les quatre dioceses suil'ragants dc son siege, pour les attribuer au metro-
politain d'Arles, Jail'e-Kaltenbrunner, n. 556-559, P. L., t. LVHI, col. 25-27.
Le meme pape sevit contre Hermes qui, abandonnant au mepris des regies cano-
niques 1'cveche de 13eziers, avait usurpe le siege metropolitain de Narbomie ; le
droit de consacrer lui fut cnleve et confere au plus ancien des eveques suil'ragants
de Narbonne, Jafi'e-Kaltenbrunner, 11. 554-555, P. L., t. LVIII, col. 24-25. Ces
differentes sentences poritificales, qui avaient d'ailleurs ete rendues dans des
conciles italiens, furent acceptees sans protestation par les eveques gaulois;
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mais remarquons-le, ni Hilaire, ni Mamert, ni Hermes n'ont ete deposes; ce qu'ils
orit perdu, ce n'est pas leur siege, mais leurs prerogatives de metropolitains.
Les seuls exemples de deposition nous sont donnes par le pape Felix II (III)
qui fit prononcer cette peine par dcs conciles tcnus a Rome en 484, contre Acace,
patriarche de Constantinople, a Finstigation de qui 1'emperenr Zenon avait en-
leve a Jean Talaja le siege d'Alexandrie pour le donncr a Pierre Monge; puis,
en 485, contre Pierre le Fouloit, usurpateur du siege d'Anlioche. Jall'e-Kaltcn-
brunner, n. 592-404, P. L., LVIII, col. 893, 978, 921, 934. Sur le pouvoir des pa-
pes enmatiere disciplinaire, cf. Hinschius, Das KircJienreclif. der Katholischen und
Protestanten, t. iv, p. 780 sq., pour I'epoque imperiale; p. 837 sq., pour I'epoque
merovingienne; t. v, p. 281 sq., pour I'epoque carolingietme. Aucune des deux
sentences ne fut d'ailleurs executee : Acace et 1'ierre le Foulon conserverent
1'un et 1'autre leur dignite. Dans 1'empire franc, ni a I 'epoque merovingienne,
ni sous les premiers carolingiens, il n'y cut de prelat depose par un pape. La seule
intervention pontificale a signaler pour eette periode est la restanration sur leurs
sieges par le pape Jean III des eveques Salonius d'Embrun et Sagittarius de
Gap qu'avait deposes un concile lean a Lyon en 567. encore n 'en avaient-ils
appele au Saint-Siege qu'avec 1'autorisation du roi Gontran. JalTe-Kaltenbrunner,
n. 1040. Les archeveques Ebbon de Reims, Agobard de Lyon, Bernard de Vienne,
et Rarthelemy de Narbonne avaient ete deposes en 835 par le concile de Thion-
ville sans que le pape Gregoire IV eiit meme etc consult/-. MuhlbacheY, Rc^. Kar.,
p. 346. En prorioncaiit la deposition de Giinther et de Thieulgaud dans un sy-
node uniquement compose de prelats italiens, le pape Nicolas I01 's'ecartait de la
tradition et des regies canoniques, il commettait un alms de pouvoir et un veri-
table coup d'Etat. Leibnitz, Ann. imp. occ., 1. i, p. (523; Noorden, ilinkmar.
p. 190. n. 1 ; A. Hauck, Kirclicngeschichte Deutschlands, t. n. [>. 509-510, s'aeeor-
dent a juger illegale la deposition des deux metropolitains. Le de rn i e r reeonnait
pourtant. de meme que Guizot. Histoire dc la civilisation en l^rnnrc. t. n. 27e

lecon, que JNicolas avait raison au fond, tlontlieim (= Febronius), Prodromus
historiss Trevirensis, 1.1, p. 308-309, et llinloria Tret'irensis diplomalica, t. i, p. 150,
ne blame pas ouvertement la sentervce pontiiicale. mais il voit la u n e innovation
qu'il attribue a I'influence des Fausses Decretales.

i' Ce n'est pas seulement de 1'inconipeterice du tribunal charge de les juger que
les deux airheveques avaient le droit de se plaindre, il semble bien que les regies
habiluelles de la procedure aient ete violees a leur detriment. Nous ne savons pas
exaetement de quelle i'acon proceda le concile a 1'exameu de 1'afi'aire, mais,
d'apres le t'actum de Giinther et de Thieutgaud, ils n'auraient pas ete cites a
comparaitre pour s'expliquer sur leur conduite ; ils n'auraient ete introduits
dans le concile que pour entendre leur coiidanmation sans avoir eu la possibi-
lite de presenter leur defense, Guntharii et Theutgaudi. Libellus, c. in, Ann.
Berlin., ad ami. 864, p. 69; Ann. Fuld., ad aim. 863, p. 61. Nicolas, dans sa lettre
aux eveques allemands clu 31 octobre 867, P. L., t. cxix, col. 1187, dit qu'il a
critique les actes du concile de Metz en presence de Giinther et de Thieutgaud,
ce qui est en contradiction formelle avec 1'assertion de ces derniers. Toutefois,
ces observations auraient ete faites lorsque les deux archeveques presentment
les actes du concile de Metz au pape qui en ordonna immediatement la lecture.
Nicolas rie dit pas d'ailleurs que les prelats incrimines eussent ete appeles a four-
nir des explications. Ainsi ce droit de defense, le plus sacrc de tons, le plus
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fonctioiis saeerdotales eL depossedes de tout pouvoir episcopal. »
A ce decret sont joints les cinq capitula suivants x :

1. Nous annulons a tout janiais le concile do Metz, tenu en juin
863, dont les membres ont porte urie decision a nous reservee
(sur le mariage de Lothaire) ; nous mettoiis cette assemblee sur
la meme ligne que le brigandage d'Ephese, etc. 2.

2. Nous declarons depouilles de toutes 1'ouctions ecclesiastiques,
pour cause d'indignite, Thieutgaud de Treves, primat de Belgique.
et Gi'inther, archeveque de Cologne, qui ont fait connaitre par un
ecrit, a nous et a ce saint concile, leur conduite dans 1'ulFairo
de Lothaire el de ses deux femrnes, et ont confirme de vive
voix cet ecrit; qui ont, en outre, declare n'avoir pas suiviles ordres
du pape an sujet d'Engeltrude 3. En vertu du jugement du Saint-

preeieux pour un accuse, leur aurait ete refuse par le pape. On le voit , une dou-
ble irregularite entachait la sentence du concile de Latran.

«Tout etait done prepare a 1'avance, quand Giinther et Thieutgaud furent
appeles devant 1'assemblee qui se lenait tlaiis le palais de Latran, au lieu dit
sub aposlolis. Des la'ics etaient melanges aux clercs dans la salle des seances.
Nicolas presidait, assiste d'Anastase connu generalemcnt sous le nom d'Anas-
tasc le Bibliothecaire. Nicolas lul d'abord les actes du concile de Metz, puis la
sentence, d'abord lue dans le concile, le fut ensuite dans 1'eglise Saint-Pierre.
Jaile-Ewald, n. 2748-2751; Ann. Berlin., ad ami. 863, p. 63 ; Giinther et Thieut-
gaud, Libellus, c. in, dans .(nit. Bert., ad ana. 864, p. 69, et Ann. Fuld.. ad
ami. 863, p. 61; Reginon, C/ironicun. ad aim. 865, p. 83 ; Translatio S. Glodesin-
dis, c. xxvin, dans Mon. Germ, hist., Script., t. cxxiv, p. 507, note. Cette der-
niere source fait assister au concile des eveques de presque toute 1'Italic ct beau-
coup de la Gaule. » (H. L.)

1. ISicolas Ier Epist., LVII I ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 336; Hardouin, op.
cil.. 1. v, col. 289. Les Annales de Saint-Bertin, Pertz, Mon. Germ, hist., t. i,
p. 466. lie donnent pas cc concile a la place voulue, mais le reportent en 864.

'2. Cone. Lateranense, c. i, dans Ann. Bertiniani, ad ami. 863, p. 64. (H. L.)
3. Cone. Lateranense, c. 11, dans Ann. Bertiniani, ad ann. 863, p. 64. Dans

Jaffe-Ewald, n. 2886, P. L., t. cxix, col. 1167-1168, Nicolas donne sept raisons
de la sentence qu'il a portee centre Giinther et Thieutgaud. II les a deposes
parce qu'ils ont : 1° desobei aux ordres du pape, en ce qui concernait Engel-
trude, Theutberge et Waldrade ; — 2° essaye d'absoudre Engeltrude que le
pape avait exeomiminice; — 3° altere les lettres poJitificales relatives a Engel-
trude avant de les lire au concile de Metz; — 4° favorise les adultcres; — 5°
tentc de juger eux-memes en dernier ressort 1'all'airc de Lothaire et de ses fem-
mes, au mepris des droits du pape, a qui les deux ]>arties en avaient appele ;
cuudarnne Theutbergc- : • -- 6° ct ce, en Fabsenee de la reine, qui n'est pas venue
par crainte de Lothaire; — 7° oblige leurs collegues a signer les aetes du con-
cile. Cf. L. M. Hartmann, Geschichte Italiens im Mittelalter, I. in, part. 1,
Italien und die frdnkische Herrschaft, in-8, ^Gotha, 1908, le ch. vn, traite du
divorce de Lothaire. (H. L.)
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Esprit et de 1'autorite de saint .Pierre, nous prononcons leur
deposition de ( 'episcopal. Si. nonol)stant cctte condemnation,
ils continnent a exercer les i'onctions episcopales, ils perdront
tout espoir d'etre reintegres, et ceux qui entretieiidront commu-

nion avec eux seroirt exclus de 1'Eglise.
3. La menie peiue a t l e i n d r a Urns les autres eveques qui ferout

cause commune avec eux. JNeaiimoins, s'ils declarent personnel le-
rnenl on par deputes qu'ils adherent a la sentence rendue par le

Saint-Siege, il leur sera pardonne 1.

4. Engeltrude, ses amis el ses protecteurs sont menaces de 1'ana-

theme et des autres peines. Si elle revient aupres de son mari,
ou si elle se presente devant le Siege apostolique, on lui fera
esperer son pardon, toutefois apres satisfaction suffisante 2.

5. Celui qui meprise les ordres, les interdits, etc., du Saint-
Siege, sera a n a l h e m e 3 .

Le pape commur . iqua ce decret au roi Lothaire ; mais nous ue

possedons p lus de sa lellre, que trois fragments dans le Corpus

juris can., clist. LXIII , c. 4 ; cans. XL, q. in, c. 96 et cans. XXIV,

q. in, c. 19. Le pape blame d'abord le roi de son adultere; il
paiie ensuite de la deposition de Gimlher et de Tliieutgaud, et

defend de donner leurs sieges a d'autres sans sa permission 4.
Dans ce meme concile. on deposa egalement Haganon, eveque

de Bergame, cfui, avec Gi'mther et Tliieutgaud, avail eu la prin-

cipals part a la redaction de ce Libellus, el Jean de Ravenne,
qui avail fait cause commune avec les ennemis de Rome °.

1. Cone. Lateranense, c. in, dans Annal. Bertiniani, ad ami. 863, p. 65. (H. L.)
2. Cone. Lateranense, c. v, dans Ann. Bert., p. 65. (H. L.)
3. Cone. Lateranense, c. v, dans Ann. Bert., p. 65-66. (H. L.) Maiisi, op. oil.,

t. xv, col. 649; Hardouin, op. cit., t. v, col. 573; Pertz, op. cit., t. i, p. -160 sq.;
Baronius, Annales, ad ann. 863, n. 22. II y a quelques amiees, le docteur Floss a
public aussi ce decret du pape dans son ouvrage: Leonis VIII Privilegium, etc.,
1858, p. 24, d'apres un manuscrit de Troves

4. Jafte-Ewald, n. 2752, 2753, P. L., t. cxix, coi. 869; Sdraiek, op. cil., p. 30 ;
R. Parisot, op. cil., p. 238, note 6. Nous possedons quatre exeniplaires des lettres
envoyees a. celte occasion par le pape : 1° aux eveqnes de Gaule, d'ltalie, et de
Germanie ; 2° a Hincmar et a Wenilon ; 3° a Odon ; 4° a 1'episcopat allemand,
Jail'e-Ewald, n. 2748-2751; les Ann. Bertiniani, ad ami. 863, p. 63, donnent le
texte dc la lettre envoyee a Ilincmar ; les Ann. Fuldenses, ad ann. 863, p. 58,
reproduisent cellc envoyee aux eveques de Louis le Germanique. (H. L.)

5. Voir Lapotre, Hadrien II el les fausscs decrelales, dans la Revue des ques-
tions historiques, 1880, t. xxvn, p. 386, note 5. (H. L.)
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Ils no se soumirerit pas p lus que Giiiither et Thieulgaud et alle-

rent t rouver I'empereur Louis II, aiors a Beaevenl. a f f u i ils
representerent 1'injustice de leur deposition qui portait a t lo in te
au respect du a I'empereur et a son frere 1. On n'avait jamais v u ,
a les entendre, des metropolitains condamnes sans 1'assenti-
iiient de leur souverain temporel ( !) ; de plus, dans le eas pre-
sent. Gvintner et Thieutgaud etaient venus a Rome eomme
ambassadeurs de Lotha i re et sous la protection de I ' e rnpereur .
Ils joignirent a ces accusations des calomnies centre le pape 2.
Au debut de I'annee 864, I'empereur se rendit avec sa fern me
en Italic alin d'obtenir du pape de gre ou de force le re I/rail de
la sentence portee contre Gi in the r ot Thientgaud. Les deux arche-
veques lorrains faisaient partie dc la suite imperiale ; pendant
qii'ils faisaient route vers Rome, ils publierent u t i c encyehque
adressee a tous les eveques ; ils representaient le pape comine an
tyran et engageaient les eveques de leur nation a se ranger du
parti de Lothaire. En mcme temps qu'ils adressaient an pape

[275] une lettre de plaintes et d'exigences, ils envoyaieut ce meme docu-
ment a Byzance, ou ils reclamaieiit assistance contre le pape.
Nicolas Ier lit face a Forage: il ecrivit a Rodulf. archeveque de
Bourges, 1'engageant, ainsi que ses sull'ragants, a re fuse r la com-
munion de Gunther et Thieutgaud. Giinther, continuait Nicolas,
importune en ce moment 1'empereur et les rois f r ancs , et re panel
partout des calomnies contre le pape 3. En terminaiit, Nicolas
priait les eveques de la province de Bourges d 'envoyer, au
commencement de novembre (864), deux de leurs collegu.es
sieger a Rome a un grand concile 4.

A 1'epoque du concile de Latran dont nous veiions de parler
se tint a Milan (octobre 863) un concile provincial, sous la
presidence de Tado, archeveque de cette ville. Maassen a decou-
vert et public, d'apres un manuscrit du Chapitre de la ca l i i cd ra l e

1. Giinther ot Thioutii 'aud son Cerent a deposer le pape. Leur mcmoiro de pro-
testation i'ut adressi' ;'s Photius, Cf. Diirnmler, Gesckichte des osljrihkkischen
Reichs, 2e edit., Leipzig1, 1888, t. n, p. 72; u. 2, et vine analyse du memoire dans
R. Parisot, op. cit., p. 2-W-24>i. (11. L.)

2. Baronius, Annales, ad ami. 863, n. 27, 32; Mansi, op. cit., t. xv, col. 152;
Pertz, op. cit., t. i, p. 462, 573; [Ann. Bert., ad arm. 86i. p. 67. (II. L.)]

3. R. Parisot, op. cit., p. 242. (H. L.)
4. Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 334; Mansi, op. cit., t. xv, col. 382; [Ann.

Bert., ad arm. 864, p. 67. (H. L.)]
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de Novare, les actes canoniques de ce conrile 1. Voici les 14
canons de ce concile : 1) Les eveques doivcrit placer a la tete
de la paroisse des pretres capables. 2) Les eglises ne doiveut pas

etre depouillees de leurs revenus, surtout par les proposes
a ces revenus. 3) Les monasteres doivent rest or tels 2. 4) Lors-

que les hospices ne peuvent etre mamtenus eonl'orrnemerit

aux iondations, on doit attribuer aux etrangers et aux pau-

vres la cinquieme partie (de leurs revenus). 5) Les revenus
des hospices eloignes doivent etre attribues par Feveque aux

etrangers et aux pauvres des endroits frequentes. 6) Defense
aux pretres et aux eveques d'assister aux spectacles, de chasser.
7) Si celui qui prend un clerc sous sa protection cherche a le de-

lendre centre son eveque, protecteur et protege serorit Irappes
d'anatheme. 8) L'eveque doit decider de Femploi de la dime eccle-
siastique d'apres le can. 7 de Gangres. 9) Personne ne pent, saus
1'assentiment de I'eveque, recevoir un clerc vagabond et le laisser

remplir ses fonctions. 10) Aucun clerc ne peut, en dehors de 1'auto-
risation de I'eveque, echanger un bien d'eglise. 11) Celui qui de-

robe le bien des pauvres ou de 1'eglise et ne s'amende pas apres
trois avertissements de I'eveque, sera excommunie definiti-
vernent. 12) On demandera a 1'enipereur d'eloigner de sa cour

et d'y priver de tout emploi les excommunies. 13) On doit mettre

a la tete des portiers des sous-diacres de capacite reconnue,
alin que des pecheurs notoires ne puisserit entrer dans une egiise |2'
sans la permission de I'eveque. 14) Les eveques doivent designer

des pretres serieux en qualite de penitenciers.
Ainsi que nous 1'avons vu plus haut, rempereur Louis II

se rendit en Italie au debut de Tannee 864 pour contraindre le

pape a 1'indulgence a 1'egard du roi Lothaire.
Lorsque le pape Nicolas apprit 1'approche de Fempereur, il

ordonna des jeunes et des prieres, afin que Dieu changeat les
sentiments du prince 3. L'empereur arriva devant Rome et carnpa
non loin de 1'eglise de Saint-Pierre 4. Des clercs et des laiques

1. F. Maassen, Eine Mailander Synode vom JaJire 863, mitgclhcilt, dans Sil-
zungsberichte d. Akad. d. Wissenschaften, Wieii, 1865, t. XLIX, p. 306-310. Cf.
Anal, juris pontiftcii, 1873, t. xn, p. 767-769; A. Vermiiighoff, Verzeichnis, dans
Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 634. (H. L.)

2. Voir le can. 24 du concile de Chalcedoiiie.
3. Ann. Berlin., ud aim. 864, p. 67; Libellun de irnperaloria polestate, P. L.,

t. cxxxix, col. 55. (H. L.)
4. Ann. Berlin., ad ami. 864, p. 67; Libell. de imp. pot., col. 55; Erchampert,
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qui se rendaient en procession a Saint-Pierre, pour y prier suivaut

les instructions du pape, furent refoules et maltraites paries ser-
viteurs de 1'empereur ; on brisa croix et bannieres, et memo une

croix precieuse qui provenart de sainte Helene et renfermait
une parcelle de la croix du Sauveur 1. Le pape residait alors au

Latran, situe a 1'extremite sud-est de la ville. Apprenant ce qui

se passait, et sachant qu'on voulait le faire prisonnier, il s'echappa

et vint sur une petite barque jusqu'a Saint-Pierre, ou il passa
deux jours et deux nuits sans boire ni manger 2. Sur ces entrefavtes,

1'homme qui avait brise la venerable croix de sainte Helene iriou-
rut, et 1'empereur toinba inalade de la fievre ^. Voyant dans res
deux faits la punition divine, rempereur, par Tiritermediaire de
sa femme (Engelberge), se reconcilia avec le pape 4. Quant a

Giinther il eut 1'audace d'envoyer par son frere Hilduin an pape
ses Diabolica capitula, ainsi que les appelle Hincmar 5, e 'es l -a-
clire rinjurieuse lettre a Nicolas, dont nous avons deja [>arle.
Si le pape refusait de la recevoir, Hilduin devait la placer sur

le tombeau de saint Pierre; il se mit en devoir de le f a i r e .
mais il f u t , avec ses partisans, chasse de Saint-Pierre, et dans le
tumulte 1'un des siens fut tue 6. L'empereur ordonna alors a
Giinther et a Thieutgaud de retouruer chez eux, et lui-inenie
alia de Rome a Ravenne, ou il passa les fetes de Paques, 864 7.

Avec 1'empereur Louis 1'ancienlegat du pape a Constantinople

Hisloria Langobardorum, c. xxxvn, dans Scriptores rerum Langobardicarum,
p. 248. (H. L.)

1. Ann. Berlin., ad aim. 864, p. 67 ; Libell. de imp. potest.,P. L., t. cxxxix,
col. 55; Erchempert, op. cit., c. xxxvn, p. 248. (H. L.)

2. Ann. Berlin., ad arm. 864, p. 68, P. L., t. cxxxix, col. 55 ; P. L., t. cxxvi,
col. 612-613. (H. L.)

3. Ann. Berlin., ad ann. 864, p. 68.
4. L'empereur abandonnait ses deux proteges et cessait son opposition a la

sentence qui les avait frappes. Ann. Berlin., ad ann. 864, p. 68. Le Libellus de
imper. polesl. ne presente pas les choses sous leur veritable jour, P. L., t. cxxxix,
col. 55. II semble attribuer aupape les concessions; c'est le contraire qui eut lieu.
(H. L.)

5. Pf;rl,/,, i.ip. ciL, 1. i , p. 46.'),
(j. Translatio S. Glodesindis, c. xxxvin, dans Moit. Genii, hist., Script .,

t. xxiv, p. 507 note, attribue la protestation au seul Giinther. Ann. Berlin., ad
ann. 864, p. 68, 70-71; Jatfe-Ewald, n. 2886, P. L., t. cxix, col. 1169 ; R. Pari-
sot, op. ciL, 246. (H. L.)

7. Hardouin, op. cit., t. v, col. 575; Mansi, op. oil., t. xv, col. 635; Pertx, op. cit.
i. i, p. 464; Diinimler, op. cit., p. 511 sq.
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et a Metz, Rodoald etait revenu a Rome, esperant le moment

favorable pour ses interets. Aussi longtemps que ses ennernis y

doniinerent, Nicolas ne put remettre a mi concile 1'affaire de

Rodoald, qu'il engagea a ne pas (quitter Rome et a se presenter

au prochain concile, 1'assurant n'avoir rien a craindre puis-

qu'il pourrait, en toute liberte, presenter sa justification; au con-[2'

.traire, s'il s'eloignait, il serait depose et excommunie. Rodoald
prit neanmoins la fuite : aussi un concile tenu dans la basilique de

Constantin, au Latran, prononca contre lui la deposition et 1'ex-

communication; eYla i t probablement peu apres le depart del 'em-
pereur, vers le milieu de Tannee 864 l.

Le jeudi saint (30 mars) de cette meme annee, Giinther osa,
quoique excommunie, celebrer dans sa cathcdrale, a Cologne,

le service divin et consacrer les saintes huiles t. Thieutgaud s'abs-
tint de toutcs fonctions ecclesiastiques 3. Les autres eveques

lorrains furent comme lui si stupefaits des decisions prises au
concile de Latran, 1'annee precedente, qu 'usant du rnoyen de

reconciliation marque par le canon 3e. ils reconnurent par
ecrit leurs torts, et solliciterent humblement leur pardon 4. Nous

possedons encore la lettre d'Advence, alors eveque de Mel/. , au

pape Nicolas. « Apres la reception des decrets aposlol iques (les
decisions du concile de Latran), je me serais bate avec plaisir,
d i l - i l , d'aller a Rome repondre de vive voix a Yolrc Saintete ;

mais j'en ai etc empeche par mon grand age et par la rnaladie, car
ma vie est en danger. Toutefois, si je ne le puis de corps, je veux

au moms me jeter en pensee a vos pieds, pour vous prier d'acccp-

ter avec une bieiiveillance paternelle mes excuses, qui sont en
tout conformes a la verite. » Vient ensuite. en six numeros, la
declaration suivante : « il ne v e n t p l u s reconnaitre pour eve-

que rii Thieutgaud qui, par esprit d'obeissance. s'abstenait de

toutes fonctions et esperait obtenir du pape son pardon, m
Giinther, qui dedaignait Fexcommunication; il s'interdit tous

rapports avec ce dernier et avec ses partisans. Dans 1'affaire

de Lothaire, il avait ajoute foi a 1'exposition des faits presen-

tee par les deux archeveques, et se conformant aux anciens

1. Nicolas, Epist., vn, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 183; Hardouin, op cii.,
t. v, col. 141; Baronius, Annales, ad ann. 864, n. 3, 4.

2. Ann. Berlin., ad ann. 864, p. 71. (H. L.)
3. R. Parisot, op. cit., p. 249. (H. L.)
4. Pertz, op. ciL, t. i , p. 465.
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canons, i l a v a i l , suivi scs metropolilaiiis, d 'autant qu'il ignorait
personnellement Paffaire, n'etant pas eveque a 1'epoque du pre-
tendu mariage. Au reste, il est pret a obeir au pape dans cette
question. II n'a pas participe a 1'acquittement d'Engeltrude, et
en cela, comme en l o u t , il s'attache au Siege de Pierre. Le

] pape avait promis aux eveques lorrains leur pardon s'iis faisaieiit
leur soumissiori et adheraient soit persoimellemerit, soil par des
deputes a sa sonlen.ce. 11 a done clioisi un depute pour porter sa
profession, de fo i , cependant il a differe j )endant quelque temps
de la faire parvenir parce < | n ' i l a negorie avec les autres eveques
lorrains, pou r les engager a se eonformer au desir du pape.
Maintenant q u ' i l sait l eur eonsentement unanime, il envoie
d'avance le porteur de cette lettre comme un heraut qui doit
devancer son a u L r e depute 1.

Sur la demaiide d'Advence, le roi Charles le Chauve mtereeda
aussi aupres du pape en sa faveur, et fit remarquer a \ieolas
que son oncle, 1'illustre Drogon de Metz, avait eleve Advence
et 1'avait ]jris dans sa aiaison. Cetl .e lettre f u t confiee au moine
Bettou qui la porta a Rome 2.

Quelque temps apres, le depute d'Advence, le pretre Theudench,
arriva a Home et remit une lettre plus detaillee, ainsi que nous
1'appreiid la reponse du pape. En mAme temps, les autres eveques
lorrains envoyerenl des lettres et des deputes a Rome ; ainsi
firent, en. particulier, Rodoald de Strasbourg, dont nous pos-
sedons encore le debut de la lettre d'excuses 3, et Francon,
eveque de Tongres, auquel le pape repondit 4.

Le roi Lothaire voulut, lui aussi, essayer d'adoucir l epape ;
il lui adressa done une lettre que Baronius a reproduile 5. II
se plaint d 'abord de ce que le pape, qu'il tenait cependant en
si haute estime, doiinait trop de creance a ses adversaires.

1. Baronius, Annales, ad aim. 863, n. 51; Mansi, op. cit., I. xv, col. 370; Har-
douin, op. cil., t. v, col. 321 ; R. Parisot, op. cit., p. 254. (ti. L.)

2. Barouius, Annales, ad. aim. 863, n. 56; Hardouin, op. cil., 1. v, col. 32o';
Mansi, op. cil., t. xv, col. 371.

3. Baronius, Annales, ad arm. 864, 11. 8.
4. Nicolas, Epist., X L V . [K. Parisot, op. cil., j>. 253, 256. (1.1. i,.)l
5 Baronius, Annales, ad. aim. 864, n. 24, Hardouin, op. cit., t. v, col, 336 ;

Mansi, op. cil., t. xv, col. 384. L'autre lettre citee par Baronius, op. cil., n. 19,
est d'une epoque plus recente et posterieure a 1'arrivee du legat Arsene, pf .
§472. [R. Parisot,, op. cil., p. 252. (H. L.)]
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« Le pape a cependant pu apprendre de ses legats c[ue lui,
Lothaire, n'a pas fait diilieulte d'exposer devant eux ses plaintes,
comme 1'aurait pu faire un homme de condition ordinaire. Le
veritable but de ses ennemis est de le depouiller cle son royaume *,
dont il a legitimement herite. II a appris, des extremites de son
empire ou il lutte centre les paiens, que Giinther et Thieutgaud
ont etc excommunies ; il en a ressenti une grande peine,
mais s'est promis d'user de patience. II a su plus tard que, mal-
gre cette sentence, Giinther dit la messe, consacre les saintes
h u i l e s el communique le Saint-Ksprit 2. II desapprouve cette
r o i i d u i t e et, pour ce motif, cesse toute communion avec lui.
Q u a n t a Thieutgaud qui a obei, il intercede en sa faveur. Du
veste, quaiid il les a envoyes tous deux en Italic, il ne leur
a aucunement ordonne d'user d'expressions de nature a leur atti-
rer une pareille condamnatiori 3. II est egalement innocent dans
la question d'Engeltrude, car il avait exhorte Giinther, dans le
diocese duquel elle vivait. a faire a son egard ce que comman-
dait le devoir de sa charge. II ne sait ce qu'ont decide au sujet
de cette femme les legats du pape, devant lesquels elle a etc
assignee 4.

Ainsi Lothaire, soucieux de garder exterieurement une atti-
tude respectueuse, avait rompu toute communion ecclesiasti-
que avec Giinther. Les Annales de Saint-Bertin pretendent
q u e , ]~>our gagner son oncle Charles le Chauve, il avait donne le
siege de Cologne a Hugues, cousin de Charles, simple sous-diacre
et homnie de mauvaises mceurs 5. En agissant ainsi, Lothaire
serail alle directement coritre les prescriptions du pape ; le prince
Hugues ri'eut sans doute que des promesses, car, en 864, nous
trouvons Giinther administrateur temporel de Cologne 6 ; il

1. Allusion a Charles le Chauve.
2. II avait sans doute administro le sacrenient do confirmation le jour de

la Pentecote de 1'anuee 864.
o. Ceci pour se justifier du Libellus et de 1'ecrit injurieux au pape.
•'i. Dummler, op. cit., p. 519.
[>. Pert/, op. cil., p. V l i f ) . Sur Hugues I'Abbc, of. Kalkslein, A.hi. lfn.y> uus

ilrnt IJdiisi' lid' ]Vel[en, Markgraj wn :\i:untrieii, dans /''orscltuugcii. zur deut-
schen Gesckichle, Goettingeri, 1874, t. XTV, p. 37-128; "Bourgeois, Hugues I'Abbe,
dans les Annalea de la Faciille des lellres de Caen, 1885, L. i, p. Gl-72, 97-130.

( H . L . )
fi. Cette assertion est i'ansse, ef. R. Parisot, up. cil., p. 251, n. 8. (H. L.)
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resta en effet, quelque temps, en possession des biens des eglises,
tandis que son frere, le fameux abbe Hilduin, parait avoir exerce
les fonctions ecclesiastiques l. On se demande si les Annales
de Saint-Berlin sont dans le vrai lorsqu'elles rapportent que
Giinther, i rr i lo de la nomination de Hugu.es, serait retourne
a Rome el anrait dcvoile an pape toutes ces intrigues 2. II est
certain que le pape Nicolas pardonna a tons les eveques lorrams,
a I'exception de Gi'inther et de Thieiitgaud, et les exhorta a tout
tenter pour remettre le roi dans le droit chemin. Nous possedons
encore les deux lei I res d u pape a Francon de Tongres et a Ad-
vence de Metz 3. da tees I ' s i n e el 1'aulre du 17 septembre 864,
el p r e s c j i i e ideuliq t ies . Toutel'ois dans la l e l l r e a Adveiice Ic
pape mani fes le une certaiue surprise d 'avoir recn de 1m une
pareille lettre (probablemeiit parce qu'Advence etait le chancelier
de Lothaire); fut-il moms innocent qu'il ne le pretendait, le pape
etait decide a lui pardonner et lui pardonnait en effet, parce
qu'il etait pres de la mort. Advence avait cherche a expliquer
saconduite,en alleguantl'obeissance due aux rois, citant a ce pro-
pos un passage de saint Pierre 4. Cette citation ne se Irouvant
pas dans la lettre analysee plus haut, doit apj)arLenir a la se-
conde lettre, confiee a Theuderich. Mais, dit le pape, il fallait
voir si ces rois etaieiil de veritables rois, s'ils savaient d'a-
bord se gouverner eux-mcmes et ensuite le peuple confie a
leurs soins, s'ils gouvernaiont avec justice et n'etaient pas plutot
des tyraris auxquels on devait resister, an lieu de leur obeir.
Advence avait eu tort d'alleguer les anciens canons pour expli-
quer sa faiblesse vis-a-vis des deux metropolitains 5.

Advence adressa aussitot au pape une lettre de rernerci-
ment; on y voit que le pape avail ecrit, en meine temps qu'a
lui, aux rois Charles le Chauve el Louis le Germanique, leur

1. Baronius, Annales, edit, de Lucques, t. xv, p. 9; Gfrorer, Die Carotinger,
t. i, p. 418.

2. Les Ann. Berlin., ad arm. 864, p. 71, ne le diserit pas formcllement ; les Ann.
Fuldenses, ad ann . 864, p. 63, disent que le pape refusa de recevoir Giinther.
(H. L.)

3. Jaffe-Ewald, n. 2776, P. L., t. cxix, col. 885-887: R. Parisol, op. cil., p. 255.
(H. L.)

4. I Petr., u, l:j.
5. .Baronius, Annales, ad ann. 863, n. 59; ITardonin, op. cil., t. v, col. 325;

Mansi, op. cit., t. xv, col. 372.
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mandant d'envoyer a Rome le metropolitan! ou deux suflra.
gants de chaque province ecclesiastique, pour assister a un

grand concile convoquc pour le mois de mai 1. Les deux rois
devaient egalement communiquer cette lettre a 1'episcopat lor-

1. A moins que, au lieu de xiv kal. junii, il ne faille lire kal. nov., ce qui s'ac-
corderait mieux avec ce que nous avons dit plus haut et avec ce qui est rapporte
dans les Annales de Saint-Berlin. Pertz, op. cit., t. i, p. 466. Dans ce dernier cas
ce serait du mois de novembre 864 qu'il s'agirait ; rnais si D J I garde kal. junii,
il s'agit evidemment du mois de mai 865.

« Certains auteurs ont rejete a priori la convocation successive de deux con-
ciles par le pape et ont cru qu'il n'y en avait eu qu'une seule faite en 864, celle
dont parlent les Annales Beriiniani, ad ami. 864, p. 73. En consequence et pour
faire cadrer avec leur hypothese la lettre d'Advence, Epist. ad Nicolaum, ils ont
propose de lire dans celle-ci novembris au lieu de junii. Le concile se serait done
ouvert le 19 octobre ; mais comme les Ann. Berlin, disent circa kalendas novem-
bris,i\ n'y a pas contradiction. Mais Noordcn, Hinkniar, p. 194 et n . ^ i , et Hefele,
Conciliengeschichte, t. iv, p. 281 et note 2 (qu'on vient de lire), qui ont soutenu
cette opinion, n'ont pas remarque qu'Advence dit avoir recu la lettre du pape
des mains de Louis et de Charles. Or, en 864, les deux souverains ne se sont pas
rencontres; c'est a Tusey, en fevrier 865, qu'ils sesont revus pour la premiere fois
depuis le congres de Savoimieres ; c'est done a Tusey qu'ils out reniis a 1'eveque de
Metz la convocation pour le concile, et celle-ci ne concerne pas naturellement
nne assemblee deja tenue en novembre, il s'agit bien d'une iiouvelle qui devait
se reunir en juin 865. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, t. 11, p. 511 et n. 6;
Miihlbacher, Reg. Kar., p. 494 ; Diimmler, op. cit., t. n, p. 99-101, 115. se pro-
noncent pour la convocation d'un deuxieme concile et pour le maintien dans la
lettre d'Advence de junii; Miihlbacher et Diimmler lisent a tort julii. » R. Pari-
sot, op. cit., p. 269. note 2.

Peut-etre Nicolas commencait-il a concevoir quelques doutes touchant la regu-
larite de la deposition des deux metropolitains ; il convenait done de recourir a
mi concile general. On y resoudrait du meme coup plusieurs questions tres gra-
ves, notamment celle du patriarcat de Constantinople et, sans paraitre convo-
quer un concile general a 1'occasioii de deux eveques peu recommandables, on
y reglerait leur cas. Ann. Bert., ad ami. 864, n. 73.

Une lettre du pape a Rodolphe, archeveque de Bourges, nous apprend que ce
concile general devait se reunir a Rome le ler novembre 864, Jaffe-Ewald,
n. 2764, P. L., t. cxix, col. 883; nous ne savons pas quelle devait en etre exac-
tement la composition. Toutefois, en rapprochant des instructions que le pape
avait eiivoyees a Rodolphe les ordres qu'il donna plus tard en vue du concile
qu'il voulait reunir en mai 865, on est amene a croire qu'il avait enjoint a tous
les metropolitains de I'empire franc de venir eux-memes a 1'assemblee de novem-
bre 864 ou de s'y faire representer par deux de leurs sufiragants. Les eveques ne
pouvaient aller au concile sans 1'autorisation de leurs souverains. II est vrai-
semblable que ceux-ci s'ernurent des projets de Nicolas. La deposition de Giinther
et de Thieutgaud avait deja ete de la part du pape un empietement sur les droits
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[281] rain, afin qu'il put envoyer aussi ses representants. Reprenons
maintenant la suite du conflit entre Hincmar et Rothade.

471. Suite du conflit entre Hincmar et Rothade.

Nous avons vu qu'Hincmar avait envoye a Rome Odon, eveque

de Beauvais l, porteur des decrets du concile de Soissons relatifs

a la deposition de Rothade 2. Avant 1'arrivee a Rome de cet ambas-

sadeur, le pape savait deja ce qui s'etait passe, et il en exprima

par lettre a Hincmar tout son mecontentement (debut de

1'annee 863). « Jusqu'alors il n'avait rieri enteridu que de favorable

a Hincmar ; mais il venait d 'etre informe, a son grand regret,

que 1'eveque Rothade avait ete depose de son eveche, exile et

enferme dans un monastere, nonobstant qu'il en cut appele.

Son age seul aurait du le proteger ; mais par mepris pour le

Siege apostolique auquel il en avait appele, il etait maintenant

en proie a la faim, a la soif et a d'autres soufl'rances sans nornbre.

C'etait intolerable. Aussi ordonnait-il a Hincmar de reintegrer

Rothade dans le delai de trente jours a compler de la reception

de cette lettre, ou, s'il etait convamcu de son l > o n droit, de

1'envoyer a Rome avec ses accusateurs, de s'y rendre en personne

ou d'y envoyer des fondes de pouvoir. Ce delai de trente jours

ecoule, sans avoir accompli 1'une ou 1'autre de ces prescrip-

tions, il devait s'abstenir de dire la messe jusqu'a ce qu'il eut exe-

cute les ordres du pape. Cette sentence s'appliquait non seule-

ment a Hincmar, mais a tous les eveques qui avaient adhere a

des rois et des metropolitains. Cette fois, il se proposait de juger unsouverain;
c'etait une subordination de 1'Etat a TEglise. Une t'elle pretentionne pouvaitetre
favorablement accueillie par les princes qui fireut en sorte de faire echouer le
concile en n'y envoyant pas leurs eveques. R. Parisot, op. cil., p. 257; A. Hauck,
op. cit., t. ii, p. 511 ; Diimmler, op. cit., t. n, p. 100. (H. L.)

1. D. R. Ceillier, Hisloire generate des auteurs eccles., 1754, t. xix, p. 281-283;
2e edit., t. xii, p. 639-640; Corblet, Hagiographic du diocese d'Amiens, 1873, t. in,
p. 281-309; t. iv, p. 705; J. A. Fabricius, Bibl. med. sen, 1736, t. v, p. 452-453;
2e edit., p. 154; D. Rivet, Hist. litt. de la France, 1740, t. v, p. 530-535; P. L.,
t. cxxiv, col. 1109. (H. L.)

2. Voir 8 467.
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la deposition de Rothade J. » Le pape ecrivit en meme temps
a Charles le Chauve. roi de France 2, lui communiquant ce

qu'il avait maiide a Hincmar.
Nicolas pril un ton moins severe lorsque 1'eveque Odoii fut

arrive a Rome 3 el lu i eut remis le proces-verbal de 1'assemblee

de Soissons, avec uiie lettre d'Hincmar. II ecrivil de nouveau
a ce dernier: il se rejouissait de voir qu'Hincmar s'etait adresse
au Siege apostolique et avail recherche son approbation pour ce

qui s'etait passe. Malheureusement, il ne pouvait malgre son
vif desir satisfaire a toutes les demandes d'Hincrnar. Les papes

avaient, depuis longtemps, la meilleure opinion de la fidelite

d'Hincmar ; Nicolas n'avait pu croire qu'en presence d'Hincmar.
personne cut ete moleste apres en avoir appele a Rome; il n'au-

rait pu le croire quand meme les canons n'auraient rien de-
crete sur ce point, ne fut-ce qu'a cause de la prudence bien
connue d'Hincmar et de sa grande influence sur le roi Charles

A supposer meme que Rothade eut. ete trouve gravement eoa-

pable, et n'en aurait pas appele a Rome, Hincmar aurait du,
par respect.pour saint Pierre, porter cette affaire au Saint-Siege

et attendre son jugemeiit (d'apres le droit canon introduit par

les decretales du pseudo-Isidore). Du moms n'aurail-il pas du.

apres appel interjete, ordonner un autre eveque pour Soissons,

sans attendre la decision du pape. Dans sa lettre aux eveques

du royaume de Charles le Chauve, le pape avait marque en de-
tail la conduite a tenir envers Rothade, et Hincmar etait au

nombre de ces eveques. II devait done se conformer a ces ins-
tructions, s'il ne voulait eprouver la rigueur des canons. Hinc-

mar souhaitait d'obtenir du pape la confirmation des privile-
ges de son siege, et neanmoins il depreciait de son rnieux les

1. Nicolas Ier, Episl.. xxix, dansMansi, op. cit., t. xv, col. 295; Hardouin,
op. cit., 1. v, col. 249; P. L., 1. cxix, col. 825; Jafle-Ewald, n. 2712. P. Constant,
dans Analecta juris pontificii, 1869, 84e livr., serie X, col. 85, avait recueilli
un certain nombre de variantes (pour cette lettre iniportante. M. Sdralek, Die
Briefe Nicolaus I, dans Tubing, thcol. Quartalsch., 1880, p. 222 sq. (H. L.)

2. NicolasIer,£/usZ., xxxvi, P. L., t. cxix, col. 833; Jaffe-Ewald, n. 2713; Mansi-
Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 300. P. Coustant, dans Analecta juris pontificii,
1869, 84e livraisou, serie Xe, col. Gl, lixe la date de cette lettre et de celle adressee
a Rothade a la fin de 862 on au debut de 863 ; Jaffc, dans sa lre edition, au plus
lard en avril 863. ( I I . L.)

3. Noorden, llinkmar, p. 182 sq.: Diimmler, op. cit., t. i, p. 532; H. Schrors,
op. cil., p. 247, note 40. (H. L.)
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drol ls do Rome. » En terminant, le pape fait de nouveau esperer a

Hincmar la confirmation des privileges du siege de Reims,

s'il se montre obeissant, et il rappelle que e'est pour la se-

condc fois qu'il hii o rdonne par ecrit d'envoyer R o t h a d e a

Rome. S ' i l eta it oblige d'y revenir une Iroisieme fois, i! serait

c o n l r a m l de le trailer comine eontempteur des canons1 .

La lei Ire aux eveques du royaume de Charles le Chauve, a

laquelle fe pape fait allusion d a n s le document que nous venons

d'analyser, n'est autre que son e p i s t . xxxii aux eveques du con

cile de Soissons 2. Nous avons d e j a fa i l , remarquer qu'au lieu de

synodi SijU'anec.lensis. il fa l la i l lire Suessionensis. Le ton de ce t te

lettre esl analogue a ce ln i de la dermere le l t re du pape a nine-

mar, fe i encore Je pape veut adoue i r ee que sa premiere lettre

avait de t ro j j acerhe ; n ia is il est dec ide a ne pas ceder d ' u u iota

sur Fall'aire elle-meme. I I commence par loner les eveques clu res-

pect a 1'egard de Rome dont ils ont fait preuve dans leurs lettres ;

il les exhorte a ne pas perdre courage en face des malheurs qui

[283] viennent fondre snr leur patrie. par suite de 1'invasion des paiens

et des dissensions iiiterienres ; il aborde ensuite la question de

Rothade, et dit : « Vous nous avez demande coniirmation de

ce que vous aviez decide an snjet de Rothade dans votre concile ;

cette demande est inacceptable, car le Siege apostolique ne peut

porter un jugement qu'avec la connaissance parfaite du verita-

ble etat des choses. Vous dites avoir envoye une relation complete,

et vous ajoutez cjne I'eveque Odon, present a tout, pourra nous

donner de vive voix les explications necessaires. J'accepterais

volontiers vos explications, si plusieurs de vos voisins (les eveques

lorrains) ne nous avaient envoye des apologies de Rothade, et

des arguments concluant a son innocence et a votre culpabilite,

et que I'eveque Odon n'a pu refuter. Je lie vous cacherai pas non

plus ma douleur en voyant qu'au mepris du Siege de Rome, vous

avez depose Rothade, malgre son appel. II est egalement regret-

1. Nicolas lei,Episl., xxviu. Jaffe a, dans ses Regesta pontif. roman., le edit.,
p. 241, mal expose le rapport de cette lettre du pape avec ce qui precede et il a

place plus tard ce qui etait anterieur. Mansi, op. cit., t. xv, col. 29/i- ; Hardouin,
op. cit., t. v, col. 247.

2. Epist., xxxii (xxxv), P. L., t. cxrx, col. 826; Jaffe-Ewald, 11. 2723; Mansi,
op. cit.. t. xv, col. 300 sq. Sur cette lettre, of. II. Schrors, Hinkmar, Erzbischof

von Reims, sein Leben und seine Schriften, in-8, Freiburg-im-Br., 1884, p. 247-
249. (H. L.)
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table d'avoir invoque les lois imperiales en preuve de la nullite
de 1'appel de Rothade, comme si dans un tel conflit les lois civiles
I'emportaient sur les lois ecclesiastiques... Vous ajoutez que 1'appel
n'etait qu'une feinte pour trainer 1'affaire en longueur; niais vous

ne le prouvez pas, et vous savez que Dieu seul voit le fond des

coeurs. Chacun connait les can. 4 et 8 de Sardique sur 1'appel
a Rome l. Vous avancez que Rothade ne pouvait en appeler
parce qu'il ri'avait aucune bona causa, ce que suppose le concile
de Sardique. Mais kii-meme devait tenir sa cause pour bonne, ce
qui suffit pour permeltre 1'appel. Du reste, n 'eut- i l pasmler je te
appel, vous deviez deferer sou a f fa i re a Rome, conformpment
a 1'ordonnance du meme concile (explication singuliere du can. 3 ;
Si vobis placet, sancti Petri apostoli memonam hojioreinus, ul scri-

batur, ab his qui causam examinarunt, Romano pontifici). Ce qui

est plus facheux encore, c'est que. consacrant un a u l r e eveque
a la place de Rothade, vous avez agi d i r ee lemen l oontre les regies
de 1'Eglise (can. 4 de Sardique). Vous dites qu'apres son appel,
Rothade avait change de sentiment et reclame le jugement
des eveques. Sans douter de votre affirmation, on se demande
comment Rothade est ainsi revenu sur ses pas, el c e l l e question

ne sera eclaircie qu'apres comparaison, dans une e n q u c t e serieuse,

des temoignages des deux parties. Vous savez que j 'ai ecrit a

1'eveque de Reims, a qui je n'ai donne. comme a ses collegues,
qu'un delai de trente jours, ajoutant ce qu'il encourait en cas de

desobeissance. Mais Odon m'apprend maintenant que vous avez

ordonne un autre evfique de Soissons. Quand mcriie chaque mem-
bre de rnon corps aurait le don de la parole, je ne pourrais assez
dire a quel point cette maniere de faire est abominable et

intolerable. . . Vous avez merite des peines severes ; mais pour
agir avec une douceur apostolique, je vous ordonne de rappe-

ler iinmediatement Rothade de 1'exil et de 1'envoyer a Rome-
Vous y enverrez deux des votres, ou du rnoins ils s'y feront

representer par des fondes de pouvoir, afin de prendre part a ce
qui sera fait. Si vous n'executez pas ces ordres dans le delai de
trente jours a compter de la reception de la presente lettre,
vous serez interdit pour la celebration de la messe, jusqu'a ce que

vous obeissiez, et, dans ce cas, Rothade sera acquitte par nous,

1, Le pape aurait du dire les canons 3e et 5e, dont il cite d'ailleurs le texte in-
tewralement.
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tandis que vous tomberez dans 1'abimc que vous aviez prepare
pour lui. Mes bien-aimes, ne recevez pas cet ordre avec repu-
gnance, car la verite et la justice doivent avoir le dernier mot,

et je defendrai jusqu'a la mort les privileges de mon siege. Songez
que ce qui est arrive aujourd'hui a Rothade pourrait arriver
demain a 1'un de vous. » Nicolas passe ensuite a 1'affaire de
Baudouin. Conformement a ce que lui mandaient les eveques, il

avail, constate que ses premieres demarches pour Baudouin etaient
restees sans eil'el. IJ fa i sa i l remarquer qu'il n'avait aucunement
voulu p o r l e r atteinte aux canons n i donner des ordres; il s'etait

contente d ' interceder en sa favour . « Quant a.ma maniere de voir,

continue-1,- i l , sur 1'afl'airo de Lol .haire et de ses deux femmes,
vous pouvez la conna i l r e par le (.'ommonitorium dont je vous
envoie des copies par Odon. Vous y verrez que votre demande

de changer d'avis est eomple lemen l inutile l. Si Lothaire ne s'a-
mende pas et ne fai l pas penitence, il sentira, lui ainsi que tous

ses partisans et ses amis, la r igueur des peines canoniques. Ces
peines atteiiidronl, s u r t o u l celui q u i , en la fete de Noel, a beni

les deux adulteres (c 'est-a-dire a beni le pretendu mariage de
[285] Lothaire et de Waldrade). Afin que nul ne croie que j'ai faibli vis-

a-vis d'enx, vous publierez ma declaration dans toutes les eglises.

Quant au concile compose des deputes de tous les royaumes
francs, dont vous proposez la reunion, il importe que mes deux
legats tiennent auparavaiit le concile convoque au sujet de I'ailaire

Theutberge (Metz. 863). auquel deux d'entre vous devront assister.
Apres que nos legats nous en anront rapporte le detail, nous en

enverrons d'autres pour convoquer le concile que vous sollici-

tez 2. »
Le pape Nicolas ecrivit aussi a Rothade 3, et au roi Charles

le Chauve 4. Dans sa lettre a Rothade, il fait part des or-
dres transmis a son suje t a Hincmar, et il 1'engage a venir a
Rome des qu'il pourra faire le voyage. Si on ne le lui permet

1. On serait porte a croire, d'apres cela, que le concile de Soissons, tenu sous
1'influence de Charles le Chauve et d'Hincmar. ct par consequent, mal dispose
a 1'egard de Lothaire, aurait engage le pape a tie pas perinettre au roi de repudier
sa femme et a reLirer la permission donnee (le parti de Lothaire avait en eflet
pretendu que le pape avait donne cette permission a Lothaire ).

2. Episl., xxxn (xxxvn), P. L., t. cxix, col. 825 sq.
3. Epist., xxxin (xxxvin), P. L., t. cxix, col. 838 sq.
4. Epist., xxx (xxxvi), P. L., t. cxix, col. 834 sq.
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pas, qu'il en informe le pape et ne cesse de faire connaitre son

appel. Dans la lettre au roi, Nicolas parle d'abord de Baudoin el
intercede en sa faveur, pms il rapporle ce qu'il vienl d'or-

donner relativeinerit a Rothade, dont i l demande ensuite a
Charles le Chauve le prompt envoi a Homo. En terrmiiant, il
fa i t remarquer que le roi de France s'etait plaint d'avoir recu

de lui une lettre par trop acerbe. II rx'en dit pas le sujet ; mais
il s'efforce d'efl'acer cette mauvaise impression de I'esprit du roi

dont il connaissait si bien les sentimenls de respect et de defe-
rence vis-a-vis du Saint-Siege, etc. Dans c e t t e l e i I re inainten;mt

perdue, Nicolas avail probablement intercede pour Baudomn en
des ter ines plus energiques que le roi ne J ' e iY l v o u l t i . Remarquous

encore ce passage digrie d'attentioii : Le roi ne devait pas laisser

s'amoindrir les privileges du Siege apostolic[ue, qui avaieiit valu
a ses ancetres toute leur grandeur (allusion a la dignite royale con-

feree a Pepinet a la couronne imperialc donnee a Charlemagne). Les
privileges de Rome, conlinue-t-il, soiit uric source de salut pour

toute 1'Eglise du Christ ; ils sont egalemeiit um: arme c o n f r e toutes

les attaques du mal et un fort inexpugnable ]>our les pre t res et

pour tous ceux qui sont injuslernent poursuivis \

On croit ordinairement qu'Hincmar et Charles le Chauve
avaieiit tarde plusieurs mois availt d'executer les ordres du pape,

dont ils avaient cache les lettres a tout le inonde e/t ne s'etaient |

plus occupes de I'alTaire de Rothade qu'au concile de Verberie.

Mais d'autres lettres du pape font voir que Rothade avail etc

delivre de sa captivite et cornmis a la garde d'un eveque de ses

amis, enfin qu'Hincmar el le roi avaient promis son envoi a Rome.
Pour faire connaitre ces decisions a Rome, on y envoya le diacre

Liudo 2, a qui le pape remit, a son tour, plusieurs lettres, deux
entre autres pour le roi et pour la reine 3. II explique a cette der-
niere pourquoi il ne peut acceder a sa demande de laisser lomber

\. Sur la conception elevee quo se faisait Nicolas de la primaute romaine,
cf. Neander, Kirchengesch., t. iv, p. 125 sq.

2. Epist., xxxv et xxxvi, dans Mausi , op. cit., t. xv, col. 308 sq.; Hardouin,
op. cit., t. v, col. 261 sq. Otto, De causa Rothadii, in-8, Vratislavia-, 1862, p. 35,
no place 1'envoi de Liudo que vers le milieu de 1'ete ; c'est evidemnient trop tard
puisque celui-ci etait de retour avant le 30 novembre ; Schrors, op. cit., p. 253,
plare avec plus de vraiseinblance la mission du diacre a Rome au printemps de
1'ai.nee 863. (H. L.)

3. Ermentrude avait precedemment ecrit deux fois au pape. (H. L.)
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1'afl'airc de Rothade ; dans la premiere lettre il lone le roi de sa
condeseeudance, lui demande d'oublier tons ses ressentimeiits
centre Hot hade ct de 1'en.voyer a Rome en lui fournissant le neces-
saire pour son voyage. Dans une troisierne lettre adressee a Ro-
thade lui-meme l, il le prie de lui declarer en conscience s'il se

reconnait coupable, s'il a fait appel et s'il a ensuite demande
a etre juge par les evcques. Dans ce eas, il ne devrait pas don-

ner tant de peine a . lui-meme et, aux autres, mieux vaudrait
rester chez lui. Si on 1'a deja reintegre dans son cveche, on a

agi suivarit la justice et la legalite ; inais si oil ne Fa pas fait et
s'il persiste dans son appel, il doit avoir bon courage et venir a
Rome ; il en obtiendra la permission, car le roi Charles et Hinc-

mar s'y sont engages. Le pape ecrivit eii meine temps a Hincmar,
et fixa au ler mai 864 la presence a Rome de Rothade et des
deputes de ses adversaires. La lettre de Nicolas est perdue,
mais ces details se t rouven t dans Epist. xxxvu.

Avant Farrivee de ces lettres du pape en France, on avail; tenu
un grand concile a Verberie (in palatio Vermeria, 29 octobre 863),
pen apres le depart des legats du pape, Rodoald et Jean 2.

Cliarles le Chauve y assista ainsi que les quatre archeveqnes
Hincmar de Reims, Wenilon de Sens, Weniloit dc; Rouen, et
Herard de Tours, avec vmgt autres evcques, beaucoup d'abbes,
des corntes etc. Le principal souci de Fassemblee fut de mettre fin
a Fintermiiiable conflit eiitre le monastere de Saml-Calais et 1'eve-
que du Mans. Deja plusieurs coneiles, en particulier celui de Pistes
(862) 3, s'etaient prononces en faveur du monastere ; mais 1'eve-
que Robert du Mans avait gagne le pape, et, nous possedons

[loi\ encore plusieurs lettres de Nicolas en faveur del'eveque. L'aiiaire

fut examinee urie fois de plus (25 et 29 octobre) ; il fut prouve,
1° que le monastere appartenait au roi et non a Feveque, 2° que

certains eveques du Mans ne Favaient possede que pour peu de

1. Epist., XXXYII I , P. L., t. cxix. col. 838.
2. Lalande, Concilia (iallisc, p. 175; Labbc, Concilia t. vm, col. 1938-1939;

llardouin, Coll. cone., I. \, col. 569; Marluuc, Script, velar, coll., 1724, t. i, p. 169-
172; Coleti, Concilia, t. x, col. 263; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 986;
Con.*-, ampliss. coll.. t. \v, col. 670; Bouquet, Rccucil des hist, de la France, 1749,
t. vm, col. 297-298; A. Verminghofl', Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1901,
t. xxvi, p. 633-634; ,). Havel;, Otwres, t. i, p. 187-190, rojet des protenLious
del'eveque du Mans sur Saint-Calais et ordre de detruire les titres faux. (H. L.)

3. Hincmar, Epist., n, P. L., t. cxxvi, col. 26, 27; Pcrlz, op. cit., t. i, p. 462.
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temps et par privilege du roi, 3° que les documents cites par

1'eveque a Pappui de scs pretentious etaient apoeryphes; ordre

fut donrie de les det.ruire.

L 'assembleo s 'occupa ensuite du manage de Baudouin. On lut
les le l t res du pape sur oe t te ([uest iou, et Jes eveques demanderent

que B a u d o u i n ct J u d i t h . fu s sen t soumis a une penitence ecclesias-
1ique. Comme la premiere lettre du pape ne disait rien de sembla-

ble et que. pour cette raison, Baudom re fusa i t toute penitence,

Hincmar lut une seconde lettre dans laquelle le pape disait que
son intention n'etait pas de faire abstraction, dans cette affaire,
des lois de TEglise, et que les interesses devaient etre soumis

a une penitence. Hincmar, conseille par plusieurs, consentit cepen-
d a n t a ee que Ton se conformat a la premiere et non a la seeonde

le t t re du pape: il conseilla meme au roi d'autoriser le mariage de
sa fille avec son seducteur. Neanmoins ni Hincmar ni Charles

n'y voulurent assister 1.

Le concile de Yerberie decida egalement 1'envoi a Rome de
Rothade accompagne de Robert, eveque du Mans, porteur d'une
l e l t r e du roi pour le pape. Les deputes de 1'episcopat de Neus-

trie devaient. se jo indre a cette ambassade. porteurs des litters

synodiciG (de Soissons et de Verberie). Neanmoins, comme on differa
quelque temps leur depart, sur ces entrefaites, le 3 novembre

Stio. Liudo revenant de Rome arriva a Auxerre, ou Charles le
Chauve se trouvait avec plusieurs eveques a Tissue du concile

de Verberie 2. II apportait de nouvelles lettres du pape, notam-

menl celle a Hincmar aujourd'hui perdue, que nous avons
pu, a Taide d'autres documents, analyser plus haut. En conse-

quence Tarclieveque de Reims jugea prudent de confier aux

deputes des eveques qui se rendaient a Rome une apologie detail-
lee de sa conduite (debut de 864). Apres avoir expose sa conduite

tou chant la longue vacance du siege de Cambrai et T affaire de
Baudouin, il passe a la question principale, et dit avoir fait part
a un concile (celui de Verberie) des ordres du pape au sujet de

Rothade, transrnis par Tintermediairc d'Odon ; il ajoute qu'on

avait decide Tenvoi de Rothade a Rome. « Malheureusernent

divers obstacles, que les deputes pourront exposer de vive voix,

1. Voir § 467.
2. Pertz, op. cit., t. i, p. 462, 465 ; Hincmar, Epist., n, P. L., t. cxxvi,

col. 29. [II. Schrors, op. cil., p. 253-257. (H. L.)]
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s'etaieril opposes a la realisation i m m e d i a l e de la decision. Sur
ces enlrofail.es, le 3 novembre (863). Liudo avai l re mis an roi,
a Auxerre, les nouvelles lettres du. pape, t and i s qu'Hincrnar se
trouvait aupres du ills du roi, Charles Je jeune, dont il cherchait
a procurer la reconciliation avec son pere. A son re lour a
Auxerre, on lui avail communique ces nouvelles lettres du pape .
Elles contenaient a son adresse dcs eloges qu'il ne meritaii pas;
mais aussi des paroles severes, d'apres lesquelles le pape sem-
blait soupoonner Hincrnar de le jouer. II demandait done an.
pape la permission de s'expliquer en delail sur 1'an'aire de
Rothade. et il envoyait des representaiits, non comme accnsal.cu.rs,
mais cornme accuses, ear Rothade avail etc remis a cenx qui
devaient I'emmeiier a Rome, et Hineniar, par suite d'une longue
absence a la covir du jeune prince Charles, et du depar t des ( 'vo-
gues, ne pouvait reunir un grand concile. Les eveques presents
estimaient que Rothade. s'il etait reintegre. serait encore, p lus
hautain qu'auparavant. Hincmar aurait pu consciller au roi de
difl'erer le voyage de Rothade jusqu'a la reunion du concile
demande par le pape; mais il aurait eu, ce faisan.1, a essuyer
les reproches des aulres eveques, car la fuile de Ko lhadc elail
connue de tons. Coiiforniemenl aux orclres du pape, Kothade
serait done conduit a Rome sous escorte; mais sa cause etait vrai-
ment mauvaise ct il ne pourrait que se nuire a lui-meme. Rothade
avait fait preuve d'une etrange ohstination. On a vai l pu iui fairc
promettre d'oheir aux canons desormais el aux deerels de Rome,
et par consequent a son metropolitain, puisque ees canons pres-
crivaient une telle obeissance. Malgre cela, dans son Libellus profes-
sionis par lequel il reclamait le jugemerit des eveques, il soutenai t
faussement avoir toujours ete plein de deference et de j 'cspeel-
pour ces decrets, etc. II n'avait pas voulu signer, jDour ne pas
etre vaincu, et son plan etait, au cas ou le roi et les eveques c o u -
tinueraieiit la procedure, d'aller a Rome avant toute sentence
centre lui el d'y oblenir son absolution. Le eoncile de Sardi([iie
ne disait pas que le pape j t o u v a i l reinlegrer immediate merit un
eveque qui en avait appele au Saint-Siege, mais simplement
que les juges in partibus devaienl alors proceder a une enquete.
Hincmar ne faisait pas cette remarque par esprit d'opposition au
pape, mais il croyait lui rendre service en. lui faisant connaitre
son sentiment et la conduite de Rothade. Si le pape coniirmait
la deposition de Rothade, le roi prendrait soin de lui, et les eveques
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PeiiU'etiendraient largeinent du revenu de Jeurs egiises; q u a n t a
lu i Hincmar, il se resigrierait a la reiiitegration de Rothade, tuais
se refusait a croire que le pape Fordonnal, sacliant cc que le
concile de Sardique avait prescrit ail sujel des judices el, que,
d'apres le concile de Carthage, un appel ne devait pas nuire aux
juges de premiere instance, sauf le cas ou reux-ci aura ient agi
ouvertement en ennemis et illegalement. Ses collegues et lui
ii'avaient pas depose Rothade par inimitie, par haiue ou quel-
que motif semblable, mais a cause de son incurable socordia et
pertinacia. Le pape ne saurait non plus oubher que d'apres ce
meme canon de Carthage (can. 10 d'Hipporie ), on ne pent en
appeler des indices electl. Si, dans sa grande sagesse, il cassait
la sentence des fudices electi, Hincmar le supporterait et se feli-
citerait d'etre delivre de tout souci au sujet de Rothade. A 1'ave-
nir, si ses suflragants se reridaieiit coupables, et si ses reprimandes
n'obtenaient pas d'effet, il defererait le cas a Rome. S'ils y allaient,
ce serait au pape a decider ; s'ils n'y allaient pas, ils en feraicnt
a leur guise. Hincmar parle ensurte des privileges de 1'Eglise de
Reims, qui n'a jamais reconnu un primat superieur au sien, si ce
n'est le pape, sauf toutefois le peu de temps qu'elle fut soumise
aux legats apostoliques, apres que Milon eut, sous saint Boni-
lace, iiijustement expulse Rigobert. Reims et Treves sont les
deux metropoles de la Belgique et le plus ancien metropolitan!
par 1'ordination a le pas sur les autres. Hincmar voulait mourir
dans la communion du Saint-Siege ; il cedait done, pour ne
pas etre menace de I'excommunication, comme cela avait eu
lieu souvent. Mais de ce moment il ne voulait plus se fa l iguc r en
synodes provinciaux ; chaque evcque serait desormais son pro-
pre guide. Si le pape se croyait oblige de veiller a ce que les
eveques ne fussent pas injustement condainnes par leurs metro-
politains, il devait veiller egalement a ce que les metropolitains
ne f assent pas meprises par leurs sufl'ragaiits. II devait, en particu-
lier, rappeler Rothade a de meilleurs sentiments touchant la [2
discipline ecclesiastique et la misericorde, pour que d'autres
lie fussent pas amenes a Timiter. Le roi Charles avait envoye a
Hincmar la lettre du pape a Rothade. Du reste, les deputes des
eveques rapporteraient au pape le langage teiiu par Hincmar
devant ces arbitres (judices elecii] auxquels Rothade en avait
appele, et ils exposeraient aussi la conduite de Rothade depuis
son excommunication. » Dans ce qui suit, Hincmar reparle de son
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elevation sur un siege episcopal, et dit qu'apres la mort d'Ebbon.
il n'a pas voulu empecher que son nom fut ecrit dans les dipty-
ques. « Le pape lui ecrivait maintenant qu'il ne devait pas souf-
frir que les noms de Giinther et de Thieutgaud fussent inscrits
au catalogue des eveques ; il demandait done au pape ce
qu'il devait faire a 1'avenir a 1'egard d'Ebbon. Liu do disail que

le pape s'ctait eiitretenu avee lui de Gotescalc. Lui, Hincmar,
avail deja envoye au pape, par Odon de Beauvais, une rolula ex

verbis el cathohcoruin sensibnx. preuve des heresies do Golcs-
calc, rnais il n'avail pas recu de reponse. Le conciliabule do

Metz (863) 1'avait invite arepondre au s u j e L de Gotescalc nuns
cette invitation lui avait etc apportee par un. lai'que. I I donne

des details sur Gotescalc et sa doctrine. Hincmar, poursuiv i par
les heretiques, supportail ton I, n 'ayant <[ne pen de temps a
vivre. Si le pape voulait qu'il lit sortir Gotescalc de prison el

1'envoyat a Rome, il ne s'y opposerait pas ; mais Nicolas devait

lui faire connaitre son intention, afin qu'on ne Faccusat point

de dedaigner le jugement rendu par les nombreux eveques qm

avaient juge Gotescalc 1. »
Rothadc et son. escorte etaient en route vers Rome, lorsque I 'em-

perenr Louis II leur defendit de contiiiuer leur voyage ; les d e p u t e s

de Charles et les eveques durent se contenter de mander secrete-
ment au pape ce qui se passait. Us revinrent chez eux, mais
Rothade s'arreta a Besangon, d'ou il se rendit en Italic aupres
de rempereur, qui, sur les instances de Lothaire et de Louis le

Germariique, lui permit enfin d'aller a Rome 2.
Vers cette meme epoque (juin 864), Charles le Chauve tint a

Pistes un placitum, appele second eoncile de Pistes, qui s'oc-

cupa de la reforme de 1'Eglise ; mais en realite, ce fut plutot
une diete f f u ' u n eoncile. L'assemblee ordonna d'honorer les egli-
ses et les prelres. de proteger les veuves et les orphelins, d'exer-

cer par tout la justice el enjoignit aux comtes de veiller a ce
qu'on se servit partout de inesures legales 3.

1. Hincmar, Episl., t i , ad Nicolaum, P. L., I. cxxvt, col. 25-46.
2. Pert/., op. cit., t. i, p. 465. [L'itineraire de Rothade etait quelque peu excen-

trique, il partit de Besancon, passa par Coire, mais tous les chemins menent a
Rome; il y arriva done. Cf. Jaffe-Ewald, n. 2782-2786;-Schrors, op. cit., p. 237;
Diimmler, t. n, p. 88 sq.; R. Parisot, op. cit., p. 261. (H. L.)]

3. D'Achery, Spicilegium, t. n, p. 588-592 ; Mabillon, De re diplomatica, 1681,
P- 316; 3e edit., t. i, p. 272-475; Gallia Christiana, 1770, t. xu, p. 97-101; D. Rou-

CONCI LES — i v — •>;!
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Le pape avail; marque an ler mai 864 le dernier delai au terme

doquel Rothade et les deputes de 1'episcopat de Neustrie devaient
se I ronver a Rome. Ce delai passe, ignorant le veritable etat des

choses, trompe par de fausses nouvelles, le pape redigea, peut-

etre dans ce meme mois de mai 864, sa lettre n° 37 dans laquelle
il reproehait a ITincmar d'avoir entrave le voyage de Rothade deja
commence, etc., et d'avoir meme force celui-ci a revenir. Le pape

pretendait savoir que, malgre 1'excommunication, Gunther avait
celebre le service divin le dernier jeudi saint, et il exhortait for-

ternent a rompre tons rapports avec lui *.

Comme nous 1'avons dit, les deputes du roi et de 1'episcopat
franc avaient informe secretement le pape de la violence de 1'em-

pereur Louis. Mais Nicolas ne vit la qu'un f a u x rapport ; c'est, du

moins, ce que laisse voir sa lettre a Charles le Chauve 2. Aussi,

apres six mois d'attente, il se declara onvertement en faveur

de Rothade, et il ajouta pleine creance a son Libellus procla-

inationis 3. Nicolas alia plus loin ; celebrant, la nuit de Noel, selon

1'ancienne coutume des papes, une messe solennelle dans 1'eglise

de la Mere de Dieu ad Pnesepe 4. il prit la parole du hun t de I 'am-
bon au sujet de Rothade, raconta 1'histoire de ses persecutions

par Hincmar et par le roi Charles, insista sur son appel et declara
absurde 1'assertion d'Hincmar soutenant que Rothade avait retire
son appel et en avait refere a des judices electi 5. Le pape declara
ensuite, conjointement avec les eveques, les pretres ct les diacres

(il y avait done une sorte de synode), que Rothade etait digne
de 1'episcopat, et on le revetit de nouveau des insignes episcopaux.

Rothade declara en meme temps avoir toujours ete et etre
encore pret a repondre a ses adversaires. On altendit encore jus-

quet. Rccueil den hist, de la France, t. viu, col. 592 ; Baluzc, Capitularia regum
In-ancorum, t. n, col. 173-196; Pommeraye, ConciliaRothornagensia, 1677, p. 24;
Bcssin, Concilia Rothomagensia, 1717, t. i, p. 23; Coleti, Concilia, t. x, col. 265;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 678; Walter, Corp. fur. ant., 1824, t. in,
p. 128; Pertz, Monum., t. in, Leges, t. i, p. 288 sq. (H. L.)

1. Nicolas Ter, Episl., xxxvn, Hardouin, op. cit., t. v, col. 263 ; Mansi, op. cit.,
t. x \ , col. ,'510. [1 resu]l,e do cotte IP lire i jue RoUiadc n 'o l . a i l , |>as a r i ' i v r a Rome
des le mois d'avril 864.

2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 586; Mansi, op. oil., t. xv, col. 688.
3. Baronius, Annales, ad aim. 863, u. 70 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 579;

Mansi, op. cit., t. xv, col. 681.
4. Sainte-Marie-Majeure.
5. Hardouin, op. cit., t. v, col. 583; Mansi, op. cit., t. xv, col. 685. ',
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qu'a la fete de sainte Agnes (21 janvier 865), et aueun aceusateur
ne se presentant, le pape reunit une nouvelle assemblee daas

J'eglise de Sainte-Agnes hors les murs; en cette occasion Rothade
remit son Libellus excusationix el promLssionis l. On en fit fecture

publique, et on publia ensuite un decret dn pape reiritegrant
Rothade 2. Tons y ayant adhere, on se rendit sur-le-ehamp dans

1'eglise de Sain te-Constance, on Rothade eelebra solennellement

la messe. Le lendemain, dans une nouvelle reunion syiiodale
tenue in dorno Leoniana (Vatican), Rothade fu t renvoye dans
son eveche, et on Ini donna pour I 'accompagner, en qualite de
legat du [>ape, Arsene. eveque d'Orta en Toscane 3, charge d'exa-
miner la question du manage de Lothaire et de termmer les con-

flits survenus entre les princes francs 4.
Cinq des le tires papales remises aux legats se rapportaient

a 1'affaire de Rothade 5. Dans fa premiere, adressee a Charles le
Chauve, Nicolas s'etend principalement sur 1'injustice commise
tant a 1'egard du Saint-Siege qu'a 1'egard de Rothade, en ne tenant
aucun compte d ' n n appel et des orclres donnes par le paj)e ; Hinc-
mar est denoncc comrne 1'auteur de tout le inal. « Le concile
de Chalcedoine avai t ordonne, can. 9, que le suffragan! qui
avait a se j t l a indre de son metropolitan!, confiat 1'affaire au
primat dn diocese (dans le sens d'autrefois) on qu'il la fit juger

1. H. Selircirs. op. cit., [>. 258; A. Vermiiighoil', Verzeichnis, daas Neucs Arcltiv,
1901, t. xxvi , p. 635. (II. L.)

2. Hardouin, op. cit., 1. v, col. 584; Mansi, op. cit., t. xv, col. G87.
3. Sur Arsene, cf. Liber pontificalis, edit. Duchesrie, t. n, p. 103, n. 30; p. 149,

n. 4 ; p. 18G, u. 13. Arsene, apocrisaire du Saint-Siege, eveque d'Orta, fils d'A-
nastase le bibliothecaire. A. Lapotre, De Anastasio bibliothecario, in-8, Paris,
1885, p. 37 sq., 93 sq. II avait quitte Rome avant le 22 avril 865, date de la fete
dePaques. P. L., t. cxix, col. 921. (H. L.)

4. Hardouin, op. cit., (. v, col. 578; Mansi, op. cit., t. xv, col. 206 sq. Rotliade
est done retabli par an concile remain et le pape present de tcnir un concile cu
Gaule pour retablir les clercs ordounes par Ebboa ; mais le syriode nc connait
pas l ibrement 1'aH'aire : Nicolas l e r lu i fa i t un devoir do retablir les clercs deposes.
Epist. ad Uincmaruin, dans Mansi, op. cit., I. xv, col. 706. ilincmar protcstc
dans ses At mules Bcrliniani contre le retablisscnicjit dc Jlothade prouonce pote/i-
lialiter et en depit des canons de Sardique, Ann., ad aim. 865, p. 76. En tons cas
Rothade est retabli, non en raison des plaintes cl r<''claraations des evequcs occi-
deiitaux, mais par un coup d'J^tat du pape Nicolas. (H. L.)

5. Les leltrcs dcstiaees a Louis le Germanique et a ses eveques soiit per-
dues, mais clles etaieut, au dire d'Hiiicmar, conformes aux autres, uni/onncs.
(H. L.)
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par le siege de Constantinople. Cc droil revenait a plus forte

raison a 1'Eglise de Rome qu'a 1'Egiise de Constantinople.
C'est ainsi que plusieurs papes, Jules par exemple, avaient

appele a leur tribunal les discussions survenues entre les eve-
ques (le pape cite ici un fragment du pseudo-Isidore dont

vraisemblablement Rothade avail apporte a Rome la collec-
lion). Hincmar avail cherche par tons les moyens a annuler

1'appel de Rolhade, el n'avail pas obei aux ordres reileres
du pape. Prelendre que les deputes de 1'episcopal franc avaient n
etc arretes dans leur voyage en Ilalie c'elait un veritable faux-
l 'u\ ant. Ces deputes avaient declare, dans leur lettre an pape,

n'avoir recu de leurs collegnes aucune mission d'accuser Rotliade
qu i etait a Rome depuis huil mois sans qu'aucun accusaleur se

f u t encore leve conlre lui, ce qui s'explique sans peine parce que
ses ennemis, qui avaienl ete a la fois accusateurs el juges, ne vou-
laienl pas laisser reviser leur senlen.ee, pour ne pas elre converts

de confusion. Mais Rolhade, fort de sa conscience, n'avail pas
crainl la decision de Rome, il 1'avail meme sollicilee ; aussi

le pape l'avail-il reinlegre dans sa premiere dignile et sa
premiere eglise. Le roi avail mainlenanl une excellenle occasion

de monlrer sa deference pour Rome : en faisanl executer la

sentence du pape. Quiconque empecherait Rolhade d'exer-
cer de nouveau ses fonclions, serait excommunie et exclu de
lout rapport avec les fideles. Enfin, le roi devail rendre a

1'Eghse de Soissons tous les biens perdus depuis la deposi-
tion de Rothade, meme ceux que le roi aurait deja donnes a

d'aulres l. »
Les quatre aulres lellres sonl concues a pen pres dans le meme

sens; Louies s'expriment de la meme maniere sur la conduite

d ' l l incmar dans I'alTaire de Rothade, et Ionics proclament ce
principe, que le jugemenl a porler sur un eveque apparlientau

|'»ape comme negotium ma]us (causa major]. Le pape ecrit en parti-
cul ier a .Minemar : « Si lu avais jamais eu le moindre respect pour les
car»4His des Peres el pour le Siege apostolique, lu n 'aurais j tas cher-
che a deposer 1'eveque de Soissons a noire insu, car cell e affaire
;i ppar t ien I aux ma/ora, nc.^ol.ia. I jorsquc tu as etc lo i - rneme clans le
besoin, tu t.'es aussitot sou\enu du Siege apostol ique; niais lors-
qu'il s'esl agi de Rolhade, lu ne I'en es pas souvenu ; au conlraire,

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 585; Mansi, op. cit., t. xv, col. 688.
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tu as cherche par tous les moyens a infirmer son appel. Tu as
depose Rothade dans un synode general (franc) : or, Tin tel synode
ne do vai l , se lenir qu'avee 1'assentiment du pape (le pape Nico-
las a v a i l ('-mis ce meme prineipe pseudo-isidorien dans son dis-
cours sur R o l h a d e , en la fete do Noel 864). Le pretexte quo
Rothado avail lu i -meme retire son appel est faux, car sa lettre
ne contient rien do semblable. C'est ton arguta sapientia qui a

1 abuse de lui. Du reste, n'eut-il pas appele, Lu aurais du nean-
moins deferer loute cette procedure a Rome, car les judicia totius
Ecclesise doivent f'lre rendus par ce Siege, qui ale droit de tout
juger et dont on ne pent appeler. Tu t'es montre dans cette affaire
desobeissant a l'egard des ordres du pape, et, semblable a un nou-
veau Dioscore, tu as mcme empeche qii'on les publiat. » (On se
souvient c[ue, lors du brigandage d'Ephese, Dioscore avait em-
peche qu'on ne publiat I 'Epistola dogmatica du pape Leon le
Grand.) Le pape parle erisuite en detail de la conduite d'Hinc-
mar;il mentionne cette pretendue arrestation des deputes se ren-
dant a Rome, et, apres avoir inforrne Hincmar de la reintegration
de Rothade. il ajoute : « Tu as maintenant a choisir entre deux
voies : t'incliner devant cette sentence, ovi bien venir a Rome
avec Rothade deposer tes plaintes contre lui ; mais, dans ce cas,
il doit etre auparavant rc in togre . Si tu ne fais m 1'un ni 1'autre,
tu seras depose a l ou t jamais do la dign.ite sacerdotale T. »

Dans la troisieme lettre, adressee a tous les cvcques des Gaules,
le pape leur reproche de soumettre les majora negolia a leur propre
decision, meme apres appel. « N'y en eut-il ]>as eu, ils n'au-
raient pas du juger un eveque. Ils ont meprise les decrets des
anciens papes. conserves de temps immemorial par 1'Eglise
romaine et gardes dans ses archives (il s'agit des documents
pseudo-isidoriens). Quelques-uns disent, il est vrai, que ces decrets
ne se trouvent pas dans le Corpus codicis' canonum, mais ceux-
la sont les premiers a les invoquer, lorsqu'ils leur sont favora-
bles 2. Si on nie 1'autorite d'une decretale, parce qu'elle ne se
trouve pas dans le Codex canonum, les ordonnances de Gregoire
(le Grand) et d'autres, et la Bible elle-meme,' n'auraient pas non
plus force de loi. Du reste il y a dans le Codex canonum, un chapitre

1. Hardouin, op. cil., t. v, col. 588; Mansi, t. xv, col. 691.
2. C'est ce qu'avait fait Hincmar a (^.iier/y en 857. Cf. Theol. Quartals., Tu-

bingen, 1847, p. G48, 657.
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de Leon (le Grand) ordonnant d'observer les decretales du Saint-

Siege; pat consequent, toirtes ces decretales sont implicitement eon-

tenues dans le Codex canonum. Le pape Gelase prescrit egalement,
le respect pour toutes les ordonnanees poii t i f icales, et le pape Leon

a insiste pour que les affaires d'une importance majeure ne se fissent

pas sans 1'assentiment du pape. Ceux des Gaules sont dans 1'erreur,
lorsqu ils pretendent que le jugement porte sur un metropolitam,

mais non pas celui qui concerne un suffragant, est un negotium

majus. Enf in , Nicolas a reintegre Rothade en vertu des privileges
de FKglise romaine, et les evcques gaulois doivent obeir, sous ]

peine d'excommunication. Lorsque Rothade aura ete reintegre sur

son siege, ils seront libres de porter a Rome des plaintes centre lui1.»
Dans la quatrieme lettre, le pape engage les habitants de Sois-

sons a se rejouir a 1'occasion du retour de leur eveque et a lui

obeir ; enfin, dans la derniere lettre, il annonce officiellement a

Rothade sa reintegration et lui ordonne de se tenir pret a repon-
dre, ainsi que 1'exigeaient les regies canoniques, si ses adversaires
elevaient des plaintes contre lui. En attendant, il devait faire
les demarches necessaires pour recouvrer les biens erdeves a son
Eglise 2. Cette lettre est datee du mois de ]anvier 865, et sans

doute les quatre autres ont ete ecrites a la merne epoque. Mainte-
nant que nous connaissons leur contenu, nous ne saurions etre
sxirpris qu'Hincmar en parle d'une maniere si defavorable dans

sa continuation des Annales de Saint-Bertin 3.
Deux autres lettres, confiees a Arsene 4, avaient pour but de re-

1. Hardouin, op. tit., t. v, col. 590; Mansi, op. cit., t. xv, col. 693.
2. "Hardouin, op. cit., t. v, col. 597 sq.; Mansi, op. cit., t. xv, col. 700 sq.
,'!. Pert/, op. cit., t. i, p. 468. Hincmar se soumit eii fremissant. « Le legal Ar-

sene, i'crit-il dans les Ann. Berlin., ad ann. 865, rameria en France et presenta
a (diaries 1'eveque Rothade, canoniquement depose par les eveques de cinq pro-
vinces et retabli par lepape Nicolas contre toutes les regies et par un coup d'au-
torite. Toutes les regies edictees par les sacres canons sur la matiere, il refusa
d'en tenir conipte et meprisant le jugement des eveques, lui-meme, de son pro-
pre pouvoir, lui restitua sa dignite. II le renvoya au roi Charles avec des lettres
ou il declarait anatheme quiconque inquieterait Rothade dans la possession
de sa prelature et de ses biens. C'est ainsi que, sans interrogatoire, sans le con-
sentement des premiers juges, mais simplement par 1'entrernise du legat
Arsene, 1'eveque depose fut rendu a son siege. » Sur la legation d'Arsene, cl
H. Schrors, Hinkmar, p. 268 sq.; Hergenrother, Pholius, in-8, Regensburg,
1867, t. n, p. 235. (H. L.)

4. Epist., xxv, xxvi, Hardouin, op. cit., t. v, col. 241 ; Mansi, op. cit., t. xv,
col. 287.
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concilier Charles le Chauve avec 1'empereur son nevcu. La premiere
est adressee a Charles lui-meme, la seconde aux eveques de son
empire. Le pape reconimande dans ces deux documents le legal,
Arsene, qui dira de vive voix tout ce qui ii'a pu etre eerit. Remar-
quons eette phrase dans la lettre aux eveques francs : « L'oncle
ne doit pas forcer 1'empereur a tourner contre les chre liens
le glaive qu'ii a recu de Pierre pour s'eii servir contre les iniideles.
On ne doit pas 1'ernpreher de gouverner en paix Tempire recu
en heritage, dont la possession lui a ete conlirmee par 1'autorite
du Siege apostolique, et qui a ete rendu plus glorieux par la cou-
ronne que le pape a placee sur la tete de 1'empereur. On doit
lui permettre d'administrer, pour le plus grand honneur de 1'Eglise,
son empire protege de Dieu, qu'il a recu avec les benedictions
et les oiiclions par 1'inLermediaire du pontife supreme aposto-
lique. Quiconque combat eontre 1'empereur a pour ennemis
Dieu et le Siege apostolique 1. »

1. « Ce voyage d'Arsene marque 1'apogee de la puissance et du triomphe
de la politique poiitilicale. Les manieres hautaines et cassaiites du legat indispo-
serent et froisserent le clerge de France. II apparut en maitre, et « comme s'il
«etait lui-meme le souverain pontife,» ne souffrant de personne ni discussion iii
contradiction, imposant des ordres, la bouche pleine de menaces d'excommu-
nication. » A. Gasquet, L'empire byzantin et la monarchic franque, in-8, Paris,
1888, p. 380 ; c'est ce qu'avancent la Chronique de Regiriou et les Annales de
Saint-Bertin, dont les auteurs n'oiit guere de motifs pour sympathiser avec
Arsene. Cf. E. Buechting. Glaubwurdigkcit Ilincmars von Reims im dril-
len Thcile der sogenamiten Annalen von Sankt Berlin, in-8. Halle, 1887.
Quant a la probitc, Arsene n'etait pas done pour cette vertu. Jean Diacre,
Vita Gregorii, 1. IV, c. i, P. L., t. cxxv, col. 207; Nicolas Ier, Epistola ad
Ludovicum, P. L., t. cxix, col. 1178. Cf. A. Lapotre, Hadrien II et les fausses
decretales, dans la Revue de8 questions liisloi-iques, 1880, t. xxvn, p. o97, note 4;
L. Duchesne, Fasles episcopaux de la Gaule, 1900, t. n, p. 258; A. Lapotre,
L'Europe et le Saint-Siege a I'epoque carolingienne, in-8, Paris, 1895, Le pape
Jean VIII, p. 4-1; J. Calmette, La diplomatic carolingienne, in-8, Paris, 1901,
p. 98-100. Pour Arsene avait ete creee, avec ses attributions personnelles, la charge
d'apocrisaire du Saint-Siege. Avant lui, on ne trouve personne qui soit revetu
de cette dignite qui, d'ailleurs, lui survecut peu. Arsene n'eut que deux suc-
cesseurs : Gregoire et Leon, nevcux de Jean VIII. Nee des relations plus inti-
mes eritre la Papaute et 1'Empire, cette charge disparait assez naturellement
lors de ramoindrissement de 1'autorite imperiale. Galletti n'en dit rien dans son
Del primicerio della Santa Sede apostolica, in-4, Roma, 1776. (H. L.)
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472. Le diff&rend du roi Lothaire est rGsolu dans I'assembl&e nc
d'Attigny, pendant I'6t6 de86S

Arsene etait porteur d'une lettre aux eveques lorrains, dans
laquelle le pape leur reprochait leur promesse de s'unir a lui dans
la question dvi mariage de Lothaire, et de rester maintenant

inachfs ; du moins n.e savait-il rien de leurs efforts. II les adjure
done, dans les lermes les plus energiques, de faire tout ce qui

depend d'eux et de combattre courageusement en faveur du
droit. Us doivent prier, conjurer, conseiller souvent le roi, lui
rappeler que les choses du monde passent vite, le menacer, au

nom du Seigneur et du Siege apostolique, de I'excommunication,
et ne pas hesiter a le rejeter de leur communion, s'il ne renvoie
la femme adultere. Arsene devait leur preter son concours dans

toute cette affaire 2.

1. Un concile semble s'etre reuni a Rome, en uovcmbre 864, compose exclu-
sivemenl de prelats italiens. Rodoald, le legal deux fois prcvaricateur, fut depose
e1 exeomnumie. Jafle-Ewald, n. 2821, P. L., t. cxix, col. 856-857 ; Dummler,
op. cit., t. 11, p. 101, n. 1. Le concile rcfusa d'examiner 1'affairc de Giinther et de
Thieutgaud. Mais ceux-ci conservaient la bienveillance de 1'empereur et de 1'im-
peratrice et de plusieurs eveques de la Lombardie. En fevrier 865, sur Fordre
de 1'empereur, un concile se tint a Pavie, auquel prirent part des prelats italiens
et provencaux, au nombre desquels Tadon de Milan, Roland d'Arles et Arpenus
d'Embrun. Gunther se presenta devant ce concile dont il sollicita 1'appui. II
etait, disait-il, venu de Rome avec la permission et sur le conseil du pape desi-
reux de temoigner a Thieutgaud et a lui sa bienveillance. Le concile decida d'in-
tervenir en faveur des deux prelats et ecrivit au pape pour solliciter son pardon.
Nous mettons ici a sa date chronologique ce concile dont Hefele, Concilienge-
schiclite, t. iv, p. 306, a mis en doutc les actes et la lettre synodale a Nicolas qu'on
trouvera dans Maiisi, op. cit., t. xv, col. 759 sq., et dans Hartzheim, Concilia Ger-
maniiv. t. I T , p. H27 sq. L'erreur d'Hefele vient dc ce qu'il joint a ces actes un
discours qui en realite a ete prononce dans un concile tenu a Rome en 869,
Dummler, op. cit., n. 2, p. 139, t. n, a refute 1'opinioii de Hefele, et Miihlbacher
Reg.Kar.. p. 456, aadmis ses raisons; d'apres Dummler le concile aurait coincide
avec une assemblee generale presidee par I'empereur. Le capitulaire edicte par
Louis II dans cette occasion est du 4 fevrier. Bohmer-Miihlbacher, n. 1195 ;
Parisot, op. cit., p. 258. (H. L.)
; 2. Baronius, Atinales, ad aim. 865, n. 54 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 331;
Mansi, op. cit.. t. xv, col. 379.[Nous sommes presque certain que vers la fin de 864, le
Sou vorain I'ontife, a vant de convoquer un concile pour le mois de mai, a manifeste
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Lc pape Nicolas confia probablement aussi a Arsene a une lettre
ni l roi Lolhaire, menac,atit d'excommunication le prince eonpa-
ble. s ' i l nc s ' a m e n d a i l a vant le retour tin Jegat 2. line reponse de
L o l l i a i r e nous fa i l connaitre un fragment , d'une autre lettre
du pape a ce prince, of i il se plaint qu'on ait corrompu ses

legal s :i ; Lothaire s'en defend et cherche a donner au pape
bonne opinion de Im-meme. Comme les mots de Lothaire, pos-

teriorein legatum, se rapportent incontestablement a Arsene,

on en peut, rondure que la lettre du pape aujourd'hui perdue
date de 1'envoi de re legat; comme, d'un autre rote, la lettre

eontenant une menace d'excommunication ne contienl pas

un mot, pour recommander le riouveau legal (Arsene), on pent

croire qne la lettre perdue contenait ces recommandal ions, et

le pape dut naturellement saisir cette occasion pour reprorher

a Lothaire d'avoir suborne ses premiers legats.

On n'a pas oublie que le pape Nicolas avait engage les metro-

politains de France (Neustrie), de Germanic et de Lorraine a

assister a Rome, aii mois de mai 865, a un concile, ou a y envoyer

deux suffragants. Arsene etait deja reparti pour la Lorraine,

quand arriverent a Rome des lettres de Charles le Chauve et de
Louis le Germanique, declarant qu'on ne pouvait acceder au

desir du pape. Celui-ci fut tres impressionne de ces refus,

comme on le voit par sa lettre aux deux rois 4 ou il s'applique
a demontrer que les motifs allegues : trop grand eloignement,

delai trop court, difficultes du voyage, etaient de vains pre-

1'intention ou il etait d'en venir aux moyens extremes contre Lothaire, si ce prince
ne se resignait pas a quitter Waldrade. R. Parisot, op. cit., p. 263. (H. L.))

1. Sur les entraves mises par Louis le Germanique a la mission d'Arsene, of.
R. Parisot, op. cit., p. 274. (H. L.)

2. Decouverte par le professeur Floss, dans un manuscrit de Treves : Leonis,
papse VIII, privilegium de investituris Olloni I imperatori c.oncessum, nee
non Ludovici Germanorum regis ... aliorum... epistolir, in-8, Friburgi, 1858,
p. 30. Jafl'e-Ewald, n. 2778; Floss, Paptswahl unter den Ottonen, Urkunden
p. 30-33; R. Parisot, op. cit., p. 277. Sur la date des lettres a Lothaire et a ses
eveques, cf. Analecta juris pontificii, t. x, col. 62; Jaffe-Ewald, Reg. pont. roman.,
t. i, p. 355; Diimmler, op. cit., t. n, p. 131, n. 2 et 3. (H. L.)

3. Baronius, Annales, ad ann. 864, n. 19 ; Jaffe-Ewald, n. 2.777 ; nous
connaissons ce fragment grace a une lettre de Lothaire au pape en 866.
(H. L.)

4. Nicolas, Epist., xxvu, P. L., t. cxix, col. 922; Jaffe-Ewald, ri. 2788; R. Pa-
risot, op. cit., p. 278, 274. (H. L.)
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textes et des faux-fuyants 1. Charles le Chauve avait allegue,

en particulier, que la plus grande partie de ces evcques devaient

garder, avec les autres fideles, les regions maritirnes centre les
pirates. Le pape repond que ce n'est pas aux evcques a faire la
guerre ; le roi de France a egalement tort de nier Fu t i l i t e de la

presence des eveques francs au concilc romain. Quand meme
les eveques des royaumes de Charles et de Louis auraient ete

empeches (par 1'empereur) de traverser les Alpes, le meme empe-
chement n'aurait pas existe pour les eveques de son frere Lothaire.

La presence de ces eveques eut c l e tres utilepour eclaircir la ques-
tion du niariage ; en s'abstenanl de comparaitre, ils ont certaine-

ment augmente 1'obstination du roi. Le pape continue, s'adres-

sant a Charles et Louis : « Vous pretendez avoir deja averti
plusieurs fois le roi Lothaire, ainsi que je puis le conclure, dites-

vous, de votre cornmonitonum. Mais vous n'avez pas envoye ce

commonitorium ; aussi ne puis-je savoir ce que vous avez fait.
Lothaire m'a declare, comme vous, qu'il voulait venir a Rome

en personne ; mais je lui ai defendu d'entreprendre ce voyage
dans 1'etat ou il est, parce que la sainte Eglise romaine rejette
et condamne toute personne dans cet etat. Je suis heureux que

vous ayez exhorte de nouveau Lothaire en la fete de saint Jean ;

peut-etre Dieu ramenera-t-il son coeur au bien. Si Lothaire veut
reprendre Theutberge, qu'il ne la fasse pas souffrir, mais qu'il

la trai te comme sa legitime epouse. Si elle ne veut pas revenir
aupres de lui, on devra 1'y contraindre. Je n'ai pas jusqu'ici pro-
nonce de sentence au sujet de Lothaire, parce que j'ai voulu

eviter reifusion du sang. Recevez Arsene avec bienveillance,

il traitera cel te affaire avec vous. Ann que vous puissiez vous
assurer que les Jettres qu'il apporte sont reellement authenti-
ques, je vous envoie de nouvelles copies de ces memes lettres
par le porteur de la presente. On choisira un autre eveque pour
1'Eglise de Cologne ; de meme on executera les ordres que j'ai

donnes au s v i j e t du siege de Cambrai ; au cas ou le nouvel eve-
que serait deja canoniquement elu, on le consacrera (a la place

1. La lettre du pape a Adon, archeveque deVienne, avait trait, elle aussi, a ce
refus de se rendre an concile. Le pape y disait que « la non-comparuticm des eve-
ques trarisalpins avait fait echouer le concile ; Adori n'en devait done que plus
activement soutenir Arsene. II n'etait pas exact de pretendre que le pape eut
de nouveau recu a sa conimunion Giinther et Thieutgaud.» Mansi, op, cit., t. xv,
col. 450; Hardouin, op. cit., t. v, col. 387.
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d'Hilduin). Enfin, Charles, mon fils, ce que tu dis contre Rothade,
c'est a proprement parler un autre (TTincmar) qui le dit par ton
intermediaire. Je suis surpris que tu aimes mieux ajouter foi a
Ses insinuations que de me rejourr par ton obeissance. Laisse
cela, mon fils, et commence a repondre a mes exhortations.
Tu verras, par d'autres lettres, ce que tu as a faire dans cette

question. »
Arsene traversa d'abord le pays de Coire et 1'Alemannie 1,

pour se rendre an pros du roi Lothaire le Germanique, qu'il rencon-

tra a Francfor t 2 . II s'aboucha ensuito avec Lothaire et les eve-
ques lorrains a Gondreville (pres de Toul, sur la Moselle) 3, et

remit aux uns el aux an Ires les lettres du pape. Pius, en presence
des eveques, il intima a Lothaire, sous peme d'anatheme, 1'obli-
gation de quit ter immedia len ien t Waldrade et de rappeler la reiae

Theulberge 4. Lothni re 1'ayant proinis, le legat se dirigea vers

la Neustrie 5, et rencoii tra le roi Charles le Chauve vers la mi-
juillet 865, a Attigny (departement des Ardennes) ; il lui remit

d'abord la lettre du pape et lui presenta ensuite solennellement
Rothade, qu'il reintegra sans difficulte dans ses fonctions 6.
Hincmar ne pent s'empecher de remarquer, dans sa continuation
des Annales de Saint-Bertin, que le pape avait agi en opposition

avec les canons de Sardique. Comme depuis la mort de son

frere Hubert (864), Theutberge se trouvait sur les terres de Charles

le Chauve, qvn lui avait donne I 'abbaye d'Avenay, pres de Reims 7,
et d'autres biens, on la conduisit, sur la demande du legat et sur

1'ordre de Charles, a Douzy (pres de Sedan, departement des

Ardennes), accompagnee de plusieurs eveques, afin d'etre solen-

nellement reunie a son mari par le legat Arsene. Pour plus de
surete, on avait fait, le 3 aout, promettre, par serment 8 sur les

1. Ann. Bertiniani, ad ann. 865, p. 75-76. (H. L.)
2. Probahlement ea juin. Cf. J. Calmette, op. cit., p. 99. (H. L.)
3. Fin juin ou debut de ju i l le t 865. On trouve Lothaire a Gondreville le 4 juil-

let. D'apres Reginon, Chronicon, ad ann. 866, p. 84, Arsene aurait convoque un
concile, et la, prenant la parole, il aurait mis Lothaire en derneure de choisir eii-
tre le renvoi de Waldrade et 1'excommunication. (H. L.)

4. Floss, Die Paptswahl, p. 30-33 ; J. Calmette, op. cit., p. 99. (H. L.)
5. Ann. Bert., ad ann. 865, p. 76. (H. L.)
6. Ann. Bert., ad ann. 865, p. 76 ; R. Parisot, op. cit., p. 278. (H. L.)
7. Ann. Bert., ad ann. 864, p. 74. (H. L.)
8. Ann. Bert., ad ann. 865, p. 77. Le serment avait etc apporte de Rome par
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Evangiles et sur une relique de la vraie croix, a douze comtes de

Lothaire de tenir desormais et d'honorer Theutberge comme la
femme legitime de leur roi el, comme leur reine, el de ne pas per-

mettre qu'on lui fit i n ju re : ce sernient eut lieu a Vmdonissa
(Venderesse, pres de Sedan). Le roi Lothaire f i t la me me proinesse,

el le legat 1'adjura de la tenir sous peine d'un bannisscinent per-

petuel1 . Hincmar reproche a cette occasion au pape de n'avoir

impose aucune penitence a 1'adultere.
Le legat du pape avait aussi pour mission de reeoncilier entre

eux les rois francs ; grace a ses efforts, Lothaire accepta de se

rendre a Attigny pres de Charles, qui 1 ' aecue iUi l ainicalement
et lui rendit de grands honneurs 2. Arsene r ev iu t de Douzy a

Attigny; la, dans une sorte de synode, i l p u l i l i a deux e x e o m m u -
nications pontificales : 1'une contre Engr . l ln ide 3. 1'autre centre

eeux qui, quelques annees auparavant , ava ien l enleve a Arsene

une somme d'argent considerable. 11 s'empara ensuite, grace
au secours que lui donna Charles, de la ville de Vendeuvre,
que Louis le Debormairc avait donnee a Saint-Pierre, mais

clont le comte Wido s'etait rendu maitre depuis longteinps. Puis

il revint avec Lothaire a Gondreville, on il celebra le service di-
vin, le jour de 1'Assomption, en presence de Lothaire et de

Theulberge, ([in y assisterent, couronne en t e l e et revctus des

ornemeuts royaux. Enfin, on lui confia Waldrade, pour qu'il
I 'emmenat a Rome 4. Au retour. il se dirigea vers 1'Alemannie

et la Baviere. pour y percevoir les revenus accordes a 1'Eglise
romaine. Pendant qu'il etait a Worms. Engeltrude vint le trouver,

lui promit de s'amender et d'aller a Rome pour obtenir du

pape sa reconciliation avec 1'Eglise5. Mais elle ne tint pas sa pro-
inesse et, au lieu de suivre le legat. elie prit la t'uite non loin

d'Augsbourg. Nous possedous encore la lettre d'excommunication

le legat. (H. L.) II se trouvc dans la Chronique de Reginon, ainsi que dans les
Annales de Alelz, Pertz, op. cil., t. i, p. 573. et dans Baronins, Annales, ad ana.
865, n. 61.

1. Sur tous ees incidents, ef. R. Parisot, op. cit., p. 279-280 et note 1. (H. L.)
2. Id., p. 280; Ann. Berlin., ad ami. 865, p. 78. (H. L.)
',',. \\. Parisot, op. cit., p. 238, 280; Arsene, Epist. ad omnes episcopos, dans

Mansi, op. cit., t. xv, col. 327. (H. L.)
-j. Ann. Bert., ad aim. 865, p. 78; Ann. Fuldenses, ad ami. 865, p. 64 ; Reunion,

Chronicon, ad aim. 866, p. 84; Ann. Xantenses, ad ann. 866. (H. L.)
5. Qnanl a son mari, il semble qu'il n'y tenait guere, il songeait a se remarier.

Jafie-Ewald, n. 2874, P. L., t. cxix, col. 1151. (II. L.)
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que le legal Arsene publia centre elle 1. Quelque temps apres
Waldrade, q u i etait eependant arrivee avec le legat jusqu'a
Pavie 2, prit la fuite et se rendit en Provence dans 1'empire du
roi Lothaire. En vain le legat 1'engagea a revenir; en consequence,
le 2 fevrier 866, le pape I'excommunia avec Lous ceux qui lui
avaient prete assistance, et communiqua aux eveques francs sa

decision. Sa lettre est perdue, mais il en repeta le contenu dans
unc autre let Ire du 13 ju in 866 ; il s'y plaint que Waldrade
reside mamteiiant en Provence, y conuuaiide des troupes et vive
dans le luxe an grand scandale des lideles; elle gouverne des

moiias leres el pent faci lement se renconlrer avec Lothaire 3. Le
[300] pape engage les eveques a lui laire eonnailre les tracasseries

que Theutberge aurait a supporter el a excommunier 1'adultere
Waldrade et sa suite, si elle vient dans leurs dioceses 4. Les

eveques devaient attendre de nouvelles instructions du pape

pour traiter egalement le roi Lothaire excommunie.

473. La question du mariage de Lothaire est reprise
et definitivement tranchee.

Revenue aupres de son man, Theutberge futtraitee parlui et
par loute la cour d'une lelle maniere, les calomnies repandues

centre elle fureiit si odieuses. qu'elle craigmt serieusement pour
ses jours et se refugia aupres de Charles le Chauve. Mais 1'attitude

1. Baronius, Annales, ad aim. 865, n. 63 sq. ; en partie dans Pertz, op. cit.,
t, i, p. 574. [Engcltrude ne poussa pas phis loin qu'Augsbourg. Cf. R. Parisot,
op. cit., p. 286 et note 2. (H. L.)]

2.Yoyez Nicolas I,EpisL, r.v, dans Hardouin, op. cil., t. v, col. 282; Mansi, op.
cit.. t. xv, col. 327.

3. R. Parisot, op. cit., p. 286, 11. 3. (H. L.)
'i. Epist., xi, dans 1'appendice, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 380; Hardouin,

op. cit., t. v, col. 333; [R. Parisot, op. cit., p. 286. (H. L.)J Baronius, Annales,
ad ann. 866, n. 25 ; Pertz, op. cit., t. i, p. 575. Damberger, op. cit., t. in, Kritikh.,
p. 221, pretend que cettf lettre n'a pas de sens, et ii declare sans raisons serieusess
que « les dernieres lettres du pape Nicolas, dans 1'affaire de Theutberge, et dans
celle des eveques de Treves et de Cologne, qui avaient etc deposes, sont alterees en
divers endroits, et qu'elles ont de quoi surprendre d'une maniere generale
tout historien. »
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de celui-ci a 1'egard de son neveu n'etait plus Ja merne ; Lothaire
1'avait gagne en lui abaudonnant 1'abbaye de Saint-Vaast a
Arras 1, et Charles n 'avail plus la ineme ardeur pour main-
tenir les regies du manage chretien. La deception qu'elle en
eprouva et les eonseils de Charles, determinerent Theutberge a
solliciter 1 ' a i n i u l a i i o n cle son mariage; elle ecrivit au pape dans ee
b u t , temoignant 1'iiitention de se rendre a Rome2 . Mais, au mois
de seplembre 866, lorsqu'a Tissue du concile de Soissons cut
lieu 1'entrevue d'Attigny entre Charles et Lothaire, Theulberge
fut invi tee a s'y rendre, el on ,lui refusa la permission de se
rendre a Rome. Egilon, archeveque de Sens, y etant envoye sur
la demande du eoncile de Soissons et de Charles le Chauve, le roi
Lothaire le fit aecornpagner par Adon, archeveque de Yienne, et
SOD secretaire Walter, qni devaient avoir avec Nicolas des pour-
parlers secrets 3.

1. Pertz, op. cit., t. i, p. 471, 574 ; R. Parisot, op. cit., p. 172, n. 1; p. 290,
ii. 5. (H. L.)

2. R. Parisot, op. cit., p. 291, 293. La leltre de Theutberge au pape Nicolas
esl perdue, nous ne la coimaissons que par la reponse du pape et par la lettre
c'crite en meme temps a Lothaire, 1'une et 1'autre de Janvier 867. Jaffe-Ewald,
u. 2870, 2873, P. L., t. cxix, col. 1136-1138, 1146-1150. (H. L.)

3. Pertz, op. cit., t. i, p. 472 ; R. Parisot, op. cit., p. 291-292, note 1, 2. Lo-
thaire ayant achete son oncle Charles le Chauve par le don de Fabbaye de Saint-
Yaast, tout n'etait pas fini. Lothaire imagina de deputer au pape Theutberge
elle-memc qui solliciterait 1'auiralation de son mariage. Celle-ci se mit done en
route, mais le roi ayant change d'avis, la rappela. Ann. Bertiniani, ad ami. 866,
p. 83. Cf. Lapotre, Hadrien II et les fausses decretales, dans la Revue des questions
historiques. t. xxvn, p. 388. A la place de la reirie, une ambassade i'ut envoyee
composee, ainsi qu'on 1'a vu, d'Eigil, archeveque de Sens, Adon, archeveque de
Vienne, et du comte Walter, homme de coiifiance du roi. Sur ce personnage, cf.
R. Parisot, op. cit., p. 182, note 2. Adon ctait un choix bizarre ; en eflet, admi-
rateur fervent du pape Nicolas ct de Charles le Chauve, il n'etait pas homme

a plaider la cause matrimoniale dont on le chargeait. Rien ne prouve qu'il arriva
jusqu'a Rome. (x)uoi qu'il en soil, 1'ambassade essuya mi echec complet. Si Char-
les le Chauve avail, abandonne Theutberge « il rcstait a cellc-ci un defeuseur
que Ton ne pouvail in aclieter, ni intimider, ni circoiivenir et qui ne revenait
pas sur ses decisions quaud il les croyait justes : nous voulous parler du Souverain
Pojitifc. Par malheur Nicolas etait trop eloigne, trop occupe, pour que sa protec-
tion put avoir toute refficacitc voulue. Nous avons vu que, des le 2 fevrier, il
avait excommunie Waldrade. La sentence ne parvint pas a ses destinataires,
ou ceux-ci ji 'en tinrent pas compte. Le pape en eut connaissance ainsi que dela
triste situation de Theutberge (Jalle-Ewald, n. 2808, P. L., t. cxix, col. 971,
973) et crut devoir, pour la deuxieme fois, notifier aux eveques rexcommuni-
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[301] Apres ces preliniiiiaires, LoLhairc in v i t a Ics eveques do son
royaume a ur ic sorte dc synode, ( | i i i ( levail so tenir a Troves au
rnois do novembre 866, pour agir d ' u n e uiamere decisive contre
Thentberge. On devait prouver (ju'elle ii 'avait jamais etc sa
feminc ot que, des sa jeunesse, il avait etc fiance a Waldrade .
Si on ne pouvait etablir ce point, on accuserait Theutberge d ' adu l -

tere, on prescrirait le jugement dc Dieu, et, s'il tournait conti-e
elle, on la condamnerait a mort. Les evcques lorrains re je terent
ce plan, soit par conscience, soit par crainte du pape l.

Nicolas Ier, averli de tout ce qui se passait, expedia qua I re

lettres au rnois de Janv ie r 867, a Theutberge, au roi Charles, a

Lothaire et aux e v c q u e s lorrains "2. II disait a Theutberge (24
Janvier) : « Ta l e t l r e recente ne concordc pas avoc les renseigrie-

ments presque journaliers d'un grand nornbre de gens do distinc-
tion, venus des Gaules et de la Germanic, qui attesteiil que tu

es soumise a une tyrannic brutale. Tu dis que tu veux renoiicer
volontairenient a la dignite royale, et, nonobstant tes anciennes

affirmations, tu racontes mairitenant sur toi-meme je ne sais
quelles fables. Mais je sais que les troupeaux se plaisent quel-
quefois dans 1'ordure, et que celui qui ne se tient pas pour satis-
fait d'etre adultere, veut encore perdre 1'ame d ' a u i r u i en 1'en-
trainant a de faux serments. Cc que tu dis de Waldradc, qu'ellc

est la fenime legitime de Lothaire, ne compte pas. Serais-In
inorte, il ne pourrait 1'epouser. » Le papc lui defend ensui to . dans
1'interet de sa propre suretc, de venir a Rome avant la coniparu-

cation dont il avait frappe Waldrade ; il les invitait a la publier et a sccourir
Theutberge. Cette lettre, ecrite le 13 juiii, arrivee probablement en France et en
Lorraine a la fin de juillet, n'eut pas plus d'effet que la precedente; on la tint pour
nulle et non avenue. L'entente de Charles le Chauve el dc son nevei i portai t ses
fruits. Par crainte de Lothaire et pour lui complaire, certasns evequos refuserent
de recevoir la lettre du pape, d'autres ii'oserent pas la publier. On fit memo
courir le bruit que Nicolas avait autorise Waldrade a revenir en (jaule. Voir
les lettres du pape aux evcques lorrains et a Charles le Chauve, du 25 Janv ie r 867.
Jafte-Ewald, 11. 2871, 2872, P. L., t. cxix, col. 1140, 1141, 1146.» 11. Parisot,
op. cit., p. 292. (H. L.)

1. Pertz, op. cit., t. i, p. 574.
2. La lettre a Theutberge est du 24 Janvier 867, celles aux eveques lorrains et

a Charles le Chauve, du 25, celle adressee a Lothaire n'a plus de date, iiiais
elle est vraisemblablemeiit du 24 ou du 25 Janvier. Jail'e-Ewald, n. 2870-2873.
(H. L.)
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tion de Waldrade, et dit que sa sterilite n'autorise pas le divorce,
puisqu'il i'aut uiiiquement 1'imputer a la mechancete de son inari.
II sail qu'elle a etc forcee d'ecrire sa lettre, il en etait prevenu
longtemps a 1'avance. Qu'elle rie craigne pas la mort, si Lothaire

1'en menace ; du reste; en agissant ainsi, ce serait a lui qvr'il nuirait
le plus. Eniin, elle aflirme vouloir la separation pour vivre en-
suite dans la continence, mais on ne pent 1'y autoriser que si
son mari avait emis le meme vceu 1.

Dans la lettre a Charles le Chauve, le pape deplore que cet

ancieri et courageux defenseur de Theutberge ait; corisenti a se [3(
liguer, au prix d'une abbaye, avec Lothaire, pour perdre cette

rnalheureuse 1'ernine ; « il se refuse a y croire. Lothaire compte

reunir une assemblee pour 1'aire juger Theutberge, meme, s'il

le faut, par tin jugement de Dieu. Cela est defendu. Theut-
berge ne doit etre soumise a aucun tribunal, son affaire ayant
ete jugee, elle-meme ayant fait recours au Saint-Siege, et son

mari s'etant egalement adresse a Rome; pour ces diverses raisons,
c'est a Rome a rendre la sentence. Le roi Charles doit proteger
Theutberge, comme auparavant. Si Lothaire veut entreprendre
nil nouveau proces, soit sur la validite de leur mariage, soit sur

1'accusation d'adultere, elle doit avant tout etre libre et en surete.
Sans 1'assentiment du pape, on ne doit pas commencer cette
procedure 2. »

Dans la lettre a Lothaire, le pape disait avoir appris avec
joie, apres le retour de son legat Arsene,l'amendement de Lothaire,

malheureusement cet amendement n'avait pas dure; et cela lui

avait cause une nouvelle affliction. La lettre de Theutberge etait

evidemment extorquee. Apres avoir repete presque dans les
memes termes ce qu'il avait dit a Theutberge, il contmuait 3 :

« Lothaire doit honorer et aimer Theutberge comme sa legitime

epouse et sa propre chair, et si elle ne veut reeilement pas leur sepa-

ration, il doit lui rester uni, filt-ce meme pour garder la chastete.

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 266; Mainsi, op. cil., t. xv, col. 312; [Jaffe-
Ewald, n. 2870-2873, P. L., t. cxix, col. 1136-1138, 1146-1150 ; R. Parisot,
up. cit., p. 294-295. (H. L.)]

2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 271 ; Maiisi, op. cit., t. xv, col. 318 ; [Jaffe-
Ewald, n. 2872, P. L., t. cxix, col. 295. (H. L.)]

3. Hardouin, op. cit., t. v, col. 274; Mansi, op. cit., t. xv, col. 321; [Jafte-
Ewald, n. 2783, P. L., t. cxix, col. 1146-1150. (H. L.)]
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Le pape lie consentirail a leur separation que si Lothaire et

Theutberge emettaient en meme temps le vceu de continence ;

en ce cas il donnerait ce consentement volontiers et sans delai. »

Viennent ensuite des prieres, des instances, la menace des pei-

nes ecclesiastiques, de la perte de son royaume et de 1'eternite,
si Lothaire ne venait pas a resipiscence. Les derniers mots, Porro

excellentiam vestram, n'appartiennent pas a la lettre de Lothaire,

mais a celle destinee a Charles, charge de faire parvenir la mis-

sive a son neveu1.

Dans la lettre aux eveques lorrains, le pape sc plaint grandemenl

de leur apathie. Voici la troisieme fois qu'il leur mande 1'excom-
munication de Waldrade. On 1'assure que les eveques lorrains
n'ont pas rec,u ses deux lettres precedentes. Cela fut-il vrai, ils

auraient du cependantlfaire connaitre a Rome leur conduite
'303] et surtout le resultat deflnitif. En agissant autrement, ils ont

manque de zele. Sans doute que, par crainte de perdre leurs char-

ges, certains d'entre eux ont prefere prendre parti pour 1'adultere

plutot que pour la verite. II les connait bien, et s'll les a epargucs
jusqu'ici, il est maintenant decide a les excommunier et a les
deposer. II est faux qu'il ait permis a Waldrade de revenir en

France. Les eveques lorrains doivent parler a un roi adultere,
comme 1'avait fait le prophete Nathan, et se montrer aussi cou-

rageux que les apotres. Enfin, ils doivent lui faire connaitre,
par deputes et par lettres, si Lothaire vit avec Theutberge confor-

mement a son serment, s'il la traite en reine, et quels sont les
eveques qui lie favoriserit pas 1'adultere. Ils doivent egalement
promulguer 1'excommunication portee centre Waldrade. Celui

quin'enverra a Rome aucun depute, devra du moins. ecrire;
mais Atton, eveque de Verdun, devra en tout cas envoyer un
clerc 2.

Peu de temps apres (mars 867), le pape engagea Louis, roi de

1. Get intermediaire ctnit do nature a blesser et a alariuel1 Lothaire qui coji-
naissait les desseiiis de son oucle a son egard ; il s'en plaiguit et reclama qu'on
lui envoyat ses lettres directement. Voir lettres de Lothaire a Nicolas el a Ha^
drienll ; la premiere en 8G7, la seconde en 868; Bohmer-Muhlbacher, n. 1281,
1282 ; Baronius, Annales, edit. Mansi, t. xv, p. 67, col. 12 ; Mansi, Cone. am~
pliss. coll.,t. xv, col. 832. (H. L.)

2. Hardonin, op. cit., t. v, col. 268; Mansi, op. cit>, t. xv, col. 315; [Jaffe-
Ewald, n. 2871, P. L., t. cxix, col. 1139-1142. (H. L.)]

i:ox<:iu:s - i v - -2 i
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Germanic, a user de son influence pour ramcner son ncveu dans
le droit chemin 1.

Des avant I'arrivee de ces lettres du pape, Advence de Metz
avail appris de deux cotes, du royaume de Charles et du
royaume de Louis, que le pape Nicolas avail resolu d'excomrnunier
Lothaire, s'il ne s'etait pas separe de Waldrade pour la fete de
la Purification (2 fevrier 867). Advence en int'orma aussitot
Alton de Verdun, conseiller intinie de Lothaire, et le conseilla
dans le but de detourner un danger imminent. Le roi devait,
quelques . jours auparavant, faire sa confession a [Florange, ou
dans toute autre ville] devant des clercs choisis ; il promettrait
par serment de s'amender el de faire examiner de nouveau la
question de son mariage, pour pouvoir ainsi etre absous et pren-
dre part a la fete. Advence ajoute qu'il erivoyait cette lettre
sous le secret de la confession 2.

La nouvelle donnee par Advence n'elait pas fondee, et, comme

1. Hardouin, op. cil., t. v, col. 278; Mansi. op. cit., t. xv, col. 324 ; Floss,

Leonis VIII privilegium, p. 34.

2. EsLtoni\is,Annales, ad aim. 867, n. 118. [R. Parisot, op. cil., p. 263,264 et
note 1, place cettc alertc en 865. Comme la lettrc d'Advence nc porte aucune

date, dit-il, on lui en a cherche une. La plupart des auteurs adoptent 867. Baro-
iiius, Aimales, edit. Mansi, t. xv, p. 123; Fleury, Histoire ecclesiastique, t. xi,

p. 151; Noorden, Uinkmar, p. 222; Clouct, Histoire de Verdun, p. 264 note;

Hefele, Conciliengeschichte, 2e edit., t. iv, p. 303 ; Dummler, op. cit., t. n, p. 155,
qui ajoute cependant, note 3, que la lettre pourrait tout aussi bierise placer en

865 ou 866. C'est Eigil, archeveque de Sous, crivoye a Rome en 866, qui aurait

rapporte de cette ville le bruit de I'excommunication de Lothaire. Mais Eigil
ne revint en France qu'en mai ; c'est le 20 de ce mois qu'il rendit a Charles le

Chauve les reponses du pape, et la lettre d'Advence se place ou dans le dernier
mois d'une annee ou dans le premier de la suivante, puisqu'elle aete ecrite assez
peu de temps avant le ler fevrier. Le retour d1 Eigil est trop eloigne de cette der-
niere date pour qu'on puisse etablir un rapprochement quelconque entre lui et
la lettre de 1'eveque de Metz. Muhlbaeher, Reg. Kar., p. 503 (cf. Deutschlands

Kirchengeschichte, p. 533), se prononce pour le debut de 868; si, dit-il, Advence
redoute la date du ler fevrier, c'est que ce jour-la devait se reunir a Auxerre un
concile destine a traiter 1'afTaire de Lothaire. Muhlbaeher oublie qu'a ce moment

Nicolas etait mort, et que Ton n'avait pas a craindre du nouveau pape des me-
sures do riguour. Lc concilc d'Auxorre n'etait pas de nature a rcmplir d'anxiete
le roi et ses eveques. En 864, au contraire, 011 pouvait redouter que le pape ne

fulminat contre Lothaire rexcommunication dont il avait deja parle dans diffe-

rentes lettres (Jail'e-Ewald, n. 2723, 2725) et dont il allaitformellement menace!

le jeune roi. Jaffe-Ewald, n. 2778, Floss, Paptswahl unler den Oltonen, Urkun-

deu, p. 30. (H. L.)
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on 1'a vu par les lettres du pape, Nicolas s'etait borne aux'moyens
de persuasion. Suivant sa demande, Charles le Chauve et Louis

3041 le Germanique iirent des representations a leur neveu; Lothaire
ne s'etant pas rendu a une entrevue projetee entre les prin-
ces, Charles, accompagne de quelques eveques du royauine de
Louis, virrt le trouvcr et lui fit promettre de se soumettre aux
injonctions du pape 1. Lothaire et ses eveques ecrivirent alors

au pape vine lettre polie, que Grimland le chancelier devait porter

a Rome an printemps de 867 et noil dans les derniers mois de

cette annee, ainsi que 1'a pretendu Baronius. La lettre de Lo-

thaire est pleine des expressions les plus humbles et les plus
respectueuses a 1'egard du pape. Le prince se plaint de nou-

veau, comrne on pouvait s'y attendre, que ses ennemis aient trouve
creance a Rome ; il parle d'un concile general lorrain qui devait

se tenir vers la mi-juillet (867) ; il ajoute que, depuis le depart
d'Arsene, il n'a pas eu le moindre rapport avec Waldrade. En
terminant, Lothaire demande au pape de ne plus lui envoyer

ses lettres par 1'intermediaire d'un tiers et comme un appendice
a d'autres lettres, car, apres Dieu et les saints, il ne reconnait
d'autre superieur que le pape 2.

De toutes les lettres que 1'episcopat lorrain ecrivit alors en

cette affaire, nous n'avons plus que celle d'Advence 3. Elle nous
apprend que Lothaire avait repris depuis peu, exterieurement
du moins, Theutberge, la faisait diner quelquefois a sa table et

s'en faisait accompagner aux processions solennelles. Advence

pouvait presumer que Lothaire se conduisait en tout comme un
mari vis-a-vis de Theutberge : il n'ose cependant soutenir un
pareil mensonge, et essaie d'attendrir le pape en lui depeignant

les terribles douleurs que lui cause la goutte 4. Dans une lettre

1. R. Parisot, op. cit., p. 296-297.
2. Bohmer-Muhlbacher, n. 1281; Baronius, Annales, edit. Lucques, t. xv,

p. 67; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 832 ; R. Parisot, op. cit., p. 301-302.
On ignore si 1'ambassade a Rome annoncee dans cette lettre eut lieu; quant au
voyage de Lothaire, il fallut y rciionccr a la suite d'unc expedition des Norniands,
Ann. Berlin., ad aim. 867, p. 87; Advence, Epist. ad Nicolaum, dans Baronius,
Annales, t. xv, p. 64. (H. L.)

3. Baronius, Annales, ad ami. 866, n. 29 ; Damberger, Synchron. Gesch., t. in,
Krilikheft, p. 218, suppose arbitraircment que cette lettre avait ele extorquee
par Grimland, chancelier de Lothaire, a Advence, deja a son l iL de mort.

4. Baronius, Ann., t. xv, p. 64-65; Lapotre, Hadrien II et les fausses decre-
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peut-etre un peu plus recente mais ecrite certainement en 867
Lothaire, apres de flatteuses paroles pour le pape, exprime son
desir de se rendre bientot a Rome et la joie qu'il aura de
refouler, avec son frere 1'empereur, les invasions des Sarrasins
dansl'Etatde 1'Eglise x. Mais Nicolas ne prit pas le change : il
comprit que la reconciliation de Lothaire avec Theutberge n'etait
qu'une feinte ; il sut qu'elle n'avait aucune liberte, pas meme
les rnoyens de faire le bien, tandis que Waldrade jouissait de la
plus grande influence et que toutes les graces s'obtenaient par
son entremise. Nicolas se plaignit de cet etat de choses dans sa
lettre du 29 octobre 867 a Louis le Germanique 2 ; apres 1'a-
voir remercie de tous ses efforts pour ramener Lothaire a de
xneilleurs sentiments, il ajoute que toutes les promesses du
roi de Lorraine etaient restees sans effet. D'ailleurs, ce n'est
pas la premiere fois que Lothaire promet sans tenir ; il vient
encore d'annoncer son intention de venir a Rome, le pape le lui
a defendu, comme precedemment, car, tant qu'il ne se sera pas
soumis a tout ce qu'on demandait de lui, Lothaire ne sera pas
recu a Rome d'une maniere digne de son rang. II ne suffit pas
que Theutberge reside aupres de son mari, s'il la traite en etran-
gere;il ne suffit pas non plus que Waldrade soit au loin si elle
garde sur Lothaire plus d'mfluence que sa femme legitime. Le
pape s'est entendu avec les ambassadeurs de Louis pour faire
percevoir par des employes speciaux les redevanccs dues par
1'Empire a 1'Eglise romame, et qui sont en retard de plusieurs
annees. Arsene en avait recu une partie, mais il ne les avail
pas fait parvenir 3.

Dans sa lettre au pape, Lothaire disait que, s'il ne pouvail
pas se rendre lui-meme a Rome, il enverrait des ambassadeurs
parmi lesquels Thieutgaud (on se rappelle qu'il etait moins com
promis que Giinther) et Atton, eveque de Verdun. Atton voulail
par la regagner les bonnes graces du pape ; on poursuivaii
aussi la reintegration de Thieutgaud et de Giinther ; en fait

talc*, d ; i i i s l;j Rwiu: <l,<>,x (/ucxl. //.j.sV.,, I,. X X V J T , p. 088, u. ( '», pcnso qn'Advence '<
pris le change de bonne ioi , K. t'arisot, op. cri., p. 30o, estime que 1'eveque di
Metz n'etait pas de ceux qui se font scrupule d'alterer la veriLe. (H. L.)

1. Baronius, Ann., ad arm. 867, 11. 121.
2. R. Parisot, op. dt., p. 304- 305. (H. L.)
3. Jaffe-Ewald, n. 2884, P. L., t. cxix, col. 1174-1179. (H. L.)
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tous deux etaient restes en possession de leurs sieges, et non
seulement Lothaire, mais Louis le Germanique et ses eveques
adresserent a Rome de vives instances en leur faveur. Le pape

Nicolas repondit par un refus formel (letlres des 30 et 31. octo-
bre 867). II consentait a leur laisser leurs benefices s'ils faisaient
penitence pour leurs fautes, mais il leur fallait renoncer sans

espoir a 1'exercice de leurs fonctions sacerdotales 1. Les deux
lettres 2 blament severement ceux qui intercedent pour les deux
archeveques deposes, dont le pape enumere les fautes dans sa

1 ettre adressee aux eveques allemands.

D'apres cette lettre Giinther et Thieutgaud n'etaient pas

encore alles a Rome. Toutefois ils ne durent pas tarder a y arri-

ver, vers les derniers jours de la vie du pape Nicolas, ou aussi-
tot apres sa mort (13 novembre 867) 3 ; car le 14 decembre 867,

fete de la consecration du nouveau pape Hadrien II, ce der-
nier donna a Thieutgaud la sainte Eucharistie 4. Hincmar
raconte que 1'ancien legat Arsene, connu pour son avarice, leur
avait fait esperer leur grace moyennant une somme d'argent,

et les avait ainsi decides au voyage de Rome 5.

L'empereur Louis II s'employa aussi certainement en faveur
des deux archeveques qui s'etaient si fort compromis pour faire
leur cour a son frere Lothaire ; c'est peut etre pour eux qu'il
tint un concile a Pavie (Ticinum}. Les actes de cette assem-

blee 6 y signalent la presence de Giinther de Cologne venu a

cette fin de Rome avec la permission du pape. II exposa son

1. Mansi, op. cit., t. xv, col. 331, 333; Hardouin, op. cit., t, v, col. 284, 286.
La lettre du pape aux eveques de Germanic a etc editee par Floss, d'apres
un manuscrit de Treves. Cf. Leonis VIII Privilegium, p. 37. Damberger, op. cit.t
p. 222, met aussi en doute ce document.

2. Jaffe-Ewald, n. 2885, 2886, P. L., t. cxix, col. 1161-1162, 1163-1174 ;
R. Parisot, op. cit., p. 304-305. (H. L.)

3. Surla date de la mort de Nicolas Ier cf. Jaffe-Ewald, Reg. pontif. rorn.,t.ij

p. 367. (H. L.)
4. Sur ce changement de pontifical et lechangement de politique qui enfu t la

suite, cf. R. Parisot, op. cit., p. 306 et notes 1,2 ; A. Lapotre, Hadrien II et les
faussesdecretales, dans la Revue des quest, historiques, 1880, t. xxvn, p. 395-396.

5. R. Parisot, op. cit., p. 306. (H. L.)
6. Mansi, op. cit., t. xv, col. 759; Hartzheim, Cone. Germanize, t. n, p. 327; Bin-

terim, Deutsche Concilien, t. in, p. 127. [Sur ce concile voir la note au debut du
§472. (H. L.)]



374 LIVRE XXIII

affaire et celle de Thieutgaud, a 1'assemblee qui redigea quelques
capitula, pour prouver que, dans des cas semblables, les papes
avaient jadis use de elemence. Ces capitula furent adresses an

pape Nicolas avec une lettre synodale, et figurent encore dans

les actes appeles « actes de Pavie ». Muratori a edite le discours
de 1'un des eveques presents qui se pronongait centre la reinte-
gration des deux metropolitains 1. Les raisons suivantes nous

1. Mansi, op. cit., t. xv, col. 890. Le concile de Pavie a eu lieu en fevrier 865 ;
nous avons explique plus haut la raison de 1'erreur dans laquelle tombe ici Hefele.
Muratori, Rerum Italicarum scriptores, t. 11, part. 2, p. 133, d'apres le ms. de la
bibliotheque ambrosienne G. 68 Sup. (= olim D. 76), publia le discours dont il ne
sut pas determiner la place chronologique dans 1'ensemble. d'ailleurs si compli-
que, de la documentation conciliaire relative au divorce de Lothaire. Muratori
imagina un concile tenu en 864 sous Nicolas, soustrayaiit ainsiala place la plus
obscure et la plus difficile des negociations. sous le pontificat d'Hadrien II, un
document important. Hefele ne fut pas mieux inspire quand il mit en doute 1'au-
thenticite de cette piece qu'il supposait donnee par Muratori comme se ratta-
chant aux actes d'un concile de Pavie, de 86G. Des lors, il a beau jeu de decouvrir
une opposition entre les actes et le discours et de soulever des objections qu'il a
fait naitre lui-meme. Le discours ne pouvait cependant qu'etre rapporte a une
seule date, celle de 869, qu'adopta d'ailleurs Mansi, lorsqu'il reimprima dans sa
Cone, ampliss. coll., le texte de Muratori (dans le Supplementum, t. i, col. 1005-
1012 et dans VAmplissima, t. xv, col. 890). L'honnete Mansi, dont on a ditpis
que pendre, avait une fois de plus vu clair et H. Pertz, Monumenta Germanisi
historica, Scriptores, t. i, p. 463, n. 43, faute d'avoir connu sa demonstration,
revint a 1'erreur de Muratori. Mansi eut le tort de ne pas s'en tenir la, il proposa
de faire prononcer le discours de 869 dans un concile qui aurait ete tenu au Mont-
Cassin a 1'occasion de la rencontre du pape et du roi Lothaire, Mansi, Supplem.
t. i, col. 1005 : Oratio anonymi cujuspiam episcopi habita in synodo romana annc
Christi DCCCLXIV. Le document n'etait pas au bout de ses aventures. Ph. Jafft
proposa de faire prononcer le discours non par un simple eveque, mais pai
le pape Hadrien II en personne. Regest. pont. roman., p. 257; Diimmler, Geschi
chte des ostfrdnkischen Reichs, Berlin, 1862, t. i, p. 678, n. 51, adoptala conjee
ture qui prit un air historique bien incontestable, ainsi que le concile du Mont
Cassin qu'accueillait egalement Damberger, Synchronistische Geschichte der Kirch*
und der Welt im Miltelalter, t. in, p. 550. En 1872, Fr. Maassen fit entrer le dis
cours dans une piece nouvelle : Eine Rede des Papstes Hadrien II vom Jahre 869
die erste umfassende Benutzung der falschen Decretalen zur Begrundung der Macht
julle des romischen Stuhles, dans Sitzungsberichte d. Akad. der Wissenschajten
Philos.-hist. Klasse zu Wien, 1872, t. cxxn, p. 521-554. Le document aval
ete edite incompletement par Muratori, un fragment considerable, comme eten
due et comme importance, etait demeure dans le manuscrit ou personne n'avai
eu 1'idee d'aller le chercher. Dans cette seconde partie 1'auteur s'efforcait d'etabli
les prerogatives du siege apostolique faisant reposer toute son argumentatioi
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inclineraient neanmoins a mettre en doute 1'authenticite de ces
pieces, a) D'apres ces documents, le synode aurait eu lieu pen-
dant le careme de 866 ; or Gunther et Thieutgaud n'arriverent

sur les autorites fournies par le faux Isidore dans les Decretales de ce faussaire.
Plus de trcnte textes, empruntes a dix-sept papes, y figuraient disposes dans le
meme ordre que dans la collection apocryphe et se terminaient par un extrait de
la preface d'Isidore Mercator. Voici le detail de ces emprunts: Damase, Epist.
ad Aurelium (Hinschius, Decretales pseudo-isidorianss et capilula Angilrami,
in-8, Lipsise, 1863, p. 21); Clement, Epist. I ad Jacobum, c. n (Hinschius, op. oil.,
p. 31), c. xxvu, xxvui, xxix (p. 39) ; Epist., n, c. XLV (p. 46, 47) ; Anaclet,
Epist. ad omnes episcopos, c. xvn (p. 74) ; Epist. ad episc. ital., c. xxiv (p. 79);
c. xxvi (p. 79, 80) ; ad omnes episc. et sacerd., c. xxvui (p. 82); c. xxix, xxx, xxi,
xxxii (p. 82, 83) ; Alexandre, Epist. ad univers. orthod., c. iv (p. 95); Sixte, Epist.
aduniv. Eccl., c. v, (p. 108) ; Anicet, Epist. ad episc. Gall., c. iv (p. 121); Zephyrin,
Epist. ad episc. Sicilise, c. n (p. 131) ; c. vn (p. 132); Calliste, Epist. ad Benedic-
tum, c. vi (p. 137); Fabien, Epist. ad Hilarium, c. xxix (p. 168); Etieime, Epist.
ad omnes episc., c. ix (p. 185); Sixte II, Epist. ad Gratum, c. n (p. 190); Denys,
Epist. ad Severum, c. n (p. 195); Marcel, Epist. ad episc. Anlioch., c. n (p. 224) ;
Epist. ad Maxentium, c. x (p. 118); Marcellin, Epist. ad episc. Orientis, c. iv
(p. 222-223); cette decretale est attribute a Marcel, comme dans le ms. de Saint-
Gall; Melchiade, Epist. ad episc., c. n, in (p. 243); Jules, Epist. ad univ. Orient.,
c. v, vi (p. 459); c. vm (p. 460); Epist. ad Eusebium, etc. (p. 465), c. xm (p. 471);
c. xv (p. 472); Athanase, Epist. ad Felicem paparn, c. i, n (p. 479); c. iv (p. 480);
Felix, Epist. ad Anastasium, c. xn (p. 487); c. xiv, (p. 489); Damase, Epist.,
ad Stephanum, c. vm (p. 502, 503); c. xvm (p. 505); c. xx (p. 506); Pr&fatio
Isidori Mercatoris, c. vm (p.19). F. Maassen concluait avec vraisemblance (p. 13)
de 1'examen des citations et des lecons adoptees, que 1'orateur de 869 a fait usa-
ge d'un exemplaire reproduisant la collection sous la forme abregee et plus
recente, dont les mss. de Saint-Gall 670. deBamberg 647, de Darmstadt 114 sont
les meilleurs representants. (Hinschius, op. cit., p. XLI sq. Deja Hinschius (op. cit.,
c. LVIII) avait etabli que le pape Nicolas Ier avait eu sous les yeux un exem-
plaire de ce genre. Quoi qu'il en soit, on avait desormais, seinble-t-il, la preuve
que, des leur apparition, les fausses decretales avaient ete inipudemment exploitees
par les papes; theorie que paraissaient neanmoins avoir refutee d'avance le livre
d'Hinschius deja cite et le P. De Smedt dans son travail sur Les fausses decre-
tales, I'episcopat franc et la cour de Rome du ixe au xie siecle, dans les Etudes
religieuses, 1870, IVe serie, t. vi, p. 77-101. Or, il ne s'agissait plus cette fois
comme dans la correspondance de Nicolas Ier de deux ou trois propositions plus ou
moins appuyees sur le recueil des fausses decretales (Epist., xxxni, P. L., t. cxix,
col. 824, epist., LXXV, Sermo de Rothado, col. 891 ; cf. Hinschius, op. cit.,
p. ccv-ccvin; De Smedt, op. cii.,p. 14-18), ni comme dans la lettre d'Hadrien II
aueoncilede Douzy (Epist.. xxxvui, P. L., t. cxxn, col. 1313), d'unecitationex-
plicitemais sans portee. Maassen s'efforca done, pour assurer au document toute sa
saveur, de demontrer qu'il se rapportait a un concile tenu au Mont-Cassin vers le
ler Janvier 869 et que 1'orateur ne pouvait etre que le pape Hadrien II. M. Himly
rendit compte du memoire dans la Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1878,
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a Rome qu'a la fin de 867. b) Abstraction faitc dc cette diffi.

eulte et negligeant cette indication ehronologique des actes
« careme de 866 », niie autre objection se presente. Si Giinther
et Thieutgaud. son I, arrives a Rome du vivant du pape iNico.
las Ier, ils n'ont pu dans tous les cas y arriver que dans le court

intervalle eeoule entre la date des lettres signalees plus haut (30
octobre) et la mort du pape survenue treize jours plus tard. Or,

c'est, un intervalle trop court pour placer les evenements rappor-

tes par les actes du concile. Le pape aurait permis a Gunther de

prendre part a 1'assemblee, Gunther serait alle de Rome a Pavie,
aurait expose sa cause au concile qui en aurait delibere, aurait

decrete les canons el, envoye au pape des lettres synodales.
Comprend-oii que t ou t ccla ail, pu tenir entre le ler et le 13 no-

vembre ? r) A supposer qu'on passat par-dessus cette impossi-
bilite, nous ne savirions admettre que Nicolas ait, permis a Gun-

ther de s'adresser au concile de Pavie. Le pape aurait ainsi

rouvert la procedure apres que le Saint-Siege avait rendu sa
decision, oubliant que pen de jours auparavant (30 et 31

octobre), il avait renouvele une sentence formelle contre les

t. xxxix, p. 501-502, avec une pointe de scepticisme ; en 1880, le P. Lapotre,
Hadrien II et les fausses decrelales, dans la Revue des quest, histor., t. xxvn,
p. 377-431, demontre que 1'attribution a Hadrien etait erronce et le concile du
Mont-Cassin entierement fictif; il a meme pu retrouver 1'orateur et le concile
qui avaient si longtemps echappe a tous. Ses conclusions out ete adoptees par
H. Schrors, op. cit., p. 371, et R. Parisot, op. cit., p. 320 et note 3. H. Schrors,
Eine vermutliche Konzilsrede des Papsts Hadrien II, dans Historisclws
Jahrluch. 1901, t. xxu, p. 28-36, 257-275. Au contraire, Jafte-Ewald, Regest.
pontif. roinan., p. 371; Miihlbacher, Reg. Kar., p. 505-506; et Deutschlands
Kirchengeschichte,' p. 462, ainsi que Dummler, Geschichte des ostfrdnkischen
Reichs, 2e edit., in-8, Leipzig, 1887-1888, t. n, p. 238, note 1, rejettent la de-
monstration du P. Lapotre pour se rallier a I'opmiori de leur conipatriote
Maassen, sans essayer, et pour cause, de refuter les arguments du P. Lu-
potre. La seule concession que fasse Jaffe-Evvald, c'est que le pape n'a pas
parle dans uii concile du Mont-Cassin. Rocquain, La papaute au, moyen age, p. 47,
note 2, suivi par Schrors, op. cil., p. 344, n. 150, observe que la « seconde partic
du discours parait offrir tous les caracteres d'une addition faite apres coup. Elle
n'a aucun lien avec la premiere ; la transition de I'line a 1'autre est des
plus maladroites. D'ailleurs cette premiere partie presente un ensemble coniplet
el parfaitement defuii, et il y a en outre ceci de remarquable que, dans celle-ci,
Tocateur s'appuie sur des textes qui sont tous authentiques, tandis que dans
1'autre il ne cite que des textes apocryphes.» Ajoutons que ce manuscrit date,
selon F. Maassen, du xe siecle, et, selon M. Bethmann, du xie, d'ou Ton pour-
rait conclure que 1'addition a ete faite a 1'une ou a 1'autre epoque. (H. L.)
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deux archeveques. d] De nouvelles difficultes naissent du dis-
c < n i r s r d i l e par Muratori, el; qui aurait etc prononce par Fun
lies moinhres du eoneile de Pavic. On y lit la phrase smvaa-
l e : Thifitberga regina ohm ad hanc Sedem apostolicam vemsse
perhibetur. Or il est certain, nous le verrons plus loin, que
Theutberge n'est venue a Rome que sous le pape Hadrien II.
On serait amene par la a retarder discours et synode jusqu'aux
premieres annees du regne d'Hadrien II, par exernple dans le
careme de 868 ou de 869, ainsi que 1'a fait Mansi 1. Mais cette
solution est deux fois inacceptable, car les actes synodaux
mentioiinent expressement le pape Nicolas, et Zacharie, eveque
d'Aiiagni, figure au synode comme exeommunie (a cause de sa
deplorable conduite a Constantinople), tandis que ce personnage
fut recu dans la communion de FEglise le 14 decembre 867, au
jour de la consecration du pape Hadrien. II en resulte que les
actes de Pavie sorit en opposition avec 1'histoire, et en particu-
lier, <{ue le discours se coritredit lui-meme. Hartzheim et d'autres
historiens sont tornbes dans une grave erreur, en soutenant que
I'epist. LXVITI du pape Nicolas ad episcopos in regno Ludovici consti-
tutes etait une reponse a la lettre de Pavie 2 ; en realite elle
etait adressee aux eveques du royaume de Louis le Germanique et
non a ceux de 1'empereur Louis II.

On rapporte que, dans les derniers jours de sa vie, le pape Nicolas
lanca enfin contrc Lothaire I'excommunication dont il 1'avait
si souvent menace. Fleury et d'autres historiens tirent cette con-
clusion d'une lettre ou le pape demande a Charles le Chauve
de s'entendre avec le roi Loiiis, pour obtenir de Lothaire resti-
tution a sa scaur Helletrude de ce qu'il lui avait pris. « Nous
ne pouvons, continue le pape, nous adresser a Lothaire lui-
meme, parce que, a cause de ses mefaits, nous le tenons pour
excommunie (excommunicatum habemus] 4. » Neanmoins, comme
il n'existe pas trace d'une excommunication formelle de Lothaire,
Nicolas voulait probablement dire qu'il avait cesse toute com-
munication avec Lothaire. C'etait en effet le meilleur parti a

1. M a n s i , op. cit., t. x\ r, col. 890. Di'imrnlor, Geschichte des ostfrdnk. Reichs,
18G2, t. i, p. 579, note 46, place aussi ce document en 869 et se prononce pour
I ' a u U i c n l i c i l o dcs ados de Pavie, sans teuir cornpte dcs motifs qui s'y opposent.
[Voir p. )>7 ' i note, 1.]

2. Uarl/.heim, op. cil., t. n, p. 334.

3. M a n s i , op. cit., t. xv, col. 387 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 340.
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prendre pour dejouer des intrigues sans cesse renaissantes.
Jaffe 1 place a tort cette lettre en 866 ; nous avons vu plus

haut qu'en Janvier 867 le pape Nicolas continuait a corres-
pondre avec Lothaire 2.

Cette longue affaire du niariage de Lothaire rie se termina que

sous le successeur de Nicolas, le pape Hadrien, solennellement

sacre dans 1'eglise de Saint-Pierre, le 14 decembre 867, un mois
apres la mort de son predecesseur. Hadrien etait aime de

tous ; on racontait, ce qui prouve la veneration dont il jouissait,
que 1'argent destine aux aumones s'etait miraculeusement mul-
tiplie entre ses mains 3. II avait par deux fois refuse le souverain
pontificat, a la mort de Leon IV et de Benoit III ; mais les prieres
du peuple et du clerge triompherent .enfin de son obstination, et
il dut accepter, a 1'age de soixante-seize ans, le lourd fardeau de la
charge supreme. Le jour de sa consecration, dans le premier office

qu'il celebra, il donna la communion aux eveques Thieutgaud
de Treves et Zacharie d'Anagni, ainsi qu'au cardinal-pretre

1. Jaffe, Reg. pont. rom., lre ed., p. 250.
2. Diimmler, p. 613, note 68, conteste cette rectification chronologique et se

range a 1'avis de Jaffe, faisant remarquer qu'avant cette lettre du pape, en
Janvier 867, on constate une interruption dans la serie des lettres adressees
par le pape au roi Lothaire. En effet il y cut interruption, mais non rupture
complete.

3. Hadrien II etait pretre du titre de Saint-Marc, Ann. Berlin., ad aim. 867,
p. 90; Liber pontificalia, edit. Duchesne, t. n, p. 173 sq., iln'avait ni la hauteur de
vues, ni 1'energie, ni la raideur de formes de son predecesseur. II est possible que
son election soit due a 1'opposition que le caractere du defunt pape n'avait pu
manquer de creer et de constituer en parti. Noorden, Hinkmar, p. 237, croit que
Telection fut faite sous 1'influence de Louis le Germanique. Lapotre, op. ci!.,
t. xxvn, p. 396, estime que le nouveau pape fut soutenu par le parti imperial.
On craignit un instant parrni les tenants de 1'ancien pontificat que le nouveau
pape allat jusqu'a casser les decisions anterieures, voir par exemple une
lettre d'Anastase a Adon de Vienne, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 453-454,
et une lettre d'Hadrien II au meme Adon, le 8 fevrier 868. Jafl'e-Ewald, op. cit.,
n. 2907, P. L., t. cxxii, col. 1274-1276. En realite, le nouveau pape se borna
a des concessions peu importantes, mais qui ne laissaient pas d'en faire appre-
heiider de plus graves. Le nouveau regne avait un aspect de reaction auquel on
ne pouvait se tromper. Hefele, Conciliengeschichte, t. iv, p. 306, semble ne voir
qu'une coincidence dans 1'arrivee de Gimther et Thieutgaud a Rome dans les
jours qui precederent ou qui suivirent immediatement la mort dupape; Dumm-
ler, op. cit., t. n, p. 224, n. 1, suppose que les deux archeveques y avaient ete
appeles par Arsene, en prevision de la mort de Nicolas. (H. L.)
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Anastase 1, qui avail etc reduit a la communion laique.
Neanmoins, il ne les admit qu'au rang des pretres. D'apres le
Liber pontificalis, ils avaient accompli ou promis d'accomplir une

penitence suffisante 2 ; mais, conformement a la decision du pape
Nicolas, Thieutgaud ne put recouvrer son eveche; il dut se resi-

[309] gner, rnalgre d'abondantes largesses (dont Arsene avait eu sa part),

a vivre comme hote et d'une facon assez precaire dans le monastere
de Saint-Gregoire ad clu'urn Scaun, jusqu'a ce qu'un reve, dans

lequel il avait vu saint Gregoire, Ten cut fait chasser. II mourut

la meme annee, 868, dans le pays des Sabins. Quant a Gunther,
plus gravement compromis, il ne put etre admis a la commu-

nion 3.
L'accueil du nouveaupapea Thieutgaud et a Zachariele montrait

anime d'un esprit de conciliation. Lothaire crut done opportun

de lui ecrire 4. Apres avoir rendu hommage aux grandes qua-

lites du feu pape, le roi deplore qu'il ait accorde tant de creance

a ses ennemis. II a surtout souffert de ne pouvoir se rendre
personnellement pres de ce Saint-Siege que ses a'ieux avaient

tant de fois defendu ; aussi desire-t-il maintenant, plus que
jamais, voir le nouveau pape, lui parler et recevoir sa benediction 5.

—Hadrien repondit : « Le Siege de Pierre est toujours dispose
a repondre dignement aux avances qui lui sont faites. Si Lothaire
se sent innocent de ce qu'on lui impute, qu'il vienne avec pleine

1. Voir § 457.
2. Baronius, Annales, ad arm. 867, n. 147.
3. Berliniani, dans Pertz, op. cit., t. i, p. 476; Baronius, Annales, ad ann. 868,

n. 51 sq. [Sur la fin de Thieutgaud, cf. R. Parisot, op. cit., p. 307 et note 3.
(H. L.)]

4. D'apres Hefele, cette lettre de Lothaire serait done anterieure au voyage
imminent de Theutberge a Rome.Dummler, op. cit., t. n, p. 227, n. 2, rejette cette
maniere de voir, car, dit-il, en ecrivant cette lettre Lothaire connaissait la mort de
Nicolas. II la savait aussi en decidant le voyage de sa femme et les deux demar-
ches cussent ete impossibles avec le pape defunt ; ainsi done la question de prio-
rite de la lettre ou du voyage demeure douteuse. Muhlbacher, Reg.Kar.,p. 502,
place en 867 la lettre du pape Hadrien a Lothaire et reporte en 868, apres 1'abso-
jution de Waldrade, prononcee en fevrier, la lettre dont il est ici question.
R.Parisot, op. cit., p. 309, note 1, place la presente lettre en decembre 867 ou Jan-
vier 868. (H. L.)

5. Baronius, Annales, ad ann. 867, n. 150; Hardouin, op. cit., t. v, col. 700;
Mansi, op. cit., t. xv, col. 831. Diimmler, op. cit., p. 667, note 13, fait remarquer
que cette lettre a du etre ecrite apres le voyage de Theutberge a Rome : c'est
douteux.
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confiance visiter le Saint-Siege et en recevoir les benedictions ;

s'il se reconnait coupable, qu'il vienne neanmoins recevoir la

ponilence meritee l. »

Ces derniers mots prouvent qu'Hadrien ne devia pas pour lo
fond des principes de son predecesseur, qui n'etaient que les prin-

cipes du droit canon et du Siege romain en tout temps ; mais

voulant les faire prevaloir par des moyens plus doux, il permit
a ceux a qui Nicolas avait interdit le voyage de Rome, d'y venir

a des conditions acceptables. II accusa plus fortement son adhe-
sion a ces memes principes, dans sa seconde lettre a Lothaire.
Celui-ci, obstine dans son plan, avait envoye a Rome la mallieu-

reuse Theutberge et obtenu d'elle qu'elle repetat de vive voix [310]
au pape Hadrien ce qu'elle avait ecrit auparavant au pape Nicolas;
en un mot qu'elle sollicitat la rupture de leur mariage 2. Lepape
ecrivit alors au roi dans un langage tout apostolique 3. Lothaire
devait rejeter les conseils des mechants et ouvrir 1'oreille de son
ccBur aux paroles du successeur de Pierre. II y avait deux fautes que
Nicolas n'avait jamais lolerees : la repudiation deTheutberge, epou-

se legitime, etle concubinage avec Waldrade. Le pape ne se serait
pas decide a revenir sur cette question, s'il n'avait vu que Lothaire
voulait retourner a ses anciennes debauches (il sollicitait 1'eloi-

gnement de Theutberge et le retour de Waldrade), Theutberge

1. Reginon, Annales, ad aim. 688, dans Pertz, op. cit., t. i, p. 579. ne donne
qu'un fragment de cette lettre ; Gfrorer, Die Carolinger, t. n, p. 11, pense que ce
fragment n'est pas une reponse aux lettres precedentes, mais a une autre lettre
ecrite plus tard au pape par Lothaire.

2. Sur ce voyage: Ann. Berlin., ad aim. 867, p. 90. Lapotre, op. cit., p. 416,
n. 8, veut que Theutberge se soit presentee au pape Hadrien le 5 Janvier.
R. Parisot, op. cit., p. 308. (H. L.)

3. Hadrien, Epistolse ad Lotharium regem, Jafle-Ewald, n. 2892, P. L., t. cxxii,
col. 1259-1261 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 702 ; Mansi, op. cit., t. xv, col.
833. D'apres Miihlbacher, Reg. Kar., p. 502 et Dummler, op. cit., t. n,
p. 226, n. 2, le voyage de Theutberge et la lettre a Lothaire devraient pren-
dre place avant la fin de 867. En ce cas, la lettre ne pourrait etre que des der-
iiiers jours de decembre, car il est peu vraisemblable que Theutberge ait ose venir
a Rome avant la mort de Nicolas, et par consequent elle n'a pu arriver qu'a
la fin de 1'annee. Quant a la lettre, elle n'a ete remise a Lothaire qu'en Janvier
ou fevrier de Tannee 868. Sans etre absolument satisfaisante, cette reponse
d'Hadrien n'enlevait pas a Lothaire tout espoir de reussir. Le concile annonce
prononcerait-il 1'annulation du mariage du roi et de Theutberge ? On lie pou-
vait rien en savoir, rien en dire, mais la chance s'ouvrait de nouveau. II y avait
loin de cette promesse au refus catcgorique de Nicolas. (H. L.)
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etait venue a Rome et y avait etc :rec.ue horiorablcinent. Elle avail
dernande elle-meme la dissolution de son mariage avec Lothaire,
declare ce mariage anticanonique et affirme qu'elle voulait vivre
desormais dans la continence. Mais il n'avait pu condescendre
a ce desir, et il lui avait ordonne de revenir aupres de son mari.
L'intention du pape etait de reunir plus tard un concile a ce sujet 1.

II conjurait le roi de traiter Theutberge en legitime epouse, de

1'honorev, de veiller sur elle comme svir une partie de lui-meme,

Neanmoins, si, a cause de la distance on pour des raisons de sante,

elle no pouvait parcourir la longue route de Rome jusqu'au camp

de Lothaire, et si elle voulait sejourner en un autre lieu, elle devait,

jusqu'a la celebration du concile projete, jouir d'une pleine secu-
rite sous la protection du roi et disposer du revenu des abbayes

que le roi lui avait promises. Quiconque agirait centre ces pres-
criptions serait excommunie, fut-il roi.

La lettre d'Hadrien a Hincmar, 8 mars 8682, approuvant
lalignede conduite de 1'archeveque dans la question du mariage
de Lothaire et 1'engageant a y perseverer, prouve qu'Hadrien

ne s'est pas ecarte des principes de son predecesseur et du Siege

de Rome. Mais en meme temps, le pape se preoccupait de
montrer la plus grande condesceiidance vis-a-vis de Lothaire et

de son frere 1'empereur, qui venaient, sur ces entrefaites, de reu-

nir leurs armees pour combattre ensemble les Sarrasins, qu'ils com-
battaient deja separement depuis longtemps, mais qu'ils vou-

laient detourner maintenant des Etats de 1'Eglise. L'empereur

311] assurant que Waldrade avait alors une conduite irreprochable

et avait renonce a ses pretentious, Hadrien se decida (fevrier
868), sur les instantes prieres de 1'empereur 3, a relever Waldrade

1. Cette idee de concile apparait simultanement chez Hadrien et chez Charles
le Chauve; d'apres Schrors, op. cit., p. 303, 1'idee premiere venait d'Hincmar
reconcilie avec son roi. II s'agissait de reunir ce concile aAuxerre le ler fevrier 868;
ce synode n'eut pas lieu. R. Parisot, op. cit., p. 310. (H. L.)

2. Jaffe-Ewald, n. 2905, P. L., t. cxxn, col. 1272-1273. Cf. R. Parisot, op. cit.,
p. 312, n. 4. (H. L.)

3. fi 'einpPTfinr pouvait desircr que son from cut riionncur sauf et, en particn-
liei', que la Louie i j u i rcjail l issait , sur lui, pur suite de I'anathenic jete sur \\:*\-
drade, disparut. Mais il ne pouvait entrer dans ses vues que Waldrade epousat
Lothaire, dont elle avait eu des enfants, tandis que la sterilite de Theutberge
lui laissait 1'espoir d'heriter du royaume de Lothaire. Cette absolution de Wal-
drade etait la cassation d'une des sentences du pape Nicolas. Noorden, Hink-
mar, p. 239, pense qu'Hadrien n'eut pas cede sur le fond du divorce ;
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dc la sentence d'excommunication qui pesait sur elle, lui
perniettant de communiquer avec les chretiens, a 1'exception
du roi Lothaire, de peur que Satan ne la fit tomber une fois de
plus dans ses embuches. A la fin du decret adresse a Waldrade, le
pape rappelle qu'il ne lui servirait de rien d'etre relevee de 1'excom-
rnunicatioii devant les hommes, si Dieu ne lui pardonnait a son
tour, et, si elle usait de troniperie, Dieu ferait peser sur elle une
excommunication beaucoup plus terrible l. Le 12 fevrier 868, Ha-
drien communiqua ces decisions aux eveques des royaumes
francs 2,en meme temps qu'il ecrivait a Charles le Chauve et Louis
le Germanique,pour leur interdire de s'emparer du royaurne de leur
neveu, qu'ils convoitaient depuis longtemps 3.

Lorsque Adon, archeveque de Vienne, apprit la sentence du
pape au sujet de Waldrade, il ne crut pas devoir cacher un tres
vif mecontentement. Mais Hadrien lui exposa avec bienveillance
(rnai 868) son intention d'achever la guerison commencee par
son predecesseur. Au debut d'une cure, les remedes energiques
sont ordinairement necessaires,son predecesseur les avait employes;
maintenant 1'heure des lenitifs lui semblait venue 4.

Adon etait dans le vrai, en ce sens qu'il connaissait mieux
que le pape Fefl'et [desastreux] produit en Lorraine par les der-
nieres decisions du Saint-Siege. Lothaire se reprit a esperer d'epou-

Lapotre, op. cit., p. 392-'i01, croit que le pape n'osait pas aller aussi loin qu'il
eut voulu, dans la crainte des clanieurs des partisans de Nicolas prets a se voiler
la face; Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, t. n, p. 515, estime que la
mort seule de Lothaire a dispense le pape d'eri veniraux dernieres concessions.
Hadrien, Epistola ad Waldradam, Jaile-Ewald, n. 2897, P. L., t. cxxn, col.
1265-1266. R. Parisot, op. cit., p. 311, note 2, croit faux le raisonnemeiit de
Hefele au debut de la presente note. « Louis II, qui n'avait point de fils et
qui avait probablement perdu 1'espoir que sa femme lui en donnat, qui d'ail-
leurs avait dix ou quinze ans de plus que son frere, ne songeait sans doute
pas a heriter de ce dernier. II devait bien plutot desirer que Lothaire eut un fils
capable de lui succeder et de reunir un jour sous sa domination tous les Etats
qu'avait gouvernes Lothaire Ier.» (H. L.)

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 704; Mansi, op. cit., t. xv, col. 834. Damberger,
op. ci,l., p. 322, n'admct pas 1'autlienticitc de la Ictfcre do Waldrade.

2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 705; Mansi, op. at., t. xv, col. 835, [Jafl'e-livvald,
n. 2898-2899, 2900, aux eveques de Germanie, de France et de Lorraine. (H. L.)]

3. La lettre au roi Louis existe encore, Mansi, op. cit., t. xv, col. 829; Har-
douin, op. cit., t. v, col. 699 ; et Hincmar parle de celle qui fut adressee a Charles
dans les Annales Bertiniani. Pertz, op. cit., t. i, p. 477.

4. Hardouin, op. cit., t. v, col. 728; Mansi, op. cit., t. xv, col. 859.
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ser et de faire couronner Waldrade, soit qu'il 1'aimat encore, soit

qu'il songat a faire heritiers les enfants qu'il en avait eus.
Lothaire chercha d'abord a obtenir de ses oncles de tolerer les de-

[2] marches qu'il ferait dans ce but, et de n'y pas voir un cas de guerre.
Louis le Germanique prormt, rnais Charles le Chauve se reserva l.

Lothaire comptait tou t terminer dans une entrevue avec le pape ;

au mois de juin 869, il se dirigea vers Rome, ou. Theutberge avait
ete envoyee une seconde fois 2. Des son arrivee a Ravenne, il

rencontra des messagers et des lettres de son frere 1'enipereur,
le pressant de regagner la Lorraine ; sans doute 1'empereur pres-
sentait le danger qui, de la part de Charles le Chauve, menacait

la Lorraine, et prevoyait que ce voyage a Rome ne tournerait

ni a 1'honneur ni au gre des desirs de son frere. On comprend

d'ailleurs que, dans son interet personnel, 1'empereur dut etre
oppose aux projets de Lothaire, puisqu'il pouvait briguer lui-

meme le royaume de Lorraine. Quoi qu'il en soit, Lothaire, ne se

laissant pas arreter par ces conseils, continua son voyage et attei-
gnit Benevent, ou son frere tenait sa cour; il y gagna a ses inte-

rets la cupide imperatrice Engelberge, qu'il combla de presents 3.
Grace a son influence, 1'empereur menagea une entrevue entre
Lothaire et le pape au Mont-Cassin 4. On determina le pape

1. Annales Berliniani, dans Pertz, op. cit., t. i, p. 479. Surtout ce quis'est
passe entre le 12 fevrier 868, absolution de Waldrade, et le depart de Lothaire,
debut de 868. cf. Parisot, op. cit., p. 313-315, notamment pour 1'entrevue et
1'entente de Lothaire avec Louis le Germanique, et 1'eiitrevue d'Attigny avec
Charles le Chauve. (H. L.)

2. « II ii'est pas facile de determiner la date a laquelle le jeune roi se mit en
route. » R. Parisot, op. cit., p. 315-316. (H. L.)

3. R. Parisot, op. cit., p. 317. (II. L.)
4. II faut enfin aborder cette question des conciles du milieu de 1'annee 869,

cf. A. Verminghoff, dans Neues Archie, 1901, t. xxvi, p. 641. Dans les pre-
miers jours de juin 869 un concile avait ete tenu a Rome dans lequel Hadrien
avait renouvele centre Photius les anathemes portes jadis par Nicolas Ier. Voir
Jaffe, Regesta pont. rom., p. 384 et plus loin § 485. Un autre concile se tint au
mois de juillet. Damberger, Synchronistische Geschichte der Kirche und der Welt
im Mittelalter, iii-8, Regcnsburg, 1851, t. HI, p. 550, a contribuc a embrouiller
la question deja su l l i samtnci i t obscure en croyaut decouvrir, dans lediscours
anonyme trouve par JMura tor i , I'indice d'une amnistie generale s'eLendaiit a
tous les eveques deposes, sans en excepter les Orientaux et Photius lui-meme.
En realite, et 1'orateur, si on y prend garde, le montre bien, il ne s'agit que de
deux eveques dont Fun a usurpe, apres sa condamnation, des fonctions qui lui
etaient interdites, tandis que 1'autre a ete admis a la communion avant d'avoir
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Hadrieii a chanter la messe en presence de Lothaire el, a lui donnei

rempli les conditions canoniqucs. Muratori, Rer. ital. script., t. n, part. 2,
col. 138 c — Maassen, Eine Rede, p. 19. Or, ces deux personnages sont Giinther
que nous avons vu celebrer la messe le jeudi-saint dans sa cathedrale de Cologne
en 864, malgre 1'interdit qui pcsait sur lui; 1'autre personnage est Zacharie, eve-
que d'Anagni, qui avait rocu la communion de la main du pape, le jour meme de
la consecration de celui-ci a Saint-Pierre. II y avail: eu, dans ce dernier cas, une
anticipation regrettable ( J I M ; le Liber pontificalis voudrait nicr, mais quo la voix
publiquc blamait energiquenieiit. De Thieutgaud de Trcves. la paiivrc dupe, il
ne pouvait etre question puisque cc comparse etait mort, R. Parisot, op. cit.
p. 307, note 3, pas plus d'ailleurs que du cardinal Auastase, alors sous le coup
d'anathemes trop recents. L'hesitatiori est d'ailleurs impossible, puisque dam
un passage de son discours, 1'orateur interpelle les deux personnages par leurs
noms. Muratori, loc. cit., col. 140 c = Maassen, op. cit.. p. 22 : nee etiam Guntha-
rium et Zachariam laleat. Le projet forme en favour des coupables etait loin de
satisfaire et le discours en question ressemble plus a un requisitoire qu'a un plai-
cloyer. L'idee seule d'une reintegration dans leur charge paraissait si inconve-
nante qu'on n'avait pas ose la presenter ouvertemeiit au concile, iieanmoins elle
ne pouvait faire de doute puisque deja a ce moment Giinther avait ete admis
a la communion au moins laique. En ce qui concerns la reiiie Theutberge, on voit
par le discours que le concile est saisi d'une demande en separation emaiiant de la
reine. Muratori, loc. cit., col. 139 a = Maassen, op. cit., p. 20. On se rappelle
que precedemment Theutberge avait sollicite de Nicolas Ier ct, un an apres,
d'Hadrien II, un veritable divorce. Cette fois on rabattait les pretentious et
le discours anonyme nous montre que la demande se reduit de la part de
la malheureuse princesse a ne plus vivre avec son mari et persecuteur. « II est
a croire, en effet, que la cause avait ete ramenee a ces proportions devant le
concile, afm de la rendre plus acceptable. Cela ne faisait pas sans doute 1'affaire
de Lothaire, qui ne desirait se debarrasser de Theutberge que pour se reunir
a Waldrade, mais le P. Lapotre y voit une premiere raison de croire que le
concile etait I'osuvre d'Hadrien II, et non, comme le pretend M. Maassen,
une reunion d'eveques convoquee sous la pression irresistible de 1'empereur
Louis II, centre la volonte du pape. Ce point est en ef fe t de la plus haute impor-
tance : il decide en partie 1'attribution du discours anonyme.» Rev. des quest.
histor., 1880, t. xxvni, p. 391.

Hadrien'II souhaitait sans doute resoudre la plupartdes affaires embarrassantes
eguees par la politique du poritificat precedent ; mais surtout il souhaitait ve-

nir a bout au moyen d'un concile de ces deux eternelles sources de recriminations,
le manage de Lothaire et la rehabilitation des eveques excommunies. On voit
que son souci,et il ne s'en cache nullement.cst dc ne prouoncer une sentence defi-
nitive qu'upres avoir fait examiner la cause par uno nombreuse assembleo, P. L-
t. cxxn, <:ol. 1260; peut-etre aussi. col. 1266, Hadrieii ne separait pas dans sa
pensee ces deux proces. Dans une lettre a Louis le Germanique, datce du 27 juin
870, le pape lui reprochait d'avoir donne un successeur a Gunther, « d'autant
plus, ajoutait-il. que nous avions promis a cet archeveque d'entendre de nouveau
sa cause, avant qu'un autre lui fut substitue sur son siege.» P. L., t. cxxn,
col. 1304. 11 y avai t alors une annee ecoulee depiiis le concile de 869 et le pape
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la sainte ciicharislie, u p r c s < [ i i c cc prince e u l j u r e s'clre abstenu

coraptait encore soumeltre le eas dc Giinther a uji eoneile. CeLte idee dc concilc
circulait depuis I'aveiieincnl d 'Hadrien II e tprepara i l , a travers mille racontars,
les esprits a unc reunion dont on altcndail des decisions monies, telles quc la
cassation dcs actcs du precedent pont i f ica l ; an reste ce concilc n'eivt pas lieu,
mais les bruits qui avaieiit couru suffisaient a donner Falarme et a placer le pape
dans une fausse situation. Celui-ci s'efi'orcait dc calmer les esprits excites et
de les ramcner sur la portee reelle de ses projets vrais ou supposes. Toutefois
quelques mesures dont nous avons parle : le pardon aecorde a Waldrade, la com-
munion donnec a Zacharie, mcttaient en defiance et on lie s'en cachait guerc
a Tegard du pape lui-meme. Hadrieii II mandait, le 2 fevrier, aux eveques dn
concile de Troyes, d'avoir a inscrire aux diptyques de la messe le nom du pape
Nicolas dont il se proclamait a tous points de vue le successeur, P. L., t. cxx.ii ,
col. 1262; il ecrivait aussi, comine nous 1'avons dit, aux eveques de Germanic, de
France et de Lorraine, Jaffe-Ewald, n. 2898, 2899, 2900; P. L., t. cxxn, col.
1266 (seule conservee), pour leur expliquer sa conduite, c'est-a-direpour se justi-
fier devant eux. Adon de Vienne recevait coup sur coup deux lettres, P. L.,
t. cxxn, col. 1261, 1274; Hincmar en recevait une autre, P. L., t. cxxn,
col. 1273. Cepeiidant, en depit de ces efforts dont la sincerite ne parait pas pou-
voir etre contestce, Iladrien demeurait dans une situation assez fausse. Tonic
demarche de sa part etait intcrpretee, tiraillee, denaturee ; il devait des lors
hesiter, en presence d'une opposition redoutable, a prendre des mesures anssi
graves que la separation de Lothaire avec Theutberge et la reintegratiori de Gnn-
ther et Zacharie. Ainsi il se trouvait attache a unsystemeauquelles partisans du
pape defuntse felicitaientde le reduire, dans 1'espoir que la politique personnelle
de mansuetude cesserait enfin d'etre a 1'ordre du jour. Toutefois une inquietude
poignait les nicolai'tes; 1'ecliec qu ils infligeaient aux tendances d'Hadrien etait
peu de chose en cornparaison du peril cjuUne assemblee faisait courir aux actes
du precedent pontificat qui risquaient d'y etre discutes, amoindris, revoques.
Devant ce concile il etait clair qu une grosse responsabilite incombait a celui
qui, prenant la parole, se constituerait le leader de I'assemblee. Cettc responsa-
bilite, nous voyons de quellc facoii elle f u t entendue, grace au discours anonyme
public par Muratori et depuis par Maassen.

Le discours est d'un adversairc qui sait se contenir et s'efforcer de maitriser
unincident qu ' i ln 'apu empechor. 11 remercie Dieu de cette heurense convocation,
consent a exposer ses vues personnelles auxquelles il renoncera volontiers pour
se ranger aux lumieres de ses collogues inspires par les canons et les saints Peres.
Tout ccci est pur protoc.ole et no cumpte pas.— II est aise do rcconnail.rc, et
I c P . L a p o t r o n'y a pas manque, que I 'orateur, « en ho jn ine habile ct q u i c o n i -
prend la necessite de ne pas se heurter de front a des influences redoutables, pro-
cede d'aborrl avec menagement, mais peu a peu, il se decouvre, et alors apparai t
en lui un esprit d'opposition systematique au synode et a ses deliberations.
D'apres lui, I'assemblee en remettant en question deux causes deja iugees par le
^aint-Siege, fait une besogne inutile, puisque les jugements du chef de TEglise
sont irreformables, perilleuse, illicite, (ju'on aurait du s'interdire. II declare
pour son compte que c'est par force et centre son gre qu'il se mele d 'une

C O N C I L K S — TV — •}-<
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de tout rappor t - defeiidu avcc Waldrade depius I 'excomniunication

pareille discussion ; il se sent trop peu do chose pour oser toucher une sentence
du Saint-Siege. Le mieux a son sens serait quo personne ne modiflat les juge-
mciits dc Nicolas ; mais, si 1'on vent a toute force les modifier, que le pape
seul en prenne la rcsponsabilite ; il esl l o u j o u r s dangereux de revenir sur lesde-
erets d'un chef de 1'Eglise, meme lorsquc e'est un chef qui( agit de la
sorte- ; mais, apres tout, c'est son droit, et il n'a pas la pretention, lui, simple
sujel du Siege apostolique, de lui coritester ce pouvoir. Muratori, op. cii.,p. 139-
140 = Maassen, op. cit., p. 20-23. Plus loin, il critiquera la composition du
concile, se plaindra de ce qu'on n'ait reuni quo des prolats d'ltalio pour une
cause qui exigerait la presence de 1'episcopat d'Orient et d'Occident, si tant est
que tous les eveques du monde puissent quelque chose contre une decision pon-
tificale. » II est clair qu'une pareille argumentation, dans les circonstances ou
Ton se Lrouvait en 869, ne peul el re 1'cuuvre du pape. L'oratcnr n'hesite pas a
declarer le concile incompetent et s 'efforce de Ten bieu eonvaincre, afin de le
detourner de rendre, de sa propre autorite, une s e n t e n c e sur la question en litige,
II n'a guere plus que voix consu l t a t ive , quant a la voix deliberative elle res-
semble assez a un leurre puisqne le pape sc reserve d'adopter ou de repousser
a son gre les conclusions du concile. Si Hadrien II 1'iit entre personnellement
dans le debat, toutes les objections contre la competence dn synode etaient
levees, d'apres les principes memes exposes dans le discours.

« D'apres ces principes, le Saint-Siege constituait un tribunal legitime dans la
matiere ; il n'y avait done pas lieu de recuser une assemblee ou le Saint-
Siege avait. une part active, et qui devenait, par la presence du pape, la plus haute
antorite dans l 'E<>l i se . L'orateur n'avait qu'a porterses regards sur la place occu-
pee par Hadrien II, pour sentir anssit(A>t tout l enean tdeson argumentatioir.au
lieu de contester absolument la validite de la sentence que rendraient les eveques,
il devait avi moins distinguer le cas ou le |>apc serait d'accord avec eux. Je sup-
pose, au contraire, qu'Hadrien II, avarit de se prononcer, ait desire faire
examiner separement la cause par un concile : aussitot le langage de 1'eveque ano-
nyme acquiert de la portee, sa tactique se revele. Sans doute, il ne se dissimu-
lait pas que, le concile termine, le pape pouvait confirmer ses jugements et en-
lever ainsi tout pretexte a en nier la valeur, mais il connaissait aussi le carac-
tere ct les dispositions d'Hadrien ; il savait fort bien que, dans 1'hypothese ou
son discours reussirait a persviader les eveques de ne pas s'engager dans une re-
vision imprndente des decrets de Nicolas Icr, le pape n'oserait pas 1'eritrepren-
dre seul. El si, malgre la reserve du concile, Hadrien II sc decidait a revenir sur
les actes de son predecesseur, 1'oratenr aurait du moins empeche tine simple
reunion d'eveques de prendre 1'initiative d 'une rnesure qui n'etait illegale qu'au-
tant qu'elle emanait d'un tribunal inferieur ; n'ayant pu sauver entierement
la memoire du pape Nicolas, il aurait du moins contribue a maintenir le grand
principe qui etait le fond meme du debat, a savoir, que 1'Eglise, le Siege
apostolique juge de tout et n'est juge par personne. 11 n'y avait nulle temerite
a repeler devant ce concile une doctrine qui n'etait nouvclle pour personne, que
les nicolaiites ne cessaient d'opposer, depuis plus de deux ans, a toutes les eutre-
priscs des ennenu's du Saint-Siege, et qui etai t admise par ceux-la meme auxquels
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dont Nicolas Fa vail fra ppee ; il ajouta que depuis lors il n'avail memo

le discours s'adressail,. Si au contraire on fait tenir cc langage par Hadrien, on
arrive a cctto etrange conc lu s ion d ' u n pape, qui, d ' l i n e part , declare qu'il ne pent
s'associer a une revision i l l en i t ime des j u g o m e n l s de son predecesseur, et qui,
I'instant d'apres, allirmera qu'en s'y associatit il la I 'cndra legi tune.» D autres
traits v ie i i i i en l monlrer I ' impossibilite do confondre 1'orateur aiioiiyme avee le
pape Hadr ion . ( 'ehii-ci se t rouve alors dans IPS dispositions les plus bienveillantes
a regard de ( i f m l h e r que 1 'orateur traite avee la dernicre severite. Get orateur
lie menage guere le pape lui-meine. Ouand il rapportc la communion donnee
a Zacharie. il s ' ind igne ; sans doute, par un rcste de management pour le Saint-
Siege, il presente les fails de maniere a en reieter tout 1'odieux du cote de Zacha-
rie, mais en realile le blame va droi t au pape. Plus lo in , i l reconnaitau Siege apos-
toliquc le d ro i t de r even i r sur les aneiens decrets, mais il a joute : « Qu'il refle-
chisse c e p e n d a i i t a v a u l d'agir, de [>eur qu 'au t r ibunal de Dieu il ne lui faille ren-
dve in: eomp te r igouj-eux a ( lelui qui gouverne toutes les j)uissances et domino.
tous les sieeles. Kl si quelqn'un pesant sur non colonies songeait a entrainer iiotre
unauimite d a n s une revision des juge jnen ts du Siege apostolique, qu'il eonsi-
clere auparavant ou la prevarication commence et ou elle aboutit.» Muratori,
op . f i / . . col. ) : > I J b --= Maassen, op. cit., p. 21. Ouel cst n i a in t cnan t cet orateur
anonymo ? Ce n'est pas le pape e t— inc idemment— notons 1'importance de
cette c o n s t a t a l i o n pour 1'histoire de 1'emploi officiel des fausses decrctales, ce
n'est pas le pape Hadrien, mais eet orateur sera un jour pape sous le nom de For-
mose. II n'est, en 849, qu'evequc de Porto et a cc litre prend place dans les conciles
romains. II a pris part a celui de j u iu 869 conti -(; Photius. Mansi, op. cil., t. xvi,
col. 122-131. et le depart de Donat d'Ostic pour Constant inople , on nous le re-
Irouverons en qualite de legat, eleve 1'eveque de Porto du second ra j igau premier.
Formose reparaitfa au cours de cette histoire, nous ne faisons que le mentionner
ici en attendant de faire avec lui plus ample eonnaissanoe. Formose etait alors
dans son plus grand eclat, sa parole devait avoir d'autant plus d'influeiice sur
ses collegues qu'il etait mieux en position cle 1'exprimer sans reticences. Le dis-
coui's a u o u x n i e traliit la presearice du r ang el le sent iment de sa prcdomiuance
morale chez 1'orateur. II ouvre les sessions, prescrit 1'objet des discussions,
insinue les conclusions et fait la lecon a qui hon lui semble. Si on ii'a pas la certi-
tude materielle que 1'orateur en question est Formose, on n'a guere de solidc
raison d'en douter encore, apres 1'identilicalion presentee par le P. Lapotre,
op. cit., p. 411-417.

Tel est I'liommc qui domino de son prestige le conci le qu : on a con fo j idu avec
I'entrevue du Moiit-Gassiu, faisant de celle-ci unc assemblee solennelle tandis
que ce ne fut qu'une re j i cou t re intirne destinee, dans la pensee d'Engelberge
et de Lothaire, a isoler le pape ]iour le m i e u x gagner. Lotbaire el sa belle-smur
arriverent probablement eusemble el. les negotiat ions commeneerent, « N o u s
les eonnaissons mal. Lothaire demanda au pape de lui chanter la messe et de lui
dormer la communion, ainsi qu'a G u n t h e r et aux grands de sa suite. Sa requete,
appuye'e par Engeiltei 'ge, fut agreee par lladrieii, (pji exigea toutefois du roi, de
Gunther et des grands les declara t ions suivantes. Celle de Lothaire p o r t a i t que
depuis 1'excommunication de Waldratle par Nicolas, il u ' ava iL eu aucun commerce
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charnel ni entretenu aucun rapport avec elle, Ann. Berlin., ad ami. 869, p. 99;
celle des grands, qu'ils n'avaient pas favorise 1'adultere de leur maitre, ni eude
relations avec Waldrade, non plus qu'avec les autres personnes que Nicolas avait
excommuniees, Reginon, Chronicon, ad aim. 869, p. 96 ; dans la sienne, qu'il
remit ecrite an Souverain Pontife, Gunther disail, qu'il acceptait la condamna-
tion porlee contre lid par Nicolas, qu'il s 'cugageail a nc pas cxereer le ministere
sacerdotal, tant quc le pape nc le lui aura it pas rendu, a ne pas intriguer centre
1'Eglisc ni centre son chef, mais an contraire a se montrer soTimis. Ann. Berlin.,
ad ann. 869, p. 99. Tous, le roi, ses courtisans, et 1'ex-archeveque de Cologne
souscrivirent aux exigences d'Hadrien. C'est le ler juillet qu'eut lieu la ceremo-
nie. D'apres le chroniqueur Reginon, qui a peut-etre dramatise la scene, Hadrien
avant de donner la communion a Lothaire lui aurait dit : « Communie, si tu
« es innocent de 1'adultere interdit par Nicolas, et si tu cs resolu a ne plus avoir
«de commerce avec Waldrade; si, au contraire, ta conscience t'accuse d'etre cou-
«pable, ou si tu songes a retomber dans le peche, abstiens-toi; autrement,la
« communion te jugerait et te condamnerait. » Diimmler, op. cit., t. n, p. 239,
n. 2 ; Schulz, Die Chronik des Regino, p. 18. Hadrien n'a pas du exiger de
Lothaire 1'engagement de renoncer a Waldrade, et le roi ne 1'a certainement pas
pris, puisque, s'il venait en Italic, c'etait justement pour obtenir Fautorisation
de faire de Waldrade sa femme legitime. D'autre part, le pape a-t-il presente
la communion qu'il donnait a Lothaire comme un appel au jugement de Dieu ?
Si le roi etait innocent, il sortirait sain et sauf de 1'epreuve ; s'il etait coupable,
Dion le punirait d'avoir commis un sacrilege. II est difficile d'aflirmer que telle
fut rintcntion d'Hadrien ; nne lettre de son successeur Jean VIII a Paulin, cve-
que de Reggio, le dit en termes formels, mais 1'authcnticite en est douteuse.
Jaffe-Ewald, n. 3025. Peut-etre la mort si promptc de Lothaire et de la plupart
des grands qui 1'accompagnaient a-t-elle donne naissance a cette facon de pre-
senter les choses. D'apres le meme Reginon, Hadrien aurait dit en s'adressant
a chacun des grands : « Si tu n'as pas favorise 1'adultere de Lothaire, si tu iVas
« entretenu aucune relation avec Waldrade, non ])lus qu'avec les autres persounes
'(excommuniees par Nicolas, que le corps et le sang de Notre-Seigneur Jesus-
«Christ te profitent pour la vie etemelle.» Reginon, Chronicon, ad ann. 869,
p. 97. Gunther recut la communion mele aux laics; Hadrien, avant de lui donner
1'hostie consacree, se fit rernettre la declaration ecrite que nous avons analyses,
la lut a haute voix et lui dit : « Je te donne la communion laique a condition que
«tant que tu vivras, tu resteras fidele a 1'engagement que tu viens de prendre."
Ann. Berlin., ad ann. 869, p. 99-100.» R. Parisot, op. cit., p. 317-319.

C'etait la assurement un traitement fort bieriveillant, ce n'etait pas un con
cile ni rien qui en approchat. Le recit d'Hincmar donne, au reste, le vrai carac-
terc f ie 1'cntrcvue. « l^olhai i 'c , par un ordrc de Tcmperem1, fit venir Hadrien dans
co l i eu ( lo aMont- (>ass.m) ou d sc l i ' o u v a r f . deja a v n c l^ngclberge, et, grace a IVn-
trevnirif < l c r i u i j x ' - r a l i ' i r c rl a dc n i i u i l i n ' i i x presents, nbl-i.nl. du pape qu'il chan-
tat la messe en sa presence et lui donnat la communion, a la condition toute-
fois que le prince certiiierait que, depuis rexcommunication de Waldrade, il
n'avait habite ni eu le moindre commerce avec elle: Le rnalheureux roi, comme un
autre Judas, simulant une conscience tranquille et d'un front impudent, necrai-
gnit pas de recevoir la communion a cettc condition. Avec lui communierent les
complices de son crime, Giinther... » Nulle trace d'un concile en la circonstanee
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et chacun reprit le cliemin de sa residence. Engelberge retourna pres de son mari
et le pape, suivi de pros par Lothaire, Ann- Berlin., ad arm. 869) p. 100, rentra
a Rome ou Lothaire arr iva le 9 juillel, . Miihlbaclier, fieg. Kn.r., p. 50G. II f u t
accucilli avec quelque imperl inei ice ct sejourua neanmoins jnsqu 'a la fin du niois,
toujours preoceupe de faire reviser son niariage. Oependant ITadr ien recevait
le roi a sa table le 11 juillet et convoquait a Rome tons les eveques de la pro-
vince eji vin concile qui est celui devant lequel iu l prononee le diseours, objet
de la presente note. Lcs Ann. Bertiniani, ad ann. 8(>9, p. 100, parlent 11011 d'un
synode, mais du pape et des Romains, ce qui doit s'entendre des eveques suffra-
gants de Rome.

Le texte du diseours de Formose nous permet de fixer le lieu de la reunion du
concile et la date de cette reunion. Rappelant le voyage de Theutberge a Rome et
saplainte adressee an Siege aposl.oliqvie. 1'eveqne de Porto se serl de 1'cxpression ad
hanc Sedem aposlolicam venims ; Kormose et ses eollegues soul, assembles a Rome,
il designe ainsi le Siege apostoliquc aupres duquel ils sont reunis. Pour la date,
il est clair que le synode s'est lenu posteriouremeiit a 1'admissioji de Zacharie
et de Giiuther a la communion, puisqu'on ne songe desormais, en fait de favours,
a leur accorder que celles qui impliquent la reconciliation; or pour Gunther eette
reconciliation par la communion lai'que dataiI de quelques jours seulcmenl, le
ler juillet 869.

«Malgre la valeur reelle de ces temoignages. ecril, le P. Lapotre, dans Rev. des
quest, hist., 1880, t. xxvu, p. !\ 29-430. la preuve decisive me parait etre un passage
remarquable des Ann ale n d ' i l incmar, dont la portee a echappe jusqu'ici. Apres
avoir raconte 1'aceueil b i enve i l l an t que Lothaire avail recu d'Hadrien
dans le palais de Latran et les esperances exagerees que cette reception avait
faitnaitre dans Fame du roi, 1'annaliste ajoute : Sed aliter ab eodem papa et Roma-
nis /were disposita : nam idem pontifex Fonnosum episcopum, et ahum eliam
cum eo episcoporum, in has Galliarum paries mittendas disposuit, ut cum plu-
ralitate episcoporum de his qua; Lotharius pelebal Iractarent, et Mi kalendas
martii, qux inventa forent, in synodo renunciurenl, qnx Romx in ipsis kalendis
marlii denuntiavit, quze etiam quatuor episcopos ex regno Ludot'ici, regio Germa-
nise, cum ipsius legatis, et quatuor episcopos ex regno Karoli cum ejns legatis, et
quosdam episcopos ex regno Lotharii epistolis suis hac conditionc venire pr;vcepitt

ut quse in synodo vel examinanda vel gerenda /orent, in personis aliorum conftr-
marent, tarn ex occidenlalibus partibus quam exorientalibus. Unde missos suos, quos
nuper Constantinopolim pro conlentione quam orientates cum Nicolas papa habe-
lant, miserat, tune venturos sperabat. De ce passage il resulte : 1° que, Lothaire
etant a Rome,c'est-a-dire dans le courant de juillet, une decision a ete prise tou-
chant son proces avec Theutberge ; 2° qu'elle a ete prise, non pas par le pape
seul, mais par le pape et les Romains, en d'autres termes par le synode romain ;
3° que la conclusion des debats a ete de laisser les choses dans le slatu quo et de
j'en rapporter, pour une sentence definitive, a un concile plus general, compose
des autres eveques d'Occident et d'Orient, et denoncc pour le ler mars de 1'annee
suivante. » Synode non reuni, puisque la mort de Lothaire survenue dans 1'in-
tervalle 1'eut rendu sans objet ; mais conclusion conforme au plan propose par
Formose dans son diseours : Nos enirn petimus et humiUter suggerendo prec.amur
Mper omnes Dei virtutes, quantum possumus, adjuramus, ut, si placet de sedis
'iposlolicsp. judicio rclraclari, et, quod inhibilum est, fudicuri, hoc agatur concilia et
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pas eu uri seul entretien avec elle 1. D'apres Regirion 2, Lothaire
se serail, engage egalement a ne pins avoir a u c u n e re la t ion avec
Waldrade ; inais Regmon eominet diverses erreurs an sujet de
cette all'aire; cette promesse de Lolhaire eut ele on cont radic t ion
avec son plan, et rendrait invraiseniblables les presents que le
pape lui ollrit bientot apres.

Avec Lotliaire on admit ses partisans a la commun ion 3, et par-
mi eux Giinther de Cologne. Touiefois Gunther ne hit admis qu'a
la communion la ique , apres avoir fait sa soumission a la decision
rendue conlre l u i par le pape iNieolas (ler j u i l l e t 8(i9) 4.

En quittant le Monl-Cassin, le pape suivi de L o l h a i r e se rendit
a Rome. Le roi avail conipte sur une reception solennelle ; a
son arrivee [9 juillet], il troiiva 1'eglise Saint-Pierre complete-1
ment vide, aucim preparatif, pas uri pretre a sa rencontre. II
ne put non plus obtenir que le lendemam, dimanche [10], le
pape celebrat la messe en sa presence. Le lund i [11], Lothaire
dina avec le pape an Latrari, et hii oftri t des vases d'or et d'ar-
gent ; en retour, le pape lui lit present d 'un manteau. d ' u n e palme

Iractatu non solum nostrorum sed etiam istorum regnorum episcoporum nee non e(,
si fieri potest, Orienlalium, utcumque antistitum, nbi scelera, quorum ultio falsa
injusta dicilur, proh dolor, sunt admissn. Muratori, op. cit., col. 139 b, c = Maassen
op. cit., p. 21. Ainsi 1'eveque de Porto obtenait gain de cause, et ce qu'il propo-
sait de la part des nicola'ites coninie une concession extreme devenait le parti
auquel s'arretait le pape Hadrien. Formose recoit 1'ordre de se rendre dans les
Gaules et d'y preparer, dans des synodes particuliers, la tenue d'un concile
general qui aurait lieu a Rome le ler mars 870. (H. L.)

1. Annales Berliniani, dans Pertz, op. cit., t. i, p. 481; Mansi, op. cit., t. xv
col. 889; Diimmler, op. cit., p. 678 sq.

2. Reginon, dans Pertz, op. cit., t. i, p. 580. [Reginon se trompe en placant a
Rome la communion du ler juillet qui cut lieu au Mont-Cassin. La Translatio
S. Glodesindis, c. xxxvm, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xxiv , p. 507 note,
est plus erronee encore quand elle iixe cette communion de Lotliaire dans 1'egiise
Sainte-Anastasie a Rome. (H. L.)]

3. Cette communion, telle que la represente Reginon, etait bien, dans 1'esprit
du temps, une ordalie ou un jugement de Dieu. Gorini n'en veut rien croire,
Defense de V Eglise, 3e edit., t. in, p. 162-170, mais une lettre du pape Jean VIII,
parlant des epreuves judiciaires autorisees par 1'Eglise, meationne celles de la
communion et cite precisement comme exemple la communion donnee a Lo-
thaire par Hadrien II : aut etiam corpora et sanguine Christi probetur, sicut noster
decessor Adrianus fecit in Lothario rege pro Waldrada sua pellice? Jean VIII,
Epist. ad Paulinurn, dans Diimmler, Gesta Berengarii, p. 156. (H. L.)

4. Annales Bertiniani, dans Pertz, op. cit., t. i, p. 481. [R. Parisot, op. cit,
p. 318-319. (H. L.)]
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et d'un baton. Lcchaire et ses amis interpreterent ce don dans un
sens favorable: le m a n l e a u signifiait que Waldrade lui etait
rendue ; la palme, la reussite do ses projets, et le baton, la pum-
tion des eveques qui lui avaient fait de 1'opposition. Mais, au dire
d'Hincmar, le pape ne se souciai l , guere de L o u l , ee symbolisme,
et il envoya en France 1'eveque hormose et u n de ses collegues,
pour deliberer avee les eveques du pays sur les deinandes de
Lothaire. Us d e v a i c n t , le ler mars 870, rendre compte de leur
mission devaiit le eoneile roinain que le pape reunirait a cette date.
Ace concile devaierit assister quat re eveques du royaume de Char-
les le Chauve et de Loiiis le Germanique, les ambassadeurs de ees
rois, et quelques eveques de Lorraine ; tons devaient prendre
part a la sentence qui serail r e n d u e . — Lothaire quitta Rome,
sur ces entrefaites, emportanl une assez bonne impression1 ;
a Lucques il f u l saisi de la fievre, conlinua sa route jusqu ' a Plai-
sance ou il mourut le 8 aout 869 2. I ' resque toute son eseorte
fut egalement emportee par la peste. Les ([uelques survivants
enterrerent le roi dans un monastere voisin 3, et on regarda sa
mort eomme un chaLiment de Dieu. G i i u l h e r de Cologne avait
quitte 1'Italie en meme temps que Lothaire, et le pape lui avail or-
donne de revenir a Rome, a une date (ixee (pour le synode indi-
que), lui laissant esperer qu'il pourrait recouvrer son eveche.
Mais en 870, le clerge de Cologne el les eveques de la province
choisirent pour archeveque le prelre Willibert, el Giinther lui-
meme demanda au pape de con firmer ce choix 4.

1. Lotharius vero Roma Isetus promovens. II avait lieu de compter sur ce concile
du ler mars 870 qui u'elait pas du tout une promesse faile en 1'air, Jaffe-Ewald,
n. 2930, P. L., t. cxxn, col. 1304, et Giinther lui-menie pouvait s'attendre a
voir etudier de nouveau son ad'aire, Jaffe-Ewald, n. 2930. Que serait-il sorti
dece concile? Lothaire avait confiance. Adon, Chronicon, dans Script., t. n,
p. 323 ; R. Parisot, op. cit., p. 321. (H. L.)

2. Sur cette mort et toutes ses circonstances, cf. R. Parisot, op. cit., p. 321-
324. (H. L.)

3. Annales Berlin., dans Pertz, op. cit., p. 482; Diimmler, op. cit., p. 681.
4. Floss, Papstwahl unter den Ottonen, p. 69. [R. Parisot, op. cit., p. 631. (H. L.)]
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474. Concile de Soissons en 866.

Nous avons vu 1 que le concile de Soissons, en 853, s'etait pro-
nonce en favour d' Hincmar, lors de la discussion survenue entre cet [
archeveque et les clercs ordonnes par Ebbon apres sa deposition.
Pour plus de surete, Hincmar s'inspirant des principes du droit
canon pseudo-isidorieii (qu'il adoptait lorsqu'ils lui etaient
favorables, qu'il rejetait au contraire lorsqu'ils lui deplaisaient),
voulut faire confirmer par la oour romaine ces decisions synodales.
Leon IV s'y refusa, son successeur Benoit III y consentit en 855 2,
et, en 863, a la demande d'Hincmar, Nicolas Ier renouvela cette
confirmation, sous la reserve suivante : ita tamen, si in nullo
negotio aposiolicse, Sedis Romany- jussionibus iwentus fueris inobe-
diens 3. Mais 1'affaire se rouvrit et le pape apprit de divers cotes

1. Voir § 452.
2. Baronius, Annales, ad ann. 855, n. 15 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 101 ;

Mansi, 1. xv. col. 101; Tul. theol. Quartals., 1847. p. G47.
3. Baronius, Annales, ud ami. 853, 11. 64 ; H a r d o u i n , op. cit., t. v, col. 327;

Mansi, op. cit., t. xv, col. 374. Avec le concile du 18 aout 866 nous aliens en-
fin voir la question des ordinations faites par Ebbon enlrer dans la phase du regle-
ment defmitif. Trois ans plus tot, en 863, a Soissons, Hincmar avait nie resolu-
ment la validite des ordinations faites par Ebbon en 840. A dire vrai, cette attitude
lui etait imposee du moment ou il amrmait la legitimite de la deposition d'Ebbon en
835 et niait celle de la reintegration de 840. Hincmar, en qui la violence et les
passions n'obscurcissaient pas la logique, suivait une ligne tres nette et facile
a ressaisir. A la ive session de 863, il avait fait lire par Immon, eveque de
Noyon, un memoire tendant a demontrer que les ordinations faites par Ebbon,
apres sa deposition, etaient nulles. Des la ve session on tire les consequences des
principes poses et on declare mils ~- le bapteme excepte — tous les actes sacra-
mentels accomplis par Ebbon depuis sa dej)osition. A la vie session, on
regie la situation de 1'abbe Hilduin , qui, apres avoir ete ordonne diacrc par
Ebbon lors de son second episcopal, fut ensuite ordonne pretre par Loup, eveque
de Chalons, sans examen prealable. Le concile prescrivit la deposition d'Hil-
duin poui- 1° defaut d'examen, 2° ordination sacerdotale saris avoir recu le
diaconat ; ce qui equivalait a nier 1'ordiiiation doniiee par Ebbon. En cela
d'ailleurs, on traitait Hilduin comme dans la session precedente on avait traiie
les clercs ordonnes par Ebbon dout les ordinations avaient ete declarees
nulles. Et ces decisions du concile de 853 apporteront une veritable perturbation
dans certains pays. C'est ainsi que dans 1'eveche d'Hildesheim'qu'Ebbon gonver-
na de 847 a 851, A. Hauck, Kirchengeschichle Deutschlands, in-8, Leipzig, 1900,
t. IT , p. 785, toutes les fonctions episcopales remplies pendant ce laps de temps
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qu'on avail commis beaucoup d'injustices envers ces clercs.
Char les le Chanve s ' interessa probablement a lenr sort, ear I ' l i n

so trouveront annulees et le successeiir d'Ebbon, 1'eveque Altfrid, n'aura d'autrc
ressomr.o (jue de reiterer ordinations et consecrations d'eglises. Chronicon Ilil-
desheimense, dans Monum. Germ., Script., t. viu, p. 851 ; Annalista Saxo, dans
Monnm. Germ.. Script., t. vn, p. 575.

« Ce concile de Soissoiis dc 853 cst un des evenements principaux de 1'episco-
pat d'Hincmar. II a valu au puissant archeveque de nombreuses difficultes,
au cours desquelles il a montre 1'etendue de scs connaissances juridiques, son
gout pour 1'intrigue et uue reniarquable absence de scrupules. Finalement, en
866, Hinrmar a du reconnaitre comme valides les ordinations faites par Ebbon,
apres sa deposition ; il a du merne pernu i l l r c a ces clcrcs 1'exercice de Icurs or-
drfs ; malgre ses artifices de procedure, il a reconnu implicitement que leur depo-
sition par le concile de Soissons n 'avai l pas etc, legitime.

« Cette histoire a etc exposee plusieurs fois, cf. H. Schrors, Hincmar, p. 61-71,
270-292. Mais il est possible d'y inlroduire des precisions importantes et de mon-
trer comment, pour sortir dc ces difficultes, Hincmar en est venu a composer
une theorie juridiquc de la dispense. Cette theorie s'est eonservee dans un ou-
vrage demarque par un canoniste de la fin du xie sieele, mais qu'il faut restituer
a Hincmar. » L. Saltet, Leu reordinations, p. 129.

Parmi le groupe des clercs ordonnes par Ebboii, ils etaient au nombre dc treize,
il s'en t ronvai l un qu i , pai- la capacite, valait tous ses collegues, c'etait Wuli'ade
q u i m e n a i t , comme dc ju s t e , tous ses compagnons de disgrace. Au concile de
Quier/.y (1'evrier 857) Hincmar debouta tous nos gens et tira nieme deWulfade
unc promesse c'crite dc uc plus aspirer aux honneurs ecclesiastiques ; il en eut
signe bien d'autres sans grand resultat peut-etre si le pape Nicolas Ier n'etait
parvenu au pontificat (858-867). Celui-ci avait son opinion faite sur Hincmar,
il ne le menageait guerc et lui imposa la revision du proces de 853. P. L., t. cxix,
col. 96-1. Le pape lui laissait le choix d'admettre les clercs ordonnes par Ebbon,
a 1'exercice de leurs ordres ou de soumettre le differend a un concile. Hincmar
ayant choisi ce dernier parti, le concile du 18 aout 866 se reunit a Soissons. « L'em-
barras d'Hincmar etait extreme. II se croyait oblige de soutenir la legitimite
du concile de Soissons de 853 et le bien fonde de la condamnation des clercs or-
donnes par Ebbon. Cette these n'allait pas sans difficultes. La premiere etait de
prouver .la nullite des ordinations faites par Ebbon. II fallait renoncer a faire
accepter cette theorie par Nicolas Ier. Aussi, vis-a-vis du pape, Hincmar garda-
t-il sur ce point un silence prudent. II se contenta d'une courte mais tres claire
insinuation dans un memoire confidentiel adresse aux eveques du concile. Enu-
merant plusieurs appreciations qu'on pourrait porter sur les ordinations faites
par Ebbon, il place en premiere ligne 1'hypothese de la nullite. P. L., t. cxxvi,
col. 59. La pensec d'Hiucmar, sur ce p o i n t , nous est fournie par un autre passa-
ge du memo memoire. 11 en vient a parloi' ilc 1'acceptation, par le pape Anas-
tase II. des ordinalicns faites par Acace de (^oiisLaiitinople apres sa condamnation.
P. L., t. c x x v i , col. 58. Cette decision ne lui parait pas inrprochable. lividem-
ment Hincmar doute encore ou feint de douter qu'iine ordination fai te par un
eveque condarnne ou cxcommuuie soit valide. Qu'on ne se hate pas de parler
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d'eux, nomine Wulfade, avait eleve le prince Carloman ; le roi
dc France, qui lui voulait beaucoup de bien, songeait a le faire

d'une nouvelle fraude d'Hincmar. Eri cette affaire, il pouvait fort bien etre sin-
cere. Du vivant d'Hincmar, Jean VIII a declare nulles les ordinations faites par
un eveque excommuiiie. Ces hesitations ou ces habiletes ont laisse des traces
dans les documents officiels. A trois reprises, en 866, Hincmar est amene ;i parler
des autorites canoiiiques qui justifient la condamnation des clercs ordonnes par
Ebbon. C'etaient de bonnes occasions pour rappeler les autorites invoquees au
concile de Soissons de 853 : la lettre d'Innocent Ier aux eveques de Macedoine
et 1'annulation des ordinations faites par Constaiitin, au synode romain de 769.
Que fait Hincmar ? II meiitionne la lettre d'Innocent Ier, qui est relative a un
cas d'illegitimite et non pas d'iiivalidite ; il passe completement sous silence
le concile romain de 769, doiit les decisions sont relatives exclusivement a des cas
d'invalidite. Cette omission se constate dans les trois cas ou Hincmar dorine les
considerants de la condamnation de 853. Cette omission est doncintentionnelle.
Elle accuse le changenierit de these d'Hincmar. Celui-ci renonce a soutenir la
nullite des ordinations faites par Ebbon ; il veut seulement moiitrer qu'elles
sont illegitimes et out etc condamnees avec raison. A cette fin, quand il fait
allusion aux considerants de la sentence de 853, il remplace le concile romain
de 769 par d'autres autorites : des lettres de Zosime aux eveques d'Afrique,
a 1'eglise de Marseille et a Patrocle d'Arles, et enfm une lettre de saint
Leon. Malgre ces ingenieuses substitutions, Hincmar n'etait pas rassure :
il craignait la clairvoyance de Nicolas Ier. » L. Saltet, op. cit., p. 131-132.
Hincmar etait personnellement trop engage par les decisions du concile de
853 pour ne pas peser autant qu'il etait en son pouvoir sur les decisions du
concile de 866. Mais son esprit retors lui avait fait trouver une combinaison la
ou son bon sens lui montrait 1'erreur commise. II ne pouvait plus etre question
de la nullite prononcee eri 853, mais on pouvait arguer d'une s u i i l e n c e de depo-
sition reiidue alors. Dans quatre memoires adresses au concile de 866, P. L.,
t. cxxvi, col. 46 sq., Hincmar suggerait la solution suivante : ratification par
le concile de la sentence de 853, invitation adressee au pape Nicolas de gracier
les coudamnes. Le concile se laissa engager dans ces vues et adressa a Nicolas Ier

une lettre synodale redigee dans ce sens par Hincmar, Hardouiii, Coll. cone.,
t. v, col. 623, et portee par Egilon de Sens. « Un point preoccupait I'areheveque.
Nicolas Ier accepterait-il la these de la legitimite de la condamnation de 853 et
se conteiiterait-il d'accorder leur grace aux clercs d'Ebboii ? Le pape n'irait-il
pas demander sur quels considerants, sur quelles autorites canoniques on fondait
la legitimite de la premiere condamnation qu'on s'obstinait a maintenir ? Si le
pape etait assez curieux pour poser cette question, tout le systeme coiistruit par
Hincmar s'ecroulait: on verrait fort bien, par exemple, que les autorites patris-
tiques de 853 n'etaient pas les memes que celles de 866 ; on constaterait que,
tout en maintenant la condamnation de 853, Hincmar en changeait 1'objet : a la
declaration de nullite prononcee par le concile, il substituait une pretendue sen-
tence de deposition. A tout prix, il fallait eviter ces eclaircissements et mainte-
uir la question dans le vague. Hincmar, Episl. ad Egilonem, P. L., t. cxxvi,
col. 67. Hincmar voulait eviter toute discussion sur le fond de 1'affaire, mais
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monter sur le siege archiepiseopal de Bourges, apres la mort de
Rodul f qui elait malade l. Ainsi renscigrie, le pape Nicolas eerivit,
le 3 avril 866, a Hincrnar : « Son devoir lui impose de prendre en
main la cause des opprimes; il a etudie certains documents des
archives romain.es concernant les clercs deposes, et en a conclu
que la legalite de cette deposition n'est pas mattaquable. Hinc-
mar 1'erait bien de les reintegrcr spontancment ; s'il s'y refuse ,
les a rcheveq l ies Remi de Lyon, Adon de Vienne , Wenilon de
Rouen, avec Jes autres archeveques el eveques des Gaules et
de Ncustrie, devront se reunir aussi noml)reux que faire se pourra,
et, avee llmcmar et ses sullragants, tenir uii concile a Soissons.
Wulfade et ses amis y assisteront. On exammera tou t ce qui con-
cerne la remtegration de ees clercs ; si elle parait juste, on 1'ac-
cornplira sans delai ; s'il se produit dans le concile des diversi-
tes d'opinions et si les clercs deposes f o n t appe l a Rome, ils s'y
rendroiit avec llincmar, des la cloture du concile fixe au [18]
aout 866. Si llincmar et ses clercs ne peuvent vemr a Rome en
personne, ils s'y feront representer par des fondes de pouvoir.
Qu'on n'objecte pas que 1'appel a Rome aurait du avoir lien
dans le delai d'un an a partir de la deposition des clercs, car, pour

315] des appels au Saint-Siege, les canons ne fixent aucun delai.
D'ailleurs, ces clercs en avaient appele an pape Leon IV, dans

ses calculs furcn t dejoues. Ils lui vulurcnt des lettres tres dures du pape. dans les-
quelles il etait accuse d'intri»'ue cl. inprne dc faux. Nicolas Ier posait nettcmcnt la
question ; au sujet des clercs d 'Ebbon , il ne voula i t pas entendre parler de grace,
mais de justice. Quelle qu'ait pu dl.re Ti i idigj i i le d'Ebbon. les clercs qui. de bonne
foi, se sont fait ordoiuier par Jui , n'en out recu aucun prejudice, en vertu dc 1'en-
seigncnieul bien connu quod inali honu iniiiisti'ando sibi tantuniniado noceant, nee
Ecclcsi.se sacramenta commaculent. Nicolas Ier, Epist., cvm, P. L.:t. cxix, col. 1100.
Hincmar dut se soumettre. II reconnut la bonne foi des clercs ordonnes par
Ebbon, niais ne voulut pas avouer expressement que leur condamnation avait
ete injustifiee. Hiricmar, Epist., xi, P. L., t. cxxvi, col. 76 ; H. Schrors, op. cit.,
p. 287. Ce n'en etait pas moins uiie defaite pour 1'orgueilleux archeveque. »
L. Saltet, op. cit., p. 133-134. (H. L.)

1. F. Lot, Une annee du regne de Charles le Chauve (866), dans le MoyenAge,
1902, p. 393-438. Outre Finteret qu'il pouvait porter a Wulfade, le roi songeait
surtout a faire choix d'un metropolitan! capable pour le siege de Bourges, poste
considerable qui exigeait un homme actif et devour. Le roi, d'ailleurs, n'en fait
pas rnystere dans sa lettre au pape : ubi maxima necessitous regni nostri immi-
net..., ipsa Ecclesia sapienli et strenuo virilique pastore indiget propter quorumdam
levilalcm morum et inconstantiam ipsius gentis. Mansi, op. cit., t. xv, col. 708-709.
(H. L.)
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le delai determine, ainsi qu'il resulte d'un document conserve
a M X archives de Rome. Hiucmar invoquera peut-etre des decrets

des papes conlirmant la decision prise au sujet de ces clercs. Mais

s'il examine bien ces documents, il remarquera que le point
principal, c'est-a-dire la validite (sunima fir mil as) de ces decrets,
est laissee a 1'arbitrage du Siege apostolique (allusion a la clause

indiquee au commencement du present paragraphe). Au reste,
Remi, archeveque de Lyon, rec.oit 1'ordre de n'envoyer aux

eveques la lettre de convocation au concile de Soissons que si

l l incmar refuse formellement la reintegration des clercs. On

dcvra envoyer au Siege apostolique les resultats de 1'enquete,
a fin qu'il se prononce conformement aux decrets. » La lettre
se lermine par des menaces centre Hincmar, s'il n'obeil,

pas J.
Les le t t res du pape aux autres archeveques de France pour

porter c e l t e affaire a leur connaissance et les prier de prendre
part au concile de Soissons, soul a peu pres identiques a celle que
nous venons d'analyser. Nous possedons encore la lettre adressee

a lierard, archeveque de Tours 2. Lne autre lettre (aujourd'hui
perdue) fut adressee a Charles le Chauve qui repondit imine-
diatement: « II sera heureux de pouvoir honorer un legal, du
pape, et plus encore le pape lui-meme s'il venait dans les Gau-
les. Au sujet de Wulfade et des autres clercs deposes, il a fait
tout ce qui dependait de lui pour executer les ordres du pape

et n'a cesse d'engager Hincmar a ceder. Celui-ci lui a donne
de Ijelles paroles, mais il ne sail pas ce que cache tout ce miel 3.
II a, du reste, decide de donner a Wulfade 1'archeveche de
Rourges, dont le til tilaire. Kodul f , vient de mourir (21 juin 8(iH).

Tous les eveques el les f ide les , en particulier ceux du diocese,
ont a j>p rouve ce choix. car Wulfade parait 1'liomme le plus
apte a remplir cette charge. Charles a donne FAquitaine a son
jeune Ills Charles, assez peu intelligent et a qui Wulfade servira

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 601; Mansi, op. cit., t. xv, col. 705.
2. Baronius, Annales, ad aim. 866, n. 49; Hardouin, op. cit., t. v, col. 606;

Mansi, op. cit., t. xv, col. 710.
3. Hincmar et Charles le Chauve, qui entretenaient ordinairement de fort

bonnes relations, s'etaient brouilles pendant quelque temps a cause de Faccord
survenu eiitre Charles et 1'adultere Lothaire II. Cf. V. Noorden, op. cit. •
p. 217. [Sur cette brouille et ses vrais motifs, cf. J. Calmette, La diplomatie caro-
lingienne, in-8, Paris, 1901, p. 101-103. (II. L.)]
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f3l6] de conseillcr. L'afi'aire de Wulfade n'ctant pas encore deeidee
(le concile ne s'etant pas encore reuni), le roi demande au pape,
a fin ([ue 1'Eglise de Bourges ne reste pas trop longtemps sans
pasteur, de permettre que Wulfade fut ordonne pretre en sep-
tembre et prit en main le gonvernement de son eveche. S'll ne
vent pas donner cette autorisation avant de connaitre le re-
sultat de 1'enquete synodale, le roi sollicite Fautorisation, YU
la necessite presente, de eonfier lui-meme a Wulfade le gouver-
nernent de cette Eglise pour le temps de la vacance J. » Le
pape repondit qu'il ne pouvait entrer dans ces calculs et qu'il
fallait attendre, avant tout, les conclusions du concile de Sois-
sons. Sa lettre, ou Wulfade est designe comme abbe, est du
29 aout 866 2.

Deux semaines auparavant, [18]aout 866, le concile de Soissons
s'etait reuiii 3. Sept archeveques, Hincrnar, Remi de Lyon, Fro-

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 603; Mansi, op. cit., t. xv, col. 707.
2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 605 ; Mansi, op. cii., t. xv, col. 709.
3. Sirmond, Cone. Gallise, t. in, col. 280 ; Coll. regia, t. xxii, col. 866 ; Gallia

Christiana, lre edit., 1656, t. iv, col. 835-837 ; Labbe, Concilia, t. viu, col. 808-
865,1901-1920 ; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 599 ; Coleti, Concilia, t. x, col.
291 ; Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. vn, col. 586-588 ; Mansi, Cone,
arnpliss . coll., t. xv, col. 703 ; Jaffe, Regesta pontif. Romanor., 1851, p. 255 ;
2e edit., t. i, p. 369; Noorden, Hincmar, p. 218 sq.; H. Schrors, Hinkmar Erz-
bischof von Reims, sein Leben und seine Schriften, in-8, Freiburg, 1884, p. 277 sq.
rectifie la date au 18 aout; A. Verminghoff, Verzeichniss der Akten frdnkischer
Synoden von 843-918, dans Neues Archie der Gesellschaft fur altere deutsche Ge-
schichtskunde, 1901, t. xxvi, p. 636-637; F.Lot, Uneanneeduregnede Charlesle
Chauve, dans le Moyen Age, 1902, p. 1409; enfin nous pouvons aujourd'hui citer un
document mis en lumiere depuis peu. Sirmond, Cone, antiq. Gall., t. in, p. 613,
signale 1'existence de fragments d'une lettre de Nicolas Ier a Charles le Chauve
relative a la convocation du concile de Soissons en 866. Ces fragments assez
frustes n'ont pas etc edites par Sirmond ni signales par Verminghoff, dans son
Catalogue des Actes des synodes francs, dans Neues Archiv, t. xxvi, p. 636.
\I. Lot, Moyen Age, 1902, p. 409, note 2, les a crus perdus bien qu'ils eussent
ete publies par M. Karl Hampe dans Ne.uas Archiv, 1898, t. xxm, p. 191-
195; ( ' . i i f in D. I I . Ouen l in )cs a publics : Lel/i'c tie Nicolas /er pour le concilc-
ilc $uinxons cf, funnalen ccclcnut-ylujucs <ic la province d.e Tours dans un man us-
crit de Nicolas Le Fevre, dans le Moyen Age, 1904, IIe serie, t. ix, p. 97-114,
d'apres le ms. lat. 1458 de la Bibl. iialionale. La lettre dont uiie partie a dis-

paru, rongee par 1'humidite, est tout entiere consacree a Fobjet meme du con-
cile de Soissons. « Malgre les lacunes considerables qui resultent de 1'etat
du parchemin, le sens de nos fragments, ecrit D. H. Quentin, est encore par-
faitenieat net. Le pape (lignes 1-3) remercie Charles le Chauve de 1'accueil
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lard de Bordeaux, l lerard do Tours, Wcnilon de Rouen, Egilon
de Sens et Luitbert de Mayence el vmgt-huit evcques assistaierit

empresse qu'il a fait a son legat Arsene et immediaterrient il enlre en ma-
tiere. Les plaintcs de Wulfade et des autres clercs deposes par Hincmar sont
y)arvenues jusqu'a lui (lignes 4-7) ; il a done ccrit a Hincmar pour 1'engager
a reprendre cette affaire de lui-meme et a lui donner une solution plus benigne
en retablissant ces clercs (lignes 7-9). Le roi est prie de s'eniployer dans ce
sens aupres du prelat (lignes 9-11). Que si les efforts de Charles sont inutiles,
ordre est donne tant a Hincmar qu'aux autres archeveques et eveques des
Gaules et de la Neustrie de sc reunir en concile a Soissons, pour traiter de nou-
veau 1'afl'aire et la resoudre avec tout le soin qu'elle merite (lignes 1 2-15). Et I l i n c -
niar doit bien s'en persuader : le devoir du pape s'oppose a ce qu'il le couvro plus
longtemps. Le pontife le voulfit-il, que cela ne lui serait pas possible. Que 1'ar-
cheveque prenne done garde de ne pas s'attirer des desagrements qu'a coup sur
il ne desire pas (lignes 16-17). A. la suite de cette phrase severe, une lacune de
pres de quinze lignes nous ernpeche de suivre la pcnsce du pape, inais lorsqu'elle
reapparait au haul de la page suivantc, le ton n'ost guere plus agreable pour Hinc-
mar. Nicolas Ier (lignes 34-36) y exhorte i'orLerneiit le roi Charles a ne pas se laisser
circonvenir par I'archeveque, puis il domic (lignes 38-42) les raisons pour les-
quelles il a choisi comme lieu du concile la ville de Soissons, situee tout a la 1'ois
dans le royaume de Charles el dans la province d'Hincmar. II recommarulc de
nouveau (lignes 43-51) Wulfade et ses collegucs a la protection du roi qu'a 1 ' avance
il remercie. Enfin, il reproduit pour terminer (lignes 51-55) la sorte de in ise en
demeure definitive adressee par lui a Hincmar, d'avoir a terminer ette affaire
de la maniere qui a ete iiidiquee. La date manque dans le manuscrit, mais elle
ne peut faire 1'objet d'aucun doute. La lettro au roi Charles fut expediee en meme
temps que celles a Hincmai ' , a Herard do Tours, a Adon de Vieimo, dont elle re-
produit parfois les ternies : el le esl du 3 avril 866. »

A cette lettre, Charles i<> Chauve repondit par les Icttres : SanclUalent /xi/cnii,-
talis et Sanclye paternitalis expediees a un ou deux mois d ' in te rva l le et inspirees
par la teneur meme de la lettre du pape au point d 'en repcoduire vei'balemeut
plusieurs expressions. Hincmar eut coniiaissance de la leltre du pape an roi.
Dans son memoire In aliis adresse a Egilon, il se plaint v ivcmentdu p re jud ice
que lui cause cette lettre. Le bruit courait alors que le moine Comberl vena i t
de s'eni'uirdu monastere d 'Hautvi l l ie i ' s emportarit, croyait-on, des reclamations
de Gotescalc adressees au pape. « Cela n'a rien d'etonnant, ccrit en substance
Hincmar, on en prend maintenaut a son aise avec moi. Et audiens quoddoinnus
Aposlolicus dornno regi Carolo de me sci'ipsit quia semper me legere non debet
a talibus, nee valel, ul providerem ne proeis tandem aliquando incur ram qua1 non
oplo ; et ipse fritter, et alii licen'cr rji<:r. volunt cut, nioliu'iifiii', nut jac/.iint. La j)hrase
dont Hincmar ctait si blesse provjent , iiotre fragment le prouvc, de la lettre du
3 avril ou nous la retrouvons dans les memes termes (lignes 16-17). C'est done
a 1'affaire de Wulfade qn'ello se raj)portc directernent el il 1'aut abandoiiucr 1'hy-
pothese d'une lettre perdue ecrite par Nicolas lcr en faveur de Gotescalc. Voici la
texte, tel qu'il est ctabli par D. H. Quentijj. L'italiquc designe les passages recons-
titues d'une maniere certaine, le plus souvent a 1'aide d'autres lettres dont on
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a la session d'ouverture 1. Wulfade et ses amis y assistaient cgalc-

trouve le texte dans les notes de D. H. Quentin. Les mots entre crochets _.' > sont
des reconstitutioiis nioins certaines ou meme quelquefois de simples indications
completant le sens d'une phrase aux endroits plus importants.

[Fol. 162, ligne 1] Nicolaus, servus servorum Dei, Dilecto filio Karolo gloriono
regi... [2] PromptissiymsK devotion! quam in adventu missi nostri

exliibuistis [3] graZias agimus et omnipotentem dominum pro
vestri [4] ,s/udebimus. Caeterum dilectissime scias [5]

cZamores et gemitus deposilorum a frafr'e et coepiscopo nostro Hincrnaro,
Vul [6] fadi scilicet et collegarum eius, pervenisse usque ad nos el que-
relas ~ [7] ipsorum aures cordis nostri modis omnibus penetrasse

Monuimus igitur [8] dictum an^istitem quatinus circa cos benigni-
<\us agens ^ de restitutione [9] ipsorurn iraterne fractet ct pie deliberet.
Quamo brem gloriam [10] vestrarn ut ad hoc eum horlnri et admo-
nere prodeiet.... [11] sui arnore procuret summopere deprecamw [12] QUIH
si non inde vobis obedierit iussiinus lam ipsi quam [13] ceteris
Galliarum et Neus1ria> archiepiscopis et episcopis i n Suessonicam urbcm
convenire [14 el huius modi negotium studiosissime ventiJare u [15]
tia iustitise adinvenla poterit uti(jue coni'usioiii non mod [16] Et quia sem-
per ilium tegere iiec debemus a Lalibus, nee valemus, pnvvideat ne pro eis tan [171
dem aliquando incurrat qua; non optavit. Uiide secundum datam [18]
qua? in ornamento glorito vestrse potiss [19] scimus et gaudemus quia dili-
gitis eum [20] lectioiie quam circa regnum [21] diligi rite creditur,
si [22] Nam duo suut quse nos scribe [23] intra regnum vestrum...
[24] ignorant [25] ad [26-33] [fol. 162, v° 1. 34] cavete solliciie
ne ipse vos ad se trahere quibuscuinque [35] vale at argumentis quo aul ne nobis
oStediat fautorem vos habeat, aul contra memo [36] ratos deiectos animum vestrum
commoveat crudele esse ir [37] psalmista contra impiosq [38]

A pud suessonicam autem urbemid. circa couventum [39] et ge-
nium fratri et coepiscopo nostro Hincrnaro [40] imdique convcnire praicepi-
mus conveniens esset alquc con [4.1] prajdicta urbs in regiio vestro et in
diocesi edicti [42] fertur ad him: inde e o n l l u e u ( i ! > u s u i<:r
apta [43] ra ut intci'ccdani beneficiorum insignia memorati deiecti [44]
eg et quasi a nobis i u x t a pr s pietati vestree commendat [45] defensio-
nis vestrae clipeo mun ian tu r qua t inus inter tot ['16] prsecouia, inter lot
obcEdientia) laudanda i'astigia inter tot [47] s judicia . Qua.' iure iam circa
nos exereere consuevit bcnigui [48] las vestra u quod de rccupcra-
tione deiectorum ipsorum. Precarnur summum el. sin [49] tionibus rncrno-
riale tribuat et iiomcii vestrum in sternum exaltet. Quoniam [50] mulla
et magna poscimiis, quia multa et magna inipetrare [51] Ad ^rtremum vero
Hincmarus i'rater et coepiscopus [52] nosier ut a uobis fuitadniojiilus [irovide-at
ne ullopaclo quod de prad'atis remotis clericis sanximus [53] ivsliinel negligcnduni,
cum a nobis incunclanter no*fie, poleril, si cowtemptum fuerit, omnino [54] dis
ulciscendum, quippe quos nee caritas fraternitatix, nee dispejisat io loci cui dci
[55]auctore prxsidemus, quousque regularem finem opitulante ipso capiat, a
nobis patitur omittcndum. (H. L.)

1» Les archeveques de Mayence (royaume de Louis le Germanique) et de Lyon
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mcjil. Des le debut , Hincmar remit an syriode qualre hbelli
exposaiit Fetal de la question el les principes canoniques qui,
d'apres lui, devaienl servir a la juger ; il ne dissimulail pas son
mecoiitenlemenl a 1'egard d u papc iSicoias, el Iradnisail sou
irritation par des expressions p l u s on moms deguisees. II disait
dans le premier de ses lihelli, : « (les lils de F Kglise de Reims de
collegia Wuldafi n'ayant pas ete depose* par lui el par ses suf-
fragarils, n'avaienl pas a elre reinlegres par eux aux lermes
du c. 5 de Nicee el du c. 4 d'Aiilioche. Apres une (simple)
suspense (par lui Hincmar), ils s'etaienl adresses a un grand
concile compose de cinq provinces qui les avail condamnes,
eonformemenl aux canons el aux decrels des papes. II ne les
avail done pas lui-mcme deposes (conime le pape FafFirmail), il
n'avait pas ineme signe la sen I (Mice avec les jnges, les acles
en font foi; il s'etail conlenle, sur Je desir des juges, de servir
d'inlerrnediaire pour faire connai lre a Rome la decision que
Renoit III et le pape regnant avaient confirmee sous menace
d'anatheines pour quiconque y cont reviendra i t . Sur ce point [317]
encore, on n'a qu'a se rapporter aux documents inlacts el
non inlerpoles. Conime le Saint-Siege atlirme constamment
que ses decisions sonl sans appel , il ne pent c'roire ( |ue c e l l e
question puisse ctre Fobjel d 'un nouvel examen. M a i n l e n a n t
que le pape a charge un concile de reprendre Fexamcn de celte
affaire, il obeit, comrne il avail obei lorsquc les eveques
(plusieurs membres de la premiere assemblee se re I nu i vaient
ici) avaient rendu une premiere decision ( exhor t a t i on indireete
a etre consequents avec eux-memes) . II est d o n e p r e l a adhere r
a ce que, conforniement a la le t l re du papc. le conc i l e o rdonnera
en mamtenant respectueuseinent les decisions anieneures, ainsi que
s'exprimait le pape Gelase, el en sauvegardant les privileges du
Siege de Rome. Son i n t e n t i o n n 'es l pas de nuire a ces elercs
dont le sort ne lui fait pas envie; mais il n'a pu condesccndre
aux desirs du pape et les reinlegrer lu i -meme, les canons ne le
lui p c i ' i i i e l l a n l pas. Le papc d i l d a n s la l e t l r e aux e v c q u e s : « .le
lie m opposerai pas a la decision prise a Fegaril de ces cleres,
si elle n'esl pas eri opjiosilion avec les lois de F l^g l i se . » I I est
curieux de savoir en quoi ces decisions pourra ien t presenter une

(royaume de Lothaire) siegent avec les eveques du royaume de Charles le Chauve.
(H. L.)
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pareille opposition, el il attend qu'on lui p rouveque les deerets
de confirmation donnes par Benoit et par JNicolas, avec menace
d'anathemes, peuvent etre annules sans aucun prejudice pour
le Siege apostolique et sans danger general. De telles tergiver-
sations sont tres perilleuses, plusieurs papes les ont blamees
tres energiquernent, et le pape Leon a dit a ce sujet : « Je se-
«rais Jc premier Iransgresseur de mes propres decretset jc dcvrais
« m'irifliger a moi-rneme les peines dont j 'ai menace les aulres,
«si je ni'eilorcais de detruire ce quo j'ai moi-meme clove. » Du resle ,
iJ l ie fa i l , pas t o u t e s ces citations dans j ' i i i tent ion do s 'opposer
an pape et aux decisions du concile qui seraient con formes aux
regies canoniques ; il rie vent que se remettre en memoire les
principes, afin de pouvoir se diriger dans le cas present et appren-
dre comment il devra suivre, sans aucune hesitation, les decisions
du concile ( !). »

Le second traite, relalif a Ebbon, refute ceux qui soutenaient
la nullite de la deposition dc cet archevcquc et par consequent
de Felection d'Hincmar. Hincmar entre dans tons les details,
fait voir qu'Ebbon, justement depose, avait reoccupe, au mepris
des canons, le siege de Reims. « Pour Fen punir, le pape Serge
1'avait reduit a la communion la'ique ; nonobstant il continua

11'exercice des fonctions episcopates, ce qui, loin de demontrer
son innocence, aggravait au contraire sa faute. En obtenant un
eveche dans la province de Mayence (Hildesheim), il s'etait mis
en opposition formelle avec les canons ; en revanche, 1'ordination
d'Hincmar s'etait faitc reguliercment et avait etc confirmee
par le pape. » Hincmar lit ensuite remettre au concile toute une
serie de documents : proces-verbal des conciles de Soissons (853).
et de Bourges (842). decrets de confirmation de Benoit III, de
Nicolas Ier, etc.

Dans le troisieme libellus, Hincmar cite plusieurs anciennes
decisions, soit des papes. soit des conciles. montrant qu'autrel'ois
tout en u s a n l d 'mdulgence envers les coii|)ables. (cornnie par
exemj) ic a Niece envers A l c l c c c ) . on n ' ava i l . c e p e n d a n l pas dcsa-
v n i i r les | i ) u c i u e n t s |)Jus s»-'.\ ('M'CS el. conlor ines a u d.roil deja |.uir-
te's centre les coupables. Au contraire, on avait formellement
declare ces premiers jugements equitables et presente la
nouvelle sentence comme vin acte de misericorde, II soumet
ces exernples a ses collegues, afin qu'ils agissent de rncme.
et a jonte que, sans abroger la premiere decision relative a

C O N C I L E S — TV - 1C,
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ces clercs, ils devront se contenter do I 'adoiieir par esprit de
misericorde. Si le concilc votait a I'unanimite 1111 dccret qui leur
f u t favorable et si le pape le confirmait, il est pret, pour sa
part, a 1'accepter ; inais il faut veiller a ce qu'il n'cn resulte
aucun domrnage et que mil ne soit amene a exercer des fonc-
tions ecclesiastiques sans etre elerc, on du moms sans etre
regulierement ordonne.

Aim de rnettre sous les yeux du concile les divers aspects de
la q u e s t i o n , Hincrnar ajoute le qua trio me hbellus. II ne pent
caeher qu'apres sa deposition W u J f a d e a usurpe, an mepris
des canons, 1'eglise de Lang-res, sous le nom d'un eveque sup-
pose, et s'en est approprie les revenus qni auraient du etre
gores par nn econome. I n ooncile (on ne dit pas lequel) 1'ayant
(rouble dans cette usurpat ion , il n'a etc reg.u a la eommimion
dont il s'etail fait exclure, qu'a la suite d'excuses ecrites et sur la
promesse juree de ne jamais plus se charger du gouvernement
d'une Eglise. Ce fvirent ees empietemeiits de Wulfade, qui ne
respecta pas plus les decisions de Soissons de 853 que leur con-
firmation par Benoii. qui deciderent Hinemar a demander a
Nicolas de les conlirmer une fois de plus.

Le quatneme libellus parut trop blessant ]>our quelques-uns
des assistants ; aussi ne fut-i l pas lu publiquemeiit. Par centre,
Herard, archeveque de Tours, declara solennellemeiit au nom
du concile que nul ne devait croire que 1'assemblee rejetait
les decisions de 1'ancien concile term dans cette ville, comme)
si t'es decisions etaient condainnables, nonobstant leur con-
(irmation par le Saint-Siege. Le premier jugernent avail cte
equitable ; mais les preceptes divins permettaicnt d'user de grace
la ou on pouvait agir en droit, et d'adoucir par la misericorde
une juste severite. De mcme qu'on s'etait adresse au Siege apos-
tolique lors des premieres decisions, on le ferait encore cette fois,
et si Rome donnait son adhesion, le concile ferait preuve d'une
prudence ecclesiastique en rendant une decision plus douce. —
Herard fit ensuite connaitre le desir de Charles le Chauve, que sa
femme Hermenlrude fut solennellement benie comme reine par
les evcques. 11 etait, il est vrai, marie depuis longtemps (vingt-
quatre ans) ; mais il faisait cette dernande dans 1'espoir que
cette benediction iui obtiendrait de nouveaux heritiers plus aptes
au gouvernement que ceux qu'il avait eus jusqu'ici. II avait
consacro a Dieu certains de ses enfants ( Carloman abbe de
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Saint-Medard); d 'auLres se trouvaient en proie a de cruelles souf-
frances (Charles Je Jeune par excrnple). Le couronnement et la
benediction d' i l e i ' i n e n I / rude curen t l i e n an monastere de Saint-
Medard, a Soissons ; n o u s possedons encore dans les oeuvres
d'Hincmar ie formulaire qm servil dans eette solennite '.

Le conci le ecrivit au pape, Ie 25 aout. uric lettrc 2, presqne en-
tierernenl emprimlee an Iroisienie hbellus d 'Mincrnar : Ie concile
n e p e u t acccder anx dcsirs dn pape demandant la reinlegralion
de ces clercs (sans aucnne decision conciliaire prealable), parce
que les canons ne Ie permettent, pas. Sans doute ces clercs, n'e-
tant pas personnellement responsables de I'irr6gularite de leur
ordination, merit en t cjn'on use d ' indnlgence a lenr egard, et
Ie concile les annul sans hesr ic r reintegres, n'etait son respect
pour les d e u x decrets de con ( i r n i a l i o n emanes des papes Benoit
et Nicolas. Seul Ie pape pent toucher a ces decrets et reiii-
tegrer ces clercs en rel'ormant la decision precedeiite, ce cjui
n'est pas sans exemple. En tons cas on doit respecter la pre-
miere sentence rcndue a Soissons. d'accord avec les anciejis
canons et les decrets des papes. Si Ie pape Ie jugeait convena-

i Me, on pourrait trailer ces clercs comrne Ie concile de Nicee
fit pour les donalistcs ; Jes reintegrer dans lenrs fonctions ct les
declarer aptes a 1'episcopal ; Ie ])ape veillerait a ce qn 'un tel
exemple n'engageal pas d'autres clercs a exercer, au mepris du
droit, des fonctions ecclesiastiques.

Dans une seconde lellre au pape Ie concile se plaint des Bre-
tons qui out separe leur pays de la province ecclesiastique de
Tours, chasse plusieurs eveqnes, intronise leurs remplacanls au
mepris des canons, pille des eveches, enlre aulres Nantes, et
refuse de preiidre part au concile. Aussi la situalion de 1'Eglise
est-elle des plus lugubres dans leur pays. Le concile prie done
Ie pape d'ordonner au due des Brelons de s'amender el de
preter obeissance an roi Charles. On Ie prie encore d'econter
favorablemeiit A t ' l a r d . cvcque dc Nanl.es, < | u c Ic concile
charge de lui donncr dc vive voix les details necessaires :J.

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 621 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 725 ; Pertz, op.
CW., 1.1, p. 507; Hincmar, dans P. L., t. cxxv. col, 814. [Capitularia, edit. Krauss,
^ n . p . 453 sq. (H. L.)]

2. Hardouin, op. cit., t. v, col. G2o ; Mansi, op. cit,., t. xv, col. 728.
3. Hardouin, op. cil., t. v, col. 627 ; Mansi. op. cit., t. iv, col. 723. Lu pbunte
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Le conciie de Soissons parait s'elre aussi preoceupe d'ame-
liorer la situation de 1'Eglise ; c'est du moins le but que se propose

est deposee par le metropolitain de Tours et 1'eveque de Nantes. Les eveques se
plaignent d'une situation remontant a plus de vingt ans, ce qui nous reporte
vers 848-856. Depuis lors, les eveques bretons ne paraissent plus aux conciles de
la province, pas plus d'ailleurs qu'au sacre des eveques. Toute cette situation
troublee est contemporaine de 1'epoque de la diffusion des fausses Decretales.
Nomenoc a expulse dc leurs sieges les eveques rcstes iideles a la cause de diaries
le Chauve, il les a rempiaces par des eveques a sa devotion qui, pour la lui tcmoi-
gner, ont consenti a faire d\i duo I > retort un roi. G'est uno veritable insurrection
contrc la metropole traditionnelle et la question politique se trouve etroitement
liee a la question hierarchique. Le mouvement secessionniste s'affirmeet s'orga-
nise par 1'erection de Dol en metropole de la nouvelle province bretonne. L'eve-
que de Tours, 1'episcopat franc, le roi Charles et le pape peuvent reclamer a
1'aise, on n'en a cure. Sur ces cvenements voir Chronicon Namnetense, edit.
Merlet, dans la Collection pour servir d I'etude et a I'enseignement de I'histoire,
in-8, Paris, 1896, fasc. 19, introduction, p. LVIII-HX, et p. 33-39 ; L'emancipa-
tion de I' Eglise de Bretagne et le conciie de Tours, dans le Moyen Age, 1898, p. l-30t
Le chapitre xix de la chronique de Nantes renferme une sorte de diatribe contre
la nation bretonne. L'auteur n'a fait que reproduire en les amplifiant les accu-
sations portees contre les Bretons par les eveques reunis a Soissons en 866 ; il
a meme pris soin d'inserer dans son ouvrage la lettre de ces eveques au pape
Nicolas Ier et il ne fait pour son compte que paraphraser les memes griefs. Chro-
nicon Namnetense, edit. Merlet, preface, p. xxix-xxxi. La lettre en question fai-
sant allusion a un conflit qui dure depuis pres de vingt ans permet de voir une
mention du synode que Nomenoe convoqua au chateau de Coitlouh et ou rut
decretee 1'independance des dioceses bretons vis-a-vis de la metropole de Tours,
Si, eomme on peutle supposer, ecrit M. Merlet, op. cit., p. 52, les prelats assembles
a Soissons, en 866, etaient bien informes sur les affaires ecclesiastiques de Breta-
gne, ce passage de leur lettre au pape pourrait servira fixer la date du synode de
Coitlouh, que Ton hesite a placer en 848 ou 849.Malheureusement, de la formule,
jam vicesimus,et eo licet paululum,adsit annus quo... semblepretera 1'equivoque.
Si cette phrase signifie : « il y a deja plus de vingt ans », on devrait en conclure
que le synode de Coitlouh est de 1'annee 846; ce qui est inadmissible, car Ton
est certain que cette assemblee est posterieure au niois de fevrier 848. Mais, apres
le mot paululum, on peut sous-entendre minus aussi bien que magis ; et alors
cette meme phrase signifierait : « deja la vingtieme annee est proche, quoiqu'elle
ne soit pas encore arrivec, » 11 en rcsxilterait qu'au mois d'aout 866, on n'etait
encore que dans la dix-ncuvicme aunce a partir du synode de Coitlouh et, pa'
••"iiscqucnl, In dal.o de ce synode se j>lac;p.rai l , entre le mois? de fevrier et le mois
d 'aout de 1'anuet1 818. l'resqu-3 aussitot, pendant 1'hiver de 850-851, Nomenof
s'einpara des pays de Henries et de Nantes et envahit les comtes d'Anjou et
du Maine. Nomenoe s'etait fait proclamer roi, il n'avait plus rien a menager et on
s'en apergoit. Une lettre, aujourd'hui perdue, que le pape Leon IV lui adresse
en 850, n'obtient meme pas 1'honneur d'etre lue. Les eveques reunis au conciie
de Tours, en jauvier 851, lui en font un reproche : ne litteras quidem ipsas rece-
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le decret rendu en faveur du monastere de Solemniac (Solignac),
pres de Limoges, dont il confirme les privileges, ses archives

fisti. — Epistolam Sedis apostolicse respuisti, existimans aliqua in ea libi noxia
conlinere. C'etait clone, depuis le synode dc Coitlonh, ou furent, deposes les eve-
ques accuses de sirnonie parNornenoe,la guerre ouverte. Toutefois le pape Nicolas,
qui avail all'aire a de plus gros personnages, 1'empereur Michel ou le roi Lothaire,
n'etait pas liomme a etre intimide par cc due moitie breton inoitie sauvage.
Dans sa lettre adressec, en 866, an due des Bretons, le pape temoigne queleseve-
ques deposes par Nomenoe furent cond armies par les lai'cs et non par des prelats,
et ils n'avouerent que coulraints et forces une culpabilite imaginaire. Voir
L. Duchesne, Fastes episcopaux de la Gaule, in-8, Paris, 1900, t. n, p. 257-258,
etun concile de Rome sous Leon IV, ibid., p. 258-259, ft les Appendices de ce
tome iv.

La Chronique de Nantes esl le plus ancien temoignage de la creation des trois
eveches de Dol, de Saint-Brieuc et de Treguier, temoignage posterieur de deux
siecles au moins a 1'evenement, ce qui autorise a avancer qu'on manque de preu-
ves pour affirmer que Nomenoe soit 1'auteur de la repartition de la Bretagne en
neuf eveches. Ce qui est hors de doute c'est qu'il etablit un archeveche a Dol et
qu'il affranchit les dioceses de Bretagne de la juridiction metropolitaine de Tours.
L'auteur de la Chronique etait lui-meme partisan de la suppression de 1'archeve-
che de Dol et du rattachement des eveches bretons a la province de Tours. Cette
question de la secession des eveches bretons et de leur organisation reste done
obscure. M. Duchesne a accorde trop de conliance au Chroniqueur de Nantes,
Catalogues episcopaux de la province de Tours, p. 83-99 ; Fastes episcopaux de
I'ancienne Gaule, in-8, Paris, 1900, t. n, p. 256-274 ; la metropole de Dol,
A. Lemoyne de la Borderie, Histoire de Bretagne, in-8, Rennes, 1896", t. n, p. 50,
58 ; L. Levillain, Les reformes ecclesiastiques de Nomenoe, dans le MoyenAge,
1902, p. 201-257.

Et toujours 1'histoire des fausses Decretales et du trouble apporte par cet
ecrit fameux se laisse entrevoir plus que penetrer. On est alors en pleine efierves-
cence de revendications et de remaniements. L'institution des metropolitains
d'apparence purement ecclesiastique a 1'origine est vite devenue une machine
politique dont les princes se sont empares de leur mieux pour centraliser et faire
echec au pape. Celui-ci est servi par des gens que le faux en ecriturc ne trouble
guere. C'est une melee generale. Peut-etre le pseudo-Pelage II prend-il parti dans
cette retentissante querelle, quand il declare (Hinschius, Decretales, p. 724)
qu'une certa provincia doit n'avoir qu'un roi et compter dix ou onze cites epis-
copales et autant d'eveques. II ne faut pas, ajoute-t-il, que les provinces per-
dent leur rang et leur honneiir ; elles doivent avoir autant d'eveques qu'il en fau t
pour juger une affaire et ne pas etre obligees de recourir a des etrangers. II sem-
ble, ecrit M. E. Lesne, La hierarchie episcopale, 1905, p. 198, que ce soit seule-
ment a propos des affaires de Bretagne qu'on puisse discuter en ce temps
quelles conditions doit remplir une province bien faite, dont personne ne saurait
niettre en suspicion 1'independance, une certa provincia. Ailleurs, la politique n'a
Hen change a 1'organisation provinciale traditionnelle ; les provinces de Reims
et de Mayence sont partagees a la suite du traite de Verdun, entre plusieurs
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ayant etc brulees par les Normands. Nous trouvons, dans les
signatures de ce decret, le norn de Wul lade , avec cel lo des ignat ion;
etxi iridignux, gratia tanicn Dei, sanclu'. metropolis Hititngensis
Ecclesiu' epificopus. Les Ann ales Jlertiniani 1 nous upprennent
qu 'auss i lu t apres la p u l > l i e a t i o n des decrets d u conc i l e de, Soissons,
Charles le Chauve fit prendre possession a VVuii'ade de i'Egiise
de Bourges et de ses dependances, par I ' interniediaire du
prince Carloman, abbe de Saint-Medard, et au mois de septem-
bre, e'est-a-dire quelques jours apres, il le fit saerer eveque par
Aldon, eveque de Limoges et suil'ragaiil de Bourges. Nous voyons,
par les actes du concile de Troyes 2, que quelques mernbres du con-
cile de Soissons prirent part a cette nomination et a cette conse-
cration de Wulfade. Cela ferait penser qu'il y aurait eu, apres cette
consecration, une autre session du concile pour prendre en con-
sideration les petitions du rnonastere de Solignac. On s'explique
aisement que Wulfade ait sigiie le premier puisque Solignac et
1'eveche de Limoges appartenaient a sa province eceJesiustique. —
Sirmond a propose une autre explication : d'apres lui Wulfade,
deja eveque, aurait appose apres coup sa signature au decret.

rois et ces partages politiques, que peut-etre le faussaire condamne quand il
declare qu'uiie province ne doit avoir qu'un roi, ne detruisaient pas du moins
le groupement provincial. En Bretagne, la politique fait apparaitre une province,
innovation qu'il convient de confroiiter avec de pretendues regies disciplinaires.
Le faussaire a peut-etre le souci,iiaturel chez uii clerc sujet de Charles,defavoriser
les interets du roi et du metropolitain de Tours. Hinschius, op. cit., p. ccix-ccx.
L'eveque de Dol ne peut pretendre a la qualite d'archeveque puisqu'il n'a que
six suffragants et que pour constituer une province il faut un plus grand nombre
de dioceses. P. L., t. cxix, col. 969. La province de Tours ne doit pas perdre son
rang et son honneur. Si les sept eveques bretoiis recorinaisseiit 1'autorite de leur
metropolitain, celui-ci presidera a onze Eglises. II sera possible de reunir. sans
sortir de la province, les douze eveques necessaires, comme Leon IV vient de le
rappeler aux eveques bretons, Mansi, op. cit., t. xiv, col. 882, pour juger les cau-
ses episcopales. Enfin, puisqu'une province n'a qu'un roi, celui qui a pour sujet
1'archeveque de Tours est aussi roi de Bretagne, et Nomenoe a usurpe un titre qui
n'appartient qu'a Charles. Ce passage du pseudo-Pelage trahit sans doute d'autres
preoccupations, mais le faussaire a vraisemblablement songe aussi en 1'ecrivant
au schisme qui ruine 1'organisation traditionnelle de la province de Tours. Voir
enfin F. Lot, Le schisme breton du ixe siecle. Etude sur les sources narratives, dan
Melanges d'histoire bretonne, in-8, Paris. 1907, p. 58-96, et P. Fournier, Les
jausses decretales. (H. L.)

1. Pertz, op. cit., t. i, p. 475.

2. Voir § 475.
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Le roi Charles et Hincmar joignirent aux actes de Soissons des
Jettres pour le pape, et on envoya Egilon, archeveque de Sens,
porter a Rome tons ces documents. Le roi Charles assure, dans sa
lettre an pape, qu'Hincmar aurait vivement desire satisfaire a
la dcmande de Sa Samtete, coneernant la reintegration imme-
diate des clercs deposes, mais les lois de 1'Eglise s'y opposaient.
Dans le concile il avait temoigne a ces clercs les sentiments les
plus bienveillants (la derniere lettre du roi, que nous avons ana-
lysee, etait moins favorable a Hincmar). Le roi n'avait pas
donne 1'Eglise de Bourges a Wulfade avantla decision du pape ;
il lui avait seulement confie par interim et en comrnende les
biens de cette Eglise, pour les sauvegarder. II priait enfin le pape
de ratifier au plus tot 1'election de Wulfade , afin qu'il devint
un appui pour le malheureux prince Charles l.

Dans sa lettre an pape (ler septembre 8GG) Hincmar rapporte,
de la maniere que nous avons dit, pourquoi il n'a pu rein-
tegrer les clercs; elle indique e t i su i te les resolutions tres rno-
de'rees prises par le synode a leur sujet et y adhere complete-
ment, sous reserve des privileges du Siege apostolique. Wulfade
et ses amis n'ayant pas fait appel, llmcmar n'avait pas non plus
envoye a Rome de fondes de pouvoir, le pape n'ayant prescrit
cet envoi que pour le cas ou il y aurait eu appel. Hincmar assure
en terminant que Wulfade et ses neuf collegues du diocese de
Reims n'avaient jamais eu a souffrir de sa part ; quant a
Theutberge, il n'avait rien a en dire au pape. Depuis qu'Ar-
sene avait quitte Attigny. il n'avait revu ni elle in le roi Lo-
thaire '-.

Avec ses instructions Hincmar remit a Egilon tous les docii-
ments necessaires, en particulier des extraits des lettres pontifi-
cales, afin qu'ayant toutes ces pieces sous les yeux il put
protester, si les domains venaient a denaturer leurs propres
decisions 3. Quant aux documents remis au concile par I line-
mar, Egilon n'en avait pas besoin, car s'ils arrivaient aux
mains du pape et des Remains ceux-ci pourraient penser quo
les membres du concile avaient ete divises, et 1'alTaire de Wulfade ,

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 629 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 734.
2. Hardouin,op. cit.,t. v, col. 651; Mansi, op. cit., t. xv, col. 765; P. L., t. cxxv,

col. 61.
3. H. Schrors, Hinkmar, p. 281. (H- L.)
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que le roi desirait voir se terminer au plus tot, pourrait trainer
en longueur (Hincmar donne neanmoins ici \e resume des
ecrits et documents present.es par lui au eoiicile). Egilon de-
vait surtout faire ressortir que le concile avait regarde comme
legitime la deposition d'Ebbon, et comme absolument nulle
sa reintegration, et que ce n'etait pas Hincmar, mais un con-
cile des cinq provinces, qui avait depose ces clercs conforme-
ment aux lois de 1'Eglise. II rappellerait egalement que, d'apres
les paroles memes du pape, on ne devait pas abroger ce qui
etait conforme aux lois de 1'Eglise ; cependant le concile, vou-
lant s'associer aux sentiments de misericorde manifestos dans
la lettre du pape, avait decide, a 1'exemple du concile de Nicee,
de respecter 1'autorite des premiers decrets et celle des eveques
qui les avaient portes, tout en usant de douceur a 1'egard des
coupables. Au pape maintenant, en vertu de son autorite, de
modifier le premier decret confirme par lui-meme. A 1'occasion,
Egilon ferait observer que, si les premieres decisions etaient
infirmees, on pourrait facilement infirmer aussi les dernieres,
en sorte qu'on rendrait discutables toutes les decisions quel-
conques des synodes et des papes. II rappellerait comment
Gunther de Cologne s'etait conduit a 1'egard des excommu-
nications. Puisque, dans sa lettre, le pape reprochait a Hinc-
mar une durete digne des Pharaons a 1'egard de ces clercs,
Egilon assurerait qu'Hincmar les avait constamment traites
avec douceur et n'etait pas tel que ses ennemis le depei-
gnaient. Enfin, il devait dire que la lettre de Leon IV trai-
tant de 1'appel des clercs n'etait pas connue en France. II se
procurerait, autant que possible, un exemplaire des gesta pon-
tificum de Serge contenant la condamnation d'Ebbon par ce
pape *, car on ne possedait dans les Gaules que les anciens
gesta 2.

Le pape Nicolas ne fut pas satisfait de ce qui s'etait passe a
Soissons, et exprima son mecontentement dans quatre lettres
datees du 6 decembre 866 3. La premiere, adressee a tous les

1. Voir § 441.
2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 653 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 768 ; P-

t. cxxv, col. 64.
3. H. Schrors, op. cit., p. 283. (H. L.)
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eveques du concile, exprime d'abord sa satisfaction de la con-
corde qui avait regne dans I'assemblee ; puis il attaque Hincmar.
Les actes du premier concile de Soissons l donnent prise a la
e i ' i l i < | t i e , sur plusieurs points. On y affirme que Wulfade et
sos amis avaienl comparu v o l o n I n i r e m e r i l , devaiit le concile,
landis qii'en realite ils avaienl, etc eontraints. Wulfade est
nomine parini ceux qui out demande a etre admis dans 1'as-
semblee, et cependant il n'y comparut pas. En outre, cos actes
temoignent que la sentence etait redigee avant I'cnquete ; un
metropolitain. (Hincmar) y a fait usage de ses droits, on s'en
est abstenu a son gre ; onl'a vu tour a tour president el su je t
du concile, tan hot accusateur, l a n t o t juge, jouant a volonte tons
les roles. Ces clercs ont du, contre leur gre, en appeler an
synode et se presenter commc aceusateurs. Hincmar n'a pas in-
sere dans les actes la formule d'appel et 1'acte d'accusation,
tandis qu'il joignait des pieces bieri moms importantes. Quoi-
que absent , Wulfade a etc. an mepris de tout droit, compte
parmi les appelants. L'obeissance de res clercs a leur superieur
(Ebbori) leur a etc i inputee a crime, et ils ont ete condamnes
comme heretiques. Quant a la confirmation du concile par le
pape, voici ce qui s'etait passe. A plusieurs reprises, Hincmar
avait ecrit an pape Leon an sujet de Wulfade, ce qui lui avait
plu, et reclame 1'approbation du concile. Le pape s'y etait refu-
se, parce qu'on ne lui avait pas transmis les actes de Soissons
(853) et que les clercs deposes en avaient appele. Malgre tout,
Hincmar n'avait pas envoye les actes, qu'il savait n'etre pas en
regie, et s'etait contente de demander une fois de plus leur confir-
mation. Pour ces divers motifs, le pape Leon avait prescrit la
reunion d'un concile franc, devant lequel les deux parties au-
raient expose leur cause en presence du legat du pape Pierre,
eveque de Spolete, et des autres eveques. Hincmar avait repousse
cette proposition. Sur ces entrefaites, Leon etait mort; son
successeur Benoit, ne connaissant pas toute 1'astuce d'Hincmar,
avait octroye la confirmation demandee, mais sous la reserve de
Pautorite du Saint-Siege et a condition que ces faits fussent
conformes a 1'expose d'Hincmar. Or, toutes les fois qu'Hincmar
parlait de la confirmation pontificale, il passait cette clause sous

1. Voir § 452.
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silence; bien plus, il avait altere le texte de la confirmation de
Benoit 1. C'etait un exemplaire falsifie, qu'Hincmar avait pre-

scnte au dernier concile de Soissons, empechant ainsi les eveques rp^ / ,
de terminer 1'ceuvre commencee (la reintegration des clercs), et

cela, par respect pour les decrets de confirmation emanes par
des papes. (Or, selon Nicolas, les eveques auraient pris un
autre parti s'ils avaient pu lire cette clause : « si les faits sont
conformes a 1'expose d' Hincmar .») Le pape avait charge le
concile d'examiner I'affaire avec soin et de la resoudre d'un
commun accord. Les eveques ont ete, Dieu merci, unanimes a
reconnaitre 1'opportunite de la reintegration des clercs qu'ils
tenaient tous pour innocents. Cependant ils n'y ont pas solen-

nellement reintegre ces clercs, et ils ne lui ont pas transmis, mal-
gre sa demande, une relation complete de ce qui s'etait passe. Ils
auraient du, non seulement lui exposer par ecrit ce qui s'etait
dit au sujet de la deposition et de la reintegration d'Ebbon,

de 1'ordination de ces clercs et de la seconde deposition d'Eb-

bon., mais aussi lui envoyer les documents officiels relatifs a ces
incidents. II en est temps encore. L'adhesion d'Hincmar aux
decisions nioderees du concile p r e t e a rire ; plus ridicule encore
est son affirmation que. ces clercs n'avaient ete ni suspendus

ni condamnes par lui. Les actes du premier concile de Sois-
sons, envoyes par lui-meme a Rome, prouvent que ces clercs

avaient ete stispendus par Hincmar avant leur comparution

devant le concile. Ce sont les clercs eux-memes qui af l i rment ces

faits dans leur appel adresse a Leon. Si Hincmar n 'avajt lui-
meme souscrit la deposition des clercs, ou plutot s'il ne 1'avait
lui-meme provoquee, il n'aurait pas demande an pape de la con-
firmer. D'apres cela, Nicolas adhererait volontiers a la decision
du dernier concile de Soissons concernant la reintegration
de ces clercs. Toutefois, comme la question n'est pas encore

parfaitement elucidee, il veut diffcrer d'imposer cette solu-
tion ; en attendant, comrrie la suspense de ces clercs est evidem-
ment ilJegale, il ordonne de leur rendre tout d'abord leurs

anriennes fonctions et dignites. Cela fait, Hincmar presen-

1. Dans sa lettre a Hinemar, que nous aliens analyser avant la fin de ce
paragraphe, Nicolas fait beaucoup mieux ressortir la falsification dont il accuse
1'archeveque de Reims ; mais voir, en sons contraire, ce qui sera dit a ce su-
jet § 475.
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tera, au Saint-Siege, dans le delai d'un an, ses accusations centre
eux et les preuves de leur deposition canonique. S'il ne le fait pas,

le pape n'aura pas de repos qu'Hincmarne reconnaisse lui-meme
que ces clercs ont ete reintegrcs en justice (et non par grace)

[325J Ou ne prouve qu'il avait eu raison de les deposer autrefois;

autrement le pape devrait admettre que non seulement ces
clercs, mais aussi Ebbon qui les avait ordonnes, avaient ete

tous injustement deposes, ce dont personne ne doutait, sauf

Hincmar (?). Le pape reproche ensuite aux eveques d'etre alles
plus loin qu'il ne leur avait permis. II ne les avait pas autorises,
en eltet, a presenter un de ces clercs pour un degre superieur ;

c'esl cependant ce qu'on avait fait, grace a leur condescendance

(pour Wulfade). En agissant ainsi, ils ont fait preuve d'incon-

sequence ; en meme temps qu'ils laissent au pape le soin de rein-
tegrer ces clercs dans leurs anciennes fonctions, ils presentent
1'un d'eux pour un rang superieur. Enfin, si Ton veut arguer de

ce que le pape Serge n'avait pas juge Ebbon digne de la com-

munion des clercs, il faut se souvenir que le Siege apostolique,
tant que 1'affaire d'Ebbon n'avait pas ete examinee de nou-

veau, traita cet eveque conformement a la sentence prononcee
centre lui; d'ailleurs Ebbon ne vint pas a Rome porter son appel,

mais y demander, en compagnie de plusieurs rebelles, le pallium
qu'il voulait avoir, quoique simple eveque. Quoi qu'il en soit de

la culpabilite d 'Ebbon, elle ue pen t nuire a ceux dont tout le

crime est de lui avoir obei ].
La seconde lettre du pape est adressee a Hincmar; apres un

debut pen arnical, Nicolas y renouvelle tous les reprocbes des
lettres precedences et presque dans les memes termes : « Dans

le premier concile de Soissons on a commis beaucoup d'ille-
galites : Hincmar n'a pas term le concile prescrit par le pape
Leon; il a extorque au pape Berioit la confirmation du premier
concile ; enfin il a falsifie les decrets du pape, ce qui lui a
permis de decider le dernier concile de Soissons a ne pas termi-

ner 1'auivre commencee. Hincmar a ose envoyer a Rome un
exeinplaire du decret de Benoit ainsi denature ; heureusement
on garde dans les arcbives de 1'Eglise romaine les documents
authentiques. II devrait rougir de faire oeuvre de lanssaire. »

1. Baronius, Annales, ad ann. 866, n. 52 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 633;
Mansi, op. cit.t t. xv, col. 738.
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Le pape parle ensuite de la mission coiiiiee au nouveau conciie
qu'il loue d'avoir fait preuve de tant d'union et d'avoir declare,
en principe, les clercs innocents. L'adhesion d'Hincmar aux deci-
sions du concile prete a sourire ; plus encore son affirmation de
n'avoir pas coridamne lui-meme les clercs. II est faux qu'il ait
coristamment voulu le mieux. 11 ii'est pas convenable de vou- 1
loir tromper et abaisser le Siege apostolique. Ebbon ayant ele
injustement depose, la deposition des clercs ordonnes par lui
est aussi injuste. Mais le pape ne veut pas s'etendre plus long-
temps sur ce ,point, car il se propose non de nuire a Hincmai1,
mais de lui etre utile. II a quelques raisons de douter que la der-
niere lettre envoyee a Rome par Hiricmar soit reellement de lui,
car elle n'a pas ete apportee par un messager special et ne
porte pas le sceau de 1'archeveque. Vient ensuite la sentence du
pape au sujet des clercs (c'est la meme que celle de la lettre pre-
cedeiite). jNicolas termine en reprochant a Hincmar de porter le
pallium a des epoques insolites, pour pouvoir s'elever orgueil-
leusement au-dessus des autres archeveques. Sans doute, il a
le privilege special de le porter omni tempore, mais il doit user
de ce privilege avec moderation, sous peine de se le voir
retirer x.

Dans sa troisieme lettre (6 decembre 866), le pape loue le roi
Charles le Chauve de sa bonne volonte pour la reintegration des
clercs, ce qui fait oublier la part prise a leur deposition. Si Charles
affirme que les decrets des papes ont seuls crnpechc Hincmar
de satisfaire au desir de Nicolas, c'est qu'Hincmar en avait
en partie cele le contenu. Us ne renfermaient pas un privilege
special dispensant Hincmar d'obeir aux ordres ulterieurs des
papes ; au contraire, on n'entendait donner de valeur a ces
decrets que jusqu'a une nouvelle decision. En terminant, le
pape demande au roi de pardouner sans reserve a Baudouin 2.
Enfin, dans la quatrieme lettre, le pape annonce a Wulfade
et a ses amis leur reintegration, leur donne des conseils pater-
nels, les exhorte a se montrer respectueux et obeissants vis-a-vis
d'Hincmar, leur defend de se plaindre de lui ou de s'en venger,

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 640 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 745.
2. Voir § 468. Hardouiri, op. cit., t. v, col. 648 ; Mansi, op. cit., t. xv,

col. 573.
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et eniin leur indique le delai assigne a Hincmar pour prodmre

ses preuves centre eux 1.

475. Goncile de Troyes en 867.

A son re,Lour de Rome, Egilon remit,, le 20 mai 807, a diaries
le C h a u v e les depeches qu'il avait apporLees. Le roi se trouvait
alors au chateau de Samoussy 2, pres de Laon, en coinpagnie

d'HiiuMiiar , de Wulfade et de ses amis, enfin de Rothade de Sois-
sons et d'Hincmar le jeune, eveque de Laon 3. On decida proba-
blement alors la convocation d'un nouveau concile a Troyes pour
satisfaire le pape, qui reclamait un compte-rendu complet de ce
qui se passerait, et les documents officiels relatifs a la deposition
et a la reintegration d'Ebbon ainsi qu'a 1'ordination des clercs.
Mais xine campagne entreprise contre Salomon, due de Bretagne,

retarda ce concile de Troyes, et Hincmar utilisa les quelques jours
qui s'ecoulerent entre le retour de Samoussy et 1'expedition con-

tre Salomon, a laquelle il prit part ainsi que les autres eveques,
pour ecrire en secret au pape une lettre tres humble : il craignait
alors les deux princes aux desirs desquels il n'avait pu satisfaire

(Lothaire et 1'empereur Louis). « II a, disait-il, reintegre les clercs,
sitot regues les lettres du pape, dont il est decide a executer les

ordres. Le mecontentement du pape 1'afflige fort, et il faut que
son Createur connaisse en lui bien des fautes pour 1'avoir livre si

souvent et si durement a cette sorte de feu du purgatoire que
le Siege apostolique lui a fait subir, par 1'effet des machinations

de ses ennemis. Mais par la grace de Dieu, quoique pecheur, il

n'a pas a se reprocher les fautes dont on 1'accuse a Rome :
jactance vis-a-vis du Saint-Siege, asLuee et cruaute. Au sujet

d 'Ebbou il existe de nombreux doe.uments, meme a Rome ;
inais il prefere rie pas pa r l e r do la d o p o s i l i o n de ce prelal . de

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 649 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 754.
2. Village de 1'arrondissement de Laon, departement de 1'Aisne. (H. L.)
3. Hincmar, Epist., xi, ad Nicolaum, P. L., t. cxxvi, col. 76; Hardouin, op. cit.,

t. v, col. 657; Mansi, op. cit., t. xv, col. 772; Pertz, op. cit., t. 'i, p. 474. [H. Schrors,
Hinkmar, p. 283. (H. L.)]
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pour de paraitre deprecier un dc fau t a son avantage. Sans

discuter la deposition d'Ebbon, il se bornera a quelques

reflexions. A vrai dire, Ebbon s'est depose lui-meme, non qu'il

ait cede a la crainte, a la force, ou a la ruse, mais par conscience

de ses fautes et sur le conseil de quelques eveques en qui il avait
confiance. Les fautes qu'il avoue entrainaient necessairement la
resignation (preuves tirees de la Bible et des lois de FEglise).
Des eveques qui avaient pris part a la deposition d'Ebbon, le [328]

seul survivant, de ce cote des Alpes, est Rothade et de ceux
qui 1'avaient ordonne, lui Hincraar, il ne reste que Rothade
et Erpoin de Senlis ; tous les eveques et clercs des provinces
franques ont etc ordonnes par ceux qui avaient depose Ebbon et
1'avaient intronise lui Hincinar. Recit de son elevation. Un an

apres, par haine centre Charles le Chauve, dont Hincmar etait

partisan, Lothaire avait obtenu du pape Serge une nouvelle
enquete, et Guntbold, archeveque de Reims, regut ordre de
tenir uri concile. Ebbon n'y comparut pas, quoique cite, et n'en

appela pas non plus a Rome. Plus tard, sans avoir ete reinte-

gre, Ebbon s'empara de Feveche d'Hildesheim, au mepris

des canons. Quant a Wulfade et a ses compagnons d' infortune,
Hincmar ignorait d'abord qu'ils eussent ete ordonnes par Ebbon

apres sa deposition, et les eveques ses consecrateurs lui avaient

recomman.de de ne les ecarter des fonctions sacrees qu'apres
Tissue de I'enquete ouverte sur eel le affaire. 11 ne nie pas avoir

sollicite du pape Leon la confirmation des decrets du synode de
Soissons de 853, et avoir essuye un refus de ce pape, soit parce <|u .e
les actes de ce concile n'avaient pas ete traiismis a Rome, soit
parce que ces clercs en avaient appele. .Mais le pape ignore
qu'aucun eveque ne peut eritreprendre un voyage de quelque

duree sans la permission du roi. De plus, Fempereur Lothaire
avait prie le pape de ne pas confirmer les decrets des eveques .
Sur ces entrefaites, Hincmar avait envoye a Rome des lettres

et des messagers. En route, ces messagers apprirent la mort
de Leon ; ils poursuivirent neanmoins leur voyage, ct a lour
arrivee le pape Bcnort leur accorda la conllrmation demaiidee J.

Que le pape Leon ait prescrit de tenir un concile sous la presi-

1. Ce renseignement est concluant centre la fable de la papesse Jeanne, car,
d'apres cette fable, la papesse aurait regne un an et demi apres Leon IV et avant
Benoit III.
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dence du legat Pierre, eveque de Spolete, personne ri'en salt rien.
S'il n'avait pas seelle sa lettre au pape remise a Egilon, c'est
que le concile n'avait pas non plus seelle la sienne : il cut mar-
que de la defiance en apposant son sceau. Le pape peut c l re
assure qu'apres avoir connu sa volonte au sujet des clercs,

il y a adhere sans restriction aucune, et qu'il lui en ecrit sans
arriere-pensee. — Hincmar va maintenarit si loin qu'il est le

[329J premier a rapporter ce qui peut etre favorable a ces clercs. Us

ont, dit-il, ailirme leur ignorance de la deposition d'Ebbon, et

se sont vus forces de recevoir de lui des ordres. La copie du
decret de confirmation de Beiioit III envoyee a Rome par Hinc-

mar n'a pas ete falsifiee par lui ; elle contenait la clause : .si
ita est, etc., ainsi qu'en fait foi un passage de la lettre d 'Hincmar
accompagnant cet envoi. Si on a envoye un document fa l s i f i e ,

il n'y est pour rien. II a presente au dernier concile de Soissoiis
le texte original de ce decret et non une copie (ce qui revenait
a dire que 1'argumentation du pape dans sa lettre pechait par
la base). II ne se servait presque jamais du pallium, sauf a Noel

et a Paques. Hincmar s'apitoie ensuite sur le traitement qu'on
lui a fait subir, sur son grand age, et demande s'il pourrait pro-
mouvoir ces clercs a un rang superieur s'ils y etaient elus 1.

Les clercs porteurs de cette lettre arriverent a Rome au mois

d'aout 867, et trouverent le pape tres absorbe paries affaires
des Grecs. Aussi durent-ils a L t e n d r e quelque temps la reponse

tres ainicale pour Hincmar, que Nicolas leur remit le 23 octobre;
Nicolas y reccvait les excuses d'Hincmar et les tenait pour
sumsanles. Dans une secondc lettre a Hincmar el aux autrcs

eveques du royauixie de Charles, le pape leur commuiiiquait

les diverses accusations portees par les Grecs centre les
Latins, et leur demandait de s'appliquer a les refuter 2. Cette

derniere lettre existe encore, et nous en parlerons plus loin ; la

premiere est perdue.

Le 25 octobre 867 s'ouvrit le concile de Troyes 3. L'invita lion
des eveques des royaumes de Charles et de Lothaire a lours

1. Hincmar, Epist., xi. Cf. Noorden, Hinkmar, p. 226 sq.
2. Nicolas, Epist., LXX; Annales de Saint-Bertin, dans Pertz, op. cit,, 1.1, p. !i!5;

Flodoard, Hist. Eccl. Remensis, 1. Ill, c. xvn.
3. Sirmond, Cone. Galliss, 1629, t. in, col. 353 ; Coll. regia, t. xxii, col. 879;

Labbe, Concilia, t. vm, col. 868-882, cf. col. 864 ; Mabillon, De re diplomatic^
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collegues du royaume de Louis le Germanique, nous est parvenue;
mais on s'explique difficilement qu'elle ait trait a ce concile, etant
datee du mois d'avril, tandis qu'Egilon ne revint d'ltalie qu'au
rnois de mai 867 et le concile dependait entierement des ins-
tructions qu'il rapportait 1. De plus, dans 1'enumeration des [330]
points dont le concile aura a s'occuper, la lettre omet preci-
sement le motif principal de la reunion. A ce concile de Troyes
assisterent vuigt eveques du royaume de Charles le Chauve,
par mi lesquels les six metropoli tains Hincmar, Herard de Tours,
\\enilon de Rouen, Frotar de Bordeaux, Egilon de Sens etWulfade
dc Bourges 2. Tout d'abord, quelques eveques, par egard pour
le roi Charles et son favori Wulfade 3, voulurent declarer invalide
la deposition d'Ebbon; mais Hincmar defendit si bien sa cause
par des raisons et par les lois de 1'Eglise 4, que la majorite se rallia
a lui et decida d'en ecrire a Rome. « Le pape, dit la lettre syno-
dale 5, a demande un rapport detaille surla deposition d'Ebbon,
sa reintegration, 1'ordination de Wulfade, etc. ; mais comme
aucun des eveques presents, sauf Rothade, n'etait eveque et
tcmoin a 1'epoque de ces evenements, les mcmbres du concile
se sont vus obliges de composer leur recit a 1'aide des documents
et de divers renseignements. Si ces clercs n'ont pas etc reinte-
gres immediatement, c'est par egard pour les decrets des papes
qui avaient confirme leur deposition ; quant a Hincmar, il a
livre ces documents, avec le sceau qui les fermait encore intact.
Tels sont les motifs qui les ont decides a ne pas porter sur
cette affaire une decision definitive, mais a laisser ce soin au
Saint-Siege. Neanmoins certains d'entre eux, sur les instances

3e edit., t. i, p. 560-561; Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 679 ; Mabillon, Annal.
ord. S. Bened., 2e edit., t. HI, p. 627-628; Coleti, Concilia, t. x, col. 371; Bouquet,
Rec. des hist, de la France, t. viu, col. 588-593; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv,
col. 790 ; H. Schrors, Hinkmar, p. 289 ; A. Verminghoff, dans Neues Archiv,
1901, t. xxvi, p. 638. (H. L.)

1 Cette lettre est de 1'annee 860, en laquelle devait se tenir a Troyes un con-
cile qui ne fut pas reuni. Cf. Noorden, op. cit., j>. 228.

2. Les eve'ques des royaumes de Charles et de Lothaire iuvitereiit, a ce concile
des eveques du royaume de Louis le Germanique. Mansi, op. cit., t. xv, col. 789.
(H.L.)

3. E. Lesne, La hierarchic episcopale, p. 214. (H. L.)
4. Pertz, op. cit., t. i. p. 475.
5. Datee du iv nonas nov. ; au lieu de cette date Dumberger, op. cit., t. ni,

Kritikheft, p. 227, propose iv kal. nov., ce qui est, en ell'et, plus probable.
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du roi. se sont laisse en I ra l i t e r trop Jo in el se sont mis en

contradiction avec leurs propres declarations, en ce qui concerne

Fordination de Wuliade. Ebbon avait eu la plus grande part

a la deposition de Louis le Debormaire; aussi, lorsque ce prince

avait etc reintegre, Ebbon se sentant coupable avait pris la

fuite; on 1'avait reconduit et garde jusqu'au concile suivant dans

le monastere de Saint-Boniface a Fulda. Lui-meme et les autres

eveques avaient alors reconnu, dans un hbellus s})6cial, son

indigne conduite envers Fempereur. Defere au concile de Thion-

ville a cause de ses calomnieuses accusations centre Louis, il

s'etait reconnu indigne de 1'episcopal, et tons les niembres dc

1'assemblee lui avaient nnanimement impose d'y renoncer. Mais

Lothaire I 'avait reintegre, el c'etait aprcs son r e t o u r que W u l -

1 fade et ses companions avaient etc ordonnes. Ceux-ci a s s u r c n l

qu'ils regardaient la remtcgration d' Ivbbon comine pa r f a i l e -

mcnt legale, etant donne sa re ius la l la l ion solennelle par les c \ -c-

ques, 1'absence de toute p r o l e s l a l i o n . el la tranquilli tc avcc

laquelle il avait rempli ses foncl ions pendant uiie annee cntierc.

De plus, ils n'avaient pas sollicite I 'ordiiiation ; ils avaient

ete appeles. Apres que le roi Charles cut reconquis le pays,

Ebbon s'etait enfui et etait devenu evcqne d'Hildeshenn, par

concession du pape Gregoire IV. Un appendice contient le

recit de tons ces faits. En 845, Hincmar avait ete eleve canoni-

quement au siege dc Reims, lors du concile de Beauvais. L'an-

nee precedeate, sur les instances de Lothaire, le pape Serge

avait decide de souinettre 1'all'aire d'Ebbon a une nouvelle

enquete, et annonce 1'envoi dans ce but de nouveaux legats, qui

n'etaient pas venus. » — On avait reuni, dans un autre appen-

dice, tout les documen t s originaux et les pieces qui se rappor-

taient a 1'affaire. Les eveques demandaient done au pape de

decider qu'a Favenir a u c u n eveque ne fut depose sans Fassen-

timent de Home, aux termes de plusieurs decrets d'anciens

papes (c 'es l -a -d i rc dans des decrets pseudo-isidoriens) '. En ter -

minant, ils prierent le pape d 'aceorder le pa l l i um a WuH'ade 2.

1. Le peu de garantie que Ton avait dans les royaumes francs de voir son droit

reconnu et les precedes par trop sommaires des Carolingiens firent que les eveques
furent les premiers a demander au pape de reconnaitre les principes pseudo-
isidorieus, qu'Hiucmar avait vivement combattus dans 1'ailairc de Rothade.

2. Hardoiiin, up. cit., t. v, col. 681 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 791; Noordcn,

CON G I L E S — IV — - > 7
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A c l a r d , evequo de Nantes l, f u l charge do p u r l e r a Rome la
let Ire synodale. Malgre ia longue fidelite d 'Hmcmar au roi
Charles el ses nombreux services 2, cclui-ci brisa le seeau de la
lettrc el la jugeant trop f a v o r a b l e a 1'archeveque, i l adressa
au pape une lettre personnelle qui tut egalement confiee a
Actard. Le roi y racontail I ' h i s t o i r e d 'Ebbon d e p n i s sa jeu-
nesse, en vue sur tout de prouver q u ' E b b o n n'avait pas etc, a
[) ro | ) re inen I parler, depose a Thion vil le, en 83;). 'c L'rmpera-
triee J u d i t h en p a r l i e u l i e r avait pris sa c a u s e en main, inter-
cede pour lui aupres de 1'empereur el d e l e r i n n i e les cvcques a
ne prononeer sur lu i a u e i i n e senleiiee.. inais a s'en tenir aux
a c e u s a l i o n s ecrites qv i ' i l avait porLees con I re- lui-meine el a sa
dec la ra t ion d ' ind igni le . C'esi ce < f i i ' o n avait fait. Sur ces entre-[
i'aites, Louis le Debonnaire avait envoye un messager au pape
Gregoire pour obtenir son adhesion a la dejiosition d'Ebbon.
Le pape avait repondu. mais on ignorai t dans quel sens ; pro-
bablemeiit sa reponse n'etait pas coniorrne aux desirs de Fem-
pereur, qui cut iniiTiediatemenl msti lue nn aiitre eveque pour
Reims. Apres la inort de Louis, Ebbon a^ rait ete reintegre
par les memes eveques auxcfuels il avait presente ses accusa-
tions eontre hii-meme, et cette remtegration avait eu lieu a la
grande satisfaction du clerge et du pe-uple de Reims. Tous les
sufTragaii ls de cette province, in erne ceux qui avaient ete ordon-
nes en son absence, le reconnurent et recurent de lui 1'anneau et
la crosse. C'est alors que \\ u l f a d e et ses amis avaient etc ordonnes.
Ce <[ue 1'on a rapporte an pape sur la comparution de Wulfade
an concile de Soissons (en 853) et son attitude est complctement
faux : Wulfade n'a jamais paru a cette assemblee. » En termi-
nant , Charles demande au pape d'excnser 1'ordination episeo-
pale de Wulfade, et de lui envoyer le p a l l i u m : il prie aussi le
pa j ) e de donner a Actard un autre eveche, parce que les Bretons
lui ont ravi le sien 3.

op. cit., p. 228 sq. [E. Lesne, La hierarchie episcopate, p. 139, note 5; p. 180, n. 1 ;
p. 214, n. 2. (II. L.)]

1. SurAcLard (843-871), cf. Chronicon Nainuclense, cdiL. Mcrlet, prcf., p. LVIII-
LIX ; L. Duchesiie, Pastes episcopaux, 1. n, p. 365-3GG. (11, L.)

2. Tel esl, dii moins le recit d'Hiiicmar dans les Annalcs de Sainl-Bertin, dans
Pertz, op. cit., t. i, p. 475.

3. Hardouiii, op. cit., t. v, col. 686; Mansi, op. cit., t. xv, col. 796 ; Noorden,
op. cit., p. 230.
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Hincmar ignorait Faccueil que le pape ferait a sa derniere lettre ;
aussi e ru t - i l plus p r u d e n t d'ecrire par 1'intermediaire d'Actard,
au celebre abbe roniain Anastase. 11 lui disait que, dans la
reponse d u pape con (ice a E g i l o n , on avail , altere plusieurs pas-
sages de ses propres lettres. « Le pape avail eertainement reeu
un de ces exernplaires alteres. Quelqu 'un (Cliarles le Chauve)
cherchera i l peut-elre anssi a denaturer la lettre synodale de
Troves, iiiai's A c l a r d , qui avail avec lui Foriginal, pouvai t le
monlrer an pape. Les ae les crivoyes par le concilc s 'harmonisc-
raieul uvee les autres exeinplaires expedies a Rome. On verrait
aussi a Home si le prel.en.du deerct de Gregoire IV, d'apres lequel
Ebbon pouvait recevoir nn antre eveche, etait authenti([iie.
\ \u l fade a v a i l p resen le ce deerel < | u e personne ne connaissait
aupara \ an I . Les snltragarits de Reims avaient deelare an eon-
cile s'etre abstenus de tout rapport, avec Ebbon dcpuis sa de-
position ; Rothade senl avail dit le contraire, mais eertaine-
ment pousse par sa haine contre TTincmar. » A la fin de sa le t t re

3] celui-ei Re dit Ires peine de ne pouvoir faire au pape, a Arsene et
a A n a s l a s e , de plus beaux presents (benedictiones] x.

Lors( jue Actard arriva a Rome, le pape Nicolas etait m o r t ,
et son suecesseur Hadrien II. satisfait de ce qm s'etait passe,
ecrivit (fevrier-mars 868) une serie de lettres. La premiere est
adressee aux rnembres du concile de Troves ; le pape approuve la
sentence et la decision de I'assemblee, quoique, dit-il, les ])ieces
recues ne lui permissent pas de se rendre pleinement compte de
1'affaire d 'Ebbon. Elles lui ont cependant suffi a constater 1'inno-
cence des eollegues de Wulfade et de Wulfade lui-meme a qui il
octroie le pallium. Les eveques francs devront inscrire dans les
diptyques de leurs eglises le nom du feu pape Nicolas, et faire
lire ce no in pendant la messe ; ils devront egalement defendre
sa personne et ses actes contre les attaques des Grecs 2.

Dans la seconde lettre. a Charles le Chanve. le pape declare,
apres un debut tres poli, que le mieux est de laisser dormir
toute 1'affaire d 'Ebbon . Coiiformeiiient au desir du roi, il en-
voie le pa l l i um a Wulfade. Des q u ' u n eveehe ou un archevcche
vaquera d a n s 1'empire f ranc , on le donnera a A c l a r d , a qui il
confere le pallium pour le dedommager de ses nombreuses

1. Hincmar, Epist., xxxviu, P. L., t. cxxvi. col. 257.
2. Hardouin, op. cil., t. v, col. 691 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 821.
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tribulations l. Trois autres lettres traitent de 1'afTaire d'Actard;
enfin, une lettre du pape a Hincmar, donne a « son tres digne frere»
les plus grands eloges, en particulier pour 1'appui prete an
Saint-Siege dans 1'affaire du inariage de Lothaire, et 1'cngage
a deployer toujours le meme zelc 2. Cette le t t re mettait (in a la
question dc Wulfade ct de ses collogues, laquclle, a deux repri-
ses, avait menace de devenir si grave pour I l ineman

476. Continuation des difficultes au sujetde Photius.

Nous avons vu 3 qu 'un I r r .mblenient de terre a v a i l ete .1'occasion
d 'un grand changement dans la situation a pen pros desesperee
du patriarche Ignace. Par crainte du peuple, qui vit dans ce
fleau une punition divine des mauvais traitements infliges a
1'eveque bien-aime, on crut plus prudent de laisser desormais
Ignace tranquille dans son monastere et de lui rendre ses biens
de famille. L'empereur Michel 1'Ivrogne temoigne lui-meme
du grand attachement des orthodoxes pour Ignaee, car on rap-
porte que lorsqu'il etait pris de vin il avait coutume de dire:
« Mon patriarche est Theophile, celui de Bardas est Photius. et
celui des chretiens est Ignace 4. » L'un des amusements de Michel
etait en efl'el de parodier dans ses orgies les diverses ceremonies
de 1'Eglise, voire inerne la distribution de Teucharistie, et un
comedien nomine Theophile Gryllus jouait dans ees sacrileges
le role de patriarche. Photius ne rougit pas d'etre souvent temom
oculaire de pareilles profanations et d'assister a ces debauches.
Aussi beaucoup le meprisaient, et le bruit courut qu'il avait apos-
tasie chez un rabbin. Plusieurs de ses opinions, par exemple, que
dans 1'homme la partie inferieure de Tame, et non la raison, est
seule a pecher, < j u e les tremblernents de terre ne sont pas des
chatiments, rnais de sim|)les oscillations naturelles, causerent grand
scandale 5. La protection de 1'empereur ne lui en etait que plus

1. liai'doum, op. cit., 1. \ , col. 694 , Alaiisi, o[j. cit., I. xv, col. 824.
2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 696 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 826.
3. Voir § 464.
4. Nicetas, dans Hardouin, op. cil., I- v> c0'- ^'"•")-
5. Voycz phis loin, § 493, canon 11.
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necessairc ; mais il dut 1'acheter par bien des humil iat ions l.
Photius, Bardas et Michel ne savaient unir leurs e f fo r t s que contre
Rome.C'est ce qu'on put constater de nouveau lorsque parvinrent a
Constantinople les deerets du concile remain de 863 2, qui deposait
Phot ins el ceux qni avaient etc ordonnes par lu i , les nienac.ant,
eux et l e u r s adherents , d'anatheme perpeluel . L 'empereur Michel
repondi t a ces decisions par une lettre tres violent e, aujour-
d'hui perdue , mais dont nous pouvons saisir le sens grace a la
reponse du pape, en 865. « ,1'avais deja, dit eelui-ci, redige pour
vous une let t re a m i e a l e , lorsque le protospa thaire Michel m'a
remis celle de Yolre Magnif icence . Comme elle est pleine de
blasphemes et d ' injnres , ma joie s'en est allee... et mon style s'en
estressenti. Je ne crois pouvoir rnieux faire que de commencer
par demander a Dieu de me faire connaitre comment je dois vous
ecrire... Ainsi, je commencerai ma lettre par une pricre ; vous,
vous commencez la votre par des injures.. . En tant que disciples
du Christ, nous supportons ces traitements avec patience ; inais
votre devoir a vous est de respecter les pretres, fussent-ils pe-

o] cheurs...Moi, pecheur et indigne, j 'espere en la divine misericorde,
et d'autres me loueront peut-etre sur la matiere mcme dont vous

1. Cf. Lammer, Papst Nicolaus I, p. 6, 7, 17, 28.
2. Voir § 470. « II y a, ecrit M. L. Saltet, Les reordinations, Etude sur le sacre-

ment de I'Ordre, in-8, Paris, 1907, p. 141, une gradation dans les jugements de
Nicolas Ier au sujet de Photius. Jusqu'en 863, le pape declare qu'il ne peut lais-
ser Photius dans 1'office episcopal, Nicolas Ier, Epist. ad Photium, 25 sept. 860.
P.L., t. cxix, col. 780 ; Epist. ad Photium, 18 mars 862, P. L., t. cxix, col. 789.
Depuis le synode remain d'avril 863, il declare deposes Photius, P. L., t. cxix,
col. 1075, et les clercs ordonnes par lui. P. L,, t. cxix, col. 1075. Au 13 novembre
866, il parle encore de la deposition, mais il ajoute des expressions beaucoup plus
fortes, qui, prises isolement, pourraient faire croire a la nullite des ordinations
faites par Photius. Une lettre pontificale est surtout tres vehemente (voir § 477);
mais, circonstance a signaler, elle est adressee (13 novembre 866) a 1'empereur
Michel dit 1'Ivrogne, un des Basileis les plus odieux qui aient occupe le trone
de Byzance. Pour faire impression sur un tel personnage, il fallait forcer 1'expres-
sion et meme la pensee. Le pape s'y est applique et y a reussi. Prises a la lettre,
ces expressions ne peuvent s'entendre que de la nullite absolue. P. L., t. cxix,
col. 1027. Elles reparaissent, mais legerement attenuees, et corrigees par le con-
texte, dans une lettre du meme jour adressee au clerge de Constantinople, P. L.,
t. cxix, col. 1078-1079, 1081. Ces lettres se placent au moment de 1'action la plus
energique du pape centre Photius ; elles se ressentent beaucoup de 1'exageration
oratoire. Les interpretera-t-on comme des documents juridiqxies? Ce serait uiicon-
tre-sens qu'une otude des avitres decisions de Nicolas Tor sivfTit a ('carter. » (IT. L.)
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me faites reproche. Vous devez, du reste, pour tous les pretres

en general, et a 1'egard du representant de Pierre en particulier,

no pas regarder a la dignite ou a I ' indignite personnelle, mais au

zele pour la reforme de I 'Eghse, etc. S'il f a l l a i l obeir a eeux qui

etaient assir. sur le siege de Moi'se, a plus forte raison doit-on obeir

a ceux qui sent sur le siege de Pierre. . .Nous savons que nous serons

calomriie, mais, a 1'exempie d u (Chr is t x, nous nous bornerons a nier.

Quant a ce que vous avez ecrit pour nuire a 1'Eglise romaine,

nous devons le re fu ter sans peur ni crainte. . . Yous fa i tes allusion

a votre lettre e o n t e n a n l urie demande (au s u j e l de Photius2).

Vous dites : Depuis le sixieme concile, jamais pape n'a regu de

1'empereur un tel honneur. Si vos predecesseurs ne se sont jamais

adresses au Siege de Rome, ce n'est pas un deslioimeur pour nous,

mais pour eux; car ils n'ont jamais cherche a porter remede aux

heresies quand elles se sont produites ; an coiitraire ils out refuse

les remedes qu'on leur a presentes, et ont attente de deux mameres

a la vie de ceux qui les leur apporlaient. soit en les corrompant,

comme a 1'epoque de Conon, soit en les exilant. comme a J ' e p o < [ u e

de Gregoire III. II faut ajouter qu'apres le VIe concile il n'y a

eu guere d'empereurs catholiques (ils etaient icorioclastes) ; ceux

qui 1'ont ete, Irene par exernple, se sont adresses a Rome. Vous

dites nous avoir intime des ordres ; mais les anciens et pieux empe-

reurs ne se sont jamais exprimes de la sorte. et vous-meme ne

vous etiez pas servi de cette expression dans vos lettres... Vous

etes maintenant si irrite que vous deversez votre colere meme

eontre la langue latine, qu'il vous plait d'appeler barbare et scy-

thique, quoicju'elle ait ete employee a cote de la langue hebraique

et de la langue grecque dans 1'inscription de la croix du Christ...

II serait vraiment plaisant que vous ne la compreniez pas, vous

qui portez le titre d'empereur romain. Ajoutons que, meme

dans 1'Eglise de Constantinople aux jours de stations, les epitres

et evangiles sont lus d'abord en latin, puis en grec... Vous dites

que vous ne m'aviez pas ecrit dans 1'intention de faire porter

un second jugement eontre Ignace ; les faits ont prouve que

telle etait cependant votre intention. Quant a moi, je voulais

un examen consciencieux de I'affaire et un rapport detaille pour

asseoir mon jugement. Vous dites qu'Ignace avait deja ete con-

1. Joa., viu, 49.
2. II faut, lire precalorias et non prsedicatorias.
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damne, mais il ne 1'avait pas etc legalernent ; en e l l 'e l , les carious
et les Peres defendent, aux ennemis d 'uu homme d 'e l re en meme

jg]temps ses juges (preuves) ; ils s 'opposcnl a ce que des personnes
excommumees on deposees rempbssenl 1'ofFice de juges . . . et que
le snperieur sort, cite a la barre de ses ml'erieurs (p reuves ) . En
particuber, presque aucun eveque de Constantino])le n'avait
ete depose sans 1'assentiment de Rome (exeinples). Vous dire/
peut-etre qu'il n ' e t a i t pas riecessaire de s'adresser au Siege de
Rome au sujet d 'Ignaee, parce qu'il n'y avait pas la une question
dogmatique, mais plus la pre tendue culpabilite d'Ignaee el ail
insigniiiante, p lus on devait observer a son sujet la discipline
ecclesiastique. Vous, sire ! vous avez convoque centre lui le concile ;
vous, au signe duquel tous obeissent, vous vous etes arroge une fonc-
tion ecclesiastique !... Ou est-il ecr.it, que les empereurs assistent aux
conciles, si ce n'est a ceux ou il s'agil de la foi, qui alors interessent
tout le monde, les laiques conime les clercs ? Des accusa teurs sont
venus du palais imperial , ou on l e u r avait ordonne de norter de
faux temoignages... Deja le concile de Chalcedome a ordonne
(can. 9) que le metropolitain l u l accuse a i i [ » i ' e s du prirnat, enten-
dant par primat le |>ape 1. C'est ee que le concile prescrit, et il ne
permet qu'exceptionnellement Fexamen des plaintes par le siege
de Constantinople. On doit toujours s'adresser a celui qui se trouve
dans une situation superieure a Faccuse. . . Vous faites sourire lors-
que vous attachez de 1'importance a cette circonstance, que votre
concile a compte trois cent dix-huit membres, eomme le concile de
Nicee que vous n'avez imite qu'en ce point, mais non dans sa
conduite... Plus une assemblee compte de mechants, plus il est
facile de rendre de mauvais decrets... Vous ecrivez que vous desi-
riez vivement la presence des legats romains a ce concile, sous
pretexte qu'on vous soupgonnait d'etre d'accord avec les icono-
clastes (soup^on c{iie la presence des legats aurait fa i l tomber) ;
c'est pure invention.. . II est evident que vous desiriez la presence
des legats pour qu'elle donna t aulor i te a la condamnation
d'Ignaee. Quant au soupc.on dont vous parlez. il n'a jamais
existe... Vous dites, il est vrai, que vous n'aviez pas besom de
nous pour avoir raison de 1'heresie des iconoelastes, deja vaincue

1. Voyez plus haut, § 471, ou Nicolas parait entendre dans iin autre sens ce
passage de Chalcedoine, et sans croire que ces mots prim-as diceceseos conccrnent
le pape.
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par le deuxierne concile de Nicee. Mais n'est-ce pas le Siege apos-
tolique qui a preside ce concile?... Est-ce que Methode l n'a
pas eu 1'appui de Rome ?. . . Nous tenons a repondre de cette ma-
niere an commencement de votre lettre, pour refuter ces folies f
qui n'ont pu sorlir de votre cceur qui est pienx. Quant au reste de
votre lettre, je ne puis y repondre, d'abord parce que je suis
tombe malade et que votre ambassadeur ne pent attendre plus
longtemps, et ensuite parce que cette partie de votre lettre est
pleine de malices et de blasphemes et contraire a 1'ordonnance
divine qui a donne a 1'Eglise romaine ses privileges... Ces privi-
leges regus de Dieu et non des conciles lui conferent la prerogative
de veiller sur toutes les Eglises... L'Eglise romaine tient par he-
ritage ses privileges des apotres Pierre et Paul ses fondateurs,
et, par leurs disciples, fondateurs des Eglises d'Alexandrie et
d'Antioche (dirige contre le patriarcat de Constantinople, qui
n'avait etc fonde que par une serie d'extorsions). Les apotres
avaient gouverne les autres Eglises par 1'intermediaire de ces
trois sieges principaux... Aucun concile, pas meme celui de Nicee,
n'a oetroye un privilege a 1'Eglise de Rome... Mais le concile
de Nicee s'etait contente (can. 6) d'accorder au siege d'Alexan-
drie un privilege analogue a celui dont jouissait 1'Eglise ro-
maine 2. Ce privilege m'impose de deposer Photius et de 1'excom-
munier... Nous n'avions pas charge nos legats de juger Ignace
et son elevation au siege ; nous leur avions simplement man-
de de faire une enquete sur son expulsion et de nous en faire
connaitre le resultat. C'est ce que prouve notre lettre 3, dont nous
avons fait faire trois exemplaires : 1'un qui vous etait destine,
le second qui devait demeurer ici, le troisieme qui devait otre
remis au legat... Comme le bruit s'esl repandu que vous en pos-
sediez un exemplaire falsifie, je vous en envoie ci-joint u n e nouvelle
coj>ie. Vous demandez que je vous livre Theognoste, qu ' Ignaoe
a place a la tete de quelques provinces de moines, et certains
au t res moines, sous pretexte qu'ils on I offense Votre Majes te .
Comme ils sont innocents, je ne puis deferer a votre demancle.
d'autant que je sais les mauvais traitemerits infliges par vous aux
amis d'Ignace qui sont en votre pouvoir. Theognoste n'a pas parle

1. Voir § 400.
2. Voir § 42.
3. Voir §4G-'i .
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centre vous, rnais pour vous... Au sujet de Photius,il n'a dit que
ce que tout le moride salt, et ce que j'ai appris par diverses voies :
d'Alexandrie, de Jerusalem, de Constantinople... Vous me me-
nace/, mais vous feriez mieux de chatier les pai'ens qui ont
ravage votre empi r e , pris I .ant de provinces et i neend i e un f a u -
bourg de Consl ant inople . . . Nous ordonnons qu ' Ignace el P h o t i u s
soient a m e n e s a Rome, et cue lour ailaire soit soumise a une n o u -
velle enquete. L'Eglise romaine ( j i i i exerce sa puissance judic ia i re
sur toute 1'Eglise ne pent etre jugee par personne... Ne dites
pas que la citation de Photius el d'lgnaee est en opposition avee
les lois de 1'Kglise : nous suivons, ee faisant, les exemples de nos
predeeesseurs.. . Si Ignace et Photius ne eomparaissent pas, ils
doivent faire connaitre les m o t i f s de leur absence et envoyer des
deputes . Photius et son p a r l i pe \ ivent envoyer qui hon leur
seml)le et autant de deputes qu'i ls le voudront. mais du cote
d'Ignace doivent comparaitre les archeveques Antoine de Cyzi-
que. Basile de Thessalonique, etc., et s'ils ne viennent pas, ils lais-
seront planer sur eux des soupgons. Lorscjue les deputes des deux
parties serojit arrives. I'ali'aire, examinee en notre presence et
en presence de nos freres (dans un concile romain), sera decidee
par nous. Votre Allesse imperiale peut en meme temps envoyer
ses deputes, qui assisteront aux deliberations et se convaincront
que tout s'est passe d'une maniere legale. . . Vous pourvoirez aux
depenses de voyage de ceux qui sont dans le besoin. Je vous prie
egalement de me retourner la lettre a vous remise par Rodoald
et Zacharie, afin que nous 1'examinions et cherchions qui a pu la
fals i f ier , s'il est vrai qu'elle 1'ait ete. Nous vous demandons egale-
ment de nous envoyer les documents originaux concernant la
premiere deposition d' Ignace, ainsi que les actes deja apportes une
premiere fois par votre secretaire Leon et relatifs a la tyrannique
deposition d'Ignace (la seconde, avee le secours des legats), et
les decisions au sujet des images. Get envoi des deputes des rleux
parties dont nous avons deja parle, me parait etre le meilleur
moyen de resoudre ces difficultes... Ne pensez pas que nous vou-
lions favoriser Ignace ; notre seul dcsir est de rester fidele au
d r o i l . . . Songez a la mauvaise reputation laissee par les empe-
reurs persecuteurs de 1'Eglise et a la gloire de ceux qui Font
exaltee... Si done, cher fils,tu ne veux pas etre compte parmiles en-
farits ingrats, observe nos decrets au sujet de 1'Eglise de Constan-
t inople . . . Nous ne pouvons negliger la cause de Dieu el nous taire...
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II y a eu dans Fantiquite des rois pretres. Plus tard, les empereurs
pai'ens ont etc pontifices maximi. Mais le christianisme a separe

les deux pouvoirs. Les empereurs chretiens ont besoin des pontifes

a cause de la vie eternelle, tandis que les pontifes n'ont besoin des
empereurs que pour le temporel. Aussi Ignace ne pouvait-il etre
depose par une sentence imperiale. Quant a 1'assentiment des eve- [3391
ques, il prouve leur condeseendance, il n'est pas une sanction
legale. Non seulernent ta sentence sur Ignace a precede celle des
eveques; mais lors de sa condamnation (auconcile) tu as, chose
inouie, signe avant les eveques. Mieux vaut pour toi entendre
rnaintenant mes prieres que d'entendre mes plaintes au jugement
dernier. Que Dieu incline ton coeur vers le bien 1 ! »

477. Nouvelles lettres dupape au sujet de Photius.

Cette lettre n'ayant amene aucun resultat, le pape fit.
1'annee suivante (866), une nouvelle tentative pour ameliorer la
situation a Constantinople, oil il envoya trois legats, Donat . eve-
que d'Ostie. le pretre Leon et Marin. diacre de Rome, avec de

nouvelles lettres. Elles sont toutes datees du 13 novembre 866,
et la premiere est adressee a 1'empereur 2. « Plus le rang de 1'em-
pereur est eleve, plus son humilite doit etre grande. dit le pape.
Un prince a le devoir de dormer audience a tous, af in do con-

naitre ce que demande la justice ; a plus forte raison est-ce le

devoir du pape qui veut exposer a 1'empereur en detail et en

toute verite ce qu'a 1'exemple de ses predecesseurs, dans leur
sollicitude pour toutes les Egiises, il a fait dans la question

1. Nicolas Ier, Epist., vm, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 187 ; Hardouin, op.
cil., t. v, col. 144. Hergenrother, Photius, t. i, p. 555-579. Les dernieres phra-
ses de ce document, a partir des mots htec quidem jusqu'a la fin, Mansi, op.
cit., t. xv, col. 216; Hardouin, op. cit., t. v. col. 172, ne font pas partie de la lettre
du pape a 1'empereur, mais forment la conclusion d'une lettre de Nicolas aux pa-
triarches orientaux ; cette lettre aux orientaux comprend les epist. i et vn,
ainsi que cette conclusion.

2. Ces lettres sont adressees a Michel III, a Photius, a Bardas dont, a cette
date, on ignorait encore a Rome 1'assassinat, a Theodora, a Eudocie, aux arche-
veques, au senat. Le pape ne semble avoir pas songe a Basile. Cepeiidanf. quel-
ques mois plus tard, en mai, Basile sera seul empereur et arbitre des decisions.
(H. L.)
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pendante de Constantinople. » II raconte alors la deposition
d'Ignace, 1'elevation de Photius, 1'arrivee a Rome des ambassa-
deurs byzantins, 1'envoi de ses legats Rodoald et Zacharie, la
rnaniere dont ils avaient etc gagnes a Constantinople, leur punition
par deux conciles (ainsi que cela avait eu lieu au ve siecle pour
Vitaliuset Misenus). Nicolas s'etait plaint que sa lettre a 1'empe-

[340] reur,. corinee aux legats, avail, ete falsifiee, il le prouve. « L'em-
pereur pent comparer 1'exemplaire remis par les legats a celui
qu'il lui envoie. Ces falsifications ne sorit pas rares, parait-il,
chez les Grecs, bien que le pape ait peine a cornprendre com-
ment de pareils faits pouvaient se passer, soil au su de 1'empe-
reur, soit a son insu. Le pape ne peut adherer a la deposition
d'Ignace avant une nouvelle enquete par le Saint-Siege. Ignace
est peut-etre coupable, niais on doit sauvegarder le droit ;
d'ailleurs il ne devait pas etre chasse par ses inferieurs, il n'au-
rait du 1'etre que par une autorite superieure. Jusqu'a plus ample
informe, le pape doit tenir Ignace pour eveque de Constanti-
nople, condamner Photius et ne pas rneme adrnettre cet intrus a
la communion de 1'Eglise, s'll ne s'amende pas. Son ordination
par Gregoire de Syracuse, lui-meme depose, est nulle de plein
droit. Ignace avait depose Gregoire et demande confirmation
de la sentence a Rome. Mais les papes Leon et Benoit n'ont
rien voulu decider avant d'avoir entendu les deux parties ; c'est
pourquoi ils ont presse Ignace d'envoycr de son cote des depu-
tes a Rome. Gregoire, 1'ayant appris, et abusant de la longani-
mite du pape, a poursuivi Ignace avec p lus d'ardetir que j a rna i s ,
a meme ose ordonner un autre sujet a sa place, a eu Faudace
d'exercer de nouveau des fonctions ecclesiastiques, s'excluant
ainsi a tout jamais de 1'Eglise, saris espoir de pardon, confor-
mement aux canons. Le pape, n'ayant pas voulu adherer sans
une enquete personnelle a la deposition prononcee centre Gre-
goire par Ignace, ne pent evidemment consentir a la deposition
d'Ignace par Gregoire sans enquete. En efTet, apres avoir en-
voye a Rome un depute au sujet de Gregoire, Ignace a ete
vaincu, maltraite et depose par ses eiinemis. On doit commencer
par le reintegrer. L'empereur pense maintenir Photius en pos-
session de 1'Eglise de Constantinople sans I 'asseiit iment du pape,
etsacrifier Ignace ; mais le pape espere que 1'Eglise du Christ ne
laissera pas tomber dans 1'oubli les saints canons, surtout ceux
de Nicee. Le Siege apostolique a fait son devoir, c'est main-



428 L I V R E XXIII

tenant a Dieu a mener le reste a bonne fin. Les anathemes pro-

nonces par les papes sont parfois restes longtemps meconnus; mais
ils ont lini par ctre efficaces (exemples). Deja d'autres papes se

sont trouves comme maintenant sans appui et menaces par les

empereurs ; mais Nicolas compte sur Dieu et deplore 1'errevir de
son cher fils 1'empereur. II n'a pu agir autrement, et n'a pas

prononee precipitamment la sentence contre Photius et ses par-
tisans ; il ri'a agi qu'en pleine connaissance de cause. II se plaint
de ce qu'a Constantinople on ne fasse pas toutes ces reflexions,
cl sollicite de 1'empereur 1'eloignement de Photius et la reinte-

gration d'Ignace. L'armee precedents, il a regii une lettre ecrite
au nom de 1'empereur, mais si in jurieuse et blasphematoire. que
son a u l e u r semblait avoir trempe sa plume dans le venin d 'nn
serpent. Si le pape n'avait espere que 1'empereur ferait bruler ce

d o c u m e n t , et tous ceux qui avaient ete rediges contre Ignace,
il aurait alors agi avec rigueur. II demande done a 1'empereur

de declarer que cette lettre n'est pas de lui, ou, s'il s'etait laisse
entrainer a 1'ecrire, de la declarer nulle et de la bruler. Sinon,

le pape convoquera les eveques de toutes les provinces de 1'Oc-
cident a un concile, pour y prononcer I'anatheme contre les au-
teurs de cet attentat, et pour que la lettre en question soit clouee

au pilori et brulee publiquement. Le pape adjure 1'empereur de
ne pas le forcer a de pareilles mesures. Si le prince persiste a refu-
ser la reintegr.alion d'Ignace. Nicolas repele ( j u 5 I g n a c e et Photius
devront venir a Rome. Pour plus dc surcte. le pape remet a

ses legats une copie de sa precedeiite lettre, laquelle contenait
les dispositions a prendre a ce sujet . II termine en demandant

a 1'empereur un accueil bienveillant pour les legats, et 1'invite
a deferer a leurs exhortations, a fin que saint Pierre ne se fasse

pas son accusateur dans 1'autre vie 1.
Le pape ecrivit en meme temps a tous les archev(Hjues et eveques

du patriarcat , et a tons ies clercs de 1'eveche de Constantinople
une seconde lettre (epist. x), presque identique a la precedente.
Elle expose de la meme maniere les evenements survenus a Cons-
tantinople, la conduite des legats et leur punition. Nicolas donne
cependant plus de details sur ce dernier point, et insere le texte
du concile de Latran (printemps de 863). Apres cette citation,

1. Nicolas Ier, Epist., ix, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 216; Hardouin, op. cit.,
t. v, col. 137 ; ITergenrother, op. cit., p. 617 sq.
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la lettre monlre que le pape rie pouvait changer d'avis, que le

sacre de Photius par Gregoire de Syracuse etait nul de plein droit,

342] et clue ^a lettre imperiale de 1'annee precedente devait etre mise
a neant. Sinon il se verra oblige de reunir un grand concile

occidental et de faire solennellement bruler cette lettre aux yeux
du monde entier. Le pape conclut que, si on tolerait la conduite

tenue a 1'egard d'Ignace, a 1'avenir aucun eveque ne serait en

surete, toujours expose a subir le meme traitement; c'est chose
fort prejudiciable au clerge et contraire aux canons de faire mon-

ter dcs la'iques sur les sieges episcopaux 1.

Dans la lettre a Bardas, le pape vante d'abord les hautes qualites
de son correspondant; il raconte ensuite ce qui s'est passe a

Constantinople, et prouve que dans la defense d'ordonner les neo-
phytes , Fexpression neophytes lie sigiiifie pas seulement celui qui

a la foidepuis peu, mais aussi celui qui est entre recernment
dans la clericature ; il demontre brievement la nullite de 1'ele-

vation de Photius, regrette que Bardas soitla cause de tous ces

malheurs, et le supplie de revenir, de defendre 1'Eglise, de re-
cevoir avec bienveillarice les legats et d'user en faveur d'Ignace

de son influence sur Fesprit de 1'empereur 2. Eri ecrivant cette
lettre, le pape ignorait la mort de Bardas, qui remontait deja a
plusieurs mois 1 Vers le jour du nouvel an 866, Bardas avait
reve qu'etant avec 1'empereur dans la grande basilique, 1'apotre
Pierre Ten avait chasse a la demande du patriarche Ignace et

1'avait condamne a mort. Son familier Theophile, a qui il ra-
conta son reve, lui recominanda d'etre a 1'avenir plus doux

a 1'egard d'Ignace ; mais Bardas, meprisant ces conseils, s'ap-
pliqua au contraire a rendre plus dure la captivite du prisonnier.
Aussi le jour de la punition ne tarda pas. En eflet, vers Paques,

1'empereur, meditant une expedition centre la Crete, fit saisir
subitement Bardas, et, le [21] avril 866, le fit executer sur des

soupgons d'infidelite.

La (juatrieme lettre du pape (13 uovembre 866), udressee a

Photius, commence par des reproches : « Taridis ( [ i i ' I gnace eta it

1. Mansi, op. cit., L xv, col. 240, t. xvi, col. 101, Hardoum, op. at., i. v. col. 196,
842 ; Hergenrother, op. cit., p. 636.

2. Nicolas Ier, Epist., xn, dans Mansi, op. cit., t.jxv,jcol. 265; Hardouin, op. ci1.
t- v, col. 221 ; Hergenrother, op. cit.. p. 631 sq.

3. Sur 1'assassinat de Bardas, cf. A. Vogt, Basile /er, p. 37-38. (H. L.)
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encore sur son siege, Photius f a i s a i l deja partie des sehismatiques ; [3431
il est passe subitement, et au mepris des eanons, du rang des
laiques a 1'episcopat, il a ete ordonne par Gregoire de Syracuse,
etc. ; loin de tenir sa promesse de ne pas nuire a Ignace, il a
reuni un concile centre lui et Fa depose ; il a corrompu les le-
gats du pape, exile les evcques qui ne voulaient pas etre en
communion avec lui, et traite Ignace de la maniere la plus cruelle.
Que cependant il rentre en lui-memo, songe a 1'enfer et ne s'enor-
gueillisse pas de sa propre sagesse. II mente d'etre compare a
une vipere, car de meme que la vipere, il a tue son propre pere
(Ignace). II est encore seinblable a Cham et aux juifs , qui avaient
leve la main contre leur Seigneur. Les anciens papes et les eon-
ciles out interdit 1'accession trop rapide a 1'episcopat et c'est un
vrai faux-fuyant de soutenir, comme il le fait, que les canons de
Sardique contenant ces defenses ne sont pas connus a Cons-
tantinople. L'apotre ava i l , dit : « N'imposc/ trop tcVt les mains
a personne 1. » P h o i i u s doit se retirer. Depose des fonc t ions
sacerdotales, il perdra lou t es]>oir, s'il continue a les remplir,
d'etre recu de i iouveau a la communion do 1'Eglise ; il sera
excommunie avec tous ses partisans et ses arms, jusqu 'au
lit de mort. Ce sera un grand exemple pour qu'a 1'avenir
mil ne passe subitement de 1'etat laique dans le camp du Sei-
gneur 2. »

Dans uue cinquieme let I re. le j i a j i e assure Ignace de sa protec-
tion, qu'ii 1m doit du reste comme premier pasteur de 1'l^glise
universelle, et lui fait connaitre tout ce qui a ete fait pour lui
depms le retour des legats. « II a a i i n u l c I 'assentimerit des )e-
gats a la deposition d'Ignace et a 1'elevation de Photius, et a]>res
en avoir donne avis a 1'empereur. il a puni les legats Zacharie et
Hodoald ; il a ensuite pronoiice la sentence contre Phot ius et
ses partisans, et, apres avoir depose tous les clercs ordonn.es par
Photius, il a declare Ignace un i ( | i i e eveque de Constantinople,
menace de peines severes tous ses adversaires et ordonne la
reintegration des eveques exiles, executoire avant toute nou- ["344]
velle accusation; de plus, ils ne pourront ctre jnges <|ue par le
papc. » l^n I c r n u n a j i L , Nic.olas cxhor le lgna(;e a resl er fei ' irie et

1. I Tim., v, 22.
2. Epist., xi, dans Hardouin, op. cit., t. v, col. 214; Mansi, op. cit., t. xv, col.

•259. Cf. Hergeiirother, Photius, p. 628 sq.
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a se corifier en Dieu, et lui rappelle que saint Athanase a cormu
de pareilles adversrtes l.

Deux autres lettres, la sixieme et la septieme, sont adressees

al'imperatrice mere Theodora et a 1'imperatrice Eudoxie 2, femrne
de Michel; a celle-ci le pape demande d'user de son influence

en faveur d'Ignace et de sou tenir les legats. Nicolas lone Theodora
d'avoir niaintenu la doctrine orthodoxe du vivanL de son mari

Ficonoclaste, d'avoir bien elcve son fils et d'avoir assure le

triomphe de 1'orthodoxie. Mallieureusemerit 1'ennenu de tou t
bien 1'a persecutee (son fils, 1'cmpereur, 1'avait obligee a se fa ire

religieuse) ; qu'elle detneure ferine ct se coniie en Dieu 3.

Le pape, ayaiit appris quc plusieurs membres du senat im-
perial de Constantinople deploraient ce qui se passait, leur envoya

1'epist. xvi redigee sous forme d'eiicyclique, les engageant a
combattre v a i l i a m m e n t pour le droit et pour 1'EgJise, comme il
convient a des chretiens. S'ils n'osent aller jusque-la, que du

moins ils rie prennent aucune part aux persecutions contre Ignace,

ne res Lent pas en communion avec Photius, et soutiennent les

legats du pape 4.
Des le debut de Faffaire de Photius, le pape Nicolas en avait

informe les patriarchies orientaux et les eveques d'Asie et d'Afri-
que. et leur avait communique les documents. A ce moment,

il leur ccrivit de nouveau , mais dans la crainte que ses commu-

nications aiiteneures ne fussen! pas arrivees a destination, il
joignit des copies de t o u t e s les l e t t r e s echangees dans c e l l e
alt'aire. Aussi la lettre du pa}»e aux Orientaux eoinprend-elle
une collection de documents : en premier lieu une in t roduc-

tion (ordinairernent appelee ej)ist . i) 5 r a p p o r l e les evcnements
de Constant inople , de la me me rnaniere < f u e 1'epist. x. Vieirnent
alors les deux premieres le t t res du pape a 1'empereur et a
Photius, confiees a Zacharie et llodoald, puis une troisieme

lettre ad omnes fideles, enfin deux lettres de mars 862 adres-

1. Epist., xin, dans Hardouin, op. cit., t. v, col. 224 ; Mansi, op. cit., t. xv,
col. 269 ; un extrait <jrer dans Hardouin, op. cit.,t.v, col. 1022 ; Mansi, op. cit.,
t. xv, col. 306. Ct'. HeryeiiTother, op. cit., |>. 633 sq.

2. Sur Eudocie Iiigerina, cf. A. Vogt, Basilc /er, p. 56-58. (H. L.)
3. Hardouin, op. cit., t. v, col. 227 ; .Ep.xiv, et xv, dans Mansi, op. cit., t. xv ;

col. 272.
4. Hardouin, op. cit., t. v, col. 232 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 276.
5. Hardouin, op. cit., t. v, col. 119 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 159.
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sees par le pape a 1'empereur et a Photius. Apres 1'insertion

de ces pieces, la lettre aux Orientaux reprend son cours, et

suivant la juste remarque d'Hardouin, c'est a tort que les col-

lections des conciles et d'autres historiens donnent cette

lettre comine 1'epist. vn ad imperatorem 1. Dans cette partie

principale de sa lettre, le pape rapporte la punition des legats

Zacharie et Rodoald, les decisions du concile de Latran contre

Photius, etc., et les canons d'un autre concile remain au sujet
des theopaschites. Ce passage de sa lettre aux Orientaux se
rapproche de tres pres de 1'epist. x 2. Enfin, la conclusion de
cette lettre aux Orientaux se trouve a la fin de 1'epist. vn du
pape a 1'empereur 3. Ici, le pape annonce aux Orientaux 1'envoi

a Constantinople (novembre 860) de trois nouveaux legats,

Donat, eveque d'Ostie, etc., porteurs de lettres dont il joint
copie. Ces copies devaient former les iiumeros x, xi et xn de
la collection ; le numero x coiitenait les deux lettres a 1'empe-
reur et aux eveques du patriarcat de Constantinople (epist. ix

et x), le numero xi contenait les deux lettres a Photius et a

Bardas (epist. xi et xn), et le xne les quatre lettres a Ignace,

aux deux imperatrices et a quelques senateurs (epist. xin, xiv,
xv et xvi). A supposer que les neuf premiers numeros conte-
naient chacun un document (et non plusieurs, comme les trois

derniers), la collection devait a 1'origine contenir plus de docu-
ments que dans son etat actuel, car, au lieu de neuf, nous n'en

possedons que six de date reellement anterieure.

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 136 ; Mansi, op. cil., t. xv, col. 178 ; Hergenro-
ther, op. cit., p. 637 sq. Damberger, op. cit., p. 216, a bien remarque, que cette
lettre n'etait pas adressee a 1'empereur ; mais il n'a pas saisi le veritable etat des
choses. A la page 215, il n'a pas compris non plus que la note finale Hsec qui-
dem appartenait a la septieme lettre du pape.

2. Dans la lre edition nous avions eu tort de dire que la vme lettre du pape
a 1'empereur Michel, ecrite en 865, avait ete jointe a sa nouvelle epitre. C'e-
tait inexact. Cf. Hergenrother, op. cit., p. 637, note 95.

3. Hsec quidem, etc. jusqu'a la fin, dans Hardouin, op. cit., t. v, col. 172 ;
Mansi, op. cit., t. xv, col. 216 ; Rader a trouve un fragment grec de cette lettre
du pape. 11 eat imprime dans Hardouin, op. cit., 1. v, col. 1019 ; Maiisi, op.
cit., t. xv, col. 301.
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478. Les Bulgares et le pape Nicolas I".

Les locals se r end i rcn t a Constant inople CD passan l , par la Bnl-

irarie. Les Bulgares1. etablis depuis le vne siecle dans le pays situe

entre le Dniester. Jo D a n u b e el P T I e n m s . el en c o n l a c l continue!

avec 1'empire de By/anee, no s'elaieiil eonver l i s a n clmstiarusme

que dans la premiere moitie du ixe siecle, apres avoir etc evange-

lises par le prctre grec Melhode . Leur prince on roi, Bogoris,

se lit instruire par lui . demanda ensuite aux empereurs grees

de lui envoyer un eveque, des mains duqnel il recut le bapteme

et fut appele Michel 2. Le nouveau convert! ayant voulu ]>ousser

1. Les Bulgares occupeiit uuc uonteec que nous avons en deja occasion de inen-
tioniier a propos de Vlllyricum ecclesiastique qui fut 1'occasioii de couflits d'in-
fluence et de juridiction entre Rome et les pa Inarches de Constantinople. On
trouve un expose rapide de ce qui conceriie Ja Bul^arie avant les Bulgares dans
C. Jirecek, Geschickte der Bulgaren, in-8, Prague, 1876, p. 53-216 ; H. Gelzer,
Die Genesis der byzanlinischen Themenverfassung, in-8, Leipzig, 1899, p. 42-
64 ; L. Duchesne, L'lllyricum ecclesiastique, dans les Eglises separees, in-12,
Paris, 1896, p. 229-279; Jirecek, Das christliche Element in der lopographisclien
Nomenklatur der Balykanldnder, dans Sitzungsberichte der Kais. Akademie der
Wissenschaften in Wien, 1897, t. cxxxvi ; S. Vailhe, Bulgarie, dans le Dictionn.
de theologie calholique, 1905, t. n, col. 1174-1177. A Byzance. on avait lout lieu
dc craindre ces sauvages etablis a petite distance de la capitale qu'ils terriiiaient
periodiquement pour reritrer dans leurs etablissements vers les embouchures du
Danube apres de profitables razzias. Parmi les prisonniers ramenes d'urie ex-
pedition en Maeedoine s'etaient trouves des chrctiens qui avaient travaille a
couvertir leurs maitres, A. Vogt, Baslle /er, p. 22-24; 011 compte des martyrs,
niais le succes fut peu considerable. « Cependant, si glorieuses que fussent ces
conquetes, elles n'auraient pas reussi probablernent a cntamer la nation, si un
prince valeureux n'avait lui-meme donne 1'exemple, en entrainant a sa suite les
adorateurs des faux dieux. A vrai dire, nous soinmes encore assez mai fixes sur
les causes qui determinerent une demarche aussi hardie et pousserent le roi Boris
arecevoir le bapteme. » Des legendcs ont couru qui ont pretendu i'aire I'lionneur
de cette conversion aux deux i'rer<;s Cyrille et Methode; ils n'y furenl pour rien
et si leurs nonis ont etc prononecs, ce sont leurs premiers disciples qui Font
tail; tout d'abord. ( I . .lireivk, d'cschichlc der Bulgaren, |>. 150-160; J - . l -egcr ,
Cyrille ct Methodc, in^8, Pariri. 1868, p= 87 91 ; A. Lapotre, Le pape Jean VIII,
in-8, Paris, 1895, p. 100-106. (H. L.)

-. D'apres M. S. Vailhe, Dictionn. de theolog. cathol., t. n, col. 1179, la conver-
sion de Boris est due, sans doute, a des motifs presque exclusivement politiques.
' Les Slaves de la Moravie, qui touchaient aux limites septentrionales de? pos-
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trop vile et par la force son peuple a entrer dans 1'Eglise, ses
sujets paiens se revolterent, et plusieurs de ceux qui etaient deja

baptises apostasierent. Mais Michel etouffa violemment la sedi-
tion et continua Fceuvre commencee 1. Sans compter les mission-

naires grecs, il vint aussi en Bulgarie des Armeniens (peut-etre
des paulitianistes, ainsi que le suppose Neander), et d'autres,
plusieurs meme sans aucune mission ecclesiastique. Quelques-uns
se firent passer pour pro I.res et annoncerent des doctrines qui se
eontredisaient entre elles 2. Trouble par ces contradictions, assailli
de doutes 3, le roi des Bulgares desira des renseignements certains
sur le veritable christianisme, el, durant 1'ete de 866, il envoya
des deputes au pape et a Louis le Gernianique, alors a Ratisbonne4.

sessions bulgares, venaient d'embrasser la christianisme, convertis par Cyrille
ct Methode ; Boris, que ses conquetes avaieiit rondu voisin des Francs, se trou-
vait entoure d'Etats chretiens. II crut done utile a ses interets de recevoir aussi le
bapteme. A la suite d'une campagne victorieuse centre 1'empereur Michel III,
il lui offrit la paix a des conditions peu onereuses et proflta de cette circonstance
pour faire profession de la foi chretienne. L'empereur lui servit de parraiiietle
nom de Michel fut choisi par Boris comme noni de bapteme. » L. Lamouche,
La Bulgarie dans le passe et dans le present, ia-12, Paris, 1892, p. 62. Cf. Jirecek,
Geschichle der Bulgaren, p. 154, 155 ; A. Lapotre, Le pape Jean V I I I , in-8. Paris,
p. 41 ; V. Lah, De Borisio seu Michaele I, dans Archiv fur kath. Kirchenrecht,
t. XL, p. 274-293; t. XLII, p. 81-120. (H. L.)

1. Cette conversion forcee cut lieu a la lin de 864 ou mieux dans les pre-
miers mois de 865. Nicolas Ier, dans une lettro ecrite en 86^, pa vie de la con-
version de Boris comme d'un simple projet, P. L., t. cxix, col. 875 : Hincmar
ecrit dans ses Annales Bertiniani, ad ann. 864, que 1'on s ' a t lo i id on Allemagne
au prochain bapteme du roi bulgare ; enfin, Photius, dans sa lollre eucyclique,
P. G., t. en, col. 724, declare qu'il ne s'est j>as ecoule tout a 1'ait deux ans entre
1'arrivee en Bulgarie des missionnaires latins (fin de 866) et la conversion des
Bulgares operee par les pretres grecs. (II, L.)

2. Voir Nicolas Ier, Responsa ad Bulgarorum corisulta, P. L., t. cxix, principal
ment le n. 106.

3. Au lendemain de son bapteme, Boris avait demande a Photius uii archeve-
que, des eveques et toute une hierarchic. Photius, plus fin quede raison, ne crut
pas a la sincerite de la demande, sacrilia quelques missionnaires qu'il expedia
a Boris avec une lettre. P. G., t. en, col. 627-696. Celui-ci etait plus sincere
que les apparences auraient pu donner lieu de le croire. Ce Doris ost un personna-
ge fort curieux que A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 49-51, 53, a fait entrevoir
autant que cette etrange figure peut se laisser connaitre. Ce terrible homme riese
payait pas de phrases. II tenait a son idee et envoya au papo et au roi de Germa-
nie deux ambassades qui devaient solliciter toujours 1'envoi d'une hierarchic
ecclesiastique. (H. L.)

4. L'ambassade arriva a Rome, au mois d'aout 866, Liber pontificals
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II demandait a ce dernier des pretres capables d'enseigner; Louis
lui envoya Ermanrich, eveque do Passau, et des clercs munis
de vases sacres, d'habits et de livres liturgiques dont Charles le
Chauve avait fourni une partie l. Mais les Remains avaient devan-
ce les Germains en Bulgarie ; a leur arrivee ceux-ci trouverent
les missions des pretres romains etablies, ce qui les decida a ren-
trer chez eux.

L'ambassade des Bulgares etaiL arrivee a Rome au rnois d'aout
I"]866 ; elle apportait de nombreux presents, parmi lesquels les

armes du roi dans la guerre centre les revokes. Les Bulgares
demandaient des pretres, et soumettaient plus de cent questions
ou doutes sur differents points de la foi ou de la morale 2. Le pape
Nicolas nomma aussitot legats en Bulgarie les eveques Paul de
Populonia en Toscane et Formose de Porto 3, et leur remit

edit., Duchesne, t. u, p. 164, tandis que la mission envoyee a 1'empereur
n'atteignit Ratisbonne que vers la fin de cette meme annee, Ann. Fuldenses,
ad ann. 866 ; Ann. Berlin., ad ann. 866, dans Mon. Germ, histor., Script., t. i,
p. 379, 474 (H. L.)

1. A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 55 et note 5. (H. L.)
2. Le pape Nicolas avait saisi 1'occasion et avait donne deux eveques d'un

coup a ce Bulgare ami des titres pompeux. Ayant deja des sieges episcopaux,
Formose et Paul lie gouverneraient 1'Eglise bulgare qu'a titre provisoire. Us
emportaient les fameux Responsa qui, sans parler de leur utilite dans la situa-
tion necessairement compliquee issue d'une conversion en masse, avaient surtout
1'immense merite de tenir la porte ouverte sur le reve le plus cherement caresse
de Boris, 1'etablissement d'un patriarche a la tete de sa hierarchic, ce qui
le mettrait sur le meme pied que 1'empereur de Byzance. Aux yeux de ces bar-
bares, un patriarche otait moins le sommet honorifique de la hierarchic que
le dispensateur respoiisable du titre et des insignes imperiaux. Posseder un
patriarche c'etait, lorsqu'on se"savait quclque energie, la perspective assuree de
se faire proclamer Basileus, titre fatidique et eternel objet de la convoitise
bulgare. Le pape qui savait beaucoup et devinait le reste ne prononcait ce mot
de patriarche qu'avec les plus formelles reserves. II promettait un archeve-
que investi du pallium. C'etait beaucoup et, avec le temps, Boris comptait
bien obtenir le reste; aussi oublia-t-il Photius et le roi de Germanic. Quand
1'ambassade envoyee par ce dernier arriva, Boris n'eut rieu de plus presse que de
tacongedier. (H. L.)

3. Nous avons rencontre Formose au eoncile de Rome en juillet 869. Voir
I 473, p. 387 note). II avait joui, en sou temps, de la meilleure reputation.
LeLf&er pontificalis, dans la Vita Nicolai, nous le montre designe pour la mis-
sion de Bulgarie en ces termes : Paulum scilicet. Populoniensem et Formosum
Portuensem MAGNJE SANCTITATIS episcopos. Anastase dans sa Prsefatio ad syno-
dum octavam nous dit: Formosum Porluensem SANCT^E CONVERSATIONIS, P. L.,
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en novembre 866, ses celebres Responsa ad consulta Bulgaro.
rum, qui comptent cent six chapitres 1. Neander ecrit a leur sujet;
« Ils prouvent que le pape ne se proposait. pas seulement d'intro-
duire chez les Bulgares FEglise romaine, c'est-a-dire la papaute
et les ceremonies chretiennes, il avait aussi fort a cceur de rendre
les Bulgares attentifs a la pratique des devoirs de la vie chre-
tienne; et la maniere dont il traita ce sujet de vue, tout en tenant
compte de la situation d'un peuple nouvellement convert!, fait
honneur a sa prudence pastorale 2. » Photius ecrivit aux Bulgares
nouvellement convertis uiie lettre qui porte le n. 1 dans 1'edition
de ses lettres par Montagu; elle se trouve en partie dans toutes
les collections des conciles, ou on en a utilise les passages concer-
nant les sept premiers conciles cecurneniques 3 ; mais cette lettre
de Photius est, au point de vue de 1'utilite publique, bien infe-
rieure aux Responsa du pape, et Neander a raison d'ecrire : « C e
document prouve que Photius, tout savant et ruse qu'il etait, ne
savait pas se mettre a la portee de ces gens comme un eveque
de FOccident, d'une moindre intelligence 4. »

La mission des eveques Paul et Formose en Bulgarie, eut lieu
en meme temps que celle de Donat d'Ostie, du pretre Leon et

t. cxxix, col. 20, et Hincmar de Reims, qui ne flatte guere son prochain, lui
reconnait de la science et de la doctrine. Flodoard, Hist. Rem. Eccles., Reims,
1854, 1. Ill, c. xxi, p. 218. Flodoard, plus benin, le designe ainsi:

Prsesulhic egregius Formosus laudibus altis
Evehitur, castus, parcus sibi, largus egenis.

De Roman, ponlif., dans Muratori, Script, rer. Italic, t. in, part. II, col. 317;
Liutprand le qualifie de papa religiosissimus et encore : Portuensis civitatis epis-
copum, pro vera religione divinarumque doctrinarum scientiam papam sibi fieri
anhelabat. Liutprand, Antapodosis, 1. I, c. xxvin, xxix, dans Pertz, Monum.
Germ, histor., Scriplores, t. in, p. 282. Sur Formose, cf. A. Lapotre, dans la
Revue des questions historiques, 1880, t. xxvn, p. 411-420 ; le memo, Le pape
Jean VIII, p. 56-62. (H. L.)

1. Responsa Nicolai I ad consulta Bulgarorum, dans Mansi, op. cif., t. xvr

col. 401 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 354; P. L., t. cxix, col. 978 sq.
2. Neander, Kirchengeschichte,t. iv, p. 55. [« Si les lettres apostoliqucs. les

fameux Responsa, etaient moins remplies de hautes speculations thoologiqucj
et d'une facture litteraire moins parfaitc, elles contenaient enrevaiichi' um- J'qul'1

d'instructions positives, a la portee de ceux qu'elles visaieiit, ct oil le geuit
pratique du Remain gardait 1'avantage sur la metaphysique byzantine. » A. La-
potre, Le pape Jean VIII, p. 54. (H. L.)]

3. Voir Hardouin, op. cit., t. v, col. 1463.
'i. Ni'nndor, op. cif., t. TV, p. 53.
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du diacre Marin a Constantinople; ils prirent tous le meme che-
iiiin vers la Bulgarie, et on vit bientot que cette route etait la
seule sure l. Voici le resume des cent six Responsa ad consulta
fiulgarorum : 1. Le christianisme comprend la foi et les bonnes
oeuvres. 2. II est defendu de se marier avec ses parrains. 3. Des-
cription des usages latins pour la celebration d'un mariage ;

[J] toutef ois ces ceremonies ne sont pas toutes absolument neces-
saires, et plusieurs sont omises quand il s'agit des pauvres. Le
principal est le consentement, a defaut duquel les ceremonies
sont de nulle valeur, le mariage eut-il ete consomme. 4 et 5.
Sur les jours de jeune. Lorsque Noel, 1'Epiphanie, une fete
de Marie, celles des saints Pierre et Paul, Jean-Baptiste, Jean
1'Evangeliste, Andre ou Etienne tombent un vendredi, on peut
ce jour-la manger de la viande. 6. Les Grecs ont tort de pen-
serqu'on ne doit se baigner ni le mercredi ni le vendredi. On
peut meme le faire le dimanche. 7 et 8. Un homme impur ne doit
ni baiser ni porter la croix. 9. Celui qui est sans peche mortel
doit communier tous les jours pendant le car erne, mais il doit
aussi pendant ce temps s'abstenir du mariage. 10. On doit s'abste-
nir du travail le dimanche seulement, et non le samedi jour du
sabbat. 11. Enumeration des fetes des saints chomees : fetes de
Marie, des douze apotres, des evangelistes, de saint Jean-Baptiste
etde saint Etienne. 12. Ces jours-la les tribunaux choment et on
suspend toute execution. 13. Conformement a votre desir, nous
avons donne aux legats les codes des lois civiles ils devront les rap-
porter,parce que, laisses a vous-memes, vous ne sauriez les expli-
querd'une maniere pertinente. 14-16. Vous rapportez qu'un grec
s'est donne chez vous comme pretre et a baptise plusieurs personnes
avant d'etre devoile, alors vous lui avez coupe le nez et les oreilles,
et vous Favez chasse. Cette cruaute exige penitence; quant au
bapteme, il est valide, s'il a ete administre au nom de la Trinite.
17. II n'est pas' juste que le roi fasse executer ceux qui se sont
revokes, ainsi que leurs enfants. 18. Le baptise, devenu relaps,
doit etre converti de force (voir le n. 41). 19-32. Sur la maniere
de traiter diverses especes de malfaiteurs, exhortation a la cle-
mence, allusions aux codes des lois civiles et ecclesiastiques que

1. Annales Berlin, et Fuldenses, dans Pertz, op. cit., t. i, p. 379, 380, 473,474,
et Vita S. Nicolai I Pontif., dans Baronius, Annales, ad ann. 866, n. 1 ; Mansi,
»p. cit., t. xv, col. 156 ; P. L., t. cxxvm, col. 1374.
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les missionnaires emportent avec eux. Dans nombre de cas,il

faudra laisser aux pretres le soin de decider. 33. Au lieu d'une

queue de cheval, vous porterez desormais une croix sur vos eten-

dards. 34-36. Sauf le cas de necessite, vous ne devez pas guerroyer
un jour de fete ; a part cela, il ne faut pas s'attacher a tel ou tel
jour. Abandonnez les anciens usages paiens et commencez toute

campagne par la priere et les bonnes oeuvres. 37. Nous vous en-

voyons volontiers les livres necessaires. 38. Plus le danger est

grand dans une guerre, plus il importe de prier. 39. Degres de

parente qui s'opposent au mariage.40. L'ancienne coutume de tuer
ceux qui ne sont pas prets pour la guerre doit etre abandonnee.

41. Que nul ne soit force d'embrasser le christianisme. 42. La cou-[J
tunie que le roi mange senl n'est pas antichretienne, mais elle

n'est pas louable, parcc qu'elle n'est pas conforme a I'humilite.
43. On pent manger toute sorte de viandes si elles ne sont pas
nuisibles par elles-memes. 44. On ne doit pas chasser en careme.

car il n'est pas permis pendant ce temps de manger de la
viande. 45 et 46. Quant a savoir si, durant le careme, on peut

juger et faire la guerre, nous avons deja repondu aux numeros
12 et 34 1. 47 et 48. Pendant le careme, on ne doit ni faire des

parties de plaisir ni celebrer des noces. 49. Tous les usages qui
ne constituent pas des peches doivent etre conserves apres
la conversion. 50. Votre eveque ordonnera la conduite a tenir a

1'egard de ceux qui ne s'abstiennent pas du mariage pendant le
careme. On devra, dans ces cas, prendre diverses circonstances
en consideration. 51. Un chretien ne doit pas avoir deux femmes.
52. Pour la punition de ceux qui mutilent un homme, on s'en tien-
dra aux codes. 53. On doit faire le signe de la croix sur la table,
meme lorsque aucun pretre ni diacre n'assiste au repas. 54. Les grecs

s'abusent en croyant que c'est une grande faute de ne pas placer

ses mains sur sa poitrine ; rien n'est prescrit sur ce point, lors-
qu'onse trouve dans 1'eglise. Plusieurs enlacent leurs mains d'une

maniere symbolique, et pour demander a Dieu de ne pas Her leurs
mains comme celles du pecheur dont il est parle dans saint

Matthieu, xxn, 13 2. 55. Les grecs ont eu tort de defendre de

1. Ces redites ne prouveiit rien, quoi que suppose Damberger, centre 1'unite
de ce document, ce defaut provenant de ce que les demandes des Bulgares
n'etaient pas disposees dans un ordre logique.

2. Voyez Vierordt, De functarum in precando manuum origine indo-germa-
nica et usu inter plurimos christianos adscito, 1851.
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recevoir la sainte eucharistie sans porter la ceinture. 56. II est
permis d'ordonner des jeunes et des prieres pour obtenir la pluie.
57. Les grecs defendant a tor t , de manger d'un animal tue par uri
eunuque. 58. Les fernmes doivent etre voilees dans 1'eglise. 59.
Vous etes libres, vous et vos femnies, de porter des pantalons ou de
n'en pas porter. 60. Nul ne doit manger avant la troisieme heure
du jour. 61. Les laiques doivent observer les heures de prieres
quotidiennes. 62. Votre ancien usage de medicamenter les malades
avec une certaine pierre (miraculeuse) doit etre aboli. 63. Le
dimanche (soit le jour soit la nuit) on ne doit pas user du mariage.
64. L'homme ne doit pas avoir commerce avec sa femme apres
les couches de celle-ci, et aussi longtemps qu'elle nourrira son
enfant. 65. Celui qui n'est pas a jeun ne doit pas communier ;

i mais on admettra a la communion celui qui a saigne de la bouche
ou du nez. 66. Les hommes portant le turban ne doivent pas en-
trer dans 1'eglise. 67. Ne jurez plus sur le glaive, mais sur 1'Evan-
gile. 68. Vous demandez combien de temps une femme doit s'abs-
tenird'aller a 1'eglise apres ses couches; elle peut, si elle a assez de
forces, y aller le jour meme. 69. Le temps ordinaire du bapteme
est Paques et la Pentecote. 70. Devez-vous chasser un pretre
marie ? Non, car des laiques ne doivent pas juger uii clerc ; c'est
a 1'eveque a juger. 71. Vous demandez si vous devez recevoir
la communion des mains d'un pretre coupable. Oui. 72-73. Vous
demandez si vous devez avoir mi patriarche et ou il doit etre sacre.
Provisoirement, il suffit d'un eveque qui sera sacre a Rome. Si le
nombre des fideles s'acrcoit en sorte que plusieurs eveques
soient necessaires, Fun d'entre eux obtiendra du ' Saint-Siege
les privileges d'un archeveque et instituera les autres eveques.
A sa mort, les eveques lui nommeront un successeur. A cause
de la distance, il n'est pas necessaire qu'il vienne a Rome pour
y etre consacre ; mais il se bornera a dire la messe sans rem-
plir d'autres fonctions ecclesiastiques, jusqu'a ce qu'il ait
recu le pallium. 74. Vous demandez ce qu'il faut faire lorsque
1'ennemi survient, la priere n'etant pas encore terminee. Vous
devez la terminer ; mais cela peut se faire partout, meme en
marche. 75-76. Les legats vous apporteront le penitentiel et le
Hvre de messe que vous demandez. Mais ces livres ne doivent
pas etre mis entre les mains des laiques. 77. Vous consultez au
sujet d'une superstition en usage chez les grecs (une sorte de
sortes Sanctorum}. II faut la rejeter. 78. Vous annoncez que les
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revokes veu len t faire penitence, mais que les pretres (grecs)
qui sont chez vous ne veulent pas les y admettre. On doit le faire.
79. Defenses portees centre les amulettes. 80-82. Sur les traites de
paix avec vos voisins, soit chretiens, soit pai'ens. Avec ces derniers,
on ne doit faire la paix quo pour pouvoir les amener a la vraie foi.
83-85. Vous dovoz punir les malfaiteurs, mais non les clercs.
Exhortation a la douceur. 86. Defense d'appliquer la torture.
87. Celui qui obligera autrui a entrer dans un monastere sera
puni. 88. Vous ne devez pas prier pour ceux des votres qui sont
morts dans I'lnfidelite. 89. Les ofTrandes des premices sont tres
anciennes. 90. On peut manger un animal mort a la suite d'un
coup et sans avoir ete saigne. 91. En revanche, vous ne devez
pas manger d'un animal qui, poursuivi par un ohretien, a ete
tue par un infidele (ou vice versa). On ne doit avoir aucun rap-
port avec les infideles. 92. Vous demandez quels sont les vrais
patriarches. Ce sont, a proprement parler, ceux des trois sieges
fondes par les apotres, c'est-a-dire ceux de Rome, d'Alexandrie
et d'Antioche. Sans doute, les eveques de Constantinople et de
Jerusalem sont aussi appeles patriarches; mais its n'ont point
la merne autorite, car le siege de Constantinople n'a pas ete
fonde par un apotre ; le concile de Niece, le plus venerable
de tons , ne parlc pas d'un patriarcat de Constantinople, qui
doit son origine au caprice des princes plutot qu'a des raisons
legitimes. Quant a la Jerusalem actuelle, ce n'est plus 1'an-
cicnne, cfiii a etc detruite de fond en comble. 93. Vous deman-
dez quel csl le j>atriarcat qui occupe le second rang. Le concile
de Niece rcpond < f u e c'esl celui d'Alexandrie. 94. La pretention
des gj'ecs, ( j u c seuls ils font le chreme et 1'en.voieivt a 1'univers
enticr, n'est pas fondee. 5)5. Vous devez respecter le droit
d'asile des eghses. 9(i. Nul ne doit renvoyer sa fern me sauf le
cas d'adultere. 5 )7 . On doit traitcr avec douceur les esclaves
infideles. 5)8. On ne doit pns enlerrer a 1'eglise les suicides.
ni offrir pour eux le saint sacrifice. 5)9. Les chretiens doivenl
c l re enterres dans les eglises ou Ton songera plus a prier
pour eux. 100. Ceux qui sont morts a la guerre doivent etre
rapportcs chez eux pour y c l rc enterres (dans 1'eglise). 101. Sur
la manicre de donrier r a i imone . 102. X n l ne doit, nous 1'a-
voris dc j a d i l . (A>trc a i n e n r de fo i ' ce au elmstiamsme. 103.
Les livres que vous avez pris a u x Sarrasins doivent etre
de t ru i t s . lO-'i. Vous d i l e s ( [ u ' u n j u i f . d o n l l a conversion an
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christianisme est doiiteuse, a baptise vm grand nombre de per-

sonnes. Ces baptemes sont, valides, s'ils ont ete administres an

nom de la Trinite et an noin du Christ (comme dans les Actes

des apotres). 105. Vons ne devez pas ecouter des predicateurs

sans mission. 100. Vous me demandez de vons enseigner le veri-

table clirislianisme, parce qu'il est verm dans votre pays des

chretiens parlant diverses langues, Grecs, Armeniens, etc., et

ayant des enseignements differents. L'Eglise romaine a ete cons-

tarnment sans souillure et a toujours possede le veritable chris-
tianisme. Pour vons faire connaitre ce christianisme, je vous en-

voie des legats et des livres. A 1'egard de tons autres predicateurs,

il est necessaire d 'user de prudence, aim qu'il ne iiaisse pas de

dissensions. Peu irnporte qui preche; 1'esseiitiel est que le sermon
soit conforme a la verite. Mes legats et les eveques que vous au-

rez vous dironl la coiiduite a tenir dans les cas douteux; quant

aux choses plus importantes, vons aurez soin de consulter tou-
jours le Siege apostolique.

Les legats du pape reeurent chez les Bulgares 1'accueil le plus

hienveillant, el ils y firent la plus riche moisson ; le roi Michel

fut tellement satisfait de ces legats qu'il renvoya tons les autres
missionnaires, et un jou r lui et ses Bulgares se firent couper les

cheveux solennellement en signe d'.adhesion a FEglise romaine.

II envoya a Rome uiie seconde ambassade pour demander au

pape dc nommer Formose archeveque des Bulgares, et d'en-

voyer d 'aulres predicateurs l,

1. Baronius, Annales, ad ann. 867, JL 1-3 ; ad arm. 869, n. 73 ; Hardouin,
op. oil., t. v, col. 757 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 157; op. cit., t. xvi, col. 11 ; P. L.
t. xvi, col. 11 ; P. L., t. cxxvm, col. 1374 ; Hergenrother, Photius, t. i, p. 594-
617. Les Responsa ad consulla Bui gar or am sont un precieux document de disci-
pline ecclesiastique, auquel les collections canoniques du moyen age ont large-
men t puise. Gratien. en par ticulier en cite neuf canons : n. 70; D. XXVIII, c. 17 ;
n. 71X1 XV,q. vm, c. 5;n. 40, c. XXIII, q. vm, c. 15; n. 3, c. XXVII, q.ii, c. 2;
n. 2, c. XXX, q. in, n. 1; n. 3, c. XXX, q. v, c., 3; n. 96, c. XXXII, q. vi, c.
11; n. fi, 1). IV, c. 24, De cons. —« DCS son arrivee en Bulgarie, il s'etait etabli entre
Formose et le roi Boris vine intimite extraordinaire. Liberte complete lui avait
ete dormee d'organiser a son gre la jeune chrctiente bulgare, et il en usait avec
un /ele qu 'un pen plus de moderation n'eut probablement pas gate. Partout, sur
les mines des vieux saiictuaires pai'ens, s'elevaient des eglises consacrces au Christ,
parlout le rite latin cLait subslituc au rite grec. Flodoard, De roman. pontific., dans
Mal)illou, Acta sanct.O. .S'. /?., s;ec. m, parl .2, 1. iv, p. 605; Anastase, Pref. auVIII6

concile, P. L., t. cxxix, col. 20. Tout ce qui etait byzantiii, les personnes comme
les coutumes, etait severement banni. On donnait pour raison a 1'expulsion du
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479. Conciliabule de Photius en 867. Deposition dupape.

La mort de Bardas n'amena aucun changement dans les diffi-
cultes religieuses a Constantinople. Le ruse Photius oublia
son ancien protecteur et rivalisa avec d'autres pour 1'injurier
et pour louer son meurtrier, le grand chambellan Basile le Mace-

clerge grec, qu'il etait de I'ordination de Photius ou engage dans le mariage. Ha-
drien II, Epist. ad Ignatium, dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 414. Le mariage
des pretres en particulier, ce vieil usage de 1'Eglise grecque, lie devait pas trou-
ver grace devant 1'austere celibat romain. En vain Photius s'elevait avec eclat
centre ces enlreprises, en vain il ripostait par une attaque virulente contre la foi
et les pratiques des Occidentaux. P. G., t. en, col. 724-732. Dans ce premier choc
des deux redoutables adversaires, la victoire restait a 1'eveque de Porto, Elle
eut etc probablement definitive, si son exces meme lie 1'avait compromise et
changee iinalement en une irreparable defaite.

« II arrivra, en effet, qu'a force d'admirer Forrnose et de le voir a 1'oeuvre, Boris
s'etait pris d'une envie folle de 1'avoir pour archeveque. C'ctait Formose qu'il
lui fallait ;'i tout prix comme chef supreme de sa hierarchic ecclesiastique. A Rome
beaucoup se persuaderont un jour, Jean VIII comme les autres, que Boris avait
etc amene a ce violent desir par les artificieuses mancEuvres de 1'eveque de Porto.
Sententia I in Forrnosum, P. G., t. cxxvi, col. 676. En realite, il suffisait bien au
roi bulgare d'avoir pratique Formose durant plus d'une annee, d'avoir ete ebloui
par le prestige qu'il repandait autour de lui, par la grande influence que luidon-
naient son savoir, ses mosurs, 1'energie un peu hautaine de son caractere, pour se
persuader de lui-meme qu'avec un tel homme a sa tete 1'Eglise bulgare pourrait
s'elever au premier rang, jusqu'a eclipser Byzance et son savant patriarche.

« Au demeurant, la faute de Formose, celle qu'il a commise certainement, celle
qui a sinon decide, du moins precipite le denouement, c'est de n'avoir rienfait
pour detourner Boris de son dessein ; c'est de 1'avoir, au contraire. entretenu
dans 1'espoir chimerique qu'il pourrait 1'obtenir de Rome comme archeveque.
Mieux que personne cependant, il savait que le pontife romain ne pouvait le trans-
ferer d'un siege a un autre sans violer une loi ecclesiastique etablie par plusieurs
conciles, et qui, a Rome plus que partout ailleurs, demeurait en vigueur. C'etait
meme,a ce qu'il semble, pour ce motif, que le pape Nicolas Ier, peu de temps avant
sa mort, avait mis fin a la mission de Formose en Bulgarie. Liber pontificalis,
edit. Duchesne, Vita Nicolai.. c. LXXIV-LXXV, t. n, p. 165. Mais celui-ci, au lieu
de profiter de 1'occasion pour rompro un lien dangereux, s'en etait servi au con-
traire pour le resserrer davantage. Avant de reprendre le chemin de Rome, de
solennels serments avaient ete echanges entre Boris et lui : Boris jurant qu'il
n'accepterait jamais d'autre archeveque que Formose, Formose jurant qu'il
reviendrait vers Boris le plus promptement possible. Senlentia I in Formosum,
P. L., t. cxxvi, col. 676. Le resultat de cet imprudent serment fut que, pendant
pres d'un an encore, le roi bulgare s'obstina a demander au Saint-Siege le retour
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donien, qui, nomme d'abord co-regent, fut ensuite, a la Pen-
tecote de 866, solennellement sacre et intronise par Photius.
Basile, homme de basse extraction, ne dans un bourg pres d'An-
drinople, et surnomme pour ce motif le Macedonien, avait, par sa
force corporelle et, son adresse a monter et a dresser les chevaux,
attire sur lui 1'attention de Fempereur1 . L'empereur nomma
premier ecuyer, puis premier chambellan Basile, qui se montrait
toujours joyeux compere dans les grands festins et les orgies
du palais. L'empereur etait fatigue d'une de ses maitresses nom-
inee Ingerina Eudoxie; Basile pour 1'epouser repudia sa femme
legitime 2; en revanche,1'empereur epousait Thecle, sosur de Basile.

de 1'eveque de Porto, tandis que, de son cote, le pape Hadrien II, al'exemple de
son predccesseur Nicolas, persistait a le lui refuser, Liber pontificalis, Vita
Hadriani, c. LXII, t. n, p. 185. Or, toutes ces lenteurs doniierent le temps a une
revolution de s'accomplir a By/.ance. Lc 23 septembre de 1'aimee 867, 1'iacapable
empereur Michel III tombail sous le poignard d'assassiiis arrnes par Basile.»
A. Lapotre, L'Europe et le Saint-Siege a I'epoque carotingienne. I. Le pape
Jean VIII, in-8, Paris, 1895, p. 56-58. (H. L.)

1. Sur la genealogie et les origines de Basile, cf. A. Vogt, Basile /er empereur
de Byzance (867-886) et la civilisation Ityzantine a la fin du ixe siecle. in-8, Paris,
1908, p. 21 sq. Basile etait ne aux environs de 1'aimee 812 ; tout enfant en 813 >
il etait, avec ses parents et uiie douzaine de mille d'habitants d'Andrinople, em-
mene en captivite chez les Bulgares. II grandit la, cleve a la dure, mais par des
parents incultes ; aussi fut-il toujours ignorant. II ne sut janiais ecrire, et, apres
etre monte sur le trone, ce fut au prix d'un travail acharne qu'il put acquerir quel-
ques connaissances indispensables. Au point de vue moral, ses parents ne pureut
lui mettre 1'empreinte de leur foi ardente. Basile avait vingt-cinq aiis quand il
revint en Macedoine, charge de fournir aux besoins de sa famille depuis la inort
du pere. La vie materielle lui parut trop penible et il alia chercher a Byzance
1'emploi de sa force, de son intelligence, de son ambition. II semble qu'il entra
sans trop attendre au service d'un grand seigneur, parent de 1'empereur et en peu
de temps son adresse et sa vigueur commeneerent a le signaler. Sa fortune com-
mencjait, il y aidait de son mieux eri deblayant la route de 1'obstacle que des scru-
pules intempestifs eussent pu y elever. Ses succes sont ceux d'un Hercule de
foire et d'un hardi maquignon ; mais tels quels ils lui suffisent pour se faire une
reputation. Pendant ce temps ii se glisse petit a petit dans 1'intimite de 1'empe-
reur avec d'autant plus de souplesse qu'il lui fallait trornper la defiance du Cesar
Bardas. Celui-ci exerca le pouvoir absolu pendant dix aiis tandis que Basile
s'elevait peu a peu des ecuries au rang deja recherche de prostralor et bientot
a celui de patrice. La conspiration qui devait aboutir au reiiversement du Cesar
Bardas fut habilemerit preparee. sans faiblesse, comme sans precipitation. Basile
porta a son rival d'influence le premier coup de couteau. Basile fut en recompense
cree « magistros et fils adoptif », puis, quelques jovirsplus tard, co-empereur
(26 mai. (H. L.)

2. A. Vogt, op. cil.. p. 56-57. (H. L.)
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Photius parut tout ignorer, benit et sacra le pieux cesar1. Assure

de 1'appui de la cour, le patriarclie intrus de Constantinople

persecuta plus que jamaisses adversaires, etn'epargna, dit Nicetas,

ni les brutalites ni les eruautes 2. Invoquant une ordonnance de

1'cnipcreur, il se fit remettre toutes les donations ou heritages

laisses aux pauvres, et devint ainsi la providence non seulement

des pauvres, mais aussi de beaucoup d'autres personnes qui

avaient jusque-la refuse d'entrer en communion avec lui, et qui [353
se virent obligees d'avoir des rapports avec le grand aumonier
imperial. II fonda une ecole dont chaque auditeur devait au prea-

lable sc declarer, par ecrit, en communion ecclesiastique avec le
patriarche 3. Autrefois, encore lai'que, il avait exige de ses disci-

ples une protestation ecrite d'attachement a sa doctrine, et on le lui

reprocha au VIIIeconcile oecumenique (can. 9.). Photius pensa le
moment venu de jeter le masque de politesse qu'il avait garde

vis-a-vis de Rome, et de se venger du pape. Les succes des mission-
naires romains en Bulgarie avaient ete comme de 1'huile jetee

sur le feu de sa colere. II etait surtout irrite de ce que les mis-
sionnaires romains avaient regarde comme invalide et partout
renouvele la confirmation octroyee par ses pretres en Bulga-
rie 4. Aussi concut-il le projet de reunir un grand concile qui

prononcerait la deposition du pape Nicolas. Nous possedons en-
core sa lettre aux patriarches d'Orient ; elle est pleine des ac-

cusations les plus passionnees contre Rome et 1'Eglise latine 5.

Satan, y est-il dit, n'a pas assez de tant de plaies faites a 1'Eglise
depuis Simon le Magicien par tant d'heresies. Apres avoir vaincu

lous ces ennemis, on pouvait esperer vivre en paix, d'autant
mieux que les Armeniens etaient revenus dernierement a 1'Eglise

et que les Bulgares s'etaient faits chretiens. Mais, 6 douleur ! a

1. A, Vogt, op. oil., p. 39. (H. L.)
2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 981.
3. Anastasii. Interpret, synodi VIII, Prsefat., dans Hardouin, op. cit., t. v,

col. 732; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 5; P. L., t. cxxix, col. 13.
4. Hardouin, op. ciL, t. v, col. 1113 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 418.
5. Photius, Epist. encycl., P. G., t. en. col. 724-732. Le patriarche Beccos, De

unions ecclesiarum, P. G., t. CXLI, col. 936, placait a tort la composition de cette
lettre a. la suite du depit eprouve par Photius de sa condamnation a Rome sous
Hadrion II. C'est a la sviite de la mission romaine en Bulgarie que cette invective
a etc ecrite, comme 1'ont bien vu Hefele, Hergenrother, Photius, t. i, p. 642;
A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 56. (H. L.)
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peine ceux-ci etaient-ils inities depuis deux ans J a la foi que les
homines de tenebres, c'est-a-dire les Occidentaux, se sontpre-
cipites sur ce peuple comme des betes feroces, alin de devaster par
leurs fausses doctrines et leurs mosurs depravees cette vigne de
Dieu nouvellenient plantee. « Us ont engage les Bulgares a
jeuner le jour du sabbat 2, ce qui est defendu par le 66e ca-
non apostolique. Us separent du temps consacre aujeune la pre-

miere semaine du careme, pendant laquelle ils permettent de boire

du lait et de manger du fromage.. . Us sont la cause que des pre-
tres legitimement maries lie son.1 plus estimes; voila ce qu'ont fait

354] ces hommes qui prennent pour femmes plusieurs filles sans maris
et les rendent meres d'enfants dont les peres sont inconnus. Ils

n'ont pas rougi de confirmer de nouveau les personnes ointes du

chreme par un pretre, sous pretexte que c'etaitlal'office del'eve-
que.Peut-onfaire des choses plus insensees?... Ils sont alles jusqu'a

1'extreme limite du mal, et ils ont falsifie le symbole en y in-

troduisant le Filioque. Quei serpent tortueux a mis cela dans leur

coeur ? Ils ont par la introduit deux principes dans la Trinite (de-
veloppement). Telles sont les impietes que ces eveques de tenebres

ont repandues parmi les Bulgares. Cette nouvelle a mortellement

blesse mon ame; elle m'a frappe comme si j'avais vu mes fils dechi-

res par des serpents et des betes feroces. Aussi avons-nous condam-
ne ces malfaiteurs par des decisions synodales, 11011 pas en ren-

dant de nouveaux decrets,mais en remettant en vigueur des canons

apostoliques oud'autres canons del'antiquite (can. 64, 66 des apo-
tres ; can. 13 et 55 in Trullo; can. 4 de Gangres). Nous portons a
votre connaissance tous ces faits suivant 1'ancienne coutume, vous

priant de nous envoyer des deputes qui nous aident a arrachor

cette ivraie. J'espere que les Bulgares se laisseront regagner,
car il n'est pas jusqu'au cruel Ruthene qui ne se soit converti. Yos

deputes doivent etre munis de pleins pouvoirs bien en regie. II
m'est aussi verm d'Italic des plaintes contre Nicolas (de Thietgaud,

Giiiither et d'autres 3).Ils solliclient aide contre la tyrannic du pape,
dont nous ont aussi parle les moines Basile,Zozime et Metrophanes.

1. En JnoiiiK d«- fltui.v j ius ; eel apostolal. de la. Bulgaria avaiL ('•{<• me no aver,
une rapidite telle que Photius lui-inenie no Lrouve a lui comparer que la iiiar-
che de la foudre. P. G., t. cii, col. 724-732. (H. L.)

2. Le pape Nicolas ne disait rien de semblable, cf. Hergenrother, Photius, Pa-
triarch von Constantino pel, in-8, Ratisbonne, 1867, t. i, p. 643.

3. Cf. Lammer, Papst Nicolnus I, p. 29 ; Hergenrother, op. cit., p. 547.
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Je vous envoie ci-joint copie de la lettre des latins, parce que le
concile general qui va se tenir aura a juger cc document. Enfin
vous devez regarder cornme oecumenique le VIIe concile general
et 1'ajouter aux autres, car j 'apprends que cela ne se fait pas
encore chez vous I. »

Au moment ou Photius eombinai l ces plans, arriverent sur

les limites de 1'ernpire de Byzance les legats du pape se rendant a
Constantinople, accompagn.es des ambassadeurs du roi des Bul-
gares ; mais I'oHicier imperial Theodore, gardien de ce poste,
leur barra le passage. On chassa leurs chevaux a coups de fouet
et on les poursuivit eux-mernes avec des injures. Les Bulgares
furent seuls autorises a faire route jusqu 'a Constantinople, ou [35
ils esperaient s'employer pour les legals du pape. Mais Fempe-

reur, tres meconlent de ce que le roi des Bulgares eut laisse tra-
verser son pays par ces legats. declara ouvertement que « si ces
derniers avaient traverse ses provinces, ils n'eussent jamais revu
Rome. »

Apres quarante jours d'attente a la frontiere de 1'empire, les
legats regurent en fin de Constantinople 1'avis de ne se montrer
qu'apres avoir signe une profession de foi par laquelle ils recon-

naitraient comme tres fondees les attaques de Photius contre les
latins et entreraient en communion aveclui. Ils repousserent ces

demandes, et revinrent pres du roi des Bulgares, a qui 1'empereur
avait envoye un memoire evidemment compose par Photius, afin
de le determiner a rejeter la communion des latins. Ce me-
moire renfermait contre 1'Eglise o c c i d c n l a l c les monies repro-

ches que la circulaire de Photius aux j)al ,narches orientaux, et

leur ressemblance est facile a etablir, ({uoique la lettre aux Bulgares
comprenne deux accusations de plus. Cette lettre est perdue, mais
nous en connaissons le contenu par le pape Nicolas (epist. LXX), au-

quel les Bulgares, devoues a Rome, en adresserent une copie par
Fentremise des trois legats 2. Avec eux partit probablement 1'am-

bassade bulgare, chargee de solliciter Fenvoi de nouveaux mis-

sionnaires et la nomination de Formose comme archeveque des

1. Photii, Epist. n, ed. Montaigu, p. 47, ; en latin, dans Baronius, Annales, ad
ann. 863, n. 34. Cf. Lammer, op. cit., p. 44 sq. ; Hergenrother, op. cit., p, 639-
648.

2. Baronius, Annales, ad ann. 867, n. 4, 43 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 307;
Mansi, op. cit., t. xv, col. 157, 355 ; Liber pontif., Vita Nicolai /, dans P, Z/»,
t. cxxvni, col. 1374.
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Bulgares. Le pape ne put acceder a e e l l e dern iere priere, les

canons defendant les translations episcopales. Jusqu'alors, on
n'avait jamais elu, meme pour pape, un o a n d i d a t deja eveque;
quinze ans plus tard Marin fut le premier; en 891 Formose lui-

meme fut le second pour qui on s'ecarta de la regie ancienne.

Le papeNicolas designa les evequesDominiquc deTriventum pres

de Benevent, et Grimoald de Polimartium, avee plusieurs pretres,

pour fortifier la mission de Bulgarie; ils devaient eclairer les Bul-

gares sur la situation de Formose, et leur dire que le pape el ait

dispose a nommer archeveque 1'iui des pretres qui avaient tra-

•356] vaille a leur conversion. Grimoald et Formose regurent mission
de se rendre comme legal s a Constantinople, du moins de faire

une tentative dans ce sens l. Mais Nicolas mourut le 13 novem-
bre 867, avant le depart de Dominique, de Grimoald et de leurs
collegues. Un des premiers actes de son successeur Hadrien 11 fut

de hater leur depart pour la Bulgarie 2. Cette circonstance four-
nit un solide point de repere chronologique pour prouver que

ces faits se passaient vers la fin de 1'annee 867.
Pendant les derniers mois de la vie du pape Nicolas, c'esl-a-dire

dans la seconde moitie de I'aimee 687, Photius reunit aConslar i t i -
nople le concile projete, auque! il cherelia par tous moyens a don-

ner le plus de credit possible. Apres la chute de Photius, les quel-

ques exemplaires nontenant les actes de cette assemblee fureii t
detruits. sur 1'ordre du pape, parce que. du propre aveu. des

grecs, et en. particulier de Basile le Macedonien, ils etaient gra-
vement falsifies et interpoles; le roneile lei que le depeignaient

les actes n'avait jamais existe. II est facheux que nous n 'ayons

sur cette assemblee que des reiiseigiiements fournis par les adver-

saires de Photius; aussi ne peut-on ici entendre les deux parties3.
D'apres euxl'empereur Michel etle Cesar Basile presiderent le con-

cile auquel tout le senat imperial assista, tandis quetrois rnoines
choisis par Photius y figurererit comme vicaires des patriarches

1. Baronius, Annales, ad ann. 867, n. 1-3 ; Liber pontif., Vita Nicolai I,
dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 157; P. L., t. ccxxvin, col. 1375.

2. Baronius, Annales, ad aim. 868, n. 1 ; P. L., t. ccxxvm, col. 1383.
3. Nous avons des reiiseignements sur cette assemblee par Anastase dans sa

traduction des actes du VIIIe concile oecumenique, dans Mansi, op. cit., t. xvi,
col. 5 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 752 ; de plus dans Nicetas, Vita Ignatii, dans
Mansi, op. cit., t. xvi, col. 256 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 981 ; Metrophanes,
dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 418 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1114, et le Syno-
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oriculaux. Tons s'etaiit assis, il se preseula des aecusaleurs qui re-
procherent au pape Nicolas divers mefaits et demanderent au con-
cile protection et justice. Des temoins apostes eonlinnereiit leurs
depositions, tandis que Photius, jouant le role d'un. canoniste im-

partial, lit remarquer qu'on ne pouvait juger un absent (e'etaitle
cas du pape Nicolas). Mais ses fideles eveques refuterenl si bien

les scrupules du ruse patriarche, qu'il se decida enfin a laisser [3j

produire les plaintes centre Nicolas et a les examiner. La session
se termina par une sentence de deposition contre le pape et

une menace d'excommunicatioii contre tous ceux qui accepte-
raient sa communion J. Dans sa traduction des actes du VIII6

concile oecumemque, Anastase assure que vingt et un eveques
signerent cette sentence, tous les autres s'y refuserent ; mais

Photius n'hesita pas a y apposer plus de mille signatures. En mon-
tant sur le troiie, Basile le Macedonien lit olliciellement riolilier au
pape ses protestations disant que son no in propre n'y avait etc
introduit que par ruse; il n'avait pas sigiie le protocole du concile;
la signature de Michel n'avait pas ete donnee dans 1'assemblee sy-
nodale, elle avait ete extorquee par Photius tandis que Fempe-
reur etait plonge dans 1'ivresse. Bien d'autres signatures s'offraient
jrauduleuses ; aiiisi, Photius avait fait signer, au lieu de 1'eveque,

(juelque diocesain nieme fugitif ou banni. En eiTiployant des plu-
mes et des ecritures differentes, on avait lente de donner 1'im-
pressioii que les signatures veiiaient d'hommes d'ages tres^divers,
en realite elles etaient toutes du meme faussaire.

On essaya de gagner Louis le Germanique pour laire execu-

ter la sentence portee c-ontre Nicolas. Par un precede iiouveau,
Photius fit prononcer dans son concile des acclamations en

1'honneur de 1'empereur Louis II et de 1'imperatrice Ingel-
berge, que Ton decora, dans ces acclamations, des memes titres
que 1'empereur grec 2. Ingelberge fut proclamee une nouvelle

dicon dans Hardouia, op. cit., t. v, col. 1557, et Fabricii, Biblioth. grasca, cd.,
Harles. t. xi, p. 803.

1. Hergenrother, op. cil., p. 649 n'est pas absolunient sur que co concile ait
cu lieu. [A. Vogl:., Basil,?. .16T, p, ±10, uot.c "i: « Co concile sur Jequel nous avonf
t,res peu de renseignernents cL qui uc sc tint peut-elre nieme pas, doit se placer
entre le mois de mai et le mois de septembre 867. On soupconna toujours Pho-
tius d'avoir fabrique pieces et signatures, mais cela n'est pas prouve.» (H. L.)]

2. C'etait une flatterie a laquelle 1'empereur ne pouvait manquer d'etre sen-
sible. Les Grecs, fideles a leurs traditions, refusaient de reconnaitre en lui autre
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Pulcherie. Photius chargea en meme temps Zacharie xoxpcx; (muet),

archeveque de Chalcedoine, et Theodore, transfere de la Carie sur
le siege de Laodicee l, de porter a 1'empereur Louis un exemplaire

des actes synodaux et de remettre de riches presents a la cupide
imperatrice Ingelberge, aim qu'elle usat de son influence sur son

,, inari pour faire chasser le pape 2.

480. Chute de 1'empereur Michel et de Photius, occasionnee par
Basile le Macedonien, septembre 867.

La situation changea subitement a Constantinople : depuis quel-
que temps, le cesar Basile se montrait plus serieux, ne prenait

plus part, comme auparavant, aux grandes orgies imperiales,

et se permettait meme des representations a 1'empereur. Celui-ci

irrite lui infligea publiquement les plus grands affronts, et en par-

ticulier il nomma second cesar un joyeux rameur nomme Basi-

liskianos, dont les plaisariteries deplacees Favaient amuse ; il
le presenta an senat, disant qu'il avait cette fois fait un meilleur

choix que lors de 1'election de Basile 3. « Ce dernier ne fut bientot

chose que le roi d'Italic. Depuis la capitulation cousentie, en 813, a Aix-la-Cha-
pelle, aucun souverain depuis Charlemagne ne recevait des Orientaux le titre de
basileus. Louis le Debonnaire avait obtenu ce titre accompagne de reticences
cjui detruisaient 1'efYet de cette reconnaissance. Louis le Germanique, qui etait
bien loin de detenir la puissance territoriale dont son pere et son a'ieul avaient
joui, n'en devait etre que plus avide a se parer d'un titre qui 1'egalait en appareu-
ce a ses predecesseurs. Des relations s'etablirent done entre le patriarche Pho-
tius et le roi d'ltalie a qui on promit la reconnaissance solennelle avec le titre
de basileis pour lui et pour la reine Ingelberge, s'ils usaient de leur influence
pour faire executer contre le pape la sentence du conciliabule. Nicetas le Paphia-
gonien, de qui nous tenons le detail de cette intrigue, assure que 1'engagement fut
pris et les promesses echangees de part et d'autre. Vita Ignatii, P. G., t. cv,
col. 507. Diimmler, op. cit., 1. Ill, c. ix, avance sans preuves que Photius pro-
mettait a Louis II le trone d'Orient. (H. L.)

1. II est connu comme theologien sous le nom de Theodore Abukara, c est-a-
dire pere de Cara. V. Hergenrother, op. cit., p. 403, note 65.

2. Metrophanes de Smyrne et les autres sources, cf. A. Gasquet, L'empire by-
zantin et la monarchic franque, in-8, Paris, 1888, p. 386. (H. L.)

3. Sur cette revolution de palais, cf. Hergenrother, op. cit., t. n, p. 1 sq. ;
A. Vogt, op. cit,, p. 40-42. (H. L.)
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plus sur de sa propre vie : dans une chasse on aurait, parait-il,

tire sur lui par ordre de 1'empereur : tel est du moins le recit
de son petit-fils et biographe Constantin Porphyrogenete. Basile

n'eut, des lors, d'autre ressource que de renverser 1'empereur ;
le 23 septembre 867, Michel s'etant enivre dans le palais de Saint-
Mamas et ayant ete porte dans son lit, Basile le fit saisir et

tuer, apres lui avoir hypoeritement baise la main en 1'appelant
son pere. Le cesar Basiliskianos, egalement pris de viii, fut egorge
mm loin de Michel. Dans la meme nuit Basile s'empara du
pouvoir; le lendemain il se rendit en grande pornpe a Sainte-
Sophie pour se faire proclamer seul empereur el se 1'aire introni-

ser. II afficha dans eette circonstance une grande devotion, se

prosterna devant 1'image de la croix et pro mi I. de se consacrer

a Dieu lui et sa couronne. Le peuple, vivemenl impressionne,
espera qu'un homrne si energique aurait un gouvernernent intel-

ligent 1. De riches aumones, des graces, la delivrance de prison-

niers, etc., gagnerent les esprils eL tous les citoyeris de toutes

les conditions acclamerent Basile. L'emnereur Michel, complete-

rnent oublie, fut enterre dans ui i moriastere eomme un mendiant,

sans aucune solennite -. //onaras et Leon Grammaticus preten-

dent que Photius aurait refuse la sainte eucharistie au nou-

vel empereur lorsque, apres avoir coiiiim's tous ces ineurtres.

il se rendit dans 1'eglise de Sainte-Sophie pour se faire accla-

mer 3, et plusieurs historiens modernes out accueilli cette tra-

dition et cherche a la faire prevaloir en 1'honneur de Photius 4.

Mais ces historiens n'ont pas lu les propres lettres de Photius,

qui ecrivait de son exil a 1'empereur Basile : « Je ne veux pas te
rappeler que c'est moi qui t'ai sacre pour etre souverain et que

tu as recu de ma main les saints mysteres 5. »

1. Sur le changement qui se produisit chez Basile depuis son avenement reel,
sa piete, sa moderation, sa boute, les bienfaits de tout genre doat il commenca
a combler son peuple, cf. A. Vogt, op. oil., p. 48-51 ; sur sa theorie de gouver-
nement chretien, p. 52-56. (H. L.)

2. Au monastere de Chrysopolis (= Scutari). (H. L.)
3. Zonaras, AnnaL, lib. XVI, c. vm, t. n, ed. Paris, p. 167; ed. Venet.,p. 131;

Leon Gramm, Chronograph, ed. Paris, p. 471; ed. Bonn, p. 254 Voir Lammer,
Papst Nicolaus I, p. 50.

4. Neander. t. iv, p. 423, parait Lout dispose a le faire; il l i n i l cependant par
mettre en doute le recit de Zonaras.

5. « Photius etait trop intelligent pour s'imaginer, quoiqu'il 1'ait ecrit pl^s



480, CHUTE DE L ' E M P E R E U R MICHEL ET DE PHOTIUS

Mais aussitot apres celte communion et ce sacre soleiMiel, et
des le lendemain 25 septembre 867, Photius fut renverse 1. Le
nouvel empereur peiisa probablement que le meilleur moyen de
se faire aimer du peuple etait de reintegrer Ignace 2. Aussi Photius
fut-il relcgue dans le couvent de Skepe 3 , tandis qu'on rappelait
solennellement Ignace de son exil et qu'on lui assignait pour
demeure, jusqu'a sa reinlegral ion lormelle, le palais Magdola,
qui faisait parlie de son domaine prive. Ouelques jours apres,
rempereur erivoya un I'orictionnaire, nomme Baanes 4, a Skepe,
pourint imcr a Photius 1'ordre de rendre tons les documents qu'il
avait emportes du palriarcJi.eion. Pholms j u r a ii'avoir rien em-
porte, ayant etc tro'p rapidemenl eminent' ' ; mais 1'escorte de
Baanes surprit les serviieurs de Photius en train de eacher, dans
une jachere voisine, sept poches on sacs scelles, dans lesquels on
trouva deux protocoles falsifies d ' a s s t - m b l c e s synodales. Le pre-
mier con teua i t les a c l e s d ' u n concile en sept sessions pour la
condamnal ion d'Igiiace. L'exemplaire etait d 'une fort belle
ecriture, relic precieusenient et orne de sept dessins injurieux
pour Ignace. de la main de Gregoire Asbesla. L'une d'elles repre-
sentait, par exemple. la maniere dont Ignace avait ete depossede
de son siege, avec cette inscription: « Le li ls de perdition. » Le
meme document contenail; c inquantc-deux actes d'accusation
centre Ignace, et, apres ehaque chef d 'accusation, on avait
laisse une ligne en blanc, pour la signature du temoin charge de

tard, qu'il allait acquerir sur Basile vme influence quelconque par le seulfait qu'il
1'avait sacre et avait participe avec lui aux saints mysteres. Photius, Epist.,
xvi, P. G., t. en. c.ol. 70. Noil, jusqu'a la mort de Michel, le nouvel empe-
reur, vraisernblablement aussi peu soucienx des choses religieuses qu'il 1'etait
des choses morales, ne iit pas difficulte de se ranger a 1'avis de sou imperial
associe. Apres la mort de Michel, Basile, il est vrai, protesta bieu aupres du Sou-
verain Pontife centre Tabus que lit de son nom le patriarche dechu, mais qui disait
laverite de Photius ou de Basile ? Nul ne pourrait le dire : la moralite des deux
accuses n'etant pas a coup sur un plus serieux garant de leur parole que lefait
conteste.» A. Vogt, Basile ier. p. 210. (H. L.)

1. A. Vogt, op. cit., p. 211. Ce ne fut que le dirnanche 23 novembre 867
1'j'Ignace remonta sur son siege patriarcal. Nieelas dit que Photius fut disgrade
(au lendemain » du couronnement de Basile. (H. L.)

2. Sur la popularite persistante d'Ignace, et les raisons qu'avait Basile de lui
sacrifier Photius, cf. A. Vogt, op. dt., p. 211-213. (H. L.)

3. Vita Ignatii, P. G., t. cv, col. 540. (H. L.)
4. Nous le retrouverons plus tard comme commissaire imperial au VIII6 con-

f'k CEcumenique.
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la soutenir. La seconde partie des actes contenait le protocole
falsifie du conciliabule pour la deposition du pape Nicolas : il
etait rempli de calomnies et d'accusations odieuses. Nicetas, de
qui nous tenons ces details, ajoute que tous ces documents
etaient completement faux et que les conciles dont ils parlaient
ne s'etaient jamais tenus. II a raison dans ce sens que reellement
ce n'etaient pas des actes conciliaires, mais des remaniements
faits par Photius sur des protocoles synodaux. Tout porte a croire
que la partie concernant la deposition du pape n'etait autre que
cette falsification, signalee, des actes du dernier conciliabule de
Photius, tandis que 1'autre se rapportait au conciliabule tenu en
mai 861 pour la deposition d'Ignace 1. Nicetas fournit une preuve
a Pappui de cette hypothese, lorsqu'il ajoute que Photius ayant
envoye un second exemplaire de ces actes falsifies a I'empereur
Louis II en Italic, par 1'intermediaire des eveques Zacharie et
Theodore, 1'empereur Basile fit courir apres eux, et leur fit en-
lever ces ecrits 2. II les avait egalement communiques au senat
et chacun avait pu se convaincre de sa fourberie 3.

481. Reint&gration d'Ignace. Reprise des relations avec Rome.

On attendit pour reintegrer solennellement Ignace jusqu'ai
23 novembre, jour anniversaire de son expulsion et de son deparl
pour Terebinthe 4. II avait, pendant dix ans 5, souffert avec If
fermete et la Constance d'uri martyr. L'empereur le presenta avei
les plus grands eloges a la grande assemblee d'Etat (silentium)
reunie [le dimanche] 23 novembre 867 au palais de Magnaure
ensuite il le fit conduire en procession a 1'eglise cathedralee

1. Voir § 464.
2. Vila Ignatii, P. G., t. cv, col. 540. Cf. A. Gasquet, L'empirc byzantin et I

monarchic franque, in-8, Paris, 1888, p. 392-393. (H. L.)
3. Hardouin, op. cit., t. v, col. 981 sq.; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 257 sq.; Hei

genrother, op. cit., t. n, p. 18 sq.
4. Voir § 464.
5. D'apres la chronologie de M. A. Vogt, p. 32, note 5 ; p. 212 « neuf ans.

(H. L.)
6. Vita Ignatii, P. G., t. cv, col. 544. (H. L.)



481. REINTEGRATION D' lGNACE •

Lorsqu'il entra, le pretre qui celebrait • 4v dSVuoiq (c'est-a-dire
derriere 1'iconostase) prononcait precisement ces mots de la pre-
face : Eu^apicnnqarwjjuv TW X u p i w (Gratia?, agamus), et tout le
peuple repondit : "A^tov xac o!x,atov ce qui fut regarde comme
d'un h'eureux presage, et Ignace reprit, a la grande joie des gens
de bieii, possession de son siege. L'empereur Basile fit connaitre
ces evenements au pape Nicolas par le spathaire Euthymios l.
La lettre remise par le spathaire est perdue, mais en decem-
bre 867 1'empereur ecrivit au pape une seconde lettre 2, dans
laquelle il resumait la premiere. II depeint le triste etat ou il
avait trouve 1'Eglise de Constantinople lorsqu'il etait monte sur
le trone («lorsque, a la suite de Les prieres, Dieu rn'eut confie
les renes du gouvernement » ) . II a lui-meme ordonne certaines
mesures necessaires au salut de 1'Eglise et il laisse au pape
le soiii d'ordonner les autres. II a voulu ecarter Photius, coupable
a 1'egard de la verite et a 1'egard de Rome ; il a reintegre le
pasteur legitime, auquel, d'apres les declarations du pape lui-
meme, on avait fait une injustice. D'ailleurs les lettres des papes
concernant toute cette affaire avaient ete tenues secretes par ses
predecesseurs. C'est maintenant au pape a confirmer la reinte-
gration d'Ignace et a juger les clercs tres nombreux ordonnes
par Photius ou qui avaient pris parti pour lui. » Ce fut proba-
blement cette derniere demande de 1'empereur qui donna lieu a
une nouvelle missive imperiale et a 1'envoi d'une nouvelle
ambassade. Nicetas pretend, qu'a peiiie reintegre, Ignace avait
prononce I'anatheme contre Photius et ses partisans et leur
avait interdit toute fonction ecclesiastique. Mais le soin de por-
ter cette sentence ayant ete, comme on 1'a dit, reserve au pape,
il faut sans doute entendre cette condamnation prononcee par
Ignace dans le sens d'une suspense provisoire contre les parti-
sans de Photius ; c'est-a-dire la defense d'exercer les fonctions
ecclesiastiques, et meme 1'excommunication jusqu'a la sentence
definitive prononcee par le pape. II est probable que les parti-

1. Hardouin, op. cil., t. \, col. 862, 986 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. '122, 262.
2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 790 ; Mansi, op. cit., t. xvi , col. 46. Que cette

lettre soit de decembre 867 et non 868, aiasi que le suppose Damberger, op. cit.,
p. 237, ce qui resulte de cela que, lorsquc cette lettre futredigee, on ne con-
aaissait pas a Constantinople la mort du pape Nicolas, survenue le 13 novem-
bre 867.
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sans de Pbotius demanderent que 1'affaire fut jugee a Rome, ce
qui decida 1'empereur a y envoyer des representants des deux
partis, pour que le pape put juger en connaissance de cause.
Du reste, meme si les amis de Photius ii'avaient pas fait cette
demande, 1'empereur devait agir de la meme maniere, a cause
de la lettre du pape a 1'ernpereur Michel en 865 (epist. vin).

Ignace choisit pour representant le metropolitan! Jean de Sy-
leeum *, et Photius choisit Pierre, archeveque de Sardes. L'em-
pereur leur adjoignit le spathaire Hasile, informa par lettre le
pape de ces fails, le priant d'etre rniscricordieux a 1'egard des

partisans de Photius qui se montreraient prets a faire penitence,
enfin lui demanda d'envoyer des apocrisiaires a Constantinople,

pour le reglemeiit de ce qui iuteressait 1'ordre ecclesiastique et
1'union 2.

Ignace ecrivit en meme temps au pape Nicolas : « Tandis qu'il

y a beaucoup de medecins pour les maladies du corps, il n'y en a
qu'un seul, qui est le pape, pour le corps du. Christ qui est FEghse.
Nicolas avait abattu Photius par sa sentence, et le pieux empereur,

se conformant a la decision du pape, vient de retablir Ignace.
On est maintenant indecis sur la conduite a tenir a 1'egard

des eveques et des clercs qui avaient ete longtemps en relations

plus ou moins intimes avec Photius. Us ne sont pas tous egale-
ment coupables. En particulier Paul, archeveque de Cesaree en

Cappadoce, ordonne par Photius, s'etait d'abord montre son par-

tisan, mais ensuite lui avait conragensement resiste et il en avait

beaucoup souffert . Ignace envoie au pape Jean de Sylaoum et
Pierre de Sardes, le questionner sur ce point. C'est done a Nico-

las a decider et a envoyer des leo-ats 3.

1. Jean, metropolitan* de Syla^um, autrefois eveque de Perge. (H. L.)
2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 790 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 46 ; Hergenro-

ther, op. cit., t. n, p. 22 sq.
3. Hardouin, op. cit., t. v, col. 791 ; Mansi, op. cit., t. XA^I, col. 47 ; Hergenro-

ther, op. cit., t. n, p. 25 sq.
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482. L'episcopat franc et les Grecs.

On ne cormaissait pas encore a Constantinople la mor tdupape
Nicolas ; ce grand horn me avait termine sa carriere le 13 novem-
bre 8(17. Quelques jours auparavant, le 23 octobre, il avait
communique a Hincmar e1 aux autres eveques francs les accu-
sations dcs grecs contre les l ahns el en avait demande nne
refutation. II avait coimu ces accusations par la lettre de 1'empe-
reur Michel au prince des Bulgares, lettre que les legats avaient
rapportee de Bulgarie a Rome. Cette lettre portant, avec la
signature de 1'empereur Michel, celle du cesar Basile, le pape
se plaint egalement de ce dernier. II pense que les accusations
des grecs sont nees d'un sentiment de haine et de jalousie :
de haine. a cause de la sentence pontificale contre Photius ; de
jalousie, a cause de 1'union du roi des Bulgares avec Rome.
Aussi s 'efforgait-on d'inspirer aux Bulgares de la defiance a 1'e-
gard de Rome et de les pousser a 1'apostasie. Le pape raconte
ensuite toute sa coiiduite des le debut dans 1'affaire de Pho-
tius. « Ses derniers legats ont etc econduits, et le roi des Bul-
gares lui a communique une lettre des empereurs grecs debordante
d'injures. Non seulement 1'Eglise romaine, mais toute FEglise
latine y est blamee : ellc jeune le jour du sabbat, elle enseigne
que le Saint-Esprit procede du Fils, elle defend le mariage des
pretres, elle interdit aux pretres de donner la confirmation, elle
prepare le chreme avec de 1'eau (ce qui etait faux), eiifin elle no
defend pas de manger de la vjande pendant huit semames
avant Paques, et du laitage pendant sept semaines avant cette
fete. L'Eglise latine est encore accusee de consacrer et d'offrir
le jour de Paques, a la maniere des juifs, un agneau sur 1'autel
a cote de 1'hostie. On reproche a ses clercs de se couper la barbe
et de passer du diaconat a 1'episcopat, sans avoir recu auparavant
I'ordination sacerdotale. Contrairement a tous les droits et a toutes
les traditions, les grecs ont demande aux legats de signer une
profession de foi et de reconnaitre Photius pour etre admis aupres
de 1'empereur. C'est maintenant aux eveques francs a soutenir
le pape dans sa lutte contre les grecs. Chaque metropolitain
devrait deliberer sur ces questions avec ses suffragants et faire
connaitre a Rome, aussi rapidement que possible, le resultat
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do ces deliberations. Les reproches des grecs portent sur les
usages venerables de 1'Eglise latine contre lesquels aucun des
anciens docteurs grecs n'avait proteste. Les grecs ont de-
passe la mesure en soutenant que la translation de la residence
imperiale a Constantinople avait transfere a cette derniere ville
tons les privileges ecclesiastiques de Rome. Photius prend le
titre de « patriarche cecumenique ». Est-ce tolerable ? Le pape
revmirait en uri grand synode les eveques francs et le reste de
['episcopal, si les malheurs du temps ne Ten empechaient. Mais
les eveques peuvent faire chez eux ce qu'ils viendraient faire
a Rome. Autrefois les grecs ont reconnu a plusieurs reprises la
primaute de Rome, et ils ont tant loue le pape qu'ils ont espere
le gagner a leur cause ; mais des qu'il s'est prononce contre Tin-
justice, leur langage a completement change. 11s ont communique
leurs sentiments aux autres patriarches orientaux, esperant
obtenir leur approbation, laquelle serait deplorable. Mais dans
la triste situation de ces patriarches, sous la domination des Sar-
rasins, il est a craindre que les Orientaux ne soient induits en
erreur. C'est pourquoi les eveques francs doivent exprimer, de la
maniere la plus formelle et la plus nette, leur union avec le Siege
apostolique. Enfin Hincmar est charge de communiquer cette
lettre aux autres archeveques du royaume de Charles le Chauve
qui se reuniront avec leurs suffragants pour examiner toute cette
affaire l.

Flodoard. historien de 1'Eglise de Reims, rapporte qu'Hinc-
mar lut la lettre du pape in palatio Corbonaco (Corbeny, pres de
Laon) au roi Charles et a un grand nombre d'eveques, et qu'il en
envoya des copies aux autres eveques 2. Hincmar engagea ses
suffragants a refuter les accusations des grecs, et en effet Odon,
eveque de Beauvais, envoya une dissertation sur ce sujet 3. Ra-
tramn, moine de Corbie (province de Sens), composa unecrit
analogue et, parmi les suffragants de Reims, Enee, eveque de
Paris, se chargea de cette refutation ; son travail nous est parvenu.
ainsi que celui de Ratramn. Apres une introduction verbeuse,
finee de Paris trouve surprenant que les grecs. qui se preten-

1. Hanlouin. op. ciL, 1. v, col. ;i07 ; Mansi, op. ciL, 1. xvi, col. 355 ; Hergenro-
llxor, op. ciL, t. i, p. 667 sq. [H. Schroers, Hinkmar, p. 289. (II. L.)]

2. Hist. Eccles. Remcnsift, ]. Ill, c. xvn.

3. Td., 1. HI, c. XXIIT.
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dent si avances en loutes choses, aieiil si longlemps discute

sur des questions de peu d'importance, par exemple, la ques-

tion des images, sur laquelle ils pourraient s'adresser aux

Occidentaux 1. Mais de tout temps les heresies sont venues

des grecs, et le siege de Constantinople a etc a plusieurs

reprises occupe par des heretiques, tandis que le siege de Rome

est reste constamment fidele a la foi. Le pape Libere lui-meme

n'a pas devie de la foi ; on pent seulement lui reprocher de

n'avoir pas assez resiste aux ariens. Enee, si diffus dans la pre-

face, ne dit a peu pres rien lorsqu'il ahorde le sujet lui-meme ;

il se contente de citer, en deux cent vingt chapitres, une longue

serie de passages des Peres en faveur des latins, ainsi du c. i-xciv
sur le Filioque; c. XCV-CLXVIII sur le celibat; c. CLXIX-CLXXVII sur

le jeune : il remarque alors qu'il existe sur ce point divers usages

suivant les contrees ; en Germanic, par exemple, on fait

'365] usage de lait, de beurre et de fromage pendant tout le careme,

et si on s'en abstient, c'est volontairement et sans aucune

prescription ecclesiastique. Aux c. CLXXVIII-CLXXXV, viennent les

temoignages en faveur de la pratique de FEglise latine touchant

la confirmation : le c. CLXXXVI explique pourquoiles clercs se cou-

pent la barbe et les cheveux. Les c. CLXXXVII -CCXIX traitent de la

primaute de Rome. II y est encore question des empieteinents

des eveques de Constantinople, mais Enee s'abuse, lorsqu'il sup-

pose que Photius avait ete marie et etait passe pour ainsi dire

du lit conjugal sur le siege episcopal. Dans lee. ccxx, Enee avoue

ne savoir comment expliquer la coutume assez frequente a Rome

d'ordonner eveques des diacres sans ordination presbyterale.

« Peut-etre agit-on ainsi parce que 1'ordination episcopale im-

plique 1'ordination sacerdotale, et que la fonction principale,
c'est-a-dire la confectio corporis et sanguinis Christi, est commune

aux eveques et aux pretres; peut-etre aussi par ce que, d'apres
saint Jerome, les eveques et les pretres ne se distinguaient
pas entre eux a 1'origine 2. »

1. On voit qu'finee se place encore au point de vue des Libri Carolini, avec
lesquels il regarde, la doctrine et la pratique des Grecs a 1'egard des images com-
iiie ontachces de superstition.

2. J5ne» Parisiensis Liber adv. Graecos, dans d'Achery, Spicileg,,t. i (t. vii de
la lre edition); P. L., t. cxxi, col. 685-762; Mansi, op. cit.,t. xv, col. 362; Har-
flouin, o[>. f i t . , t. v, col. 314, ne donnent qne la preface de ce memoire.



458 LIVRE XXIII

Le memoire de Ratramn est plus important et mieux compose,
surtout pour la question dogmatique. DCS le debut, Ratramn

declare fausses les deux accusations des grecs soutenant qu'en
Occident on consacre un agneau a cote de 1'hostie 1, et que Ton
confectionne le chreme avec de Feau ; il enumere ensuite les
autres chefs d'accusation, et dit qu'en les soutenant les empe-

reurs Michel et Basile ont depasse leur pouvoir et ernpiete

sur le terrain de 1'Eglise. II defend ensuite 1'Eglise latine au sujet

de la procession du Saint-Esprit, alleguant des textes de la sainte
Ecriture, des conciles et des Peres, et consacre au developpement
de cette these les trois quarts de son ouvrage, c'est-a-dire les trois

premiers livres 2. Le quatrieme et le dernier livre est consacre
a la refutation d'autres points, et Ratramn. y declare calornmeuse

1'accusation d'une promotio per saltum du diaconat a 1'episcopat 3.
Ratramn avait raison pour son temps ; mais on sait, par les

lettres des papes Zozime et Celestin, qu'il y avail eu autrefois de [36f
pareilles ordinations per saltum dans les Gaules et en Espagne.
Seulement Photius n'aurait pas du oublier que cette pratique
existait aussi dans les Eglises d'Orient 4.

483. Le concile de Worms en 868 et son sentiment
sur les grecs.

On vient de voir les eveques du royaume de Charles le Chauve

invites par le pape Nicolas a reunir des conciles pour dis-
cuter les accusations portees par les grecs contre les latins.
Les Annales de Fulda 5 avancent, avec raison semble-t-il,

1. L'agneau pascal, que Ton benissait dans plusieurs eglises de 1'Occident,
etait mange coname eulogie, mais ii'etait iiullement regarde comme sacrenaent ;
on ne 1'offrait pas non plus a 1'autel comme une hostie.

2. Ratramni, Contra Grsecorum opposita, Romanam Ecclesiam infamantia,
libri IV, dans P. L., t. cxxi, col, 223-346 ; Hergenrother, op. cit., t. i, p. 675 sq.

3. Sur les ordinations per saltum, cf. Histoire des conciles, t. n, p. 431.
(H. L.)

4. Cf. Binterim, Deutsche Concilien, t. i, p. 413, et Bingham, Origines, 1. II,
c. x, § 5.

5. Annal. Fuld., dans Pertz, op. cit., t. i, p. 380.
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que les eveques du royaume de Louis le Germanique avaient regu
des lettres et exhortations semblables, en ineme temps que le
decret du pape du 31 octobre 867, blamant leur intervention

en faveur de Gunther et de Thieutgaud l. En consequence, les
evcques germains s'assemblerent a Worms, le 16 mai 868,
sous la presidencc dc leur roi Louis, aiin, disent les Annales de

Fulda, de rediger quelques capitula de utilitate Ecclesise et de

faire aux ineplise grxcorum les repouses les plus pertinentes 2.
Le principal document de ce concile, c'est-a-dire le memoire
redige ou du moins approuve par ' lu i , et qui est le pendant des

oeuvres d'Enee de Paris el, du moiue l l a l r a m n , m a n q u e dans toutes
les collections des conciles; il a etc edite au commencement du

xixe siecle par Trvidper t Xeugart , savaut bcnedictin de Saiut-

Blaise, dans la Forei Noire3. II a ]>our t i f r e : Imprimis responsio

contra Grsecorum hseresirn de fide S. Trinitatis, et en effet. il s'ef-
force surtout de defendre la doct r ine de 1'Eglise latine sur la pro-
cession du Saint-Esprit. II traite ensuite rapidement des autres

accusations des grecs. Les eveques reunis a Worms disent dans
la premiere partie de leur memoire : « Nous ne pourrions suffire a

recueillir toutes les autorites des Peres contre les grecs ; nous
3(J7~| nous sommes bornes a leur opposer un seul Pere de 1'Eglise,

saint Augustin. » Us citent alors une serie de passages de ce

docteur sur la Trinite, dont ils veulerit deduire le Filioque; mais

la veritable deduction n'y est pas formulee et 1'auteur ne de-

montre pas entierement, quoi qu'il eut promis au debut : quo-

modo ab utroque Spiritus sanctus vendice et seternaliter procedit.

Les principales peusees extraites de saint Augustin sont les sui-
vantes : a) On ne peut dire de 1'Esprit-Saint ce qu'il est pos-

1. Voir § 473.
2. Coll. regia, t. xxui, col. 87 ; Labbe, Concilia,^, vm, col. 941-960 ; Hardouin,

Coll. cone., t. v, col. 733 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 453 ; Martene, Script, veter.
coll., 1733, t. vm, col. 49-50 ; Hartzheim, Cone. German., t. n, p. 311 ; Mansi,
op. cit., t. xv, col. 866 ; Biiiterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 163; Bohmer-
Miihlbacher, Reg. Karolinor., 1886, p. 566 ; Bull, eccles. de Strasbourg, 1886, t. v,
p. 151-159; A. Verminghoff, Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1903, t. xxvi,
p. 639-640. (H. L.)

3. Trudpert Neugart, Episcopatus Constantiensis Allemannicus, sub metro-
poli Moguntina, cum Vindonissensi, cut successit, in Burgundia Transfurana
f'ro^incise Vesoniinx olitn fundato chronologies et diplomatice illustratus, in-4,
Priburgi Brisgovia;, 1803-1862. t. i, p. 520, cf. p. 124. (H. L.)
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sible de dire du Pere et du Fils. Le Pere n'est pas en meme
temps le Pere du Fils et de 1'Esprit, le Fils n'est pas en meme
temps le Fils du Pere et de 1'Esprit, mais le Saint-Esprit est
en meme temps 1'Esprit du Pere et du Fils, comme en temoi-
gne la sainte Eeriture (par consequent, il precede ex utroque). b)
Ce qui prouve que 1'Esprit precede du Pere et du Fils, c'est
que, dans la Trinite, toutes les personnes agissent en commun ;
ainsi la naissance du Christ et sa resurrection sont a la fois
ceuvre du Fils et ceuvre du Pere. c) Les trois personnes sont
egales entre elles, et chacune est veritablement Dieu, et par
1'expression « Dieu » il faut toujours entendre les trois per-
sonnes (qu'en deduire pour la question presente ? peut-etre les
eveques germains accusaient- ils les grecs d'arianisme et de
pneumatomachisme). d] Le Saint-Esprit est designe comme
1'Esprit du Pere et du Fils et comme un present de Dieu (aux
hommes, il precede done du Pere et du Fils) ; il est encore desi-
gne comme la charite par laquelle la Trinite demeure en nous
(ce qui implique sa procession du Pere et du Fils). Sur les
autres points : jeune, celibat, etc., le concile cite surtout saint
Augustin, parfois aussi saint Ambroise, saint Jerome. Bede,
les anciens papes et les conciles, et meme les decretales pseudo-
isidoriennes de Melchiade et de Telesphore. Quant a rordination
per saltum des diacres a 1'episcopat, 1'oblation a Paque d'un
agneau a cote du corps et du sang du Christ, et la composition
du chreme avee de 1'eau, le concile declare que ce sont de pures
calomnies x. On ne cormait pas 1'auteur de ce document, mais
on voit sans peine qu'il s'est inspire d'Enee et de Ratramn.

Les autres actes du concile de Worms, qui ont trouve place
dans les collections conciliaires, comprennent, apres une
courte preface qui contient une belle profession de foi, qua-
tre-vingts canons et une confirmation du monastere de nonnes
a Erezee, dans le diocese de Paderborn. La profession de foi
contient un ample expose de la doctrine sur les trois person-
nes divines et leurs relations mutuelles, surtout en ce qui con-
cerne le Saint-Esprit: Spiritum enim sanctum,''qui est tertia in
Trinitate persona, unam atque sequalem cum Deo Patre et Filio
credimus esse Deum, unius substantise, unius quoque naturse; nee
tamen genitum, sed a Patre Filioque procedentem, amborum esse

1. V. Hergenrother, op. cit., t. i, p. 682 sq.
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Spiritum. Nee enim procedit de Patre in Filium, nee de Filio
tantum procedit ad sanctificandam creaturam, sed ab utrisque proce-
dere monstratur, quia caritas sive sanclitas amborum esse agnosci-
tur. Et nee Patris tantum, nee Filii tantum, sed simul Patris et
Filii Spiritus dicitur. In relations vero personarum nominibus Pater
ad Filium, Filius ad Patrem, Spiritus sanctus ad utrosque refertur.
Le concile passe eiisuite a 1'incarnation et a la persoime du Christ
(Dei enim Filius non personarn honunia accepit,sed naturam],et
pour la suite, il se rapproche beaucoup plus du laconisme du
symbole des apotres 1. Trudpert Neugart a retrouve cette
profession de foi dans un manuscrit de Vienne. qui contenait
aussi les noms des eveques presents an concile de Worms, tandis
que jusqu'alors on n'en possedait qu'une liste incomplete dans
le document relatif au monastere d'Erezee 2. La presidence fut
certainement exercee par Liutbert, archeveque de Mayeiice,
nomine le premier dans le document pour Erezee, tandis que dans
la liste publiee par Neugart Adalwin de Salzbourg occupe la
premiere place. Outre ces deux archeveques, Rembert, archeve-
que de Hambourg. etait present 3. En comparant les deux listes,
on voit que Liutbert de Mayence etait escorte de ses douze
suffragants : Alfrid d'Hildesheim, Salomon de Constance, Gunzo
de Worms, Arno de Wurzbourg, Witgar d'Augsbourg, Otgar
d'Eichstadt, Gebhard de Spire, Ratolf de Strasbourg, Hessi de
Coire, Hildegrim d'Halberstadt. Erolf de Verden et Luithard
de Paderborn. Tous les eveques de la province de Salzbourg
assistaient egalement au concile; c'etaient, avec le metropolitan!
Adalwin, les eveques Arno de Freising, Ambrico de Ratisbonne,

[369] Enrich de Passau et Lantfrid deSebenet Rrixen. L'archeveque
Rembert de Hambourg etait present, mais seul, parce qu'il n'y
avait encore aucun siege suffragan! dans sa province ecclesias-
tique. II y avait enfin trois eveques de la province de Cologne,
qui appartenaient au royaume de Louis : Theodoric de Minden,

1. Mansi, op. cit., col. 867 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 736 ; Hartzheim, Cone.
Germ., t. n, p. 309.

2. Mansi, op. cit., col. 883 ; Hartzheim, op. cit., col. 321 ; manque dans Har-
douin.

S.Binterim (Deutsche Concilien, t. in, p. 18), suppose que les trois archeveques
Adalwin, Liutbert et Rembert siegeaient ensemble, et que Liutbert, comme le
plus venerable, etait entre les deux autres. C'est pourquoi la liste des noms
mentionne le sien entre ceux des deux autres metropolitains.
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Luitbert de Minister et Egibert d 'Osnabruek. L'assemblee com-
prenait encore plusieurs choreveques el abbes, no tamment Theoto
de Fulda, Hetto de Reichenau et Ascheric d'Ellwangen.

II est difficile d'avoir des renseignements precis au sujet des
canons du concile de Worms. Les nouvclles collections des con-
ciles en donnent 80, mais la maniere dont les auciens manus-
crits presentent les 44 premiers et les 36 derniers permet de
eroire quo res deux series proviennent de deux eonciles diffe-
renls leiius a \\orms, d ' au lan t niieux quo la seconde serie renfer-
ine plusieurs choses qui se trouverit deja dans la premiere. La nu-
meration et 1'ordre des canons ne sont pas non plus les memes
dans les deux series. Observons encore que, dans les anciennes
editions et dans les exl r a i l s des aetes de Worms, on a a jou te
ces mots ex parle reprobatum 1, sans que 1'on sache sur quelle
autorite s'appuie cette remarque. On peut seulement conjectu-
rer que saint Thomas d'Aquin 2 y aura donne occasion; sans doute
il ne iiomme pas le concile de Worms, mais il cite, d'apres le Decret
de Gratien 3, deux canons (can. 10 el 15) de cette assemLlee qui
prescrivent en certains cas 1'epreuve de la sainte eucharistie, et
dit que ces decrets out ete abroges ]>ar des ordonnances ulterieures
des papes. Et sans doute plusieurs auteurs, entre autres le savant
jesuite Possevin, sont alles beaucoup Irop loin, en soutenant,
d'apres ce texte de saint Thomas, que le concile de Worms avait
ete formellement condamne 4.

De ces 80 canons, dont la plupart se bornent a renouveler d'an-
ciennes ordonnances, nous ne mentionnerons que les suivants :
2 et 8. Les eveques doiveni etre seuls a preparer le chreme; les
pretres ne peuvent ni consacrer les vierges, ni benir et consacrer un
autel, ni consacrer une eglise, ni dormer la confirmation, ni oindre du
chreme les baptises, ni en fin reconcilier publiquement les penitents a
la messe. 4. On ne doit offrir a 1'autel que du pain et du vin, et le
vin doit etre mele a 1'eau. Ce melange est un symbole de 1'union des
fideles avec le sang du C h r i s l , car Feau signifie la reunion des [i
fideles. 5. On peut faire au bapteme soit une soit trois immer-
sions : trois en raison de la Trinite des personnes, une seule en

1. Mansi. op. cit., col. 866.
2. Summa, part. Ill, qusest. LXXX, art. 6.
3. Caus. II, quest, v, c. 26; Dist. L, c. 33.
4. Dans son Apparat. sac., t. n, p. 544 ; Binterim, op. cit., p, 159.
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raison de 1'unite de substance. 9. Les evcques, pretres, diacres
et sous-diacres doivent s'aLslenir de leurs femmes, sous peine
d'etre deposes. 10. Si un eveque ou un pretre est accuse d'un
crime capital : ineurtre, adultere, vol ou sorcellerie, ii doit, pour
chacime de ces accusations, celebrer publiquement la messe,
lire tout haut le canon (secretw), et prouver son innocence
par la communion (epreuve par la sainte eucharistie), conforme-
nien l avix anciens canons, sinon il sera e x c l u d e 1'Eglise p e n d a n t
cinq ans. 11. Un pretre c o j j v a i n . c n de Fornication sera depose.
12. Si le crime n'est pas prouve, on observera le <•. !•) de Neoce-
saree. Neanmoins il pourra se purger par serrnent ; et de meme
le diacre. 15. II se produit souvent dans les monasteres des vols
dont on ne pent decouvnr les auteurs. Dans ce cas on obligera,
s'il est necessaire, les moiues a so justilier par 1'eprenve de la
sainte eucharistie. 20. Les femmes consacrees a Dieu pat 1 le
voile, ne doivent pas le rejeter. si elles tombent dans uue I ' an le
charnelle, mais elles auront soin de faire penitence afin d'obtenir
leur pardon. 21. Si une veuve, apres avoir pris le voile et prornis
de ne plus le quitter, le rejette plus tard, elle sera exolue de
1'Eglise jusqu'a ce qu'elle se soit amendee. 22, 23. L 'enfant .
offert dans son bas age a un monastere. ne doit pas en sortir
plus tard. 25. Pour imposer la penitence, il faut considerer les
diverses eirconstances : 1'origine et la gravite de la faute, la dou-
leur ou 1'endurcissement du penitent, la qualite de la persoiine.
le lieu, Page, la qualite du delit, la contrition du pecheur.
26. Le meurtrier volontaire d'un pretre doit, sa vie durant, ne
plus manger de viande et ne plus boire de vin, jeuner tous Jes
jours jusqu'au soir, sauf les dimanches et jours de fetes. II ne
pourra ni porter les* armes. ni voyager, ni chevaucher ; il se
tiendra pendant cinq ans a la porte de 1'eglise, sera adrnis plus
tard parmi les audientes et rie pourra communier qu'au bout
de dix ans. Des lors il pourra chevaucher, mais il sera toujours
tenu aux autres pratiques de penitence, sauf qu'il ne jeunera
que trois fois par sernaine. 27. II n'est pas permis de tuer un
pa'ien. 30. Punition de ceux qiii tuent leurs parents ou leurs freres
(ils peuvent continuer la vie conjugale ou se rnarier, ce qui
est un adoucissement a Faricienne pratique). 32. Pour les mariages,

1] nous n'indiquons pas de degre de parente ; mais taut que 1'on ne
connait pas exactementle degre de parente entre deux person-
nes, c'est une raison suffisante pour surseoir au mariage. 33. Celui
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qui a peche avec les deux sceurs ou avec des personnes avec,
lesquelles 1'Ancien Testament defendait deja le manage, pourra,
apres une penitence suffisante, se remarier (ce qui etait aupara-
vant defendu). 35. Les femmes qui se font avorter doivent etre
punies comme infanticides ; celles qui, par megarde, etouffent
lours enfants pendant le sommeil, on les traitera avec moins
de rigueur (cette faute a etc plus tard severement punie) 1. 37.
On ne doit pas defendre aux penitents d'user du mariage, de peur
de les inviter a la debauche. 38. Celui qui, sans la permission
du juge, tue son esclave, ineme coupable d'une faute capitale,
sera soumis a deux ans de penitence. 40. Si un eveque or-
donne pretre ou diacre un esclave dont il connait la condi-
tion, 1'esclave demeurera clerc, mais 1'eveque paiera au
maitre le double de la valeur de 1'esclave. Si 1'eveque ignorait la
condition servile, ceux qui ont atteste la condition libre de cet
esclave ou qui ont demande son ordination, paieront cette double
amende. 43. Le traitre a sa patrie sera excommunie pour le reste
de sa vie. On ne lui donnera la communion qu'au lit de mort.
50. Toute eglise doit avoir une mense completement libre. 60.
Identique au can. 3 de Vaison 2. 63. Identique au can. 17 de Com-
piegne 3. 64. On peut manger la chair d'un animal tue par un
homme et ensuite partiellement devore par des animaux, mais
on ne peut manger d'un animal mort de maladie. Si des abeilles
ont tue un homme, on doit les tuer, mais on peut manger de leur
miel. 65. On ne mangera pas la chair des animaux dechires par
les dents des chiens ou des loups, mais on pourra en donner a
manger aux pores et aux chiens. On ne mangera pas non plus
des cerfs ou des chevres trouves morts. On peut manger d'un
pore qui a leche du sang humain, mais il est defendu de toucher
a celui qui aurait mange d'un cadavre, a moins qu'on ne le tue
qu'un an '>apres 4. On peut manger du poisson, mais non des oi-
seaux ou autres animaux etouffes dans leur nid 5. 68. Les lecteurs

1. Corp. jur. can.. Decret., lib. V, tit. x, De his, qui fil. occid., c. 3 et 1'ordonnance
de saint Charles Borromee dans Hardouin, op. cit., t. x, col. 1112.

2. Voir § 163.
3. Voir § 378.
4. Macerare, abattre, cf, Du Cange, Glossarium, a ce mot ; Binterim, op. cit.,

t. in, p. 174; a entendu ce mot dans le sens de « saler».
5. Bintevim, Zoc. cit., fait remarquer que ces ordonnances ne representent pas
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2] arrives a Page de puberte, doivent se marier ou faire voeu de
chastete l. 77. Centre le rapt des fernmes (identique au can. 27
de Chalcedoine). 80. Lorsqu'un condamne a mort a etc execute
apres une bonne confession et une sincere contrition, son corps
sera porte a 1'eglise et on celebrera la messe pour kit 2.

484. Lettre du pape aux Byzantins (868) ; concile
au sujet d'Anastase.

Le spathaire imperial Euthyme, envoye a Rome par Basile le
Macedonien en novembre 867, s'y rendit assez rapidement ; par
centre, la seconde ambassade comprenant les deputes de Pho-
tius et d'Ignace, avec un spathaire imperial, n'y etait pas encore
rendue le ler aout '868, ainsi que le prouvent les deux lettres
du pape Hadrien II a Fempereur Basile et au patriarche Ignace
datees de ce jour 3. Sans doute les rigueurs de 1'hiver ne per-
mirent pas a cette seconde ambassade de quitter Constantino-
ple en decembre 867 ; de plus la traversee fut tres mauvaise,
et un navire tout neuf, que le depute de Photius avait choisi pour
lui et pour sa suite, sombra dans la ternpete; de toute 1'ambassade
de Photius seul le moine Methode fut sauve 4.

Des deux lettres du pape datees du ler aout 868, la premiere
felicite Fempereur de 1'expulsion de Photius et de la reintegration
du pasteur legitime Ignace. Hadrien souhaite a 1'empereur toute

1'ancienne discipline franque, mais plutot 1'ancienne discipline grecque, par
la raison que le compilateur des canons de Worms a puise ces decrets dans le
penitentiel de Theodore de Cantorbery.

1. Damberger, Kritikheft, t. in, p. 234, s'etonne de ce canon qui n'est cependant
que la reproduction du canon. 18 d'Hippone. Voir § 109.

2. Sur les autres pretendues ordorinances de Worms decouvertes par Augustin
Theiner, cf. Binterim, Deutsche Concilien, p. 220.

3. Hardouin, op. cit., t. v, col. 860 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 120.
4. Mansi, op. cit., t. xv, col. 810. Voyez Anastasii Interpret, synodi, vni,

prsefat., dans P. L., t. cxxix, col. 15 ; Mansi, op. cit., I. xvi, col. 7 ; Havdouin,
op. cit., t. v, col. 753 . [L' histoire du voyage de cette ambassade est des plus
ftccidentees. Les representants d'Ignace et de Photius ne purent se resoudre
a voyager ensemble, mal en prit a ces derniers. En vue des cotes dalmates, le legat
de Photius et son escorte de moines firent naufrage, tous perireiit sauF ua sen!,
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sorte de bonheur, s'il pcrsiste dans le droit chemin. II promet, I
de son cote, de rester fidele aux decisions portees sur cette
affaire par son predecesseur Nicolas. I] demande a 1'empereur qui
rappelait les exiles de rendre aussi ses bonnes graces a Theo-
gnoste depuis sept ans a Rome, ou Ignace avail envoye ce
fidele serviteur, que le pape renvoie maintenant a Constantino-
ple. Dans sa seconde lettre, le pape reproche a Ignace de ne pas
lui avoir encore notifie sa reintegration (ainsi le depute d'Ignace
n'ctait pas encore arrive a Rome). Hadrieri maintiendra les deci-
sions de Nicolas concernant Ignace et ses compagnons d'infor-
tune, ainsi que 1'Eglise de Constantinople. II lui envoie Theo-
gnoste qui s'est constamment employe pour 1'Eglise de Cons-
tantinople aupres de lui comme aupres de son predecesseur
Nicolas ; il espere qu'apres avoir pris part aux malheurs d'l-
gnaee, Theognoste participera a ses consolations. En termi-
iiant, le pape recommande Theognoste el Euthyme (il n'est
pas question des autres deputes) et desire « a sa saintete »
(Ignace) toute sorte de bonheur *.

Sur ces entrefaites, le [12] octobre 868, le pape reunit le concile
romain qui excommunia une fois de plus le cardinal-pretre Anas-
tase, gracie lors de 1'avenement du pontife 2. Eleuthere, fils de
Feveque Arseiie. dont nous avons paHe, avait enleve. en mars
868, la fille du pape Hadrien qui. tout cornme Arseiie, avait etc
marie avant son ordination. Quoique deja fiance a urie autre,
Eleuthere avait epouse la fille du pape. Arseiie, craignant pour
lui-meme, se refugia avec ses tresors a Benevent aupres de I'em-
pereur Louis II, et y mourul sans avoir regu la communion 3.

De son cote, le pape obtint que 1'empereur portat une sentence
contre Eleuthere cjui, pour se venger, tua la fille et la femme du
pape nominee Stephanie ; par contre il fut lui-meme condamne

Methode, qu'Anastase appelle dedaigncxiscnient tnonachulua. Vita Ignatii, P. G.,
t. cv, col. 544 ; Liber pontificalis, edit. Duchesrie, t. n, p. 178. (H. L.)]

1. Hergenrother, op. cit., t. u, p. 28 sq.
2. Voir § 473. A. Vermiughofl:, Verzeichnis der Akten frdnkisclier Synoden von

843-918, dans Neues Archie der Gesellschaft fur alt. deulsche Gescli,ichtshundet

1901, t. xxvi, p. 640-641. Hefele fixait ce concile au 4 octobre; Vermiaghoff
le recule jusqu'au 12 du meme mois. (H. L.)

3. Sur cette mort qu'on represente sous 1'aspect le plus effrayant, De exemplis
mortis Arsenii miserrimi episcopi, dans Bibliotheca Casinensis, t. TII, p. 139-140,
cf. A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 41 et note 4. (H. L.)
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a niorl par les niissi imper iuux l. Le cardinal Anastase son frere 2

1. Gregorovius, Gesch. der StadtRom, 1870, t. in, p. 170, fait remarquer avec
raison que ces evenements montrent quelle etait deja Finsolcnce dc la noblesse
romaine. Bien que bridee par Fautorite irnpcrialc olle dcvait chercher a acca-
parer le pouvoir au detriment du siege pontifical aussitot que la puissance de
ce dernier se trouverait amoindrie a Rome.

2. Au debut du pontifical, d'Hadrien II deux homines accaparent 1'influence :
Arsene et Anastase. Agents devoues du parti imperial, cesonteux qui gouvement
la curie romaine, provoquent 1'accord temporaire de la papaute et de 1'empire
et menent la reaction contre Fceuvre du pape Nicolas. Arsene est suffisamment
connu et il n'y gagne guere. Anastase est deraeure longtemps enigmatique et la
multiplicite des roles tenus par ce personnage a longtemps conduit les historiens
a le dedoubler et a imaginer deux Anastase, contemporains 1'un et 1'autre, dont
la vie s'enchevetre au point qu'a certains moments on ne parvient plus a discer-
ner ce qui appartient en propre a Fun et a F a u l i e ; 1'un, Fabbe Anastase, biblio-
thecaire du Saint-Siege, autour presume de qnelques notices pontificales, traduc-
teur des actes du VIII0 coin-He oecumenique, ami d'Hincmar et, plus tard, corres-
pondant de Photius ; 1'autre, le cardinal-pretre Anastase. Hergenrb'ther et
A. Lapotre out apporte tous leurs soins et leur perspicacite a eclaircir cette
question des Anastase remains. Photius. Patriarch von Constantinopel, 1. V,
c. in ; De Anastasio bibliothecario Sedis apostolicse, in-8, Paris. II faut avec eux
conclure a 1'identite des deux Anastase. Soul survivant d'une famille trop long-
temps influents a Rome, Anastase le Bibliothecaire, a qui nous ne devons pas
le Liber pontificalis, sauf la vie de Nicolas Icr, Liber poniificalis, edit. Duchesne,
t. n, Introduction, p. vn, s'etait signale sous les pontificals precedents par cles
services de nature fort diverse. Instruit pour son temps et habile dans tous les
sens de ce mot, il avait etc choisi par Nicolas Icr en qualile de secretaire et, a ce
titre, avait redige les lettres pontific. ' iles. Dans le debat theologique avec Photius,
1'erudit consomme, c :elait sur Anastase qu'ori s'en e t a i l repose ; il nous la appris
lui-meme, Pref. au VIII6 coneile, P. L., t. cxxix, eol. 17. On avail eu alors, ecrit
le P. Lapotre, le curieux spectacle de Fusurpatioii byzaiitine combattue par un
homme qui lui-meme avait cherche a s'emparer violemmeiit du souveraiji ponti-
ficat, qui trois fois avait deja subi les anathemcs du Saint-Siege, et devait plus
tard les subir encore. En efiet, Anastase le Bibliothecaire et Anastase, pretre
du titre de Saint-Marcel, ne sont qu'un sen! et menu; personnage, d'abord de-
pose et excommunie par Leon IV. Mansi, op. t:[L, L. xiv, col. 1017 sq., puis
antipape a Favenement de Benort III, Liber pontificalis, edit. Duchesne,
t. n, p. 141 sq., enfm depose de nouveau mais temporairement par Hadrien II.
Hincmar, Ann. Berlin., ad ami. 868, dans Pertz, Mon. Germ, hist., Script., t. i,
p. 477-479. Anastase etait, non pas neve;,', mais I l ls d'Arsene, eveqne d'Orta.
C'est ce qu'affirme un passage tres clair (iMlincmai1. Annular, ad ann. 868, p. 477,
Contre un passage interpole d'uric letLie du Bibliothecaire a Adon de Vienne.
P. L., t. cxxix, col. 472. Au mois d'aoiit 868, Arsene etait mort ct sa dispari-
tion avait failli comprornettre un instant la fortune politique de son fils dcvenu
oibliothecaire en titre de FEglise romaine. Or, en cette mujiie annee Hinemar
lous fait le recit suivant: « A 1'instigation d'Arsene, son fils Eleuthere seduisit
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fut aussi excommunie par ce conciie, poar avoir conseille tous
ces meurtres et cause d'autres injustices. Nous tenons ces details
d'Hincmar, dans les Annales de Saint-Berlin^-, ou Anastase est
designe a tort comme bibliothecaire, c'est-a-dire qu'il est con-
fondu avec le savant abbe auquel nous devons des Vies des
papes et la traduction du VIII6 conciie oecumenique, et autres
ouvrages.

485. Conciie dans I'eglise de Saint-Pierre, en 869. Prelude
du VIIJe conciie oecumenique.

Lorsque la seconde ambassade de Byzance fut enfin arrivee
a Rome (le representant de Photius, Methode, ne voulut cepen-
dant pas se laisser voir), le pape Hadrien II reunit un conciie
dans 1'eglise de Saint-Pierre. Mansi 2 et d'autres historiens placent
a tort ce synode avant le ler aout 868, sous pretexte que les lettres
du pape qui portent cette date ont du etre la consequence de
cette assemblee. Mais tous les documents s'accordent a le re-
mettre apres I'arrivee de la seconde ambassade de Byzance,
par consequent apres le ler aout 868 ; au reste, une lettre du
pape a Ignace montre qu'il a du se tenir peu de jours avant le

et enleva la fille du pape Hadrien, fiancee a un autre epoux. Le pape fut vive-
ment contriste. Arsene s'enfuit pres de 1'enipereur Louis a Benevent, confia ses
tresors a 1'imperatrice Ingelberge, et pris de la fievre, conversant avec le diable,
il s'en alia, sans communion, le rejoindre. Apres sa mort le pape Hadrien demandaa
1'empereur qu'fileuthere fut juge d'apres la loi romaine. Mais cet fileuthere, par
le conseil, dit-on, de son frere Anastase, qu'Hadrien avait nomme au debut de
son pontificat bibliothecaire du Saint-Siege, tua Stephanie, la femme du pape,
et sa fille qu'il avait ravie. II fut lui-meme mis a mort par les envoyes de 1'em-
pereur. Le pape reunit un conciie et fit condamner Anastase, deja frappe par
plusieurs jugements precedents. » Toutefois, le Bibliothecaire en fut quitte, la
faveur imperiale aidant, pour une deposition passagere et promptement revo-
quee. Du vivant meine du pape Hadrien II, cet homme reparut au Latran dans
les Archives et reprit sa besogne de styliste et d'erudit. (H. L.)

1. Pertz, op. cif., t. i, p. 477.
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 862, 886; Jaffe, [Regesta pont. row.,

p. 256-257; Lapotre, Hadrien II et les fausses decretales, dans la Rev. des quest,
hist., 1880, t. xxvn, p. 384, note 2, tiennent que ce conciie s'est reuni dans les
premiers jours dc juin, (H. L.)
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ier juin 869 1. Dans une autre lettre ecrite a la meme epoque a
1'empereur de Byzance, le pape dit qiie les ambassadeurs de Cons-
tantinople avaierit demande presque tous les jours 1'instruction
de leur affaire, niais que la multitude des questions pendantes
n'avait pas permis de les satisfaire, c'est-a-dire de reunir plus tot

un concile 2. On lit dans la Vita Hadriani : « Les ambassadeurs de
1'empereur grec et du patriarche Ignace remirent au pape,

dans le secretariuin de Sainte-Marie-Majeure, les presents et
les lettres qui leur avaient ete confies ; ils remercierent ensuite

1'Eglise romaine de ce que, grace a ses efforts, 1'Eglise de Constan-
tinople avait ete de nouveau delivree du schisme, et ils ajouterent

qu'on avait trouve dans les archives de Photius tout un livre

faux, plein d'injures centre Rome et contre le pape Nicolas, et

qu'apres 1'avoir scelle 1'ernpereur 1'envoyait au pape (c'etaient

les pretendus actes du conciliabule de 867)... Le depute d'l-

gnace apporta ce livre qu'il jeta a terre en disant : Tu as deja

ete rnaudit a Constantinople (probablement par un concile tenu

sous Ignace, ou encore dans le silentium du 23 novembre) ; sois

I aussi maudit a Rome. Puis I'ambassadeur imperial frappa. le livre

du pied et du glaive, et dit : Je crois que le diable est cache dans

ce livre ; la signature de 1'empereur Basile qui s'y trouve est
fausse, je puis 1'attester par serment, et la reintegration d'Ignace

le prouve surabondamment. Quant a 1'empereur Michel, Photius

1'a fait signer une nuit ou Michel etait ivre-mort. En outre, les

signatures d'un grand nombre d'evcques sont fausses; seuls quel-

ques partisans de Photius ont signe. Beaucoup de ces signatures ne
viennent pas des eveques eux-memes, mais de certains de leurs dio-

cesains, que Photius a decides a signer en lieu et place de leurs
eveques. Pour donner a ces faux une apparence d'authenticite,

on a employe differentes plumes, les un.es plus grosses, d'autres

plus fines. » Le pape remit ensuite ce livre a 1'examen de quel-
ques personnes habiles dans la langue grecque, et bientot apres,
il reunit un concile dans I'eghse Saint-Pierre. II y fit d'abord lire
les lettres de son predecesseur sur cette affaire, afin de refuter

les bruits repandns sxir son cornpte (qu'il voulait suivre une autre

voie que son predecesseur) ; il prononga ensuite 1'anatheme
centre Photius, son conciliabule et ses amis, et apres que tous les

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 793 ; Mansi, op. cit., t. xvi. col. 50.
2. Hardouin, op.cif., t. v» col. 770; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 24.
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assistants eurent foule aux pieds le livre de Photius, il le fit brft.
ler. Ce livre brula tres rapidernent, quoiqu'il tombat alors une
grande phiie qui cut du e l e i n d r e le f e u ; au contraire, chaque
goutte d'eau etait comme de I'huile tombant sur la flamme.
Tous les assistants, grccs et latins, frappes de ce spectacle, s'u-
nirent au pape pour louer Dieu. En fin le pape envoya a Constan-
tinople eri qualite de legats 1'eveque Donat d'Ostie et le diacre
Marin, deja designcs par son prodecesseur, mais qui n'avaient
pu remplir leur mission ; I fadr icn lour rend it les lettres de Nicolas,
se bornant a siibstil vier son nom a celui de sou predecesseur. I]
leur adjoign.it coin me troisieine ambassadeur Etienne, eveque
de Nepi1. A tons il recoinrnnnda de retabhr la paix dans 1'Eglise
de Constantinople, de reintegrer les eveques ( jui , ordonnes par
Ignaoe et son predecesseur Methode, avaient pris parti pour
Photius, apres qu'ils auraient signe les formules de satisfaction
prescrites par Rome. Quant a ceux qui avaient ete ordonnes par
Photius, le pape Hadrien persistait dans la determination prise
par Nicolas ; toutefois les legats devaient differer a leur egard
Fexecution* de la sentence des eveques, jusqu'a ce que le Siege
apostolique eut statue definitivement 2. ,

Nous retrouvons ces details, mais abreges, dans la preface dont
Anastase a fait preceder sa traduction latine des actes du VIII6

1. L'ambassade partit de Rome vers le 10 juin 869; c'est ce que prouvent suffi-
samment les deux lettres d'Hadrien II a Ignace, P. L., t. cxxn, col. 1282 ; eta
1'empereur Basile, P. L., t. cxx, col. 1285.

2. Mansi, op. cit., t. xv, col. 810 sq.; P. L., t. cxxviu, col. 1386 sq. « On le
voit, malgre les protestatioiis d'Hadrien, il y avait quelque chose de change dans
la conduite du pape. Par ce syiiode, Hadrien, contrairernent a ce qu'avait tou-
jours dit son predecesseur Nicolas, termmait le debat en condamnant Photius
sans 1'avoir eiiteiidu ; il absolvait Ignace sur le rapport de ses seuls partisans ;
il delivrait a Basile un certificat d'orthodoxic et d'iimocence qui allait rendre ic
nouvel empereur maitre de la situation. Ainsi, a la faveur de cette sentence,
chacun gagnait ou esperait gagiier quelque chose. Iiidepeiidamment de I'im-
pression morale qu'allait faire sur les esprits le role joue par Rome dans I'affaire
du schisme, le pape faisait recoimaitre a toute 1'Eglise byzantine son absolue au-
torite et s'attachait par des liens de reconnaissance le patriarchs et 1'empereur
qu'il comptait bieii utiliser a bref delai. Basile etait absous, Ignace recouvrait
son troiie et Photius lui-meme, tout sacrilie qu'il fut, pouvait lire entre les lignes
qui le condamnaient la promessc d'une ticnteace future qui le rehabiliterait. »
A. Vogt, Basile /er, empereur de Byzance. et la civilisation byzantine a la fin du
1XQ siecle, in-8, Paris, 1908, p. 216. (H. L.)
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concile oecumenique ; parmi ces actes se trouvent plusieurs docu-
ments relatifs an concile term a Saint-Pierre l. Le premier est uu
discours du pape au concile, lu par 1'archidiacre Jean ; c'est
d'abord une courtc relation des evenements de Constantinople
depuis la deposition d'Ignace, on y releve en particulier que
Photius avait insulte Nicolas ainsi que le pape actuel. On se de-
mande quand et comment il 1'aurait fait ; peut-etre en mettant
en circulation le bruit que le pape Hadrien pensait sur son affaire
tout autrement que le pape Nicolas. Dans cette meme allocution,
Hadrien fait les plus grands eloges de Nicolas, et se declare pret
a mourir, s'il le faut, pour maintenir les principes de son predeces-
seur. II termine en demandant au concile de faire connaitre son
sentiment sur le conciliabule de Photius et sur ceux qui y ont pris
part.

En reponse au discours du pape, Gauderich, eveque de Yelletri,
lut une declaration du concile ; apres une sortie energique
centre Photius, ce second Ananie, on demandait au pape de
condamner un conciliabule analogue au concile de Rimini et
au brigandage d'Ephese, de sorte qu'il n'en restat plus trace.
On devait egalement excommunier et exclure meme de la com-
munion laiique tons ceux qui avaient assiste a ce conciliabule, qui
en avaient signe les actes, on qui, a 1'avenir, le defendraient ou
cacheraient des exemplaires des actes ; on les obligerait, s'ils
voulaient venir a recipiscence, a anathematiser de vive voix et
par ecrit les decisions du conciliabule.

Dans un autre document lu par le diacre Marin, le pape declare
partager les sentiments du concile, mais il faut, a son avis, bruler
publiquement 1'exemplaire des actes du conciliabule apporte par-
ies ambassadeurs grecs. Le coneile declara son adhesion, par 1'in-
termediaire de Formose, eveque de Porto, et le diacre Pierre lut
alors la troisieme allocution du pape, dirigee centre la pretention
de Photius de deposer un pape. Hadrien y disait : Romanum pon-
tificem de omnium Ecclesiarum prsesulibus fudicasse legimus, de

I eo vero quemquam judicasse non legimus. Sans doute, continue-
t-il, Honorius fut anathematise apres sa mort par les Orientaux,

1. Coll. regia, t. xxm, col. 304; Labbe, Concilia, t. vm, col. 1087; Coleti,
Concilia, t. x, col. 593 ; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 862 ; Mansi, Cone, am-
pliss. coll., t. xvi, col. 122; P. L., t. cxxix, col. 105 ; Hergenrother, Photius,
t. H, p. 36 ; A. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 641. (H. L.)
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rnais il faut remarquer qu'il etait accuse d'heresie, c'est-a-dire
du crime qui seul permet aux inferieurs de resister a leurs supe-
rieurs *, et meme dans ce cas aucun patriarche ni personne
n'aurait pu porter de sentence centre lui, si le Siege de Rome
h'y avait auparavant consenti. De meme lorsque Theodoric,
roi des Ostrogoths, voulut faire juger par un concile romain le
pape Symmaque accuse de plusieurs mefaits, les eveques reunis
et a leur tete les archeveques de Milan et de Ravenne declare-
rent cette prevention inadmissible 2. Si Photius ignorait ces
faits, il aurait cependant du savoir que le troisieme concile a
$phese avait condamne le patriarche Jean d'Antioche, qui
avait ose juger Cyrille, son superieur par le rang 3. Le concile
adhera une fois de plus a la declaration du pape, et sollicita
seulement, dans un amendement lu par le notaire Benoit, la
grace de ceux qui avaient ete trompes par Photius, s'ils s'amen-
daient et faisaient une penitence convenable. Hadrien prononga
la sentence finale dans les cinq chapitres suivants : « 1. Nous
comparons au « Brigandage d'fiphese » le conciliabule reuni il y
a quelque temps par Photius et par le tyran Michel, nous decla-
rons tous ses decrets sans valeur, et ordonnons que tous les exem-
plaires en soient brules avec tous les documents ecrits par Pho-
tius et par Michel contre le Saint-Siege. 2. Nous condamnons de
meme les deux conventicules parricides reunis contre Ignace par
Photius et Michel. 3. Nous condamnons et anathematisons de
nouveau, et comparons a Dioscore, Photius, deja justement
condamne par notre predecesseur, qui a ses anciens crimes a
ajoute des attaques scandaleuses contre les privileges du Siege
apostolique, qui a fabrique de nouveaux dogmes, repandu par-
tout des calomnies et lance de fausses imputations contre Nicolas
et contre nous. S'il se soumet sans restriction et condamne
avec grand repentir les decrets de son conciliabule, il sera admis
de nouveau a la communion lai'que. 4. Ceux qui ont adhere a
son conciliabule et eii ont signe les actes, seront admis a la com-
munion, s'ils observent les decrets de mon predecesseur, s'ils
entrent en communion, avec Ignace, anathematisent ce concilia-
bule et en brulent tous les exemplaires. Quant a Fempereur Basile,

1. Voir §324.
12. Voir § 220.

• 3. Hnrdouin, op. cit., t. T. col. 151.
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dont le nom a etc faussement insere dans les actes de ce con-
ciliabule., nous 1'exemptons de cette sentence, et le comptons
au nombre des pieux et orthodoxes empereurs. 5. Celui qui
cachera les actes de ce conciliabule sera excommunie, et, s'il esi
clerc, il sera depose. La meme peine atteindra celui qui tiendra
secretes les presentes ordonnances ou ne voudra pas s'y confer -
mer, et cela non seulement pour 1'Eglise de Constantinople, mais
encore pour celles d'Alexandrie, d'Antioche et de Jerusalem.)) A
la suite du pape, trente eveques signerent cette sentence, parmi
lesquels le depute d'Ignace, un diacre, qui signa comme repre-
sentant de son eveque, neuf cardinaux-pretres et cinq diacres
romains ayant a leur tete 1'archidiacre Jean, le futur pape
Jean VIII1.

Avec ces decisions Hadrien transmit aux Byzantins par ses
trois legats deux lettres datees du 10 juin 869 et repondant aux
questions de 1'empereur et d'Ignace. Dans la lettre a Ignace le
pape dit que son predecesseur Nicolas avait soutenu pour 1'eglise
de Constantinople des combats sans nombre ; personnellement il
est pret a 1'imiter en cela tout comme il lui succede dans sa
charge. La nouvelle de la reintegration d'Ignace 1'a comble
de joie. Ignace peut voir par les lettres de Nicolas les decisions
prises au sujet de Photius et de ses partisans; il a confie a
ses legats une copie de ces lettres pour le cas ou Ignace ne les
possederait pas. Lui-meme s'en tiendra fidelement aux decisions
de son predecesseur, et il s'y conforme en prononcant les sen-
tences suivantes: a) la deposition de Photius, de Gregoire de
Syracuse et de ceux qui avaient ete ordonnes par Photius. &) Paul
de Cesaree, dont parle Ignace. sera depose de 1'episcopat, avec
tous ceux qui avaient ete ordonnes par Photius; toutefois, a cause
de ses grands services, on lui accordera de nombreux bene-
fices ecclesiastiques, et les honneurs qu'il merite. c) Ceux qui,
apres avoir ete ordonnes par Ignace. Font abandonne, pourront
(A'tre grades, s'ils signent le libellus satisfactionis apporte par
les legats 2. Sur ceux qui, outre cette defection, sont accuses
d'autres crimes, Ignace ordonnera une enquete. Ceux qui ont spon-

] tanemont signc les actes du conciliabule ne meritent aucun pardon

1. Hardouin, op. cit., t. iv, col. 869 sq.; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 128 sq. Au
sujet de ce concile voir Hergenrother, Photius, t. n, p. 26 sq.

2. A. Vogt, op. cit., p. 216, note 1. (H. L.)
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a moins que le Saint-Siege, qu'ils ont offense, ne leur fasse mise-
ricorde (c'est-a-dire que le pape seul, et non Ignace, pourra les
reintegrer). Les ennemis d'Ignace 1'accusaient d'avoir refuse
autrefois, a 1'exemple de Dioscore, de recevoir une lettre du
pape Benoit III ; il montrera la faussete de cette accusation, en
s'employant activement a faire signer par tous, dans un con-
cile grec, les capitula du present concile remain, et en les fai-
sant placer dans toutes les archives episcopales 1.

Hadrien ecrit a 1'empereur qu'il a regu 1'ambassade envoyee
a son predecesseur, et qu'il remercie Dieu de ce qui s'etait passe
a Constantinople. L'empereur est digne de tous eloges parce que,
pour guerir 1'Eglise de Constantinople, il s'est adresse au Siege
apostolique. A 1'egard de Photius et d'Ignace il a fait ce que
le pape et toute 1'Eglise d'Occident avaient decrete depuis long-
temps. Quant aux autres perturbateurs de 1'unite de 1'Eglise,
on les traitera suivant la gravite de leurs fautes, et les legats du
pape prendront sur ce point les decisions opportunes d'accord avec
Ignace. Sur le desir de 1'empereur et malgre la gravite de leur
peche, le pape consent a user de misericorde envers ceux qui ont
ete ordonnes par Photius, mais leur sacre est sans valeur. Le
spathaire Basile a intercede avec instance en leur faveur, mais
il n'est pas possible de les reconnaitre comme legitimement ordon-
nes. Le pape se reserve le droit d'user plus tard de condescen-
dance. II desire que 1'empereur reunisse sous la presidence de ses
legats, un grand concile quijugerales coupables selon leurs fautes
et fera bruler tous les exemplaires des actes du conciliabule.
Les capitula du recent concile romain devront etre signes par
tous les membres de ce concile grec et places ensuite dans les
archives episcopales. On renverra a Rome les moines Basile,
Zozime, Pierre, Metrophanes et un autre Basile (qui s'etait eiifui
de Rome pour aller trouver Photius). Enfin le pape recommande
a 1'empereur ses legats Donat, Etienne et Marin 2.

1. Hardouin, op. cit., t. v, co]. 793 ; Mansi, op. cit., t. xvr, col. 50.
2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 766 ; Mansi, op. oil., t. xvi, col. 20 ; Hergenro-

ther, op. cit., p. 2 sq.
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486. Conciles de Verberie, de Pistres et de Metz, en 869.
Discussion entre les deux Hincmar.

Avant de suivre les legats envoyes par Hadnen a Constanti-

nople, c'est-a-dire avant de passer a 1'histoire du VIII6 concile

cecumenique, nous avons a nous occuper de quelques conciles

francs qui. comme le VIII6 concile cecumenique, appartien-
nent a Fannee 869. inais ont ete tenus quelques mois avant
le concile. Le premier est celui de Verberie (Vermeria), qui

nous amene a parler de la discussion survenue entre les deux
Hincmar. Hincmar lejeurie, eveque de Laon, etait un neveu par

sa mere du celebre Hincmar, archeveque de Reims, sur les recom-
mandations duquel, et aussi grace a la bienveillance de Charles
le Chauve, il avait obtenu, etant encore tres jeune et des avant

858, 1'eveche de Laon dans la province de Reims, avec une ab-
baye et une charge de cour l. Mais bientot il se montra recalci-
trant et hautain, non seulement vis-a-vis de son oncle et

metropolitain, mais meme vis-a-vis du roi ; aussi, en 868, ce
dernier le cita devant un tribunal civil, lui enleva sa charge de

cour, son abbaye et mit sous sequestre les revenus de son eveche.
Mais Hincmar de Reims defendit immediatement les immunites

1. On trouve dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 688, une biographic de ceteveque
faite par Cellot, Vita Hincmari funioris episcopi Laudunensis, dans Cone.
Duziacum I (1658), p. 1-60, reimprimee dans Labbe, Concilia, t. vni, col. 1664-
1702 ; P. L., t. cxxiv, col. 967-978. Cf. Ellies du Pin, Bibliotheque des auteurs
ecclesiastiques, 1697, t. ix, p. 131-172; D. Rivet, Hist, litter, de la France, 1740,
t. v, p. 522-527; D.R. Ceillier, Ilisloire generate des auteurs ecclesiastiques, lre edit.:
t. xix, p. 274-278 ; 2e edit., t. xu, p. 635-637. Sur le caractere et le personnage
d'Hincmar de Laon, cf. H. Schrcers, Ilinkmar Erzbischof von Reims, p. 317 ;
E. Lesne, La hierarchic episcopale : Provinces, metropolitans, primats en Gaule
et en Gcrmanie depuis la reforme de saint Boniface, jusqu'd la mort d'Hincmar,
in-8, Paris, 1905, p. 221 sq. : « Ce personnage, vaniteux, presomptueux, impa-
tient de toute regie, etait porte par son seul caractere a entrer en revolte, sans que
personne ait besoin de 1'y engager, centre le gouvernement autoritaire d'Hincmar.
Ses malheurs sont-ils causes, comme on 1'a cru, par sa fidelite aux idees pseudo-
isidoriennes et reformatrices qui 1'obligent a s'opposer a 1'ingerence des seculiers
et a resister au roi comme a son archeveque ? N'est-ce pas plutot son humeur
inconstante et brouilloime et, comme Ten accuse 1'archeveque de Reims, 1'amour
du siecle qui 1'ont perdu :' » (H. L.)
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du clerge, soutenant qu'un eveque ne pouvait ctre juge que par
ses pairs et qu'on ne pouvait mettre le sequestre sur ses biens.
II cita en preuve des decretales pseudo-isidoriennes des papes
Urbain, Lucius et fitierme, de 1'authenticite desquelles il ne doutail
pas. Grace a son intervention, le roi et Hinemar de Laon se recon-
cilierent des cette meme annee 868, dans une diete tenue a Pistres l.
L'eveque demanda grace, et le roi retira les peines edictees contre
lui 2. Mais bientot survint un nouveau conflit. Sur le desir du
roi, Hinemar de Laon avait donne au comte Nordmann un lief
ecclesiastique de son diocese; il le lui enleva sans motif et bru- [3£
talement ; puis il raconta la chose au pape Hadrien II en lui
presentant 1'affaire sous un faux jour. II fut, pour ce motif,
invite a se presenter, le 24 avril 869, devant un concile Lena a
Verberie-sur-Oise, au diocese de Soissons ; avant de s'y rendre il
tint a Laon, le 19 avril 869, un synode diocesain dans lequel il
fit promettre a son clerge d'interrompre partout le service
divin s'il lui arrivait quelque desagrement a Verberie et si, au
lieu de lui permettre d'aller a Rome, on le retenait prisonnier.

Nous n'avons que tres peu de details sur ce qui s'est passe a
Verberie; nous savons seulement qu'on y compta vingt-neuf eve-
ques, dont huit metropolitains, qu'Hinemar de Reims y exerca
les fonctions de president, et qu'on y confirma la donation de trois
monasteres faite par le roi Charles le Chauve au monastere de
Charroux en Poitou 3. Hinemar le jetine fut, parait-il, mecontent
des decisions prises a son egard, et en appela au pape, sans toute-
fois faire connaitre son appel 4 ; mais, ainsi qu'il 1'avait prevu,

1. A. Verminghoff, op. cit., 1901, t. xxvi, p. 640. (H. L.)
2. Le memoire d'Hincmar 1'ancien pro ecclesiaslica libertate tuenda in causa

Laudunensis episcopi, qu'il remit dans 1'assemblee de Pistres au roi Charles le
Chauve, se trouve avec des additions, des appendices et des notes du jesuite
Cellot dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 755 sq., et, sans ces notes, dans Hardouin,
op. cit., t. v, col. 1328 sq., dans Hincmar, P. L., t. cxxv, col. 1035, ett. cxxvi,
p. 94, et Hincmar, Laudun., P. L., t. cxxiv, col. 1025 sq.

3. Sirmond, Cone. Gall., t. m, col. 374 ; Coll. regia, t. xxm, col. 775; Lalande,
Cone. Galliss, p. 186 ; Labbe, Concilia, t. vm, col. 865-868, 1527-1531 ; Marca,
Concordia, 1663, t. i, col. 215-216 ; 2« edit., col. 192-194 ; Hardouin, op. cit.,
t. v, col. 1211; Mirseus, Cod. diplom. Belg., 1734, p. xxn; Coleti, Concilia, t. x,
col. 1033 ; Mansi, op. oil., t. xvi, col. 551; A. Verminghoff, dans Neues Archiv,
1901, t. xxvi, p. 641. (H. L.)

4. C'est du moins ce que dit son oncle. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1242; Mansi,
op. cit., t. xvi, col. 598.
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il fut emprisonne par ordre de Charles le Chauve et eni'erme a
Silvacum dans le diocese de Laon. Auparavant, il avait eu le
temps de reiterer a son clerge 1'ordre de faire durer Finterdit
aussi longtemps que sa captivite 1 ; heureusement qu'en qualite
de metropolitain, son oncle rapporta immediatement cette ordon-
nance, aussi injuste que perilleuse pour le salut des ames ; en
meme temps il communiqua a son neveu ainsi qu'a ses clercs
les documents relatifs a cette question ; c'etaient des passages
de la sainte ficriture, des decrets des papes et des canons. II
engagea jusqu'a cinq fois, soit de vive voix, soit par ecrit, son
neveu a revenir sur 1'injustice comrnise 2, mais avec si peu de
succes qu^Hincmar le jeune, ayant bientot recouvre sa liberte,
fit composer une autre collection des passages des Peres et des
lois de 1'Eglise, pour 1'opposer a son oncle 8. C'etaient des ex-
traits pseudo-isidoriens diriges contrel'autorite des metropolitains
et des conciles provinciaux.

II se tint, en cette meme annee 869, un autre concile a Pistres
(Pistes); nous le connaissons par un document dans lequel 1'as-

[382] semblee confirme la fondation d'un monastere par Egilon, arche-
veque de Sens 4. On voit par ce document qu'outre Egilon trois
autres metropolitains assisterent a 1'assemblee : Hincmar de Reims,
Wulfade de Bourges et Herard de Tours, avec plusieurs eve-
ques. C'est probablement cette assemblee de Pistres qui a rendu
les treize canons suivants : 1, 2. Les eglises, les clercs et les reli-
gieuses doivent etre proteges dans leurs possessions, droits et
immunites, mais ils doivent a leur tour rendre au roi 1'obeissance
et les services qui lui sont dus. 3. On doit egalement respecter
les droits de tons les autres fideles. 4, 5. Les employes royaux
doivent soutenir les eveques, etc., et reciproquement. 6, 7. Si un

1. Hincmar, Annales S. Bertini, dans Pertz, t. i, p. 479-480 ; Hardouin, op.
cit., t. v, col. 1211; Mansi, op. cit., t. xv, col. 887; t. xvi, col. 551.

2. P. L., t. cxxvi, col. 511-534 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1361-1379 ; Mansi,
op. cit., t. xvi, col. 809-829 ; Noorden, Hincmar, p. 241.

3. Hincmar de Laon, P. L.. t. cxxiv, col. 993.
4. Lalande, Condi. Gallise, p. 198 ; L. d'Achery, Spicileg., 1664, t. n,p. 712-

714 ; Concilia, t. vin, col. 1535-1537; Baluze, Capitul. reg. Francor., 1877, t. n,
col. 209-216 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1215; Bessin, Cone. Rotomag., 1717,
t. i, p. 24 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 1041 ; Bouquet, Rec. des hist, de la France,
t. vin, col. 675 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 560 ; Walter, Corp. jur. ant., 1824,
t. in, p. 167 ; Duru, Bill. hist, de I'Yonne, 1863, t. n, p. 588-589; A. Verminghoff,
Verzeichniss, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 642. (H. L.)
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eveque fail Lori a uii ecclesiastique, ceux-la doivent faire 1'enquete
qui sont charges par les canons de remplir cctle mission ; niais
si 1'eveque a fait tort a un laique, le roi petit obliger 1'eveque a
reparer sa faute. 8. Les clercs des paroisses doivent temoigner
respect et obeissance a leurs superieurs (seniores]\ sinon les senio-

res doivent en informer 1'eveque. 9. Les eveques et les vicaires
ne doivent pas refuser les clercs qui leur sont presentes par les

abbes, les comtes, ou par d'autres laiques, si ces clercs sontreelle-

ineiit dignes ; inais on ne doit confier aucune place a un clerc
sans 1'assentiment de 1'eveque. Les superieurs ne doivent pas
trop exiger de leurs clercs et ils doivent eviter toute espece c!e
simonie. 10. Aucun eveque ou pretre ne doit excommunier un
fidele dont la faute n'est pas prouvee, et saris avoir auparavant

exhorte le coupable a s'ameiider. 11. Les comtes, les missi et les

ministeriales du roi doivent exercer la justice. 12. La concorde doit
regner entre les eveques, les abbes, les comtes, les servileurs
du roi et tous les laiques. 13. Les eveques doivent defendre les
privileges concedes a leurs eglises par Rome et par le roi. Dans

les quatre numeros suivants, le roi Charles resumait ces decrets
afiji de pouvoir les publier l.

Enlin, on compte au nombre des conciles une grande diete
tenue a Metz, le 9 septembre 869, dans laquelle, apres la mort

de Lothaire de Lorraine, Charles le Chauve se mit, de fait, mais
centre tous les droits, en possession de 1'heritage de son neveu

et fut solennellement sacre roi de Lorraine par Hmcmar deReims 2.
Les eveques, menie ceux de Lorraine, adhererent a cet acte, et

Advence de Metz se fit dans cette circoiistance 1'interprete de

ses collegues. Dans son discours, Hincmar chercha a se justifier [383
d'avoir exerce des fonctions ecclesiastiques dans une province

etrangere 3. II existait depuis longtemps, dit-il en resume, une
sorte d'union fraternelle entre les metropoles de Reims et de
Treves (dont Metz faisait partie), et le plus ancien des deux
metropolitains avait toujours eu le pas sur 1'autre. Le siege

1. Pertz, op, cit., t. in, Leg., t. i, p. 509; Mansi, op.[cit., t. xvn, Append., col.114,
2. Coll. regia, t. xxm, col. 777 ; Labbe, Concilia, t. vin, col. 1531-1535 ; Har-

douin, op. cit., t. v, col. 1211; Coleti, op. cit., t. x, col. 1037 ; Mansi, op. cit.,
t. xvi, col. 556 ; Dummler, Geschichte des osljrankischen Reiches, t. n, p. 282,
315 ; R. Parisot, Le royaume de Lorraine, p. 171 ; E. Lesne, La hierarchic episco-
pale, p. 270-271 ; A. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 642.

3. £, Lesne, La hierarchie episcopate, p. 100.
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de Treves etait presentemerit vacant, aussi etait-il d'autant plus

autorise a exercer ces fonrtions. Les autres eveques lui don-

nerent leur consentement. II ajouta que le roi Clovis avait ete

baptise par Remi, eveque de Reims, et oint d'une huile venue

du ciel et dont on possedait encore vine partie 1. Pendant

qu'Hincmar accomplissait le sacre au milieu des prieres, les autres
eveques placerent la couronne de Lorraine sur la tete de Charles.

Les documents originaux fournissent de Jongs details sur toute

cette ceremonie 2 ; mais Fassemblee ne rendit aucim decret sur

1. Pertz, op. cit., t. i, p. 483, Leg., i, p. 512 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col.
555 ; Hardouin, op. cit., t. v. col. 1211 sq. Cf. Noorden, op. cit., p. 249 sq., 253 ;
Dummler, Gesch. des oslfrdnk. Reichs, t. i, p. 720. [Ed. de Barthelemy, La sainte
Ampoule, danslaRevue independante, 1866, t. iv, p. 800-804; Cavalli, dans Zacca-
ria, Raccolta di dissertazioni, 1795, t. xiv, p. 148-170 ; J.-J. Chiffet, De ampulla
Remensi nova et accurata disquisitio, ad dirimendam litem de prscrogativa ordinis
inter reges ; ace. parergon de unctione regum, in-fol., Antwerpia?, 1651 ; Lacatte-
Joltrois, Recherches historiques sur la sainte Ampoule, accompagnees d'un dessin
lithographique representant cette precieuse relique telle qu'elle etait avant sa des-
truction, in-8, Reims, 1825 ; J. Hager et J. G. Speckner, De unctione regum, in-4,
Wittembergse, 1736; L. Ph. Haller, De unctione Remensi, in-4, Trajecti ad Rhe-
num, 1722; F. Lacointa, Du sacre des rois de France, de son origine et de la sainte
Ampoule, in-8, Paris, 1825 ; Lelong, Bibl. France, 1769, t. n, n. 25979-25986 ;
J. Limmeus, Notitia regni Francise, 1685, t. i ; II. Moro, De sacris unctionibus
libri Ires, in quibus de sacra ampulla et Francorum regum consecrations, in-8,
Paris, 1593 ; C. G. von Murr, Ueber die fabelhafte sogenannte heil. Ampulla
oder Salbdl. im Reims, welches 1794 zerlrochen wurde, in-8, Nuremberg, 1801,
cf. Magasin encyclopedique, 1803, t. XLIX, p. 275-276; A. A. Pallavi, cini, Ra-
gionamento iniorno I'ampolla del crisma avutesi miracolosamenle nel battesimo
del re Clodoseo, dans Calogera Raccolta d'opuscoli, 1758, t. iv, p. 171-203 ;
Pluche, Lettre sur la sainte Ampoule et sur le sacre de nos rois a Reims, in-
12, Paris, 1775 ; Le Tenner, De sacra ampulla Remensi tractatusapologeticus;
ace. respons. ad parergum, in-4, Parisiis, 1652 ; de Vertot, Dissertation au sujet
de la sainte Ampoule conservee a Rheims pour le sacre de nos rois, dans les Mem. de
I'Acad. des inscr. et belles-lettres, 1736, t. n, p. 619-633; t. iv, p. 350-369. Outre
cette bibliographic on peut consulter les nombreux ouvrages relatifs au sacre
des rois de France, principalement ceux auxquels donnerent occasion les sacres
de Louis XVI (1775) et de Charles X (1825), les historiens de Reims et les re-
cueils academiques de cette ville. Le recit de la sainte Ampoule, tel qu'Hincmar
le donne, servait trop bien les interets de son figlise et de son parti politique pour
qu'on n'ait pas manque de dire que la legende avait ete inventee par lui. Ni Gre-
goire de Tours ni les contemporains de Clovis ne font mention de cet episode
dont le caractere miraculeux a suffi pour faire nier la realite. Ces jugements
« priori n'ont rien de commun avec 1'histoire impartiale. (H. L.)

2. H. SchrcErs, Hinkmar, p. 307, note 48. (H. L.)
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des matieres ecclesiastiques. Les protestations et exhortations du
pape Hadrien, qui voulait assurer le royaume de Lothaire a 1'empe-
reur Louis II, frere du defunt, arriverent trop tard *.

1. P. L., t. cxxvi, col. 174; H. Schroers, Hinkmar, p. 306 ; Ampere, Histoire
liUeraire de la France sous Charlemagne et durant les xe el xie siecles, p. 184.(H.L.)
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LE HUITIEME CONCILE (ECUMENIQUE TENU EN 869

487. Arrivee des legats du pape a Constantinople. Actes

du Vlir.concile cecum&nique.

A la iiouvelle que les legats du pape. Donat, fitienne et Marin
venaient a Constantinople pemr y faire celebrer le nouveau concile J,
Fempereur Basile le Macedonien envoya a leur rencontre jusqu'a
Thessalonique son spathaire Eustache. pour les recevoh1 et
les accompagner pendant le reste du voyage. A Selymbria 2 cut
lieu leur reception omeielle. par le protospathaire Sisinnios et
1'higoumene Theognoste que nous avons vu faire a Rome un sejour
prolonge. On mit a leur disposi t ion quarante chevaux des ecuries
imperiales, de la vaisselle plate et de nombreux serviteurs. Le
samedi 24 septembre, ils arriverent a Stroiigylon, devant la porte
ouest de Constantinople, et y passerent la nuit. Le lendemain 3

eu t lieu 1'entree solennelle dans Constantinople (par la porte d'Or).
parmi les employes de la cour. le clerge et une grande foule de
peuple, qui les aecompagna jusqu 'a leur palais de Magnaure
(domus magna aurea) 4. L'anniversaire de la naissance de 1'empe-
reur tombant le lundi suivant (26 septembre), les ambassadeurs
ne furent recus que le inardi dans le Chrysotricliniujn, ou ils remi-

1. L'ambassade byzantine et les legats remains firent route de conserve ;
ils partirent de Rome aux environs du 10 juin 869. (H. L.)

2. Selymbria est a neui' milles geographiques de Constantinople.
3. Dans la Vita Hadriani II qui nous sert ici de guide, on lit, il est vrai,

XV sept. ; mais il faut lire XXV, car en 869, ce n'est pas le 15, mais le 25,
qui tombait un dimanche,

4. A. Vogt, Basile Jer empereur de Byzance et la civilisation byzantine a la
h du ixp fiiede, in-8, Paris, 1908, p. 217. (II. L.)

O O N C T I J i S -• IV — :M
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rent la lettre du pape. L'emporeur baisa la lettre, s'entretinl
arnicalemerit avec les legats de la sante du pape, d u clerge et du
senat remains, embrassa les legats et les fit conduire au patriar-
cbe Ignace, pour lequel ils avaienl aussi une lel t re apostobque \
Le lendemain (27), nouvelle audience de 1'cmpercur, qui parle
en ces termes 2 : « II resulte des lettres du tres saint seigneui
et pape universel Nicolas, que T'Eglise romaine, mere de loutes
les autres Eglises, s'est oecupee avec diligence de FEglisc de Cons-
tantinople, decbiree par 1'ambition de Photius. C'esl pour ee<
motifs que, depuis deja deux ans, nous et tons les patriarches
metropolitains et eveques or ieu laux sollicitons de 1' Eglise romaiiu
nn jugement definitif (Basile etait en effet sen] souverain depui;
deux ans) ; aussi nous pr ions Dien . que les scandales de Pbotius
soient mainl enant repares, grace a 1'autorite de votre saint college
(le concile), el que i'unite et le repos longtemps desires soienl
retablis eontormement aux decrets du pape Nicolas 3. » Les legats
repondirent : « Nous avons en elTet ete euvoyes dans ee but, mais
nous ne pouvons admel t re ; i i n : u r i Oriental dans le concile, s'il
ne signe auparavuiit le Libelliis sattsfactioni-s apporte de Rome. >
L'empereur et le patriarcbe Ignace dirent alors : « Ceci est nouveau

1. Nous devons ces details oil-constancies an Liber pontificalis compose, poui
cette partie, par des contemporaiiis, probablement meme par des temoini
oculaires. (H. L.)

2. Liber pontificalis, edit. Duchesiie, t. n, p. 181. (H. L.)
3. « II y a dans ces mots tout le programme que dut se tracer Basile au debul

de son regne et qu'il remplit officiellement jusqu'au moment ou 1'affairedes Bui-
garcs et, peut-etre, les incitations de Photius le deciderent a modifier ouverte-
ment la conduite qu'il s'etait imposee, jusqu'au moment aussi ou il s'apercul
que les ordres donnes par Rome aux legats etaient en complet desaccord ave(
sa propre rnaniere de voir. 11 serai t, en eflet, assez pueril de s'imaginer avec les
latins du ixe siecle que Basile agit dans toute cette affaire d'une fagon absok
men! desinteressee et ne se laissa guider que par des motifs d'ordre puremenl
religieux. D'abord, une telle conception des choses ne pouvait entrer dans 1 es-
prit d'uri basileus byzantiii, si pieux qu'il ful . Entre Rome et Constantinople;
il y avait trop de rivalites et trop de me fiance pour qu'uri empereur allat s'hu-
milier devant un pape sans regrets et sans calculs ; Basile, ensuite, n'etait
pas hornme a sacrifier ses droits et ses prerogatives a la legere et par scrupule
religieux. Bien d'autres idces et bien d'autres projets hantaient alors son esprit.
Non, en realite, la politique ecclesiastique de Basile fut tout autre que ne le
crurent et Hadrien et les legats. Officiellement il voulut etre irreprochable,
soumis et conciliant durant tout le concile ; mais en secret il agissait, et c'est sur-
tout par la conduite et la parole de ses delegues que uous pouvons saisir sa veri-
table politique. » A. Vogt, op. cit., p. 218. (H. L.)
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il est done necessaire de lire d'abord ce document. » Traduit en
grec sur-le-champ on en donna lecture devant tons. Les uris y
souscrivireiit et fureiit admis au eoncile, d'autres s'y refuserent ;
mais plus lard ils se raviserent et, apres avoir signe, i'urent egale-
ment admis.

Nous avons tire ce q u i precede du Liber pontificalia ; pour
ce qui suit nous nous mspirons des actes memes du VIIIe concile
cecurnenique. Nous devons ces actes a Anastase, do lit nous
avons deja parle ; vers eel te epoque, en eltet, il i 'ut envoye avec
dau l res personnagcs de rentourage de 1 'emprrcur Louis II a la
cour de Byzance, p o u r y c o n c l u r e les liancailles d'une iille de
Louis II avec le cesar Coiistantiu, i l ls aiue de Fe inpe reu r Basil(i,
encore eni'aiit 1. II fut charge par le pape Hadrien de t raduire
en latin les actes du concile cornine i l t raduisait , depuis des
annees, les documenls o-vecs en\oyes a Home et en particulier
ceux dc rail 'an-c de i ' J i o l i u s . Le Bibliot liecaii'c [ ) i i l done servir
bieu des lois d'interprete aux legats du pape a Constantinople
et il se trouva avec eux en relations ires intimes. A Tissue du
VIIIe concile oecumenique, on expedia a Rome, par 1'interme-
diaire des legats, un exemplaire autheiitique des actes du con-
cile, dont Anastase garda une copie iirtegrale, qui nous a etc
conservee, tandis que 1'exemplaire des legats avec beaucoup
d'autres pieces furent voles aux envoyes du pape a leur retour
a Rome. Sur 1'ordre d'Hadrien II, Anastase fit alors une tra-
duction latine de ces actes synodaux ; il assure avoir apporte
le plus grand soin. traduisant l i t t e ra iemej i l sans se permettre
d'autres changements que ceux qu i etaient exiges par le genie
de la langue et sans aucune a l t e ra t ion du sens. « il enriciiil son
texte de notes pour le rendre p l u s intelligible. Certaines lettres
autrefois eiivoyees de Rome avaient ele inf idelemenl I radui tes
en grec a Constantinople, f a u t e de bons i i i terpretes. II a cor-
rige plusieurs de ces documents, mais iaute de l e t u p s il en a
accepte d'autres sans modi (icatiojis. JJu reste, le concile n'avait
decrete que ce ( j u e contenaient son rnanuscril et sa I r a d u c -

1. Encore enfant n'est pas trop dire. Coiistaiitiu pouvait etre ne aux cnvi-
rons de 859, peut-etre uri peu plus tot. En 869. les legats dc Louis II vim-cut trai-
'er du mariage du petit piince avec Ermengarde. A. Gasquet, L'empire byzantin
tl la monarchic jranque, in-8, Paris, 1888, p. 412 ; A. Vogt, Basile /er. p. 58.
IH.L.I
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tion, ni plus ni moms. G'est la ce qu'oiit sigue et scelle les repr

sentants des patriarches orientaux, les deux empereurs Basile

son fils Constantin x et tous les eveques. Les lettres du concil

de 1'empereur et du patriarche au pape, ajoutees aux actes c

concile sont egalement authen tiques, il f aut le remarquer parce qi

les grecs out ajoute aux actes du VIII6 concile, comme ils 1'
vaient fail pour d'autres coiiciles, un document faux relatif

la Bulgarie (nous reviendrons plus tard sur ce point). Quant

lui, ce qu'il donne est authentique 2. »

Outre cette traduction latine qui comprend tous les actes (
concile, on possede encore un long extrait de 1'original grec, p
unanonyme; le jesuite Mattli ieu Raderl'a public en 1604, a I
golstadt, d'apres plusieurs manuscrits et 1'a fait suivre d'm
traduction latine 3.

L'extrait grec et la traduction latine d'Anastase contiennei
egalement, mais avec des proportions differentes, une intr

duction redigee a la fin du concile par les Grecs et placee <
tete des proces-verbaux de chaque session : en voici le resumi

Deja la sainte Ecriture a parle des faux prophetes, des loups revet

de la peau des brebis, des arbres qui ne portent pas de bons fruit
Photius est un de ces prophetes, etc., mais le pape Nicolas, ce no

1. Ce jeune prince, qui donnait de grandes esperances, avait etc associi
1'empire par son pere Basile aux environs de 870 ; son nom figure, avec eel
de Basile, en tete du Prochiron. Constantin mourut vers la fin de 1'annee 81/
(H. L.)

2. Anastase, Preface au VIIIs concile ; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 75{
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvr, .col. 8 sq.; ce meme document a ete reimprir
dans P. L., t. cxxix. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 1-16, preface d'Anastase ;
VIIIe concile; col. 16-207, traduction integrals des actes; col. 308-420, abre
grec. (H. L.)

3. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1025 sq. ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 307 s
C'est s'abuser que de voir, avec Walch, Ketzerhist., t. x, p. 816, dans cet e
trait grec le texte original et d'en conclure que le texte d'Anastase est interpol
II est facile de se convaiiicre, par une multitude de passages, que le texte gr
n'est qu'un extrait. Que Ton compare, par example, le decret imperial lu dans
premiere session, tel qu'il est donne par Anastase, avec les quelques lignes <
1'extrait grec. II en est de meme pour la lettre du pape Hadrien luc dans cet
meme session. Les discours et repliques des membres du concile tels qu'ils
trouvent dans le texte grec, sont plus que laconiques. Jos. Simon Assemar
Biblioth. juris orient., t. i, col. 261 sq. On trouve egalement dans Assemar
op. cit., col. 259-323, une edition complete de tous les documents ayant tra
taix discussions de Photius, et coiitenus dans le manuscrit du Vatican, Ottobo
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vel Elie, 1'a vaincu, et tue le loup, abattu 1'arbre sterile ; 1'em-
pereur Basile a coopere a cette oeuvre, il a convoque le present
concile general el mis en pratique les decisions du Saint-Esprit
(ces decisions sont ici en abrege). Photius, ainsi nomme par
antiphrase (Photius signifie « hoinme de Umiiere »), a ete depose,
avec tous ceux qu'il avait ordonnes. De ces derniers ceux qui
avaient deja rompu avec leur consecrateur, ont simplement
perdu leurs charges; les autres ont ete de plus cxclus de la com-
munion de PEglise. Le merne sort a frappe les iconomaques,
et Ignace a ete reintegre sur son siege'l.

i. Hardouin, op. cit., t. v, col. 763, 1025 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 16, 307.
Au sujet des actes duVIII6 concile oecumenique, cf. Hergenrother, Photius, t. n,
p. 63, sq. ; Fr. Turrianus,£>e actis verissextx synodi deque canonibus qui ejusdem
sextie synodi falso esse ferunlur. et de septima atque multiplier octavo,... liber, in-4,
Florentise, 1551 ; M. Raderus, Acta sacrosancti et cecumenici concilii octavi,
Constanlinopoli quarti. nunc primum ex manuscriptis codicibus illuslr. biblioth.
Maximil. Boior. et August. Vindelic. grsece cum latino, interpretatione edita notis~
5«e passim illustrata, in-4, Ingolstadii, 1604; Binius, Concilia, 1618, t. m, col. 830-
831, 852-919 ; Coll. regia, t. xxin, col. 118 ; Leo Allatius, De octavo, synodoPho-
tiana, ace. J. H. Hottingueri de Ecclesise Orient, atque Occident, tarn in dogmate
guam in ritibus dissensu et Juv. Almensis... refutatio, in-8, Roma;, 1662; Haukins,
Byzant. rer. script., 1677, p. 396-397; Labbe, Concilia, t. vm, col. 961-1526 ;
Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 749; Coleti, Concilia, t. x, col. 471 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xvi, col. 1 sq.; Alexander, Hist, eccles., in-fol., Venetiis,
1778, t. vi, p. 326-359 ; Damberger, Synchron. Geschichte, 1851, t. m, p. 537-
879; Krit., p. 237-399; Nicolas Ier, Epistolse, et decreta, P. L., t. cxix, col. 771 sq ;
Hadrien II, Epistolx et decreta, P. L., t. cxxn, col. 1276 sq. ; Anastase le Biblio-
thecaire, Prsejatio et Interpretatio synodi VIII generalis, P. L,, t. cxxix,col. 9-195;
Nicetas David, Vita Ignatii, P. G., t. cv, col. 487-575; Liber pontificalis, in-4,
Paris, 1884, t. n, Vita Hadriani II ; Baronius, Annales ecclesiastici, edit. Mansi,
Lucques, ad ann. 869 , n. 1-92, t. xv, p. 161-191 ; L. Thomassin, Ancienne et
nouvelle discipline de I' Eglise, part. I, 1. I, c. xin, n. 7 ; part. II, 1. II, c. i, n,
xxvi, in-4, Barri-Ducis, 1864, t. i, p. 83; t. iv, p. 194,199,303; Assemani, Biblio-
theca juris orientalis, t. i, p. 261; P. Jaffe, Regest. pont. rom., n. 2205 ; Jager,
Photius, p. 157-218; Hergenrother, Photius, Patriarch von Constantinopel,
in-8, Ratisbonne, 1867, t. n, p. 7-166; M. Jugie, IVQ concile de Constantinople,
dans le Dictionnaire de theologie catholique, t. m, col. 1273-1307; A. Vogt, BasileIeT

tmpereur de Byzance et la civilisation byzantine a la fin du ixe siecle, 1908. p. 218-
230.

On trouve dans Hergenrother, op. cit., t. n, p. 65-70, une etude attentive de
1'abrege grec des actes. D'apres lui toutes les omissions qu'on releve dans ce texte
Peuvent s'expliquer par la preoccupation de ne doniier que 1'essentiel des actes
du concile ; rien ne prouve la volonte de causer quelque prejudice au siege de
Rome. L'omission de quelques passages particulierement explicites en faveur
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488. Premiere session du VIIIe concile cecumenique.

Tous les preparatifs termines, le concile fut solennellemen
ouvert, le 5 octobre 869, dans 1'eglise Sainte-Sophic 1. Les membre
prirent place sur le cote droit de ce qu'on appelait les catechu
menies 2 ; pour rehausser la solennite, on pla§a an miheii de 1'as

de la primaute romaine ne peut etre attribuee a un sentiment d'hostilite, puis
que d'autres passages lion moins favorablcs a cette primaute ont ete mainte
nus. L'auteur de 1'abrege n'est pas connu. Tandis que Assemarii, Bibliolhec,
juris orientalis, t. i, p. 308-310, 323-325, et Le Quien, Panoplia, p. 169, proposen
Nicetas David biographe de saint Ignace, Hergenrother, Photius, t. n, p. 73-75
propose Theophane Phrenodemon, que Photius nomma eveque de Cesare
lors de son second patriarcat. En realite, on n'en salt rien. L'abreviateur es
aussi un compilateur, car les manuscrits qui contiennent les extraits des acte
renferment d'autres documents se rapportant plus ou moins directement ai
concile lui-meme. On les trouve dans la Cone, ampliss.coll., t. xvi: 1° Vie d'Ignac
par Nicetas David, col. 209-292. — 2° Eloge d'Ignace par le syiicelle Michel
compose peu de temps apres la mort du patriarche, col. 292-294. —3° Extrait
de trois lettres du pape Nicolas, adressees Tune a tous les patriarchies, archeve
ques et eveques, leur faisant connaitre les decisions du synode remain de 863 con
tre Photius et Rodoald, 1'autre a Ignace en 866, et la troisieme aux senateurs
egalement en 866, col. 295-308. — 4° La lettre d'Epiphane de Chypre a Ignaci
apres sa reintegration, col. 307-308. — 5° la lettre du pape Etienne V a Basils
col. 240-246. — 6° La lettre de Stylien de Neocesaree a Etienne V, col. 426-436
— 7° L'encyclique d'Etienne V au clerge du monde entier, col. 436-432. — 8'
line autre lettre de Stylien a Etienne V (885-890), col. 438-440. — 9° Repons<
du pape Formose a Stylien, col. 440-442. — 10° Relations des parjures commispai
les eveques grecs pendant la querelle photienne, col. 442-446. — 11° Extraiti
de la synodique de Nicolas Ier (865) et de celle d'Hadrieii 11(869), col. 446-450.-
12° Resume du VIIIe concile suivi de quelques reflexions du compilateur
col. 450-458. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 16 sq., 310 sq.; Hardouin, op. cit., t. v, col. 763 sq.;

1026 sq.La traductioa latine d'Anastase donne, a tort,comme date chronologiquek
troisieme consulat de Constantin. En 869, 1'enipereur Basile le Macedonieiietait
il est vrai, consul pour la troisieme Pois, rnais son Ills Constantin ue 1'etait que pour
la seconde, aiiisi qu'Anastase le dit avec raison au sujet des autros sessions. L'ex-
trait grec est aussi dans le vrai sur ce point. Cf. Pagi. Critica, ad aim. 869, n. 5.

2. On entendait par catechu monies les galeries supericures ou se placaienties
femmes pour entendre les prieres et les chants; c'etaitla aussi qu'oii instruisait
les catechumeries. Ct'. Du Gauge, Conslanlinopolis Christiana, 1. Ill, § 38, p. 22.
Les actes n'indiquent pas le local ou s'est tenue la premiere session ; pour les
autres ils se contcntent d'indiquer « le cote droit de 1'eglise de Sainte-Sophie; "
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semblee, les saints Evangiles el la vraie croix de Notre- Seigneur,
parmi les Peres venaient d'abord les Irois legats dn pape, Donat
d'Oslie, Etienne de No pi el le diaere Marin; puis Ignace, patriar-
chc de C o n s t a n t i n o p l e . Thomas, a r c - h e x ~ e q t i e , dc Tyr, representant
du pa t r i a rea t d 'Ant ioehe. alors vaca i i l , el le pretre et syncelle
Elio, representanl de Theodose pa t r i a rche de J e r u s a l e m ; venaient
ensuite dou/e patriees ' el employes r e p r e s e n t a i i t le senat impe-
rial 2. Ce nombre douze r e s u l t e des donnees fourn ies par 1'extrait
orec et par la traduction la l ine .

Lorsque tons furen t r e u u i s , on in t roduis i t , a la demande des
legats dn pape el des vicaires orientaux, les eveques persecutes pour
leur fid elite a Ignace; eux seuls furent d'abord tenus pour rnembres
legitimes du coneile. ear les [tartisans de Photius devaient signer
le Libellus satisfactionis pour pouvoir (A^tre admis 3. On comptait
d'alxird parmi ces evecjues restes fideles a la cause du droit
cinq metropolitans : Nicephore d'Amasie, Jean de Syllanmi,
Nicetas d 'Atbenes. Metrophanes de Smyrne 4, Michel de Rho-
des ; puis sept eveques : (icorges d'TIeliopolis, Pierre de Troas,
Nicetas de Cefalu en Sicile, Anastase (Atbanase) de Magnesie,
Nicephore de Crotone, Antoine d'Alision et Michel de Corcyre.
Quand tous eurent pris place suivant leur rang d'ordination,
le patrice Baanes, qui, en qualite de proeureur imperial , dirigeait
les travaux du coneile, lit lire avec 1'assenliment des legats,
par le secretaire Theodore, un message imperial, Epanagnos-
twon. L'empereur Basile y aif irmait d'abord son zele pour la

mais toutes les sessions se sont certarnemeut tenues au meme endroit, c'est-
a-dire au cote droit des catechumenies de 1'eglise Sainte-Sophie. Voir Dic-
tionn.d'archeol. chret., au mot Byzance. (H. L.)

1. Ces patriees avaient a leur tete Baanes. (H. L.)
2. Voir § 188.
3. Le Libellus satisfactionis, sous son air benin, avait plus d'importance qu'il

n'en laissait paraitre; il confirmait la deposition de Photius, condamnait les conci-
'iabules tenus contre Ignace et Nicolas Ier et, surtout/etablissait la preponderance
du pape. Basile, qui avait 1'ceil ouvert sur tout empietemeiit, fut mis en eveil
et demanda quelques explications sur cette « nouveaute » (Liber pontificalis,
t. u, p. 181); il exigea que le Libellus fut traduit en grec. On pouvait s'attendre
a ce qu'il en fit edulcorer un peu la teneur, mais il n'en fit rien ; sans doute, il
jugea que cette paperasse irait s'engloutir parmi tant d'autres actes et que lui,
empereur, trouverait bien le moyeii de faire prevaloir sa volonte a la commission
de la'iques introduite dans le coneile. (H. L.)

4. Voir § 464.
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restauratiou de 1'ordre dans 1'Eglise ; il exhortait les Peres a s'en.

tendre, a ecarter toute haine et toute partialite, ce qui, disait-il,

lui tenait. fort a coeur1. Tous les membres presents approuve-

rent cet ecrit ; mais lorsque, au nom du senat et des eveques
grees presents, Baanes reclama des legats remains et des vicai-
res des Orientaux, lecture de leurs lettres de creance, les legats

protesterent, alleguant qu'on n'avait jamais agi ainsi a 1'egard
des representants de Rome; ils se calmerent neanmoins, lors-
< | i i ' on leur representa que ce n'etait pas line mesure de defiance
a 1'egard du Siege apostolique, mais que Rodoald et Zacharie
avaient agi autrefois en contradiction avec leurs instructions.

Le diacre romain Marin kit alors en latin la lettre du pape
apportee par les legats a IVmpereur Basile, et le chapelain de

la cour el interprete, Damien, en donna une traduction grec-

que 2. Cette lecture terminee, Ignace et tous les assistants s'ecrie-
rent : « Dieu soit lour, qui a pris soin de nous par 1'interme-

diaire de Votre Saintete. » Elie, representant du patriarche
de Jerusalem, declara alors que son collegue Thomas, archeveque
dc Tyr. n'avait aucun document etablissant ses pleins pouvoirs,
le siege d'Antiochc etant vacant et lui-mcme administrateur du

patriarcat. II faisait cette declaration parce que Thomas ne s'ex-
primait pas facilement en grec. Lui-mcme (Elie) etait muni d'une

lettre de son patriarche Theodose, dont il demandait la lecture

ainsi que de son vote ecrit sur les questions pendantes, vote pre-

pare sur Fordre de 1'empereur, dans le cas ou il aurait du rentrer

chez lui sans attendre Farrivee des legats. On kit ensuite la

lettre du patriarche Theodose de Jerusalem a Ignace, « patriar-
che oecumenique «, reponse a la lettre par laquelle celui-ci

annoncait a son collegue sa reintegration et 1'invitait au con-

cile. Theodose y exprimait sa joie de la reintegration d'Ignace,
dont il deplorait interminablement les malheurs. II n'avait
pu lui ecrire plus tot pour ne pas eveiller les soupc/ms des Sarra-
sins, sous la puissance desquels il se trouvait. Cependant, sur
1'ordre de son emir 3, et conformement a la demande (de 1'em-

1. Man si, op. cil., I . xvi, col. 1<) . (H. L.)
•1. Voir ^ 485; Mtuisi, op. cil., I . x v i , col. 19. ( I f . L.)
o. En dl'el, I 'ompereur Basilo, an rapport de Nioetas dans sa Vila Ignaiiit

avail gagne a sa cause, par des lettres et par des presents, le gouverneur
sarrasin de la Syrie, Achmed de Tnlnnide, qui gonv rernait egalement 1'Kgypte, et
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pereur et d'Ignaee), il envoyait son syncelle et represent ant Elie
prendre part aux deliberations prochaines. Le prince des Sarra-
sins (Achmed) avait adjoint a Elie, Thomas, archeveque de Tyr,
administrateur du siege d'Antioche, dont les Byzantins avaienl

souhaite la presence a Constantinople. Le pretexte invoque etait

la delivrance des Sarrasins detenus chez les Byzantins 1. On solli-

citait 1'entremise d'Ignaee pour obtenir de 1'empereur la deli-
vrance des prisonniers, sinon la situation des chretiens en Orient

deviendrait tres critique. Dans la convict ion qu'il deploierait le

plus grand zele dans cette affaire, Theodose lui envoyait la

tunique, 1'humeral, la mitre et 1'etole de I'apotre saint Jacques,

premier eveque de Jerusalem, et un caliee d'argent eisele tire du

tresor de 1'eglise du Saint-Sepulcre.

A la demande des legats du pape, on hit alors en latin et en

grec le Libellus satisfaction's, que tons les anciens partisans de

Photius avaient du signer ; ce libellus etait ainsi concu : « La

foi n'a jamais ete alteree dans FEglise romaine. Nous y adhe-

rons. suivant en tout les decisions des Peres et en particulier
des papes; nous anathematisons Lous les heretiques, y com-

pris les iconomaques et Photius... et nous adherons an saint
concile que le pape Nicolas, de pieuse memoire. a tenu au tombeau
des apotres Pierre et Paul, et que toi aussi, eveque supreme.
Hadrieii, tu as signe. Nous adherons aussi au recent concile,
nous condamnons ce qu'il coridamne, c'est-a-dire Photius, Gre-

goire de Syracuse et leurs partisans obstines dans le schisme

et restes en communion avec lui. Nous frappons d'un anatheme
eternel les detestables conventicules (conciliabules) tenus sous

1'empereur Michel, a deux reprises contre Ignace et une fois centre

le primal du .Siege aposl ohque ; nous anathematisons egalement

tons ceux q\i i ont defendu les conclusions de ce concile, qui en
cachent les actes et ne les briilent pas. Quant a Ignace et a ses

partisans, nous nous conformons absolumenl a ce (|ui a e tc decide

par le Siege aposl oJique, et les noms de tons ceux qui ne sont pas

d'accord avec ce Siege seront omis au service divin 2. »

qui, dans son ardent desir de se rendre independant des khalifes, comptait bien
nieltre a profit 1'amitie de l :cmpereur de Byzance.

1. 1.1 etait necessaire de recourir a UH pareil pretexte. sinon pour les kha-
lii'es, du inoins pour les soldals cl le peuple sarrasiii qui etaient anirnes d'un
violent fanatisme.

2. Mansi. op. cit., t. XVT, col. 27 sq., 315 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 773 sq.,
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Sur la demande deBaanes, tout le concile approuva ce document

declare juste et acceptable. Anastase remarque a ee sujet , dans' sa

traduction des actes du concfle, qu'apres que tous les evcques,

pretres et lai'ques enrent signe le Libellus, quelques-uns rcpro-
cherent a 1'empereur d'y avoir souscrit par une demarche qui,

disaient-ils, plaeait 1'Eglise de Constantinople sous la dependanoo
do 1'Eglise de Rome1 . L'empereur inipressionnr lit s o u s l r a i r e

par lenrs serviteurs grecs tous les exemplaires du Libellus satis-
factionis qui se trouvaient dans les mains des legats, et y reussit

en partie 2. Lorsqne les l ega t s s'en apercuirent, ils adrcsserent
leui 'S plaintes a 1 'empereur , a v e r celle declaration : « I I nous est

defendu, sire, de revenir a K o i n e sans cos libelh; de ton cote,
tu ne retireras aucun profi t de ce qui s'est deja fa i t pour la restau-

ration de Fordre dans 1'Eglise » (c'est-a-dire que nous devons
declarer sans valeur tout ce qui s'est f a i t jusqu ' i c i ) . Les ambassa-
deurs venus a Constantinople a 1'occasion du projet de mariage
entre Ermengarde et le jeune empereur Constantin, firent a Basile

les plus serieuses remontrances ; ils lui representercnt « qu'il ne
convenait pas a la digmte impenale d'abroger une ordonnance
rendue, et surtout de s'y prendre de cette maniere. Si 1'empereur
regrettait son adhesion au libellus. il n'avait qu'a le declarer

ouvertement : sinon, il ne devait pas faire ainsi enlever les exem-

plaires. Si tout s' eta i t ; fail sans son ordre, le meilleur moyen de le
prouver e ta i l d'ordonner la res t i tu t ion des exemplaires. » Ces

conseils furent suivis et les legats confierent les manuscrits

restitues a Anastase, qui les apporta heiireusement a Rome.

A leur retour les legats furent completernent depouilles par des
pirates entre Dyrrachium et Ancone, et on leur enleva tous leurs

papiers.
Dans la premiere session encore, on lut la declaration annon-

1030. V. Hergenrother, Photius, t. n, p. 78 sq., qui a reproduit en regard le
texte latin et le texte grec de ce document.

1. Le biographe du pape Iladricn, P. L.. 1. C X X A - I I I , col. 1391, a rual compris
ce passage : d'apres lui on aura i t represent ('• a I 'ernpereur que la rnaniere clont
les legats avaient signe les actes synodaux. c'est-a-dire la clause usque ad
volurttaiem, etc., qu'ils avaient ajoutee a leurs signatures (ils voulaient dire que
ces docuniciil.s ue conservcraicnt de la valeur qu'aussi longtemps que le pape le
voudrait), tenait en suspejis toute 1'oeuvre de conciliation pour TEglise grecque
et pouvait la detruire d 'un moment a 1'autre.

2. Voir § 492, p. 514, note 4, une conjecture tres vraisemblable de M. Vogt sur
1'epoque a laquelle se rapporte cette indelicatesse. (H. L.)
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cee par filie, redigee par lui et son collegue Thomas. II y etait

[392] dit que les deux vicaires de 1'Orient etaient venus a Constantino-

ple, sur le desir de, 1'empcrenr, pour travailler an retablissement

de 1'ordre dans eette Kglise. « On attend impatiemment 1'arrivee

des legats du pape (on a vu. que l e document etait compose deja

depuis longtemps) ; ds ne p e u v e u t sans imprudence prolougcr

a Constantinople un se jour < f i i i . pourrai l eveiller les soupc.ons

des Sarrasins. Us n'ont pas besom d'attendre les legats

remains, car ils possedent les decisions du pape Nicolas et la lettre

d ' l l a d r i e n , et ils y adheren t ' en t i e remenl . » Acceptant les six

cupinda du cone i lc r o i n a i u de 86.°>, i l s les rcnouvelaieiil dans

les six capitula suivants : «. i. Ignaee esl par ,r iarche legitime. '1.

Tons cei ix qui ont etc cliasses a cause de leur a l lachement pour

lui doivent etre reirs legres. 3. Les clercs ordoiines par Methode

e L Ignace el passes au p a r l i de Pliotius, inais rentres dans 1'Egbse

lors de la deposit ion de Photius. ne doivent pas etre excommu-

nies. mais pums selou le degre de leurs iautes. suivant la deci-

sion du pape Nicolas. Photius, (rregoire de Syracuse, et ceux < [ u i

ont etc ordonnes par Photius. son I eondamnes defmitivement ;

le soin de punir les aut res est laissc a Ignace. 4. Photius esl a

tout jamais degrade du sacerdoce, et ne sera me me plus ad mis

a la communion laique. s'il ne se soumet a notre jugement el a

celui du pape. 5. (rregoire de Syracuse est de meme depose et

condamne. Ceux qui ont etc cousacres par Photius perdenl

leurs dignites, ainsi ({ue 1'a decide le pape Nicolas. 6. Si quelqu 'un

resiste a ces decisions, qu'il soil anatheme. »

[n le rp( ; l lcs par les J e g a l s du p a p e . les deux vicaires or ienlaux

a s s u r e r e n l < | u e le d o e u n u M i l e t a i t bien l eu r ( i puv re a eux , et

le concile 1 ' approuva . M a i s Baanes demauda a u x legats, an

uom du seiiat, d'ex[)hquer comment on avait pu condamner, a

Rome, P h o l i u s absent 1. .Les legats i-epondirent que, si Photius

1. Les debats qui eureivt lieu lors de la ive session font mieux comprendro la
nature de 1'objectioii soulevoe par les coinmissaires imperiaux. Hefele ne parait
pas avoir remarque, eoninie 1'a fait M. A. Vogt. op. cit., p. 219, cette secrete et
persistante action de 1'empereur qui, a trois reprises , dans cette premiere session,
mettait les Remains dans le cas de fouruir des explications. La premiere fois il
leur avait i'allu expliquer la« nouveautej) duLibellus; la deuxienae fois 011 leur avait
reclame communication publique de leurs pouvoirs; la troisieme fois, la bles-
sure etait plus habile, ( > l l e visait la procedure romaine a 1'egard de Pho-
tius. Cette tois Basile su deconvrait et revendiquait la defense de son sujet
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n'etait pas venu a Rome en personne, il y avait defendu sa
cause par ses ecrits et ses fondes de pouvoir, et ils raconte-

rent brie vein en I, toute cette affaire: « Apres 1'expulsion d'lgna-

ee, le minislre imperial, Arsaber, avec quatre eveques et line

lettre de 1'empereur, etait venu trouver le pape Nicolas qni
avait consenti a envoyer Rodoald et Zacharie, en qualite de legals

a Constantinople. Mais ces legats avaient eu la faiblesse de par-
tieiper a un nouveau brigandage, a la suite duquel 1'empereur

avait envoye a Rome son secretaire Leon porteur des lettres impe-
riales et de celles de Photius ; le pape, ayant decouvert toute

la supercherie, avait convoque un concile. dans lequel Photius
et son conciliabule avaient ete condamnes el les legats pimis ( tonI
s 'elait done passe de la manicre la plus reguliere). )) Baanes d e m a n -
da ensuita aux vicaires orientaux pourquoi. pendant leur long
sejour a Constantinople et tandis qu'ils e ta ien l si pres de Pho l ius ,

ils ne 1'avaient pas invite, mais s'etaient born.es a le condamner.
Elie repondit aussitot an nom de ses collogues : « Photius n'a
jamais ete reconnu eveque legitime pas plus par le pape que par
les patriarches d'Alexandrie, d'Antioche et de Jerusalem ; tous
les patriarches ont constamment regarde Ignace comme le veri-

table eveque de Constantinople. Or, on n'est tenu de convoquer
1'accuse en personne avant le jugement que lorsqu'il s'agit d'un
eveque legitime. On conna ssait du reste, sinon, par Photius du

moins par ses amis, son systeme de defense qui etait sans valeur-
Photius avait donne lui-meme la preuve qu'il n'avait jamais

ete reconnu par les patriarches orientaux. en demandant a Tho-

mas, eveque de Tyr, a son arrivee a Constantinople, de le faire
reconnaitre par 1'Eglise d'Antioche. » Les commissaires im-

periaux n'insisterent pas et, vu 1'heure avancee, les legats, inter-
roges par Baanes, ne voulurent pas laisser soulever d'autres

Photius centre une sentence qu'on pouvait soupgonner de precipitation, sinon
d'injustice. Photius avait ete condamne a Rome sans etre entendu ; ce
n'etait pas la premiere fois ni la seule que les formes de la justice etaient
un peu bousculees; le fait etait sans consequence d'ordinaire quand il s'agis-
sait d'accuses occidentaux qu'on parvenait a calmer tant bieii que mal ; avec
ces Byzantins tres vetilleux et peu endurants 1'aventure etait plus risquee et
on s'en apergut cette fois. Les legats, pris de court, donnerent une explication
qui ne put satisfaire qu'eux seuls, mais ce n'etait que partie remise. Baanes
aurait pu pousser 1'affaire, mais il n'en fit rien sur 1'heure, parut satisfait et
leva la seance. Les legats, s'ils se jugerent Ires habilcs, durent s'apercevoir
au cours de la ive session qu'ils avaient trop tot chante victoire. (H. L.)
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questions. Le senat se leva en disant : « Dieu soil loue, de nous
avoir laisse voir un tel jour T» Alors le diacre fitienne de Constan-
tinople entonna les acclamations habituelles : « Longue vie
aux empereurs Basile et Constantin ! longue vie a 1'imperatrice
Encloxie ! eternel souvenir au pape Nicolas ! longue vie au pape
Hadrien, aux patriarches de 1'Orient, au senat orthodoxe ! eternel
souvenir au saint concile general l ! » Toutes les autres sessions
se terminerent par des acclamations analogues.

[394] 489. Deuxiemeet troisidme sessions.

Dans la seconde session (7 octobre), on introduisit, surleur
demande, les eveques ordonnes par Ignace et par son predecesseur
Methode, qui avaient einbrasse le parti de Photius. A leur tete
se trouvait Theodore, metropolitan! de Laodicee (autrefois de
Carie) 2. Us se prosternerent et, sur la question posee par les legats
du pape, declarerent qu'ils reconnaissaient leur faute et voulaient
faire penitence ; ils sollicitaient la lecture publique de leur pro-
fession de foi, ce qui fut fait. Cette profession de foi adressee
aux legats disait : « Les supercheries et brutalites de Photius
sont si connues a Rome, qu'il serait superflu de les exposer en
detail. II s'est a t laque au pape Nicolas et au patriarche Ignace,
les a calomnies et deposes. Sa fourberie a 1'egard d'Ignace, qu'il
avait promis de reconnaitre 3. est coniiue de tous, mais ceux
qui rout devoilee out ete exiles et maltraites. et Ignace a
en particulier ete poursuivi eruellement. Photius s'etant
ainsi conduit a 1'egard d'Ignace. fils d'uri empereur, et a
1'egard du pape, on s'explique ses precedes a iiotre endroit.
Plusieurs d'entre nous ont ete punis dans le pretoire, livres a
la faiin, a la soif et a toutes sortes de privations, condamnes aux
mines et f rappes a cou]>s de sabre, comme si on avait eu affaire
non a des pretres et a des vivants. mais a dcs cadavres. On nous
a charges de chaines et nourris de foin. Vaineus par ces violences,

1. Hardouin. op. cit., t. v, col. 764 sq., 1025 sq. ;Mansi, op. cit., t. xvi, col. 16-36,
310-319 ; Hergenrother, Photius, t. n, p. 80 sq.

2. Voir § 480.
?>. Voir S 464.



494 LIVRE X X I V

nous avons plie, nous a v o n s f a i l ee q u o nous n ' approuv ions pas
et ce que nous avons ton j o u r s dep lore . A u j o u r d ' l i u i , noire seu]

espoir est qu'a Fexeniple de Dieu et conforrnement a la parabole
de I 'enfant prodigue, etc., vous nous fcrez grace. C'est dans ces

sentiments quo nous vous remetlons en toute humilite et avec
une vive douleur cet ecril ; Dieu est temoin de notre sincerity.

Nous eonrptons sur vol.ro misericorde, sur 1'intercession do la
Vierge, des saints apotros et dn saint pape Nicolas, sur les priercs

de notre sain I. evcque Ignace, snr les votres (celles des legats) ot
celles des vicaires de 1'Orient. Vous nous tendrez la main pour

nous relever, a fin do dofendre 1'Eglise jusqu'au sang, si cela est

riecessaire, et d'obtenir le pardon de nos fautes. Nons n'aurons
a u c u n e communica t ion aveo Photius et ses partisans, tant qu ' i l s
s 'obstineront dans lour ma led i c t i on , et nous accepterons volontiers nQr

la peine qu'lgnaee nous infligera 1. » Les legats repondirenl :

« C o r i f o r m e m e n l anx ordres du \ni\)e Hadrieii, nous vous

en consequence do ce t l e profession dc foi. » Tous les eveques
louerent cette sentence et r e c o n n u r e n l , Jos legal s, on 1ou!o cette

affaire, comme juges legi l imes. Les legats firenl alors rebre,

en latin et en grec, le Libellus satisfactionis, qui fut signe par tous

ces ev<A>ques admis a 1'instant : Theodore, Euthymius de C a l a j i e ,
Photius de Nacolia, Etienne de Chypre . Etienne de Cilyra, Theo-

dore de Sinope, Eustache d'Akmoiiia, Xenophon de Mylassum,

Leon de Daphnusa et Paul de Mele. On plaga alors sur la croix
du Christ, et sur les saints Evangiles leur profession de foi qui fut

ensuite remise a Ignace ; celui-ci imposa a chacun de ces eveques
un surhumeral, c'est-a-dire une sorte de pallium, et leur annonca
leur pardon 2. Les pretres, diacres et sous-diacres ordonnes par

Ignace ou par son predecesseur, et qui avaient faibli devant

Photius, furent introduits a leur tour devant le concile. Us remi-

1. On voit sans peine, au sujet de ce document, que le texte grec n'est qu ;un
abrege.

2. A partir de ce moment, ces eveques furent, 011 le compreiid, membres du
concile ; mais on apprit plus tard que Theodore avait signe les actes du concilia-
bule de Photius, dans lequel on avait prononce la deposition du pape Nicolas. Les
legats du pape lui defendirent, pour ce motif, d'exercer les i'onctions sacerdotales,
et en effet, a partir de la ixe session, Theodore ne paraJt plus comme membre du
concile. Les actes ne mentionnent pas sa nouvelle exclusion ; mais nous connais-
sons ce fait par une note d'Anastase sur la ine session et par une lettre ecrite
plus tard au pape par Igriace. Mansi, op, cit., col. 205 ; Hardouin, op. cit., col. 938.
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rent la meme profession de loi que les eveques el I 'urent gracies

apres avoir signe le Libellns satisfactionis. Comme penitence,
Ignace imposa a tons des jeiines et des prieres, et les suspendit

de toute foncticm eeclesiastique j u s i j u ' a la prochaine fete de Noel.
La session se termina par les mcmes acclamations quo la prece-

dente 1. Dans sa biographic cle saint Ignace, Nicetas blame for le-
nient cette trop grandc indulgence du concile a 1'egard de Theo-

dore et de ses amis, et declare qu'elle f i l l la cause de tons les r n a l -

396] hours et desordres qni s i i i v i r e n l . Le eoncile, dit-il. au r a i l du,
conformement an 31e canon apostolique, deposer a ton I ja

mais les partisans de Pholius, mais an eontraire on en avail fa i t

des membres du concile, o'est-a-dire qu'on les a v a i l admis com me
juges de Pholius, et c 'csl gi-ace a Jenr seconrs que Finl rns s 'empara
de nonvean dn siege de (lonstan l inople . La resjionsabilite de c e l l e

indulgence lie retombail pas s i i r Ignace, qui avail, laisse a n x
Remains le pouvoir de juger . Eu.x eL 1'empereur e l a t en t sea l s res-

ponsables.Nicetas voit aussi dans les tremblements de terre e l dans
les tempet.es qni eurent lien avant et pendant le concile. de J u n e s les

presages ponr le succes de celte assemhlee 2.

Dans la troisieme session (11 octobre), on c o n q t l a . o u t r e les
legats remains, le patriarche Ignace, les vicaires orieiitaux, les
senatenrs de i 'enipire el vingt-trois eveques, dont trois, Has ih ;

de Pyrgium, Gregoire de Mesina et Samuel d'Antron n ' a \ a i e n t
assiste ni a la premiere ni a la seconde session. Ils n 'avaienl pro-

bablement signe le libelhis qn'apres la cloture de la second*; ses-
sion. Par contre, il maiupie ce l te fois deux eveques, Jean de
Syllsexim et Paul de Mele ; le premier admis dans la premiere
session et le second dans Ja deuxieme. An debut, les legats du pa])e

declarerenl que, par errenr, certains evc([iies ordonnes par Ignace
ou par jYlethode n'avaient pas signe le Libellus satisjaciionis :

c'etaient les deux melropolitains Theodule d'Ancyre et Nicepliorc

de Nicee. On leur deputa aussitot le metropolitain Metrophanes
de Smyrne avec deux autres eveques, mais ils repondirerit qu'a
cause des rnauvaises et bonnes signatures dont on avait taut parle
dans ces derniers temps, ils s'etaient fait u n e loi de ne [>lus rien

1. Mansi, op. cit., col. 37 sq., 319 sq.; Hardouin, op. cit., col. 781 sq., 1034 sq. CL
Hergenrother, op. cit., p. 82 sq.

2. Hardouin, op. cit., .col. 987 ; Mansi, op. cit., col. 37-44, 319-322. D'apres
M. A. Vogt, op. oil., p. 220, note 1, 1'empereur Basile eut dans cette trop indul-
gerite solution un role beaucoup plus important que celui des legats. (H. L.)
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signer, et ils demandereiit qu'on s'en rapportat a la profession

de foi qu'ils avaient donnee lors de leur sacre et qui se trouvait
dans les archives patriarcales 1. Cette reponse fut communiquee

au concile, et on en prit note jusqu'a nouvelle decision. On lut
ensuite les lettres de 1'empereur et du patriarche Ignace au pape

Nicolas, lettres coniiees a la seconde ambassade envoyee a Home
ct qui avaient pour but d'obtenir du pape une decision sur Fail'aire

des partisans de Photius.On lut alors la lettre du pape Hadrien
a Ignace, du 10 juin 869 2, dans laquelle le pape, se conformant
aux decisions de son predecesseur, indiquait la conduite a tenir

a 1'egard de Photius et de ses partisans, et exhortait Ignace a faire
souscrire par les Grecs les capitula du concile romain de 869. Le

concile cecumenique acceda a ces demaiides, et la session se termi-

na par des acclamations en I'hoiineur du pape et de 1'empereur 3.

490. GLuatrieme et cinquieme sessions.

Dans la ive session (18 oetobre), le coinmissaire imperial

Baanes proposa de citer devaritle concile et de juger les deuxeve-
ques Theophile et Zacharie, ordonnes par Methode et passes

au parti de Photius; apres avoir fait partie avec Arsaber de la

premiere ambassade envoyee a Rome en faveur de Photius, ils
avaient public que le pape Nicolas avait reconiiu Photius. indui-
sant ainsi en erreur bien des personnes 4. Les legats du pape et

les vicaires orientaux voulaient au contraire eviter la comparu-
tion devant le concile des partisans de Photius; aussi eiivoyerent-ils
immediatement des deputes interroger les deux accuses, qui decla-

1. Pagi, Critica, ad aim. 869. n. 8, croit que ces deux eveques etaient ceux dont
Anastase disait qu'ils voyaient dans la signature du Libellus satisfaclionis
J'acceptation d :une excessive sujetion de 1'Eglise de Constantinople a 1'figlise
roniaine.

2. Hardouiu, op. cit., t. v, col. 793.
3. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 44-53, 322-327 : Hardouin, op. cit., t. v, col 788

sq., 1035 sq. Cf. Hergenrother, op. cit., p. 85 sq. Les trois documents lus dans
cette session sont notablement abreges dans le texte grec.

4. Anastase les appelle a plusieurs reprises les « anciens » eveques, et le texte
grec dit de son cote oi TTOTE eir trrxoiroi ; ils etaient probablement suspendus. Mansi.
op. cit., t. xvi, col. 54.
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rerent lie vo t i l o i i 1 pas a b a n d o i i n c r la C O I U J I U I I U O I L do I M i o l i u s ; a

quoi le concile repril : « Eri cc cas ils parlagei'out sou sort. » Baaues

ajouta au 110111 du seuat 1 : « Si le scnuL doil souscrire les aelcs

'!.« C'est alors que Baanes se leva etcornmenca le plus curieuxdiscours qui soil,
lascnsiblemeiit il laisse devincr touto la politiquc eachee de Basile el le point
faible sur lequel va porter toule la discussion : le jugement pronouce par Rome
ea I'absence des accuses. Sans ambages iJaaiies confcssa qu'il elail envoye au
concile ainsi que scs collogues — « C'esl ce qu'on appelle le Seuat, » Mansi, op.
tit., t. xvi, col. 55 — pour etre les audit,eurs severes des elioses qui s'y font,
ut simus districti eorum quse geruntur auditores. Si done les Peres veulent que le
saint syriode soil sanctionne par la signature des empereurs, il faut que Photius
et les eveques coupables entendent leur jugement el, puissent se defendrc a 1'oc-
casion. En cas eoulraire, il sera inu t i l e de demaruler des signatures : »Vi liuc
aulem facturn non fuerit,scimus quid noalri non c^etis ad scribendum in fine a vobis
gestorum. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 55. Ce que Basile voulait done, c'etait une
seconde discussioji et un second jugement. Or, il savait tres bien qu'a cela il y
avail de graves diilieultes et que les legats n'allaieut pas revenir sur le jugement
porte par le pape. Neaiimoins, par coiidescendance, les apocrisiaires aeceptereiit la
dcmande de Baaiies, non sans faire remarquer de quelle hypocrisie toute eette
all'aire etait empreiiite : Excusalionem quserunl, difcnt-ils, ils chercheiit une ex-
cuse, ils veulent t'uir le jugement, fugere volunl judicium. Et il semble bien, eu
ell'et. qu'il y avail quelque chose de fonde dans cette observation. Eu tons
cas, toute la scene parait avoir ele arranges d'avance, car, des que les deux eve-
ques se trouverent devaiit le concile et qu'on leur eut parle du Li.brllux, ils sc re-
ci'ierent : « Nous ne desirous pas entendre la reponse du Libt'llu.*, direnl-ils. el
(inous ne voulions pas venir iei. L'empereur nousa ordonne de nous rendre au
«palais et en sa presence,et c'est ainsi que nous nous trouvons i e i . » Mansi, op. cil.,
t. xvi. col. 58. Baaiies leur repondit alors : i( X'avez-vous pas dil au palais que
«vous pouviex prouver que vous aviez oilicie. comminiiitrwiinns, commepretres
«avec le tres saint pape Nicolas? C'etait— il importe de le remarquer— changer
la.question premiere. Celte fois, il ne s'agissait plus des bruits qu'ils avaierit pu
repandre sur les rapports du pape et de Photius, mais bien d'eux-memes. Nature 1-
loment ils maintinreiit leur afllrmatioii et les legats la repousserent. II fallut lire
les deux lettres du pape Nicolas a 1'enipereiu' Michel — cellesde septembre 8I>0
et de mars [862] — pour rendre evideiite aux yeux du eoncile 1'erreur des deux
veques. 11 n'y avail pas, eii ellel, grand chose a repomlre aux deux lettres. Com-

me Theodore de Carie le lit remarquer a Theophile, du moment que le pape
appelait Photius « adultere », c'etait bien la preuve qu'il ne 1'avait pas recu.
Quant a eux, quelles preuves pouvaieiit-ils alleguer en faveur de leur dire ? Theo-
phile ne repondit pas a la question, mais, chose etrange, il en appela a 1'empereur.
Si celui-ci 1'autorisait par ecrit a parler, il le ferait avec elarte. Mansi, op. cU.,,
t. xvi, col. 68, 7o. N'etait-ee pas avouer la complicate de Basile en toutes ces ter-
giversations ? Aussi, les legats ne s'y laissereiit-ils pas prendre et, prolitant de
1'effet produit par la lecture des lettres sur un certain nombre d'assistaiils com-
me Theodore, metropolitain de Carie, s'empresserent-ils d'aflfirmer que Photius,

G O N C I L E S — IV — ::2
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du concile, oomme le vent la couturne, Photius et ses adherents
doivent etre enletidus par le coricile et refutes en noire presence
par les citations des canons. Us doivent entendre ici, devant nous,
le jugement de Rome, el s'ils ii'y peuven t rien opposer, le inonde
sera par le fait rneme gueri. Mais comment pourrons-nous, dans le
cas contraire, signer un jugement, si ceux-ci peuvent crier : Nous
voulons entendre nous-memes notre propre deposition, et la jus-

tice demande qu'on nous entende avant de nous condamner ?
Nous rie pensons pas qu'uiie pareille maniere de faire (une condam-1
nation sans avoir entendu les accuses) soit legale. Tel etait notre
sentiment, c'est-a-dire telle etait la maniere dont nous appre-

ciions, avant notre arrivee, la sentence du pape Nicolas et sa rei-
teration par le pape ITndr i en (mais vos declarations dans la pre-

miere session nous out tranquillises). Des votre arrivee. nous vous

avous recus comme de saints apotres (parce que cette arrivee
rendait possibles la celebration d'un concile et par consequent

une procedure beaucoup plus reguliere). Nous vous le demandons
done avec instance, guerissez ceux qui sont malades, mais si on
ne consent pas a entendre les accuses, les consciences ne seront
pas gueries l. »

Metrophanes de Smyrne chercha a s'enlrernettre ; il declare
fondee la demande du s e n a l , mais f u l d'avis qu'il lallail deman-
der a ceux que Ton voulait interroger, s'ils consentaient a se

soumet t re an concile el a sa sentence. Cette proposition n'eut
pas 1'approbation des legats du. pape, qui deelarereiit : « Rome a
parle, la question est resolue ; ce n'est pas au concile a prononcer

un n o n v e a u jugement ; sa mission est uniquement de faire connai-
tre partout le jugement de Rome. Quiconque es1 deja positive-
inent informe de ce jugement est, par le fait, meine lie par
lui. » Aussi poserent-ils la question suivante : « Ces eveques
ne connaissent-ils pas deja le jugement rendu par Rome ? » Et

a c L o suspoiidu, obligattis, repousse et reprouve. Mausi, op. cil., t. x v i , col. 73.
Le coup portait droit. Baanes posa encore quelques questions, denianda quelques
eclaircissementS; avant de lever la seance ; en fait, il etait ba1 l u . Pour la premiere
fois, il n'approuva pas de sa parole le langage des apocrisiaires. Une gene evi-
dente s'apercoit du cote des senateurs, meme au travers des actes assez sees du
concile. » A. Vogt, Bos He /cr, p. 221-222. (H. L.)

1. Le discours de Baanes presents plusieurs passages difliciles, que j'ai essaye
d'eclaircir en mettant des explications entre parentheses, tandis que Jagei'i
Fleury et d'autres hisloriens ont inieux aime cluder ces passages.
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]3aanes repondil : « l\on, car ils n ' e l . a i eu l pas a Rome en personne,
et ils n'ont pas en I e n d u leur jugement de leurs propres oreilles. »
(Ils avaient etc'- a Rome, avec Arsaber, raais n'y etaient plus en
863, lors de la sentence reiidue en eoncile par Nicolas.) Les le-
gals repoiidirent : « Nous ne pouvons a broker une sentence ren-
due par Home, ce serai I agir eontre les canons. Les partisans de
Phot ius e la ient du moms represents a K o r n e par leurs depu-
tes-1, et ils ont appris la sentence prononeee contre eux. S'ils
veulenL inaintenant que le j u g e m e n t soil porte a leur connais-
sance d 'une mamere forrnelle et [)ublique, ils peuvent venir. »
Les legats cherchaient |>ar ce moyen a sauver le priucipe Roma
locuta, res decisa, t ou t en paraissant aceeder aux demandes dcs
coinmissaires. Ceux-ci d o n n c r e n t . l eu i - ap j t robat io i i el pa ru re i i l
aussi reconnaitre ce principe. c-ar ils dirent :« Us peuvent }>ar
consequent entrer pour entendre le jui i-ement de Rome. » Mais

i i p r e s c j u e auss i t c i t ils remirent le p r i n c i p e en doute. d i san t : « S'ils
onl q u e l q u e s raisons a opposer a la decision romaine, ils pourront
les fa ire coi iuai t re ; s'ils n'en out pas, ils devron l se lenir traii-
quilles. » Les legats lireiit justemeiit remarquer « qu'ils cher-
chaient uniquement des faux-i'uyaiits, car le monde entier sa-
vait que le jugement avait deja etc prouonce eontre eux, et
tout leur calcul etait de ne |>as s'y sournettre. » Les senateurs
repliquerent : « Non, ils ne ve'ulent pas eviter le jugement, mais
ils demandent, comme chacun le sait, une enquete minutieuse
suivie d'une decision. » Cette replique ne f a i l pas honneur aux
senateurs byzantms. die ren lermai l un piegc el un soplnsme :
le jugement demande par les partisans de Photius n 'e tanl pas
du tout celui que demandaienl les legats du pape. On tomba
enfm d'accord pour introduire dans 1'espace reserve aux lai-
ques Theophile, Zacharie et cinq autres partisans de Photius,
auquels 011 lirait la premiere lettre du pape Nicolas a 1'empereur
Michel. Mais les autres partisans de Phot ius etaienl deja partis,
et on ne troiiva plus que Theophile et Zacharie. Les coinmissaires
imperial! x representerent de n o u v e a u que ces d e u x person-
nages faisaienl grande impression parmi le pen pie. en. sou te -
iiant que, pendant leur sejour a Rome en q u a l i l e de mandatai-

I. Ainsi le secretaire imperial et ambassadeur Leon assista au eoncile tenu u
Rome en 862.
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res de Photius, le pape Nicolas les uva i l admis a sa communion, et

par la mediatement Photius dont ils etaierit les represenlants. Les

legats avaient aecepte 1'admission devanl , le coneile de Theophile

et Zacharie, mais alors on se demarida qu ideva i t ies convoquer.

Les cornmissaires demand eren I < |ue eel l e con vocation [fit I'aite par

le,s legats, puisqu' i ls Favaient lai te pour les eveques repentants,

ear ees eveques n'avaieril pas rel'iise de signer le Libellus satisfactio-

ns qu'iJs ne eonnaissaient meme pas. I jcs legats y consentirent, et

.lorsque.Theophile el, /acharie euren t el e in troduits ,onleur demanda

s'll etait vrai (pie le pape Nicolas les cut admis a sa communion.

Us I 'aHirineren I . mais les l ega t s n ierenl . s u r l o u t le diaci'e Alarm,

qai exercait ses fonctions aupi'es dn pape Nicolas, dans 1'egiise

de Sancta Maria ad Pnrxepe (Sainte-Marie-Majeure), lors du

sejour a Rome de Theophile et Zacharie. Mariii assiira que loin de

leur avoir donne la corriniunion dans le rang des eveques. Nicolas

ne les avait admis a la communion (laique). qirapres leur avoir

fait preter serment et remeltre une satisfaclio ecrite. (Nous au-

rons d'autres details sur ce point a la fin de cette ineme session.)

Pour mieux refuter ee t le pretention, ( j i i e le pape Nicolas avait

reconnu Photius (meme indirectement), on lut, a la dernande

des legats la lettre a Fempereur, que Nicolas avait envoyee en

860 par ses legats Kodoaid el Zacliarie a (Constantinople. Les

eommissaires imperiaux decJarerenl < ] u c ce t te lettre montrai t en

effet que le pape Nicolas n'avail pas reconnu Phot ius et avait

regarde comme n id l e s ses ordinations ; ils firent en su i l e relire la

seconde lettre du pape a 1'empereur Michel, datee du 19 mars 862,

dont nous avons parle phis h a u l . Theophile dit alors : « Si Pho-

tius est condamne, on doit condamn'er aussi ceux qui 1'ont or-

donne ; quant a moi, je n'ai pas assiste a son ordination. »

Theodore, archeveque de Carie, dit que, sur les rapports de

Theodore et de Zacharie, il avait term en suspicion le pape

Nicolas jusqu'a une epoque assez recente. II croyait que Nicolas

avait d'ahord reconnu Photius et puis avait cherche a le renverser.

En meme t e m p s il mit Theo])hile en demeure de prouver ([u il

a \ ' a i I c o m m u n i e aver Nicolas (a Home), et avait meme exerce les

fonctions ecelesiastiques aux cotes du pape pendant les cerenio-

iu.es d u cul te . Theophile r cnouve l a alors sa declarat ion eerily

mais a j o u t a qu'il at tendait une permission de 1'empereur pour

donner les preuves demaiidees.

Sur la d e m a n d e du c o n c i l e , !<- ' d i a c r e e l n o t a i r e J^ t ienne hit
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la lei,Ire dn pape a Photius, de mars 862. A peine la lecture
achevee, Theophde a l l i r n i a de nouveau quo Rome avail reconnu
Photius. On lui r e p o m l i l que les iettres de Nicolas lui donnaient
tort, et que Photius n'y etait nullement appele patriarchs, mais
simplement moine. Theodore de Carie se dec la ra eonvaineu que
Pholius n'avait jamais etc reconnu a Rome. A la demande des
legats, les vicaires o r i en l aux assurerent que, ui dans le patriareat
d ' A n t i o e h e ni dans celui de Jerusalem, on n ' a v a i l reeonnu Photius
pour eveque de Cons tan t inople , in en I r e l e n u de relations avec
lui. Elie, vicaire de Jerusalem, a j o n l a q i i e les apoerisiaires envoyes
a Jerusalem par 1'emperenr. en \ t i e du present concile, pouvaienl
coniirmer ce f a i l . Metrophancs c o u c l u l q u ' e n resume Photius
n'avait ete reconnu ni a Home ni en O r i e n l . el Theodore de Carie
deplora son erreur.

A la lin les commissaires ini])criai ix ins inueren t que Theophile
I et Zacharie avaient du signer a Home un document, el on rappela

que, d apres u n e coutume rornaine. l o u t etranger < f u i venail
visiter 1'egiise devait fournir un temoignage ecrit de son ortho-
doxie; Theophile et /achane (ils rie pouvaient le nier) avaient
done dans un document de ce genre, ex prime leur orthodoxie et
leur adhesion d T Eglise romaine. Or s'expliquait que , nanti d'nne
pareille profession de foi. le pape Nicolas leur cut accorde la com-
munion. Xeanmoins, ils refusereii l d'entendre la lecture du Libel-
lus satisfactiojiis qu'on leur demandait de signer ; on prononga
done leur exclusion du concile qui remit a une autre session la
suite de cetle affaire ^

A ^occasion desactes de la ciuquieme session.Anastase remarque
que le noiuhre des membres du synode allait toujours en augmen-
tant. Plnsieurs eveques etaient arrives en retard a Constanti-
nople, d'autres n'avaient pas voulu signer des le debut le Libellus
satisfactionis. C'est ainsi que, dans la cinquieme session, nous
constatons pour la premiere t'ois la presenee de deux metropolitains,
Basile d'E])hese el Barnabe de Cyzique.

'L1 epitome grec et la traductioii latine des actes discnt ex-
pressemenl que la cinquieine session s'esl tenue xm l\al. nov.
(20 octobre) ; c'est par distraction que I3aronius 1'a plaeee au

1. Hardouin. op. cit., t. v, col. 797 sq.5 1042 sq.; Mansi. op. cit., t. xvi, col. 53-
74, 327-339; Hergenrother, op. cit., p. 86-92.
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« 19 octobre », erreur reproduite par de nombreux historiens.
Des 1'ouverture de la session, le chartophylax Paul de Cons-

tantinople 1, que Photius avail, eleve a la dignite d'archeveque
de Ccsaree, qui avait ensuite pris parti pour Ignace, et qui main-
tenant se t rouvai t au concile comme employe, annonga que
Photius, mande par 1'empereur, se trouvait mm loin du concile,
attendant d'etre i n l r o d u i l 2. Les legats du pape demanderent
si lui-nieine le desirail , el eomme personne ne put repondre,
ils envoyerent une deputation exelusivemenl composee de laiiques
ehargee de 1'interroger. II repondit : « On ne m'a jamais invite a
ce roncile et je suis surpris de ee q in se passe maintenant ; ]e ne
in'y rends pas de plein gre, et je dis avee le psalmiste : ,Vai place
une garde sur ma boiiche (Ps. xxxvm, 2). Lisez vous-memes la
s n i i e du passage dans la Bible. » Or la suite du passage est : « parce
que 1'impie est eoiitre moi. » II voulai t dire : « J'ai pris la reso-
lution de ne pas parler devant votre societe impie. » Les legats
du pape, ayant oui eette reponse. repondirent : « Nous ne le con-
voquons pas pour a j iprendre de lu i ( j u o i que ee soit (qu'il se taise
done, s'il le veut), mais pour mel t re (in a tons les soucis que Rome
el les Eglises d 'Orienl ont e j j i ' o i i x e s a cause de lui.» Anastase
remarque que les legats parlaient ici de 1'Orient par politesse,
car, en fait 1'Orient ne s'etait jamais occupe de Photius avant
la celebration du concile. A la demande d'Elie de Jerusalem, le
concile repondit a Photius par un autre ]>assage du psalmiste :

'< Par la bride el le 1'rein. hi rnai l r iseras la bonche de celui qui ne

1. Sur ce dignitaire et ses functions, cf. E. .licurlier, Le chartophylax de la
grancle Jiglise de Constantinople, dans le Cample rendu du IJI^ congres scienti-
fique international des calholiques lenu a Bruxelles du 3 au 8 septembre 1894,
Ve section. Sciences historiques. p. 25.1 sq. (H. L.)

2. L'empereiir manda Photius, Mansi, op. cit., t. xvi, col. 75. Basile avait

tres habilement et tres sagement aussi ehoisi pour terrain de son intervention

personnelle. la leg-alitc ahsolne. II avait beau jeu, puisqne Rome s'eri etait ecartee

plus ou moins ; c'etait une inanierc de faire la lecon a laquelle on n'avait rien a

repondre. On peut croire qu'outre le souci de mor t i f ic r uu peu les Romains qui

preteiidaient detenir le jugernent en leur rapjielant les regies immuables de la
procedure. Basile. q n i n e s e I'el'usait pas cette mal ice j)res(]ue inolTens ive , avait une

vue plus haute de la situation et inspirait d'aprcs elle sa condnite. II comprenait

que rien ne serai I Lerniine tant qu 'on laisscrait a Photius et aux siens le droit

d'invoquer quelque vice de forme ; or. a tout prix, Basile voulait en finir avec

ces disputes de gens d'Kglise ( j n i nienacaient , en s'eternisant, de prejudicier gra-

vement aux interets de 1'empire. (H. L.)
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vent pas s'approcher de toi;» on le prevenait qu'avec le secours
de I'empereur, ce texte s'aceomplirail pour lui. Photius ayanl,
declare de nouveau qu ' i l ne comparai trai t pas de plein grc, le
concile hii l i t dire qu'on I'avait d'abord cite a comparaitre confor-
mernent aux regies de 1' Eglise. mais puisque, consciciil de sa faute,
il so montra i t contnmaee, 1'asseniblee o r d o n n a i t qu'il l u i intro-
d u i l . Ce qm cut lieu. Apres le const a I d'ideivtite fait pour la forme
par les legats et les reponses des eommissaires, les legats dirent
a Photius : « Acceptes-tu les decisions dn pape, en particuher
celles du pape Nicolas ? » II ne repondit rien, pas plus qu'a la
seconde question, s'il reconnaissait les decisions du pape Hadrien.
Les legats 1'ayant traite de malfaiteur et d'adultere, Photius dit :
« Dieu m'entend, quoique je jne taise. » Les legats 1'assurerent
que son silence ne le sauverait pas, il repondit : « Jesus n'a pas
davantage evite sa condamnation par son silence. » Cette compa-
raison avec le Christ indigna 1'assemblee. Photius refusa deslors
de repondre a toute question, et meine aux exhortations des
vicaires orientaux. qui lui demanderent de condamner sa conduite
anterieure et ses conciles centre Ignace. On relut les trois lettres
du pape a 1'empereur Michel et a Photius, deja lues dans la qua-
trieme session, et la premiere Lettre du pape Nicolas a Pho t iu s ,
ecrite en 860.

] Elie de Jerusalem, en son viom et au nom de son collegue d'An-
tioche, parla alors en ces termes : « Comme les anciens empe-
reurs avaient convoque les conciles (generaux), ainsi 1'empereur
a convoque le present concile. Pendant un sejour de pres de
deux ans a Constantinople, Elie a sans cesse exhorte 1'empe-
reur et ses collegues de 1'episcopat a laire preuve d'impartialitc,
et il voit que ses conseils ont ete ecoules. II n'avance que la verite
en soutenant que Photius n'a jamais ecrit aux patriarcats d'An-
tioche et de Jerusalem et n'a jamais rec,u de lettres de ces patriar-
cats. Aussi est-il tenu pour intrus en Orient comme a Rome ;
tout le monde sait qu'd a usurpe, au mepris de tous droits, le siege
de Constantinople. Le seul conseil a lui donner est de reconnaitre
ses fautes et de faire penitence, afin d'etre admis dans 1'Eglise
comme laiique et d'y faire son salut. » Apres que Baanes eut
exprime le meme avis, les legats du pape declarerent : « Cha-
cun voit qu'il n'est pas possible de recounailre I'elevation de Pho-
tius et la deposition d'Ignace. Les legats ne rendront aucuii nou-
veau jugement, parce que ce jugement a ete rendu depuis des
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armees par le pape Nicolas el, con fir me par Hadrien 1. On a
appris en outre, des vicaires orientaux, que Photius n'a jamais
ete reconnu. on Orient. Aucun chretien ne pent done le recon-
riaitre et les legats anatheinatisent ses tentative* pour s'emparer
du siege de Constantinople, de penr qu'on ne renouvelle en d'au-
tres dioceses, 1'expulsion de I'eveque legitime. Cette sentence
des legats et de leurs sieges plait-elle an eoncile ? Ne lui plut-
e l l e pas, les legats sont decides a la publier. » Le eoncile donna
son plein assentirnenl a cette resolution ; les legats et Baanes
cngagerenl Phoh'us a se soumettre, lui disant que toute 1'E-
ghse, Home el ("Orient 1'ayarit exclu, il n'avait plus oufa i re valoir
son pretendu dro i l . Pliotius. sentencieux comme le fut plus
tard .lean Hnss. r epondi t : « Mon droit n'est pas sur la terre. »
Le eoncile lui accorda un delai pour rentrer en lui-mcme. et en fin
l e r e n v o y a , apres de nouvelles exhortations de Baanes. La ses-
sion el a i l terminee 2.

1. Tandis que Fenipereur Basile saisissait toutes les occasions pour faire sen-
tir aux legats romains 1'incorrection de la procedure anferieure et la uecessite de
la desavouer par un dehat conduit sur d'autres bases, principalement en interro-
geant 1'accuse et en lui donnant le droit et la facilite de presenter sa defense ;
ces legats estimaient bicn fait ce qui avait etc fait et ii'entendaient pas rouvrir
une cause jugee par le pape. Leur mission n'etait done pas du tout de satisfaire
au desir de Basile, mais de s'y opposer. Us venaient, non pour disputer, maispour
promulguer. II plait impossible qu'une fois sorti de la phase protocolaire le eon-
cile ne fit surgir cette opposition de vue sous laquelle se trouvait une opposition
de prineipes. Tout le secret de 1'echec final du VIII6 eoncile est la ; il ne faut le
chercher nulle part ailleurs. (H. L.)

2. Hardouiti, op. cit., t. v, col. 817, 1050 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 74-81,
339-344; Hergenrother, op. cit., p. 92. « De cette session, les legats sortaient appa-
remment vainqueurs; mais chacun sentait bien cpLie Faffaire n'etait pas terminee.
D'abord, il fallait executer la sentence romaine, puis, en supposant qu'elle
put ramener a FEglise les partisans du patriarche dechu, il n'en demeurait pas
moins qu'un recours etait toujours possible contre elle, puisqu'en fait Photius
pourrait arguer en sa favour qu'il ne fut pas juge. Neanmoins, pour 1'heurc,
la situation s'eclaircissait. Ignace etait definitivement reconnu et Photius ex-
pulse.» A. Vogt, op. cit., p. 223. (H. L.)
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4(Kl 491. Sixieme, septieme et huitieme sessions.

A la sixieme session (25 octobre) l, assisterent I 'empereur, les

legats du pape, le patriarche de Constantinople, les vicaires orien-

taux et trente-sept eveques dont quatoiv.e rnetropolilains. Melro-

phanes de Smyrne Fouvrit par un diseours, dans lequel il eompa-

rait les patriarehes aux grands luminaires des cieux. le concile

au paradis et a Farche : I'empereur etail le nouveau Noe qui avait

prepare cette arche. etc. On lul ensuite un Kpanagnosticon des

legats romains exposant les services rendus par I'empereur a

la cause de FEglise : Fexpulsion de Photius, la reinlegration

d'Ignaee et Feiivoi d'une ambassade a Rome. « Le pape I la -

drien avait reuni dans Feglise de Saint-Pierre un concile qui

avait confirme les decisions prises par son predecesseur, el

envoye des legats a Constantinople. Ceux-ci avaient dans les

Cessions precedentes — c'est par cette transition qu'ils abor-

daient leur su]et — fait connaitre les decisions prises depuis long-

temps au sujet de Photius, et demaiidaient a l 'em})ereur de n'en

pas retarder I'execution. (Le concile n'avait done aucune deci-

sion a rendre, mais simplement a faire executer les decisions

prises de Rome.) Photius n'avait pamais etc reeomm en Orient

comme patriarche.

L'empereur ordonna d' inlrodnire les eveques ordonnes par

Photius; on leur hit. comme aux autres, les deux lettres ecrites

en 860 par le pape Nicolas a Fenipereur Michel et a Photivis.

Elie de Jerusalem discourut sur Fillegitimitc de la depos i t ion

d'Ignaee et de F elevation de Phot ius . Les partisans de ce der-

nier avaient tort de prctendrc qu ' lgnaee avait abdique de l u i -

meine ; Feut-i l f a i t , c e t t e abd ica t ion extorquee serait sans

valeur. Le second a r g u n u M i l des partisans de Photius, disant que,

si on le deposait, on de\ a i l . deposer Ions les eveques qui F avaient

ordonne. e l a i t e g a l e r r i e u t f a u x . Cet te rnesure n'etait pas neces-

[405] saire, car ces eveques avaient etc mis d a n s J 'obl igat ion d'agir

ainsi par le pouvoir imperial ; au reste lors du second concile

1. La tradnction d'Anastase porte a tort VIJJ kal. nrtnbr. an lieu de no-
vembr. ; le texte grec est ici tres exact.
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general on n'avail pas depose Timothee d'Alexandrie et ses

eveques, mais simpJement Maxime, ordonne par eux 1. Parmi les

eveques consecrateurs de Photius, seul Gregoire de Syracuse

serait depose, et il 1'etait pour d'autres fautes 2. Plusieurs des

anciens partisans de Photius avaient deja recouru an concile el

oblenu leur pardon; mais cornme d'autres hesitaient a les imiter,

a cause des prornesses, des serments et des signatures par les-

quels ils s'etaient engages vis-a-vis de Photius, les Jegats ro-

mains et les eveques d'Orient en vertu de la puissance qu'avait

1'Eglise de Her et de delier, avaient declare sans valeur ces pro-

messes, serments et signatures. »

Afin d'ajouter a 1'importance de cette decision, 1'empereur lui-

meme engagea les eveques de Photius a se soumettre, discutant

avec eux, notamment avec Euthymios, que Photius avait fait

eveque de Cesaree en Cappadoce et qui niait la valeur de la sen-

tence de Rome et des vicaires orientaux. L'empereur repondit :

« Si tu crois que cette sentence vient des patriarches, tu dois t'y

soumettre ; si tu en doules, tu dois t 'adresser toi-merne aux sieges

patriarcaux pour savoir a quoi I 'en tenir. » Pour aider ses collegues

a echapper a ce dilemme, Zacharie, eleve sur le siege de Chalce-

doine par Photius dont il etait un des disciples favoris, repondit :

« Les canons sont au-dessus du pape et des patriarches; il est

souvent arrive qu'une decision du pape ait ete ensuite mfirmee.

C'est ainsi que le pape Jules a proclame innocent Marcel d'An-

cyre que tout le monde tient aujourd'hui pour heretique. Si,

dans le cas present, la decision du pape Nicolas s'accordait avec

les canons, il s'y conformerait, mais il n'en est pas ainsi. Les deux

arguments allegues par le pape contre Photius ne prou vent pas que

celui qui a ete ordonne, puisse ensuite etre depose. En disant

qu'on ne doit plus elever un laique a Fepiscopat, on veut sim-

plement recommander la prudence a ceux qui feront 1'ordination;

mais on ne songe pas a condamner celui qui est deja ordonno;

on sait, du reste. que plusieurs son t |>asscs de 1'etat de laique

a l'e])iscopa I , pac exeni[ ) lc Nec la i r e , Ambroise , etc. Ce qui etait [406]

1. Voir § 100.
2. II resulte de la qu'Eulampius d'Apamee et Pierre de Sardes, qui avaient

ete deposes par Ignace en merne temps que Gregoire et qui le furent plus tard
par Rome, n'avaient pas pris part au sacre de Photius. Sans cela, le nombre des
ordinatores depositi aurait ete trop grand.
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valide pour eux doit 1'etre pour Photius. Que s'il a etc
ordonne par des eveques deposes, ces eveques n'avaienl, pas
etc deposes pour divers mefa i t s . mais pour avoir trouble (ante-
rieurement) la paix dc J'Kglise ; or, on doit loujours ad.mett.rc
de pareils eveques. lorsqu ' i i s se reeonei l ient et cessenl Icur resis-
tance ( c ' e t a i l la en e l T e l le cas de (Iregoire de Syracuse). A
supposer q u e (Ircgoire cut e l e eonda inne , la I ' a u l e n'en retombe
pas sur P h o l i u s . rnais sur eeux qui I ' o n l aniene a (rregoire
(pour le I 'aire ordonner par J u i ) 1 ; or ceux-la memes n'etaient
pas eoupab les , car ce I 'ut a ins i , par exemple, qu'Anatole de Cons-
tantinople admit Ku tyches , quoique I ' l a v i c n I ' e u t de ja con-
dan ine , et ce}>endant Ana I ole nc Cut pas pum par le lVe c o n c i l e
cecumeiiique. » Z a c h a r ' i c a p m l a deux a u l r c s exemples, taisant
a\"ec soin la vraie raison, a savoir que Rome avail, annule I 'eleva-
tion de Photius. parcc < ] i i c le siep-e de Constantinople n'etait pas
vacant.

L'einpereur repondit : « Les exemples cites sont sans valeur;
ils tendent a pronver cjue dans diverses circonstances un patriar-
che. sur de hons m o t i f s , a " ; | i i < i ' e diileremrnent Tine (fuest ion ; mais
vous etes coiidamn.es par tons les paLriarches. et c'est seule-
ment par esprit de nnsericorde que je travaille a vous faire obte-
nir grace de la part du concile. Nous savons t o n s ([ue vous n'ctes
que des lai'ques (c'est-a-dire que vol,re sacre par Photius est sans
valeur) 2. et je ne vous ai pas fait venir ici pour vous entendre
aboyer on parler d 'une maniere desordonnee, car lout ce que vous
dites n 'est ( |ue fourberie et mensonge. » Ils s'ecrierent : « Le
demon l u i - m e m e n ' o s e r a i l par le r a ins i . » L 'e inpereur leur demanda

1. Tel esl le sens que me paru'H avoir ici Trooay j iv ; il ne signifie pas promo-
vere, ainsi qn'avait traduil Aoastase ; Trpo' /Ysiv a souvent le sens de con-
didre. Ce sens est en elTet le seul qni rende intelligible ee passage, que 1'ahrevia-
teur grec a presquc completement passe sous silence.

2. Ignace demandant a Rome la grace de Paul, archeveque de Cesaree de Gap-
padoce, ordonne par Photius, nous montre clairement qu'on considerait les ordi-
nations faites par 1'intrus comme illicites et non comme invalides. Ignace, Epist.
ad Nicolaum papam, dans Hurdouin, Coll. cone., I. v, col. 792. S'il faut toujours
faire la part des vivacites de langage, remarque M. L. Saltet, Les reordinations,
1907, p. t43, c'est bien specialement le cas a propos des discussions assez vives
qui eurent lieu dans la session sixieme du VIII6 concile oecumem'que. On avait
fait comparative quelques-inis des eveques ordonnes par Photius, et, comme ils
se defendaieut aprement. on les traila do lai'ques. Hardouin, op. tit., t. v, col. 380.
(H. L.)
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Jeurs prcuves : a lots Eulampios d'Apamee declara qu'Ignace avait
v o l o n l a i r e r n e n t abd ique ; inais les legats exprimerent leur mecon-
tentenient de ce que 1'empereur s'entretint avec Eulampios,
depose et anathematise par la sainte Eglise de Rome, et de-
manderent que Ton interrogeat les eveques ordonnes par Photius.
pour savoir s'ils voulaient se soumettre a la sentence rendue par
Home. L'empereur y eonscntit, et les legats poserenl la question
aux trois eveques d'Heraclee, de Crete et de Celenderis (en Isaurie).
lls declarerent qu'ils ne se soumettraient pas, el le concile n ' in -
sista pas. Metrophanes s'attaqua ensuite a Zaeharie de Chalce-
doine dont il s'attacha a refuler le diseours. « D'abord il est
inadmissible que les partisans de Photius, qui avaient eux-memes
reclame la juridiction du pape Nicolas, songeassent mainte-
nant a ne pas se soumettre a sa decision. En second lieu, les
exemples de Nectaire, d'Ambroise. de Tarasius, sont mal choi-
sis, la situation de chacun ayant ete tres differeiite de celle de
l/hotius, usurpant uri siege qui n'etait pas vacant ; son election,

imposee par 1'empei'eur, n'a ete reconnue par aucun i^atnarche. On
ne peut attacher plus de valeur aux exemples allegues par Zaeha-
rie pour prouver que souvent celui qui avail ete excommunie
par un eveque, avail ete regu.par d 'aulrcs . Sans doute, Marcel
d'Ancyre, admis }>ar le pape Jules et par le concile de Sardique.
avait ete plus tard condamne par tous ; nuns parce qu'il avait
enseigne dans la suite des erreurs qui 1'avaient fait anathema-
tiser par Silvanus et ses amis, e l le pape Libere avait adhere
a cette condamnation ]. » Zaehar ie v o n l u l repondre. mais les
legats du pape mireiil. I'm a ces diseours mutiles et engagerenl
les partisans de Photius a se sou me I Ire an concile et a la decision
romame de 863. Ces exhortations fureiit a p p n v e e s par un tres
ehaleureux Epanagnosticon. de l'empere\ir, dont il fit donner
lecture; il exhortail. de la maniere la plus instante et la plus
touchante, ceux qui etaient d a n s I'erreur a ne pas laisser passer
en vain le teni[)s de grace el de rnisericorde. Son desir le plus
ardent etait c|ue person ne ne restat en dehors de I" Eglise et ne se
perdit ; aussi avait-il demande aux legats de Home, et aux
patriarches orientaux de lui venir en aide en cette circonstance.
Ceux-ci protesterent de leur meilleure volonte, et 1'empereur ter-
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mina en dec la ran t quo , si les p a r t i s a n s do P h o l i n s no voula ienl ,

pas accepter immediatement le moyen de saint qui leur etait

olt'ert, ils auraient un delai dc sept jours pom- refleehir a lour con-

du i te , et s'ils persistaient dans leur resolution, ds d e v a i e n l reve-

iur le vendredi snivant devant le eoncile p o u r y e n t e n d r e lour

jugoment l.
Par ordre de I ' empereur p resen t a la s ep l i eme session ( s a ined i

21.) octobre). Baanes de inanda anx legats et aux vieaires orientaux

si J 'ori devait introduire Photins, puisque le delai aeeorde etait

[408] ecoule. Sur I'ainrmative, Phot ius eritra avee Gregoire de Syracuse.
A la demande du legat iVlarin, Photius f u t oblige de deposer la
erosse, msigne de sa dignite episeopale. et Baanes lui de inanda ,
an nom des legats et des vicaires orientaux. s'il etait pret a signer

la declaration contenant I'aveu de ses injustices, qui lui avait
etc deja presentee dans la session preeedente. 11 repoiidit : « Gre-
goire et moi, nous repoiidroiis a I 'empereur, non aux vieaires. »
Et tons deux ajouterent : « C'est aux legats a faire penitence. »
Ceux-ci repondireiit brievement et avee dignite a cette ellron-

terie; les vieaires orientaux se montrerent plus vifs el plus pro-
lixes, et Photius se hata de declarer qu'il n'etait pas venu pour
se faire mjurier. On introduisit ensuite les eveques ordonnes par
lui, a c[ui on demanda s'ils etaient prets a signer le libeUus.

Ouelques-ims refuserent immediatement, d'autres deinanderent
de quel libellus il s'agissait, et lorsque les legats lenr repondirent :
i( Celui que nous avons apporte de Rome, » deux partisans de

Photius protesterent eiiergic|uement qu'ils n'en feraient rien.

Baanes leur dit : « A-t-on jamais eiiteiidu dire qu'un parti qui
avait contre lui tous les patriarches, eut le dessus ? Tel est votre
cas. Qui done vient a votre secours? » Les partisans de Photius

repliquerent : « Les canons des apotres et des conciles. » Baanes :
« Ou done Dieu a-t-il fait eonnaitre les saints canons ? Est-ce
dans les Egiises ou ailleurs, et y a-t-il des Eglises en dehors des

cinq patriarcats ici represeiites ? » Les partisans de Photius ar-
guerent que I'empereur leur avait promis qu'ils pourraient parler
en. toute liber I e. Mauvaise raison, remar(]ua Baanes : « Sans d o u -
te I'empereur leur accordait la liberte de parler, mais comme its
i i 'avaienl nrofere quo des injures, les juges (e'esL-a-dire les legats

1.- Hardouin, op. cit., col. 823 sq., 1054 sq.; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 81-96,
344-358; Hergenrother, op. cit., p. 97 sq. ; [A. Vogt, op. cit., p. 224. (H. L.)]
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el Jes v i r a i r e s o r i en t aux ) n ' e t a i en t pas disposes a les entendre
phis l ong l e rnps . » P h o l i u s et ses a m i s p r o l e s ! e r e n I alors coritre
ees juges, sou tenant qu ' i l s agissaier t t en opposition avee Jes canons
el, avee leurs propres patriarchies. L'empereur dit : « Si tel est votre
sentiment, consultez les sieges patr iareaux, pour savoir leur deci-
sion. )> JVlais les partisans de Pholius se contenterent de demander
(| i ie t o u l e leur alTaire l u t examinee de nouveau a Constantinople.
Les legats s'y re fuseren t , declarant que, des 863, le pape Nico-
las avait condamne Phot ius pour avoir ehasse Ignace, condam-
nation a laquelle Photius avait repondu en prononeant 1'ana-
theme eontre le pape. Aussi devait-on lire les ac les du eoneile
romain tenu sous Nicolas, de in erne que les documents d'Hadrien
el de ses coueiles. Cette led u re commenQa par la letlre du pape
Nicolas adrcssee a Ions les e v r q u e s et a tons les elercs du patriar- [409
cat de Constantinople, en date d u 13 novembre 866, et contenant
les decrets du concile romain de 863 eontre Photius et ses
partisans, eon Ire Gregoire de Syracuse et les iconoclastes. V i n -
renl ensxiite les deux l e i Ires d 'Hadrien au i iouvel empereur
Basile le Macedonien el a Ignaee apres sa reintegrat ion, en. date du
ler aout 868; c'etaienl, les premieres que Rome eu t envoyees a
Coris lant i i iople apres les grands evenements survenus dans c e l l e
ville, et le pape exprimait tonte la joie que lui causait la deposi-
tion de Photius, etc. On relut egalement les deux lettres du pape
Hadrien a 1'empereur et a Ignace, apportees par les legats au
present V I I I 6 concile. et deja lues dans la premiere et dans la
troisieme session. On lermina par la lec ture des six documents du
concile romain de 869, contenant une nouvel le condamnation
de Photius et de ses partisans.

Les legats demanderent une nouvelle publication de la
sentence du pape Nicolas, car la mission de ce concile general
ne pouvait etre d'inlirmer un jugement porte par Rome ; a la
suite d 'un discours d'Ignace, on pronoiica, par 1'intermediaire du
notaire et diacre Et ienne , 1'anatheme sur Photius: « A n a t h e m e
au courtisan et a 1'intrus ! Anatheme an schismatique, a Photius
deja condamne ! Anatheme a 1'adultere et au parricide Photius !
Anatherne au fabricant de mensonges ! Anatheme a 1'inveiiteur
de fausses doctrines !... Anatheme a tons ses partisans el protec-
teurs ! Anatheme a Gregoire, ancien evcque de Syracuse ! Ana-
theme a Eulampius, deja depose et schismatique ! » Vinrent
ensui le les acclamations habituelles, plus completes cette fois,
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en 1'honneur de Temperum 1 , de t ' i m p e r a l rice, des papes Nicolas

et Hadrien, des autres patriarches, des legats remains, des vicaires

orientaux, du senat imperial et de tout le concile 1.

La vne session (5 novembre) eompta quelques nouveaux

rnembres de 1'episcopat grec ; sur 1'ordre de 1'empereur present,

.„-, Baaiies ouvrit la deliberation : « Anterieurement (sous Photius),

le clerge, le senat et le peuple out, sous le coup de la violence,

souserit a beaucoup d'injustices, mais aujourd'hui 1'empereur
veut que tous ees documents soient brules, a fin <{iie Dien pardoime

a ceux qui ont participe a leur redaction. » Les legats louerent
cette resolution de 1'empereur, qui realisait ainsi une demandc ;

du pape et prierent Dieu de conserver ee p ieux emj>erenr qui

gouvernait ses Etats. Les eveques grccs qui avaienl signe les d o c u -

ments en question declaYcrenl adherer a eetle proposition ; en
consequence, snr 1'ordre de l'em])ereur, on apporta au cenli 'c de
la salle des seances un vase de bronze, avec des charbons a rdents .

En m(A'me temps, Theopbylacle , diaere de Constantinople, apporta

dans un sac les documents que Photius avait f a i t souscrire par
divers procedes ilfegitimes, a tons les clercs et la iques . dans des

[tositions superieures on inferieures, et les actes faux d u concile
tenu contre Ignace et contre le pape Nicolas. Tout f u t je tc au

feu et aneanti.
L'empereur dit ensuite qu'if avait mande ces faux vicaires des

patriarches, que les ac tes (falsifies) du conciliabule de Pho-

tius donna ien t cotnme presents. Us f'urent introduits, el on

demanda d'abord au moine Pieri-e s'il avait reellement assiste a
cette reunion, et remis un ecrit contre le pape Nicolas. II uia

1'un et 1'autre, disant : « Suis-je done le seul Pierre arrive de Rome

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 837 sq., 1065 sq. ; Mansi, t. xvi, col. 96-133,
357-382; Hergenrother, op. cit., p. 105 sq. [Nicetas, Vita Ignatii, dans Mansi,
op. cit., t. xvi, col. 264, assure tenir de temoins digues de foi que « les Peres du
concile, pour manifester 1'horreur profonde que leur inspirait. la conduite de Pho-
tius, signerent les anathemes prononces contre lui, non avec de 1'enerc, mais,
ce qui fait frissonner, avec lesang do Jesus-Christ.» On trouve un fait semblable
lors de la condamnation du monothelite Pyrrhus par le pape Theodore; Baroiiius,
Annales, ad ann. 864, n. 14, 15. D'apres Hergenrother, Photius, t. n, p. 109,
la chose est tres douteuse dans le cas present. Les actes du concile ne laissent
rien soupconner de semblable. A la vne session, pas plus que dans les deux ses-
sions suivarites, aucune piece ne fut signee. On ne souscrivit a 1'ensemble qu'a la
fin de la xe session. (H. L.)
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iei , el n 'y a-t-il pas p lus ieurs milliers de pei-soimes qui portent
ee meme nom ? » 11 demanda la lecture publ ique d'un memoire

apologetique qu'il avail apporte, et dans lequel il disait en resume :
« Sans doute, son uom figure dans les aeles du eonciliabule, inais
il ii 'ajainais reinis de memoire contre le pape, il n'a jamais impor-
I une Fempei'our M i c h e l , e i i l i n j l n 'a j a i n a i s assiste a ce synode,

si ta.nl csl qu'il se soil tenu . Jl sollicile la permission de rel ourner
a Rome. » D'apres cela, ce Pierre, moine romain, Figurant dans

les acLes du coneiliabule comine representant de FOceident, c'est-
a-dire d 'un parti en opposition avec le pape Nicolas, etait done

un personnage iinaginaire. Basile, eile aussi dans ces aetes comine
vicaire du patriarche de Jerusalem, nia avoir remis un ecrit con-

Ire Rome, et a fin de donner plus de force a ses paroles, il pro-
noiiga 1'anatheme contre Fauteur de ceLte supercherie. A d'aulres

({uestioris a lui faites. Basile repondit : « 11 est alle de Jeru-
salem a Tripoli, et de la a Rome, pour y faire ses devotions ;

mais, etant tombe malade, il s'est rendu de Venise a Constanti-
nople, ou il a sejourne pendant vingt mois sous le pape Benoit ;
le manque de ressources 1'avait oblige a quitter cette ville. r,,

Plus tard, a 1'epoque de la deposition d'lgnace, il est reveiiu a
Rome, pour retoumer ensuite a Constantinople, mais il ii'a reinis
aucun memoire et lie sait rien de ce pretendu synode (le eoncilia-

bule grec). Du reste. il n'a pas connu intimemeiit le pape Nicolas
(de facon a pouvoir composer un memoire contre lui). »Vint
ensuite le tour de Leonce, pretendu vicaire du siege d'Alexandrie.
Celui-ci reconnut avoir remis, a la demande de son patriarche,
une lettre a Fempereur (Michel), mais par cela n avoir recu

aucune mission de son eveque et n'avoir pris aucune part a 1'as-
semblee en question. Baaries demanda qvie faire de ces gens-la,

qui semblaient etre plutot des marchands que des vicaires ; les
legats du pape proposerent de leur faire prononcer par ecrit 1'ana-

theme contre Fauteur de ces faux documents (eontre Photius). Us
repoiidirent : « Nous ne connaissoiis |>as ces documents, et leur
inventeur est deja, par le fait meme, anathematise J. » Us sem-
blaient done resister;on les rnenaga d'aiiatheme, et ils se decide-
rent a faire ce qu'oii exigeait d'eux.

On demanda ensuite aux metropolitans, doiit les noms se trou-

1. Tel est le veritable seas de cette phrase et le seul qui s'aceommode avec le
contexte.
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vaieiit r ega leme i i I , c l ans les p roces -vc rbaux du conci l ia I n i J c do
Photius, s'ils avaient reellement signe ces proces-verbaux. Us
le nierent de la maniere la plus energique. et on lut alors, a la
demande des legats, le 20e canon du concile de Latran, tenu en
649, frappant d'un anathenie eternel quiconque ayant compose
des documents apocryphes, simule des vicaires, forge des temoi-
gnages, etc. (c'etait le cas de Photius). Metrophanes exprima
alors d'une maniere tres pathetique la joie profonde que lui cau-
sait cette nouvelle victoire de la verile.

L'empereur attira ensuite pour quelque temps 1'attention de
1'assemblee sur la question des images, et demanda ce qu'il fallait
faire de Theodore Crithinus 1, le chef actuel des- iconoclastes,
qu'il avait rnande. Les legats proposerent de lui envoyer, a lui et
a ses amis, quelques-uns des employes imperiaux presents au
synode, pour les engager a se saisir de la plariche de salut qui
leur etait L e u d u e et a quitter leurs erreurs ; sinon ils seraierit
excommunies. Les vicaires orientaux se rangerent a cet avis,
el. sur 1'ordre de 1'empereur, Baanes se rendit avec le patrice
Leon aupres de Theodore Crithinus, pour lui communiquer cette
decision. Theodore n'ayaut rien repondu, Baanes se confor-
mant a la recommandatioii de 1'empereur lui remit vine piece
d'argent frappee a 1'image du souverain. L'iconoclaste la recut
avec Leaucoup de respect el temoigna sa veneration a 1'image
de 1'empereur ; Baanes lui dit alors : « L'empereur te fait deman-
der comment tu peux refuser d'hoiiorer 1'image de Notre-Seigneur.
de sa sainte Mere, etc., puisque tu ne refuses pas ta veneration
a son image, e'est-a-dire a celle d'un prince mortel. » Theodore
repondit qu' « il devait une reconnaissance eternelle a 1'empe-
reur qui 1'avait delivre de 1'exil et de la misere. II avait regu avec
respect 1'effigie de 1'empereur, parce que celui-ci Favait ainsi
ordorine, et il etait egalement pret a venerer 1'image du Christ, si
on lui prouvait que le Christ 1'avait ordoniie. » Baanes 1'exhorta
a se soumettre, puisque les cinq patriarches s'etaient tous pronon-
ces centre les iconoclastes, et rapporta au concile les paroles de
Theodore. On lut alors le sixieme capitulum du pape Nicolas
(et de son concile de 863) 2, centre les iconoclastes. Sur ces eutre-

1. Dex-oiOr , , c'est-a-dire orge. Anastase remarque a ce sujet : quod interpretatur
hordeaceus, qui videlicet est irrationabilium.

2. Voir § 470.

< : < > x < : i L K S - iv — 3i!
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faites trois de ces derniers, le clerc Nicetas, le lai'que Theophile
et le jurisconsulte Theophaiies furent introduits, abjurerent pu-
bliquement leurs anciennes erreurs, et jeterent 1'anatheme surles
chefs des iconoclastes, c'est-a-dire Theodotus (Cassitera) *, An-
toine de Silseum et Jean Grammaticus, et enfin Theodore Crithi-
nus. L'empereur les embrassa comme des membres nouveaux
de 1'Eglise 2. Elie de Jerusalem et leslegats du pape dirent alors
quelques paroles en 1'honneur de 1'empereur et de son zele or-
thodoxe, ils firent en suite prononcer par le diacre Etienne line
sentence centre les iconoolastes dans les nombrenx aria themes
suivants : « Anatheme a tousles heretiques ! A n a t h e m e a la secte
qui s'acharne apres les saintes images ! Anatheme a qniconque
accepte ces faux principes ! Ana theme a eeux qui appliquenl;
aux images les textes de la saiute Mcritnre contre les idoles ! Ana-
theme a ceux qui appellent les sain tes images, des idoles ! Anatheme
a i'(;ux <{ui disent qu'en dehors du Christ un a i i l r e (Leon I ' lsaurien,
etc.,) nous a delivres du culte des idoles ! Anatheme a ceux qui pre-
tendent que 1'Eglise a jamais venere les idoles ! Anatheme a
Anastase, a Constantin et a Nicetas, chefs de 1'heresie sous les
Isauriens (comme eveques de Constantinople) ! Anatheme a
Theodote, a Antoine et a Jean ! » On reitera ensuite les anathe-
mes deja prononces contre Photius dans la seance precedente 3.

492. Neuvieme session, le 12 fevrier 870.

Apres une interruption de pres de trois mois, le concile tint,
le 12 fevrier 870, sa ixe session 4. Dans 1'intervalle, le se-

1. Voir § 415.
2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 141. « A partir de ce moment, Basile ne rencontra

plus, sans doute, de difficultes serieuses de la part des iconoclastes. Leur nom
s'en alia tomber dans 1'oubli. Les uns se soumirent, les autres fusiorinerent
avec les diverges communautes heterodoxes de 1'empire. » A. Vogt, Basile 7er,
p. 297. (H. L.)

3. Hardouin, op. cit., col. 874 sq., 1086 sq.; Marisi, op. cit., t. xvi, col. 134, 143,
382-390; Hergeiirother, op. cit., p. 100 sq.

4. « Pourquoi ? se demande M. A. Vogt, op. cit., p. 225. II est probable que
c'est au sortir de la vme session, apres la coiidamuation de Photius, qu'eclata
dans le clerge le mecontentement qui devait forcement se produire contre les
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corid fils de I 'enipcrcur Leon (qui devint plus tard empereur
sous le nom de LeonVI ou Leon le Sage),ayant ete nomine auguste,
son nom parait pour la premiere fois a cette session. Nous y ren-

controris egalemerit pour la premiere fois un fonde de pouvoirs
de Michel, patriarche d'Alexandrie, le moine et archidiaere Joseph.

Outre Ignace et les vicaires patriarcaux, le iionibre des eveques

legats. Deja, beaucoup avaieiit vu de mnuvais ceil le Libellus apporte par les am-
bassadeurs du pape ; mais quaud le jugement centre Pliotius fut rendu public,
la colere dcs partisans du patriarche ne connut phis de homes. Us se reridirent
aupres de 1'ernpereur et lui reprocherent arnereineat sa eondescendanee et sa
faiblesse qui rendaient, disaient-ils, 1'Eglise grecque dependante de 1'Eglise ro-
maine. Peut-6tre s'aviserent-ils aussi qu'il serait prudent, en vue d'evenements
futurs toujours possibles, de ne pas laisser de traces compromettantes de leur
conduite presente. Quoiqu'il en soit, un certain nombre d'eveques et de pretres
demanderent qu'on s'emparat des exemplairos du Libellus sur lesquels leur norn
figurait. L'empereur meeonlenl des legats, heureux sans doute, de semenager des
amis pour le jour ou ses interets lui commanderaient une autre politique, acquies-
<ja a la demande qui lui etait faite et, sans vergogne, par les doniestiques grecs
des legats, fit reprendre, en secret, Lous les exernplaires qui se trouvaient en la
possession des Remains. Voir§ 488. Une telle conduite n'avait rien detres noble.
Si elle montrait avec evidence combien etait mecontent 1'empereur, elle prouvait
aussi qu'il etait capable de ne reculer devant aucun moyen pour arriver a ses
fins et que la loyaute n'etait pas la premiere de ses qualites. L'affaire, naturelle-
ment, fit grand bruit et, sans doute, les legats n'auraient a eux seuls, et malgre
toute leur eloquence, obtenu qu'un refus de rendre les precieux papiers, si Anas-
tase le Bibliothecaire ne s'etait trouve fort a propos a Constantinople, a la tete
de 1'ambassade qui venait conclure un manage entrc Coiistantin et la fille de
Louis II. Les legats fireiit immediatement intervenir les ambassadeurs aupres
de Basile et ce fut grace a eux — car il y allait pour 1'empereur de sa loyaute
et des succes des negotiations — que les signatures furent rendues. Anas tase en
reQut le depot et les emporta a Rome avcc le texte du concile, mais ce ne fut pas
sans eiicourir la colere de Basile qui le lui fit payer peu de temps apres. Aiiastase
raconte ces evenements dans une note assez courte inseree dans les actes de la
ire session a 1'occasion du Libellus, Maiisi, op. cit., t. xvi, col. 29, maisil ne s'eii-
suit pas pour autaiit qu'ils aieiit eu lieu a ce moment. L'intervention d'Anas-
tase qui ne put s'exercer qu'a la fin du concile suffirait a le prouver. D'autre part,
le Liber pontificalis, t. n, p. 182, place ces eveiiements a la fin du concile a pro-
pos des signatures des legats ; mais la de micro seance cut lieu un peu apres la
neuvieme, le 28 fevrier, et comme la fameusc clause : Usque ad s'oluntatem, sou-
leva beaucoup de diflicultes, Liber pontificalis, t. n, p. 184, note 4, il est probable
que le protocole avait deja ete soumis avant la dixieme et derniere seance. Du
feste, au debut du concile, Basile n'aurait jamais agi de la sorte avec les legats.
Je crois done qu'il faut placer cette histoire entre la vnie et la ixe session. Elle
explique bien 1'arret momentane des seances et la conduite de Basile alors tres
profondement blesse de 1'attitude intransigeante des legats. » (H. L.)
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grecs presents etait monte jusqu'a 6G. L'empereur u'assistait pas
a la reunion. Tout le rnonde se rejouit de voir un fonde de pouvoirs
du patriarcat d'Alexaudrie, el on kit le document qui etablissait
la mission de Joseph; c'etait une lettre ecrite a 1'empereur par le
patriarche Michel. « Depuis lorigtemps, disait-il, je desirais, sire,
ecrire a Ta Magnificence ; mais la crainte d'un peuple etranger
(les Sarrasins, qui, depuis le vne siecle, dominaient en Egypte),
m'en a detourne. Toutefois, il y a quelque temps, le gouverneur
de la Palestine, de Tiberiade, de Tyr et de 1'Egypte (Achmed
de Tulinide), m'a mande avoir rec.u une lettre dans laquelle Ta
Magnificence m'engageait a envoyer a Constantinople, avec une
lettre, un fonde de pouvoirs du siege d'Alexandrie, a cause de
la division provoquee a Constantinople par les deux patriarches.
L'empereur tenait a consulter sur ce point meme des etrangers.
J'ai alors demandc au gouverneur de m'envoyer le moine Joseph
autrefois mon clerc, mais vivant par gout depuis de longues annees
dans la solitude; c'est ce qu'il a fait. Par 1'intermediaire du moine
Joseph je t'envoie, sire, cette lettre indigne de toi, si je ne savais
que tu imites le Christ, qui a attache un tres grand prL\ au
denier de la veuve. (Suit une citation unintelligible d'un poete;
Anastase, qui avait cependant le texte original sous les yeux, n'a
pu 1'expliquer et 1'abreviateur grec 1'a omise.) Quant aux deux
patriarches de Constantinople, je ne puis, vu mon eloignement
et 1'ignorance complete ou je suis sur toute cette affaire, cmettre
un jugement. Mais il y a parrni vous un tres grand nombre d'eve-
ques, d'abbes, de clercs et de moines (a^uysc, celibataires)
gens sages et prudents, dont tu es, sire, le chef et premier docteur.
Vous qui voyez I'affaire de pres, pouvez mieux que moi connaitre
ce qui est juste et agreable a Dieu. Nous lisons, dans 1'histoire
du moine Alexandre, que Jerusalem a eu autrefois deux patriar-
ches en meme temps. Entraine, en effet, par son amour pour 1'as-
cetisme, le trentieme patriarche Narcisse s'etait retire dans la
solitude, et s'etait si bien cache qu'on choisit a sa place Dius,
puis Germain, et enfin Gordien. Sur ces entrefaites reparut Nar-
cisse, qui vecut dans les meilleurs termes avec Gordien. Je te
demande enfin, sire, de te montrer bienveillant pour ceux qui te
sont envoyes d'ici (Joseph et sa suite), et pour tous les chre-
tiens qui s'occuperont avec eux du rachat des prisonniers, afin
qu'eux et nous-memes nous ne devenions pas suspects. » (Nous
avons deja vu les vicaires d'Antioche et de Jerusalem s'occuper
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aussi du rachat cles Sarrasins captifs.) Cette lettre ayant satis-
fait tout le monde, les commissaires imperiaux demanderent a
Joseph s'il connaissait les decisions du concile, c'est-a-dire la
reintegralion d'Ignace et la deposition de Photius, et s'il y adhe-
rait. II repondit affirmativement avec urie grande energie et
repondit de meme dans une declaration ecrite dont il reclama
la lecture, et qui contenait egalernerit de vives louanges a 1'a-
dresse de 1'empereur, des legats et des vicaires orientaux. « II
connaissait, disait-il, tres exactemeiit les decisions prises et
approuvait ce que les legats et les vicaires avaient juge et deci-
de. » C'etaient done eux, et non le concile, qu'il regardait
comme juges ; et 1'assemblee repeta son opinion sans objection
aucune, du moins d'apres la traduction d'Anastase. L'abreviateur
grec fait au contraire dire au concile : « Nous voyons qu'il adhere
a notre jugenient. » Joseph fut done officiellement reconnu
comme vicaire d'Alexandrie, et, a la demande des legats, le sy-
node passa a une autre affaire.

On mtroduisit ceux qm avaient autrefois temoigne centre Ignace
en presence des legats dn pape Rodoald et Zacharie (conciliabule
de 861) l, et ils furent iiiterroges par les legats. Le protospathaire'
Theodore dit : « L'empereur Michel n i ' ava i t force d'attester par
serment que je n'avais rien vu de ['election d'Ignace. Cette affir-
mation etait materiellement vraie, car ce jour-la j'etais de ser-
vice a la cour, cependant j 'avais tres bien su qu'Ignace etait
1'eveque legitime, et pendant douze ans j'avais ete en commu-
nion ecclesiastique avec lui. Je confessai ensuite ma faute a un
chartularius, qui etait moine et a vecu quarante ans sur une
colonne, et fis la penitence qui me fut alors imposee. Je recon-
nais la remtegration d'Ignace, ainsi que le present concile el ses
decrets. »

Le consul Leon, qui , sur un ordre pareil de 1'empereur Michel,
avait affirme dans le conciliabule n'avoir rien vu de 1'election
d'Ignace, fit une deposition sernblable. II exposa que le jour de
1'election il ne so irouvait pas a Constantinople. « Comme il
n'avait pas encore confesse sa faute et n'en avait pas fait pe-
nitence, les legats du pape lui demanderent s'il etait decide a
accepter une penitence. II repondit affirmativement, mais il
se refusait a prononcer 1'anatheme contre Photius, soutenant

1. Voir § 464.
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qu'on n'anathematisait que les heretiques, tandis que Photius
etait orthodoxe. Quand on lui dit qu'on pouvait aussi frapper
d'anatheme ceux qui etaient tombes dans d'autres fautes, il
anathematisa tous ceux que le saint concile general anathema-
tisait. » Les legats du pape interrogerent ensuite onze autres
personnages, tous employes imperiaux, a 1'exception d 'undiacre;
parmi eux se trouvait Arsaber ! ; fls avouerent s'etre laisse
entrainer, sous la menace d'amendes enorrnes et d'exil, a rendre
de faux temoigiiages centre Ignace. Les legats demanderent que
tous ceux qui etaient coupables de la mcnie fau te fussent cites
devant le concile, mais les commissaires imperiaux demontrerent
1'impossibilite d'une telle mesure, vu le grand nombrc de ces
faux temoins et la difficulte de les reunir; c'etait, dirent-ils, a
Ignace et aux autres metropolitans a les convoquer. On y consen-
tit, et on publia YEpitimium, c'est-a-dire la penitence de sept ans
imposee par les legats et par le concile a ceux qui avaient rendu
faux temoignage contre Ignace et qui n'avaient pas encore fait
penitence. Us demeureraient deux ans au dernier degre des peni-
tents, deux ans parmi les « ecoutants » , et pendant ce temps s'abs-
tiendraient de vin et de viande, saufle dimanche et les jours de fete
du Seigneur. Us passeraient ensuite trois ans dans les rangs des
fideles, s'abstenant de viande et de vin tous les lundis, mercredis
et vendredis ; par contre, ils pourraient recevoir la communion
les jours de fetes du Seigneur. Celui qui ne s'avouerait pas sponta-
nement coupable, devait etre a tout jamais exclu de 1'Eglise et ana-
thematise. Ignace recut pleins pouvoirs pour adoucir cette pena-
lite selon les circonstaiices.

Cela fait, les legats du pape demanderent que i'on citat les lai-
ques qui avaient accepte de jouer des roles ecclesiastiques dans
les orgies de 1'empereur Michel, et qui avaient revetu des orne-
ments sacerdotaux. Le spatharocandidat Marin et d'autres racon-
terent, a la demande des legats, ce qu'etaient ces orgies, et cher-
cherent a s'excuser, en disant que la rnoindre resistance aux
volontes de Fempereur leur aurait valu la mort. En effet, quelques
personnes qui n'avaient pas voulu prendre part a ces grossieres
plaisanteries, avaient etc raises a mort. Ils avaient, du reste,
confesse leur fau te a Ignace, qui leur avait impose une penitence.
Les legats romains declarerer i t rieanrnoms c f i i ' o n leur infligerait

1. Voir § 464.
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une autre penitence dans la session suivantc ; ee qui fut fait dans

le 16e canon. In t e r roges , si Photius ava i l assist e aux orgies
imperiales, dans lesquelles ou oulrageait le Tres-HauL, les cou-

pablcs ne purent donner aucun nouvel eclaircissement, mais

ajou leren 1,-ils, le nionde entier sail; ce qui s'est passe. Us ter
mine re r i l en disant que le protospathaire Theophile, q u i jouait

dans ces representations le role de patriarche, etait rnorl.
Les legats demanderenl en (in que les personnes designees

faussemei i t par Photius co inn ie vicaires des palriarches orientaux

comparussenl . une fois de p l u s devant le concile, pour que Joseph,
le representanl nouvellemenl arrive du siege d'Alexandrie, put

juger des fourLeries de Photius. On introduisit en effet Leonce,
Gregoire (Georges) et Serge. Ces deux derniers n'avaient pas etc

interroges pendant la vme session ; par centre, nous ne voyons

pas reparaitre Pierre et Basile qui y avaient deja figure ; proba-

blement on estimait n'avoir rien de plus a apprendre en ce qui

les concernait. On tenait au contraire a ce que Leonce, que
' Photius avait donne comme vicaire d'Alexandrie, fut examine
; de plus pres par Joseph, le veritable envoye de ce siege. Leonce

I parla ainsi : « Je suis Grec d'origine. Venu en qualite d'es-

I clave a Alexandrie, j'y ai ete achete et affranchi par le patriar-
: che Michel, puis je suis venu ici pour vivre. J'ai deja dit que

| je n'ai pas ete envoye a Constantinople par le patriarche Michel
• (dans la vnie session il avait dit que le patriarche lui avail

, remis une lettre), mais Photius m'a envoye a Rome pour faire

| dans cette ville ce dont Jes rnetropolitains (les amis de Photius)
! m'avaient charge. Dieu m'en est temoin, j'ai accompli cette mis-

; J sion comme un inconscient et un ignorant. » Georges et Serge,

I envoyes egalement a Rome par Photius, poury publier ses decrets
! centre le pape Nicolas, pretendirent n'etre que des hommes gros-

j siers parfaitement ignorants de cette affaire, et obeissant a la
I force. Us nierent avoir signe le memoire contre le pape Nicolas,

: c'est-a-dire les actes falsifies du conciliabule de Photius, de-
clarerent se soumettre au concile, et apres avoir anathematise

Photius, ils obtinrent leur pardon 1.

1. Hardouin, op. cit., col. 882 sq. 1091, sq.; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 143-157,
389-390; Hergenrother, op. cit., p. 115 sq.
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493. Dixi&me et derniere session.

L'empereur Basile le Macedonien et son fils aine Constantin
presiderent la xe et derniere session (28 fevrier 870), a la-
quelle assistaient les trois ambassadeurs de 1'empereur Louis II1.
Anastase le Bibliothecaire, Suppo, parent de 1'imperatrice et minis-
tre, et Evrard, majordome imperial; en outre, dix on onze deputes
du roi des Bulgares, dont Anastase a deforme, dans sa traduc-
tion latine des actes du concile, les noms barbares. Quand tous
eurent pris place, Baanes pria, au nom de 1'empereur, les
legats romains et les vicaires des autres patriarcats, de faire cou-
naitre 1'ordre du jour de la presente session. Ils repondirent:
« Avant tout, on doit lire les canons approuves par le concile,»
ce qui fut fa i t : on kit done vingt-sept canons (1'abreviateur
grec n'en a donne que quatorze) 2. Le diacre Etienne fit cette
lecture a hau te voix dans la partie superieure du local des sessions
et le diacre Thomas dans la partie inferieure. Plusieurs de ces
canons sont diriges contre Photius et contre ses partisans.
Comme ils sont d 'une redaction tres diffuse, il nous suffira d'en
donner le sens sans les traduire mot a mot 3.

1. Voir § 487.
2. Les canons qui manquent dans le grec sont les suivants : can. 9, 12, 13, 15,

16, 18, 20, 22, 26. Le 9e grec correspond au 10e latin , le 10e au lle, le lle au 15e,
le 12e au 17e, le 13e au 21e, le 14e au 27e. Au dire de Schrors, Concilienge-
schichte, t. xxiv, p. 170, et Gfrrerer, Conciliengeschichle, t. in, p. 278, tous les ca-
nons avaient ete rediges a Rome et furent proposes au concile par les legats.
C'est sans doute le cas du plus grand nombre, non cependant de tous. En par-
ticulier, les canons 17e et 21e, relatifs a 1'ordre de preseance et aux droits des
cinq patriarchcs, doivent etre d'inspiration, peut-etre meme de redaction
byzantine ; de meme le canon 15e, qui reproduit le canon 7e du conciliabule
de 861, defendant aux eveques de batir des monasteres avec les revenus de 1'E-
glise, et le canon 26e surledroit d'appel des pretres et des diacres au metropoli-
tain, ct des eveques aux patriarches. Cf. Hergenrother, Photius, t. IT, p. 68-69.
(H. L.)

3. Sur ces canons, cf. Assemani. BMioth. juris Orient., t. i, p. 325 sq. Quelques-
uns des canons ( I , 3, 11 [^ 10 gr.], 12, 17 [= 12 gr.], 21 [= 13 gr.), 22), out
ete 1'objet d'un cornmentaire tres etudie dans Jugie, /Fe Concile de Constanti-
nople, dans le Dictionn. de theologie catholique, t. in, col. 1284 sq. (H. L.)
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CAN. 1.

TYJV euGetav xal @aatXtxYjv 6Bbv TYJ<;

^stv eOeXovTeq, olov Ttvaq xupaouq aetXa^xetq TOU<; TWV dycwv xaTepwv opou

xpaTelv ocpefAo^ev'Totyapouv TOUC; Iv TYJ xaOoXr/uj xal dxo<rcoXixY] '

fft'a xapa8o0lvTac; Oea^ou? xapd Te TWV dytwv xa^ xaveucp^wv

xapa TS 6p0o§6^wv auvdBwv ofxou^evtxwv TS xat TOXCXWV, r\ xal xpog TIVO?

6eY)yopou xaTpbq StSaaxaXou Tfjq 'Exx^vjafaq, TTQpetv xac ^u^aTTetv o^xo-

XoyoO^ev* xpateTv yap Tag xapaSoast?, aq xapcXa6o^.ev, errs Bca Xoyou, s'as

tiJv xpoyevsaTspax; 6iaXa^avTo>v aytwv, xapeyyua

6

Les anciennes regies des apotres, des synodes generaux et particuliers,
que celles des Peres et des doeteurs de 1'Eglise, doivent etre maintenues
(allusions a Felevation de Photius, faite au mepris des canons).

CAN. 1.

Tov jxaxaptwTatov xdxav NtxoXaov, w<; apyavov TOU dytou Hveu^aToc

e/ovreq, xal TOV Ixstvou ScdBo^ov TOV aytwTaTOV xdxav 'Aoptavbv, o p f t ^ o -

yiev xal 6eaxt^o[xev xdvTa Ta xap' auTwv IxTeGevTa xal auvoBtxax; ex^wvYj-

0evTa xaTa Stacpopouq xatpou? uxsp exBtxvjaecoq xac aucTdaeox; TY]<; dytaq

KwvffTavTivouxoXiTwv'ExxXvjai'aq xac TOU dyc'ou auTT^? dpytepew*; 'lyvaTtou,

xat TYJq f&wTtou e^w0Yjaec6<; TS xal xaTaxpcaew?, TYjpelaOat xal ipuXaTTea-

0ac xavTOTe cuv TOC<; IxTeOetat xeipaXacotq, xal ^YjSlva TWV otouBrjTtvo?

Tay^aTo? dv0pwxwv dOsTYJaat ToXjxav ' et Bs TK; jxeTa TOUTOV TQtJLwv TOV

opov 9wpa0ecv) dOeTwv Tt TWV xap' Ixecvocq lxT£0svTWv xetpaXafwv, lepsuc;

ixev wv Y] xXrjptxb?, IXXCXTETW TYJI; iBcaq Tt^jujq xal

Xalxb?

Toutes les decisions synodales des papes Nicolas et Hadrien au sujet
d'lgnace et de Photius doivent etre exactement observees.

CAN. 3.

TY]V tepav ecxova TOU x u p f o u YJJJIWV '!Y]CTOU XptcrTou 6[j.OTC{xw<; TYJ §(6Xw TOV

dycwv euayysAcwv xpoaxuvela0ac 0eax(^o^ev. waxsp yap BtaTwve^epo^evwv

Iv auTY] cuXXaSwv TY^q awTYjptaq IxtTuy^dvouatv axavTeq, OUTW Sid TYJq TWV

v e txovoupylaq xal ao90[ xat totwTat xdvTsq TYjq w<peXsta<; ex TOU xpo-

apaxoXauoucrtv" axsp yap 6 Iv ffuXXaof) Xoyoq, TaiJTa xat YJ ev

ypacpY) xaTayy^XXet TS xal xaptaTYjcitv. e't Ttq oiiv ou xpoaxuvet TYJV

efxova TOU cwTTJpoq XpiaTOU, \^r( "Syj Iv TYJ BeuTepa xapoua-fa TYJV T O U T O U
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o^ofox; SI xat TTJV scxfSva Tfj? dfypivTOU ^T)Tpb<; auToO, xat rdq

TU>V dycwv dyyeAtov, xaOG)c; autouc; ^apaxTYjpl^ec 8td TCOV Xoyc'wv rj dy(a

ypatpr), xal xpoalti TWV dyhov XGCVTOV, xal TC[xa>^,sv xat xpoaxuvoO^ev xac oc

^Y] OOTOX; i^ovreg dvd0e^.a eWoaav.

La sainte image de Notre-Seigneur Jesus-Christ doit etre veneree
( lupoaxuve i f fOat ) a 1'instar du saint livre des Evangiles ; car de rneme
que les paroles de la sainte Ecriture nous conduisent au salut, de ineme
les images agissent sur nous par leurs couleurs, c,l, tons, savants on igno-
rants, en tirent p ro f i t . Ce que 1'Ecriture nous dit par des mots, 1'image
nous 1'annorice el nous Ic rend present par des couleurs. Comme 1'honneur
revient au principal (c'esL-a-dire a celm qui est represente), on doit, ainsi
que nous 1'enseignent la raison et les anciennes traditions, venerer les
images, de ineiri(; que nous venerons Ic livre des saints Evangiles et 1'ima-
ge de la precieuse Croix. Celui qui n'honore pas maintenant 1'image du
Christ, ne le verra pas non plus lorsqu'il viendra pour venerer ses saints.
Nous representons aussi les images de la sainte Vierge et des anges, parce
que la sainte Ecriture nous les represente aussi par ses paroles ; il en est
de meme pour les apotres, les prophetes, les martyrs et tous les saints.

CAN. 4.

TY]V <piXap^(av otovTcvaxoviqp&v pc'^avuwv xaxwv icavrwv xoppt^ov dtxoTljx-

vovre?, TOV xpoxerw? xal dOlffyiax;, olov Tiva Xuxov §apuvs(<;Tb TOU XpttrroO

Tcot^vtov e(axTQ8Y](javTa ^wTtov, xat Tapa^? TYJV oixoufxevrjv lu.xX^ffavT'X,

Btxafq)X6ya) axocpacvo^eGa ^BexoTe ysyovlvat xpo^epov v) vuv ixtaxoxov

u-iQTe TOO? 6x' auTOU ^sipoTOVTjO^VTaq ev oto)S^xoT£ ^aOfxq) ispattxa), Iv w xpos-

v, ^svetv' TOU? Bs xap' aOrou ecq i^you|X£vetav xpoxetptQ^vtaq, TTJ?

xpoaraocai; dxetpyo^ev. Xeyet yap 6 TWV ^Xwv 0ebq Sta TOU xpo-

9TQTOU "Due au excyvwatv dxcoaw, xiyw dxaxro^af as ToO .̂T] ceparsuecv ^.ot.

Nous declarons que Photius n'a jamais ete eveque et ne Test pas aujour-
d'hui ; ceux qui ont ete ordonnes ou promus par lui neretireront aucun
avantage de cette ordination ou promotion ; ceux qui ont ete places
par lui commme superieurs de monasteres ont perdu leurs places 1

J et
enfin les eglises ou les autels consacres ou eriges par lui, on par les eveques
ordonnes par lui, doivenl, e t re de nouveau consacres et eriges.

CAN. 5.

Kocvwv laTiv 6 Xsywv" Mr] Belv exfaxoxov xopxetpi^eaOat rtva VS^^UTOV TJ

xa-rd TT)V xt'ativ, •(] xatd TOV EepaTtxbv xXfjpov uxdp^ovta, Yva [JLYJ TucpwOsi? st?

1. Le texte grec est le seul qui apporte ici quelque clarte.
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xat xayfBa TOU Bta6o*Xou, xa0d (prjatv 6 IlaOXoq,

T o f v u v TouTw Xeyo^ev, jjujo^va TO>V dxb TY]<; cruyxXr)TixYi<; d£ta<; xat

dycoyfjq xpotradTcoq xapcvTa, xat xonra axoxbv xat xpoaBoxtav dp%tspaTtXY)<;

Y) xaTptapxtKfjq TipiYiq yeyovika xXfjpixbv Y) ^ova^bv, etc; TOV TOIOUTOV dva6t-

Sd^etv (Ja0[Aov, xav £9' sxaaio) Tay^aTt T^q Oelaq lepwauvrjq xXecova ^povov

7coiY]a]f) Boxc^a^o^evog. o u B e yap Bi' euXd6stav, ak\a. ota tptXap^tav xlxaptat.

IT i BI xXeov TOUTOV dTretpyofJLev, et icapa ^acrtXtx^q s^ouac'aq stq TOUTO auvw-

6y]Tat. E( Be Ttq X«T' ouSe^xfav u-rco^lav TTJ? s!pY)iJ,evr]<; eTCtOu^tag xat xpoaBoxt'aq

IxdpY], dXXa ota TO xaXbv ir^q xaTa XpccTov -^oXtTelaq yeyove xXr]pixb<; T]

^.ovaxbi; xal iravTa Pa6[xov IxxXYjaiaaTtxbv [xeieXOwv xaTa TOU? wpia^vou?

7povouq dveiuiXYjicToq s6pe0Y] ijcpo6i6aa6Y]Ta) efq Tr;V dp^tepwtjuviQV, ("CTTS Iv

TO) ^a6^q> TOU dvayvwaTOU evtaurbv xXifjpcoaat, Iv Be TW TOU uxoBtax^vou Suo,

xat ev TW TOU Biaxovou Tpelq, xat Teoaapeq Iv TW TOU xpeaBuTepou" e-rci Be TWV

eiiXa6(oq TO) Tdy^iaTt TWV xXr^ptxwv TS xat ^xova^wv 6 xpoetpY]-

7povo<; CTUtJTaXTQaeTat xapd TWV xaTa xaipoug sxiaxoxov. Et Be xapd

TOUTOV TOV opov xpoaxGet^ Ttq ef<; TYJV etpYj^eviQV uxepTaT^v TI^TJV, dxoBoxt-

Aucun senateur, et en general aucun lai'que qui revolt la tonsure dans
1'espoir d'arriver a nn eveche ou a un patriarcat et devient ainsi clerc
ou moine, ne doit etre promu a cette dignite qii'il ambitionne, ou
bien on attendra qu'il ait passe un temps d'epreuves sullisant, dans tous
les degres et fonctions ecclesiastiques. Nous defendons surtout de pareilles
promotions, si elles sont faites au nom de Fempereur. Par contre, celui
qui, sans aucune ambition, abandonne urie haute dignite du monde, de-
vient clerc ou moine et passe dans chaque degre le temps requis, c'esl-a-
dire, qui est un an lecteur, deux ans sous-diacre, trois ans diacre, et qual re
ans pretre, pent etre el eve a 1'episcopat. Pour ceux qui, n'etant < [ u e
simples clercs ou mouses, se sont pendant lougtemps acquittes do leurs
fonctions d'une itianiere exemplaire, et qui paraissent dignes de 1'episco-
pat, les eveques (qm ont a faire I'ordination episcopale) pourront abreger
le temps d'epreuves present par les canons.

'ExeJxep xaTe9Wpd0TQ $(OTtoq ^JLCTO: TYJV l^evexOetaav X«T' auTou BtxaioTaTiQV

dxocpaatv xapd TOU dyian-darou xdxa NtxoXdou, BtaTYjv d6ea^OTaTY)v ex(6aatv

TY)<; KwvaTavTtvouxoXtTwv 'ExxXrjala?, xovYjpo^i; Tivag avopaq dxb TWV Xew-

cpopwv dyutwv eupYjxwq, xat TOxoTYjpiQTdq auTouq TWV dytwTaTWV xaTptapxt-

xwv 0p6va)v xaTovo^dcjaq, xat auv TOUTOK; IxxXY]ff:av (JuaTTjadjxevoq xovyjpeu-

o^evcov, xa6atpsTtxd<; auxo9<xvTta<; xat BtaSoXdq xaTa TOU {xaxaptou xdxa

NtxoXdou Tupeuaaq, xat TO dvdOe^a Xa0pa(co<; xaT' auTou xatTwv xotvwvouvrwv
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atk^ dxoipiQvd[j(,evo<;, &v T« SfjOev uicojxv^aTa auvoSixw? xuptxauta yiyoys'

TOikou %dptv xpb<; d<7<pdXecav TYJ? IxxXvjafaaTtxijg xaTaardaeax; dva0e[xaTt'£o-

[xev TOV etprjfxevov ^amov, xat Bed TYJV auTrjv akfav, xat TOU<; dxb T O U vuv

TOIOUTOV Tt ToXp]<iovTa<; TW auTtji dva0e[xaTi uxoSaXXo^ev, xa0w<; xat 6 TYJQ

MapTtvo? exavovtaev.

Comme Photius a voulu faire passer pour des vicair(;s des patriarchies
orientaux quelques homines ramasses dans la rue, et s'eu est servi dans Je
conciliabule contre le pape Nicolas, conciliabule dont Jes actes ont etc
condarnnes au feu, nous 1'anathematisons de nouveau pour ce motif, ainsi
que tous ceux qui 1'ont aide dans sa fourberie, c'est-a-dire les faux vicaires
des patriarches et ceux qui ont fabrique les ecrits mensongers (contre
Nicolas); nous les anathematisons conformement au canon de Martin Ier.

Tb Tocq &*fl<xq xat aexTag etxdva? dvaaTYjXouv xai TOU<; xXrjctov §tSdaxetv T«

[xaGrj^aTa T^? 0et'a<; TS xal dvOpwxfvYj? ao^ia?, Xtav dvrjat^opov' QIJ xaXbv Se

TOUTO [xi?j xapd TWV d^twv yt'vea6at* TOUTOU %dptv ^vjSa^to? etxovoupyelv ev

tepocq vaol? TOU? dvaOe^aTt<j6evTa<; 6eaxt^o[iev, [X^TE p.Y]v ev otw SiqxoTe

StSdaxstv, (/.e%ptg av sxtaTpaifoJcrtv Iv TTJ<; t'Staq dxaTY]<;. Et' Ttg

o5v [xefd TOUTOV T){JICOV T^V opov xpb? ^6)ypa<ptxY]v dyfwv etxdvwv Iv sxxXy]-

ata T) StSaaxaXtxrjv atkou? oxwaouv xapaSe^otTO xpa^tv' et [xev xXyjptxd?

eartv, etg TOV t'Stov xtvSuveueTW ^a6[Jtdv" et Se Xat'xo?, d90pt^£a66), xat

.TWV

Ceux qui ont ete anathematises par ce saint concile general, ne doivent
ni faire des images ni enseigner.

5HX0s 9TQ[XYj Tat? dxoat? r^fxwv, w? ou [xdvov atpsTtxot xat xapavopiot T^q

afitxq KwvaTavTtvouxoXtTwv exxXvjatai; xpoeSpeuetv Xa^ovTeq, dXXd xat

dpGdSo^ot xaTptdp%at xetpdypa^ov xotetv dxatTOuat xpb? 'c'Stov auvaaxts-

(xdv. e'So^ev ouv irt dyfa TauTyj xat otxoufJievtXY] (JuvdSo), [XT]Sa[Ji6t)<; dxb v u v

ytve(j0at TOUTO, xXrjv TOU xaTa TUXOV xat auvY]0etav uxsp T^<; e fXtxptvou<; xfareax;

v dxatTOU^evou xaTa xatpov TYJ<; Ixtaxdxwv %etpoTovfa<;' e't TI<; ouv ToX-

xapaXuaat TOUTOV Y)[/.WV TOV opov, T^q ?§fa<; SXXCXTSTO)

II est venu a notre connaissance que, non seulement les heretiques et
les malfaiteurs qui s'emparent du siege de Constantinople, mais encore
les patriarches orthodoxes et legitimes. exigeaient, pour leur surete, des
declarations ecrites d'attachement qui devaient etre fournies par leur
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clerge (ainsi que par les eveques qui elaieul sous lour j undid ion j; nous

defendons a tout jamais cette maniere d'agir. Nous exceptons neanmoins

le document par lequel les eveques temoignent de leur orthodoxie lors de

leur sacre, d'apres un formulaire determine et confer me aux anciennes

traditions.

CAN. 0 J .

Comme, lorigtemps avant son intrusion sur le siege patriarcal, Photius

s'etait rattache ses partisans par des declarations ecrites, sous pretexte

de leur enseigner une nouvelle sagesse, qui est folie devant Dieu, nous

declarons tous ces documents sans valeur 2.

CAN. 10 (en grec 9).

Tfjq Qdtxq dvacpavBbv ^owaYjt; ypa^vjg, xpo l^eidaewg [/,r] (J.e^<J% Scxacox;

xal aujJupepovTW? T] dyfa xal OCXOU^LSVIXYJ auTY] auvoSog opc^sc u,Y]Ssva

Y] Xa'fxov, Y] rtva TOU xaraXoyou TWV x,Xif]ptxwv Tupb TYJ? dxptSou? s^s

xat auvoBtXYJ? dxo^aasw? axb T^? xotvwvta? eautbv d^opf^stv TOU f B t ' o u

dp%ou, xav iyxXifj^aTtxov TI ytvcoaxetv StaTetvTjTat xpay^a' xapaxXiQfft&x; Se

xal TOU? ev I^WTixaT? xoXeat xal ^wpat? eiciaxoxou? xal tspel? 8taTc'6sa9at

xpbq TOLK; tBt 'ou? [/.^TpoxoXtTaq 6pc'£o^.ev, waxep xal TOU? jxYjTpoxoXfTag xpbg

TOV TStov xaTptdp^Yjv. Et Se TC? svavTt'a Tf] otxou^evtxri Tauryj auvo'Sw <pwpa-

0etT) SiaxpaTT(5[xevo<;, si ulv Ixfarxoxoq ICTTIV T) xXyjpcxb?, IxxtxTeTO) xdcnrj?

tepaTtxYj? Ivepyeta? TE xal Tt^fjq' ec Ss fxovd^wv ^ Xatxb?, dipopt^£(70a) xda7)<;

IxxXirjatacmxfis xotvwvt'aq xal auvTa^ewt;, ^e^pt? av IxtaTps^aq Iv

Aucun lai'que, aucun moine ou clerc ne doivent se separer de leur pa-

triarche et cesser de prononcer son nom dans le service divin, avant

un jugement synodal. Les eveques et les pretres qui sont au dehors

(de la capitale) doivent observer cette meme regie a 1'egard de leurs

metropolitains, et ceux-ci doivent 1'observer a 1'egard de leurs patriar-

ches.

CAN. 11 (en grec 10).

TS xal xatv^g StaO^xTQ? ^.tav ^U%YJV Xoytxigv T£ xal voepav

e^etv TOV avOpwxov, xal XCCVTWV TCOV OeYjyopwv xaTspwv xal StSa-

axdXwv TY^C 'ExxXY)t7t'a<; TYJV auTTjv §c5^av xaTe^irsSouvTWV, sfcrf Ttvs<; of B u o

1. Ce canon 9e manque dans le grec.
2. Nous avons deja vu par Anastase, qu'apres son elevation, Photius avait

exige de ses eveques qu'ils lui remissent des protestations de leur attachement.
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e^eiv auTov §o£dt,ovTe<; xal tcacv dauXXoycarot? liu^eipi^aat TYJV tSfav

xpatuvoucrtv a't'pecnv. Y) TO(VUV ayfa xat otxou[x?vxv) auTYj auvoSo? rouq tfjq

TOtaiJTY]<; dae6e(a<; yevvTQTOp'a<;, xat TOU? o^ocppovoOvTag auTOt<

[xeyaXocpwvax;, et SI tiq Ta evaviia TOU Xoticou ToX^iqaei Xeyeiv,

laTO).

Tandis que 1'Aiieien et le Nouveau Testament enseignent que 1'homme
n'a c\\\une ame raisonnable. et que tous les Peres et les docteurs de 1'Eglise
conlirment cette doctrine, quelques-uns pretendent d'une maniere impie
que 1'homme a deux ames (Photius par exemple1). Ce saint concile general

anathematise les auteurs de ce sentiment, ainsi (|ue leurs partisans '2. I"42(

Conforinemenl au canon apustohque (le 31e), nous ordonnons que qui-
conque aura ohtenn un e\'eche [ ta r la ruse ou par le pouvoir d'un prince,

soit depose,

CAN. 13.

On doit promouvoir aux hautes dignites de 1'Eglise les clercs de 1'eglise
cathedrale, et noil les etrangers (c'est-a-dire des laiques comme Pho-
tius) ; les administrateurs des biens et des maisons des princes ne doivent

pas etre adrnis dans le clerge de 1'eglise calhedrale.

1. Voir § 476.
2. Ce canon a ete vivement discute dans ces derniers temps, au sujet des theo-

ries de Giinther ; aussi avons-nous tenu a en donner le texte latin aussi bien que
le texte grec: Veleri et novo testamento unam animam rationabilem et intellectualem
habere hominem docente, et omnibus deiloquis Patribus et magistris Ecclesise eam-
dem opinionem asseverantibus, in tantuni impietatis quidam, malorum inventio-
nibus dantes operam, devenerunt, ut duas eum habere animas impudenter dogma-
tizare et quibusdam irrationabilibus conatibus per sapientiam, quss stulta facta
est, propriam hssresim confirmare pertentent. Itaque sancta hsec et universalis sy-
nodus, veluti quoddam pessimum zizanium nunc germinantem nequam opinio-
nem evellere festinans, immo vero ventilabrum, in manu veritatis portans, et igni
inextinguibili transmittere omnem paleam, et aream Christi mundam exhibere no-
lens, talis impietatis inventores et patratores, et his similia sentientes magna voce
anath&matizat, et definit atque promulgat, neminem prorsus habere vel servare quo-
quomodo statuta hujus impietatis auctorum. Si autem quis contraria gerere prsesum-
pserit huic sanctse et magnss synodo, anathema sit, et a fide atque cultura Christiana-
rum alienus.

3. Ce canon et le suivant manquent dans 1'abrege grec.



493. DIXIEME ET D E R N I E R E SESSION 527

CAN. 14 (en grec 11).

TOIJ<; uxb TYJC; Oeca? x^PtTO? £t'? ^v STCtaxoxcxYjv xpoxXyjOevra? Siaxovtav,
o><; e!x6va xal TIJXOV cpepovTa<; TWV dyc'wv xal oupavtwv cepap^twv, xdarjq
tc^fjq d^ioOaGac xapa xdvTwv TWV dp^ovTwv xal dp^o^evtov 8eaiu(^ojJiev, xal
fXY)Ba[JUt><; T) crrpaTrjyocg rj TCCCV aXXotq ap^ouat TcpouTravTjav TudppwOsv TWV
(8{(ov ixxXY]atwv, ^.Y]Te TWV YTCTCWV T} TQcxtdvwv eauToui; dxopptXTOUVTaq auv
906(1) xat Tpo^o) Tcpoaxficiretv xal Tirpoaxuvetv" et' ol Ttg IIU(CJXOTCOC; jX£Ta TOV
opov T^q dy(a<; auvdSou T^S d^et^o^evYj? auT<|> xaTa^pov^aoc Tt;jujq xal xaia-
Se^otT6 Tt xoifjaai xapa Ta vQv wpiau^eva d^optcfl^TO) exl svcau^bv Iva" xal
6 ap^wv exetvo? Ixl Suo Iteai .̂TQ xaTa^iwOv; Tfjq ^eiraX-Qtpecix; -:d>v dytaj^d-
TWV.

I^es oveques dmvent etre hjjiiores, ; t ins i qu i l convient , pai' IPS Brands
du iiionde ; ils ne devront phis aller au-dt 'vant de ces pmssunts ;'i l i n e
certaine distance de lours cglises, ni descendre de cheval lorsqu'ils Ics I 'cn-
contrent, et les salaer en pliant le genou. Ils doivent plutot avoir lc cou-
rage de blaaier, s'll est necessaii'e, ces personnages en vne de leur cor-
rection.

CAN. 15 \

Aucun evequc nc doit veudre les objets precieux de 1'eglise etles vases
sacres, sinon dans le cas prevu par les aaciens canons, c'est-a-dire pour
le rachat des prisonniers. II ne doit pas non plus donner les biens des
egiises, ni les ceder en emphyteose.

CAN. 16 2.

Ceux qui, sous 1'empereur Michel, se sont nioques des ceremonies de
1'Eglise, ont joue le role d'eveques, etc.. et qui n'ont pas encore confesse
leur faute et n'en ont pas fait penitence, seront excommunies pendant trois
ans. Ils seront pendant un an au nombrc des flentes, la seconde annee
au rang des audientes, et la troisietne, a celui des consistentes. Si a I 'ave-
nir un empereur ou un grand voulait recommencer de pareilles repre-
sentations, le patriarche et les 6vequ.es places aupres de lui devront le
bl timer et 1'exclure des my stores, et, s'll ne s'empresse pas dc fa i re peni-
tence, il sera 1'rappe d'anatherne. Si lo patriarche et les eveques se montrent
neghgents dans une affaire de ce genre, ils devront etre deposes.

1. Manque dans 1'abrege grec.
2. Manque en grec.
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CAN. 17 (en grec 12).

'HXOsv et? T«<; i^wv dxoaq, TO ^ BuvaaOai avsu

cruvoSov yevla6ac' ouSajxou 8e of 0sToi xavoveq auvep^eaOac xocr^ixouc; ap^ov-

TGC? Iv tat? cruvo'Sol? vo^oSetoucny, dXXa txovou<;TOu<; Ixcaxoxouq' oOev ouBe,

xXyjv TWV oixou^evixwv auvoSwv, TTJV rcapouafav autwv Yeyrjvq^lv eupcaxo-

[Jiev' ouSe yap OE^CTO'V eart ytveaOai Osataq TOU? xoa^txou? ap^ovTa? TWV

TOI? ispeuai TO ©sou cu^6aiv6vTwv z

Le concile declare que les patriarches ont le droit de convoquer au syno-
de patriarcal tous les metropolitains institues par eux, soit qu'ils les
aient ordonnes, soit qu'ils leur aient envoye le pallium, s'il est necessaire,
les patriarches pourront les punir. Les metropolitains ne pourront plus
justifier leur absence du synode patriarcal par la raison qu'ils tiennent
eux-memes des syiiodes metropolitains. Quoique le concile general ne
deferide pas ces synodes metropolitains, les synodes patriarcaux sont cepen-
dant beaucoup plus iniportants. II est aussi tres faux qu'on lie puissc
tenir aucun synode, si ce n'est en presence du prince. Les canons ne disent
pas que les laiques, mais que les eveques doivent se reunir en synode.
Dans 1'antiquite, il n'y avait aucun la'ique dans les synodes, si ce n'est
dans les synodes generaux, car il ne convient pas que les laiques voient ce
qui arrive a des clercs., TWV ~olq cepeiac au^Saivo-wv icpayjj.aTWV,
c'est-a-dire assistent a leur punition. Le metropolitan! qui, a 1'avenir.
ne se rendra pas a 1'appel du patriarche, sera suspendu, si pendant deux
niois il differe de repondre, et il sera depose s'il dillere pendant un an.

CAN. 18 i.

Les biens et les privileges que possede une eglise depuis trente ans,
ne peuvent plus lui etre enleves par 1'autorite lai'que.

CAN. 19.

Aucun metropolitain ne doit importuner par ses visiles les eglises de
ses eveques sull'ragants, sous pretexte qu'il a un droit d'inspection.

CAN. 20.

Aucun eveque ne doit enlever de force un bien possede en empliyte-
ose ; il doit seulement informer le possesseur qu'il perdra son bien s'il
reste trois ans sans payer le census. S'il est reste tout ce temps sans

1. Ce canon et les deux suivants manquent en grec.
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payer ses r edevances , I e v e q u e c l o j l po r l r i 1 sa p l a i n l c ( l e v a n t Ic I r i buna l

et redemander le bien do FKglise.

CA N. 21 (en grec 13).

E't Ttq TOcrocuTY) ToX|AY) ypVjaaao, COSTS xocta TOV (I>ttmov xac Atoaxopov,

lyypdcpcix; T) dypdtptoc; xapoivfac; Ttva? XGCTO: TYJ<; xaOeBpac; rietpou TOU xopu-

if>atou TWV dTLoaToXwv xtvslv., TYJV auf f jv l/.st'voti; osxsaOw xaraxptaiv" si os,

cuy/.poiY]0si(n)<; a u v o o o u ot'/,oTjjji£Vf/.fjC, ysvrjTat Tcq xal zspf T^<; 'ExxXyjata?

TWV 'PwjJLatoiV a^,cpi6oXfa, Iqecrvtv £'JXa6(Ji)(; xac JJLSTO; TYJC; TcpotjrjxojaTj? a toouq

o'.azuvOavcc-Gat Tuspl TOU xpoxot^svoj 'yrjviQ^aToq xat Bl^eaOat TYJV Xuatv xa(

r] w<psXstc0at t) ctxpeXstV ^.Y] jxevTot Opaalwc aTco^specrOa'. y.«Ta TWV TT]<;

cspap^wv.

T T < j-

Auci i i i puissant ne doit trailer d line mamere deshunorante 1'un des cinq
patriarches ni chercher a le faire deposer ; au coiitraire on doit [leur
reudre les plus grands honneurs, surtout au pape de 1'ancienne Rome,
puis aux patriarches de Constantinople, d'Alexandrie, d'Antioche, et de
Jerusalem. Nul ne doit rediger un ecrit accusateur ou calomriieux contre
Je pape de 1'ancienne Rome, ainsi que Font fait dernierement Photius et
autrefois Dioscore. Si un puissant du monde s'eltorce de chasser le pape
on un autre patriarche, qu'il soit anatheme. Si une plamte vient a

JJ eLre portee dans un synode general contre Rome, on doit Fexaminer avee
le respect voulu et porter ensuite un jugement, mais on ne doit pas
prononcer sans aucuii egard une sentence contre Feveque superieur qui
reside a Rome.

. CAN. 22 !.

Ainsi que 1s exigent les canons, Finstallation d'un eveque doit avoir
l i e u en vertu de 1' election et d'un decret du college des eveques, et au-
c!iu grand du monde ne doit, sous peine d'anatheme, se meler de cette
election, a rnoins d'y etre invite par FEglise elle-meme.

CAN. 23.

A Favenir, les eveques ne devront plus donner des biens appartenant a
d'autres dioceses, ni installer des clercs pour des eglises situees dans des
dioceses etrangers.

CAN. 24.

Certains metropolitains sont assez negligents pour confier indilferem-

1. Ce canon et les quatre suivants manqucnt dans 1'abrege grec.

C O N C I L K S — I V — :! 'i
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ment a tin de lours su l f ragan ts le soin de celebrer le service dans leur pro-
pre eglise. Quiconque agira ainsi a 1'averiir sera puni par le patriarche.

CAN. 25.

Tous les clercs de 1'eglise cathedrale dc Constantinople ordonnes par
Ignace on par Methode, mais qui appartiennent encore au parti de
Photius et ne veulent pas adherer a ce saint synode, sont deposes, suivant
la decision du pape Nicolas , et ne pourront plus etre admis dans le cler-
ge, quand meme Us se coiivertiraient. Toutefois, par esprit de miseri-
corde, nous permeltrons qu'ils reeoivent, des qu'ils se convertiront, les
saints mysteres, mais au rang des lai'ques.

CAN. 26.

Si un pretre ou un diacre est depose par son eveque, il pent en appeler
au inetropolitain, qni aura ensuite a juger ce proces dans un synode pro-
vincial. De meme, un eveque pent en appeler au patriarche de la decision
d'un inetropolitain, et, dans ce cas, le patriarche aura a juger 1'afTaire
avec les autres metropolitans qui hu sont soumis.

CAN. 27 (en grec 14).

^sv TOUC; op tcfGevtaq w^.090pstv sictaxoTCous tiuc rtct xacpolq ai

pw^lvocc, sv Tolc Totoo70t<; irspt6s6XYi(T6at Taurx xatpol? xat TOTUOII;, xal

x,aTaxsxpY]ff6at T-^ TOCCCUT-?] xaTa^ToA-?; Sea TJSOV x.a: /.svooo^tav, -/.a! Iv ir

xatpw TYJC; 6ctag u-'jaTaywyfac, x.xl ~aa"(]C

TauTa (popslv" iXXa -/.ac T O U ? jxc^tovrag suXaScTx; TQV [XOVTQP^ ^f'ov, y,a':

axoTCCxfj? afrwGsvTac Trt^f jc , ^uAa-rTctv TO ~yrt\J<y. x.a' TTJV crcoX^v TWV [JL

xcov djJ/Jtxcr^aTwv opfi^o^ev" xa'. arjSlva ToAtJiav dica^cptlvvucrOa'. TO

a^^^a eta T 'cpov xat aXa^wv.x'fjV yv6)^v)v, xdcvrsuOsv euptJxsaSat x

TWV eauToO juv6Yjx,wv' e" itq o5v IxtaxoTuoq xapa TOU? wpiau-svou? au~(o lyypd-

cpouc Y) cxycaiouc x a t p o u c Tuep' .xaAocTO 70 wjjio^opov fj TWV jxova^txcov ajjicpca-

a^attov a7co6czAot TO a'/^^a Y) StopOataOw r,

On aura soin de ne pas deroger anx signes I r a d i t i o n n e J s pour indiquer
les diverses d ign i l e s . Ams i . ies ry rqm's ipn o s i t recu Ic p a l l i u m ne do iveut
le porter qu ' a e e r l a i n c s epo ip ies < - l en cer ta ins l i < M i \ . Les moines qu i de-
v i e n n e n l i ' k \ ' r (pies . don r en t , sous peine de ( ( ( 'pos i t ion , consei^'er I ' l i a h i f
monacal 1.

1. Hardouin, op. cit., col. 896 sq., 1098 sq. ; Maiisi, op. cii., col. 157 sq., 397 sq.;
Hergcnrother, op. cit., p. 119 Sq. Dans Gratien, c. 15 ^ C. XII, q. n, c. 13;
_ c. 18 = C. XVT, q. m, r, 8; — - c. 21 = D. XXT[ c. 7 - --I c °9 — D'
T / X T f T , c. 8.
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Selon l aeou tumedes ariciens conciles generaux, on hit a la fin tie

la derniere session du VIII6 concile oecumenique sur la deinande
oi des legats du pape, un opo? , c'est-a-dire un decret principal resu-

mant toutes les decisions prises par 1'assemblee. « De tous temps,

y etait-il dit, le Fils de Dieu a pris soin d'arracher les mauvaises

herbes de son champ. C'est ce qu'il a fait encore dans ces derniers

temps, en inspirant a ce pieux empereur de reimir le present con-

cile general, lequel a renouvele les ierminos pietatis et decide sui-

vant le droit et la verite. Confirmant done la doctrine orthodoxe;

nous croyons en Dieu, etc. » Suit une profession de foi detaillee,

reconnaissant explicitement les sept conciles cecmrieniques, et

anathematisant les heretiques et autres de ja anathematises

par ces conciles; le pape Honorius n'y est pas oublie 1. Le sym-

bole du VIII 6 concile oeeumenique s 'appesant i t surtout sur la

question des images ; il etablit le cu l l e des images du Christ

sur cet le cons ide ra t ion , f | i i e chacune des deux natures du

Christ a son activite et son operation propres, de sorte qu'en repre-

sentant la vie et les actions du Christ, on ne tornbe pas dans 1'erreur

de la confusion des natures. Suit la confirmation expresse du VIIe

concile oeeumenique, 1'anatheme contre les chefs des iconoclastes,

centre Theodore Crithinus, leur nouveau chef, et tons leurs par-

tisans, y cornpris les docetes, car Fheresie des iconoclastes repose

a proprement parler sur 1'erreur du docetisme. En effet, « il n'y

a que deux sortes d'etres qui ne puissent etre representes en

images : a) ceux qui n'existent ]ias reellement, c'est-a-dire des

elres | ) i i remenl inmginaires, b) c eux (jui nesor i t pas corporels . Celui

qui rangerait IM^nunanue l dans ce l t e seconde cal cgorie, serail en

opposit ion avec T iM' r i lu re . Ce serai t raisonner en manicl ieen

< j u e de se servir c o n t r e les images de ce passage du psalimsle :

Le soleit esl sa lenle'2. » L ' ipo? s ' occnpe e n s u i l c de I M i o l i n s . ( j u i

n'etait ]^as entre dans la hergerie par la porte. el y ava i l com-

nns tant de ravages d o n L suit renumeration. Mais Dieu a sus-

cite contre lui, entre aut res . le pape Nicolas, jus tement nomine

« vainqueur » (v ixav) , ([iii. comme un second Phiiiees, a tue

1'israelite adultere 3. J j ' e m p e r e u i 1 . marchani sur ces traces, a

exile Photius, ramene Ignace et convo<[ue le concile qui a

1. Voir §324.
2. Ps. xviii, 6.
3. Num., xxv, 7.
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deracine 1'ivraie et Ic scandale, eoiil irme I'iimoeeuce d'lgnace
et condamne Photius et ses partisans. Celui-ci s'est rendu coupa-
ble a 1'egard du pape Nicolas, par son conciliabule, par 1'anathe-
me prononce centre ce pape, centre tons ceux de sa communion,

centre tous les pretres, eveques et patriarches du monde. Mais
ce saint el oecuinenique concile a eonfirme la sentence du pape

Nicolas et de son successeur Hadrien, et a f rappe d'anatheme
Photius, deposant a tout jamais les clercs de son parti, excom-

muniant les rnoines et les laiques x.
L'empereur ayant demande si cet opoc; avail, 1'approbation

generale, le concile s'ecria : « Nous pensons tons ainsi ; tous
nous enseignons ainsi; c'est Ic jugement de la verite, le decret
de la justice, etc. Dieu a reuni ce synode... Longue vie aux em-
pereurs Constantiii, Basile et Leon2 . . . Longue vie a 1'imperatrice
Eudoxie... Anatheme a Photius, a Gregoire de Syracuse, a Eu-
larnpios d'Apamee ! Eternel souvenir au pape Hadrien ler et

au VIIe concile oecumenique de Nicee ! Eternel souvenir aux
patriarches (amis des images) de Constantinople : Germain, Tara-
sius, Nicephore et Methode ! Eternel souvenir au pape Nicolas,

le champion de la verite ! Longue vie au pape Hadrien II et
aux patriarches Ignace de Constantinople, Theodore de Jeru-
salem et Michel d'Alexandrie. ainsi qu'aux vicaires de Rome
et des sieges orientaux ! Eternel souvenir a ce saint et grand con-

cile general ! » L'empereur promit aux eveques sa protection
sur eux et leurs eglises, en retour de leurs travaux, et fit lire

un decret reconnaissant leur zele et leur esprit de sacrifice,
leur souhaitant comme recompense les bienfaits de Dieu, et
eiigageant chacun des assistants a parler maintenant avec
franchise, s'il avait quelque .communication a 1'aire au present

concile. Cette permission s'etendait meme aux laiques, quoique
ce ne fut pas a eux a s'occujier des allaires de FEglise. L'empe-
reur declarait' en meme temps vouloir punir severement ceux qui,
apres la cloture du concile, n'obeiraieiit pas a ses decrets. et enga-
geait les evreques et tout le clerge, a extirper 1'heresie et a faire
regner la concorde. A la nn, le souverain avertissait les laiques,

1. Hardouin, op. cit., col. 912, 1103; Mansi, op. ciL, col. 179, 407. L'abrevia-
teur grec ne mentionne 1'6'po; qu'en quelques mots.

2. Sur ce personnage, que nous retrouverons, cf. A. Vogt, Basile /er, p. 59-61.
(H. L.)
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qu'iJ leur convenait moins qu'a personne de faire opposition au

concile, parcc qii'ils n'ctaient point pasteurs, mais brebis.

Personne ne s'etant presente pour parler contre I'assemblee,
mais tons ayanl manifeste leur adhesion, les legats demanderent

que les ac les I'nssent signes d'abord. par I'empereur ensuite

par le concde. Basile repondit < | u e , suivant i'exemple de ses pre-
decesseurs Constantin le Grand , Theodose et Marcien, il avail

%\ eu 1'intention de signer apres tons les eveques ; rnais pour deferer

dans une certaine niesure au desir des legats, il consentait a

signer apres les legats el, les vicaires orientaux. C'est ce qui eut
lieu, et cinq exemplaires des actes synodaux destines aux cinq
paliiarches 1, 1'ureiil signes par les legats, les vicaires orientanx,

les Irois einpereurs el, tons les eveques au iiombre de cent deux. Les

commissaires irnperiaux presents declarerent solennelleinent

dans le proces-verbal leur adhesion aux decisions du concile, sans

apposer leurs signatures 2. Un soul des employes imperiaux, le

premier secretaire Christophe, contresigna, selon 1'usage, lepara-
phe de I'empereur. Nicetas pretend avoir entendu dire qu'au lieu
de tremper leur plume dans Tencre, les eveques 1'avaient trem-

pee dans le sang du Seigneur, mais lui-meme est le premier a

declarer que cette tradition le surprend beaucoup. On avait vu

cependant 3 Pyrrhus, patriarche de Constantinople, agir de ?la
sorte, lorsqu'il avait remis a Home une profession de foi ortho-

doxe. Quant a 1'ordre des signatures el a la question de preseance,
nous en avons suffisamment traite dans 1'introduction de cette His-

toire des conciles 4. Dans ses notes a la traduction des actes du

VIII 6 concile oecumeiiique, Anastase explique le nombre reduit

de cent deux eveques, par 1'exclusion de tous les eveques ordon-
nes par Photius, et le petit nombre des survivants ordonnes par
Methode et Ignace. Avant de passer a la signature des actes, les

legats avaient eu soin de les remettre a Anastase, le chargeant

d'examiner, grace a sa coiinaissance des devix langues, si tout
etait en regie et si ces actes ne contenaient aucune falsification 5.

1. Voir § 322.
2. Hardouin, op. dt., t. v, col. 918 sq., 1103 sq. ; Mansi, op. cit., t. xvi, col.

15, 7-196, 397-410.
3. Voir § 304.
4. Voir t. i, p. 43.
5. A. Vogt, Basile •/«, p. 226-227. (H. L.)
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Anastase remarqua qu'une lettre du pape Hadrien avait ete muti-
lee a 1'endroit ou le pape faisait 1'eloge de 1'empereur Louis II.
Aussitot les legats declarerent qu'ils ne signeraient pas. Les
grecs firent observer qu'un concile ne se tenait pas pour cele-
brer les louanges d'un prince, mais bien celles de Dieu 1, et ils se
montrerent si obstines que les legats finirent par ceder, tout en
ayant soin d'ajouter a leurs signatures cette reserve: usque ad
voluntatem ejusdem exiinii prsesulis, qui en subordonnait la valeur
a 1'approbation du pape 2. La signature des legats fut done la [426]
suivante : Ego... locum obtinens domini mei Hadnani surnmi
pontificis et universalis papx, omnia qiisv superius leguntur, I
hide sanctfe et universali si/nodo prassidens, usque ad volunta-
tem ejusdem exiinii pnvsidis promulgavi, et manu propria sub-
scripsi. Les a litres patriarches et vicaires patriarcaux (Ignace de
Constantinople, etc.) ecrivirent : omnibus, qutv ab ea (synodo)
judicata et scnpta sunt. concordant et deflniens subscripsi manu
propria. L'empereur omit, coinme ou le pense bieii, le mot defi-
niens, et les eveques ecrivirent : liber suscipiens (les decisions
du synode) subscripsi manu propria.

Le concile publia ensuite une longue lettre encyclique adres-
see a tous les fideles; on y enumerait les mefaits de Photius, les
mesures prises par 1'empereur, et les decisions du concile con-
tre lui et contre ceux qui avaient ete ordonnes par lui. On y
rappelait aussi 1'anatheme prononce contre 1'iconoclaste Theo- \
dore Crithinus ; enfin la lettre engageait tous les clercs et les
lai'ques a se soumettre a la decision du saint concile general 3.
Une seconde lettre, adressee au pape, contenait beaucoup d'eloges
a 1'adresse des legats, des papes Nicolas et Hadrien, et aussi
de 1'empereur, dont on vantait les rnoeurs ( !); on priait le pape
de publier les decisions du concile general, qui, au fond, etaient

1. « N'etait-il pas etoniiant qu'un concile qui, d'un bout a 1'autre dc sa duree,
avait lance a tous les echos du monde la gloire et les vertus d'un souverain nieur-
trier refusat, sous le vain pretexte de religion, de rapporter en entier la lettre
d'un pape qui, accidentellernent, louait uii autre roi ?» A. V'ogt, op. cit., p. 27.
(H. L.)

2. Tel est le recit du Liber ponlificalis, dans P. L., t. cxxvin, col. 1390, et cette
clause se trouve en effet a la suite de la signature des legats.

3. Hardouin, op. cit., i. v, col. 929 sq., 1107 sq.; Mansi, op. cit.. t. xvi, col. 196,
200, 410-412.
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les siennes, de les confirmer et de les faire connaitre a toutes
les autrcs Kglises l.

Dans la traductiori d 'Anas lase , on l i t , apres cette lettre adres-
see au papc : IItec epislola missa est, ad onines patriarchates sedes.
Floury et ,lager en ont conelu qu'clle a v a i l etc egalemenl envoyee
a tons les patriarches. Outre quo le textc de la lettre ne J'avorise
pas ccl le maniere de voir, j J est facile de cons la te r q u e l a r e m a r -
que d 'Anastase vise le document qui sui t immedia tement une
let Ire de remereicmenls, a savoir aux Irois patriarches de I'O-
rient , ou 1'empereur et ses ( i t s exposenl comment les legats de
Rome ont extirpc Fivraie d 'aeeordavec les vicaires orientaux2 .
Cette lettre impcriale est d a t e e de la troisieme mdietion, c'est-
a-di re de 1'annee 870; ce n'est nullement une eirculaire adres-
see a tous les eveques, comrne 1'a soutenu Fleury, et apres lui
Jager toujours empresse a le copier. De meme, si 1'aljrcviateur
grec avai l examine de plus pres ce document , il n 'aurait pas ecrit
que, n'en connaissant pas le desl i i iataire. il 1 omettait 3.

Les ac les synodaux se terrniuent ] > a r d e u x lettres de 1'empereur
et du palriarche Ignaee au pape l l a d r i e n , el la reponse de ce
dernier. Theognosle, eel abbe du c o i i v e u l de Marie-a-la-Sourcc
(TC^YT)), pres de Cons tan t inop le , dont nous avons deja eu occa-
sion de parler, a y a u l vou lu se rendre a Home pour accomplir
un vceu, 1'empereur lui remit povirle pape une lettre de recomman-
dation dans laquelle il s 'ctounait d'etre sans nouvelles des legats,
depuis longtemps partis de Constantinople. Puis il priait le pape
de gracier les nombreux lecteurs ordonnes par Photius, le charto-
phylax Paul et Theodore, archeveqne de Cane, a fin qu'ils pussenl
re[>rendre leurs anciens emplois ou etre prornus a des emplois
superieurs. Selon 1'usage, 1'empereur accompagnait sa lettre de
tres beaux ornements sacerdotaux 4. Dans sa propre lettre Ignaee
formulait la meme priere au sujet de Paul, de Theodore et des lec-
teurs ordonnes par Photius ; il y joignait egalement des presents, en
particulier un Evangeliaire grec et latin et un horarium orne d'or 5.

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 933 sq., 1110 sq. ; Mansi, op. cil., t. xvi, col. 200
202, 412-419.

2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 935 ; Mansi, op. cit., col. xvi, 202.
3. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1110 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 414.
/j. Hardouin, op. cit., t. v, col. 936 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 203.
5. Hardouin, op. cit., t. v, col. 937; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 204.
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Le pape repondit le 10 novembre 871; il se plaignait du long retard
subi par ses legats attaques et devalises en route par des voleurs.
II deplorait 1'incurie de 1'empereur qui n'avait pu leur fournir
une escorle. Pareil fait ne s'etait janiais produit. Michel lui-meme
avail; etc plus soucieux du sort des legats romains. L'ancienne
bienveillance de 1'empereur Basile a 1'egard du Saint-Siege de Home
semblaitdisparue, sinonlgnace eut-il janiais ose ordonner un eveque
(un archeveque) pour les Bulgares ? Le pape priait done I 'ernpe-
I 'onr d'obtenir du patriarche qu'il s'abstint desormais d'exercer
t i n e juridietion sur ces eontrees. Quant aux tria capitula, c'est-a-
dire 1'afTaire des lecteurs ordonnes par Photius, celles de Pau l
et de Theodore de Carie, il s'en tenait aux ancierines decisions, a u x -
quelles on ne pouvait apporter aucune modification J.

Cette lettre denonce le differend qui existait, presque aussilot
apres le concile, entre le pape et le patriarche Ignace au sujet des
Bulgares. Nous avons raconte comment Boris-Michel, roi des Bul-
gares, tres satisfait des missionnaires romains, avait congedie, en
8()7, tous les autres, en particulier les grecs, et envoye a Rome
une seconde ambassade, chargee de solliciter 1'erivoi de nou-
veaux missionnaires et la nomination de Forrnose comme arche-
veque des Bulgares. Le pape Nicolas, tout en accedant a la pre-
miere demande, n'avait pu satisfaire a la seconde, et Hadrien II
avail; en enVl; envoye de nouveaux missionnaires. II faut distinguer
cette seconde ambassade des Bulgares d'une troisieme, dontparle
le Liber pontificalis, et qui n'a guere pu arriver a Rome avant
869. c 'esl-a-dire lorscpie Marin etait deja designe comme legal
du pape pour le VIII e concile oecumenique. L'arnbassadeur bul -
gare Pierre etait accompagne des deux evcques italiens, For-
mose et Paul, qui avaienl deja travaille en Bulgaric ; ils remirent
des presents et des letlres du roi Michel, et deinanderent au. pape
(puisqu'ils refusai t de donner Forrnose comme archevcque de Bul-
garie) d'accorder ce titre au cardinal-diacre Marin, qu 'un sejour
en Bulgarie avail fait connaitre du roi, ou de leur envoyer un autrc
cardinal-clerc, intelligent, qu'ils pussent plus tard demander an
pape, si ce clerc savait gagner leurs sympathies. Marin ayant une
autre mission a rempl i r . le pape Hadrien leur envoya Sylvestre
( a l o r s sous-diacre) , d o n l les Bulgares ne f u r e n l pas contents,
c l qu ' i l s renvoyerenl . ainsi ([uc Domin ique , e v e c f i i e de Triventum.

1. Hardoiiin, op. cit., col. 938 ; Mansi , op. ci/.. col. 20G.
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et Leopard d 'Atieone ( d o n I il n ' ; i pas encore etc ques t ion ) .

Sylvestre revint done bientot, portenr de nouvelles lettres des
Bulgares qui demandaient a grands cris un archeveque, ou reela-

maient le retour de Formose. Telle cst, a nion sens, la signification

d'un passage assez o]>scur et rendu confus par les variances, d u
429] Liber pontificalis 1, d'apres lequel le pape Hadrieri a u r a i l cher-

che a contenter les Bulgares, en leur promettant de sacrer arche-

veq t i e eelui quo lenr roi designerait. Mais < 'e lu i -e i , i m p a l i e n L d u

dclai, s'etait de nouveau rapproche des Byzantins et avail;

cnvoyc a Constantinople 1'amhassade, ( f in y arr iva le 28 fevrier
870, lors de la xe et dcrniere session. A sa Ictese trouvait cc me me

Pierre ( ju i avail fait a Rome un long el i n u l i l e sc jonr . en qna l i t e
d'anibassadenr.

494. Addition illegals faite au concile, concernant
les Bulgares.

Trois jours apres la cloture dn concile, et les a c l e s signes, 1'ein-
perenr convocjua les legats dans son palais, ou s'etaient deja

reunis les vicaires orientanx. le patriarche Ignaee et d'autres

personnages 2. A])res que tons enrent pris place, on pria les am-
bassadeurs bnlgares de remettre les lettres et les presents qu'ils

avaient aj)portes. et. snr les instances de 1'empereur, les legats con-
sentirent a ce que Ton donnat audience aux Bulgares. Ceux-ci
etant entres et ayant saluc I'assemblee. Pierre s'exprima en ces

ternies : « Notre maitre Michel, prince des Bulgares, a appris
avec jjoie ([u'en verl u de 1'aiitorite apostolique. vous vous ctes
reunis ici de tons les pays pour le bien de I'Eglise, et il nous charge

de vous feliciter en ]iarticulier, vous, ambassadeurs du Siege apos-
tolique. parce que. en vous rendant ici, vous 1'avez honore de votre

visite el lui avez reinis des lettres. » Les legats repondirent :
« Nous ne pouvions el nous ne voulions pas passer au milieu de

1. P. L.. t. cxxvm, col. 1395; Raronivis, Annales, ad ann. 869, n. 92. Ces deux
auteurs donnent le texte d'une maiiierc tres differente.

2. Anastase n'avait pas etc invite, ce qui 1'humilia profondement, Preface
an VTTIe concile. dans Mansi, op. rit., t. XVT, col. 11. (TT. T,.)
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vous sans vous saluer, car nous vous savons fils de la sainte
Eglise romaiiie 1. » Ces derniers mots donnerent aux Bulgares
occasion de faire connaitre le plan perfide qu'ils avaient conc.u
pour se detacher du patriarcat roniain. « II y a peu de temps encore,

dirent-ils, nous etious paiens, mais depuis nous avons etc rendus
participants de la grace du christianisme. Afin de ii'errer sur au-

cun point, nous desirons savoir de vous, representaiits de tous les
patriarches, a quelle Eglise nous devons etre soumis (c'est-a-dire

a quel patriarcat nous appartenons).» Les legats repondirent :

« A FEglisc romaine, car c'est, a elle que s'est donne votre prince
avec son royaunie, el c'est precisement par toi, Pierre, qu'il Fa

fait ; aussi a-t-il regu du pape Nicolas des instructions sur la vie
ehretienne, des eveques et des pretres. Vous avez vous-memes

prouve votre appartenance a 1'Eglise romaine en nous demandant [430]
des pretres qui travaillent encore au milieu de vous. » Les Bulga-
res en convinrent et declarerent vouloir oheir en tout a 1'Eglise

romaine; mais ils n'eu continuerent pas moms a deniander que,
d'accord avec les deputes des autres patriarches, les legats deci-
dassent maintenant si les Bulgares appartenaient jur idiquement
a 1'Eglise rornaiue ou a celle de Constantinople. Les legats dirent
fort justemeiit : « La mission que le Siege apostoli([ue nous avait

charges de remphr en union avec les vicaires de I 'Or ient , est, par

la grace de Dieu, terminee ; ( [uan l a v o l r e a f f a i r e , nous ne pou-

vons vous donner aucuiie decision, parce qu'elle vient a peine

de surgir et que nous n'avons aucun ordre pour Finstruire. Nean-
moins nous declarons solennellement, autant qu'il est en nous,

que vous appartenez a FEgiise romaine. » Les vicaires de I 'Orient
prenant parti pour 1'Eglise de Constantinople, demanderent

aux Bulgares : « A qui done appartenait le pays lorsque vous

1, Au dire d'Anastase, (Mansi, op. cit., t. xvi, col. 11), «les legats d'Orient et
Jes ambassadeurs bulgares ne comprenaient pas ce que dfsaient les Remains et>
a leur tour, les Remains et les Bulgares u'entendaient rien a ce que disaient les
Orientaux.» L'idee de faire choix d'ambassadeurs ue compreuaut pas le latin indi-
querait bien peu de prevoyaiiee, 1'abseiice d'iuterpretes est invraisemblable. Dans
la salle ou se passait 1'audience, il ne s'eu trouvait qu'un, simple fonctionnaire
imperial. II est possible que ee soit lui qui traduisit le salut des Bulgares et la
reponse immediate des legats. Ce qui est douteux. c'est que pourcette seance sup-
plementaire que 1'on pouvait presseutir comme uu traqueriard, les legats romains
n'eussent pas ameiie leur iiiterprete a eux. II se pouvrait bien qu'Anastase ait
accommode tout I'incident a son gre. (H. L.)
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vons en etes empares? avait-il, a cette epoque, des pretres grecs
ou des pretres latins ? » Us repondirent : «Nous 1'avons pris aux
Grecs par droit do conqnete, et, nous n'y avons trouve que des
pretres grecs. » Snr cette reponse, Jes vieaires orientaux deeide-
rent ce qui parait j u s t e a premiere viie, que le pays apparte-
nait done a 1'Eglise de Constant inople . Ils ignoraient on von lu ren l ,
ignorer quc ces pays, c 'est-a-dirc 1'Epire ancierme et no\ivelle,
la Dardanie, e tc . , bien qn ' appa r t enant a 1' empire de Byzance,
avaient cependant ton jonr s f a i t pai lie dn patriarcat romain, done
encore a 1'epoque on les .Bulgares s 'etaient empares d'nne par-
lie de ccs pays 3. La par lie qni resta a 1'empire grec ne fut reti-
ree du patriarcat de Rome qn'eii 732, par 1'emperenr Leon
]'Isaurien, lorsque, an m i l i e u de la discussion snr les images,
ce prince la rattacha brusquement an pat r iarea t dc Cons tan t j -
nople 2. Les legats romanis rep l iqnerent j n s l e m e n t que la diffe-
rence des langnes n'impliqnait pas nne appar tenance ecclcsias-
tiqne difTcrente. ct qne d'autres pays regis par des pretres grecs
relevaient neanmoins dn patriarcat de Rome. Sans doute la
Bulgarie avait fait par tie dn royaume de .Byzance, mais on
ponvait pronver par plusieurs raisons qn 'e l le nc laissait pas d'ap-
partenir an patriarcat romain. Voici ces arguments :

1) Les decretales des papes pronvaient ( f n c , depnis I'antiquite,
le Siege apostoliqne avail sons sa jnridiction I'ancierine et la non-
velle Epire. tonte la Thessalie et la Dardanie, c'est-a-dire le pays
qui porte maiiitenant le nom de Bulgarie ; par consequent, Rome
n'avait pas enleve, comme on le sonteiiait, an siege de Constan-
tinople, cet le j i i r idict ion ( f l i c I ' invasion des Rulgares lui avait
fait perdre momentanemen I ; die n'avait fait que la recouvrer,
lors de la conversion de ces nicmes Bulgares.

2) Ceux-ci s'etaient d'aillenrs volontairement soumis an Siege
[431] apostoliqne et a son gouvernement.

3) C'est le Siege apostoliqne qui a converti les Bulgares apres
beaucoup de labcnrs . ct les gouverne en fait d e p n i s l.rois ans,
soil, par q u e l ( | n e s - n n s o ' c n l r e n o n s crui sonnnes ici ( D o n a l et Marin
q u i avaient t r ava i l l e ( j n e l q n e temps en Bulgarie , lo r s ( [u ' i l s etaient
deja nommes legats pour Constantinople), soil par les evcques
Paul, Dominique, Leopard et Formose (qui avaient demeure dans

1. Cf. Diclionn. dc theologir calholique, t. n, col. 1177 ; t. in, col. 1350-1354.
2: Voir § 333.
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le pays), s o i l par l ' e \ cque (inmoald qui se I rouve encore en Bul-
garie avec p l u s i e u i ' s de nos pretres, ainsi que les Bulgares eux-
memes J ' a v o u e n l .

Les vi ra i res o r i eu l . aux pretendirent examiner en. detail cha-
cune de ees trois raisons, mais les legats du pape protesterenl :
« Le Saint-Siege apostolique ne vous a pas ehoisis, vous ses
inferieurs, pour juger cette afi'aire, et nous nous le sommes inler-
dit nous-memes, car seul il a le droit de juger les autres Eglises.
II ne nous a pas charges de donner une solution a cette question
que nous reservons tout entiere a son jugemenl . II. a assez de
documents pour defendre son droit. et la facilile avec laquel le
il abrogera votre sentence, egalera la legerete avec Jaquelle vous
J'avez portee. » Des lors, les debats devinrent plus vifs et phis
aigres. Les vicaires orientaux s'ecrierent : « II est insoutenable
( f i r e vous, qui vous etes separes de 1'empire grec, qui avez con-
clu des alliances avec les Francs, vous vouliez avoir le droit de
faire des ordinations dans le territoire de 1'enipereur grec noire
maitre : aussi decidons-nous que la Bulgarie. qui appartenait a
1'empire grec, revienne a 1'Eglise de Constantinople, dont le pa-
ganisme 1'avait separee (faux), et que le christianisme lui a
rendue». Les legats crierent plus haut :« Par Fautorite du Saint-
Esprit et jusqu'a decision du Siege apostolique, nous declarons
que la sentence que vous venez de rendre sans avoir ete ehoisis
pour juges, sans etre reconnus comme tels, que vous n'avez meme
pas rendue, mais que 1'orgueil et la perversite vous on I arrachee,
est iiullc de plein droit. Quant a toi. patriarche Ignace. nous t 'adju-
rons devant Dieu, devant ses anges et clevant tons les assistants,
de t'abstenir, conformement a la lettre du pape Hadrien qui t'a
reintegre, et que nous te remettons (ils avaient done en reserve
une lettre du pape concernant la Bulgarie, qu'ils etaient charges
de remettre si la necessite Fexigeait), de sacrer un eveque
pour la Bulgarie ou d'envoyer dans ce pays quelqu'un des
tiens. Si tu crois avoir des motifs de plainte, tu dois les faire
connaitre en toute legalite a 1'Eglise romaine, celte grande pro-
tectrice. » Ignace reevit immediatement la lel lre du pape. t o u t en
differant de la lire seance teiiante, el reponclil de facon assez
ambigue qu' « il se garderait certainement d'accomplir une demar-
che qui fut contre 1'honneur du Siege apostolique : il n'etait [432J
ni assez etourdi pour se laisser ainsi entramer ni assez affaibli
pour qt i 'on lui fit faire ce qui paraitrail reprehensible chez les
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autres (je lis committam au lien de omittam). » Ainsi ia reunion so

termina 1.
A fin de inieux niettre en relief 1'injustice des Grecs, Anastase

ajoute, dans la preface de sa traductioii des actes du coricile :
« A eette reunion tenue au sujet de 1'Eglise bulgare, lie se trouvait
qu'im seul interprete, choisi par 1'empereur, lequel traduisait
ton jours les paroles des deux partis dans un sens agreable a
1'empereur, en sorte que les legats romains ii'out jamais pu bien
compreridre les diseours des vicaires orientaux ett les Bulgares
ni reciproquement. » On remit, en outre, aux Bulgares un doeu-
ment grec declarant que les vieaires orientaux ayant etc etablis
arbitres entre les legats romains et le patriarche Igriace, out decide
que la Bulgarie appartenait au diocese de Constantinople 2. Ce
document est evidemment 1'appendice aux actes synodaux
qu'Anastase. accuse les Grecs d'avoir frauduleusement a j o u t e aux
actes authentiqu.es du Vllle coricile. Ce document contenait aussi
probablement les diseours et repJiques des legats, des vicaires
orientaux et des arnbassadeurs de Bulgarie, sous la forme que
1'interprete imperial avait voulu leur donner, tandis que la rela-
tion utilisee plus haut, empruntee a la biographic d'Hadrien II,
provient evidemment des legats du pape, qui, a Tissue de la
seance, auront certainement ecrit leiirs propres paroles avec les
rc])onses de leurs adversaires. telles qu'ils les avaieiiL comprises
sans le secours de 1'interprete. C'est la qu' Anastase a du puiser les
details qui se trouvent dans la preface de sa traductioii des actes.

1. Vita Hadriani II, dans P. L., t. cxxviu, col. 1391 sq.; Baronius, Annales,

ad ami. 869, n. 68 sq. [Les missionnaires latins, expulses par Boris, se replierent
sur 1'Italie, pendant que 1'archeveque Joseph et une dizaine d'eveques grecs,
prenaient officiellement, au nom d'lgjiace. possession de 1'Eglise bulgare, 870.

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi, col. 10-13 ; Hadrien II, Epist. ad Basilium,

P. L., t. cxxn, col. 1310; Epistolx Johannis VIII, dans Neues Archiv, t. v, p. 300;
Vita Basilii imperatoris, P. G., t. cix, col. 357; Hergenrother, Photius, Patriar-

che co7i Constantinopel, in-8, Ratisbonne, 1867, I. n, p. 149-166. (H. L.)]
2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 11 ; Hardouin. np. cil., L. v, col. 758 : P. L.,

t. cxxix, col. 21 sq. ; Baronius, Annales, ad aim. 869, n. 75; Hergenrother, op.
cil., p. 149-187.
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495. Retour etdeboires des legats. AutoritG du VIIIQ concile
cecum&nique.

On devine le mecontentement de 1'empereui' a 1'egard des legats [433]
du pape ; neaninoins il les invita a sa table et les renvoya avec
des presents. Le spatliaire Theodore les aecompagna jusqu'a
Dyrrachium, inais a partir de cette ville, on ne veilla plus a leur
securite l ; tandis qn'ils Iraversaient la mer Adrialique, ils tombe-
rent entre les mains de pirates slaves, qui les depouillerent el les
auraient meme tues, si quelques personnes de la suite des legals
etant parvenues a s 'eehapper , les pirates n'avaient craint d 'etre
decouverts. Delivres grace aux letlres du pape et de 1'empereur
d'Occident, les legats arriverei.it a Rome le 22 decembre870,n'ayant
])lus avec eux que quelques documents negliges par les pirates2.

Quoique, pendant et apres la celebration du concile, les Grecs
eussent loue et exalte cette assemblee, la reconnaissant com-
me saiiite el cecunienique. ils se laisserent entrainer, quelques
aiinees plus lard, lorsque Photius se tut de nouveau ernpare du
siege de Constantinople, a donner le litre de VIII6 concile oecu-
rnenique au concile reuni en 879, par le patriarclie intrus, et cette
denoTn ina l ion esl restee en usage chez les Grecs schismatiques,
tandis ( |ue b e a u c o u p d ' e n l r e cux ue reconnaisseu I que sept eon-
ciles g e n e r a u x 3. C'esl en efl 'el dans ee p remie r sens que parla le ce-

1. Anastase regagiia Rome par Benevent, les legats firent voile vers Ancone.
(H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ami. 869, n. 86 ; Liber pontificalis, edit. Duchesue,
t. n, p. 182 ; Hergenrother, Photius, p. 160 ; A. Vogt, Basile Jer, p. 230 . Les le-
gats avaient mis neuf mois pour accomplir leur voyage. De leur mission, il no
leur restait rien, sinou un livre coiiceriiant les affaires d'Ignace, Librum action is
Ignatii, et des Libelli, sans doute ceux que les eveques signerent en entrant
au concile. Heureusernent qu'Anastase avait emporte les actes du concile et les
papiers voles par les grecs et recuperes comme nous 1'avons dit, sans quoi Rome
cut ete singulierement en peine de savoir ce qui s'etait passe au cours des ses-
sions d'un concile oecumeriique. (H. L.)

3. Pagi, Critica, ad ann. 869, n. 16. Le fait de 1'oecumenicite du concile
est hors de question. La convocation par le patriarche Ignace et 1'empereur Basile
fut librement approuvee par Hadrieii II : Fraternitas lua curet necesse est ut sen-
lenliarum capitula quse synodice Romse... communi consonantia promulgavimus,
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lebre Marc Eugenicus, a r e h e v e q u e d' K p h e s e , c lans la vie session
de Ferrare, tenue le 20 octobre 1438. Le cardinal Julien Cesarini,
1'uri des principaux orateurs latins, dans le concile d'nuion de
Ferrare-Florence, avail demande a MX OTCCS de Ini preter le livre
eontenant les actes du VIII6 c o n e i l e cecn ruenique, a fin de s'en
scrvir pour developper ses prenves ; car, des deux cotes, on avai l
decide de se preter m u t u e l l e m e n L les documents qui ponvaient
e l r e de quelque seeours. Le cardinal J n l i e n n'ayant pas obtenu
1'ouvrage demande, s'en plaipjni l a I ' o M v e r l M r e de eelte vie session.
Marc Eugenieus hn repondit d 'une rnamere equ ivoque , c s s a y a n t
d 'abord de faire croire a n x la t ins que les u'recs n ' a v a i e n t pas le
livre demaiide. Pins il cont inna : « Mais 1'eussioiis-nons (sr/o:xsv),
on ne pent cependant pas n o u s 1'orcer a compter conirne aeennie-
nique ce concile. ( j u i n 'esl pas reeonnu et qui est meme re j e l e .
Le concile anque l vons Jaites a l lus ion , s'est tenn conl re P h o l i u s
a 1'epoque de Jean ( ! ) et d ' l ladrien. Mais, |>eii de t e m p s apres,

34] il s'est tenn un second concile ( f n i a reintegre P h o l i u s el a n n u l e
les actes de la precedente assemblee, et ce concile porhi auss i le
titre de VIII6 oscumeniqne....L'Eg ilise de Constantinople est ferme-
ment decidee a ana lhe ina t i se r tout ce qni a ete dit on ec r i i . auss i

apud vos in syiwdo cunctonuti subscriplione roborenlur, Mansi, op. cit., t. xv i ,
col. 52. Les legats du pape |>n ; s ideren t le concile dont ils signerent les actes en
son nom. Mansi, op. cit., I. x v i . col. 157. voiv la fonnule phis haut p. 532.
] ' ]nl in , la I c l t i ' O d'Hadrien 11 a Basilc (10 novembvi ' 871) cotilirme exp l i c i f cn icn t
ce qui s'esit fa i l : (jratianini. iimlliniodas actiones summit; divinitati, et in rol/iiiendo
inagno sanctoque collegia piititt x/itdiiitn^el desideriuin oslimdistift, in quo definilio
rectx fidei et calholicu; uc pateriuv tradilionis atqui- jura Ecclesiu: perpeluis stvcn-
lis profului'a, el satis idonea fixtt sunl et flrmata. Mansi, op. cit., I. xvi, col. "206.
Jean VIII consentit a i'aire llechir en faveur de Photius certaines prescriptions
du concile, mais en niaiiitenant intacte 1'autorite de 1'asseiuble'e : Oinnifi ilia
mala consuetudo amputetur, fuxta capituluni, quod super hac re ccuerabili xi/nodo
lempore scilicet deceasorin nostri Hadriani junioris papse, Conslanlinopoli habitu,
est congruentissime promulgalum. Mansi, op. cit., 1. xvi, col. o05. On s a i l que
cette lettre de Jean VIII fut falsifiee par Photius au conciliabule de 871), de ina-
niere a lui faire signiiier sur ce point tout le contraire de ce qu'elle contenait :
Quse vero synodus in urbe isla contra reverentiam veslram habita est, earn nox irri-
tain fecimus atque omnino abrogaviinus et rejecimus. Mansi, op. cit., t. x v i , col. 510.
Apres Jean VIII I'fficumenicite du VIII6 concile rie fut jamais mise en doute
dans 1'Eglise romaine, comme le prouve la profession de foi que l?s papes reci-
taient le jour de leur consecration. Ego N... profiteer... sancta octo universalia
concilia, id est Nicsenum, etc—, et septimum item Niceenum, octavum quoque
item Constantinopolitanum usque ad unum apicem immutilate servare. Mansi,
op. cit., t. xvi, col. 517. (H. L).
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bieu eoiUre Pholius quc coiitre Igiiace 1. » Soit qu'il ne se
rendit pas compte de la question, soit qu'il crut plus prudent
d'eviter une controverse sur ce sujet , alin de ne pas entraver
1'ceuvre d'uriion, le cardinal Julien Cesarini, au lieu de prendre la

defense du VIII6 concile oecumenique, se boriia a faire la reponse
suivante : « Nous ne vous demandons pas ce livre pour exlraire

uri passage du VII I 6 concile oecumenique, mais siinpleinent
parce que nous avons besom de (j[uelques passages des VIe et

\ II e eoneiles oeeumemques » (dont les aetes se trouvaient dans
le me me volume). Marc Eugenicus paru l alors dispose a eeder
le volume reclame 2.

D'apres ce qui precede, 011 voil que les grecs out etc, a 1'egard
de ce concile, inconsequent^ avec eux-memes; en Occident, au
contraire, il a ete tenu jusqu'a present pour oecumenique 3,
et. d'apres la formule donnee par Baronius 4, les papes eux-me-
mes devaieiit, avant leur consecration, reconnaitre comme oecu-
menique, le VI I I e coucile general term a Constantinople 5.

1. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 67 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 518-520.
2. Baronius, Annales, ad ann. 869, u. 63, blame le cardinal Julien Gesariiii

d'avoir traite toute cette affaire avec tant de legerete ; il faut ceperidant recon-
naitre qu'il a eu pleinement raison de ne pas insister sur ce point, s'il voulait
eviter une difficulte secondaire.

3. Nous avons mentioime plus haut les attestations olucielles d'Hadrien II
et de Jean VIII. Quelques dissidences qui se produisent sur divers points ne sau-
raient infirmer la reconnaissance faite par les papes et par 1'Eglise de Rome.
En France, Hincmar est mal dispose a 1'egard de ce concile qui a renouvele les
decisions du VIIe concile CECumenique concernant le culte des images ; Aymon
n'en pense et n'en parle guere plus avantageusement qu'Hincmar. Le cardinal
Deusdedit appelle le concile synodus pro Ignatio qux a quibusdam octavo, dicilur.
Mai, Nova bibl. Patrum, t. vm, p. 92. D'autres ii'ont pas voulu le mettre au
nombre des conciles generaux, souspretexte qu'il ne se serait pas occupe de ques-
tions touchant a la foi. Gette idee se fait jour dans un traite de controverse con-
tre les Grecs compose par des dominicains au xme siecle, Tractatus de conciliis
generalibus, [dans Biblioth. Patrum Lugdunen., t. xxvn, p. 613. Ces opinions
privees ne pureiit prcvaloir coiitre 1'acceptation i'aite par les Eglises occidentales
de ce concile au meme titre que les conciles generaux. Les canons furcut inseres
dans les collections caiioniqucs composccs, soit avant soit apres Gratien ; le
22e canon, en particulier, fut souvent cite au cours de la querelle des investi-
tures au xie siecle, Hergenrother, Photius, 1.11, p. 130-131; Jugie, dans Diet, de
theol. cathol., t. in, col. 1305. (H. L.)

4. Baronius, Annales, ad ann. 869, n. 59.
5. Sur la reconnaissance de ce synode comme oecumenique, cf. N. Alexander,

Hist, eccl., stec. ix et x, dissert. IV, § 24, Veiietiis, 1778, t. vi, p. 348.
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D'aulre p u r l , a v o n s - n o u s d i l , b e a u e o u p dc grecs n.e reconna i s -
saient que sepL coneiles oecumeniqucs. C'esL pourquoi Abraham
de Crete, le traducteur et premier editeur des actes du concile
de Ferrare-Florence, donna a cette derniere assemblee le litre
de « VIIIe concile ceeumenique ». C'etait en effet le rang qui lui
revenait aux yeux des grecs, qui avaient accepte I'uruon con-
clue a Florence el n'avaient compte jusque-la que sept con-
ciles cecumeniques. Dans la bulle de confirination donnee a I'edi-
lion d'Abraham, le pape Clement V II accepta le titrc de 1'on vrage,
par consequent les mols oclava wcuinenica sytiodux, lesquels dis-
parurent cependant dans la seconde edition sous Paul V1. Noel
Alexaiidre 2 et Pagi 3 combattirent Abraham de Crete, et le pre-
mier n'hesite pas a dire que 1'antique adage KprjTsq as! ^suairat x.
T. X. 4 s'etait verifie une fois de plus. Mansi pretend, au con-
traire, dans ses notes sur ce passage de Noel Alexandre, justifier de
tout reproche, Abraham de Crete et le pape Clement VII, car les
grecs-unis, meme les plus orthodoxes et animes des sentiments
les plus bienveillants a 1'egard de Rome, avaient coutume de ne
compter que sept anciens conciles CEcurneniques 5 et deregarder
celui de Florence comme le VIII6, sans pour cela mettre en question

1. Cf. Histoire des conciles, t. i. p. 79.
2. Loc. cit., t. vi, p. 348.
o. Pagi, Crilica, ad ann. 869, 11. 16.
4. Tit., i, 12.
5. De meme 1'occidental Ariald (chef des Patares) daus une assemblee

leuue a Milan en 1059 ne parle que de sept conciles cecumeniques. Voir Pierre
Damien, Opera, t. in, opusc. Ill, v, p. 41. [ « Que les grecs-unis eussent une ten-
dance a ne considerer comme conciles oacumeniques que les sept premiers, cela
ne doit pas nous surprendre, puisqu'ils etaient en relations constantes avec les
schismatiques qui ne juraient que par les sept conciles. De nos jours, 1'figlise
orthodoxe greco-slave s'intitule toujours 1'Eglise des sept conciles.En cela, elle n'est
pas tout a fait d'accord avec plusieurs de ses anciens theologiens ou canonistes. Par-
mi ceux-ci les uns, comme Theodore Balsamon, P. G., t. cxxxvii, col. 1004, ont con-
sidere comme VIII6 concile oecumenique le conciliabule de 861 qui deposa Ignace;
d'autres, plus nombreux, ont reserve ce ti tre au conciliabule de 879 qui condamna
solennellement, dans sa me session, le concile de 869-870. Tels sont Nil de Thes-
salonique, Responsum ad XLIX Latin., Cod. Monacensis, 28, fol. 264 ; Simeon de
Thessalonique, Dialog, adv. hser., P. G., t. CLV, col. 97; Macaire d'Ancyre, cite par
Leon Allatius, De synodo Photiana, p. 182; Nil de Rhodes, dansVoet et Justell,
t. n, p. 1158-1160; Marc d'Ephese, Confessio, c. xv, P.G., t. CLX, col. 85; Georges
Scholarios, De additione ad symbolum, P. G., t. CLX, col. 720. Quant au veritable
VIII6 concile, les seuls grecs qui le reconnurent au debut furent les partisans
d'T^nace, parmi lesquels il faut citer Metrophanes de Smyrne. Mansi, op. cit.,

oxc. I L K S — iv — ;;r>
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le synode tenu centre Photius ni les autres coneiles generaux
eelebres })lus la rd en Occident. C'est amsi qu'au xie siecle beau-
coup de latins, par exemple saint Gualbert, ne parlaient quo
de quatre conciles generaux (c'est-u-dire des quatre premiers).

t. xvi, col. 420 ; Stylien de Neocesaree, ibid., col. 429 ; Nicetas David, ibid.,
col. 261, 265. Les canons de ce concile ne figureiit dans aucune collection grec-
que, aucun economiste byzantin ne les a commentes, les actes eux-memes ne nous
sont parvenus qu'a 1'etat de resume. Ces faits trouvent leur explication dans la
haine tenace que Photius voua au concile qui 1'avait condamne. II s'efforca d'en
1'aire disparaitre toute trace, d'en delruire tous les exemplaires, cornme le prouve
la deception du conciliabule de 879 ordonnant d'aneantir tous les ecrits diriges
centre lui. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 304, 505, 517; M. Jugie,dans le Dictionnaire
de theol. cathol, t. HI, col. 1306-1307. (H. L.)
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REINTEGRATION ET SECONDE DEPOSITION

DE PHOTIUS i

496. Continuation du differend de rfiglise grecque
'] et de I'tglise bulgare jusqua la mort d'Ignace, en 877 ou 878.

Apres le VIII s concile oecumenique, Jgnaec gouverna 1'figlise,
an rapport, de Nicetas, d'une maniere pins remarquable encore

1. A Byzance, les revolutions de palais dont nous venous de reneontrer deux
memorables exemples — Irene et Nicephore, Michel III et Basile — avaient
une repercussion necessaire sur les affaires religieuses araison de 1'etroite liaison
qui existait entre la politique et la croyance. Ces brusques renversements de si-
tuation pouvaient compromettre les entreprises les plus habilement preparees;
en tous cas, ils demeuraient coinine une menace perpetuellement suspendue sur
les combinaisons et les intrigues les plus patiemmeiit ourdies. Photius n'avait
rien entrepris qu'assure du concours de Bardas et en vue du caractere du pape
Nicolas Ier; et voici que le soutien et 1'adversaire avaient disparu. A ce dernier
avait succede Hadrien II: c'etait la conciliation faite homme succedant a 1'in-
transigeance inearnee. Nous avons dit dans le livre precedent le revirement qui
se produisit alors, les solutions benignes donnees aux questions aigues, la de-
tente generale et 1'evolution de la politique pontificate. Ces concessions prodi-
guees avec une indulgence qui peut ressembler a de la faiblesse etqui s'affiche
conime uii blame de 1'inflexible rigueur du pape defunt out surtout pour but,
sinon pour effet, de procurer 1'apaisemcnt en Occident a fin de pouvoir a loisir
s'appliquer au conflit qui separe Rome de Byzance. La reconciliation de ces
deux figlises et la celebration du VIII6 concile oecumenique furent la negocia-
tion la plus importance du patriarcat d'Hadrien II. La suite des evenements
peut etre ainsi marquee : Arrivee a Rome, peu de jours apres 1'election dupape :

des ambassadeurs de Basile et d'Ignace, on se rappelle quo les envoyes de Photius
avaient tous peri a 1'exception d'un moine. Presentation et harangue des am-
bassadeurs qui exhibent Fexemplaire du conciliabule de Photius, arguent de la
faussete des signatures. Le pape fait bruler 1'exemplaire en question. Envoi des
legats Donat d'Ostie, fitienne de Nepi et du diacre Mariri, a Constantinople. Recep,
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qu'auparavant ; il s'illustra par sa liberalite, sa douceur et sa

piete, et s'acquitta des diverses fonctions de sa charge avec autant
de charite que de zele. On lui attribua merne plusieurs miracles;
ainsi la croix placee au-dessus dc 1'autel aurait souvent ete
ebranlee lorsque Ignace elevait 1'hostie, provoquant des cris de joie
dans 1'assemblee etonnee *. Malgre ses eminentes qualites, Ignace
ne parvint pas, a regagner a 1'Eglise et a sa cause les eveques

du parti de Photius, qui s'obstinaient, avec une Leiiacitc iiiouie,

dans le parti vaincu, en sorte que pas im seul de tous les prelats

ordonnes par Photius ne se rangea du cote d'Ignace. Photius
representa cornme une sorte de miracle et une preuve de la jus-

tice de sa cause 2 cet attachement que beaucoup imputaient a
quelque sortilege. Quant a moi. je serais dispose a expliquer

cette obstination par Fexcessive severite deployee a 1'egard
des partisans de Photius 3. En ne reconnaissant pas leur or-

dination et en les declarant inhabiles aux fonctions ecclesiasti-

ques, on leur avait ferine la voie du retour. L'Eglise n'avait pas [4371
fait preuve d'une semblable severite a toutes les epoques ;

ainsi le Ier concile de Nicee s'etait montre plus conciliant a 1'egard
des meletiens et des novatiens, dont les eveques et les clercs

continuaient a remplir les fonctions ecclesiastiques, en ren-
trant dans 1'Eglise 4. D'apres le droit canon en vigueur a notre
epoque, les ordinations faites par Photius, et sa propre ordination

par Gregoire de Syracuse, devaient etre tenues pour illicites,

mais non pour mvalides, tandis que le VIIl e concile oscunie- k

nique regarda comme de simples laiques ceux qui avaient ete

ainsi ordonnes par Photius, et le pape Nicolas Ier prononga leur

tion solennelle des legats, sessions du VIII6 concile. Resistances a propos du
Libellus satisfactiotiis. Difficultes a 1'occasion des Bulgares. Retour des legats,
Cf. A. Gasquet, Le pape Adrien II et I'empereur Basile, Le pape Jean VIII et
I'empereur Basile, dans Etudes byzantines. L'empire byzantin et la monarchie
franque, in-8, Paris, 1888, p. 387-407, 471-481. (H. L.)

1. Nicetas, Vita S. Ignalii, dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 267 ; Hardouin,
op. cit., t. v, col. 990.

2. Photius, Epist., 1. I, n. xiv, P. G., t. en, col. 741. Cf' Baronius, Annales,
ad ami. 871, n. 41.

T>. Cette severite s'allmneru dc iiouveaudaus la lettred'Hadrieii II a Basile,
datee du 10 novembre 871, dans laquelle le pape refusera tout pardon aux eve-
ques en faveur desquels Basile et Ignace avaient intercede. Mansi, op. cit.,t. xvi,
col 206 ; Jaffe, Regesl. pont. rom., t. i, p. 374. (H. L.) :

4. Voir § 40.
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deposition formelle et irrevocable 1. Les partisans de Photius
durent en etre d 'autant plus irrites qu'ils ne pouvaient ignorer
quo le VIIe concile oacumenique avail interpreter le 8e canon
de Niece dans ce sens, que les clercs quit I ant Tine secte n'avaient
pas besoin d'une nouvelle ordination pour reprendre leurs fonc-
t.ions 2. La tentative d'Ignace pour fairc adoucir, dans une cer-
taine mesure, cette severite a 1'egard des partisans de Photius,
el gagrier du moins les Ires nombreux lecteurs ordonnes par
1'intrus, en leur procurant de 1'avancement, avait echoue contre
la resistance de Rome. La maniere dont on s'etait conduit a 1'egard
de Paul de Cesaree et de Theodore de Carie, avait du egalement
effrayer les partisans de Photius et leur prouver 1'inutilite de
toute demarche de reconciliation avec Ignace.

Celui-ci eut a subir bien d'autres ennuis, a raison de son atti-
tude vis-a-vis de la Bulgaric. Se conformant a la decision prise
apres le recent concile cecumenique, Ignace defera aux desirs
des Bulgares, et leur envoy a sans delai un archeveque grec, qui
ordonna plusieurs eveques pour le pays. On lui adjoignit un
grand nombre de pretres et de moines grecs et Ton expulsa de
Bulgarie tous les missionnaires latins. Nous avons vu le pape
Hadrien se plaindre, dans une letlre a Fempereur Basile, de cet
envoi d'un archeveque grec 3. Quant au renvoi des latins, Ignace
le justifia, dans une lettre au pape aujourd'hui perdue, sur ce
que Rome avait de son cote interdit toute fonction aux pretres

8] grecs qui s'etaient trouves en Bulgarie. Le pape Hadrien lui
repondit avec logique, que « ces pretres grecs ayant ete ordon-
nes par Photius, et done invalidement, on avait du les traiter
en Bulgarie de la meme facoii que dans le reste de 1'empire de
Byzance » (avec 1'assentiment d'Ignace) 4.

L'expulsion de Bulgarie des pretres latins fut d'autant plus
aisee que Grimoald, eveque de Bomarzo, leur chef, se laissa,

1. Sur cette question des ordinations faites par Photius, voir plus haut
p. 421 n. 2. (H. L.)

2. Hardouin, op. cit., t. iv, col. 51 et § 349.
3. Voir § 493.
4. Mansi, op. oil., t. xvi, col. 413 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1110. Dans

la traduction latine de ce fragment, Rader, apres ces mots : ut nostri pres-
byteri, a place a tort les mots : Constantinopolitani scilicet. Le pape parle de
pretres latins. Hardouin avait raye cette interpolation, mais Mansi 1'a repro-
duite.
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parait-il, gagner, et sans attendre ni les ordres du pape, ni

1'emploi de la force, s'cn alia avec son monde. On 1'accusa

de trahison, et les grandes somnies d'argent qu'il emporta

semblerent justifier ces soupcons 1. Dans la lettre que Grimo-

ald eut a remettre au pape de la part du prince des Bulgares,

on ne mentionnait pas 1'expulsion des latins, mais on citait la

pretendue decision du VIIIe concile oecumenique pour demon-

trer que la Bulgarie devait relever du patriarche de Constanti-

nople.

On ne sail si le pape Hadrien s'est occnpe encore de cette affaire

de la Bulgarie, mais nous verrons plus tard les demarches faites,

a ce sujet, par Jean VIII , son successeur depuis le 14 decembre

872 2.
Photius ne s'etant pas soumis a la decision du VIII6 concile

oecumenique, fut exile par 1'empereur [dans un convent du Bos-

phore, a Skepi], et traite en prisonnier d'Etat 3. Mais 1'histoire

\.VitaHadriani II, dans P. L., t. cxxvn, col. 1395 ; edit. Duchesne, t. n,
p. 185 : Ditissimus remeavit. « Ce que tout le monde put dire, parce que le rap-
prochement sautait aux yeux, c'est que le Saint-Siege perdait la Bulgarie par la
faute des deux hommes qui representaient avec plus d'eclat, 1'un a Rome 1'autre
a Byzance, 1'hostilite centre Photius, par Formose et par Ignace ; Ignace surtout,
que la papaute avait si rigoureusemeiit soutenu contre son redoutable rival,
pour lequel elle avait pour ainsi dire souleve la chretiente tout entiere. » Lapotre,
Le pape Jean VIII, p. 59. (H. L.)

2. P. Balan, 77 pontificate di Giovanni VIII, dans Gli studi in Italia, 1880,
t. in, part. 1, p. 146-167, 365-376, 494-507, 898-906; part. 2, p. 261-269, 340-
352 ; in-8, Rome, 1880 ; P. Ewald, dans Neues Archiv der Gesellschaft fur dltere
deulsche Geschichtskunde, 1880, t. v, p. 295-326; A. Gasquet, Jean VIII et la
fin de I'empire carolingien. in-8, Clermont-Ferrand, 1886; reimprime dansL'em-
pire byzantin et la monarchic franque, in-8, Paris, 1888, p. 432-482; A. Lapotre,
Etudes d'histoire pontificale : le pape Jean VIII (872-882), dans les Etudes relig.,
1891-1895, t. LIII-LXV; reimprime dans L'Europe et le Saint-Siege a Vepoque
carolingienne. I. Le pape Jean VIII (872-882), in-8, Paris, 1895 ; A. Zaccaria,
De patrimonies sanctse Romanse Ecclesise ad Johannem VIII, dans Dissertat.
lat. hist, anliq. ecd., 1781, t. n, p. 68-108. (H. L.)

3. Stylianos, Epist. ad Stephanum papam, dans Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xvi, col. 431 ; Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 1125. La mention du convent
de Skepi est faite par M. A. Vogt, Basile Ier,empereur de Byzance (867-886), et
la Civilisation byzantine a la fin du IXR sie.de, in-8, Paris, 1908, p. 232. Hefele
disait « a Stenon » et expliquait en note q u e w p a r T T S V O V (detroit), on a d'abord
entendu le Bosphore, puis les rivages qui 1'avoisinaient des deux cotes, et surtout
le rivage du cote de 1'Europe, ou so trouvaientplusieurs couvents. Cf. Du Cange,
Constanlinopolis Christiana, 1. IV, p. 116. (H. L.)
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de Constantinople lui presentait tant d'exernples de retours
de fortune inoui's pour les gens d'Eglise coinme pour les homines
d'Etat, qu'il ne desespera pas de 1'avemr ct chercha a le prepa-

rcr par d'tVloquentes lettres. Je ne connais personne qui mieux
que Phol ius dans sa lettre ex Ponto ail su se poser en victime,

exciter la compassion., toucher les eoours, eleelriser ses partisans

et noircir scs adversaires. 11 se compare lou r a tour au Christ, a

saint Etiemie et aux martyrs ; ses adversaires sont au contraire
Caiphe, Anne, Pilate ; il appelle les vicaires orientaux des esclaves

ties Ismaelilcs (des Sarrasms), el trouve naturel qu'une assemblee
telle que le Yllle concile ir,cumenique ait choisi pour la presider

les deputes de ces ennemis mortels du christianisme 1. II ecrivit

en particulier a plusieurs de ses amis et de ses adversaires, pour

consoler et exhorter ses fideles 2, rafiermir les hesitants, alarmer
les transfuges 3, menacer les ennemis 4 du jugement de Dieu. II

s'adressa aussi a des grands, a des courtisans, prenant, pour les

attendrir par la description de ses soufTrances, les tons les plus di-
vers. Tantot il se compare a un prophete tie 1'AncieriTestament pre-

chant la penitence, tantot il se donne pour un modele de douceur,

tantot c'est un pere plein de sollicitude pour ses enfants, tantot
un frere passionne pour ses autres freres ; tour a tour serieux,

emu, inquiet, aimable, eloquent, enjoue meme, par exemple

dans ce debut de lettre a Zacharie de Chalcedoine :« Je m'oublie-

rais moi-meme, si je ne me souvenais plus de mon cher Zacharie 5. »

La lettre de Photius a ses partisans, apres qu'on eut repandu le
bruit qu'il abandonnait ses amis et se disposait a faire soumis-

sion, est particulierement e loquente . « II ne nommera pas le

malheureux qui a ainsi pretendu lire dans son ame pour 1'accuser
de folie. Les souffrances de son exil sont, a coup sur, terribles :

1. Baronius, Annales, ad arm. 870, n. 53 sq.; Photius, Epist., 1. Ill, n. LXVI,
LXVII, LXXXIII, LXXXIV, P. G., t. en, col. 877, 833, 884. Si les vicaires orientaux
presents au VIII6 concile oecumenique peuvent etre appeles « les deputes des Sar-
rasins », parce que les Sarrasms, leur avaient en effet confie une mission (pour les
prisonniers de guerre), cette denomination doit s'appliquer aux deputes orien-
taux qui assisterent au conciliabule reuni par Photius en 879. Cf. infra, § 498,
la ive session de ce conciliabule reuni par Photius.

2. Photius, Epist., 1. I, n. xv, P. G., t. en, col. 764.
3. Photius, Epist., 1. II, n. xxvi, P. G., t. en, col. 840.
4. Photius, Epist., 1. Ill, n. XLV, LX, P. G., t. en, col. 956, 968.
5. Photius, Epist., 1. II, n. xiv, P. G., t. en, col. 829.
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captivite, isolement, privation de ses livres, etc. ; mais Faccu-
sation d'un de ses amis les plus anciens lui est plus douloureuse que

toutes les epreuves physiques. Du reste, 1'attachement a sa cause
de tous les eveques ordonnes par lui prouverait a lui seul la jus-
tice de cette cause -1.» Mais le modele du genre me semble etre

cette lettre a Basile : « ... Ecoute-moi, sire, je ne te rappellerai

pas notre ancienne amitie et les serments sacres ; je ne te rappelle-

rai pas que je t'ai sacre empereur et donne de ma main les saints

mysteres, et qu'il y a entre nous un lien indissoluble, etabli

lorsque j'ai adopte ton illustre fils 2. Je ne dirai rien de tout cela, r,,«,
je ne veux revendiquer que les droits qui appartiennent a tout

homme. Les Barbares et les Grecs tuent ceux qui leur parais-
sent avoir merite la mort, mais s'ils laissent la vie a quelqu'un
ils ne cherchent pas ensuite a la lui disputer par la faim et mille

autres souffrances. Ma vie est pire que la mort. Je suis prisonnier,

separe de tous mes parents, de mes amis et de mes serviteurs,
et prive de toute consolation humaine. L'apotre Paul jete dans

les fers et conduit a la mort etait plus heureux que moi: ses amis
et ses disciples pouvaient 1'approcher et le secourir. Les paiens,

les ennemis du Christ, ne lui avaient pas refuse ces adoucisse-
ments, tandis que depuis longtemps deja je suis en butte a

des souffrances qu'on rougirait d'infliger, je ne dis pas seulement
a un eveque, mais meme a un grand criminel. Par un raffinement
de cruaute inoui'e et jusqu'ici inconnu, on est alle jusqu'a me pren-

dre mes livres. Et dans quel but ? Afin que je ne puisse plus lire

la parole de Dieu. Que de pareils attentats ne se commettent jamais

dans ton empire !... Les empereurs heretiques n'ont jamais traite
ainsi les orthodoxes, et les empereurs orthodoxes n'ont jamais
traite ainsi les heretiques. Non, Athanase, Eustathe, Chry-

sostome, etc., n'ont pas ete maltraites de cette fac.on, pas
plus que Nestorius, Dioscore, Severe, etc. Leon 3, cet impie qui
tenait plus de la bete que de l'honime et dont se souviennent

1. Baronius, Annales, ad arm. 871, n. 27 sq.; Photius, Epist., 1. I, n. xiv, P.G.,
t. en, col. 741.

2. Photius avait ete parrain do, Fun des fils de 1'empereur. Cf. Pagi, Critica,
ad aim. 870, n. 25.

?>. L'Armenien et non pas 1'Isaurien, comme le suppose Jager, p. 255. Leon
1'Isaurien etait mort depuis deja cent trente arts. lorsquo Leon 1'Arinenien
cliassn IP palriarche Nicophorp. Voir § 415.
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beaucoup de gens encore en vie, n'a pas traite anssi cruellement
le patriarche Niccphore;en 1'exilant, il ne lui a pas fait enlever

ses livres, il ne 1'a pas fait mourir de faim, tandis qu'a mon egard
on n'a garde aucune mesure. Les malfaiteurs ne sont chaties

que dans leur corps, moi je suis cgalement maltraite dans mon
corps el dans mon ame... Si ta conscience te le permet, a jou le done
de nouvelles soufirances a celles-ci ; si elle te 1'interdit, ne t'eii-

durcis pas jusqu'a 1'heure ou tu te trouveras devant le tribunal
en face duquel il n'est plus temps de faire penitence. Pareille

priere a la mienne est chose inouie, mais j 'y suis amene par tout

ce qu'il me faut endurer. Et maintenant, Sire, mets fin a tous ces

maux, c'est ton desir, je le sais : ou tue-moi sans pins de souffrances

ou adoucis ma situation intolerable. Reflechis que rois et sujets
ont meme chair, meme nature, meme maitre, meme Createur,

et qn'ils auront meme juge. Pourquoi ne pas vouloir que ]e parti-

cipe a la bienveillance et a ta bonte, connues de tous ? Je
ne demande pas les dignites, la gloire, le bonheur et le plaisir, je ne

[441] demande que le droit commun des ]>risonniers et des malfaiteurs.

Kt qu'est-ce que je demande. apres tout ? La mort, ou une vie

qui ne soit pas plus intolerable que la mort. Ne permets pas,
sire, qu'on puisse dire plus tard d'un empereur : il s'est distingue
par sa douceur et par sa bienveillance, cependant il a fait mourir

en exil, dans le supplice de la faim et de tortures sans nombre,
un eveque jadis son ami, le parrain de son fils, le consecrateur

de sa femme et de lui-meme, auquel i lavaitjure, sous les serments

les plus sacres, une amitie eternelle ; or 1'eveque, sur le point de
mourir, priait encore pour son empereur x. »

Photius ecrivit a la meme epoque a Baanes, cet officier du palais
tres influent que nous avons vuremplirla fonction de commissaire

imperial au VIII6 concile oecumenique. II se plaint encore des
epouvantables traitements qu'on lui fait subir et qui depassent

tout ce que Ton raconte des barbares et des paiens. « Malade
depuis trente jours, il reclame en vain un medecin. Baanes est le
veritable auteur de ces rigueurs; il invente des tortures jusque-
la inconnues, et vent que son nom reste acquis a 1'histoire comme
plus odieux que celui d ' u n barbare ou d 'une bete feroce 2. »

1. Barouius, Annalcs, ad ana. 871, n. 18; Photius, Epist., 1. I, n- xvi, P. G.,
I . en, col. 765 ; Hergenrother, Photiuft, t. n, p. 187 sq.

2. Photiiis, Epiftt., 1. HI, .n. xxxvji i , P. (!., t. en, col. 952.



554

Plus tard Photius ecrivit a Baanes une seconde lettre d'un ton
Ires different x. 11 le compare cette fois a Joseph d'Arimathie,
1'engage a faire enfin acte de courage, a se presenter hardiment

comme 1'avait fait Joseph d'Arimathie pour detacher de la croix
le corps du Christ, et a le delivrer pareillement des mille tor-

tures et des souffrances sans nombre qui 1'assaillent et lui sont une
rnort perpetuelle.» Quelque temps auparavariL, Baanes avail fait
assurer Photius qu'il travaillait secretement pour lui, mais qu'il
n'osait encore le faire ouvertement.

Photius ecrivit a rempereur une seconde let Ire, probablement

pour le remercier des adoucissements apportes a sa situation ;
c'est du moins le sens qui me parait resulter de cette

lettre assez difficile a dechifl'rer. Photius avail eru que, du-
rant tout son regne. rempereur lui accorderait de nouveaux

bienfaits. Son amour pour 1'empereur et les nornbreux ser-
ments de celui-ci autorisaient un pareil espoir. Espoir bien
vain, puisqu'il n'a encore a remercier 1'empereur que d'une

seule chose, tardivement accordee. un adoucissement aux mau-

vais traitements qu'il avait j usque-la subis de la part des [442]
scelerats 2. Photius s'adresse ensuite a 1'empereur comme ami,

quoique celui-ci n'eiitende peut-etre pas ses paroles avec plai-

sir, enfin il lui rappelle que les causes defendables devant un

tribunal humain, ue sont cependaiit pas toujours justes devant
Dieu, et que Dieu chatie quelquefois ce qui sur la terrre avait

semble permis 3.
La correspondance de Photius avec le bibliothecaire remain

Anastase, correspondance dont nous possedons un fragment,

prouve que Photius chercha egalement a se faire des allies aRome 4.

1. Photius, Epist., xci, 1. Ill, n. xxxii, P. G., t. en, col. 949.
2. Jager, op. cit., p. 259, pense que cette lettre ne renferme que les feli-

citations de Photius a 1'empereur pour sa victoire sur les Sarrasins, lesquels
sont ces scelerats qui auraient opprime Photius. Interpretation insou-
teiiable !

3. Baronius, Annales, ad aim. 871, n. 23 ; Photius, Epist., I. I, n. xvn,
P. G., t. en, col. 772.

4. Baronius, Annales, ad aim. 878, 11. 9 ; Photius, Epist., I. II, n. LXVI, P. G.,
t. en, col. 877. [Cette intervention subite d'Anastase, ecrit M. A. Vogt, op. cit.,
p. 233, note 1, est assez curieuse, apres sa couduitea 1'egard de Photius. Voici
en realite ce qui dut probablement se passer. On sait que Photius avait noue de
bonne heure des relations assez intimes avec Louis II. II chercha meme al'asso-
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Photius et Anastase s'etaient connus a Constantinople, lorsque
ce dernier y etait venu en qualite d'ambassadeur de 1'empereur
d'Oceident Louis II, et, savants distingues, s'etaient trouves en
rapports assez intimes. Apres plusieurs appels de Photius, Anas-
tase imagma pour seconrir son ami u.n plan, que Photius approuva
dans ce f r a g m e n t , de lettre en question. II a jou ta i t : « on a deja
perdu beaueoup de temps, malgre le proverbe disaiit que 1'occa-
sion n'a de cheveux que sur le devant de la tete, tandis que par
derriere elle est ehauve, c'est pourquoi i l faut la saisir lorsqu'elle
vient, et non lorsqn'elle s'en va. II es tbon, d u reste, qu'Anastase
soil en fin devenu rnisericordjeux, quoiqu'il le soil, devenn un
peu tard 1. » Quant au plan d'Anastase, nous ne le connais-
sons pas ; peut-etre cons i s t ai I-il a irriter le pape eontre Ignaee
a 1'occasion des Bulgares, car nous voyons a eette epoque le
pape engager par deux fo i s Ignaee a cesser ses empietements du
cote de la Bulgarie, et comrne Ignaee n'obeissait pas, le pape
Jean VII I alia, dans uiie troisieme lettre ecrite en 878, jusqu'a le
menacer de la suspense et de la deposition 2.

Les pitoyables details donnes par Photms sur son exil ne s'ac-
cordent pas avec le reciL de I 'empereur Constantin Porphyrogenete
dans la biographie de son aieul Basile le Macedonien. « On n'avait
rien neglige pour reiidre plus supportable le sort de Photius ;

443] I'empereur lui avait assigne uri palais pour demeure et 1'avait fait
precepteur de ses enfants 3. » On s'explique cette diversite si on
dent compte des temps. La description lamentable de Photius
est evidemrnent exageree, elle a trait d'ailleurs a la premiere
periode de son exil. mais sa situation s'adoucit bientot, bien au
dela de ce c[\ ie Phot ius veut bien reconnaitre dans sa seconds
lettre a I 'empereur. On ne tarda pas, en eil'et, a rappeler Pho-
tius qui revint a Constantinople, et put de nouveau visiter

cier a sa campagne centre Nicolas Ier. Or, Anastase etait, lui aussi, en excel-
lents termes avec Tempereur franc et ne manquait aucune occasion de lui etre
agreable. II est probable que c'est a 1'instigatioii de Louis II, ou du rnoins
pour lui faire plaisir, qu'Anastase essaya de s'entremettre en faveur de Photius.
(H. L.) '

1. Hergenrother, Photius, p. 228-241.
2. Voir § 496.
3. Constantin VII Porphyrogenete, Historia de vita et rebus gestis Basilii

inclyti imperatoris, c. XLIV, dans P. G., t. cix, et dans Historic Byzant. script-
ores post Theophanem, Venetiis, 1729, t. viu, p. 127.
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1'empereur. II demeura des lors au palais Magnaura, ce qui
montre assez le changement d'attitude a son egard 1. Quant et
comment s'etait opere ce changement, nous 1'ignorons. Les con-
temporains eux-memes le trouvereiit si surprenant qu'ils lui cher-
cherent toutes sortes d'explications. D'apres Nicetas, Photius
aurait gagne 1'empereur par un precede qui reussit tres souvenl
aupres d'un parvenu. II aurait imagine un arbre genealogique
qui faisait descendre Basile le Macedonien de Tiridate (1'Arsacide).
premier roi chretien d'Armenie. Avec sa ruse habituelle, il ne
se donna pas comme 1'auteur de cette genealogie, il prefera la
representer comme un tres ancien document et une prophetic
mysterieuse et enigmatique sur la maison des Arsacides. 11 com-
bina ce qu'il savait sur les ancetres de 1'empereur avec differenls
faits relatifs a cette ancienne maison royale, evitant de donner aux
ancetres de 1'empereur et a lui-meme leurs vrais .noms, preferant
les designer, en style de prophetic, sous des appellations symbo-
liques et allegoriques. On y lisait, par exemple, a propos du pere
de Basile qu'il aurait un fds du nom de Beclas, qui a travers tels
et tels evenements deviendrait un prince grand et illustre. Or,
Beclas etait un anagramme forme paries imtiales des noms de
chacun des membres de la famille imperiale : Basile, Eudoxie,
Constantin, Leon, Alexandre et Stephanos. Afin de donner
une patine bien antique a son invention, Photius 1'ecrivit en
caracteres alexandrins sur des vieux papiers qu'il introduisit
sous la reliure d'un antique manuscrit, et fit deposer le tout dans
la bibliotheque imperiale, par les soins de Theophanes, chapelain
de la cour. L'empereur etant venu visiter sa bibliotheque, [444]
Theophanes attira son attention sur le document mysterieux,
se declarant incapable de Pexpliquer, tandis que Photius, sans
aucun doute avec sa science si vaste, en viendrait a bout. L'em-
pereur, intrigue, fit venir Photius, et fut si ravi de ses expli-
cations qu'il le garda desormais aupres de lui 2. Quant a Theo-

1. Nicetas, Vita Ignatii, P. G., t. cv, col. 565, Hardouin, op. cit., t. v, col. 1003;
Mansi, op. cit., t. xvi, col. 283 ; Stylianos, Epist. ad Stephanum, dans Hardouin,
op. cit.,t.v, col. 1125; Mansi, op. cit.,t. xvi, col. 432 ; Sym. Magister, Annales>
dans P. G., t. cix, col. 752 ; A. Vogt, Basile /er, p. 233. (H. L.)

2. Basile envoya de suite 1'ouvrage mystcrieux a 1'ancien patriarchs qui de-
clara la prophetie personnelle a 1'empereur et nc pouvant etre developpee qu'en
sa presence. C'etait un true (on ne trouve guere d'autre mot pour qualifier pa-
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phanes, on reeompensa ses services en le la isanl iiommer

plus tard par Photius archeveque d.e Cesaree en Cappadoce 1.
L'explication fournie par Stylianos, eveque de Neocesaree,

est encore plus hasardee : d'apres lui, sur le conseil de son ami,

le faux abbe Theodore Santabaren, Photius gagna un serviteur
de 1'enipereur appele Nicetas Klaiusa, pour qu'il melat aux mets

destines a 1'empereur un philtre prepare par Santabaren; ce philtre

reveilla les sentiments d'amitic de 1'empereur pour Photius 2.

II n'est guere possible d'expliquer Forigine de cette derniere
legende, mais en comparant deux lettres de Photius 3, on trouve

Fexplication du recit de Nicetas. Parmi les clercs de Constanti-
nople qui, sur 1'ordre de 1'empcreur. se separerent de Photius,

se trouvait le diaere et protonotaire Theophanes, employe a la

bibliotheque imperiale. Quoique foncierement devoue a Photius,
Theophanes accommoda sa conduite aux circonstances et s'abstint

de tout rapport avec le patriarche intrus, jusqu'a ce que pins tard,
ainsi que le prouve une lettre de Photius 4, il s'adressa a 1'exile

pour avoir des explications sur deux passages del'Ancien Testa-

ment 5. Dans sa reponse Photius s'etonne de ce que Theophanes,
apres un si long silence et un si cruel oubli, vienne questionner

un homme a demi mort comme on s'adresse a des gens heureux.
Peut-etre veut-il entendre une voix sortir du tombeau, ou bien

cette question n'est-elle qu'un piege... II repond toutefois, mais
brievement, a la difficulte et termine^ en engageant Theopha-
nes a ne pas ser\7ir plus longtemps 1'enfer. D'apres la suscription

de cette lettre, Theophanes aurait questionne Photius au nom
de 1'empereur, et il est bien probable, en efTet, que la science re-

connue de Photius fournit le pretexte a la reprise des relations.

[445] Des ce moment, 1'union de Theophanes et de Photius devient de

plus en plus intime et celui-ci assure Theophanes d'un complet

reille habilete), et il reussit; Photius vintaupalais et lut son travail a 1'empereur
qui lui confia 1'education de scs enfants. (H. L.)

1. Nicetas, Vita Ignatii, dans Hardouin, op. cit., t. v, col. 1003; Mansi, op. cit.,
t. xvi, col. 283. Hergenrother, Photius, t. n, p. 258 sq., admet le recit de Nice-
tas comme digne de foi.

2. Stylianos, Epist. ad Slephanum, dans Hardouin, op. cit., t. v, col. 1126;
Mansi, op. cit., t. xvi, col. 431; Hergenrother, op. cit., t. 11, p. 263.

3. Photius, Epist., 1. II, n. LV, P. G., t. cii, col. 869, q. cxv, P. G., t. ci, col. 684.
4. Photius, q. cxv, P. G., t. ci, col. 684.
5. Par exemple III Reg., iv, 31.
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pardon car il juge que son ami n'a cede qu'a la violence , affec-

tant un eloignernent qui n'etait pas dans son eoeur *. D'ou il
resulte que les relations de 1'empereur avec Photius ont ete

renouees a) par I'intermediaire de Theophanes, b) a la suite d'une

explication fournie par Photius sur un texte obscur. Ce sont

precisement la les deux points qui composent le fond de la narra-
tion de Nieetas. Ton I Je reste nous parait n'etre que legende

composee sur une donnee veridique par des ennemis de Photius 2.
Quant au changement survenu dans 1'attitude de 1'empe-

reur envers Photius, voici notre explication. Apres le juge-
ment dn VIII 6 concile cjecumenique, et 1'exil de Photius, 1'empe-
reur s'attendait a la disparition rapide du parti du faux patriar-
che et a la pacification religieuse dont 1'enipire avait si grand
besoin. Voyant ses previsions decues, convaincu de 1'inebranlable

obstination des partisans de Pholius, de leur attachemerit a leur
maitre, de leur union indissoluble et du zele incessant et opiniatre
qu'ils deployaient pour leur cause, constatant que leur nom-

bre ne diminuait pas, il eomprit que, dans 1'interet de 1'Etat,
il ne devait plus user d'une rigueur qui n'avait dorine jusque-la
aucun resultat favorable, inais, au contraire, de douceur et de
condescendance. I I dut craiiidre que Je parti ne fut pousse a de

facheuses extremiles, si on continuait a lui tenir rigueur ; aussi

songea-t-il a reconoiliei1 entre eux les partisans de Photius el
ceux d ' lgnace. II s 'appliqua a representer leurs anciens dissenti-

rnents comme des griefs pureinent personnels qu ' i l fallait oublier
et nous A'errons, t-n elfet, qu'apres la reintegralion de Photius

on abrogea et annula Lout ce que les deux partis avaieiit fait et

decrete 1'un centre Faulre . Photius et Ignace devaient tous les
deux etre egalement honores. La conduite posterieure de I'em-

pereur prouve qu'il agit aussi sous 1'impulsion de raisons eccle-
siastiques et canoniques ; il avait certainement des lors concu le

projet de faire succeder Photius a Ignace, age de quatre-vingts [446]
ans, sur le trone patriarcal de Constantinople; c'etait la, a ses
yeux, le meilleur moyen de reconcilier les deux partis.

Quant au retour de Photius et a son sejour a Constantinople
jusqu'a la niort d'lgnace, nous ne savons rien, sinon ce qu'il en

1. Photius, Epist., 1. II, n. LV, P. G., t. en, col. 869.
2. Sur ce recit de Nicetas cf. A. Vogt, Basile 7er, p. 234, qui place le retour de

Photius a Constantinople eri 875 ou 876. (H. L.)
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dit dans la deuxieme session de son coneiliabule term en 879 :

((Centre toute attente et sans qu 'urr seul de nies amis-ait in-
tercede aupres de 1'enipereur, celui-ci me rappela avec bienveil-

lance de Fexil dans la capitale, parce que Dieu avait tourne son
coeur vers la misericorde, norr pas tant a mon egard qu'a Fr-
gard de la sainte Eglise du Christ. Tant qu'lgnace a vecu, je n'ai
fa i l aucune demarche pour m'ernparer du siege de Constantino-

ple, quoique plusieurs m'y engageassent el voulussent m'y forcer,
et quoique, ce qui etait beaueoup plus important , la situation de

ines amis ton]ours depossedes de leurs sieges semblat me I'aire
un devoir de suivre les conseils qu'on nic donnait . ,le vecus,

au contraire, en bon accord avec Ignace, el il manil'esta lui-

meme notre entente, lorsqu ' i l me visita dans le palais imperial.
Dans cette rencontre, nous tombames aux pieds 1'uii de 1'a litre

et nous pardonnames muluellerneiit les torts que nous poirvions
avoir 1'un vis-a-vis de 1'autre. Ignace, etant tombe rnaiade, inani-
festa le desir de recevoir ma visite;je me rendis plusieurs fois a

sa demande, cherchant a le soulager par tons moyeiis (Pbotius
etait aussi medecin). Kniin, au jnomeiit de mourir, Ignace me
recominanda ses familiers et ses servitevirs, et j'ai term scrupuleu-
sement compte de ses recommandations l. »

Nicetas et Stylianos parlent dans un sens tout different. Us
racontent qu'apres la mort d'Ignace, Pbotius marqua la plus
grande cruaute contre tons les partisans, et en particulier con I re

les familiers et les serviteurs de 1'ancien patriarche ; d'apres eux,
il se serait eiiorce, des son ret our dans la capitale, d'obteiiir la

reconnaissance de sa dignite episcopale (sans siege special) et Ten-
tree dans sa communion avec lui. Une premiere tentative dans

ce sens faite aupres d'Ignace, par 1'intermediaire de Theodore
Santabaren, n'aboutit pas, mais en revanche Pbotius fut plus
heureux aupres des autres, et acquit bieiitot uiie telle influence
qu'il sembla gouverner 1'Eglise patriarcale, au point de se per-

mettre de faire des ordinations et de conferer des emplois. Un
jour que ses adversaires etaient reunis en nombre dans Tegiise

de Sainte-Sophie pour celebrer un service divm, il parut subrte-

ment dans 1'eglise avec uiie escorte armee, pour assisterala cere-

monie, c'est-a-dire pour forcer ses adversaires a entrer en commu-

nion ecclesiastique avec lui. La plupart de ceux-ci voulurent

1. Mansi, op. cit., t. xvu, col, 422 5 Hardouin, op. cit.t t. vi, part. 1, col. 255,
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mleiTompre le service commence et s'eloigner, mais Photius

les retint, et sauf Stylianos et quelques autres qui parvinrent

a s'echapper, tous consentirent a continuer le service divin

et a faire acte de communion, eeclesiastique avec 1'intrus. Enfin

Stylianos pretend que Photius voulut attenter a la vie d'l- [447]
gnace 1.

En supposant exageres les renseigriements fournis par les ad-
versaires de Photius, ils nous autorisent cependant a mettre

en do ate les donnees par trop idylliques que Photius nous fournit
sur sa propre conduite ; on peut affirmer sans crainte de rien ou-
trer qu'apres son retour a Constantinople, Photius voulut exercer

les fonctions episcopales et causa a Igriace bien des desagrements.
On voit que, tout en acceptant son affirmation de n'avoir jamais

cherche a deposer Ignace, nous pensons neanmoins qu'il a su

arracher, aux mains debiles de ce vieillard deja si age et si pres
de la mort, le pouvoir qui allait bientot lui echapper tout a

fait.
Si 1'empereur avait agi en vue d'une reconciliation entre Ignace

et Photius, il vit sans peiiie qu'il n'arriverait a retablir com-

pletement la paix de 1'Eglise et a calmer les nombreux parti-

sans de Photius, qu'apres avoir rendu leurs charges a ceux
qui en avaient ete depossedes. Afin d'en venir la, il ecrivit deux

fois a Rome, demandant 1'envoi de legats pontificaux qu'il desi-
gnait ; on devine que son choix tombait sur ceux qui lui parais-
saient les plus aptes a entrer dans ses vues. Malheureusement,

nous ne possedons plus ses deux lettres au pape a ce sujet ;

nous savons seulement qu'en avril 878, Jean VIII envoya en
effet deux legats a Constantinople, les eveques Paul d'Ancone
et Eugene d'Ostie, a qui il confia sept lettres, toutes datees du

16 avril 878 2. Les trois premieres sont adressees aux Bulgares,

1. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 283 sq., 431 sq.; Hardouin, op. oil., t. v, col.
1003 sq., 1123 sq. [Sur cette lettre de Stylianos qui est, en general, tres exactc
et resume les faits dans leur ordre chronologique, tels que nous les comiais-
sons par ailleurs et sans les exagerer, A. Vogt, op. cit., p. 235, n. 4. (H. L.)]

2. Les lettres dont les legats etaient porteurs etaient datees du 26 fevrier et
du 26 avril 878. Jafl'e-Ewald, n. 3118, 3135. Jaffe maiiitieiit la double lecture
de IV kalendas martii pour 1'une et d'avril pour 1'autre. Cette derniere a pour
simple date indictione XI et fait partie des lettres datees du 16 avril 678. II est
probable qu'elle etait ecrite quand arriva la lettre de Basile aujourd'hui perdue.
Elle repondait vraisemblablement a 1'une des deux lettres de 1'empereur. Tou-
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c'est-a-dire a leur roi Michel, a son ministre Pierre dont nous
avons deja parle, el an frere du roi de Bulgarie 1. Le pape les
engage a revenir a 1'Eglise romaine, qui sexile peut leur donner
toute garantie contre les heresies. « L'Eglisc de Rome n'a ja-
mais etc souillee de 1'erreur, tandis que de nombrevix eveques
de Constantinople ont ete heretiques ; en s'unissanl a 1'Eghse

t8] de Constantinople, les Bulgares eourent le danger de tomber
tot ou tard dans 1'heresie 2. » Une quatrieme lettre adressee aux
eoclesiastiques grecs alors en Bulgarie leur notifie rexcommunica-
tion que suivra la deposition formelle, s'ils ne quittent pas le pays
dans un delai de trente jours. Ceux qui obeiront a ees ordres
])ourronl; recouvrer dans 1'Eglise grecque 1'eveche qu'ils y
possedaient auparavant et s'ils n'en avaient pas, on leur en
donnera un 3. La cinquieme lettre adressee a 1'empercur [Basile
repond aux siennes, aujourd'hui perdues. Le pape deplore que
1'Eglise de Constantinople soit deja privee de cette paix que le
Siege apostolique cut tant de peine a etablir (il y avait done eu
des rixes euLre les partisans d'Ignace et de Pliotius, et t o u l ne
se passait pas d'une maniere aussi sereine et aussi idyllique q u e
1'assure Photius). Plusieurs moines avaient ete chasses et fort
maltraites; on avait inflige a certains eveques toutes sortes de
desagrements. Le pape ne peut envoyer comme legats les per-

sonnes designees par 1'empereur, ces personnes ayant deja regu
d'autres destinations; il envoie done en leur place deux hom-
mes dignes et inlelligents, les eveques Paul ct Eugene, auxquels
il a commande de visitor le roi des Bulgares. Le pape demande
enfin a 1'empercnr de fournir une escorte a ses legats a Taller
et au re tour 4.

tes deux partirent en meme temps; car par 1'une le pape repond au sujet de la
Bulgarie, par 1'autre au sujet des troubles de 1'Eglise byzantine. (H. L.)

1. On touchait a 1'epilogue de J'imbroglio bulgare, auquel nous allons revenir
dans peu d'instants. (H. L.)

2. Jean VIII, Episl. ad Michaelem Bulg.regem ad Petrum, etc. P. L.,l. cxxi,
col. 758 sq. : Mansi. oj>. cit., f . x v i r , col. 66 ; Hardouin, op.ciL.t.vi, part. 1. col.
19. [Jailc,dans .Yme.s Archiv, t, v, p. 308 ; JalTc-Ewald, n. 2962. (TT. L.)|

3. Peut-etre dans cette lettre inaiutenanl perdue, 1'empereur avait-il acccpte
au sujet de la Bulgarie ces stipulations qu'enonce maintenarit le pape, lui
donnant ainsi des satisfactions partielles, afin de pouvoir mieux le gagner pour
le motif principal de ses negociations.

4. Jean VIII, Epist. ad. Basil, imp., dans P. L., t. cxxvi, col. 765; Mansi,

C O N G I L E S — I v — :u;
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Dans la sixieme lettre egalement destinee a Fempereur, le

pape exprime 1'espoir que Basile ri'abandonnera pas 1'Eglise ro-

maine dans la detresse et le besom de 1'heure presente l. Les legats
lui diront de vive voix la grande calamite qui a dernierement
frappe cette Eglise 2. Enfin la derniere lettre est adressee au
patriarche Ignace 3, lui rappelant le double avertissement deja

donne de ne pas etendre, au mepris des canons, les droits du siege
de Constantinople, qu'il n'avait recouvre que grace a I 'autorite
de Rome. « Chacun sail que le pays des Bulgares fait partie du

patriarcat de Rome. Ignace 1'a oublie ainsi que tous les bien-
faits du Siege apostolique, envers lequel il s'etait montre
ingrat et dont il avait usurpe le territoire. Apres ces deux

exhortations sans efl'et. le pape aurait du rompre avec Ignace ;

mais, il veut user de eondescendan.ce, et 1'avertit une troi- [4491
sieme fois. Ignace devra envoyer en Bulgarie des mandataires qui
rameneront tous les clercs grecs installes dans ce pays. Faute
de se conformer a eel ordre dans le delai de trente jours, Ignace

sera exclu de la communion eucharistique jusqu'a ce qu'il

consente a obeir. S'il s'obstinait, il serait degrade du pa-
triarcat, qu'il ne possedait que grace a la bienveillance de

Rome 4. » I

Ignace ctait mort, lorsque les legats du pape arriverent a Cons-

tantinople avec cette lettre comminatoire 5 ; aussi Baromus 6

et d'autres historiens sont-ils dans 1'erreur, lorsqu'ils soutienneiit

que Pliotius n'avait repris courage et recommence ses intrigues

conlre Ignace qu'a la suite de cette lettre de Jean VIII. Nicetas

dit formellement qu' Ignace est mort le 23 octobre, et on admet i

generalement qu'il s'agit de 1'annee 878, tandis que Pagi7 et Her-

op. cit., t. xvn, col. 69; Hardouin, op. cit,t.\i, part.l, col. 23; Hergenrother,
op. cit., p. 298 sq.; Neues Archiv, t. v, p. 309.

1. II s'agissait de la menace des invasions sarrasines.
2. Engagement pris par le pape de payer un tribut annuel aux Sarrasins.
3. Voir axi debut du present paragraphe.
4. Hardouin, op. cit., t. vi, col. 20 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 67; P. L.,

t. cxxvi, col. 763. [Ewald, dans Neues Archiv, t. v, p. 307 ; J atl'e-Ewald, n. 2999.
(H. L.)] _

5. Styliani, dans Hardouin, op. cit., t. v, col. 1126; Mansi, op. cit., t. xvi,
col. 431.

6. Baronius, Annales, ad ann. 878, n. 8.
7. Pagi, Critica, ad ann. 878, n. 11 sq.
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genrother l se prononcent avec raison pour Fannee 877. Quoi-
qu'il fut en denicle avec Rome, Ignace n'est cependant pas
mort en dehors de la communion de 1'Eglise ; on ne doit done
pas s'etonner qu'il ait recu dans la suite les honneurs reserves
aux saints. Baronius le premier 2 a excuse les discussions d'Ignace
avec le Siege apostolique, sur ce qu'il avail, era soutenir dans
1'affaire des Bulgares Jes interets de son Eglise, qu'il avait jure
de sauvegarder lors de son ordination. Baronius compromet
gravement sou apologie lorsqu'il suppose, a tort du reste,
qu'Ignace vivait encore lorsque arriverent a Constantinople
les lettres du pape, el qu'il a re fuse d'y obeir. Nicetas raconte
ainsi la mort du patriarche Ignace. II etait miiiuit, et le diacre
charge de lire, au pied du lit d'Ignace gravement malade, les
prieres de 1'Eglise (I'officium), dit a haute voix la formule rituelle
Jube Domne benedicere (en grec, bien entendu). Ignace fit alors,
sans rien reporidre, le signe de la croix sur sa bouche, et demanda
d'une voix tres faible le nom du saint qu'on honorait ce jour-la.
On lui repondit : « Jacques, le frere du Seigneur, ton ami. » II
repliqua : « De rrion maitrc, oui, mais non pas de mon ami.» II
fit ses adievix et dit : « Que bcni soit notre Dieu en tout temps,
maintenant et dans toute I ' e l e ru i t e , amen \ » On le revetit, apres
sa mort et selon ses ordres, du manteau de ce meme apotre saint
Jacques, precieuse relique qu'il avait recue de Jerusalem 3, et son
corps fut d'abord porte dans 1'eglise de Sainte-Sophie, et ensuite
expose dans 1'eglise de Saint-Mennas. Comme tous voulaient
posseder des reliques d'Ignace, on dechira en mille pieces le
drap qui recouvrait le cadavre ; le corps fut transporte au monas-
tere de Saint-Michel qu'il avait fai t restaurer, de 1'autre
cote du Bosphore4. La mer, raconte Nicetas, etait a ce mo-

1. Hergenrother, op. cit., t, i, p. 285 sq. [A. Vogt, op. ciL, p. 237. (H. L.)]
2. Baronius, Annales, ad arm. 878, n. 42.
3. Voir § 488. Voici le Cursus honorum d'Ignace : naissance, 797 ; elevation

au patriarcat, juillet 847 ; deposition, novembre 858 (ou 857) ; exil et retablis-
sement au patriarcat; 23 novembre 867 ; mort, 23 octobre 877, cf. Nicetas,
Vita Ignatii, P. G., t. cv, col. 512, 544, 560. (H. L.)

4. Cette eglise, situee sur la cote asiatique du Bosphore, avait ete construite
par Justinien, mais Ignace 1'avait restauree et y avail ajoute un moriastere ;
cf. Du Gauge, Constantinopolis Christ., 1. IV, p, 131. [Pargoire, Le monastere
de saint Ignace et les cinq plus petits iloLs de I'archipel des Princes, dans le Bulle-
tin de VInstitut archeol. russe de Constantinople, 1901, t. vu, part. 1, p. 69. (H.L.)
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ment Ires agitee, mais se calma subitement, lorsque la barque
portant la precieuse depouille quitta le rivage. Si cette tradition
est vraie, les elements auraieiit montre plus de sentiment et
de respect que les hommes pour les restes de 1'ancien pa-
triarche, car, sur 1'ordre de Photius, le sacellaire Lydus chassa,

avec des injures et des coups, les malades qui venaient chercher
leur guerison au tombeau d'Ignace. On dit qu'on vit a ce torn-

beau des o'licrisons miraculeuses ; sous pretexte de decouvrir
des tresors caches en cet endroit, Lydus bouleversa eomplete-

ment le tombeau et les environs. Le vrai motif etait dc pour-

suivre jusque dans sa tombe 1'illustre mort1.

497. Reintegration de Photius que le pape Jean VIII
consent a reconnaltre sous certaines conditions.

Des le troisieme jour qui suivit la mort d'Ignace, Photius re-
monta sur le trone patriarcal, avec 1'assentiment de 1'empereur 2.
Toute sa conduite depuis des annees preparait ce retour et on ne

peut s'empecher de sourire en 1'entendant protester de sa longue
resistance a 1'empereur. pour ne pas reprendre la dignite de patriar-

che 3. Une partie des eveques et des clercs lui etait acquise, et,

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 995 sq.; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 275 sq.
2. Nicetas, Vita Ignatii, P. G., t. ex, col. 569.
3. Hardouin, op. cit., t. vi, col. 255; Mansi, op. cit., t. xvu, col. 426. A. Lapotre,

Le pape Jean VIII, p. 64, a trop voulu, croyons-nous, decouvrir un Photius in-
connu. Neannioins, nous ne pretendons pas imposer le caraetere que nous avons
presente plus haul (p. 256, note 2) ; d'ailleurs, au seuil de cette nouvelle periode
de gouvernement il est bon de montrer le personnage sous un jour qui, pour
6tre trop habilement dispose, ne laisse pas d'etre utile pour aider a comprendre le
celebre patriarche.

« A parler rigoureusement, c'est f ausser 1'histoire de Photius, que de lui donner
1'ambition pour principal ressort: Photius n'a pas etc, au vrai sens du mot,
un ambitieux. Ce n'est pas precisement la convoitise du pouvoir, le besoin im-
perieux d'occuper la premiere dignite dans 1'Eglisequi amis en mouvement ses
puissantes facultes. Iln'y aeu surement qu'unegrande passion dans cette ame, la
passion d'etre admire et estime des hommes, non pas pour 1'eclat de sa situation
exterieure, mais pour son merite personnel, pour la preeminence de son savoiv
et de ses moeurs. Et cette passion ne fut si forte que parce qu'elle tirait son ali-
ment, je dirai presque sa sincerite, de la foi robuste qu'avait Photius dans Tin-
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au rapport de Nicetas, il gagna Fautre en promcttant de riches
eveches et de hautes dignites. Quiconque repoussa la communion
de Photius fut persecute; aussi plusieurs de ses anciens adversaires

1] finirent-ils par ceder. La veille encore il avait odieusement qua-
lifie tous ces adversaires de larrons et d'adulteres, que la defec-
tion transfer me subitement en freres et venerables serviteurs
de Dieu. Quant a ceux qui tinrent ferme, on les livra a Leon
Catacalos, commandant des gardes du corps et gendre de Photius,
qui les traita avec une brutalite inome 1 ; plusieurs d'entre eux
en moururent. Photius. continue Nicetas, desirait deposer, imme-
diatement apres sa rcintegration, tous les clercs ordonnes par
Ignace, mais cette mesure etait en opposition avec la politique
de conciliation de 1'empereur, et le projet de reordination n'etant
pas approuve, Photius se resigna a un moyen terme : il consacra

faillibilite de sa science, comme dans 1'impeccabilite de sa conduite. Toute sa
vie est la, avec ses apparentes contradictions, ses exces et ses merites. II n'est
pas le moins du monde prouve que Photius ait menti autant qu'on le pense, lors-
qu'il affirme n'avoir accepte la dignite patriarcale qu'a son corps defendant.
P. G., t. en, col. 1019 ; Actes du synode de 879, Coleti, Concilia, t. xi, col. 389.
Quand on a conscience de briller par soi-meme, on se soucie moins d'emprunter
a des titres officiels un reflet inutile et d'essence inferieure. II semble meme que,
pour les orgueilleux de grande race, a qui les honneurs n'agreent qu'autant
qu'ils s'adresseiit a leur seul merite, il y ait plus a perdre qu'a gagner dans ces
hautes charges qui attirent a elles toutc la consideration, et servent moins
a mettre en relief qu'a faire oublier la valeur de la personne. Photius s'est vante
dans ses lettres de n'aimer ni le faste ni 1'argent. Epist., xiv, P. G., t. en,
col. 745; epist. xvi, col. 769. On peut Ten croire, carce n'etait pas par cet endroit-
la que Je venin percait. Pour expliquer le renom d'humilite qu'il a conquis par-
mi beaucoup de ses contemporains, et dont le pape Jean VIII lui-meme s'est
fait 1'echo, P. G., t. cxxvi, col. 911, il n'est pas necessaire non plus de recourir
aux calculs profonds d'une incomparable hypocrisie. Comme tous les homines
chez qui la passion s'est concentree sur un point unique, Photius eut parailleurs
des renoncements faciles peut-etre, mais sinceres. S'il se cramponna energique-
ment a son siege patriarcal, sous le feu des anathemes lances par le pape Nico-
las Ier; si plus tard, depouille de sa charge, il aspira sans cesse a la reprendre, ce
fut moins pour jouir du pouvoir supreme que pour etablir son bon droit, pour
qu'il devint evident aux yeux de tous qu'on avait frappe en lui un innocent,
le plus innocent et le plus juste des condamnes apres Jesus-Christ. Son mepris
des jugements du Saint-Siege avait ete plus apparent que reel. II ne s'etait tant
ingenie a les deprecier que parce qu'il en sentait mieux le prix. Rien ne lui eiit
ete plus agreable au contraire, que de pouvoir se recommander de 1'appro-
bation du pontife remain. (H. L.)

1. Nicetas, Vita S. Ignatii, dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 286 sq.; Hardouiii,
op. cit., t. v, col. 1006.
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des omophores, des oraria, et d'autres vetements et insignes sacer-

dotaux, dont il fit present a ceux qui avaient ete ordonnes par

Ignace l. A toute ordination, a toute collation de charge, Pho-
tius exigeait un serment de fidelite de vive voix et par ecrit. II

favorisait de tout son pouvoir ceux qui 1'avaient secouru dans
ses malheurs et aide dans ses intrigues, et parmi eux il n'eut

garde d'oublier Theodore Santabaren 2. Des avant son reta-
blissement sur le siege patriarcal, Photius 1'avait sacre rnetro-
politain de Patras (les moqueurs disaient d'Aphantopolis, « l a
ville invisible » ) ; mais redevenu patriarche de Constantinople, il
lui donna le siege d'Euchai'ta, dans le Pont, apres en avoir chasse
1'eveque legitime Euphemion. II soumit ensuite a cc siege plu-

sieurs eveches relevant d'autres provinces ecclesiastiques, et

donna enfin a Santabaren le litre de protothronus et la pre-
miere place a cote du patriarche. Amphiloque de Cyzique rec.ut
le litre d'archeveque de Niece, et Nicephore, qui occupait ce

siege, dut se contenter de la direction d'une maison d'orphelins.
Amphiloque etant mort quelque temps apres, Photius lui donna
pour successeur Gregoire de Syracuse, et, a la mort de celui-ci,

il lui composa une epitaphe dans laquelle il le comparait aux

Peres de 1'Eglise. Nicetas, a qui nous devons tous ces details, voit
dans la mort subite de Constantin, fils aine de 1'empereur3,

1. Une ancienrie tradition, recueillie dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 446, et
Hardouin, op. cit., t. v, col. 1138, porte cependant qu'il avait reordonne plu-
sieurs de ceux qui avaient recu d'Ignace leur ordination, et impose une peni-
tence de quinze ans a ceux qui, apres avoir etc ses partisans, etaient passes
du cote d'Ignace, et revenaient maintenant a lui.

2. Malgre I'affirmation de Nicetas et de Stylianos qui veulent que Theodore
Santabarenos ait menage dans 1'esprit de Basile les voies du retour de Photius,
M. A. Vogt, op. cit., p. 236, note 2, tient cette action pour «peu probable)). Basile
avait ete dur pour les amis de Photius et les ,avait impitoyablement eloignes.
Theodore, moins que tout autre, nc dut pas faire exception. En tout cas, il n'au-
rait pas permis qu'im ami aussi fidele, tenant du patriarche dechu, cut grande
autorite a la cour. II est beaucoup plus probable que ce fut apres la mort de Cons-
tantin que Theodore acquit sur 1'esprit de Basile la grande autorite que nous
savons. Neanmoins, il est bien sur que Basile connaissait Theodore des avant
880-881. Le moine avait ete eveque de Patras, archeveque d'Euchai'tes, ambas-
sadeur de Photius a Rome, trop de choses importantes pour que Basile ne con-
nut pas ce personnage. » Sur ce Theodore, cf. A. Vogt, op. cit,., p. 154-155. (H. L)

3. Constantin mourut vers la fin de 879, dans toute la fleur de la jeunesse :
EV T?) ay.[r?j TTI; VEOT^TOC, nous dit la Vita Basilii, c. xcvni, P. G., t. cix, col.
36i! (H.'L.)
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et dans la destruction de Syracuse par les Sarrasins 1, le chati-
ment providentiel de pareilles impietes. D'apres le meme Nicetas,
Photius decide a tout pour flatter 1'empereur, osa placer le jeune

prince d e f u n t au nombre des saints et consacrer des eglises et
des monasteres sous son invocation 2.

»2] A 1'arrivee des legats du pape, Paul d'Ancone et Eugene,Photius

etait retabli sur le siege patriarcal ; en consequence les legats

crurent se conl'orrner aux intentions de Rome en refusant, des
le debut, d'entrer en communion avec le patriarche intrus 3,

Stylianos dit quo, par ses presents et les menaces de 1'empereur,

Photius decida les legats a declarer en presence des eveques,
du clerge et du peuple, que « le pape Jean les avait envoy es

anathematiser Ignace et remtegrer Photius sur le siege patriar-

cal 4. » Le fait est exact, a condition d'etre retarde jusqu'a une

date plus recente, celle du conciliabule tenu par Photius 5. La

verite est qu'au debut, les legats se tinrent si bien a 1'ecart de

Photius, que celui-ci se plaignit an pape 6. En effet, les legats
refusant d'entrer en communion avec Photius, celui-ci ne pou-

vant esperer etre recorinu de tous sans 1'approbation du pape,

expedia a Rome son ami Theodore Santabaren 7, avec une lettre
ou il disait que, cedant aux prieres de tout le clerge et de tout
le peuple, ou, pour mieux dire, a la violence qu'ils lui avaient

faite, il s'etait decide a rcmonter sur le siege patriarcal. Tel

est le resume que Nicetas nous donne de cette lettre aujour-

d'hui perdue, et les reponses du pape a Photius et a 1'empereur

1. 21 mai 878, cf. A. Vogt, Basile /er, p. 330. (H. L.)
2. A. Vogt, op. cit., p. 155. (H. L.)
3. La reintegration de Photius au patriarcat est anterieure a la mort du jeune

Constantin. En agissant de la sorte, Basile ne s'ecartait qu'en apparence de sa
politique religieuse qui n'avait cesse de tendre a la pacification. La contra-
diction n'etait pas trop humiliante. Basile avait alors autant de gloire militaire
qu'il en pouvait souhaiter ; le clerge de Constantinople etait soumis ; ainsi done
en rappelant le patriarche disgracie, exile, persecute, deeonsidere et en le repla-
c,ant au sommet de la hierarchic ecclesiastique, Basile faisait preuve de force ;
il iniposait celui qu'il avait rejete, et sa voloiite, dans les deux cas, devait temoi-
gner a tous que la question religieuse etait desormais resolue. (H. L)

4. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1126; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 431.
5. Conciliabule auquel assisterent les legats et dont nous parlerons bientot.
6. Stylianos, dans sa lettre au pape Etienne, accuse vehementement 'es

legats de s'etre laisse corrompre par Photius. (H. L.)
7. Nicetas, Vita Ignatii, P. G., t. en, col. 572. (H. L.)
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prouveivt que tel en etait le sens. Pour upuyer la demande
de Photius d'etre reconnu par Rome, les rnetropolitains relevant
du siege de Constantinople durent aussi eerire au pape, et
Nicetas pretend que Photius trompa ces rnetropolitains en leur
demandant de signer sans le lire un document relatif a un con-
trat secret d'achat en faveur d'unc eglise. En outre, le secre-
taire Pierre etant parvenu a se mettre en possession des sceaux
des metropolitains, scella c e l l e piece, qui est aussi perdue. Au

dire de Stylianos, Photius aura i t adresse a Home un me moire en
sa faveur, mis faussement sous le nom d'Ignace et de ses parti-

sans 1. II esl exact que les melropolitains et les evequcs dependant
du patriareat de Conslant inople on I, intercede a Home en faveur

de Photius, mais il est faux que leur petition porte, comnie Favan-
ce Stylianos, le nom d'Ignace ; car le pape Jean VIII , qui

dans sa reponse releve tout ce qui est favorable a Phol ius , n'au-
rait certainernent pas omis ce point important. Ces memes [453]

leUres de Jean VII I et le conciliabule de 879 nous apprennent
que Photius avait egalement obtenu des lettres de reconnais-
sance des patriarchies d'Alexandrie, d'Antioche et de Jerusa-

lem, et les avait envoyees a Rome. L'empereur aussi l 'a|)|)uya
de son mieux par ses lettres el par ses ambassadeurs 2. Lors-

que. au printemps de 879, ces ambassadeurs arriverent dans la
Basse-llalie, le primicier Gregoire, gouverneur du pays au
nom de 1'empereur, se hata d'envoyer un messager au pape,

priant de seconder les efforts de Fernpereur en vue du reta-
blissement de la paix dans 1'Kglise. Le pape repondit le 3 avnl
879 promettant d'agir en ce sens, et assurant aux ambassadeurs
byzantins une reception honorable. II leur demandait de hater
leur arrivee, lui-meme comptant bientot entreprendre un voyage

dans la Basse-Italic 3. Le meme jour, le pape ecrivant au comte
Pandenulf, commandant de Capoue, par Fintermediaire du-
quel e l a i l arrive le message du gouverneur byzantin, le pria
de fournir une escorte suffisante aux ambassadeurs impe-
i iaux qui devaient passer par Capoue 4. Peu apres (2 mai 879),

1. Hardouin, op. cil., 1. v, col. 1126 ; Mansi, op. cil., I. xvu, col. 431.
2. Hergenrother, Pholius, 1. it, p. 308 sq.
3. Joannis VIII, Epist., cr .xix, dans Mansi, op. cil., t. xvu, col. 115; Episl., LXI,

dans Hardouin, op. cit., t. vi, col. 40 ; Epist., ccxi, dans P. L., t. cxxvi, col. 828.
4. Joannis VIII, Epist., CLXVIII , dans Mansi, op. cil.,t. xvu, col. 114;

ccvii, dans P. L., loc. cit.; manque dans Hardouin,
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les trois moines, envoyes a Home 1'annee preeedente par Theo-

dose, patriarche de Jerusalem, regagnerent 1'Orient, empor-

tant des presents et une let tre du pape pour leur patriarche l.
Baronius suppose 2 que ces moines avaient aussi intercede en

faveur de Photius, mais la le t t re du pape n'autorise en aucune
maniere eel te supposi t ion. Dans une lettre du 6 mai 879, le pape

reitere au primicier Gregoire 1'avis de faire passer les ambassa-
deurs imper iaux se r endan l a Rome par la route de Benevent

el; de Capoue . « II remettait son propre voyage dans la Basse-

Italie, pour atlendre 1'arrivee a Rome du roi des Francs ;

aussitot apres il sc porterait, avec une armee irnportante, au
secours du gouverneur imperial 3.

[454] Les ambassadeurs by/an tins ne purent guere arriver a Rome
que vers Ja (in de mai 879. peul-e t re plus tard. A leur depart,

ait rnois d'aout, le pape cnvoya de son cote a Constantinople
le cardinal-prelre Pierre avec cinq lettres et un sixieme docu-

m e n t , le Coininonilorium. le tout date du 16 aout 879 4. Ces
d o c u m e n l s son! devenus celebres dans Fhistoire de 1'Eglise,

paree que Phot ius les a falsiiies de la maniere la plus ehontee ;

hevireusement que, pour cinq de ces documents, nous posse-
dons encore le texte latin original, et comme, pour les plus

importants nous avons, Fexcellente traduction de Photius,

il esl j termis de faire entre ces divers textes d'interessants
r app rochemen t s . Le premier de ces documents 5, la lettre du

1. Joaunis VIII, Epi.s^., CT.XX, dans Mansi; Epist., ccxm, dans P. L.; manque
dans Hardouin.

-. Baronius, Annales, ad aim. 879, n. 3.
15. Epixt., ci.xxvui, dans Mansi; Epist. CLXXIX, dans Hardouin; Epist., ccxx,

dans P. L., Hcrgeiirolher, op. cit., p. 380.
4. Ces lettres elaient adressees a 1'empereur, aux eveques de la pi-ovince de

Constantinople et aceuxdes patriarcats d'Orient, Jerusalem, Antioehe, Alexan-
drie, a Photius, aux chefs de 1'opposition coutre le patriarche ct aux legats.
Jaife-Ewjild, 11. 3271-3275. (II. L.)

5. Le texte l a t i n authentique se trouve dans Mansi, op. cit., t. xvn, col. 136 sq.
comme epist . cxcix; dans Hardouin, t. vi, part. 1, col. C>3 sq., comme epist. xcm;
dans P. L., t. c.xxvi, col. 853. comme epist. CCXLIII ; Baronius, Annales,
ad ann. 879, 11. 7 ; il se trouve aussi en latin avec urie exacte traduction grecque
dans 1'appendice edite pour la premiere fois par Rader (pars III) aux actes
du VIII6 concilc oecumenique, dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 479 ; Hardouin,
op. cit., t. v, col. 1166. L'intelligente traduction grecque faite par Photius
se trouve, avec la traduction latine faite sur cette traduction grecque, dans
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pape a 1'empereur et a ses fils 1, commence par 1'eloge de leur
respect a 1'egard du Siege apostolique, de 1'autorite duquel ils
avaient fait Lout dependre. Le Seigneur a dit, en effet, au

fondateur de ce Siege, au prince des apotres : « Pais mes brebis. »
Les anciens Peres, les statuts de tous les princes orthodoxes, ceux

de 1'empereur Basile lui-meme, out reconnu que ce Siege est
le chef de toutes les Eglises. ( Ce debut parut a Photius trop [455]

remain, il le paraphrasa ; I'aisant d'abord loner verbeusement
par le pape, la sagesse el, la vertu de 1'empereur et de ses fils.

Quant au passage sur la primaute, il n'en reste que ceci : « Par

amour pour la concordc, vous vous etes adresscs a la saintc

ce meme appendice de Rader. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 487; Hardouin, op. cit.,
t. v, col. 1171. On la trouve egalement dans les actes du conciliabule tenu par
Photius en 879. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 395; Hardouin, op. cit.,t. vi, part. 1,
col. 231; seulenient en latin dans Mansi, op. cit., col. 141 ; Hardouin, op. cit.,
col. 67 ; .P. L., col. 858 ; Baronius, 879, n. 20. II est tres surprenant qu'au xne

siccle Yves de Chartres, citant un long fragment de cette lettredu pape a 1'empe-
reur, donne un texte qui se rapproche beaucoup plus du texte falsifie par Pho-
tius, sans lui ctre cependant absolument identique, que du texte latin authen-
tique. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 527, en conclut, ou bien qu'il a existe des le
xiie siecle une traduction latine de la version de Photius, ou bien que le pape
Jean VIII a redige deux projets de lettres a 1'empereur, et qu'il a reellement en-
voye celle que Photius avait ensuite traduite (traduction assez fidele, dans ce
cas). Mansi penche pour cette derniere hypotheso : mais nous ferons obser-
ver que les autres lettres du pape ecrites a cette meme date ont ete egalement
falsifiees par Photius.

1. Le texte latin nomme les princes Constantin et Alexandre en omettant
Leon; la traduction de Photius au contraire nomme Leon et Alexandre, et
avec raison, car Gonstantin etait deja mort. Par consequent, ou bien il y a
dans le texte authentique une faute de copiste, ou bien le redacteur du
texte a cru a tort que Leon etait mort, tandis que c'etait le prince Constantin.
Cf. Pagi, Critica, ad ann. 879, n. 11. [M. A. Vogt, Basile /er, p. 240 note 4,
fait « remarquer que la lettre du pape porte mention de « Basile, Constantin,
«Alexandre,» tandis que 1'apocryphe de Photius donne « Basile, Leon, Alexan-
«dre.» Pour expliquer cette dill'orence, pas n'est besoin de recourir a une faute
de copiste. La verite est que lorsque Jean VIII ecrivit, en aout 879, Constantin,
n'etait point mort. Basile avait relegue dans 1'ombre le fils de Michel et les ambas-
sadeurs ne fircrit probablement connaitre au pape que le nom des enfants legi-
times de Basile, bien que Leon ne fut pas un inconnu, puisque le concile de 869
le mentionne dans ses acclamations a cote de ses freres et que les lettres de
Basile a Rome, datees de cette epoque, le signalent elles aussi. Quand, au con-
traire, Photius falsifia le piece, Constantin etait mort et force etait bien a By-
zance d'indiquer la personnalite de Leon qu'on n'avait pas encore songe a
evincer. » (H. L.)
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figlise romaine, attendant de sa part une aide energique. Vos
predecesseurs ont agi de meme, et le Christ vous a trace cette
ligne de conduite, lorsqu'il a dit a Pierre : Pais mes brebis. Les

saints conciles, etc. vous en avaient egalement instruit, ainsi
que le temoigne votre lettre. » ) Dans le texte authentique, le

pape poursuit : « Vous demandez au Siege apostolique de dilater,
pour ainsi parler, ses misericordieuses entrailles, et d'admettrc

dans, la communaute du college ecclesiaslique le Ires digne Pho-

tius, avec la dignite patriarcale. Vous en attendez pour 1'Eglise

de Dieu la fin de ses divisions et de ses scandales. Nous avons pris
votre demande en consideration, et le patriarche Ignace, de pieuse
memoire, etant mort, nous declarons, eu egard aux circonstances,
pardonner a Photius son usurpation, sans 1'assentiment de notre

Siege, de la charge qui lui avait etc interdite. » (Photius passe

sous silence la mort d'Ignace et la vacance du siege de Constanti-
nople ; il omet les mots : « eu egard aux circonstances, » et dit

que le desir deja ancien du pape etait de rencontrer line aussi

favorable occasion de le reintegrer, enfin il remplace le reproche

d'usurpation, par ces mots : « Quoique Votre Piete ait fait vio-

lence a Photius et 1'ait reintegre avant 1'arrivee de nos legats. »)

Le pape continue : « Sans prejudice des statuts ecclesiastiques,
sans violer les regies des Peres, mais plutot en nous fondant
sur de nombreuses autorites, en particulier sur le can. 2 de Ni-

cee, etc. 1, considerant le voeu unanime des patriarches d'A-

[456] lexandrie, d'Antioche et de Jerusalem, et des metropolitains,
eveques et clercs du diocese de Constantinople, pour la paix et

1'utilite de 1'Egiise, nous recevrons comme frere et collegue

dans le sacerdoce, Photius qui a demande pardon par-decant un

1. Le concile de Nicee s'etait trouve a peu pres dans la meme situation que le
pape Jean. Vu les eirconstances, il ne voulait pas annuler le fait accompli, et
cependant son intention etait qu'on ne fit pas a 1'avenir de pareilles promotions
de laiques. Les trois autres autorites citees par le pape, citations de Leon le
Grand, Gelase et Felix, se resument a dire que, dans les cas de necessite, on
peut faire une exception aux regies ; le c. 35 du concile africain](c. 2 du
VIe concile de Carthage en septembre 401 (voir § 113), assurait, au rapport
du pape, que les clercs donatistes qui reviendraient a 1'Eglise, pourraient con-
server leurs fonctions, quoique un concile tenu outremer cut declare que ces
clercs donatistes n'etaient que des laiques. Enfin lepape Innocent avait use de
la meme condescendance a 1'egard des clercs ordonnes par Bonosus, parce qu'il
tenait surtout a eviter un schisme.
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synode en la maniere accoutumee, el satisfait pour sa con-

duite anterieure. Vous avez, sire, intercede pour le retablissement

de la paix dans 1'Eglise, et nous, a qui selon les paroles de 1'Apo-
tre, est confie le soin de 1'Eglise universelle, nous desirons vive-

ment n'y laisser subsister aucune cause de division. Nous absol-
vons done le susdit patriarche, de meme que tous les eveques

censures, de tous les liens de la sentence ecclesiastique portee

centre eux, et decidons que ce memo Photius peut occuper
de nouveau le siege de la sainte Eglise de Constantinople. Nous
agissons ainsi en vertu de cette puissance qui, suivant 1'accord

de ton I e 1'Eglise, nous a etc donnee par le Seigneur, en la personne

du prince des apotres, lorsqu'il lui dit : Tout ce que tu delier as, etc—
Ces paroles n'admettent aucune exception; par consequent nous
pouvons tout Her et tout delier. C'est pourquoi, au VIIle concile

oecumeiiique, les legats du pape Hadrien ont signe la condamna-
tion de Photius, avec cette clause : aussi longtemps quil plaira

au pape 1... Le Siege de Pierre peut delier ce que les eveques ont
lie, et il a reintegre des patriarches : Athanase, Cyrille d'Alexan-
drie, Polychronius de Jerusalem 2. » (Photius a altere ce passage,
citant les noms d'Athanase, etc., immediatement apres les can. 2
de Nicee, que le pape allegue en sa faveur. Quant a la satisfaction

et a 1'amende honorable a lui prescrites par-devant un concile,
il n'en souffle par mot, mais il insere, en revanche, divers eloges
a sa propre adresse, et va jusqu'a faire taxer d'injustice par
le pape les conciles qui 1'ont condamne, y compris le VIIIe

oacumenique. Le ruse patriarche insere encore cette phrase menson- f457]
songere : nul ne peut en appeler centre lui aux decrets de

Nicolas et d'Hadrien, qui n'avaient approuve ni 1'un ni Fautre

les intrigues ourdies contre lui.) Le texte authentique de

la lettre du pape demande ensuite qu'apres la mort de Photius
on ne choisisse pour lui succeder qu'un des cardinaux-pretres

ou diacres de Constantinople, et non un laique ou un employe

de la cour, de telles promotions n'etant pas permises. (Photius
deplace cette phrase et ajoute qu'on n'a tolere d'exceptions que

pour quelques personnes, par exemple pour lui-meme). Le pape
ajoute : « Nous avons porte cette ordonnance, sur votre priere,

1. Voir § 493.
2. L'assertion du pape au sujet de Polychronius est erronee et repose sur

des actes synodaux apocryphes. Cf. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1742.
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a la condition que Photius s'interdise d'exercer une juridiction
ecclesiastique sur la Bulgarie, n'ordonne aucun eveque pour ce
pays, n'envoie aucun pallium, etc. » Photius, dans sa tradue-
tion, change cette condition en une simple priere, et fait ineme
dire an pape que les eveques (grecs) actuellement en Bulgaric
peuvent y rester. Le texte latin original, exhorte alors 1'empereur
d'honorer en Photius son pere spirituel et le principal media-
teur entre Dieu (!) et lui et de n'accorder aucune creance a ses
calomniateurs. (Photius a developpe ce passage apres avoir fait
dire au pape qu'on ne doit plus clever un laique sur le siege pa-
triarcal.) Le pape termine ainsi : « Nous vous demandons en outre
de ramener avec bienveillance a Funite de 1'Eglise tons les eve-
ques, pretres et clercs ordonnes par Ignace, presents a Constan-
tinople, ou expulses de cette ville ; recevez-les affectueuse-
ment et rendez leur leur emploi... Si quelques personnes ne
voulaient pas etre en communion avec le patriarche, on les aver-
tira jusqu'a deux et trois fois ; si ces avertissements restent inu-
tiles et qu'ils persistent dans leur obstination, nous ordonnons
a nos legats de les excommunier, en concile, jusqu'a ce qu'ils
reviennent a resipiscencc (lacune). Si le patriarche rccevait dans
sa communion des eveques excommunies par nous, lui-meme
serait, par ce fait, hors de notre communion. Donne le 16 aout
de la XIIe indiction. » (Photius a entierement supprime cet
avertissement qui limite sa liberte d'action; il conclut la lettre
du pape en disant que Pierre, apocrisiaire du pape, avait remis
aux legats Paul et Eugene un commonitorium contenant des ins-
tructions supplementaires; enfin il a change ces mots : « s'ils per-
sistent dans leur obstination,» en ceux-ci : « s'ils persistent dans
leur ancienne ligne de conduite et dans leur obstination, » afin

[458] de faire blamer par le pape la conduite anterieure de ces eve-
ques, cependant tres reguliere • tandis qu'en realite le pape vou-
lait simplement parler de 1'obstination qui se produirait apres la
reception de la lettre 1.

La faiblesse dont Jean VIII fit preuve a 1'egard de Photius
a ete severement blamee par les historiens 2. En agissant comme

1. Hergenrother, op. cit., p. 383 sq. Hergenrother expose dans un appendice
special la falsification des lettres papales, op. cit., p. 39 sq., tandis que nous
avons confronte ces faux a la suite de chaque passage cite.

2. Cette faiblesse de Jean VIII est devenue proverbiale et a donne naissance
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il le fit, le pape s'ecartait de la voie suivie par ses predeces-
seurs Nicolas Ier et Hadrien II, ct ruinait leur sentence centre

a la fameuse legende de la papesse Jeanne sur laquelle nous reviendrons.
Jean VIII a partage les historiens. Tandis que les uns font de lui le type acheve
de la loyaute et de la grandeur d'ame, V. Balan, // pontificate di Giovanni VIII,
p. 103 ; Guglielmotti, Sloria delta marina ponlificia nel media evo, t. i, p. 109 ;
d'autres le considererit comine un polilique aussi habile que peu scrupuleux,
Gregorovius, Geschichle der Stadt Rom, 4e edit., t. v, p. 205, actif, mais brouil-
lon et faux, A. Gasquet, L'emp. byz. et la mon. jranq., 1888, pref., p. xi, ener-
gique, mais jusqu'a la cruaute, Anuiri, Storia del musulmani di Sicilia, t. i,
p. 434 ; enfin, uu historien avcrti et perspieace, A. Lapotre, s'est attache avee
un rare bonheur a retrouvcr les trails jus tes de cette physionomie deiiguree.

Jean VIII avait fait sa carriere dans les allaires roniaincs els'y etait rompu
a toutes les finesses, sans doute cji i'aisunt plus qu'un role d'observateur. On
ignore la date de sa promotion aux fonctions d'archidiacre, mais des I'annee 835,
on le rencontre dans le concile romaiii dirige centre Photius, Allocutio Iladriani
ab Joanne archidiacono relccla, dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 122. Lors de son
election (decembre 872), il exercait depuis A'ingt ans au moiiis les fonctions d'ar-
chidiacre, il etait certainement tres age et, de plus, malade, Jean VIII, Epist.,
LVIII, Ad Aionem, P. L., t. cxxvi, col. 710; Episl., civ, Ad Lamberlum, col. 754;
Epist. ccvii, Ad Pandenulfuiti, col. 827; Epist., ccci, Ad Carolumregem, col. 914;
Epist. cccxxxiv, Ad Ludov. i/t/per. cl Engelbergcm c-jus con/ugem, col. 939; Epist.
ccxn, Ad llosonem ducern, col. 835. Mais c'etait ini malade Lei que les medecins
en virent raremciit, qui, sortajit du lit ou il grelotlait de la fievre, courait sus
aux pirates sarrasins, leur prejiait dix-huit vaisseaux, une partie de leurs equi-
pages et six cents captifs de leurs prises. Jean VIII, Episl. ad Ludov. imper.,
P. L., t. cxxvi, col. 939. Les politiques devaient en etre pour leurs pronostics
comme les medecins pour les medicaments, Jean VIII allait derouter les uns et
les autres. Remain de naissance et probablement aussi de race, il avait manie
tant d'affaires et tant d'individus d'honorabilite generalement suspecte que
n'etant pas venal il etait devenu d'autant plus hoiuiete qu'il s'etait habitue
a n'envisager les causes que dans leur justice propre sans consideration pour
les interets individuels. C'etait une probite un peu empirique, mais du ^moins
existait-elle et son plus utile resultat avait etc d'elever Jean VIII fort au-
dessus des convenances personnelles, pour le conduire a n'envisager que
les interets generaux. « Les hommes furent surtout pour lui des instruments,
qu'il utilisait ou rejetait dans la mesure ou ils pouvaient servir ou nuire
a ses desseiiis. Peut-etre meme, a les voir de trop pres, avait-il contracte a 1'en-
droit de leur valeur morale, cette pointe legere de scepticisme si frequente
chez ceux qui sont restes loiigtemps au gouvernement. S'il n'estimait pas que,
moralement, tous les hommes se valent, si personne, mieux que lui, n'a su faire
le discernement de 1'oppresseur et de Fopprime, aucune reputation de verlu,
si hauteinent celebree fut-elle, n'etait capable de lui imposer, quaiid on vou-
lait s'eri faire uiie arme centre lui, pas plus du reste que ne 1'effrayaient, chez
les instruments moms rebelles, les scandales coimus de leur vie. » Lapotre,
Le pape Jean VIII, p. 33. Bon financier, autant qu'adroit politique, Jean VIII
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Photius, sentence qu'il avail lui-meme signee eu qualite d'archi-

aura toujours dans ses coffres tout 1'argent dontil a besoin en vue de soutenir
des depenses multiples ct tres lourdes. On le prendrait, a le voir subventionner
les services olficiels, la politique exterieure et ses agents, la marine d'Amalli,
les dues de Naples, pour quelque miuistre puissant a 1'aise dans les « fonds
secrets ». L'interieur n'a rien a souli'rir de ces depenses faites al'exterieur ; on
entreprend des travaux considerables: constructions navales, enceinte fortifiee,
solde des troupes, acbats dispendieux de grandes orgues. Le pape a pour
lui-meme un grand train dc maison, vaisselle plate, domesticite, ecuries nom-
breuses et bieii entretenues, tout cela attentivement surveille et defendu par
une menace d'excommunication qui plane sur les serviteurs iiegligents ou inn-
deles. Ce pape diligent et perspicace etait, de sa propre volonte, eritoure d'uri
personnel de coquins et de fr ipojis : tout le personnel des pontificals d'Hadrien II
et de Nicolas Ier demeure eu charge et en favour. L'apocrisiaire Gregoire recevra
plus tard ce temoignage dc Jean VIII lui-meme que ses huit annees d'adminis-
tration n'avaient etc qu'une suite de rapines et de malversations, Sententia I
in Gregorium, P. L., t. cxxvi, col. G77; les maitres de la milice Serge et Georges
de Aventino marchent de pair. Serge a vole les caisses des bonnes oeuvres pen-
dant que son oncle par alliance, Nicolas Ier, agonisait au Latran, Sententia I
in Sergium, P. L., t. cxxvi, col. 678; Georges avait empoisonne son frere et
assassine sa propre i'einme ; gardien du tresor pontifical il le volera en partie et
pour le mettre hors d'etat de uuire, on finira par lui crever les yeux, Sententia
in Georgium, P. L., t. cxxvi, col. 677-678; enf iu Anastase le Bibliothecaire,
pape toujours disponible, deja excominunie trois fois et qui continuera de 1'etre.
C'est avec ces gredins-la que le pape qui les coiinait tous par coeur depuis long-
temps inaugure son regne et entame son osuvre politique. On s'attendait a voir
balayer tout ce monde interlope, on se fut presque accommode du nepotisme
prevu au profit de Leon et Farnulf, neveux de Jean VIII; il n'en fut rien, tout
le monde demeura en place. Le pape savait le degre exact de corruption de cha-
cun de ces agents ; il connaissait d'avance ce qu'il pouvait attendre et tirer de
chacun d'eux, c'etaient autant d'experiences acquises qu'un renouvellemeiit
de personnel 1'eut contraint de recommencer sur nouveaux frais et cela seul
devait le porter au statu quo. II s'y determina pour une autre raison. Les instru-
ments dont il usait pour attcindre son but etaient chose negligeable, leur indi-
gnite importait peu au resultat poursuivi. Or, dans le cas present, les scelerats
en fonctions etaient des agents eprouves et personnellement agreables a 1'em-
pereur Louis le Germanique a 1'egard duquel le precedent pontificat avait
lamentablement aflirme la sujetion de la papaute, Libellus de imperatoria
potestate in urbe Roma, dans Pertz, Monum, Germ, hist., Scriptores, t. in, p. 721.
Puisque pour le moment on ne pouvait meme songer a secouer ce jovig recem-
ment appesanti, mieux valait eviter les coups qui pouvaient se produire si on
employait des instruments nouveaux pour continuer sans changement une poli-
tique qui devait forcement rester la meme.

D'ailleurs 1'aptitude ou la manie politique de Jean VIII ne le tournaient
pas vers 1'Occident, mais vers 1'Orient, et non pas meme vers cette hypnotisante
Byzance dont la proverbiale finesse etait devenue comme la pierre de louche
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des reputations diplomatiques en Occident ; inais vers un coin de terre meconnu,
dedaigne, que le genie politique du pape Jean avait distingue cornme le champ
clos des luttes futures ou se trouvait 1'cnjeu de la destinee politique ct reli-
gieuse de la plus nombreuse famille des peuples de 1'Europe. Les Slaves
occupaient, a 1'avenement de Jean VIII, une situation analogue a celle d'au-
jourd'hui. Les Slaves arrivaient encore jusqu'a 1'Elbe qu'ils depassaient meme
dans son cours superieur ; mais entre la rive droite du Danube et la Drave une
vaste contree isolait les Slaves en deux agglomerations privees de contact et
bientot I'occupatitm de ce pays, alors delaisse, par la race germanique allait
dresser un obstacle peut-etre toujours insurmontable a 1'unite geographique
de la race et du territoire slave. Ce fut la destinee du pape Jean VIII d'arriver
juste au moment ou la lutte entre 1'element slave et I'element germanique
venait d'entrcr dans sa periode la plus aigue ; on s'etait apercju que, tout pres
d'eux, dans la jeune nation morave, se formait peu a peu, sous Faction d'un
prince habile, le noyau d'une federation puissante, les Allcnriands redoublaicnt
d'efforts pour briser cette force naissante qui les inquietait. L'intervention de
Jean VIII dans ce duel des deux races, la position qu'il a prise entre Slaves et
Germains, constituerait 1'episode le plus attachant de son pontifical, si, a 1'au-
tre extremite du monde slave, dans la penirisule balkanique, sa politique lie
s'etait manifestee sous une forme du meme genre. » Bulgares et Moraves vont
ainsi faire leur entree sur la scene politique et dans I'histoire ecclesiastique.
dormant a la diplomatic pontiiicale de nouvelles occasions de conflit avec
la politique byzantine. Nous avons rencontre deja les Bulgares a 1'occasion de
leur conversion au christianisme et montre les fluctuations qui porterent tour
a tour le prince Boris vers le patriarcat remain et vers le byzantin ; fluctuations
pernicieuses en ce qu'elles ont contribue a detourner la nation bulgare de la
voie qui 1'eut amenee a sa pleine et rapide expansion. Au nombre des peripeties
de la lutte de quinze aniiees entre la Bulgarie et la Papaute, une des plus ins-
tructives est celle qui se passa sous le pontificat de Jean VIII dont toute la sou-
plesse ne parvint cepeiidant pas a ramener le roi bulgare do By/.ance a Rome.
Get echec, on peut le croire, dut etre particulierement sensible au pape qui
s'etait fait, a sa maniere, une specialite de ce qui etait alors « la question d'O-
I'ient », qu'il se reservait a lui seul.

A peine installe au pouvoir, Jean VIII entreprit de corriger une situation
vieille de deux annees.« Des le premier jour, sa politique prenait une triple di-
rection et se portait a la fois en Bulgarie, a Byzance et a Rome. En meme temps
que par des lettres repetees et menacantes, Jean VIII essayait d'agir directe-
ment sur Boris, Jaffe-Ewald, n. 2962 ; Neues Archiv, t. v, p. 308, Ignace
recevait a Byzance 1'ordre de se mettre en route, malgre son grand age, et de
vcnir rendre cornpte de sa conduite au Saint-Siege, Jean VIII, Epist. ad imper.
Basil., dans Neues Archiv, t. v, p. 309. A Rome, ou la situation etait plus deli-
cate, ou Jean VIII, pour ne point se creer d'embarras avec 1'empereur Louis II,
tenait a maintenir les partis dans lours positions acquises, 1'eveque de Porto
[Formose] ne ressentit tout d'abord que faiblement le centre-coup de ce
changement d'allures dans la politique pontificale. On se contenta de lui en-
lever 1'envie et les moyens de se meler dorenavant des affaires bulgares. S'e-
tant presente un jour devant Jean VIII pour lui demander la permission
de retourner en Bulgarie et 1'argent necessaire a son voyage, Formose recut
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1'ordre de se lenir eu repos, SeiUentia I in Formosum, P. L., I. cxxvi, col. 676.
Lc pape saurait bien se tirer d'affaire sans lui. Malheureusement il ne s'ea tirait
pas : Boris continuait a fermer 1'oreille aux prieres comme aux menaces quj lui
venaient de Rome. Cependant Jean VIII ne pouvait se resigner a voir la Bul-
garie echapper pour toujours a 1'influence romaine. Debarrasse de Formose
par la deposition et 1'excommunication (9 avril 876), il songeait a frapper un
coup decisif a Byzance. Apres avoir longtemps hesite, il s'y decida a la fin, dans
le mois d'avril de 1'annee 878. Deux legats, Eugene d'Ostie et Paul d'Ancone,
partirent pour Constantinople, avec 1'ordre formel de proceder a la deposition
d'Ignace s'il refusait de rappeler de Bulgarie le clerge grec qu'il y avait envoye.
La mort sauva le vieux patriarche de ce supreme deshonneur:« II n'etaitplus,
lorsque les legats du pape arriverent a Byzance, et Photius reconcilie avec
1'empereur Basile avait repris possession du siege patriarcal. » Lapotre, op. oil.,
p. 61-629.

Des que la nouvelle de cet evenement arriva a Rome, Jean VIII 1'apercut
sous 1'aspect de ses consequences pour « la question d'Orient », alaquelle, deplus
en plus, il va rapporter toutes choses. C'est sur ce terrain special que le pape en-
visageait le redoutable concurrent byzantin beaucoup plus que sous celui du
siege patriarcal. Le vieil Ignace, authentique successeur des patriarches enva-
hisseurs des siecles passes, avait mis la main sur la province en litige et ne s'cn
etait plus depris. Photius, moins apre, moins entier et tres occupe par de gros
interets, avait montre peu d'cmpressement pour une annexion, qui s'offrait
sans gros avantages; il avait accueilli les avances de Boris sans beaucoup se ge-
ner, repondu a ses lettres, promis des dignitaires et envoye simplement le fre-
tin de la clericature. Jean VIII savait tout cela de reste — on avait eu 1'adresse
a Rome d'en tirer parti — et se disait que Photius pourrait bien, si on savait le
prendre, laisser le champ libre en Bulgarie a laquelle il devait tenir evidemment
fort peu. Jean VIII, un peu imprudemment, en avait fait la remarque a Boris
(Neues Archiv, t. v, p. 308) et Photius, toujours bien renseigne, ne manquera
pas d'entretenir cette illusion, s'abstenant dans ce but de faire aucune ordina-
tion dans 1'Eglise bulgare, depuis sa reprise de possession du siege patriarcal.
Au reste, la perspective de recouvrer 1'autorite religieuse sur les Bulgares ne de~
cidait pas seule de la conduite de Jean VIII a 1'egard de Photius, indepeniam-
ment de la conviction ou il etait qu'une restauration de 1'ancien patriarche de-
pose etait le meilleur, le plus sur et peut-etre 1'uniquc nioyen de pacifier 1'Eglise
byzantirie. Ainsi tout concourait a affermir Jean VIII dans la lignc politique
qu'il s'ctait tracee. D'une part.il voulait reconquerir la Bulgarie ; d'autre part,
il ne voulait pas ronipre avec Byzance. Eii definitive, si le pape Jean VIII
s'est decide a absoudre 1'intrus tant de fois condamne par ses predecesseurs,
c'est qu'il a juge possible d'atteindre les deux fins en traitant avec ce patriar-
che que son passe devait rendre moins intraitable que le vieil Ignace. Bien li-
gotte par les restrictions d'un compromis, Photius etait moins a redouter que
tout autre, on pouvait esperer s'enlendre avec lui au prix oul'on s'entendpres-
que toujours avec les gens de sa sorte.

Jean VIII se decida done a retablir Photius, comptant que les avantages de-
passeraient les inconvenients ou meme les perils. II avait trop escompte de
1'avenir quand il avait attendu de Photius un aveu public de ses fautes passees
(Epist., ccxvi, P. G., t. cxxvi, col. 866) qu'il n'obtint jamais. Peut-on supposer

G O N G I L E S — IV — 37
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diacre de 1'Eglise roniaine l, et que le YIII e conciie cecumenique
avait confirmee. Baronius, qui cherehe a I'excuser, suppose
que cette faiblesse du pape fut 1'occasion de la Jegende d'aqres
laquelle une femrne aurait occupe le siege de saint Pierre 2.

Cette explication n'est pas sans quelque vraisemblaiice, car,
dans son ecrit De Spiritus S. myslagogia, Photius qu aline a trois

reprises et avec emphase le pape Jean de caractere <>inl, ce qui

qu'il attendant cc rei'us pour en tirer parti lorsqu'il jugerait avoir sufTisamment
patiente ? C'est possible, comme avec ces politiques retors tout est possible.
Jean VIII, cela est incontestable, no trouva pas suffisarite la vague profession
d'humilite, que Photius avait faite dans le conciie byzantin de 879 (Coleti,
(Concilia, I. xi, col. o84. La lettre oil il s'en plaint au patriarche, amiealement
du restc, estencore au regis t iv . P. L., t. cxxvi, col. 910-911. Quelques mois plus
tard, au tan t pour reuipl i r son devoir que pour calmer les exigences d u n r oppo-
sition violente, que son a l l iance avec les Byzantins avait soulevee dans certains
m i l i e u x romains, et a q u i I'avenemont a 1'empire du prince carolingien Charles
le (Jlros (9 fevrier 881) venait de dormer uue audace nouvelle, le pontife
accentuait davantage ses reclamations. P. L., 1. cxxvi, col. 908. Les legats
poiitificaux qui avaient preside a la reintegralion de I'holius se voyaient publi-
quemeiit censures pour n'avoir pas execute rigoureusement lours instructions.
Coleti, Concilia, t. xi, col. 927. L'eveque Marius aurait menie ete euvoye a.
Byzanee avec la mission d'amener le patriarche a une satisfaction plus explicite.
Hergenrother, op. cit., t. n, p. 576-577 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 899. Mais ce
qui doit egalement demeurer incontestable, c est que Jean VIII lie jugea pas
necessaire de defaire son icuvre de pacification ; c'est que, par ailleurs, les
calculs que le pontife avait fondes sur le caractere du patriarche byzantiu se sont
trouves exacts. Non seulement Photius nc tira pas occasion de sa rentree en
charge pour renouveler la guerre centre Rome ; non seulement, taiit que vecut
Jean VIII, la papaute fut par lui respectee, mais, si 1'on etait parvenu a
mieux determiner la date de chacun de ses ouvrages, on aurait constate que le
patriarche byzantin ne reprit la plume, pour attaquer les Occidentaux, que
lorsque le pape Marin Ier, lorsque le pape Formose surtout, trop peu oublieux
peut-etre des injures regues par 1'eveque de Porto, eurent remis en vigueur
centre lui et ses ordinations toutes les anciennes sentences et tous les anathemes
d'autrefois. Pour extraordinaire que paraisse le fait, il faut reconnaitre que c'est
a 1'orgueilleux Photius que Rome dut 1'abandon des pretentions byzantines
sur 1'figlise bulgare. Photius et le synode de 879, inspire par lui, avaient promis
de s'entendre a ce sujet avec Fempereur. Sess. i et iv, Coleti, Concilia, t. xi,
col. 386, 460-641. La promesse fut tenue et Fanriee suivante Jean VIII pouvait
ecrire a Basile : Je vous rends de nombreuses actions de graces de ce que, par
amour pour nous, et comme le demandait la justice, vous nous avez permis de
posseder le diocese des Bulgares. Epist., CCXLVI, P. L., t. cxxvi, col. 909-910.
(H. L.)

1. Voir § 485.
2. Baronius, Annales, ad ann. 879, n. 5.
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permettrait de penser que d'autres avaient traite ce pape de

fernnie l. Quoi qu'il en soit, il faut reconnaitre que Jean VIII ,

il le dit lui-meme, a cru de son devoir dc plier clevant les circons-

tances. L'existence des Etats de 1'Eglise etait menacee tout a

la I'ois par les Sarrasins, par la defection des Capouans et par les

attaques des princes chretiens. Le pape rie pouvait esperer de
secours el de salut que du cote de Basile 2. II devait done s'effor-

eer, dans les limites de son devoir, de rester en bonne intelligence
avec lui. La mort d ' Ignace avail modilie essentiellement la ques-

tion eanonique rclal ivement an siege de Constantinople. Ce

siege etait alors veritableJtnent v a c a n t , et le fait que Photius avait

rcQu illicileinent les ordres, n 'etai t pas de nature a rendre sa
reintegration a jainais impossible. Le conci . ledeNic.ee avait cede
dans des eirconstances analogues , el le pape Jean avait pleine-

ment raison, en ne demandant aucune riouvelle ordination des

eveques et des clercs ordonnes par Photius 3. Le pape Jean pou-
t>ait reiritegrer legitiniement Photius, a la condition qu'il fit peni-

tence pour sa eonduile passee : or, ce qu'il pouvait faire lui parut
tres opportun et tres sage a realiser, d 'autanl mieux que, grace

159] aux fourberies de Pbotius, tons les patriarches orientaux, ainsi
que les metropolitains du siege de Constantinople, semblaient

lui demander d'agir de cette maniere. II pouvait esperer eviter

ainsi un schisme, regagner la Bulgarie et obtenir des secours

pour la defense des Eta is de 1'Eglise. La condesceiidance du

pape cut, il est vrai, des suites facheuses, mais alors impossibles a
prevoir 4.

1. Photius, De Spirilas Sancli rnysla«ogia, e. LXXXIX, P. G., t. en, col. 279 sq.;
cet ouvrage a etc ecrit apres Fa i i i i e c 89G. Le P. A. Laputre a consacre quelques
pages alertes d'uii Appendice de sou livre sur Lc pape Jean VIII, a la question
de La papesse Jeanne, p. 359-3G9. L'interpretatiou abusive doniiee au passage
de Photius qu'on vient de lire par Angelo Mai, llergenrother et Hefele, ri'offre
rieii d'historique. Au reste toute cette legende, q\ii eon fine parfois aux imagina-
tions libidmeuses, est vraimeul, trop etrangere a This Loire coiiciliaire pour nous
arreter plus loiigtemps. Oii trouvera dans U. Chevalier, Repertoire des sources
historiques du moyenage, Bio-bibliographie, 2e edit. 1907, col. 2553-2557, une
abondante bibliographie. (II. L.)

2. Voir A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 63 ; P. G., t. cxxvij col. 909;
A. Vogt, Basile /er, p. 237, 336. (H. L.)

3. P. L., t. cxxvi, col. 855 ; L. Saltet, Les reordinalions, Elude sur le sacre-
ment de VOrdre, in-8, Paris, 1907, p. 143 sq. (H. L.)

4. Hergenrother, Photius, t. n, p. 381 sq., 391 sq.



5 8 0 L I V R K X X V

La sccuiide lettre du pape en faveur de Phot ius , egalement
datee du inois d'aout 879,est adressee a tons les cveques du patriar-
cat de Constantinople, ainsi qu'aux trois patriarches orien-
taux 1. Le pape dit que les lettres do plusieurs d'entre eux lui ont
rnontre leurs sentiments unanimes a Fegard de Photius. Son desir
est de les voir toujours unis comme ils le sont sur cette question,
a fin d'eviter les schismes. II consent, dans Firiteret de 1'Eglise
ct da peuple chretien, a reconnaitre sans delai, en vertu de Fauto-
rite de saint Pierre, Photius comme patriarchs de Constantinople.
Ce faisant il se rappelle la le t t re d'Hadrien Ier a Fimperatrice
Irene et a son fils Constantin, ou ce pape, bien que voyant avec
peine Pelevation soudaine de Tarasius simple la'ique au pa-
triarcat de Constantinople, reconnaissait, sous certaines condi-
tions, cette nomination 2. Jean pose aussi ses conditions : A
Favenir, aucun la'ique ne sera fait eveque de Constantinople;
la Bulgarie sera restituee ; ceux qui ont envoye des adresses
au pape chercheront a reconcilier avec Photius les eveques depo-
ses (les eveques d'Ignace), et satisferont pour leur conduite con-
traire a Dieu et aux canons (ce que Photius traduit ainsi : entre
autres bonnes ceuvres, ils s'emploieront a cette reconciliation).
Photius ne sera reconnu patriarche et rendu a la communion de
Rome qu'apres avoir sollicite son pardon en presence d'un con-
cile (ce que Finteresse traduit: Photius, notre tres saint et tres
pieuxfrere, fera dans un concile Feloge de notre bienveillance
a son egard, ou plutot celui de la miscricorde de 1'Eglise ro-
mainc). En terminant, le pape rappelle la conduite d' Inno-
cent Ier, rendaiit aux Macedoiiieiis Aetius, auparavaiit depose.
(Photius omet ce passage, et se contente de placer dans la
bouche du pape une eloquente exhortation a la concorde.) [460]

Le pape ecrivit a Photius 3 : « Comme ta lettre prouve sura-

1. Le texte latin authentique dans Mansi, op. cit., t. xvn, col. 146 ; t. xvi,
col. 499; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 72; t. v, col. 1182; P. L.,t. cxxvi,
col. 865; le texte grec falsifie, auquel est jointe une traduction latine faite
aur ce meme texte grec, se trouve dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 510; t.
XVH, col. 450; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1191 ; t. vi, part. 1. col. 278.

2. Voir § 345.
3. Le texte latin authentique dans Mansi, op. cit., t. xvii, col. 148; Hardouin,

op. cit., t. vi, part. 1, col. 73; P. L., t. cxxvi, col. 870; Baronius, Annales, ad ann.
897, n. 33 ; en latin et en grec dans Mansi, op. cit.t t. xvi, col. 502; Hardouin,
Op. cit., t, v, col. 1186; la traduction falsifiee dans Mansi, op. cit., t. xvi, col.506;
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boiidamment ta prudence (ton retour dans le droit chemin), nous
en remercions le Dieu qui fait retentir son tonnerre dans les cieux
et donne la sagesse a tous ceux qui la lui demaiident.» (Derobant

a Dieu cette epithete d'altitonans, Photius se 1'applique a lui-meme
et traduit : « Nous avons appris a connaitre ta sagesse, qui, sem-
blable au tonnerre du Seigneur, retentit dans le inonde entier. »)

« Les eloges que tu nous adresses dans ta lettre, nous ont fait

voir tes sentiments a notre egard et combien rnaintenant tu nous

es devoue (Photius passe le mot mamtenant) ; mais nous ne

meritons pas ces louanges, qui nous rappellent notre faiblesse. »
(Photius paraphrase ce passage.) Tu nous affirmes 1'union qui

regne dans 1'Eglise de Constantinople en ce qui te concerne et

tu nous mandes le refus de nos legats de prendre part a ton ser-

vice divin. Nous remercions Dieu de cette union • quant a nos
legats, nous ne leur avions donne aucune instruction, dans 1'i-

gnorance ou nous etioiis de la situation veritable 1. » Dans sa

traduction Photius fait dire au pape : « Je me rejouis de ta rein-

tegration sur le siege qui te revenait. » (Jean VII I exprime sim-

plement sa satisfaction du retablissement de 1'unite, sans dire

que s'il avait connu le retablissement de Photius il eut charge
ses legats de Fen feliciter. ) Le pape poursuit : « De meme que
nous nous sommes rejoui de la paix et de 1'union, de meme nous
nous attristons de voir des dissidents refuser de se joindre a
vous», (les partisans d'Ignace). (Photius accentue ainsi ce pas-

sage : « Nous avons appris qu'il existe parmi vous des schis-
matiques incapables de repos et acharnes a poursuivre un

161] combat diabolique... nous en sommes fort attriste.) « Du reste,

continue le texte authentique (et Photius omet cette phrase),
nous aurions du etre averti avant ta reprise de possession.)) « Tou-

tefois, Ignace, notre frere et collegue dans 1'episcopat, etant

mort lorsque tu as repris le siege, nous remercions Dieu du reta-
blissement de la paix et de la fin des conflits. De ton cote, efforee-

toi de gagner par bienveillarice ceux qui sont disperses et eloi-

gnes de toi. » (Photius introduit 1'eloge de sa sagesse. ) « Comme

t. xvii, col. 150, 411; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1187; t. vi, part. 1, col. 75; Ba-
ronius, Annales, ad ann. 879, n. 38.

1. C'est-a-dire que, lors de 1'envoi des legats, lepape ignorait la mort du pa-
triarche Ignace et la conduite que tiendrait celui-ci devant la menace d'excom-
munication qui allait lui etre faite.
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on ne saurait blamer la misericorde vis-a-vis de celui qui
s'est amende, tu devras, eii la forme accoutumee, donner
satisfaction devant un concile et demander misericorde. » (Pho-
tius traduit : « Tu ne rougiras pas de faire devant un concile
1'eloge de la misericorde de Dieu a ton egard et de la bonte du
Siege apostolique.») « Si tu t'amendes completement, tu ne cher-
cheras a nuire a personne (c'est-a-dire aux partisans d'lgnace) ;
tu t 'appliqueras au contraire, a ramener d'exil tes pretendus
ennemis, tu les retabliras dans leurs dignites, et puisque tons sans
exception desireut ta propre reintegration, nous te pardonnons,
afin que 1'Eglise de Constantinople jou isse de la paix; nous te rece-
vons dans la communion de 1'Eglise el l e rendons la charge eccle-
siastique, si tu consens a demander pardon par-devant un concile.
Mais a 1'avenir, conformement a la der is ion du venerable concile
tenu a Constantinople a 1'epoque d 'Hadr ien le Jeune (c'est-a-
dirc du VIII6 concile o?,cumenique . aucui i lai'que ne pourra
ctre eleve snr le siege de cette Eglise. r> (Photius use ici d'equi-
voque ; apres avoir omis tout ce qui a trait au pardon a
solliciter devant un concile, il change Hadrien II en Hadrien Ier,
evitant par ce moyen de reconnaitre le VIII e concile oecumenique,
et insere cette phrase : « Quant aux conciles tenus contre toi
dans cette me me ville, nous les annulons et nous les declarons sans
valeur pour divers motifs, et particulierernent parce que notre
predecesseur Madricu ne les a pas signes. ») Lc pape continue :
« Quant a 1'aulrc decision ( j u c tu reclames, nous avons donne,
de vive voix et par ecrit, dcs instructions a notre legal, le cardinal-
pretre Pierre, et a nos couseillers deja presents a Constantinople;
les instruct ions ecrites sont contenues dans nn commonitorium.
Elles permettent ce qui peut ctre per mis et corrigent ce qui
appelle correction. » (Photius a, ici encore, altere le texte et meme
omis les derniers mots.) « Si tu veux que nous favorisions tes desirs,
restitue la Bulgarie a 1'Eglise romaine... Si, au contraire, tu en-
voies le pallium aux eveques de ce pays, si tu leur conferes les or- [462]
dres, ou si tu communiques avec eux avant qu'ils ne nous obeis-
sent, tu seras excommunie tout comme eux. )> (Photius omet
ce passage qu'il remplace par ces mots : « Que Dieu te conserve
jusqu'a la fin, bien-aime frere el tres digue eollegue dans le sacer-
doce. »)

Non content de cela, le pape ecrivit une lettre commune aux
ennemis de Photius, les patrices Jean, Leonet Paul, et les metro- ;
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politains Stylianos, Jean et Metrophanes : « Si vous avez souci

du salut de votre ame, leur disait-il, soyez en communion avec

votre patriarche Photius, que reconnait le Siege apostoliqne.
Si vous vous y refusez, les legats du pape ont mission de vous

exclurc de la communion de FEglise, jusqu'a ce que vous obeis-
siez. Nul ne doit pretendre excuser sa desobeissance sur le docu-

ment qu'il a singe (le VIII6 concile oocumenique); 1'Eglise a le
pouvoir de delier Lous les liens 1. » L'original latin etant perdu,

on ne sait si Photius a egalement falsifies en la traduisant, cctte

lettre du pape, il en est de meme du cinquieme document, la
lettre aux legats Paul et Eugene. La premiere phrase de cette

lettre est incomplete au point de vue grammatical, elle blame les

legats de n'avoir pas obei a la volonte du pape. Lorsque, a leur
arrivee a Constantinople, ils avaient trouve Photius retabli sur

son siege, ils auraient du etudier la situation, et revenir a

Rome rendre compte. Le pape continue : « Apres vous etre si
mediocrement acquittes d'une premiere mission, vous ne devriez

pas etre charges d'une seconde. Nous voulons cependant vous
temoigner cette confiance et nous vous adjoignons, pour que

cette seconde mission soit exactement remplie, le cardinal-pretre

Pierre, en qui nous avons toute confiance, afin que, eonforme-
ment a notre decret et au contenu de notre commonitorium,

vous n'omettiez rien de ce qui peut procurer la paix et Funion de

1'Eglise 2. »
Malheureusement, le texte latin original de ce commonitorium,

redige dans un concile remain du mois d'aout 879, est perdu,

et nous ne possedons que la traduction de Photius lue dans la

t63] troisieme session du conciliabule de 879. Les onze paragraphes
sont visiblement caiques sur les instructions du pape Hormisdas

en 515, a ses arnbassadeurs a Constantinople 3. Le commonitorium

peut se resumer ainsi :

1. Les legats habiteront a Constantinople la demeure a eux

assignee par Fempereur ; ils ne remettront a personne les lettres
apostoliques, avant Faudience de Fempereur a qui ils presente-

ront ces lettres en disant : « Votre pere spirituel, le pape apos-

1. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 153; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 77; P.
L., t. cxxvi, col. 863.

2. Mansi, op. cit., t. xvii, col. 154; Hardouin, op. cit., t. vi. part. l,col. 78;
P. L., t. cxxvi, col. 867 ; Baronius, Annales, ad ann. 879, n. 46.

3. Baronius, Annales, ad ann. 515, n. 24,
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tolique Jean, vous salue, prince etabli par Dieu, etc. » 2. Si, avant
la remise des lettres, 1'empereur interroge les legats sur le but
de leur mission, ils le prieront de lire les lettres, et si 1'empereur
qxiestionne sur leur contenu les legats repondront : « Elles con-
l iennent des salutations pour vous, et des instructions pour le
retablissement de la paix de I'Eglise. » 3. Le lendemain ils iront
saluer Photius, ils diront en lui remettant la lettre du pape : « Notre
martre, le pape apostolique Jean, te salue, et consent a te recon-
naitre comme son frere et son collegue dans le sacerdoce. »
4. Photius comparaitra devant un coiicile et en presence des legats,
loute I'Eglise conformement a nos instructions, le reconnaitra,
et lui de son cote manifestera sa reconnaissance etlouera la mise-
corde de I'Eglise romaine. (Ici il y a evidemment falsification :
dans ses lettres prccedentes. le pape exigeait de Photius une
satisfaction suffisante et la demande de pardon devant un con-
cile ; Photius a defigure ce passage.) 5. Lorsqu'ils prendront
conge de Photius, les legats diront: « Le pape ordonne que tu
t'efforces de ramener a 1'unite les eveques et les clercs exiles qui
ne veulent pas etre en communion avec toi.» Quanl a ceux qui
embrassent le parti de Photius, on leur rendra leurs charges s'ils
ont ete ordonnes avant ceux qui occupent actuellement leurs
sieges; s'ils ont ete ordonnes plus tard, les eveques auront soin
de leur fournir ce qui est necessaire pour leur entretien; en d'au-
tres termes, si 1'ancien partisan d'Ignace revenant au parti de
Photius est, par son ordination, plus ancien que le possesseur
actuel de son siege, il recouvrera ce siege. Si au contraire il
est moins ancien, s'il a ete ordonne par Ignace dans les der-
nieres annees de son pontificat tandis que le partisan de Pho-
tius 1'avait ete dans les premieres annees du pontificat de
celui-ci, le siege episcopal restera au partisan de Photius. 6.
Dans le concile que les legats celebreront d'accord avec Photius,
on lira d'abord la lettre du pape a 1'empereur, et on cleman-
dera au concile s'il en accepte les prescriptions (par exemple,
au sujet de la Bulgarie). 7. Ceux qui rejetteront la communion
de Photius seront avertis jusqu'a deux et trois fois par les le-
gats et par le concile; si ces avertissements ne sont pas ecou-
tes, ils seront excommunies jusqu'a ce qu'ils s'amendent. 8.
Apres la mort de Photius, on ne devra plus clever un laique [464]
sur le siege patriarcal. 9. Les legats engageront Photius, en pre-

sence du concile, a ne plus s'arroger desormais une jurisdiction
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sur la Bulgarie, sous la menace de peines canoniques (d'apres le
texte authentique des lettres, le pape n'entendait pas se borner
a une pure exhortation). 10. Les legats declareront devant un con-
cile que les conciles tenus sous le pape Hadrien, a Rome et a
Constantinople, centre Phoiius, sont rejetes et annules (falsifi-
cation certaine de Photius). 11. Les legats no doivent se laisser
ni corrompre ni epouvanter J.

498. Conciliabule de Photius en 879 et 880.

En possession de la lettre du pape qu'il traduisit comme
nous avons vu, Photius reunit, au mois de novembre 879, un con-
ciliabule, destine dans sa pensee a refuter le VIII6 concile cecu-
menique dont. il revendiquerait pour lui sen! le nom et le titre.
Les anciennes collections des conciles, meme celle de Labbe,
rt'avaient public que les canons de ce conciliabule ; Beveridge
fut le premier a publier quelques fragments des actes 2. Ba-
ronius 3 avail insere dans ses Annoles de courts extraits latins
de ces actes rediges d'apres deux anciens exemplaires conserves
a Rome et contenant, en grec, les proces-verbaux complets de
1'assemblee. Le pape Clement XI fit faire plus tard une copie
de 1'exemplaire de la bibliotheque du Vatican 4, pour le Pere
Hardouin qui la publia en 1714 5. L'Occident connut alors pour
la premiere fois les actes de ce celebre conciliabule. Je dis 1'Occi-
dent, car huit ans auparavant on avait public en Valachie un

[465] oiivrage intitule Ti^oq yapac contenant une copie des actes

1. Mausi, op. cit., t. xvn, col. 467 ; Hardouin. op. cit., t. vi, col. 294; Baronius,
Annoles, ad ann. 879, n. 47 ; P. L., t. cxxvi, col. 867. La falsification de ce coin-
monitorium a etc niise en evidence par J. S. Assemani dans sa Biblioth. juris
Orient., t. i, p. 180, au moins pour ce qui concerne le n. 10, etNeander, Kirchen-
gescJi., t. iv, p. 435, croit aussi qu'il y a eu falsification.

2. Beveridge, Pandecta canonum, 1. n, part. 2, n. 273 sq.
3. Baronius, Annales, ad ann. 879, n. 64 sq.
4.'Hardouin, Coll concil., t. vi, parl. 1, col. 214 sq.
5. Ainsi que le dit J. S. Assemani, oj>. cit., p. 162, la bibliotheque du Vatican

possede plusieurs manuscrits de ces actes ; ils se trouvent aussi dans un ms.
de la bibliotheque de Saint-Marc a Venise. Mais ces mss. different beaucoup
les uns dos autres.
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d'apres un manuscrit grec l. Fleury nous aprend que Baluze
possedait aussi ime copie de 1'un des manuscrits remains, doiit
il a public un f ragment 2 , des avant 1'edition de la collection
Hardouin. L'authenticite de ces actes, mise en question par
Baronius et par Leon Allatius, a ete defendue par d'autres histo-
riens, par exemple Joseph-Simon Assemani 3 et Neander 4. Ces
derniers cependant sont obliges d'avouer que tout n'y est pas
authentique ; en particulier, la traduction des lettres du pape et
du commonitoriuin est faussee en plusieurs enrlroits, et on a abuse
de 1'insuffisantc connaissance qu'avaient les legats de la langue
grecque 5. Photius s'etait plaint tout d'abord de 1'hostilitc que
lui temoignaient les legats, mais cette situation changea des 1'arri-
vee du cardinal Pierre. Le pape s'etant prononce pour Photius,
les legats crurent devoir l'imiter. Styliauos pretend qu'ils s'etaient
laisse gagner par des presents. On a peine a admettre qu'ils se
soient conduits d'une maniere aussi peu honorable que le suppo-
sent les actes synoclaux ; on est plutot porte a croire que leurs
discours ont ete falsifies, soit sur les notes, soit dans la traduc-
tion qui en fut faite.

Le proces verbal de la premiere session ne porte pas de date,
celui de la seconde est date du 17 novembre 879 6, enfin la der-
niere et septieme session s'est tenue le 13 mars 880 7. La premiere
session fut celebree dans le secretarium de Sainte-Sophie, d'autres

1. Jager, Hist, de Photius, p. 320.
2. Fleury, Hist, de I'Eglise, 1. LIII, c. xu.
3. J. S. Assemani, op. cit., p. 232.
4. Neander, op. cit., t. iv, p. 430, 432.
5. Id. t. iv, p. 434.
6. Ce conciliabule de 879 ne se fut probablement pas passe, comme nous le

verrons, sans un grave evenement survenu tres peu de temps auparavant, la
mort du jeune empereur Constantin, fils aine de Basile et son associea I'empire.
Gette mort eut pour contre-coup l'anioindrissenient intellectuel de Basile donl
1'esprit, jusque-la si lucide, s'obscurcit soudain et dont la volonte energique
s'affaiblit rapidement. A partir de ce moment, les intrigants et les habiles se
substitueront au prince, et gouverneront en son nom. Photius trouvait par une
nouvelle et soudaine surprise, une position a peu pres aussi forte qu'au temps
de Bardas ; il sut en tirer parti. Ce qui montre a quel point Basile etait affaibli,
c'est qu'il ne parut pas au concile, lui qui, dix ans auparavant, avait, peut-on
dire sans exageration, dirige le concile de 869. (H. L.)

7. De ces sept reunions, nous allons voir que les oinq premieres seulement
paraissent avoir ete reellement tenues. (H. L.)
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sessions a droite de 1'eglise et dans les catechumenies, quelques-
unes eriliii dans le palais imperial. Les actes disent formellement
que Photius, « patriarche oacumenique, » presida toutes les ses-
sions. Les legats ne prirent place qu'apres lui et a ses cotes.
Quant aux autres patriarches, celui de Jerusalem etait seul repre-
sente au debut par le pretre Elie 1, mais des la deuxieme session
le pretre Cosmas, apocrisiaire d'Alexandrie, representa ce siege;

[466] enfm, dans la quatrieme session, BasiJe, archeveque de Marty-
ropolis, siegea en qualite de depute du siege d'Antioche 2. Les
trois cent quatre-vingt-trois autres eveques qui, d'apres les actes,
assisterent a la premiere session, appartenaient tons au patriar-

cat de Constantinople, alors le plus etendu de tous. A leur
tete etaient les archeveqnes Procopc de Cesaree en Cappadoce,
Gregoire d'Ephese, Jean. d'Heraclee, Gregoire de Cyzique, Zacha-
rie dc Chalcedoine, Theodore de Thessalonique, etc. ; plusieurs
avaient assiste au VIIIe concile oecumenique. Pour augmen-
ter le nombre de ses partisans, Photius n'aurait-il pas imagine
d'ordonner des eveques pour des localites insignifiantes ? dans
les actes de ce concihabule, nous trouvons des sieges episcopaux
qui ne sont nommes nulle part ailleurs 3.

Tous les membres ayant pris place, le diacre et protonotaire
Pierre de Constantinople, exergant les fonctions d'employe du
synode, annonca I'arrivee des trois legats du pape, le cardinal
Pierre et les deux eveques Paul et Eugene ; Pierre etait porteur
des lettres du pape Jean. Photius les recjut avec bienveillance, les
embrassa, et leur parla d'une fa^on pieuse et eloquente. Le cardi-
nal Pierre, orateur au nom des legats, rivalisa de politesse, remer-
ciant Dieu d'avoir trouve en si bonne sante, Sa Saintete qu'il
assurait de Famitie du pape son frere et son collegue dans le
sacerdoce. Photius repondit : « Nous aussi nous le reconnais-
sons pour frere, cooperaleur et pere spirituel. « Le cardinal Pierre

1. II ne faut pas confoadre cet Klie avec un autre Elie, qui assista au VIII6

concile cecumenique en qualite de vicaire de Jerusalem, Cet Llie etait deja
mort.

2. Au sujet de ces pretendus vicaires des patriarches orientaux, cf. Hergen-
rother, Photius, t. n, p. 447 sq.

3. Hardouin avait deja fait cette remarque dans son Index geograph. du
xie volume, par exemple, Dulse, p. 717; cf. Hergenrother, op. cit., p. 449 sq.,
qui traite en detail la question des membres de ce conciliabule.
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ayant fait allusion a ses lettres qui temoignaient de la sollici-
tude du pape pour Constantinople, Photius vanta cette sollicitu.de
et compara le pape a Jesus-Christ. « De ineme que le Christ ne
s'est pas contente du ciel, mais est descendu sur la terre pour
faire le honheur des hommes, de meme le pape ne s'est pas con-
tente de voir sa propre Eglise jouir de la paix, il a aussi voulu
engager les schismatiques etrangers (c'est-a-dire les partisans
d'Ignace) a s'amender. »

Par la Photius montrait clairement qu'il ne tenait le pape
que comme patriarche d'Occident; c'est ce qu'il fit egalement
en demandant : « Comment se porte le pape ? dans quel etat
se trouve 1'Eglise a laquelle il preside, et comment vont ses
eveques ? » Ce a quoi le cardinal Pierre repondit : « Le pape et [467]
tous les eveques, grace a tes saintes prieres, vont bien, et sont tous
hien intentionnes a ton egard, ainsi que tu le verras dans les
lettres du pape. » Photius eluda adroitement la demande du legat,
de lire sans delai les lettres de son maitre. Le cardinal Pierre
s'adressant au concile parla alors en veritable representant du
primat de Rome : « De meme, dit-il, qu 'un pere va a la recher-
che de ses enfants perdus, de meme qu'un pasteur court apres
ses brebis egarees ; ainsi le pape ne se fatiguera jamais de
vous avertir par ses lettres et par ses legats, et de faire tout ce
qui dependra de lui pour vous ramener dans le droit sentier. »
Jean, metropolitain d'Heraclee, repondit aussitot : « L'union est
deja retablie, car nous n'avons qu'im seul pasteur, le tres saint
seigneur et patriarche oscumenique Photius. » Zacharie de Chal-
cedoine, ami de Photius, prononga alors un discours trahissant
beaucoup d'hostilite centre Rome, mais en meme temps prudent
et perfide. comme s'il eut etc 1'oeuvre meme de Photius. « II est
vrai, dit-il, que la paix a ete troublee dans 1'Eglise de Constanti-
nople, a cause de la simplicite (airXoTY);;) de son ancien pasteur.
II veut exposer la veritable raison de cette situation. Cela
paraitra invraisemblable, mais il n'hesite pas a le dire, parce
que c'est la verite : la cause de tout le mal est I'incomparable
excellence de Photius, qui avait provoque 1'envie. On 1'a
traite comme on a traite le Christ, et 1'envie avait pousse les juifs
aux dernieres extremites. Photius en a tant souffert, qu'il vaut
mieux ne pas insister. Mais 1'empereur a arrete le mal, devoile
les mensonges importes d'Orient a Rome, tandis que le pape Jean
reuoncait a s'obstiner dans la ligne de conduite si f u n e s l e a 1'Eglise
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(la lignc de conduitc do rses prodecesseurs). On a rendu a
1'Eglise son bien., eile a recouvre son fiance. Tout ce qui s'esl
fait contre elle est riul et sans valeur. Plusieurs eveques ont
accepte sur-le-champ ce nouvel etat de choses, d'autres s'y sont
rallies plus tarcl, et, a 1'heure presenle, il ne restait que de rares
recalcitrants. Quand on leur demande le motif de leur ohslina-
lion, ils respondent : 1'Eglise romaine 1'a ordonne. []n voleur
et un meurtrier pourraierit aussi bien dire : Les Homains
m'onl permis d'agir de celle maniere ( ! ) . C'est ainsi que 1'Eglise
romaine, ordinairement pacificatrice, a cause beaucoup de mal
dans tonic ccll.o affaire ; du moins c'est elle qu'on avail mise
en avanl. Pour ce molif, Fempereur a mande les legals ro-
mains, qui refuleronl les accusations elevees de tous cotes contre
Rome. Pour parler sans detours, le present concile se tienl

[468] pour 1'honneur de I'figlise romaine, afin qu'a 1'avenir les scliis-
mes ne puissent lui imputer ce role de discorde. Neanmoms.
grace aux mesures prises par 1'empereur el aux prieres du pape
Jean, lout se trouve dans le meilleur ordre ; il n'est done be-
soin de Pholius ni de personne pour relablir la paix. Tel
est son sentiment, tel est aussi le sentiment de lout le con-
cile l. »

1. Debarrasse de 1'empereur alors tout a sa douleurpaternelle, Photius pou-
vait craindre de ne plus rencontrer un ensemble de circonstances aussi favo-
rables a ses projets. Tout le monde en Orient comme en Occident le reconnais-
sait ; 1'opposition etait discredited, a supposer qu'elle ne fut pas completement
insignifiante ; quant aux legats, ils ne deparaient pas dans la longue liste d'in-
capables et de fripons qui composent pendant des siecles la representation
pontificale a Byzance et ailleurs. Ignorant le grec, asservis a leurs interpretes,
d'une probite qui laisse songeur, les deux eveques et le cardinal se laisserent
circonvenir par le patriarche et accepterent, ou peu s'en faut, tout ce que Pho-
tius voulut. « Or, non seulement, au cours du concile, le patriarche n'accomplit
aucune des formalites canoniques exigees par Jean VIII et refusa de prendre les
engagements solennels que le pape lui demandait au sujet de la Bulgarie et de
1'elevation possible, a 1'avenir, d'un lai'c au trone patriarcal, mais de concert avec
ses amis et par leur intermediaire, tres resolument il rejeta la supreme autorite
du siege apostolique, fit armuler et anathematiser les actes de Nicolas et d'Ha-
drien ainsi que le VIII6 concile oecumenique, celui de 869, et sur les ruines de
la puissance romaine ainsi defmitivement brisee, exalte par le concile pour ses
vertus et ses merites, fierement, il eleva sa propre gloire en se faisant reconnai-
tre comme le premier de tous, ayant pouvoir de lier et de delier. » A. Vogt,
Basile /er, p. 243-244. (H. L.)
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Ce discours equivalait a la negation formelle de 1'iutervention

papale dont le role possible etait completement denature. Au

lieu de porter une sentence, il ne restait plus au pape qu'a se dis-
culper et a desavouer toute sa conduite anterieure au sujet de
Photius. Get audacieux discours de Zacharie x fut approuve par

toute Fassemblee, qui se declara inebranlablement lidele a Photius,
prcte a verser son sang pour lui et a lui tout sacrifier. Zacharie

reprit la parole: « il deplore fort que les sclusmaliques (les parti-

sans d'Ignace) causent un si notable prejudice a FEoiise romaine.
Us aceeptent les actes ties papes Nicolas et Hadrien, et repousserit

ceux du tres saint pape Jean, ce qui pronvc leur volonte non
d'obeir au pape, rriais de voir le pape se n'gler d'apres eux. La
mission des legals doit etre de delivrer an plus tot FEglise ro-

n i a i i i e do cet esclavage huiui l ia i i l el de la purger de toute accu-

sation et de toute honte. »
.I.j6 cardinal Pierre repondit : u Keniercions Dieu t ic lou t , c'est

lui qui retablira toutes choses.» Cette j 'eponse s'ajuste bien mal
a ce que 1'on vient de lire et on p e n t s u p p o s e r t f i i e le discours tie
Zacharie fut mal rendu par I'interprel.e au cardinal Pierre, lequel,
d'apres le proces-verbal de la deuxieme session, avail besoin d 'un

truchement.
Plusieurs orateurs exprimerent e n s u i l e l e n t - jo ie t i n retablisse-

ment de 1'unite de 1'Eglise, et parmi eux le depute de Jerusalem,
Elie, assura c[ue son Eglise avait constamment reeonnu Photius,
depuis 1'envoi de sa lettre au patriarche Theodose. Le cardinal
Pierre protesta de nouveau que le pape avail; envoye les legals

pour mettre fin aux scandales qui troublaient FEglise de Cons-
tantinople et retablir 1'unite, mais ses paroles passerent ina-
pergues. En revanche, les presents du pape a Photius, a savoir :
une etole, un oinophoriuin, un sticharion, un phelonion (chasuble)
et des sandales 1'urent 1'objet d'une vive attention. L'ev reque

Eugene d'Ostie, legat du pape, insista sur ce que « Fame clu pape [469]

etait si intimement unie a celle de Photius, qu'elles ne formaicnt
pour ainsi dire qu'une seule ame, et de meme que le pape desi-
rait d'etre uni avec Dieu, de meme il desirait detre uni avec

Photius » (si le legat a parle ainsi, il a blaspheme). On remit
a un autre jour la lecture des lettres du pape; le cardinal Pierre
insista pour que cette lecture eut lieu le lendemain, mais Photius,

1. Mansi, op. cit.t t. xvii, col, 384. (H. L.)
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avec sa presence d'esprit ordinaire, ecarta cette dernande, sous pre-
texte« que les legats avaient besoin d'un plus long delai pour se
remettre des fatigues du voyage.» Probablement que sa traduc-

tion n'ctait pas prete. Le cardinal Pierre fit aux dissidents une
exhortation assez prolixe, declarant a ceux qui se trouveraient

dans Fassemblee, qu'ils devaieiit revenir a 1'unite. Pendant ce

temps, Elie de Jerusalem les menagait du i'eu de 1'enfer. La session

se termina par les acclamations habituelles, adressees a 1'empereur,

a sa femme, a ses fils et aux patriarches Jean (le pape) et Photius 1.

Photius ouvrit la seconde session (17 novembre), par des excla-

mations pieuses. Le cardinal Pierre s'adressa erisuite au concile,
par I'interinediaire du protospalhaire Leon qtii lui servait d'inter-
prete :« L'empereur, dit-il, etles patriarches d'Antioche, d'Alexan-

drie el de Jerusalem, out sollicite du pape la con Urination, de la
paix de 1'Eglise retablie a Constantinople; en consequence le pape

les a envoyes porteurs de lettres dont il demande la lecture. »
Le concile y eonseiitit et le protospalhairc hit d'abord la traduc-

tioii faite par Photius de la lettre du pape a 1'empereur et a ses

fils, traduclion qui, on se le rappelle, dill'erait du texte latin

original, volonlairement falsi l ie. Meme sous cette forme adoucie,

la lettre du pape par id trop romaine aux amis de Photius ; et

Procope, archeveque de Cappadoce, dit, aussitot la lecture termi-

nee : «On 1'a dit et repel e: des avant votre arrivee, par conse-

quent avaiit toute exhortation du pape, nous avons reconnu

Photius (et retabli la paix de 1'Eglise). Le pape Jean a sagement

agi en se conformant a la volonte de l'empereur, et en vous en-

voyant, vous qui etes en tout d'accord avec lui.» Apres quelques

[470] paroles insignifiantes d'Elie de Jerusalem et du cardinal Pierre,

Procope engagea les legats a exhorter ceux qui s'obstinaient a

ne pas reconnaitre Photius, a se rallier a lui. Le seul obstacle qui
les arretait etait, une signature malencontreuse ; quelques mem-
bres de Fassemblee s'etaient separes momentanement de Photius
a cause de cette signature (des decrets du YIIIe concile cecume-
nique). Le pape Jean avait deja declare par ecrit que la signature
de ces actes n'obligeait plus, mais il importait aux partisans de

Photius d'arracher aux legats des declarations portant atteinte

a 1'autorite du VIIIe concile cecumenique. Le cardinal Pierre pro-

1. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 374-394 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1,
col. 214-230; Hergenrother, op. cit., t. n, p. 363-471.
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mil d'exhorter les dissidents, ct, au besoin, de les pnnir.

Toutefois, il ne dit rien du VIII 6 concile oecumeiiiquc et dc la

signature des actes de ce concile; il se contenta de demander
au concile s'il approuvait la lettre du pape a 1'empereur. On repon-
dit : « Nous 'acceptons ce qui a trait aux sentiments bienveillants
a Fadresse de 1'Eglise de Constantinople et de Photius et a sa

reintegration. Quant a la partie concernant Fempereur et sa con-
dui te , nous lui en laissons Fappreciation.»

Le diacre et protonotaire Pierre lut ensuite la lettre du pape a

Photius, naturellement dans la traduction grecque falsifiee par

Photius. Sur ^ la demande du cardinal Pierre, Photius se declara
pret a en accepter le contenu et a donner satisfaction. Quant

aux adversaires auxquels on 1'engageait a pardonner, apres leur

avoir rendu leurs charges, il faisait remarquer que deux d'entre

eux avaient etc exiles par 1'empereur, non pour des affaires

ecclesiastiques, mais pour avoir participe a des troubles et
injur ie le pape Jean. II consentait du reste a interceder pour
eux aupres de 1'empereur. Le cardinal Pierre 1'ayant interroge

sin; ses dispositions touchant la Bulgarie, il se declara sur ce

point pret a ceder ainsi qu'il Favait ecrit au pape Nicolas 1, ajou-

tant qu'aujourd'hui comme alors cette affaire dependait moins

de lui que de Fempereur. Ses amis, Procope de Cesaree (en Cappa-
doce) et Gregoire d'Ephese, mirent fin a la discussion par cette

remarque ironique : « La delimitation des dioceses ne releve
pas de ee concile ; si, comme on doi t Fesperer, Fempereur

sournet toutes les provinces de FOrient et de FOccident, il sera
Icmps alors de faire une nouvelle division des patriarcats et de
(.'osivoquer un concile special dans ce but. » Le cardinal Pierre

n'insista pas, et, conformement a ses instructions, demanda com-
ment s'etait passee la reintegration de Photius, a laquelle on avait

eu le tort de proceder avant Farrivee des legats. Elie de Jerusalem

till , que Rome n'avait rien a voir a cela ; mais les legats reiterant [471]

leur question, on leur repondit : « Photius est remonte sur

le siege patriarcal de Fassentiment des trois patriarches orien-
taux, sur les instances d'un tres grand nombre, ou, pour mieux

dire, par Feffet de la violence de Fempereur, et surtout pour

obeir au desir unanime de 1'Eglise de Constantinople. » On pro-

1. Voir § 464.
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testa quo la force n'y avail en aucunc par t , et le cardinal Pierre
crut devoir remercier Dieu de ce qui s'elait passe. Pliotius, pre-
nant la parole, assura n'avoir jainais ambitionne le siege patriar-
cal; la premiere fois 1'empereur Michel, (Bardas) son second et les
eveques 1'avaient force a accepter cette charge. Malgre sa resis-
tance, on 1'avait maitrise, et c'est en depit de ses larmes et de sa
volonte qu'il etait monte sur le siege de Constantinople. Tout
le concile s'ecria que telle etait bien 1'exacte verite. Photius
ajouta : « Apres ma chute, Dieu sait par quel jugement, je n'ai
cause aucun trouble, je n'ai pas cherche a recouvrer ma charge,
j'ai pris mon sort en patience et je n'ai pas importune les oreilles
de 1'empereur ( !). Je n'avais du reste aucun espoir de reintegra-
tion. Mais Dieu a tourne le coeur de 1'empereur a la misericorde,
moms a mon. egard qu'a 1'egard du troupeau du Christ; j'ai done
etc rappele d'exil et traite avec bienveillaiice. Tant que le bien-
heureux Ignace a vecu, je 1'appelle bienheureux parce que deja
je lui etais devoue, je n'ai pas voulu remonter sur le siege patriar-
eal, malgre les exhortations el les instances d'un grand nombre.
La situation de mes partisans, Iraques et depouilles de leurs cliar-
ges, semblait cependant me faire une obligation de chercher a ren-
verser Ignace. Neanmoins j'ai voulu vivre en paix avec lui, ce
qui a eu lieu, car Ignace est verm me visiter au palais. Nous
nous sommes jetes aux pieds Tun de Fautre et demande
pardon, dans le cas ou 1'uii des deux aurait nui a 1'autre. Peu
apres, il tomba malade, je le visitai plusieurs fois selon son desir,
je le consolai et le soutins autant qu'il etait en moi, et je gagnai si
bien ses bonnes graces qu'il me recommarida de prendre soin
de ses familiers apres sa mort. Je me suis conforme a son desir.
Aussitot apres la mort d'Ignace, 1'empereur m'a demande cle

472] reprendre ma charge de patriarche. Les deputes imperiaux sont
veiius me trouver deux fois dans ce but, j ene leu r ai rien promis,
j'ai borne mes demarides a ce que mes partisans fussent rappeles
d'exil. L'empereur vint me trouver, et, apres beaucoup d'insis-
tance, a triomphe de mes refus. Ce n'est pas le moment de
dcvelopper les motifs qu'il a fai l valoir. Comme Lous demandaien t
mon elevation, que les Irois patriarches orientaux m'invitaieul
a remonter sur le siege de Constantinople, que le pape dans sa
lettre a 1'empereur promettait de faire ce qu'on lui demandait, j 'ai
cesse toute resistance et j'ai repris ma charge. » Le concile approu-
va Photius, et le cardinal legat Pierre declara, a plusieurs reprises,

C O N C I L E S — I V .- :!S
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que le papc Jean reintegrait Photius et le reconnaissait pour son
frere . Photius et tout le concile accepterent avec joie ces declara-
tions , et toute 1'asseinblee fit entendre des acclamations en 1'hon-
neur de Photius.

A la demande des legats, on hit les deux letlres de Michel,
patriarehe d 'Alexandrie , apportees par son depute Cosnias. La
premiere, adressee a 1'empereur, exalte avec grande eloquence les
services par lu i rendus a I'Etat et al'Eglise, el; en particulier
I ' u n i o n procuree a e-ette dcrniere. L'empereur a fai l - eonnaitre
anx pal r ia rehes cette joyeuse nouvelle, par 1'excel.leivl. pretre et
inoiue Cosmas, Fun des s i iccesseurs de saint Marc (on voit par la
qu ' i l etait d'Alexandrie el se trouvait a Constantinople) ; lui
cut-on euvoye dix metropolitans, ils n'auraienl pas fai t iiaitre
dans son Air ic u n p lus grand amour pour Photius, le |)atriarche
opcumenique, que ne I ' ava i l fait Cosmas. II aurait voulu garder
pros de lui ce dernier <[ui s'y est refuse. Cosmas aime passion-
neinent la verite, il ne ressemble pas a ce maudit Joseph qui
(lors du VII I 6 concile O3cumenique) s'etait faussement donne
pour un depute de 1'aneien patriarche, et avait etc depose pour
ce motif. On avail agi de meme au sujet de cet impie
Elie, < f i i i s 'e ta i t aussi d o n n e pour le representant de Serge, patriar-
che de Jerusalem. II a appris de ("osmas que Photius, cette
grande lumiere. avail etc reiiitegre par 1'empereur, sur le siege
de Constantinople; il le reeonnait pour son collegue dansl'epis-
copat, coinme il avail r econuu son predecesseur Ignaee, e-t
declare que quiconque ne le reconnait pas pour patriarche,
doit partager le sort des deicides. La fin de la lettre trahit le
secret du ])atriarche d'Alexandrie el, laisse voir la raison d'etre
de sa missive el de ses com])liments a 1'empereur : « Que 1'em-
pereur, dit-il, ait la bonte d'envoyer, comme Fa fait son prede-
cesseur, de 1'argent a Alexandrie par 1'interinediaire de Cosmas,
car personne ri'est plus sur que lui. »

Dans la seconde lettre, adressee a Photius, le patriarche Michel
exprime la joie eprouvee a la nouvelle de sa reintegration ;
il voit dans cet evenement une preuve de la sollicitude de Dieu
pour son Eglise, et revient a plusieurs reprises sur les excellentes [473]
qualites de Photius, cette lumiere. II proteste, une fois de plus,
que son predecesseur avait reconnu Phot ius , et rappor tc que
le concile reum par lui avait fait a tous un devoir, sous peine
d'anatheme, de communiquer avec Photius a qui il souhaite
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toule sorte de prosperites. Micliel remarque cnsuite qu'Elie et
Joseph, qui s'etaient mal conduits a l'egard de Photius, sont morts
en punition de leur faute ; que Thomas de Beryte, eveque de Tyr *,
a recouiiu ses torts, demande pardon et envoie a Photius le present
libellus pxnitentiae 2. En terminaii l , il remercie Photius des pre-
sents envoyes par I 'enlreniise de Cosmas, et sollicite de nou-
velles aumoiies.

A la demande du eoncile, on lut le Libellus pu'iutentiue de Tho-
mas de Tyr, que Photius se hala de proelamer un veritable vase
du Saint-Esprit ; Thomas rejetait sur Elie et sm1 Joseph la faute
tie tout ce qui s'etail passe. Le coneile sollieita le pardon de
Thomas, mais les legals du pape declarerent sa faute trop grande
devant Dievi, et reserverent cette grace au pape sexil. Le coneile
p r o l e s l u disant que si Thomas s'etait mal conduit a 1'egard de
Photius, c'etail a celui-c-i d(v lui faire grace, et Photius lui par-
donna sur-le-champ. a j t j u L a n l que si le pape voulait adherer a
cette absolution, tout n'en serail que inieux. Les legats accepte-
rent cette solution.

Photius a jouta que Theodose de Jerusalem avail ecrit par 1'in-
termediaire du moiiie Andre et de son frere le pretre Elie; sa lettre
avail ete lue dans une reunion anterieure (de Photius et de ses
eveques), en presence dc la majorite des membres du coneile,
mais il en demandait I'insertion dans les actes de la presente as-
semblee. Le chartophylax Photinus lut alors la lettre, longue
lamentation sur la triste situation du patriarche de Jerusalem
sous la domination des inlideles; Theodose demandait du secours
et eoncluait : « Que c e l t i i ( jui ne te reconnait pas, Photius, comrne
patriarche de la residence imperiale, soil anatherne et depose.
Telle est la decision prise par notre coneile.» On voit par ce

:474] meme document qu'Elie, vicaire de Jerusalem et stylite, se trou-
vait depuis longtemps a Constantinople, aupres de Photius, et
que son frere Andre lui avait apporte recemment cette missive de
Theodose.

Aussitot apres, le meme chartophylax lut la courte lettre du
patriarche d'Antioche. L'Alexandrin Cosmas avait aussi annonce
la reintegration de Photius a ce patriarche qui s'en rejouissait

1. Voir § 488.
2. Assemani suppose que cette derniere phrase est une addition de Photius.

Biblioth. juris Orient., t. i, col. 172.
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intercedait egalernerit pour Thomas de Tyr et dcplorait sa propre
conduite (au VIIle concile oecumenique). Cette lettre se terminalt

par la phrase obligee : « One celui qui ne te recorinait pas comme

patriarche soit inaudit par le Pere, le Fils et le Saint-Esprit.»
Cosmas avait poursuivi son voyage en faveur de Photius jusque

dans la Mesopotamie <vl 1'Arineriie. et visite le metropolitain

Abraham d'Amida et de Samosale. I I lui montra les lettres des
patriarches d'Aulioche el d'Alexaivdrie, de sorte qu'Abraham
envoya a Photius une lettre de felicitations et de reconnaissance

dont la lecture clotura la deuxieme session *.

Dans la troisieme session (19 novemhre), on lut, a la demande
du cardinal Pierre, la lettre du pape aux eveques du patriarcat

de Constantinople et aux trois patriarches orientaux, naturelle-

ment dans la traduction infidele de Photias. On demanda ensuite
au concile s'il acceptait cette lettre. La reponse de 1'assem-

blee fut , comme la premiere fois, une protestation evidente con-

tre la primaute romaine • on refusait au pape le droit de porter

une decision dans cette affaire, ne lui accordant que d'apporter

a 1'ceuvre commune Line cooperation dont on pouvait se passer

mais qu'on tolerait cepeiidant avec plaisir. Sans plus insister, le
cardinal Pierre demanda au concile s'il etait dispose a faire tout

ce que prescrivait la lettre du pape. Le concile repondit « qu'il

etait pret a faire tout ce qui interessait 1'honneur de 1'Eglise,

mais il laissait a la sagesse de 1'empereur le soiri de decider sur
ce qui le concernait personnellement. »

Procope de Cesaree et Zacharie de Chalcedoine s'appliquerent

alors a demontrer qu'il n'existait aucune interdiction absolue

d'elever un lai'que a 1'episcopat ; qu'on avait vu plusieurs pro-

motions de ce genre, meme dans 1'Eglise romaine, que d'ailleurs

la coutume pouvait faire tomber peu a peu un canon en desuetude.

« Les anciens canons defendaient simplement d'elever a cette

dignite des personnes entrainees dans le tourbillon du monde ; or,
Photius avait toujours vecu pour la science et la vertu ; aussi,

lors de 1'election, l'avait-on prefere a tous les clercs et moines ses
concurrents; il avait eclaire le monde par ses ecrits et gagne des

multitudes a la i'oi en Armenie et en Mesopotamie, et meme
des peuples entiers (Bulgares et Russes). »

1. Mansi, op. oil., t. xvu, col. 394-450 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col.
'230-278; Hergenrotlier, op. cit., t. n, p. 471-483.
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Le cardinal Pierre ajouta d'insignifiantes actions de graces,

et, sur son desir, on lut une lettre adressee a 1'empereur par le

patriarche de Jerusalem, lettre arrivee depuis peu et hie dans une

reunion des partisans de Photius. Le patriarche Theodose y feli-

citait d'abord 1'empereur de sa victoire, lui souhaitant de s'cm-

parer axissi de la Palesl ine et de delivrer les Chretiens de ce pays

de la tyrannic des mlideles. 11 lui demandait instamment des

secours en argent, surlout pour 1'eglise de la Resurrection qui

tombait en mines. D'accord avec son concile, il avait menace

de 1'anatheme et de la deposition quiconque ne reconnaitrait

pas Photius. Sur une autre question du legal Pierre, Elie ajouta

que le concile en question s'etait tenu a Jerusalem pendant son

sejour dans cette ville, et que le patriarche avait tout derniere-

ment envoye cette lettre par Andre. Le cardinal justifia ses ques-

tions aux deputes de FOrient par son desir de prouver la rea-

lite de leur mission, car on pretendait generalement que les an-

ciens vicaires orientaux n'avaient ete que les mandataires des

Sarrasins (pour la delivrance de leurs compatriotes prisonniers

de guerre). Les deux autres legats du pape mamfesterent leur

ferme conviction, que ces vicaires etaient veritables deputes de

1'Orient, tandis que les premiers n'etaient que des fourbes.

Photius pronta de 1'occasion pour accuser le VIII6 concile

oecumenique de cruaute envers lui et scs amis. Elie et les legats

romains protesterent que, s'ils s'etaient ranges au parti de Pho-

tius, ce n'etait pas pour s'etre laisse gagner par des presents,

mais uniquement en consideration de ses vertus. Photius voulut

aussitot se derober a toute louange, et le legat crut pouvoir

[47b] lui appliquer les paroles du Christ : Non qusero glonam meam 1.

Photius fit lire ensuite sa traduction grecque du commonitorium

remis aux legats; il n'est pas surprenant que le document falsifie

ait recu 1'approbation des partisans de Photius 2.

1. Joh., vui, 50.
2. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 450-474 ; Hardouin, op. cif., (. vi, part, l.col.

278-299. Hergenrother, op. cit., p. 483-492. En entendant lire le n. 10 dufom-
monitorium, Elie, metropolttain de Martyropolis, se serait eerie au rapport du
proces-verbal : « Comment peut-ori appeler concile une pareille assemblee
(c'est-a-dire le YIIIe concile oecumenique) ? » 11 y a la evidemment une in-
terpolation dans le proces-verbal, car le metropolitain de Martyropolis n'as-
sista qu'a la ive session ; de plus il ne s'appelait pas Elie, mais Basile.



598 LIVRE XXV

La quatrieme session se tint la veille de Noel, dans le grand
secretarium ; Basile, metropolitan! de Martyropolis, y prit
part, comme depute d'Antioche et aussi de Jerusalem. II assura
que son patriarche, Theodose, avait, des le debut de son ponti-
ficat, reconnu Photius, et qu'Elie, le nouveau patriarche de
Jerusalem, n'avait jamais approuve ce qui s'etait fait contre
Photius. Les deux lettres des patriarches, d'Antioche et de Jeru-
salem, apportees par Basile etaient adressees a Photius ; dans
la premiere, le patriarche d'Antioche le felicite de sa reirite-
gration, le salue comme un frere et un pere, et deplore que son
ancien ambassadeur Thomas se soil laisse corrompre par le
sacrilege Elie ; il n'a pu se rendre a la demande de I'empereur
et de Photius et venir en personne a Constantinople, parce que
ce voyage lui aurait attire les soupgons des Sarrasins, mais il a
envoye a sa place, avec les pouvoirs les plus etendus, le metro-
politain de Martyropolis. Enfin il demande qne J 'on mene a
bonne lin 1'all'aire des Sarrasins prisonniers de guerre, parcc qn' i l
en resultera uii grand bien pour les chrctiens d'Orient.

Le cardinal Pierre se rejouit de ce que les sieges orientaux
avaient fait leur devoir et suivi 1'Eglise de Rome ; mais, sans
faire plus attention a cette revendication en faveur du Siege de
Rome, on passa a la lecture de la lettre par laquelle le nouveau
patriarche de Jerusalem, confirrnant les instructions de son pre-
decesseur au vicaire Elie, prononcait 1'excommunication contre
quiconque se separait de Photius. II remercie d'un envoi de se-
cours pour la restauration de Feglise de la Resurrection a Jeru-
salem, et en demande la continuation.

Pour reduire un pen les pretentious du patriarche d'Orient,
le concile repondit que Photius aurait ete, meme sans lui, reconnu
patriarche de Constantinople ; Elie parut n'avoir rien entendu, [477]
et calma les esprits par de grands eloges de Photius, dont les ver-
tus, dit-il, etaient si connues en Orient, que les Sarrasins eux-
memes lui avaient ecrit pour lui demander le bapteme, etc.
Les legats du pape revinrent aux louanges de Photius, « qui,
semblable au soleil, illuminait le monde ; » sur leur demande,
on regut a la penitence deux officiers byzantins qui avaient
refuse jusqu'alors de reconnaitre Photius. Us revinrent ensuite
sur les points principaux de la loUre (falsifiee) du pape a I'em-
pereur, demandant si le concile y adherait ; la premiere ques-
tion qui se presenta fut celle de la Bulgarie. On leur repondit,
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comme precedemment, que le moment n'etait pas venu de mar-
quer les limites des dioceses ; le concile consentait a s'employer
aupres de I'empereur en faveur de la demande du pape, et Nicolas
de Smyrne dit avec une teinte d'ironie : « Si, comme on 1'a dil,
le pape et Photius s'aimerit au point de ne former qu'zme dme,
ils peuvent posseder des provinces en commun. » On repoussa
avec plus de decision les seconde et troisieme demandes du pape,
relativement a 1'interdiction portee coiilrc les la'iques d'etre elus
au patriareat de Constantinople, charge reservee a un cardinal-
prctre ou a un cardinal-diacre de Constantinople; on repondit
que « le Christ n'etail pas seulemeul venu pour les clercs, ct
que les sieges orientaux auraient grandement a souli'rir, si on
ne pouvait les conlier parfois a des la'iques intelligenls. » En re-
vanche, le concile accepta sans difficulte le quatrieme point.
« Les conciles tenus a Rome et a Constantinople centre Pho-
tius sont annules et ne peuvent etre comptes au nombre des
conciles. » On accepta de meme le n. 5, menagant de 1'excom-
munication tous ceux qui ne voulaieiit pas recoimaitre Photius;
en terminant, les legats du pape [)roposerenL une preuve d'n-
nion plus manifeste encore, car ils demanderent c[iic tous ceux
qui etaient presents reeussent la sainte eucharistie avec Pho-
tius l.

Au commencement de la ve session (26 Janvier 880), Photius
dit que le second concile celehre a Nicee etait universellement
recorinu par les Grecs comme VII e concile cecumenique, Landis
que ri^giise romaiue el les patriarcats orientaux, tout en accep-
tant ses decisions, hesitaient a le compter au nombre des conciles

[478] generaux. Maintenant que I'union etait accomplie, tous devaient
reconnaitre ce caractere et cette dignite de concile oacumenique
au VIIe concile. Le cardinal Pierre accepta completement cette
proposition, et menaga d'aiiatheme quiconque ne reconnaitrait
pas ce concile comme VIIe oecumenique. Les vicaires orientaux
se prononcerent dans le meme sens. Les legats du pape propo-
serent ensuite I'envoi d'une deputation a Metrophanes, arche-
veque de Smyrne et fidele ami d'Ignace, pour I'interroger sur
I'union. On lui deputa, en efTet, trois archevdques, qui lui de-
manderent au nom du legat et du concile, pourquoi il ne se

1. Mansi, op. tit., t. xvu, col. 475-492 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1,
col. 299-314 ; Hergenrother, op. cit., t. n, p. 492-501,
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joignait pas a ses collegues. 11 repondit « que sans la maladie,
il se rendrait volontiers au concile et donnerait des explica-
tions ; il sollieitait un delai jusqu'a ce qu'il eut repris dcs forces. »
Pour cette reponse, les legats du pape prononcerent son exclu-
sion de 1'Eglise, jusqu'a ce qu'il changeat de conduite. Ils no
s'elaient pas contentes a son egard d'un on deux avertissemen ts,
inais, conformement aux instructions du pape, les avaient renou-
veles a plusieurs reprises. Ces admonestations etant demeurees sans
rcsultat, ils devaient mamlenant, pour obeir aux ordres du pape,
agir contre lui. En meme temps ils demanderent au concile de pro-
mulgucr, conime premier canon, la decision suivante : « Tons les
clercs et laiqucs italiens deposes on anathematises par le pape
Jean doivent etre tenus pour tels par Photius; de memo le pape e l
1'Eglise romainc rcconnaitront toutes les peines infligees par Pho-
tius, sans prejudice des privileges de 1'Eglise romaine et de son
evcque. » Si le tcxte du proces-verbal est authentique, les
legats auraient ainsi place 1'eveque de Constantinople sur le
meme rang que le pape ; aussi lour proposition fut-elle admise
a I'instant. Basilc de Martyropolis dit : « Photius peut agir a
sa guise a 1'egard de ceux qui se sfiparent de 1'Eglise (c'est-a-dire
de l u i ) , puisqu'il y est pleinement autorise par les sieges orientaux
el — on vient de 1'entendre — par 1'Eglise romaine, d 'autant
nneux qu'etant le plus grand ])ontife ( d p ^ t e p s u q ^eyiaToc;), il a,
de par Diexi, la priorite. » Les legats du pape ne protesterent
pas contre cct le monstruosite d'un primal byzantin ; ils ne surent
< | u e loner Dieu en presence d 'une si belle union, et, au nom du
pape, donncrent a P h o l i u s j^lein pouvoir de gracier ses adver-
sajres a leur retour. eu l in ils deciderent 1'envoi a Metrophanes
d ' u n e nouvel le deputation porteur de la sentence rendue contre
lui par le concile. Metrophanes refusa dc la reconnaitre, disant
( f u e la r ru i l ad ic i 1'avair. emp(A'che d'exposer sa defense ; mais les
legats el le concile tinrent bon. Photius d e m a n d a ensuite s'll
etait convenable q t i ' u n eveque moine gardat la charge d'arche-
vdquc. Les legats clu pape et les vicaires orientaux repondirent

negal ivement , parce que 1'ctat de moine est un ctat de peni- [479]
tence. Le second canon du conciliabule proclama done qu'a

1'avenir on n'agirait plus de cette maniere 1. Aussitot apres on

1. Gratici) a, par erreur, attribue cc canon au VIIT e concile oecumeni-
quo, causa VII , q. i, can. 45.



^98. C O N C I L I A B U L K DK P H O T I U S 601

publ ia le troisieme canon, qui anathematisait tout lai'que qui,
avec ou sans motif, frappait ou emprisonnait vin eveque.

Photius declara epuises tous les sujets soumis au concile, et
les legats demanderent que Ton signat les decisions prises en fa-
vour de Photius. Le legat Paul, eveque d'Ancune, signa le premier

en ces termes : « .le reconnais le venerable Photius comme pa-
I I'iarche legitime el canoniquement elu, et, conformement aux

l e i Ires du pape et uu commonitorium, je me declare en union
avee l u i . En memo temps, je condamne et j'anathematise le concile

tenu eontre lui a Constantinople (le VIII6 oecumenique), ainsi
que tout ce qui s'est fait contre lui a 1'epoque d'Hadrien. Qui-

conque se separe de lui se separe de I'Eglise. Je reconnais en outre
le second concile de Nicee comme le VIIe wcumenique. » Les
deux autres legats et les vicaires orientaux s'exprimerent de meme,
et apres eux signerent tous les autres eveques, a Fexception de

Photius (parce qu'il s'agissait de lui). La session se termina par

des acclamations en 1'honneur de 1'ompereur, de sa famille, du
pape Jean et de Pholius 1.

Le conciliabule etait clos, a proprement parler ; rnais les actes

grecs contiennent encore les proces-verbaux de deux autres ses-

sions, dont I'authenticite a etc mise eii doute pour divers motifs 2.
Un Crec anonyme a deja remarque, en marge du manuscrit
du Vatican, que ces sessions ne se sont jamais tenues et avaient

etc imaginees par Photius. II avait voulu, ajoutait cet anonyme,
proposer au concile le rejet du Filioque, a fin de dormer une base

dogmatique au conilit (qui allait bientot eclater), mais il

avait craint 1'irritation des legats romains, et des dissentiments
sur d'autres points. Aussi ne dit-il rien de cette affaire au con-

ciliabule, et prefera-t-il ajouter aux actes de 1'assemblee deux

[4801 proces-verbaux imagines par lui. En meme temps, pour degu-
ger sa responsabilite vis-a-vis du pape, et tout rejetersur I'em-

pereur, il presenta 1'affaire comme imposee par 1'empereur qui
avait ordonne les deux sessions et la declaration au sujet du
Filioque.

La premiere de ces deux sessions, la vie d'apres les actes,
se tint, au rapport du proees-verbal, le 10 ou le 12 mars

1. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 494-511 ; Hardouin, op. cil., t. vi, part. 1,
col. 315-330; Hergenrother, op. cit., p. 501-511.

2. Cf. Assemani, Biblioth, juris Orient., t. i, col. 222, 226.
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880 1, non dans Feglise, mais au palais imperial, dans le Chry-

sotriclinium. L'empereur la presida, en compagnie de ses fils 2.

Outre Photius, on cite parmi les assistants les legats du pape,
les vicaires orieiitaux et dix-huit metropolitains. L'empereur
ouvrit la session par ce discours : « II etait peut-etre convenable

pour nous d'assister au saint eoncile general, nous ne 1'avons pas
fait, a fin d'enlever aux mauvaises langues oecasioji d'injurier

le concile et de dire que nous avions force ses mernbres a re-
connaitre Photius ; aujourd'hui que tout est termine, nous

croyons juste de confirmer les decrets du saint concile et d'y
souscrire. On doit en ineme temps, puisque tons sont d'accord,

iiidiquer une regie de foi. Non qu'on en fasse une nouvelle, car

nous avons simplement en vue la regie de foi de Nicee. que les

autres synodes out developpee. » Fort de Fapprobatioii generale
([in smvil ce discours, Photius fit lire cette formule : « Fideles

a la venerable et celeste doctrine de Notre-Seigneur Jesus-Christ,
aux saintes ordonnances des apotres, aux prescriptions canoniqties
ct aux decrets des sept 3 synodes oecumeniques, nous rejetons

ceux qui se separent de FEglise, et accueillons ceux qui la res-

pectent ; d'apres ces maximes, nous reconnaissons et professons
hautement la formule de foi venue de nos peres, sans retran-

chement ni addition sans changement ni alteration d'aucune
sorte. En eflet, toute addition ou tout retranchement suppose

un jugemeiil sur des matieres non encore jugees 4. C'est une atten-

t a l contre les Peres ; enfin toute alteration est la plus grave des
fautes. Aussi le saint concile, attache a Fancien symbole et fon-
dant sur lui Foeuvre du sa lu t , repete a tous : Je crois en un seul

Dieu, etc., (sui t le symbole de Nicee sans le Filioque). Nous pensons

tous ainsi. Si quelqu'un redige une autre formule, ou s'il a joute
a ce symbole des mots nouveaux et le propose comme regie de foi

1. Hergenrother, op. cit., t. n, p. 517.
2. Constantin etait mort depuis plusieurs mois, il ne restait que Leon.

mais, depuis son avenement, Basile avait eu un fils legitime nomme Alexan-
dre, enfin fiticnne ne en 870, fait clerc et devenu patriarche de Constantino-
ple sous le regne de Leon VI, a Noel de 886. (H. L.)

3. La traduction latine porte a tort sex ; Hergenrother, op. cit., t. n, D.
518.

4. Cette phrase est mal rendue dans la traduction latine ; il ne doit pas
y avoir de virgule apres le mot TipocrSsc-t;. et le genitif ^Ss^ta? etc. ne depend
pas de TipdcrOefft: , mais bien de xaTcxYvwatv.



498. C O N C I L I A B U L E DE PHOTlUS 603

aux infideles ou aux nouveaux convertis (les Wisigoths d'Espa-
gne par exemple), s'il ose ainsi alterer Fancien et venerable sym-
bole par des mots, des additions ou des coupures de son choix,
qu'il soil depose s'il est clerc, excommunie s'il est la'ique.» Tous
adhererent a ces paroles 1. L'empereur Basile et ses fils Leon,
Alexandre et me me le plus jeune, nornme Etienne, pour lors sous-
diacre, signerent les decisions du conciliabule, et la session so
lermina par do joyeuses acclamations en 1'honneur de Tem-
pereur. En par t icul ier « comme recompense du retablissement de
1'union dans 1'Eglise, on demaiidait a Dieu pour lui la soumission
de tous les peuples barbares, et le retablissement des anciennes
limites de 1'empire romain. »

Le 13 mars 880. tous les eveques, mais cette fois sans I'ernpo-
reur, se rendirenl de nouveau dans les catechumenies de Saintf-
Sophie pour la viie session, et la lecture du proces-verbal de la
vie session, en presence de quelques personnes seulement. On
commenca par confirmer le decret de foi, et on prononca les plus
terribles anathemes centre les insenses qui oseraient faire an
symbole quelque addition ou retranchement. On lut la formule
dont 1'empereur s'etait servi en signant, et elle fut acceptee avee
joie. Les legats du pape crurent devoir encore une fois louer Pho-
tius, celebrer sa sagesse, son esprit de conciliation, son humilite;
d'oCi Procope de Cesaree prit occasion de repeter que 1'eveque
de Constantinople etait prirnat de 1'Eglise : « Quel que soit le
portrait que vous fassiez de Photius, dit-il, il faut qu'en realitc'-
celui-la possede de grandes qualites, qui a une priorite spirituellc
sur tout le monde. » Les legats repondirent : « Tu dis vrai ;
nous aussi qui demeurons a I'extremite du monde, nous avons
entendu de pareilles choses (1'eloge de Photius)... Que celui qui
n'est pas en communion avec lui ait le meme sort que Judas. Lon-
gues annees a 1'empereur 2 !»

[482] Ainsi se terminent les actes de Photius sanctionnant deux enoi1-

1. Le proces-verbal ne fait ici aucune mention des legats du pape ; mais
on voit par la Mystagogiade Photius, p. 127, ed. Hergenrother, qu'ilsontega-
lement signe cette formule.

2. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 519 sq.; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col.
337 sq. ; Hergenrother, op. cit., t. n, p. 514-524. II refute, p. 528 sq., 1'opiniou
emise par certains que ce conciliabule n'a pas ete reellement tenu, mais qu^
les actes en ont c ' t» ' purement et simplement fabriquos.
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mites : le rejet du Filioque et la declaration de la primaute by-
zantine.

Do la memo fabrique do documents apocryphes sort une pre-

tendue lottre du pape Jean a Photius, placee a la suite des ados

du conciliaLule, dans laquelle le pape se plaint de la facheuse opi-
nion quo Photius a de lui et lui demande de ne pas ajouter foi aux

ealornnies. « Un depute de Photius, venu a Rome pou auparavant

pour connaitre 1'opiruon du pape au sujet du Filioque, a constate
qu'il n'avait fait en realite aucune addition au symbole. Le pape

assure formellement que les choses sont bien ainsi ; il repousse

ceux < j u i ont ose faire pareille addition et les voue au sort de

Judas. Photius peut comprendre, cependant, quelles difficultes

rencontrait le pape pour obtenir des eveques 1'abandon d'une

addition qu'ils avaient acceptee. Le mieux est done de proceder
avec beaucoup de prudence, et d'eviter tout ce qui ressemblerait

a 1'emploi de la force l. »
Je ne saurais admettre que Jean V I I I ait pu ecrire pareille

lettre. S'il 1'a fait, avouons que jamais pape n'a oublie plus que
lui ses devoirs. On n'y trouvc plus trace de la primaute ro-
maine ; la superiorite de Photius est explicitement reconnue et

le pape y deplore, presque avec larmes, Fopinion desavanta-

geuse que le patriarche de Constantinople a de lui. Deja le con-
tenu de cette lettre conclut contre son authenticate ; de plus,

dans sa lettre a 1'archeveque d'Aquilee, redigee apres la mort
du pape Jean 2, Photius no rnentionne pas cette lettre du pape

dont le contenu cut etc pour lui de la plus haute importance.
II y avance que les legats du pape avaient signe a Constantinople

le symbole sans le Filioque ; or, il n 'eut pas omis de tirer avari-
tage des assertions positives contre le Filioque, donnees par le
papo dans cette lettre, s'il 1'avait reellement reoue. Une troi- [483]

sieme presomption contre 1'authenticite de cette piece se tire

du principal ecrit de Photius 3, insistant avec emphase sur ce

"1. Mansi, op. cil., L. xvir, col. 523 ; Hardouin, op. cit.. t. vi, part. 1, col.
342 ; Baronius, Annales, ad ann. 879, n. 54.

2. Baronius, Annales, ad ann. 883, n. 5. Cette lettre a etc editec en grcc
dans YAuctuar. noviss. de Combefis et par Jager, op. cit., p. 452. [P. L., t. en,
col. 794-822, ecrite sous Marin Ier (882-884) d'apres Lapotre. op. cit.,
p. 9, n. 1. (H. L.)]

3. Photius, Spiritus Sancti mystagogia, e. LXXXIX. P. G., t. cir , col. 377
sq. (H. L.)
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que son cher Jean a souscrit le synibole sans le Filioque, dans
la personne de ses legats (par consequent, non par lui-meme et
par une lettre particuliere) x.

A leur retour de Constantinople, les legats emporterent des
lettres (maintenant perdues) de Photius et de 1'empereur; inais
on a peine a cornprendre qu'ils aient cmporte egalement un exern-
plaire complet des actes du conciliabule, car ces documents au-
raient ternoigne centre eux 2. Us ne purent cependant, dans leur
rapport verbal, dissimuler tout ce qui etait a leur charge eta ce l le
de Photius. C'est ce qu'on peut conclure d'abord du meconten-
lement du pape, ensuite de sa rcponse a 1'empereur el a Pho-
hus3. Dans sa lettre a 1'empereur datee du 13 aout 880, le pape
Jean loue sa sollicitude pour le retablissement de 1'unite eoelesiasti-
que, et ses bonnes intentions a 1'egard de Rome, prouvees par
ses paroles et par ses oauvres. II avait envoye au pape plusieurs
dromons qui devaient rester a son service pour la defense des
Elats de 1'EgHse ; il avail, rendu a 1'Eglise romaine le monas-
1 ere de Saint-Serge a Constantinople, en fin, il avait restitue a 1'E-
glise romaine la Bulgarie (sur ce. dernier point, le pape parait
s'etre laisse tromper par des expressions equivoques et de pure
politesse* en realite les grecs conserverent la Bulgarie). Le pape
prie 1'empereur dc derneurer le soutien inebranlable de 1'Eglise
romaine en ces temps perilleux ; il consent, par esprit de miseri-
corde, a admettre ce decret de Constantinople sur la reintegra-
tion de Photius (d'apres le pape, Photius n'aurait done eu au-
cun droit a etre reintegre ; de plus le pape n'acceptait pas les
autres decisions du conciliabule, du moins n'en dit-il rien). Dans
le cas ou ses legats auraient agi en opposition avec leurs ins-
tructions, il declare leurs actes frappes de nullite 4.

1. Au sujct de la faussete de cette pretendue lettre du pape, cf. Hergenro-
ther, op. cil., t. n, p. 541-551.

2. Hcrgenrother, op. cit., t. n, p. 573, note 25, revoque en doute cette opi-
nion et cmet 1'avis que Tancienne traduction latine des actes de ce concile
fnt faitc sur 1'exemplaire grec rapporte par les legats.

3. « Nous ne savons pas quel fut exactement 1'accueil que le pape reserva
mix legats. Les lettres de Jean VIII posterieures au concile semblent montrer
qu'il ne connut jamais coinpletement ce qui s'etait fait a Constantinople ;
mais visiblement il se doutait de quelque chose, car les deux lettres qui nous
sont parvenues signees de son nom et datees du 1.3 aout 880 sont pleines de
restrictions. » A. Vogt, Basile Iei, p. 244 (H. L.)

4. Epist,, CCLI, dans Mansi, op. cit., t, xvn, col, 186 ; Epist., cix, dans
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Le pape Jean s'exprime avec plus d'energie ct de clarte dans
sa lettre a Photius : « Plus il s'est rnontre a son egard plein

de misericorde, plus il a droit de s'etonner de voir ses prescrip- [484J
tions meconnues et violees ; il ignore a qui ineonibe cette faute
dans la conduite de 1'assemblee. Photius a dil de lui-meme dans
sa lettre au pape (aujourd ' l iu i perdue) : Seuls les malfaiteurs
doivent implorer misericorde (il voulait eluder la condition inise
a sa reintegration, a savoir, le pardon a solliciter devant un eon-
eile). Le pape lie veut pas a l tachcr d ' irnportanee a ccs paroles ,
qui appelleraienl une sanction penale. Toule fo i s . ce n'est pas

ainsi qu'on doit se disculper car le Christ a dil : N o u s vous j u s -
tiilez devant les homines, mais Dieu connail vos coeurs, et ce qui

est glorieux devant les hommes est une abomination aux yeux
de Dieu 2. Si Photius joignait a sa sagesse une veritable humi-
lite, il ne trouverait pas trop dure cette condition d'implorer la

misericorde de 1'Eglise de Dieu. S'il rendait 1'honneur du a 1'E-
glise romaine, le pape 1'embrasserait comme un frere. II accepte
done en esprit de misericorde ce qui a ete fait par le concile de
Constantinople pour le reintegrer. » En terminant, le pape pro-

teste encore, comme dans sa lettre a 1'empereur, qu'il frappe de

iiullite tout ce que ses legats auraient fait en opposition avec

leurs instructions 3.

Hardouiii, op. cit., t. vi, part. 2, col. 88 ; Baronius, Annales, ad arm. 880,
n. 5.

2. Luc, xvi, 15.
o.Epist., CCL, dans Mansi, op. cit., t. xvn, col. 184; Epist., cvm, dans Hardouin,

op. cit., t. vi, part. 1, col. 87; Baronius, Annales, ad ann. 880, n. 2. Etsi forsan
nostri legati in eadem synodo contra apostolicam prxceptionem egerunt, non
recipimus.necjudicamusalicujusexisterefirmitatis,'pTeu\eevide;nte que le pape
n'avait pas sous les yeux les actes du concile. A leur retour, les legats eurent
le sort de ceux qui, les premiers, s'occuperent sous Nicolas Ier des affaires de
Photius. Us furent censures publiquement et ce fut Marin, son futur succes-
seur, que Jean VIII chargea de porter a Constantinople les deux lettres
dont nous venons de parler. A. Vogt, Basile /er, p. 244-245. (H. L.)
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499. Photius, de nouveau rejet£ par Rome, est depose
une seconde fois par rempereur Leon.

Le pape eiivoya ces lellres a Constantinople, probablement
par le cardinal Marin. II est certain que Marin, legal au VIII 6

concile oecumenique, fut erivoye une seconde fois (apres le conci-
liabule) a la cour de Byzance, ou il se declara si energiquement
centre Photius, que Fempereur le lit saisir et tenir un mois en-
tier dans un cachet, sans pouvoir vaincre sa fermete1. C'est ce
que nous dit le second successeur de Marin, le pape Etienne VI (V),
dans sa let l re a Fempereur Basile, datee de 885 2. Evidemment
le legal Marin n'avait agi que d'apres les instructions du

[485] pape Jean VIII, ce qui prouve que ce dernier avait de nou-
veau condamiie Photius et repare sa faiblesse. Une tradition
rapporte que le pape ayant eu des preuves positives que Pho-
tius avait corrornpu les dermers legats Paul, Eugene et Pierre
comme autrefois Rodoald et Zacharie, monta a Fambon, dans
une soleimite, et, tenant a la main le livre des Evangiles, pro-
nonga a haute voix, en presence de tout le peuple, Fanatheme
centre Phot ius , comme Favaient fait autrefois ses predecesseurs,
Nicolas et Hadrien 3.

Get anatheme, jele par Jean V I I I sur Photius et repete par
ses successeurs, est encore atteste par une ancienne inscription

1. Une lettre d'Etierme a Basile, ecrite en 885, et a laquelle Hefele emprunte
ces details, est tres obscure. A lire attentivenient le toxto, ecrit M.A. Vogt,
op.cit., p. 245, note 1, on peut se deniander si le fait no se rapporte pas au pre-
mier voyage de Marin, en 869, car dans tout le passage il s'agit de Nicolas Ier,
et des premiers evenernents qui suivirent le concile. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 423; Hardouiii, op. cit., I. v, col. 1119; Baronius,
Annales, ad ann. 885, n. 9.

3. Cette notice sc trouve dans les Appendices au VIII6 concile oecumenique;
Rader 1'a editee d'apres un ancien manuscrit grec, et 1'a donnee comme
appendice a un ancien extrait d'une lettre du pape Hadrien II, dans Mansi,
op. cit.., t. xvi, col. 448 sq.; Hardouiii, op. cit., t. v, col. 1139; Baronius, Anna-
les, ad ann. 880, n. 11, a, par erreur, regarde ce document comme une partie
de YEpistola Formosi, parce que, dans le codex Colummensis, il vcuait immedia-
tement apres cette lettre. II n'appartient cependant pas a la lettre du pape For-
mose, dont nous aurons bientot a parler.
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placee sur le portique de Sainte-Sophie, a Constantinople,

du cote droit, et reproduite dans les collections des conciles.

Cette inscription montre que Jean VIII a egalement frappe
d'anatheme ses legats corrompus par Photius 1. En outre, des
eel le epoque, on ne rencontre plus aucune mention de Photius,

dans les lettres de Jean VIII, ce qui fait croire a Baronius que
le papo avail rompu avec lui tout rapport ecclesiastique. De-
puis lors Photius attaqua egalement sans relache 1'Eglise ro-
inaiiie, au sujet du Filioque, 1'accusant d'heresie en divers ecrits

el de nombreuses lettres. Ces entreprises contre 1'Occident lui
paraissaient le meilleur moyen d'enlever toute valeur aux anathe-

mes prononces a Rome contre lui. Parmi ses principaux ouvrages
pendant cette periode, il faut citer sa longue lettre a 1'archeve-

que schismatique d'Aquilee 2, ecrite en 883, et son traite De

mystagogia Spiritus sancti, compose vers 1'annee 885.

1. Mansi, op. cit., t. XVT, col. 451 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 442. Leon
Allatius a prouve, Epist., 11, De tcmplis Grsecor. hodiern., § 4, p. 42, que cette
inscription se trouvait sur le portique a droite, comme Fiiidiquaient ces mots
de 1'inscription : ev SsEuf) i;j.£6A< :>.

2. Nous ne savons pas le nom de cet archeveque, ni la nature de son schisme.
Jager, op. cit., p. 345, se trompe, en supposant qu'il faisait partie du schisme
occasionne par la querelle des trois chapitres. Ce schisme n'existait plus depuis
150 ans. Cette lettre de Photius se trouve en grec dans Jager, op. cit., p. 452;
en latin dans Baronius, Annales, ad ami. 883, n. 5 ; Hergenrother en parle avec
beaucoup de details, Photius, t. n, p. 634 sq. [Le P. Lapotre, L'Europe et le Saint-
Siege a I'epoque carolingicnne. Le pape Jean VIII, in-8, Paris, 1895, p. 68-69,
est d'un avis tout different. Selon lui 1'accord regna toujours entre Photius et
Jean VIII. Longtemps apres la mort de Jean VIII, Photius se reclamait encore
de 1'autorite de ce pape, dont-il vantait, non sans raison, 1'intrepidite et
1'esprit politique : SETIJ-OI; Tro / tT ixo t ; sTuap^stv 6-jva[j.£voc . De mystagogia, P. G.,
t. en, col. 380. S'il eut ete excommunie finalement et publiquement depose
par Jean VIII, Photius n'aurait sans doute pas fait cot eloge du pape. Si,
d'apres le P. Lapotre, on etait parvenu a mieux determiner la date de chacun
de ses ouvrages, on aurait constate que la reprise des hostilites ne date que du
pontifical de Marin Ier. La Lettre au patriarche d'Aquilee, P. G., t. en, col. 974-
822 se place dans I'mtervalle entre les pontificals de Jean VIII et d'Hadrien III.
En effet, Photius dit de Jean VIII qu'il est £v iyt'ot:, formule consacree dans
le style ecclesiastique pour designer les defunts (P. G., t. en, col. 289) ; d'au-
tre part, Photius neglige de tirer argument en faveur de sa theorie sur le Saint-
Esprit de la lettre synodique d'Hadrien III. II n'y manquera pas dans sa Mys-
tagogia (P. G., t. en, col. 381),mais il ne peut en faire autant cette fois, car il
n'a pas encore recu la lettre et son futur auteur n'est pas encore pape. Quant
au traite De Spiritus Sancti mystagogia, P. G., t. cii, col. 279 sq., la date de 885
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[486] Au pape Jean, mort le 15 decembre 882, sueceda Marin, doiit
Pun des premiers actes fut de renouveler 1'aiiatheme coiitre
Photius. Ce fait, constate par 1'inscription du portique de Sainle-
Sophie, se deduit egalement de la haine particuliere dont Photius
poursuivit Marin, allant jusqu'a nier la validite de son elevation
sur le siege pontifical, parce que Marin avait ete auparavant
cveque 1, et que les canons defendaient les translations episco-
pales. Photius avait mauvaise grace a alleguer pareille raison,
lui qui avait, nous 1'avons vu, transfere sur d'autres sieges epis-
copaux beaucoup de ses amis : Theodore Santabaren, Zacharie
de Chalcedoine, Theodore de Carie, etc. II finit par determiner
1'empereur Basile a ecrire dans ce sens a Marin et a contester
son elevation a la papaute. Comme sa lettre n'arriva qu'apres
la mort de Marin (mai 884), le pape Etienne VI (V) y repondit
en 885. Mais lorsque cette reponse arriva a Constantinople, Basile
a son tour etait mort (ler mars 886), et elle fut remise a son fils
et succcesseur Leon le Sage, qui parait s'en etre servi pour chasser
Photius du siege patriarcal et y faire monter a sa place son plus
jeune frere, le prince Etienne, que nous avons deja rencontre2.

fixee par Hergenrother, op. cit., t. n, p. 708, fondeesur 1'allusiondu ch. LXXXVIII,
P. G., t. en, col. 377, est fautive, car cette allusion ne vise pas Nicolas Ier,
mais !e pape Formose et le tragique concile qui s'assembla pour le juger. La pu-
blication du traite se trouve done reportee de 885 apres 1'annee 896. (H. L.)

1. A Cere en Etrurie, ainsi que 1'a prouve Mansi dans ses notes sur Baro-
nius, Annales, ad ann. 882, n. 12.

2. Leon avait a se venger de Photius qui pendant les sept annees du regne
de Basile (779-886) avait ete le veritable maitre de 1'Eglise et de 1'Etat.
C'est, en effet, a partir de la mort de Constantiii et du grand affaiblissementphy-
sique et intellecluel de Basile que Photius et Theodore de Santabaren, son
ame damnee, organiserent le complot qui devait porter le patriarche, ou, a
son defaut, un de ses proches, au souverain pouvoir. Le conciliabule de 879-
880 avait rendu a Photius plus qu'il n'en attendait ; grace a la lachete des legats
du pape et a leur sottise, 1'Orient avait entendu proclamer en grec, deyant ces
latins muets parce qu'ignares, 1'omnipotence religieuse de Byzance au detri-
ment de Rome et 1'egalite absolue de son patriarche avec le pape romain.
Fort de ce premier et decisif triomphe, Photius se preoccupa d'atteindre le
second qui, plus brillarit, etait cependaiit plus aise a obtenir. Ileutalors realise
le veritable but de sa vie et 1'aspiration byzantine qu'il incarnait ; il cut cree
en Orient un autre Etat pontifical dans lequel il eut ete a la fois pape et roi. II
echoua. Pour I'osuvre religieuse de Leon le Sage, je regrette de n'avoir pu utiliser
un travail annonce depuis 1903 sous le titre de Recherches sur le gouvernement
(le personnel et son oeuvre politique), les institutions politiques et administratives



610 LIVRE XXV

Photius dut sc retirer dans un monastere et le jeune patriarche
imperial fut reconnu sans conteste (Noel 886). Afin de gagner les

anciens partisans d'Ignace, toujours prives de leurs charges, a
cause de leur hostilite a Photius, 1'empereur Leon les fit venir

a Constant inople, et declara que s'ils hesitaient a recoimaitre
son frere ordoime diacre par Photins, le mieux serail des 'adresser

Lous ensemble an pape, a l i n d 'obtenir la grace de ceux qui avaienl
ete ordoimes par Pholius 1. La le i Ire de Pernpereur est malheu-

reusement perdue, mais on possede celle de Stylianos, arche-

veque de Neocesaree, an pape Etienne VI (V) 2 ; elle coutienl
un apereu eomplet de I'lustoire de Photius, el n o u s 1'avoiis sou-
veni utilised dans le recil ([u'on vient de lire. S lvJ i a i i o s parle,

an norn de I o n s les partisans d 'Ignace, e v e t f i i e s , p r r l r e s el dia-
eres t[ui n 'onl j a i n a i s ernbrasse les genoux de Photins, il a p p n i e

la demande I ' a i l e an pape, el affirme r f i i e la grande inajor i le

de ceux q n i a v a i e n l consenti a recevoir 1'ordination de Photins.
y avaienl ete determines par les legats du j)ape, Rodoald et

Zacharie d 'abord, pnis Eugene et Paul 3. Le pape Etienne \ I

(V) repondit : « Vous avez bien fait d'exehire de I'Eghse
r/87

Photius qui a deshonore la eroix du Christ4. » La lettre de L 1

Stylianos et de ses amis ne s'accordait pas completement

avec celle de remperenr, d'apres laqnelle Photins avail voloiitaire-

nient abdique, tandis ( [ u e la leur ne parlait ( j n e de depositioji.

del'Empire byzanlin pendant le regne de Leon VI le Sage (88G-912), par M. Ma-
ximil. Mitard, cf. lli/zanlinisclie Zeilschrift, 1903, t. xn, p. 585, note 1. (H. L.)

1. Mansi, op. cii.,t. xvi, col. 42G; llardouiu, op. cit., 1. v, col. 1119;Hergen-
rother, op. cit., p. 660 sq., 588 sq.

2. « Cette lettre ecrite apres la mort de Basile, sous le regne de Leon VI
(Mansi, Cone, ampliss. coll.^ t. xvi, col. 434), probablement des 886 ou 887, a
pour but de demander au pape le pardon oificiel du peuple de Byzance. En
realite, son auteur veut informer le nouveau pape, tant de ce qui s'est passe
au sujet de Photius avant son avenement, que des raisons de sa definitive
deposition. Nous avons vraisemblablement la un echo du proces intente a
Photius au lendemuin de la mort dc Basile. » A. Vogt, Basile /er, p. 235,
note 4. (H. L.)

3. Hardouin, op. cit., 1. v, col. 1127 ; Mansi, op. cil., t. xvi, col. 434.
4. Pour comprendre cclte derniere phrase, il faut savoir qu'alors, comme

aujourd'hui, les eveques tracaient toujours une croix devant leur signature.
Aussi toute signature coupable. par exemple celle donnee dans un conciliabule,
ou toute signature apposee au bas d'obligations non remplies, etait regardee
comme une profanation de la saiute croix.
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Le pape reelamait de plus amples explications avant de porter
un jugenient ; aussi 1'empereur et Stylianos devaient-ils envoyer

des ambassadeurs a Rome 1. II est vrai que cette dernande ne
regul satisfaction que trois ans apres. L'empereur envoya un

metropolitan! el un fonetionnaire imperial auxquels il remit une
lettre2, aujourd 'hui perdue. Par contre, on possede eneore la

lettre du parti de Stylianos ; elle nous apprend que « cette
contradiction appareiite provenait de ce que les uns regar-

daient eneore Photius comme pretre, sans toutefois le regarder

comme patriarche, tandis que les a litres (par exemple, Stylia-
nos et son parti), s'en tenant a la decision dcs papes Nicolas et
Hadrien, ne lui reconnaissaient aucuii caractere sacerdotal. »

L'empereur avail done force Photius a resigner sa charge de pa-

triarche, mais celui-ei, pour sauver les apparcuces, avait paru
abdiquer voloritairement, et c'est dans ce sens que 1'empereur

avait ecrit an pape. En outre, Photius etait encore reconnu par

les uns comme pretre, tandis que les partisans d'Igiiace, a 1'exem-

ple des anciens papes (et Etienne V lui-meme se place a ce point
de vue, dans sa lettre a 1'empereur Basile) ne le regardaient que
comme laique, et se contenterent, lorsqu'il f ut eloigne de son

[488] siege, de renouveler contre lui la sentence anterieure. Stylianos
s'etoiine, en outre, qu'a la fin de sa lettre le pape Etienne parle
comme si Phot ius avait ete patriarche legitime, et comme si on

avait eu besoin d'une nouvelle enquete pour le deposer (fausse
interpretation des paroles du pape), tandis qu'au debut il disait

lui-meme quo Photius avait ete rejete du rocher (de 1'Eglise).
En terminant, il renouvelle sa priere pour ceux qui, cedant a

ia force, avaient embrasse le parti de Photius 3.
Apres la mort d'Etienne (891), son successeur Formose, dans

une lettre a Stylianos et a ses amis, regrette leurs efforts en faveur
de certaines gens, sans meme prendre la peine d'indiquer s'ils
sont pretres ou laiques. On pent pardonner a des laiques, mais

non a des pretres, Photius n'ayant pu conferer a personne la di-

gnite sacerdotale qu'il ne possede pas lui-meme. II n'a pu com-
muniquer que sa propre malediction qu'il avait lui-meme recue,

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1130 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 438.
2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1130 ; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 438 ; Hergen-

rother, op. cit., p. 691 sq.
3. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1131 ; Mansi, op. cit.,t. xvi, col. 439.
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avec line sacrilege imposition des mains. Le pape eonsentait a

user de misericorde et a envoyer des legats qui, d'accord avec

Slylianos, resoudraienl les cas particuliers et admettraienl a la
communion de 1'Eglise, commc lai'ques, ceux qui signeraient les

libellos 1. Une tradition rapporte que Stylianos lui-meme faiblit
plus tard, et sept ans apres avoir regu cette lettre de Formose.
rechercha a Rome la communion des partisans de Photius, recla-

mant la restitution d'uri document autrefois envoye a Rome

par lui 2. Mais le pape Jean IX re]eta sa demande, sans meme

lui faire 1'honneur d'une lettre de sa main3 . Ceci se passait en
900, lorigtemps apres la mort de Photius, survenuc [non,] d'apres

Pagi 4, en 891 [en rcalite en 897 on 898].

1. On voit par la lettre du pape qu'il 1'aut lire xs ipoypaoov , an lieu de
J(£'.pOTOVl'aV.

2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1130; Mansi, op. cit., t. xvi. col. 435.
3. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 455 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1146 ; Baro-

nius, Annales, ad aim. 905, n. 9 ; Hergenrother, op. cit., p. 702 sq.
4. Pagi, Critica, ad ann. 886, 11. 5. Lapotre donne la date 898, Papado-

poulos Kerameus donne 897. (H. L.)
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